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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Àddendum N° 44 au 
Document N° 1-F 
51 octobre 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURE AU POSTE DE 

VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UUION 

J'ai l'honneur de communiquer ci-joint le texte d'une lettre que 
5'ai reçue le 51 octobre 1965 du Directeur général des télécommunications de 
la Tunisie. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 96 (Tunisie) 
U.1.1. 

J3ENÈ&, 



Conférence de plénipotentiaires UIT- Montreux 1965 
Plenipotentiary Conférence iTU - Montreux 1965 
Conferencia de pîenipotenciarios UIT-Montreux 1965 

t î o n t r e i u , l e 33 o c t o b r e lf></>"} 

M o n s i e u r l e S e r r c L a i r e G é n é r a i 

de l ' U n i o n I n t c r n d i o n a J c d e s 

Téléco'«iDiunicat i on^ 

1820 Tî 0 N T R E U X 

Monsieur 3c Secrétaire Général, 

J'ai l'honneur ie vous faire connaître que le 

Gouvernement Tunisien Trésente officieLlcifnt la 

canditature de M, Mohamed JIILI , Directeur Général des 

Télécommunications, au poste de Vice-Sécrétaire Général, 

poste qui doit être pourvu par élection a In Conférence 

de Plénipotentiaires de L'Union Interna tionalg dos 

TolécomMunxcdtions (Montreux 10('5). 

Ci-joint, en doahlc exemplaire, le eurricnlum 

vitae du candidat Timt deit. 

Ve>iilie7 a>rée7 Mo'"-te ir 3 e Sorrétaire Général , 
/ 

l'assurance de iu tre s heintâ cuisiiloration 

Le chef-au jo i nt de i.a délegal ion Tunisienne 

à la Conférence tic//PJenipot^ntiai res 

f >fa<ha/ied il II I 

Directeur Général aei Té 3 écorn nunications 

/ 



Annexe 96 au Document N° 1-F 
Page 252 

CURBICULUM YITAE 

Nom et Prénom 

Date de Naissance 

Lieu de Naissance 

Nationalité 

Situation de Famille 

Diplômes 

: MILI Mohamed Ezzeddine 

: 4 Décembre 191$ 

: Djemmal, Tunisie 

: Tunisien 

: Marié, cinq enfants 

: Ancien élève de l'Ecole Normale 
Supérieure de Saint-Clcud (1941-
1943). 

- Licencié es Sciences Mathémati
ques (Paris). 

- Ancien élève de l'Ecole Nationale 
Supérieure des Télécommunications 
à Paris (1944-1946). 

1946- Nommé Ingénieur des Télécommu
nications 

1946-1948 A effectué quelques stages 
pratiques dans des usines de fabrica
tion de Matériel de Télécommunications. 

1948 - Affecté à l'Administration Tu
nisienne des P.T.T. 

1957 - Promu Ingénieur en Chef 

1964 - Promu Ingénieur Directeur 

Depuis 1957 - Assure les fonctions 
de Directeur Général des Télécommuni
cations au Ministère des PTT. 

A présidé en cette qualité à la modernisation et au renouvel
lement du réseau téléphonique Tunisien par l'introduction, en particulier, 
du système automatique de Type Cross-bar. 
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ACTIVITE INTSaNATIuNALE ; 

I. - Conférence de i'U.I.T. 

A dirigé, depuis 1956, toutes les délégations Tunisienne 
aux conférences importantes de 1*1], I.T. : 

1 - Conférence de Plénipotentiaires ï Genève 1959 

2 - Assemblée Plénière du C.C.l.T.T. 

a) - 1ère Assemblée Plénière : Genève 1956 
b} - 2ème Assemblée Plénière : New Delhi 1960 
c) - 3ème Assemblée Plénière : Genève 1964 

3 - Assemblée Plénière du Ç.C.I.R. 

10e Assemblée Plénière : Genève 1963 

4 - Conférences Administratives : 

a) Conférence Administrative téléphonique 
et télégraphique t Genève 1958 

b) Conférence administrative des Radiocom
munications : Genève 1959 

II. - Commissions d'Etude : 

1 - Plan : 

a) ~ Commission kondiale : 

A dirigé la délégation Tunisienne aux deux derniè
res réunions de la Commission Mondiale du Plan : 

- Home 1958 
- Rome 1963 

b) - Commission Plan Afrique £ 

- Elu Vice-Président de cette Commission par la 
2ème Assemblée Plénière du CCITT. (i960) 

- Elu Président de cette Commission par la 3ème 
Assemblée Plénière du CCITT. (1964) 

- A participé activement aux travaux de cette 
Commission (Dakar 1962). 
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2 - Coaimissiong XI et XIII du C,,C„I,T.T- : 

- Participe aux travaux de ces deux Commissions 
depuis 1960 

— A assisté aux réunions de Montréal (1962 et 
Melbourne (l963)„ 

3 - Commission Spéciale B du C,Cf I^aX*. : 

Représente la Commission du Plan pour l'Afrique 
au sein du Comité de Coordination de la Commission 
Spéciale 3. 

A participé aux réunions de Montréal et de Melbourne. 

III. - CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

a) - A représenté la Tunisie aux travaux du Conseil 
d'Administration de l'U.I.T. depuis 1960 (l5e, 
16e, 17e, 18e,̂ et JiOe sessions). 

b) - Elu Président de la 19e session du Conseil d'Ad
ministration (l964)«, 

DIST—UTIONS HONORIFIQUES : 

a) - Commandeur de l'ordre de la République (Tunisie). 

b) — Commandeur de l'ordre de Vasa (Suède). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 43 au 
Document N° 1-F 
30 octobre 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURE AU POSTE DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de communiquer ci-joint le texte d'une lettre du 
28 octobre que j'ai reçue du Directeur général de la Communauté des P.T.T. 
yougoslaves. 

Gerald Ce GROS. 
Secrétaire généra' 

Annexe : 95 (Yougoslavie) 

0.'-



i\ N N 3 X E 

Montreux, le 28 octobre 1965 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications 

MONTREUX 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que mon Administration 
présente formellement .la candidature de M. Konstantin COMÏC au poste 
de Vice-Secrétaire général qui doit être pourvu par élection de la 
Conférence de plénipotentiaires de Montreux, 

Ci-joint le curricuium vitae du candidat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma considération distinguée» 

Prvoslav VASILJEVÏC 
Directeur général 

de la Communauté des P.T.Ï, yougoslave 

Chef de la Délégation yougoslave 
à le Conférence de Montreux 



CURRICULUM VITAE DE M.. KONSTANTIN COMIC 

(République Socialiste Fé.dérative de Yougoslavie) 

Né en 1915, M, Coraic a obtenu le diplôme d'ingénieur des télécommuni
cations de l'Université de Belgrade. Il est entré dans l'administration des 
P.T.T. de son pays en 1946 et a été pendant quatre ans directeur technique d'une 
usine d'équipements électroniques,. Il fut ensuite pendant trois ans chef du 
département des radiocommunications au Secrétariat des transports et des 
communicationss puis il est passé aux Services internationaux de la Direction 
générale des P.T.T., où il était spécialement chargé des relations avec 
l'U.I.T. Depuis 1963, il est attaché au Cabinet du Directeur général des 
P.T.'T. dans la fonction de Conseiller pour les affaires internationales. 

M. Coraic s'est occupé des Conventions et règlements de l'U.I.T. 
depuis 1947 lorsque son Administration s'est appliquée à donner suite aux confé
rences d'Atlantic City. En outre, il s régulièrement participé aux travaux 
du C.C.I.R. Il a représenté son pays au Conseil d'administration, tout 
d'abord à plusieurs reprises au cours des années 1950, puis, de nouveau, en 
1964. 

Ses relations avec des ressortissants d'autres pays sont grandement 
facilitées du fait cru'il connaît plusieurs langues et notamment le français, 
l'anglais, l'allemand, l'italien, le grec et le russe. Il a été chargé de 
traduire en serbo-croate la Convention» les Règlements télégraphique, télé
phonique et des radiocommunications ainsi que les Actes finals de toutes les 
Assemblées plénières du C.C.I.R. dupuis celle de Stockholm en 1948. 

M. Coraic est l'auteur de deux ouvrages et de nombreux articles 
techniques sur les télécommunications» En outre, il s établi un certain 
nombre de plans de développement des radiocommunications de son pays. 

En résumé, on peut affirmer que M. Comic allie à une connaissance 
générale de toutes les branches des télécommunications une expérience 
remarquable des activités de l'U.I.T. et de toutes les questions relatives 
aux télécommunications internationales. A la Conférence de plénipotentiaires 
1965 a Montreux il est Président de la Commission 9 (Convention et règlement 
général). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addenda N ° 42 au 
Document N° 1-E 

MONTREUX 1 9 6 5 2 5 octobre 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de communiquer ci-joint le texte d'une lettre du 
24 octobre 1965 que j'ai reçue de H. John H. Gayer. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 94 

U.I.T. "" 
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A N N E X E 94 

(Traduc t ion) 

Genève, le 24 octobre 1965 

M. Gerald C. GROSS 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai été très heureux d'être au service de l'Union internationale 
des télécommunications pendant ces treize dernières années en qualité de 
membre du Comité international d'enregistrement des fréquences. Etant donné 
l'importance des télécommunications, compte tenu, d'autre part, de l'expé
rience que j'ai acquise dans ce domaine et de l'intérêt que je porte au déve
loppement des télécommunications sur le plan mondial, j'aimerais pouvoir 
continuer de servir l'Union. En conséquence, je vous prie de bien vouloir 
prendre note de ma candidature au poste de Secrétaire général, et, si je ne 
suis pas élu, de ma candidature au poste de Vice-Secrétaire général. 

J'éprouve le plus grand intérêt pour le développement international 
des télécommunications ot j ' ai le vif désir de faire tous mes efforts pour 
aider l'Union à s'acquitter de sa tâche. Je tiens à faire tout ce qui est 
en mon pouvoir pour aider les Membres de l'U.IlT. - tout particulièrement 
les pays nouveaux ot en voie de développement - et pour assurer 1' organisa
tion et l'exécution des travaux au siège de notre Union. Les travaux que 
j'ai accomplis au cours des années passées en donnant dos avis aux adminis
trations, en fournissant une assistance spéciale et en prenant part aux tra
vaux des conférences ot réunions ont eu des résultats très satisfaisants et 
je serais heureux oue la possibilité me soit offerte de poursuivre et d'étendre 
mes activités surtout au stade actuel de l'histoire de l'U.I.T. J'exprime 
l'espoir que MI. les délcgués prendront en considération mon désir de rester 
au service de l'Union et jugeront que mes antécédents et mon expérience me 
rendent apte à assumer les responsabilités que comporte la fonction de Secré
taire général ou de Vice-Secrétaire général. 

Je joins mon curriculum vitac à cette lettre et je me tiens prêt à 
fournir de plus amples détails sur mes qualifications si une telle demande 
m'est adressée. 

Veuillez croire, Monsieur le Secrétaire général, à l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) : John H. GAYER 

Annexe : 1 curriculum vitae 
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CURRICULUM VITAE 

Nom : John Harrison G A Y E R 

Profession : Ingénieur conseil radioélectricien diplômé 
(immatriculation N° 3075) 

Né à : Lincoln (Nebraska), U.S.A., le 20 septembre 1919 

Marié à : Dorothy Griswr.ld, le 26 août 1942 

Etudes, Ingénieur de l'Université de Nebraska 1937-1942 
Diplômes et (B. Se. en électrotechnique) 
Distinctions „^ , ,. , • ^ • TT • • 4. ' J u J -,n„o 

;—: Etudes supérieures de communications, Université de Harvard, 1942 
académiques : 

Etudes supérieures d'électronique, Massachusetts Institute of 
Technology (M.I.T.), 1943 
Etudes spécialisées d'électronique : Southern Signal Corps School 
et Wright Electronics Engineering School, 1944 

Théorie des fusées, Université de Californie, 1947 

Sciences économiques, Université George Washington, 1952 

Pellow, Institute of Electrical & Electronics Engineers (IEEE) 1964 

Expérience Membre du Comité International d'Enregistrement des Fréquences 
profession- (IFRB) de l'Union Internationale des Télécommunications (UIT), 
nelle : dont il a été Vice-Président en 1955 et en 1962, et Président en 
1953 à nos 1956 et en 1963. 
jours „ . . . . 

Représentation aux principales conférences suivantes : 
VlIIème, IXèmc et Xème Assemblées Plénières du CCIR. Commissions 
d'études du CCIR à Varsovie 1956, Moscou 1957, Los Angeles 1959, 
Bad Kreuznach 1962, Washington 1963 et Genève 1963. 
Union Européenne de Radiodiffusion (UER), (Londres 1954, 
Wiesbaden 1958) 

Organisation internationale de radiodiffusion et de télévision 
(OIRT), (Moscou 1957 et 1963) 

Commission de la Recherche Spatiale (COSPAR) (Nice i960) 

Fédération astronautique internationale (FAl), (Londres 1959 
et Varna 1962) 

Conférence Administrative des Radiocommunications et Conférence 
de Plénipotentiaires de l'U.I.T. (Genève 1959) 

Conférence africaine de radiodiffusion sur ondes métriques et 
décimétriques, UIT, (Genève 1963) 

Conférence africaine de radiodiffusion sur ondes kilométriques 
et hectométriques, Réunion préparatoire d'experts, UIT, (Genève 1964) 

Cycles d'études de l'IFRB, (Genève 1963 et 1964) 

Commission interaméricaine des télécommunications, (CITEL), 
(Washington 1965) 



1951 - 1953 

1948 - 1951 

1946 - 1947 
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Ingénieur diplômé à Washington, D. C. 
(Projets et constructions de stations de radiodiffusion et de leurs 
installations, études spéciales du matériel et des liaisons radio-
électriques, gestion, études des conditions d'exploitation et 
analyses économiques) 

Expert-conseil en communications et Chef de la section des commu
nications au Gouvernement militaire des Etats-Unis à Berlin. 
Chargé de diverses missions internationales; installation de liai
sons radioélectriques; assignations de fréquences; direction des 
services postaux, téléphoniques et télégraphiques (installations) 

Ingénieur d'études en électronique, Douglas Aircraft Co., Santa 
Monica, Californie (Chargé d'établir les projets du matériel élec
tronique et des circuits radio de l'avion DC-6 et leurs installations) 

Instructeur (Cours du soir) aux American Télévision Laboratories 
à Hollywood, Californie (Théorie de l'électronique) 

Ingénieur principal électricien, Salem Engineering Company, 
Salem, Ohio. (Chargé d'établir les projets de circuits de commande 
pour fours industriels et appareils de traitement thermique et 
pour les communications radioélectriques; études industrielles 
et économiques) 

Directeur de la Harrisburg Radio and Electronics School à Harrisburg, 
Pennsylvanie. A établi les programmes de formation technique et 
organisé la préparation des cours de radioélectricité. A enseigné 
l'électronique supérieure et la propagation. A fait des recherches 
sur la propagation. 

Instructeur d'électronique au Cruft Laboratory, Université de 
Harvard, Cambridge, Massachusetts. Chef des travaux pratiques et 
instructeur de groupe. Chargé de cours pour les travaux de 
laboratoire et de recherche sur la propagation et les circuits 
en électronique. 

Membre des Institute of Electrical & Electronics Engineers, Inc. (IEEE) 

1945 - 1946 

1943 - 1945 

1942 - 1943 

Sociétés pro
fessionnelles 
suivantes : 

- Secrétaire-Trésorier (1961, 1962 et 1963) 
Vice-président (1964), Président (1965), Section genevoise IEEE 

- Secrétaire-Trésorier, Région 8, IUT1 

American Institute of Aeronautics and Astronautics 

International Amateur Radio Club (IARC) 

- Président (1962, 1963 et 1964) 
Président-Honoraire (1965) 

International Télévision Symposium (iTVS), Montreux, Suisse 

- Premier Président (l96l) 
Président d'honneur (1962, 1963 et 1965) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 41 au 
Document NQ 1-F 
20 septembre 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence les textes d'un 
télégramme que j'ai reçu du Ministre des Communications de la République 
de Colombie, et d'une lettre qui m'a été adressée par la Délégation 
permanente de la Colombie auprès de l'Office européen des Nations Unies. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 93 (Colombie) 
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Délégation permanente de la Colombie 
auprès de l'Office européen des 
Nations Unies 

Genève, le 16 septembre 1965 

Monsieur Gerald C. GROSS 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
des télécommunications 

Monsieur le Secrétaire général, 

Mon Gouvernement ayant présenté, par les voies normales, la 
candidature de M. l'ingénieur Santiago Quijano-Caballero au poste de 
secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications, 
j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le curriculum vitae de M. Quijano-
Caballero, afin que cette candidature puisse être portée à la connaissance 
des Membres de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(signé) Eliseo ARANGO 
Ambassadeur de Colombie 
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Nom 

Né 

Nationalité 

Etudes 

1925-1927 

1927 

1927-1938 

1938-1941 

1946 

CURRICULUM VITAE 

Santiago QUIJANO-CABALLERO 

le 29 mai 1920, à Bogota, Colombie 

colombienne 

Instruction privée, à Bogota 

(Voyage en Europe comme fils d'un diplomate colombien) 

Instruction primaire et secondaire à Berlin, Allemagne 

Etudes d'olectrotechniquc, avec spécialisation dans les 
télécommunications, à l'Université Technique (Technische 
Hochschule), Berlin-Charlottenburg 

Professeur chargé de la chaire des tclccommunicotions à 
l'Université de Colombie, Bogota. 

Activité professionnelle : 

1942 (Rentré en Colombie dans le cadre des échanges diplomatiques) 

1943-1944 

1944 

Occupé à la modernisation et à la réorganisation du Centre 
de radiodiffusion du Gouvernement de la Colombie, à Bogota; 
au développement des services de transmission, construction 
de nouveaux studios, etc. 

Entre au Ministère des communications de la Colombie, en 
qualité d'ingénieur inspecteur des communications ; est 
chargé ensuite de la sous-direction du Département des 
téléphones, télégraphes et radiocommunications, avec, 
notamment, les tâches suivantes :. 

- exécution d'un plan de développement en vue de l'amélio
ration des services de télécommunications : construction 
d'un nouveau central télégraphique principal à Bogota, 
construction de lignes, création de nouveaux circuits 
radioélectriques, etc. 

- préparation d'une nouvelle réglementation générale pour 
les services de radiocommunication et de radiodiffusion 
en Colombie 

- attribution et contrôle des fréquences en Colombie 
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- licences pour les services de télécommunications, y compris 
la radiodiffusion 

- membre de la commission préparatoire de la Colombie en vue 
des conférences d'Atlantic City de l'U.I.T. 

1947 Délégué de la Colombie à la Conférence de plénipotentiaires 
d'Atlantic City; accrédité également aux conférences des 
radiocommunications et de radiodiffusion. 

1948-1951 Délégué permanent de la Colombie auprès de l'U.I.T., à Genève; 
a exercé les fonctions suivantes s 

- membre du Conseil d'administration de l'U.I.T. pour la. 
Colombie; 

- Vice-Président du Comité provisoire des fréquences; 

Conférence des radi0c01 imunications aéronautiques; 

- Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences (Rapallo). 

1951 Mission de télécommunications du Gouvernement colombien aux 
Etats-Unis d'Amérique. Retour en Colombie et planification de 
divers réseaux nationaux. 

1952-1960 Expert de l'assistance technique des Nations Unies et de 
l'U.I.T. au Pakistan. Coopération avec le Gouvernement du 
Pakistan dans la planification et la construction d'un nouveau 
réseau de radiocommunication à grande distance sur ondes déca-
métriques, avec stations à puissance élevée. 

1959 Chef de la délégation de la Colombie aux Conférences de pléni-
potentiriros et des radiocommunications de l'U.I.T., Genève. 

i960 Membre du Conseil d'administration de l'U.I.T. pour la Colombie; 
mission en Europe pour le Gouvernement colombien. 

1960-1964 Chef de la mission de l'U.I.T., dans le cadre du programme de 
coopération des Nations Unies eu Congo (Léopoldville). Coopé
ration avec les autorités congolaises responsables des télé
communications pour l'exécution d'un programme de formation du 
personnel et pour la construction d'un nouveau réseau national 
de radiocommunication et télex. 

1964-1965 Chef de la mission régionale de l'U.I.T. auprès de la Commission 
économique pour l'Afrique des Nations Unies (Addis Abeba). 
Etablissement de projets en vue de la mise on oeuvre du programme 
do développement des pays africains. Négociations avec les 
autorités financières et celles de l'assistance technique afin 
de promouvoir l'aide économique requise pour le développement 
des télécommunications en Afrique. 

Langues : espagnol, français, anglais, allemand. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 40 au 
Document N° 1-F 
25 août 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-jointe une réponse à la lettre-circu
laire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 92 (Thaïlande) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addendum N ° 39 au 
Document N° 1-F 

MONTREUX 1965 13 août 1965 

^ 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-jointe une réponse à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 91 (Bolivie) 

U.l.T. 



Document N° 1-F 
Page 229 

A N N E X E 91 

(Traduction) 

DIRECCION GENERAL DE 
RADIOCOMUNICACIONES 

BOLIVIA 

Réf. : 5A/288/65 La Paz, le 27 avril 1965 

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunicati ons 

GENEVE (Suisse) 

Monsieur lo Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que l'Administration bolivienne ne 
présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(signé) Hector VALDIVIA R. 
Directeur général des 
radiocommunications 



, UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
^ 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES Mdendum MO 38 au 
Document N° 1-F 

MONTREUX 1965 23 juillet 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 90 (Belgique) 



REGIE DES TELEGRAPHES 
ET DES TELEPHONES 

Ann •90 

BRUXELLES 3, LE 
42, RUE DES PALAIS 
TEL. 17.80.50 - POSTE 
TELEX 21942 - 21943 

f j u i l l e t 1965 

U. L T. 
. - 1.-» » > 5 •'<<r'Oe«,6l 

T 1 I • I • " ~ " 

1?JUIL'.965 
fe* 

Monsieur Qerald C. Gross, 

Secrétaire général de l'Union 
Internationale des Télécommu
nications , 

Place des Nations, 

Genève 

VOTRE LETTRE DU VOS REFERENCES NOS REFERENCES ANNEXES 

OBJET Conférence de plénipotentiaires (Montreux, 1965) - Candi
datures aux emplois de Secrétaire général et de vice-Secré
taire général de l'Union Internationale des Télécommunica
tions (tT.I.T.) - Lettre-circulaire n° 4636/64/SG du 15 mai 
1964. 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la 
Régie belge des Télégraphes et des Téléphones n'envisage pas 
d'introduire des candidatures aux emplois de Secrétaire géné
ral et de vice-Secrétaire général de l'U.I.T. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétai
re général, l'assurance de ma haute considération. 

L'ADMINISTRATEUR GENERAL, 

iX . Q.f 
M. Lambiotte. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 37 au 
Document N° 1-F 
15 juillet 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 89 ( B r é s i l ) 

UIT. 
s%NÈVE^ 



A N N E X E 89 

I.T. 
rtot gêner"! 

14JU1L1965 

û y J 

OFlCIO N2 I j O b 1 Em, J de julho de 1965. 

lonsieur le Secrétaire Général, 

Me référant à votre lettre circulaire n2 4636/64/ 

/SG du 15 mai 1964 j'ai l'honneur de vous faire connaître que 

le Gouvernement brésilien présente, pour le poste de Vice-Secré 

taire Général de l'UIT, la candidature de M. Ezequiel Martins 

da Silva, actuellement Assesseur pour les affaires internatina -

les auprès du Conseil National des Télécommunications du Brésil, 

Ci-joint l e curriculuia v i tae de M. Llartins da S i l 
va. 

Veuillez a&réer, Monsieur le Secrétaire Général 

l'assurance de ma haute considération. 

JOSÉ CLiUBIO BELTIÎAO FrJEBEHICO 

Président du Conseil National 

des Télécommunications du 

Brésil 

Monsieur le Secrétaire Général 

Union Internationale des Télécommunications 

Place des Nations 

GENEVE (Suisse) 

E;,(S/sf. 



P. B. — CONSELHO NACIONAL DE TELECOMUNICAÇOEs 

CURRICULUM VITAE 

Nom et prénom: 
Nationalité: 
Date de naissance: 
Lieu de naissance: 
Situation de famille: 
Etudes: 

Langues : 

Carrière: 
1925 

1930-1934 

1934-1935 

1935-1936 

1936-1938 

1938-1939 

1939-1940 

1940-1941 

1941-1942 

1942 

1S42 

MARTINS DA SILVA Ezequiel 
Brésilienne 
26 novembre 1 906 
Assu (Brésil) 
Marié, sans enfant 
Ecole de télécommunications: 
Electrotechnique et radio-électricité 
Techniques d'installations et exploita 
tion de services de télécommunications 
en général 
Règlements st administration publique. 
Parle, lit et écrit le portugais , le 
français, l'espagnol et l'anglais. 

Entre aux PTT en qualité d'opérateur télégraphis
te par concours administratif 
Chef de la station cotière de Rio de Janeiro Ra-
dio 
Envoyé par le gouvernement brélilien pour stage 
de perfectionnement à la fabrique Marconi Wireless 
et au Chelsmford Collège (Angleterre) 
Chargé de 1'instalation et de l'organisation des
centres de télécommunications de Recife (Brésil) 
Chef du trafic télégraphique de Pernambuco et du 
Nord-Est du Brésil. 

Chargé de l'installation des centres radio-télé
graphique et radio-téléphonique de Porto Alegre 
(Brésil) 
Chargé de l'installation des centres radio-télé
graphiques de Belém, Manaus, Rio Branco et de -
l'organisation du réseau radio-télégraphique de 
la région amazonique 
Chargé de l'organisation technique du service ra
dio côtière du Brésil 
Chargé de l'organisation technique des station de 
contrôle de Tao Paulo, Cuiaba et i'io de Janeiro 
A assisté au cours de spécialisation sur le radio 
repérage et l'organisation de i'ionitoriit̂  a '"ashin̂  
ton (FCC) 
Chargé de l'organisation et de l'installation du 
systèïae de wonitoriiui du Brésil 



— CONSELHO NACIONAL DE TELECOMUNICAÇOES 

1942-1945 
1945-1947 

1947-1948 
1952-1956 
1956-1957 

1957-1958 

195S-1960 
1964 

Chef du systèue de monitoring du Brésil 
Chargé de l'installation des centres de réception 
de Beléu, Fortaieza, Salvador (Brésil) 
Assistant du directeur général des PTT 
Représentant technique du Brésil auprès de l'IFRB 
Assistant technique du Directeur des télégraphes 
du Brésil 
Chef de la 4ne section de télécommunications, re
présentant des PTT à la Commission technique de la 
Radio du Brésil 
Superintendant du trafic télégraphique du Brésil 
Pommé Assesseur des affaires internationales du 
Conseil National des Télécommunications du Brésil 

Conférencesinternationales; 

1948-1950 

1948-1949 
1951 
1953-1954 

1955 

1959 

1965 

Chef de la délégation brésiiiermse au Comité pro
visoire des fréquences 
délégué du Brésil à la C.I.A.R.A. 
Délégué du Brésil à la C.A.S.R. 
Assistant du représentant du Grésil ao Conseil -
d'Administration de l'U.I.T. 
Représentant du Brésil ao Conseil d'Administration 
de l'U.I.T. 
Bélégué du Brésil aux Conférences de Radiocommuni
cations et de Plénipotentiaires 
Représentant du Brésil au Conseil d'Administration 
de l'U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS ^ 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addendum r 36 au 
Document N° 1-F 

MONTREUX 1965 19 mai 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 88 (Curriculum vitae de M. Juan A. Autelli) 

U./.T. 
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A N N E X E 88 

(Traduction) 

Montevideo, le 3 juin 1965 

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
t éléc ommuni c at i ons 

QENEVE (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Faisant suite à ma lettre du 3 mars dernier, par laquelle je 
posais ma candidature au poste de Secrétaire général de l'Union internationale 
des télécommunications en vue de sa présentation aux Administrations, j'ai 
mis à jour mon curriculum vitae et je vous l'envoie ci-joint à toutes fins 
utiles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(Signé) Juan A. AUTELLI 

Aux boins soins du Représentant-Résident 
du Comité de l'Assistance technique des Nations Unies 
Boîte postale 1207 
Montevideo (Uruguay) 
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CURRICULUM VITAE 

Nom et prénom 

Age : 49 ans 

Lieu et date de naissance 

Etat-civil 

Qualifications 

Formation ultérieure 

Carrière administrative 

Fonctions dans l'enseignement; 

Fonctions actuelles 

AUTELLI, Juan Antonio 

Nationalité : Argentin 

Buenos-Aires, le 22 janvier 1916 

Marié, deux fils 

Technicien en radiocommunications, 
ancien élève de l'Ecole technique des 
télécommunications (1936-19^0). 

Stage de spécialisation dans le domaine 
des télécommunications, effectué aux 
Etats-Unis d'Amérique en 1959-

Cycle d'études sur les télécommunications, 
organisé par l'Université de Michigan 
(1959). 

Télégraphiste, radiotélégraphiste, Chef 
de Section, Chef de Division (de 1953 à 
1955)* Sous-Directeur général des télé
communications (de 1955 A 196l) et 
Secrétaire/Directeur général de la 
Commission nationale des télécommuni
cations (de 1962 à 1963). 

Est entré en fonctions le 10 décembre 1929 
et a pris sa retraite anticipée le 
31 janvier 1965, après 35 ans de service. 

De 1946 à 1962, Professeur à l'Ecole 
technique des télécommunications dans 
les matières relevant de sa spéciali
sation. 

Expert de l'assistance technique de 
l'Union internationale des télécom
munications remplissant, depuis le 
1er février 1965, les fonctions de 
Conseiller en matière de télécommuni
cations auprès du Gouvernement de la 
République Orientale de l'Uruguay. 
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Activité internationale 

Désignation de la 
conférence 

A participé à de nombreuses réunions et 
conférences internationales (voir les 
détails ci-après). 

Charges auxquelles l'intéressé a été 

nommé 

Conférences internationales 
des télécommunications, 
Atlantic City (1947), 
(Conseiller de la délégation 
argentine) 

Première Assemblée inter
américaine de radiodiffu
sion, Buenos-Aires (1948) 

Secrétaire administratif 

3- Conférence internationale 
de radiodiffusion à hautes 
fréquences, Mexico 
(1948/49) (Délégué, puis 
Chef de la délégation 
argentine) 

4. IVe Conférence interaméricaine 
des radiocommunications 
(Région 2 de l'Union inter
nationale des télécommuni
cations), Washington, (19^9) 
(Délégué) 

5. Réunion technique régionale 
(Amérique du Sud) pour les 
problèmes de fréquences, 
Buenos-Aires (1951)» 
(Délégué) 

Président de la Commission du Budget 

Président de la Sous-Commission des 
fréquences 

Secrétaire général 

6. Conférence de plénipoten
tiaires, Buenos-Aires, 
(1952), (Délégué) 

7. IXe Assemblée plénière du 
C.C.I.R., Los Angeles (1959)* 
(Représentant de l'Argentine) 

8. Conférence administrative des 
radiocommunications, Genève 
(1959) (Délégué) 

1. Vice-Président de la Conférence 
2. Président de la Sous-Commission 

chargée de la Liste internationale 
des fréquences 
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9. Conférence de plénipoten
tiaires, Genève (1959)» 
(Délégué) 

10. Conseil d'administration de 
l'Union internationale des 
télécommunications (Repré
sentant de l'Argentine lors 
des sessions de i960, 196l, 
1962 et 1963) 

11. Réunion d'experts sur le 
développement des moyens 
d'information en Amérique 
latine - UNESCO - Santiago 
du Chili (1961) 

12. Réunion de la CEPAL, 
Mar del Plata (1963) 

1. Président de la Commission des 
Finances (i960) 

2. Vice-Président du Conseil (1961) 
3. Président du Conseil (1962) 
4. Président de la Commission des 

télécommunications spatiales et des 
fréquences (1963) 

Représentant de l'U.I.T. 

Représentant de l'U.I.T. 

13. Réunion sur les télécommuni
cations du Traité de 
l'Antarctique, Washington, 
(1963), (Président de la 
délégation argentine) 

14. Conférence internationale 
des radiocommunications 
spatiales, Genève (1963), 
(Chef de la délégation 
argentine) 

15- Désigné par le Conseil 
d'administration pour le 
représenter au sein du 
Comité des Pensions du 
personnel de l'U.I.T., 
pendant la période 
1960-1963 

Président de la Commission du Règlement 
des radiocommunications 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 35 au 
Document N° 1-F 
19 mai 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

.Annexe : 87 (Japon) 

U.IJ. 
«G&VÈvE 
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A N N E X E 87 

(Traduction) 

DELEGATION PERMANENTE DU JAPON 

auprès des Organisations 
internationales 

GENEVE 

Réf. : TF/cs/D.105 

Genève, le 9 avril 1965 

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général 
Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 
GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j.'ai l'honneur de vous faire connaître, sur instructions de mon Gouvernement, 
que celui-ci n'a pas de candidats à présenter aux postes de Secrétaire 
général et de Vice-Secrétraire général de l'U.I.T. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) Morio AOKI 
Ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire 

Délégué" permanent du Japon 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

. CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 34 au 
Document N° 1-F 
12 mai 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 86 (République Arabe Unie) 

U.LT. 
SZNÈMZ 
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A N N E X E 86 

(Traduction) 

REPUBLIQUE ARABE UNIE 

Ministère des Communications de l'Egypte 

Organisation des télécommunications 

Réf. : 57/4/68 Le Caire, le 5 mai 1965 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement de la République 
Arabe Unie a décidé de présenter la candidature de M. Ibrahim FOUAD au 
poste de Vice-Secrétaire général de l'Union internationale des télécommu
nications, qui sera pourvu par voie d'élection au cours de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires, en septembre 1965. 

Nous vous prions de trouver ci-joint deux exemplaires du 
curriculum vitae de M. Ibrahim Fouad. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) Anis T. El BARDAIE 
Directeur général de 

l'Organisation des télécommunications 

Annexe 
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Annexe 

Nom 

Date de naissance 

Nationalité 

Situation de famille 

Poste actuel 

Diplômes 

Etat des services - 1927 

1929 - 1952 

: Ibrahim FOUAD 

: 30 octobre 1906 

: République Arabe Unie 

: Marié, Deux enfants 

: Vice-Directeur général de l'Organisation des 
télécommunications, Le Caire 

: B.Sc. en électrotechnique, Université du Caire, 
1923 - 1927 
Membre de l'Institution of Electrical Engineers 
(Londres), AMIEE 
Diplômes en télégraphie et téléphonie, City 
Guilds de l'Institut de Londres, 1930 

: Nommé ingénieur des téléphones à l'Administra
tion des téléphones et télégraphes 

: Envoyé en mission au Royaume-Uni à la Ericsson 
Téléphones Ltd., au General Post Office, et à 
la Standard Téléphones and Cables. 

: Ingénieur du service intérieur, Division du 
Caire 
Ingénieur chargé des transmissions, ingénieur 
des radiocommunications 
Ingénieur chargé de la maintenance interne, 
ingénieur chargé des projets de construction 

1940 - 1941 : Surveillant général du trafic 

1941 - 1945 : Directeur pour la région d'Alexandrie 

1944 - 1946 : Administrateur adjoint du trafic 

1947 - 1948 : Inspecteur général adjoint 

1933 - 1959 

1949 - 1951 

1952 - 1955 

1256 

1957 - 1961 

: Vice-Administrateur général de la Marconi Radio 
Telegraph Co. d'Egypte 

: Administrateur général de la Marconi Radio 
Telegraph Co. d'Egypte 

: Directeur et Administrateur général de la 
Marconi Radio Telegraph Co. d'Egypte 

: Directeur du trafic des radiocommunications 
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1961 - 1962 : Directeur général adjoint de l'Organisation des 
télécommunications 

Depuis 1962 : Vice-Directeur général de l'Organisation des 
télécommunications 

Activités internationales -
1949 : Représentant de l'Egypte à la Conférence adminis

trative télégraphique et téléphonique (Paris, 
1949) 

1959 : Chef de la Délégation de la R.A.U. à la Confé
rence administrative des radiocommunications 
(Genève, 1959) 

1959 : Représentant do la R.A.U. au Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 

1965 : Représentant de la R.A.U. au Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 

1964 : Représentant do la R.A.U. au Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 



« UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 55 au 
Document N° 1-F 
10 mars 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du S e c r é t a i r e généra l 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SFCRETAIRF GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GFNERÀL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 85 (Lettre de M. Juan A. Autelli) 

ULI.T. 
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A N N E X E 85 

(Traduction) 

Montevideo, le 3 mars 1965 

Monsieur Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des télécommunications 

GENEVE (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir présenter à la pro
chaine Conférence de plénipotentiaires ma candidature au poste de Secrétaire 
général de l'Union internationale des télécommunications, en vue de l'élec
tion qui doit avoir lieu au cours de ladite Conférence. 

Mon curriculum vitae est déjà déposé au siège de cette institution 
spécialisée et je ne manquerai pas de le mettre très prochainement à jour. 

En vous remerciant à l'avance, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Secrétaire général, l'assurance de ma haute considération. 

(Signé) Juan A. AUTFLLI 

Aux bons soins du Représentant-Résident 
du Comité de l'Assistance technique des Nations Unies 
Casilla Correo 1207 
Montevideo (Uruguay) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 32 au 
Document N° 1-F 
10 mars 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-jointe uneréponse à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 84 (Viet-Nam) 

UJ.T. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 31 au 
Document N° 1-F 
28 j a n v i e r 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du S e c r é t a i r e généra l 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J ' a i l ' honneur de p r é s e n t e r c i - j o i n t deux réponses à l a l e t t r e -
c i r c u l a i r e N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
S e c r é t a i r e généra l 

Annexes : 82 (Grèce) 
83 (Argentine) 



ANNEXE 82 

R O Y A U M E D E G R È C E 

MINISTÈRE DES C O M M U N I C A T I O N S 
DIRECTION GÉNÉRALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS Athènes le 2 1 r - . l - - 6 . 5 - . 

4, Rue Voulis, ATHÈNES 

Réf tf. 200731 

U. L T. 
é t a l â t général 

Y5JAN1965 
i^^>^^ 

Secré ta r ia t Général de l'Union 
Internat ionale des Télécommunications 

Place des dations 
Genève, Suisse 

hH 

Monsieur l e S e c r é t a i r e Général : 

Me r é f é r a i t à v o t r e l e t t r e c i r c u l a i r e No. 
4636/64/SG du 15 mai 1964, j ' a i l ' honneur de 
vous f a i r e conna î t r e que l ' A d m i n i s t r a t i o n H e l l é 
nique ne p r é s e n t e r a pas de cand ida t s aux postes de 
S e c r é t a i r e Général e t de V i c e - S e c r é t a i r e Général 
de l 'Union I n t e r n a t i o n a l e des Télécommunications. 

Veui l l ez a g r é e r , Monsieur l e S e c r é t a i r e 

Généra l , l ' a s s u r a n c e de ma haute c o n s i d é r a t i o n . 

Pour l e M i n i s t r e , 
Le D i r e c t e u r Général 

Z. MAL AMI S 
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A N N E X E 83 

(Traduction) 

MISSION PERMANENTE DE LA REPUBLIQUE ARGENTINE 

AUPRES DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

DE GENEVE 

Genève, le 22 janvier 1965 

Réf. : Secc. II N° 13 

Monsieur Gerald C. GROSS 
S e c r é t a i r e généra l 
de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e 
des télécommunications 

G E N E V E 

Monsieur l e S e c r é t a i r e généra l , 

Me r é f é r a n t à vo t r e l e t t r e - c i r c u l a i r e N° 4636/SG/64, j ' a i l ' honneu r 
de vous communiquer c i - a p r è s des renseignements complémentaires à ceux que je 
vous a i fou rn i s par ma l e t t r e N° 150, accompagnant l e curriculum v i t a e de 
Monsieur l ' I n g é n i e u r Antonio Lozano Conejero : 

M. Lozano Conejero e s t né l e 27 mars 1925; l e s langues q u ' i l 
connaît sont l ' a n g l a i s , l e f r a n ç a i s e t l ' i t a l i e n . 

Veu i l l ez agrée r , Monsieur l e S e c r é t a i r e géné ra l , l ' a s s u r a n c e de ma 
haute c o n s i d é r a t i o n . 

(Signé) Vicente Enrique MARQUEZ BELLO 
Minis t re C o n s e i l l e r 

Chargé d ' a f f a i r e s p . i . 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

Addendum N° 30 au 
Document N° 1-F 
18 janvier 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 81 (Etat d'Israël) 

LUT. 
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A N N E X E 81 

(Traduction) 

ETAT D'ISRAËL 

Ministère des Postes 

Jérusalem, le 12 janvier 1965. 
Objet : Candidature au poste de 

Vice-Secrétaire général 
de l'Union. 

Réf. : N° H,D.203/9. 
v/lettre-circulaire N° 4636/64/SG 
du 15.5.1964. 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que l'Administration de 
l'Etat d'Israël présente la candidature de M. ELIEZER RON au poste de 
Vice-Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications 
qui sera pourvu par voie d'élection lors de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, en automne 1965. 

Vous trouverez ci-joint le curriculum vitae de M. Ron. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Directeur général, 

(Signé) YESHAYAHU LAVI 
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* 

CURRICULUM VITAE 

ELIEZER RON, Ingénieur 

Né en 1899 

Diplômé de l'Université technique de Prague, 1926 

Membre du British Institute of Electrical Engineers (A.M.I.E.E.), 1937. 

1926-1934 Ingénieur dans l'industrie radioélectrique tchécoslovaque : 

a) production d'appareils de reproduction pour cinéma parlant, 

b) production de récepteurs de radiodiffusion. 

1935-1941 Ingénieur radio des P.T.T., Jérusalem. En cette qualité, il a 
pris part à la construction de la première station de radio
diffusion du pays entre 1935 et 1937 et a occupé l'emploi 
d'adjoint à l'Ingénieur chargé de la station. 

1942-1944 Ingénieur chargé de la station de radiodiffusion et de radio
communications de l'Administration des P.T.T., à Ramallah. 

1944-1948 Assistant de l'Ingénieur en chef adjoint (Service radioélectrique). 

1948-1955 Ingénieur au Service technique radioélectrique du Ministère des 
Postes. En cette qualité, il a fondé et dirigé le Département 
chargé des licences, de la gestion des fréquences et de la 
réglementation des radiocommunications. 

1955-1964 En dehors des fonctions susmentionnées qu'il a exercées au 
Ministère des Postes, il a occupé l'emploi de Secrétaire du 
"Board of Communications and Electronics"; ce comité interminis
tériel placé sous l'autorité du Ministère des Postes a pour 
tâche de coordonner et de diriger, sur le plan national, toutes 
les affaires touchant aux télécommunications et à l'électronique. 

Principales fonctions exercées dans l'Administration des P.T.T. 

- Secrétaire de la Commission d'examen des opérateurs radio du 
service mobile maritime. 

- Président de la Commission d'examen des opérateurs radio du 
service mobile aéronautique. 

- Président de la Commission d'examen des radiotechniciens du 
Ministère du travail. 
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- Membre du Conseil chargé de préparer des programmes de cours 
d'électronique pour les écoles techniques du Ministère de la 
Culture et de l'Education. 

- Membre de la Commission de terminologie radioélectrique de 
l'Académie de langue hébraïque. 

- Membre de la Commission des radiophares du service mobile 
maritime, Division de la navigation et des ports au Ministère 
des Communications. 

- Coordinateur de la Commission chargée de l'approbation et de 
l'acceptation du matériel radioélectrique. 

- Coordinateur de la Commission de la main-d'oeuvre, chargée de 
la définition et du classement de la main-d'oeuvre et des 
employés travaillant dans le domaine de la radio et de 
l'électronique. 

- Maître de conférence d'électronique à l'Ecole technique des 
P.T.T. 

Activités internationales 

1950 - Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, Florence -
Rapallo : chef de délégation, membre de la Commission de 
planification des fréquences. 

1951 - Conférence administrative extraordinaire des radiocommunica
tions, Genève : chef de délégation-adjoint, membre de la 
Commission maritime et aéronautique. 

1959 - Conférence administrative ordinaire des radiocommunications, 
Genève : chef de délégation-adjoint, président du groupe de 
travail 7A7 (documents de l'U.I.T.) et d'un groupe de travail 
sur la construction éventuelle de stations de relais en 
territoire étranger. 

1959 - Conférence de plénipotentiaires, Genève : membre de la 
délégation d'Israël. 

1962 - Groupe de travail de l'U.I.T. sur la révision éventuelle de 
la structure des conférences et du Règlement des radiocommu
nications : chef de délégation, membre du Groupe chargé 
d'étudier la structure des conférences de l'U.I.T, 

1963 - Conférence des radiocommunications spatiales, Genève : chef 
de délégation; a pris part aux travaux de plusieurs groupes 
de travail et a présenté la Recommandation N° 10A sur l'utili
sation et l'exploitation du spectre des fréquences, adoptée 
par la Conférence. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 29 au 
Document N° 1-F 
5 janvier 19Ô5 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint cinq réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 76 (Hongroise (Républ. Populaire)) 
77 (Népal) 
78 (Nigeria (Fédération de)) 
79 (Laos (Royaume du)) 
80 (Royaume Uni) 



A N N E X E If, 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS ET DES POSTES 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE 

DÉPARTEMENT DES POSTES 
(DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES) 

Ko 30.656/1964 

Budapest, le... 12...décembre.. 1.9641 

Candidatures aux emplois de 
oecre ta i re général et de Vice 
Secréta i re généra l . 

Au Sec ré ta r i a t général de l 'Union 

In t e rna t iona le des Télécommunications 

G e n è v e 

Place des Hâtions 

U. I. T. 
Secrétariat général 

22DÉC1964 

NO M M'Mnsfîv 
i 

Monsieur le oecretaire Général, 

1°64 Jl i!f " ^ * L e t t r e - C i — 1 - - Bo 4636/64/3a du 15 ,ai 
; ; é t r rvous :aire savoir ^ 1 ^ * . * » ^ 

Pré en t a * ^ ^ ^ ^ n'a ^ S l'intention de 
Présenter de candidature aux emplois de Secrétaire vénérai et 

e --Secrétaire général de LUnion International.^ ^ 
télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général l'as 
surance de ma haute considération. 

•fj$~~~ 

/B.Kovesi / 

Directeur général des postes 
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A N N E X E 77 

(Traduction) 

NEPAL 

Ministry of Public Works 
Transport and Communications 
Télécommunications Department 

Objet Candidatures aux postes de 
Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général 

Katmandou, le 16 décembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 
GENEVE 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 
15 mai 1964, j'ai l'honneur de vous informer que le Royaume du 
Népal ne présentera pas de candidats aux deux postes indiqués. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, 
l'assurance de ma haute considération. 

(Signé) H.P. UPADHYAY 
Ingénieur en Chef 



A N N E X E .12 

No 1 . 4 2 4 t MPT 

kJ. t. T. 
•"* ''crétarlat général 

29DÉCI964 / 

dNO rit MU/IAY 

Royaume du Laos 

MINISTERE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

PALAIS DU GOUVERNEMENT, PUE LANE XANG 

Vientio.e, le IÔ Décembre 1964 

LE MINISTRE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 
DU GOUVERNEMENT ROYAL DU LAOS 

MnMQTFiiR IE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 
E S T I O N S DES TELECOMMUNICATIONS 

PLACE DES NATIONS 

A GENEVE (SUISSE) 

MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL, 

rnmme s u i t e à v o t r e c i r c u l a i r e n°4636/64/SG 
A T* mai 1964 i ^a i l ' honneu r de vous f a i r e c o n n a î t r e 

Sral^drîïuSio'n f Z ^ t Z ^ ^ Téléco^unica-
t i o n s . 

Veu i l l e , agréer , MONSIEUB L E | ™ m E OBB-
BAL, l ' a ssurance de ma haute cons idé ra t i on . / . 

/ 1 s / • - '- '1 v 

/V 

SOUKHATMAMMAVCN6 
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A N N E X E 80 

(Traduction) 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE 
ET DE L'IRLANDE du NORD 

G.P.O. Headquarters 
St. Martin's-le-Grand 

London E.C. 1 

Ref : v/ 4636/64/Sg 
N/ RB/152/028 

Londres, le 21 décembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 
GENEVE 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Postmaster General m'a chargé de vous informer, en 
réponse à votre lettre du 15 mai 1964, que le Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord ne pensait pas présenter 
de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire 
général de l'Union internationale des télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, 
l'assurance de ma haute considération. 

(Signé) H.G. LILLICRAP 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 28 au 
Document N° 1-F 
11 décembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint deux réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 74 (Venezuela) 
75 (Liechtenstein) 

<^CHIV^ 

U.I.T. 
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A N N E X E 74 

(Traduction) 

REPUBLIQUE DE VENEZUELA 

Ministère des Communications 

Réf. : N° DTI - TP - QI - 012918 Caracas, le 4 décembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

GENEVE 
Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer que l'Administration du Venezuela ne présen
tera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire 
général de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Signé) Eugenio TOVAR COVA 
Directeur des Télécommunications 



AN ti E X E 75 

REGIERUNG DES FtïRSTENTUMS 
LIECHTENSTEIN Vaduz, le 9 décembre 1964 

274/478 Bû/me 

U. I. T. 

U DEC 1964 

Uk &LL ' T 7 
Monsieur 
le Secrétaire Général de 

l'Union internationale des 

télécommunications 

Place des Nattftfns tfttf.es 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire Général, 

En réponse à votre lettre-circulaire no. 4636/64/SG du 15 mai 1964, 

nous avons l'honneur de vous informer que la Principauté de Liech

tenstein n'a pas de candidature à présenter aux Postes de Secrétaire 

Général et de Vice-Secrétaire Général de 1' U.I.T. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance de 

notre haute considération. 

GOUVERNEMENT 

DE LA PRINCIPAUTE DE LIMHTEN^TEIN 

(Jos.Bùchel Regierungschefstellvertreter) 

Briefe. Eingaben oder andere Korrespondenzen sind an das Amt und nlcht an den Amtsinhaber zu richten. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 27 au 
Document N° 1-F 
9 décembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai lo plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GRCSS 
Secrétaire général 

Annoxe t 73 (Tunisie) 

VIT. ' vy
> 



A n n e x e 73 

AWA/NB 
RÉPUBLIQUE TUNISIENNE 

SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

*°3 7 Wh*/ M . C I . 2 

Ar. 

TRÈS URGENT 
s-ii 

Ï.S 

TUNIS, le 4 HEC. 1964 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Me référant à votre lettre circulaire 

n°4636/64/sD du 15 mai 1964> j'ai l'honneur de vous 

faire connaître que le Gouvernement Tunisien présente, 

pour le poste de Secrétaire Général de l'U.!.™., la 

candidature de Monsieur Mohamed îlli, Ingénieur Direc

teur faisant fonction de Directeur Général des Télécom

munications au Secrétariat d'Etat aux P.T.T. 

Je vous adresse, ci-joint, le curriculum 

vitae de ITr. Mili en double exemplaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 

Général, l'assurance de ma haute considération. 
n 

Mr. Le Secrétaire Général de l'Union 

Internationale des Télécommunications 

Genève 

Habib Bourguiba Jr. 
Secrétiaii-e d'Etat aux 
Affaire8 étrangères 



CURRICULUM VITAE 

Nom et J 

Date 

Lieu 

de 

de 

Nationa 

Prénom 

Naissance 

Naissance 

lité 

Situation de Famille 

Diplôme 

s MILI Mohamed Ezzeddine 

s 4 Décembre 1914 

s Djemmal, Tunisia 

; Tunisien 

s Larié Cinq enfants 

i Ancien élève de l'école Normale 
Supériourc de Saint-Cloud(l941 -
1943). 

- Licencié es Sionces I«Iathématiqu;-:s 
(Paris). 

- Ancien elève do l'école Nationale 
Supériourc des Télécommunications 
à Paris (1944 - 1946). 

1946 - Nommé Ingénieur dos Télécom
munications 
1946-1948 A effectué quelques stages 
pratiques dans des usinos de fabri
cation do Matériel de Télécommunica
tions. 

1948 - Affocté à l'Administration Tu
nisienne des P.T.T. 
1957 - Promu Ingénieur en Chef 

1964 - Promu Ingénieur Directeur 
Depuis 1957 - Assure los fonctions 
do Directeur Général dos Télécommuni
cations au Ministère des PTT 

A présidé en cotte qualité à la modernisation et au renouvel
lement du réseau téléphonique Tunisinn par l'introduction, en particulier, 
du système automatiquo de Type Cross-bar 

ACTIVITE INTERNATIONALE; 

I - Conférences de l'U.I.T. 

A dirigé, depuis 1956, toutes los délégations Tunisiennes aux 
conférences importantes d̂  l'U.I.T.: 

1 - Conférence d° Plénipotentiaires s Genève 1959 

2 - Assemblée Plénières du C.C.I.TT 

a) - 1ère assemblée Plénière s Genève 1956 
b) - 2èmc Assemblée Plénière s New Delhi i960 
c) - 3ème /-ssomblée Plénièrs : Genève 1964 

3 - Assemblée Plénière du C.C.I.R! 
10e Assemblée Plénièro s Genève 1963 

• •«/••• 



- 2 -

4 - Conférences Administratives: 
a) - Conférence Administrative téléphonique et Té

légraphique : Genève 1958 

b) - Conférence administrative des Eadiocommunica-
t i o n s s : Genève 1959 

II - Commissions d'Etude: 
1 - Plan : 

a) - Commission Mondiales 

A dirigé la délégation Tunisienne aux deux der
nières réunions* de la Commission Mondiale du Plans 

- Rome 1958 
- Rome 1963 

b) Commission Plan Afrique s 
- Elu Vice Président de cette Commission par la 
2ème Assemblée Plénière du CCITT. (i960) 

- Slu Président do cette Commission par la 3ème 
Assemblée Plénière du CCITT (1964) 

- A participé activement aux travaux de cette Com
mission (Dakar (1962) 

2 - CommissionsXI et XIII du CCI.T.T. s 

- Participe aux travaux de ces deux Commissions 
depuis i960 

- A assisté aux réunions de Montréal (1962) et 
Melbourne (1963) 

3 - Commission Spéciale B du CCI.T.T. : 

Représente la Commission du Plan pour l'Afrique 
au sein du Comité de Coordination de la Commission 
Spéciale B. 

A participé aux réunions de Montréal et de Melbourne. 

III. - CONSEIL D'ADMINISTRATION: 
a) - A représenté la Tunisie aux travaux du Conseil 

d'Administration de l'U.I.T. depuis i960 (15, 
16e, 17e, l8e et 19c sessions). 

b) - Elu Président de la 19e session du Conseil d'Ad
ministration (1964). 

DISTRIBUTION HONORIFIQUE: 
a) Commandeur de l ' o r d r e de l a République ( T u n i s i e ) . 

b ) Commandeur de l ' o r d r e de Vasa (Suède) . 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 26 au 
Document N° 1-F 
4 décembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 46J6/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C, GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 72 (Argentine) 



A N N E X E 72 

(Traduction) 

MISSION PERMANENTE DE LA REPUBLIQUE 

ARGENTINE AUPRES DES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES DE GENEVE 

Document Np 1-F 
Page 163 

Genève, le 30 novembre 1964 

Secc.II 
N° 150 • 

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement de la 
République Argentine a décidé de présenter la candidature de M. l'ingénieur 
Antonio Lozano Conejero au poste de Secrétaire général de l'Union inter
nationale des télécommunications, en vue de l'élection qui doit avoir lieu 
au cours de la prochaine Conférence de plénipotentiaires convoquée pour le 
mois de septembre 1965. 

A cet effet, je joins en annexe le curriculum vitae de M. l'ingé
nieur Lozano Conejero, en vous priant de vouloir bien donner suite à la 
présente communication et considérer que cette candidature est présentée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(Signé) Vicente Enrique MARQUEZ BELLO 
Ministre conseiller 

Chargé d'Affaires p.i. 
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CURRICULUM VITAE DE M. L'INGENIEUR ANTONIO LOZANO CONEJERO 

I. TITRE OFFICIEL : "Ingénieur militaire" 

Spécialiste des télécommunications et diplômé de physique atomique. 
Licencié de l'Université de Buenos Aires dans la spécialité "Economie de 
l'entreprise". 

II. CARRIERE DANS L'ENSEIGNEMENT 

1946 - Professeur de radiotechnique et de télégraphie au 4ème Détachement 
des transmissions. 

1947 - Professeur de radiotechnique, de télégraphie et de téléphonie à 
à la Compagnie de construction de lignes téléphoniques et télé-
1949 graphiques permanentes, et au 7ème Bataillon des transmissions, 

1950 - Professeur de radiotélégraphie et de télécommunication sur fil 
(lignes permanentes) à l'Ecole des télécommunications. 

1955 - Professeur de radiotechnique et de travaux pratiques de radio
technique à l'Ecole technique de l'Armée (ille degré). 

1956 - Professeur de télécommunication sur fil et d'électrotechnique à 
l'Ecole technique de l'Armée (IVe degré). 

- Professeur de mathématiques et d'électricité appliquée dans le 
Cycle d'études techniques (2ème et 3ème années) organisé par la 
Commission nationale d'apprentissage et d'orientation profession
nelle. 

1957 - Professeur de radiotechnique et de technologie du matériel de 
télécommunication à l'Ecole technique de l'Armée (ille et 
IVe degrés). 

Professeur de mathématiques et d'électricité appliquée"dans le 
Cycle d'études techniques (2ème et 3ème années) organisé par la 
Commission nationale d'apprentissage et dJorientation profession
nelle (C.N.A.O.P.). 

1958 - Professeur de mathématique, de chimie et de technologie à 
l'Ecole professionnelle N° 92 dépendant de la C.N.A.O.P. 

1959 - Professeur d'électrotechnique dans le Cycle d'études techniques 
i960 organisé par la C.N.A.O.P. 

1961 - Professeur d1électrotechnique dans le Cycle d'études supérieures 
organisé par le Conseil national de l'Education technique (C.N.E.T,), 

Professeur de radiolocalisation (cours destiné aux sous-officiers 
mécaniciens). 

- Directeur et professeur du "Cours d'autopréparation" destiné aux 
sous-officiers mécaniciens . 
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1962 - Professeur d1électrotechnique et responsable du Laboratoire des 
machines-outils au Cycle d'études supérieures (llle et IVe degrés 
respectivement) organisé par le C.N.E.T, 

Directeur et professeur du "Cours d'autopréparation". Disciplines 
enseignées: électrotechnique, radiotechnique et maintenance du 
matériel électroniquec 

1963 - Professeur titulaire à l'Université technique nationale. 

Professeur-Conseiller de la "TELESCUELA TECNICA" (CONET). 

1964 - Professeur titulaire à l'Université technique nationale. 

Chef de département et professeur titulaire à l'Université du 
Musée social (Organisation et économie de l'entreprise - Ergologie 
et sécurité du travail). 

Professeur titulaire dans le Cycle technique supérieur (CONET); 
disciplines enseignées : 

- laboratoire de machines-outils, 

- électrotechnique, 

- sur concours organisé par la "Junta de calificacion" : 

- hydraulique et thermodynamique, 

- moteurs. 

Inscrit au Conseil national de l'Education technique en applica
tion de la Résolution 555/64» 

III. CARRIERE PROFESSIONNELLE 

1947 - 1. En ma qualité de Chef et Directeur technique de la Compagnie des 
lignes téléphoniques et télégraphiques permanentes, j'ai été 
responsable des études, des projets, de la direction et de l'exé
cution des travaux suivants : (lignes téléphoniques et télégra
phiques permanentes remises officiellement au Ministère des postes 
et télécommunications en vue de leur exploitation civile). 

a) Ligne Mercedes (Corrientes) - Posadas (Misiones), avec pose 
d'un câble sous-fluvial dans les. régions des Esteros et de la 
Laguna de Iberâ. 

b) Ligne Santo Tome - Caza Pavac 

c) Ligne Formosa (ville) - Clorinda (Formosa) : liaison avec 
Asuncion (Paraguay). 

d) Ligne Formosa (ville) •- Mision Lahisi. 

e) Ligne Formosa - Palo Santo. 
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1955 - 2. En ma qualité de chef de production de la Fabrique militaire de 
matériel et équipement de télécommunication, j'ai été responsable 
de la préparation et de la direction des chaînes de production ci-
après s 

a) Lames de bulldozers, 

b) Maisons préfabriquées. 

c) Matériels ferroviaires, 

d) Chargeurs courbes pour pistolets mitrailleurs, 

e) Organisation de la Division "Préparation du travail"; respon
sable également d'un cycle de conférences sur les sujets 
suivants : 

- "Objectifs, procédures et organisation de la Division" 
"Programmation et méthodes de travail", 

- "Organisation de la section Programmation". 

"Contrôle de la production", 

1958 - 3» Pendant la durée de mon commandement au 1er Bataillon des trans
missions de l'armée motorisée, les travaux suivants ont été exécutés 
sous ma direction : 

a) Lignes téléphoniques et télégraphiques entre la ville de Sauce 
et Curuzù Cuatia. Démontage et construction de 100 km de ligne 
avec quatre conducteurs en cuivre, 

b) Ligne téléphonique et télégraphique Cuatro Bocas - Estacion 
Cabred. 

4. Afin d'enseigner les disciplines indiquées en II, j'ai rédigé les 
mémoires et ouvrages suivants s 

a) Electronique élémentaire. Guide et travaux pratiques d'élec
tronique élémentaire. 

b) Radiotechnique (ouvrage imprimé). Guide et travaux pratiques 
de radioteshnique (ouvrage imprimé). 

0) Electrotechnique et travaux pratiques. 

d) Electrotechnique appliquée (avec travaux pratiques). 

e) Propagation et antennes (avec travaux pratiques). 

f) Hyperfréquences et radar (aveo travaux pratiques). 

g) Mesures électriques (avee travaux pratiques). 
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h) Description et localisation des dérangements rencontrés le plus 
couramment dans les équipements et les réseaux téléphoniques ; 
méthodes pratiques pour la relève de ces dérangements. 

i) Théorie des circuits. 

j) Télécommunications sur fil (avec travaux pratiques). 

k) Mathématiques supérieures appliquées aux télécommunications 
(avec travaux pratiques). 

l) Technonologie des matériels de télécommunication (ouvrage 
imprimé), 

m) Cours de dessin industriel et architectural. 

5*.Projet et réalisation des éléments suivants : 

a) Récepteur de trafic. 

b) Récepteur de trafic. 

c) Emetteur de 15 watts. 

d) Source d'alimentation (application de la technique et de la 
théorie des filtres). 

e) Transformateurs spéciaux et autotransformateurs pour les 
applications industrielles. 

i960 - 6. Etude technique, économique et financière sur l'entreprise métal
lurgique Titan S.R.L, 

IV. CARRIERE SCIENTIFIQUE; PUBLICATIONS ET CONFERENCES 

1955 - Etudes théoriques et essais pratiques d'un modèle de machine pour 
la construction de supports de ligne. Les documents correspondants 
sont conservés à la Fabrique militaire de matériels et d'équipements 
de télécommunication. 

Compte tenu de la nature de certains travaux effectués pour un cours 
de mathématiques supérieures appliquées, il convient de signaler 
ici les travaux suivants ; 

a) Intégration de l'équation de propagation à l'aide des trans
formées deFourier pour les variables et des transformées de 
Laplace pour la variable temporelle, 

b) Intégration de Schrodinger et de l'équation de la chaleur par 
des méthodes du calcul opérationnel (Ecole technique supérieure), 
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i960 - Conférence sur les problèmes techniques de base qui se posent 
dans le continent antarctique argentin. Conférence prononcée à 
la Direction générale des matériels de l'armée. 

1959 "— Graphiques de plans et de programmes pour utilisation dans l'orga
nisation industrielle ou dans les travaux de caractère administra
tif, j'ai autorisé l'utilisation et la diffusion de ces graphiques 
par la Fondation argentine des hautes études de l'entreprise 
(Fundacion Argentina de Altos Estudios de la Empresa), sur la 
demande de cette Fondation. 

- Manuel d'entretien du matériel de guerre 

Détermination du coût d'entretien du soldat 

1962 - Cours d'études sur la transmission à bande latérale unique et 
Glossaire de termes anglais-espagnols. Ouvrage imprimé et distribué 
pour les besoins du Cours d'autopréparation des spécialistes des 
télécommunications de l'Armée. 

1964 - Cycle de conférences prononcées au Ministère des telecommunicatons: 

1. Organisation industrielle; 

2. Formation des cadres; 

J. Théorie des jeux; 

4. Théorie et critères de transmission; 

- Cycle de conférences prononcées à Asuncion (Paraguay) r 

1. Réseau intégré de télécommunications dans les régions méridio
nales de l'Amérique latine; 

2. Organisation et économie des entreprises des télécommunications. 

- Publications : 

1. Cours d'organisation et d'économie de l'entreprise (en cours 
d'impression); 

2. Télécommunications par satellites artificiels (en préparation); 

3. Organisation et formation des cadres (chapitre de l'ouvrage 
"Relations humaines" - Relaciones humanas" du Secrétariat 
d'Etat aux communications); 

4. Rationalisation du réseau de lignes téléphoniques et télégra
phiques de la République Argentine. 
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V. CARRIERE ADMINISTRATIVE 

Compte tenu de son caractère technique, ma carrière administrative 
est étroitement liée aux disciplines que j'ai enseignées : 

1947 - Chef et directeur technique de la Compagnie de construction de 
et lignes téléphoniques et télégraphiques permanentes. 
1949 

1950 - Fondateur, organisateur et instructeur de la Compagnie de 
construction de lignes permanentes à l'Ecole des télécommunica
tions. 

1955 - Chef du service de production de la Fabrique militaire de 
matériels et d'équipements de télécommunication. 

Directeur technique de l'Arsenal "Miguel de Azcuénaga". 

1956 - Chef de la section technique de l'Etat-Major général de l'Armée. 
1957 

1958 - Chef du 1er Bataillon de transmissions de l'arme motorisée. 

1959 - Chef de la Division technique (Direction générale des matériels 
de l'armée). 

i960 - Chef de la Division technique au Département d'électronique de 
la Direction générale des matériels de l'armée (D.G.M.E.). 

1961 - Chef-adjoint du Département d'électronique (D.G.M.E.). 

1962 - Chef-adjoint du Département d'électronique jusqu'au 11 mai 1962, 

Chef du Département technique du service d'électronique de la 
D.G.M.E. 

Chargé de réorganiser la D.CM.E., y compris ses arsenaux et ses 
ateliers d'entretien (Disposition N° 165/62). 

1963 - Conseiller du Ministre des communications en matière de télé
communications , 

1964 - Conseiller du Secrétaire d'Etat aux communications. 

- Président de la Commission des télécommunications par satellites 
(Résolution N° 554 SC/64, BD 8006). 

- Président du 1er Séminaire sur les télécommunications par satel
lites, organisé au Secrétariat d'Etat le 4 juin 1964, 
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Directeur du cours de télécommunications par satellites. 

Délégué exécutif du Secrétaire d'Etat aux communications au sein 
de la Commission chargée de l'intégration des réseaux de télécom
munication (Résolution N° 547 SC/64, BD 8006). 

Conseiller en matière de questions internationales au Ministère 
des Affaires étrangères et des cultes pour les négociations sur 
les télécommunications avec les pays limitrophes (Dossier 9 H SC/64, 
Note 560). 

Proposé comme candidat au poste de Secrétaire général de l'Union 
internationale des télécommunications (U.I.T.). 

VI. AUTRES ACTIVITES 

Enseignement. 

Professeur de dessin architectural, artistique et industriel. 

Professeur de musique. 

Titulaire d'une bourse de la Société Siemens et Halske en 1954 pour 
suivre un cours de "formation industrielle". 

Cours universitaire d'information et de spécialisation (1955)» 

Cours universitaire d'information et de spécialisation (1956). 

Nations Unies : 

Représentant du Ministère de la guerre auprès du Comité de 
l'Assistance technique des Nations Unies, auprès de l'Organisation 
des Etats américains, et de la CEPAL, en 1957 (B.P.N.C. 2984). 

Cours de niveau universitaire sur les "Transistors" à l'Ecole 
Technique supérieure des forces armées (1957)'. 

Pilote de l'aviation civile 

Breveté sous le N° 5049, le 9 novembre 1958. 

Pilote militaire 

B.M.S.G. N° 3809, du 7 juillet 1959. 

Titulaire d'une bourse de la Commission nationale d'apprentissage 
et d'orientation professionnelle pour suivre un cours d'"Organi
sation de la production" (1959). 

Reçu dans la section Organisation de la production, le 
21 décembre 1959* à la Fondation argentine des hautes études 
de l'entreprise, A.E.D.E. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 25 au 
Document N° 1-F 
3 décembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

j'ai l'honneur de présenter ci-joint deux réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 70 (Indonésie) 
71 (Liban) 

U.I.T. 
•^ 
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A N N E X E 70 

(Traduction) 

POSTS AND TELECOMMUNICATIONS 

REPUBLIC OF INDONESIA 

Bandung, le 5 novembre 1964 

Objet Candidatures aux postes de 
Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général de l'Union 

Réf. : N° 44788/Secr. 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

GENEVE 

Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer que l'Administration indonésienne des Postes 
et Télécommunications ne présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire 
général et de Vice-Secrétaire général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Signé) R.M.A. SOERIA NEGARA 
(pour le Directeur général) 



!S5ïSTERE_DESJ?1T.,T. 

A n n e x e 71 

A. H. 

Beyrouth, l e 

i. T. 
, f qénéral 

•3DÉC1964 
No t / j /Sbl+blk/joh-

Monsieur l e Secrétaire Général de 
l'Union Internationale des 
Télécommunications 
Place des nations 
G e n è v e 

S U I S S E 

Objet :Candidature aux Postes de Secrétaire Général e t de Vice-
Secrétaire Général. 

Référence : Votre c irculaire ïf0 4636/64/SG du 15/5/1964. 

Monsieur l e Secrétaire Général, 

Comme suite à votre c irculaire c i tée en référence, j ' a i 
l'honneur de vous fa ire connaître que l e Liban n'a actuellement 
au£un candidat pour l e s postes de Secrétaire Général e t Vice -
Secrétaire Général de l'Union Internationale des Télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur l e Secrétaire Général, l'assurance 
de ma .'.haute considération. / . 

Le Ministre, des P.5.T. 

rktfànjL ^J^i Jta<rc^ 



. UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

t CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Addendum N° 24 au 
Document N° 1-F 
19 novembre 1964 

MONTREUX 1965 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J5ai l'honneur de présenter oi-joint deux réponses à la lettre-
circulaire N° 4656/64/SG du 15 mai I964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 68 (République Arabe Syrienne) 
69 (Afghanistan) 



A n n e x 68 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
Etablissement 

des Postes et des Télécommunications 

r m - Ej>^i 

P. J. 

• 

N . r», 
<*J6/s" Damas, le 

U. I. T. 
Monsieur le Secrétaire Général de l ' i i J k l g r é t a r l a t g é n é r a l 
Place des Nations Unies 
G e n è v e 11 NDVp64 

Monsieur le Secrétaire G^n^ral, 

. En réponse à votre lettre - Criculaire 
N° 46j6z64/SG du 15 Mai 1964, j'ai l'honneur de 
vous informer que la République Arabe Syrienne 
n'a pas de candidature à pr4s«»nter aux postes de 
Secrétaire ^t^n^r^X et de Vice-Secrétaire Général 
de l'U.I.T. 

Veuillez a^r^er, Monsieur le Secrétaire 
Général, l'assurance de ma haute considération. 

Le Directeur Général 
des fostes et des Télécommunic\tions 

^èHÂLj 
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A N N E X E 69 

(Traduction) 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS 

KABOUL, AFGHANISTAN 

Département : I3/8/16 

Référence : N° 3755 

le 7 novembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de l'Union 
internationale des télécommunications, 
Place des Nations, 

G e n è v e 

Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 19^4» 
j'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement royal d'Afghanistan ne 
présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général de l'Union. 

Le Gouvernement royal d'Afghanistan tient à vous remercier de 
votre invitation à présenter des candidats à ces postes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) Mohammad AZIM GRAN 
Vice-Ministre des Communications 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Addendum N° 23 au 
Document N° 1-F 

> MONTREUX 1965 2 novembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint deux réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 66 (Sénégal) 
67 (Mauritanie) 



A N N E X E 66 

GB/sm. 
R É P U B L I Q U E D U S É N É G A L 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
DE L'URBANISME 

DE L'HABITAT ET DES TRANSPORTS 

LE MINISTRE 

p 0 2 8 2 $ 
/ M T P U H T / P / O P T / 

3D 

Dakar, le 12 OCT 1964 196 

U. L T. 
^pnré tar ia t général 

16 OCT 1964 

No Tîpàïïnfâ 

Monsieur le Secrétaire Général de 
l*TJnion Internationale des 

Télécommunications 
Place des Nations 

-JL!JLJ_ÏJL" (SUISSE) 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Comme suite à votre lettre circulaire IT0 4636/64/SG du 
15 Mai 1964, 3'ai l'honneur de vous faire connaître que le Sénégal 
n*a aucun candidat à présenter aux postes de Secrétaire Général et 
de Vice-Secrétaire Général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération. 



A N N E X E 6 7 

République Islamique de Mauritanie 

i i b j j l i L.>cVi Â-JJ^H 

MINISTÈRE DE L'INTERIEUR 

ET DE L'INFORMATION 

U. !. T. 
Spçrétar iat généraI 

2 0 OCT 1964 

No M Mr/WW/fr/ 
JL 

HONNEUR — FRATERNITÉ — JUSTICE 

Jj^J! * ^ ! l J ^ J ! 

18 3 3 4 
N° 

NOUAKCHOTT, LE 
1 / OH! 1964 

$ 
# > 

£e QÏÏlinUtze 

à M ons i eur l e S e c r é t a i r e Général de l ' U n i o n 
I n t e r n a t i o n a l e des Télécommunications à 

-» G B H B V B - i 

OBJET s candidature aux Postes de Secrétaire Général 
et de vioe- secrétaire général 

REF i votre lettre circulaire N« 4636/64/SG du I5/5/64. 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Suite à votre circulaire citée en référence, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que l'Administration des Postes et 
Télécommunications de la Bépublique Islamique de Mauritanie n'a actuel
lement aucun candidat pour les postes de secrétaire général et vice 
secrétaire général de l'Union Internationale des Télécommunications» 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération. 

*w 
c 

/ * n A; amffsm niTT.u MOHAMED SALAH 

V * M 'NIS . * * "^ ' 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

'CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

' MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 22 au 
Document N° 1-F 
20 octobre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Annexes : 63 (Tanganyika et Zanzibar) 
64 (Arabie Saoudite) 
65 (Paraguay) 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

U.I.T. 



EAST AFRICAN POSTS AND TELECOMMUNICATIONS 
ADMINISTRATION 

Post Office Box 30311 
NAIROBI (Kenya) 

A N N E X E 63 

(Traduction) 

Document N° 1-F 
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Notre réf. : N° 3431 Le 2 octobre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications 
Place des Nations 

G E N E V E 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, du 15 mai 
1964, j'ai l'honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de la 
République Unie du Tanganyika et de Zanzibar, que cette République ne 
présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général. 

Le Gouvernement de la République Unie vous remercie de l'invi
tation que vous lui avez adressée à présenter des candidats à ces postes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(signé) G.W. ADAMS 
pour le Postmaster General 
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A N N E X E 64 

(Traduction) 

ROYAUME DE L'ARABIE SAOUDITE 
Ministère des Communications 

Direction générale des Postes et Télécommunications 

Réf. : 60420 Riad, le 29 septembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 
fe l'Union internationale des télécommunications 

G E N E V E 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, du 15 mai 
1964, j'ai l'honneur de vous informer que le Royaume de l'Arabie Saoudite 
ne présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) Ahmed ZAIDAN 
Vice-Ministre des Postes et Télécommunications 
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A N N E X E 65 

(Traduction) 

ADMINISTRACION NACI.0NAL DE TELECOMUNICACIONES 
ASUNCION (Paraguay) 

"CENTENAIRE DES TELECOMMUNICATIONS NATIONALES" 

Réf. : Ai/693 Le 8 octobre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 

l'Union internationale des télécommunications 
G E N E V E 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, du 15 mai 
1964, j'ai l'honneur de vous informer que la République du Paraguay ne 
présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général de l'U.I.T, 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(signé) Salvador GUANES 
Administrateur général 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 21 au 
Document N° 1-F 
9 octobre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint deux réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 61 (Chypre) 
62 (Burundi) 

U.I.T. 
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A N N E X E 61 

(Traduction) 

CYPRUS TELECOMMUNICATIONS AUTHORITY 

NICOSIA Cyprus P.O.B. N° 1920 

Réf. IT.16/4 

Nicosie, le 22 septembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
Union internationale des 
télécommunications, 
Place des Nations 

G e n è v e 

Monsieur le Secrétaire général, 

Candidatures aux postes de Secrétaire générai et 
de Vice-Secrétaire général de l'Union 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer que la République de Chypre n'a pas de 
candidatures à présenter aux postes indiqués. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de notre haute considération. 

(Signé :) A.N. STYLIANIDES 
Directeur général 



ROYAUME DU BURUNDI 
Ministère des Postes, Télécommunications 

et Aéronautique 
Cabinet du Ministre. 

B.P. 2000 Bujumbura 

N . L . / N . J . 

Rappeler dans la réponse la date et le numéro 

A N N E X E 62 
Bujumbura. le 1 O c t o b r e 1964. -

U. I. T. 
Secrétariat général 

--50CTI964 

N° 0 6 4 / 7 8 1 / 0 6 6 . -

No (c 4 J^.<37ftv 

Objet : 

A Monsieur le Secrétaire Général 
de l'Union Internationale des 
Télécommunications 

Place des Nations 

à 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire Général, 

En réponse à votre lettre-circulaire 

n° 4636/64/SG du 15 mai 1964, j'ai l'honneur de porter 

à votre connaissance que le Royaume du Burundi ne présente 

pas de candidature aux postes de Secrétaire Général et 

de Vice-Secrétaire Général de l'U.I.T. -

Je vous prie de bien vouloir agréer, 

Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance de ma haute 

considération•-

LE MINISTRE DES COMMUNICATIONS 
ET DES TRAVAUX PUBLICS 

BAREDETSE André.-

&jj& 
0 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ^ 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addendum N ° 20 au 
Document N° 1-F 

MONTREUX 1965 22 septembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint quatre réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 57 (Kenya) 
58 (Ouganda) 
59 (Algérie) 
60 (Cité du Vatican) 

U.I.T. 



A N N E X E 57 

(Traduction) 

EAST AFRICAN POSTS AND TELECOMMUNICATIONS 
ADMINISTRATION 

Post Office Box 30311 

NAIROBI (Kenya) 

Document N° 1-F 
Page 133 

Notre réf. : TB 3431 Septembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer, au nom du Gouvernement du Kenya, que le 
Kenya ne présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général et 
de Vice-Secrétaire général. 

Le Gouvernement du Kenya tient cependant à vous remercier de 
l'invitation que vous lui avez adressée à présenter des candidats à ces 
postes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) G.W. ADAMS 
pour le Postmaster General 

East Africa 



A N N E X E 58 

(Traduction) 

EAST AFRICAN POSTS AND TELECOMMUNICATIONS 
ADMINISTRATION 

Post Office Box 30311 

NAIROBI (Kenya) 

Document N° 1-F 
Page 135 

Notre réf. : TB 34 31 Septembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 
L'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de l'Ouganda, que 
l'Ouganda ne présentera pas de candidats aux postes de Secrétaire général 
et de Vice-Secrétaire général. 

Le Gouvernement de l'Ouganda tient à vous remercier de l'invita
tion que vous lui avez adressée à présenter des candidats à ces postes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) G.W. ADAMS 
pour le Postmaster General 

East Africa 



BC/MH 
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE 

DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

M.JtM DG1/CAB/UIT 

A N N E X E 5 9 

Alger, le 

<_^)1 *S,\ju>J\ ôj-'l^ll i-i^jt4-l 

U. I. T. , „ , 
Secrétariat g é n é r a l M * •*-«" ob-> 

14SEPly964 , '^h ^ 

No qt*JlMj6ffî JU\ yJuJI 

[e Directeur Général des Postes et Télécommunications 

m. 
/)/)onsieur le Secrétaire Général 

de l 'Union In te rna t iona le des Télécoiîiiunications 

- G E N E V E -

Monsieur le Secrétaire Général, 

Comme suite à votre lettre circulaire n° 4.636/64/SG du 15 
Lai 1S64, j'ai l'honneur de vous faire connaître que la République Algé
rienne Démocratique et Populaire, ne présentera pas de candidats aux 
postes de Secrétaire Général et de Vice-Secrétaire Général de l'Union 
Internationale des Télécommunications. 

Veuillez agréer, Eonsieur le Secrétaire Général, l'assurance 

de ma haute considération. 

ê& 
•-kllv. 



RADIO VATICANA 
CITTÀ DEL VATICANO 

N. 1519/C. 211 

A N N E X E 60 

Cité du Vatican, le 14 sep tembre 1964 

U. I. T. 
Secrétariat général 

18SEPB64 'B64 
m No h S MiJf'A/ 

7 

Monsieur le Secré ta i re Général 

de l ' U . I . T . 

P lace des Nations 

GENEVE 

Objet: Candidatures aux postes de Secré ta i re Général et de 

Vice-Secré ta i re Général de l 'U . l . T. 

Réponse à la l e t t r e - c i r c u l a i r e N. 4636/64/SG du 15 mai 19 64 

Monsieur le Secré ta i re Général , 

je vous informe que l 'Adminis t ra

tion de l 'Eta t de la Cité du Vatican n 'a pas de candidats à p r é s e n 

t e r aux postes susv i sés . 

Salutations t r è s dist inguées 

L e D i r e c t e u r 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 19 au 
Document Nc 1-F 
15 septembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint quatre réponses à la lettre-

circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai I964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 53 (Tchad) 
54 (Turquie) 
55 (Nigeria) 
56 (Cameroun) 



REPUBLIQUE DU TCHAD 

MINISTÈRE D « FINANCES 

DIRECTION de CABINET 

N<>„ - - -

OBJET 

/F 

A vr y V. X E 51 
Unité - Travail - Prdgrès 

Fort-Lamy, le 

Le Ministre des Finances Chargé de l a Tute l l e 

a ^ des Postes e t Télécommunications 

U. I. T. 
Secrétariat général 

-7SEP1964 
No -fùhl^tr ftlSfc ^ 

a 

Monsieur Le Secrétaire Général de 

l'Union Internationale des 
. • +4««o Place des Nations» Télécommunications, nace ue» 

G Ë N E V E 

Comme suite à votre lettre c i f " ^ * - * 

,». Itivtainistration de. Postes « fonctions de Secre-

des Télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur Le Secrétaire 

Général, l'assurance de ma haute considération. 



A N N E X E 5A 

R E P U B L I C O F T U R K E Y 

G E N E R A L D I R E C T I O N O F P T T 
Department of Telegraphs and Téléphones 

R E P U B L I Q U E D E T U R Q U I E 

D I R E C T I O N G E N E R A L E D E S P T T 
Département des Télégraphes et Téléphones 

Address télégraphie 

Adresse télégraphique 
G E N T E L A N K A R A 

W h e n replycng. please quote 

Péférence 4 rappeler dans la réponse X.Î.02.25.../313O5 

0t>3et:Candidatures aux emplois de 
Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général. 

A N K A R A • le, ï/f/W 

U. !. T. 
f / i c ré t -T ia t général 

11 SEP1964 y 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire No:4636/64/SG 

du 15 mai 1964, nous avons ̂ honneur de vous faire connaître que la 

Turquie n» a aucun candidat à présenter aux postes de Secrétaire général 

et de Vice-Secrétaire général de l'Union Internationale des Télécommuni

cations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, 

1»assurance de notre haute considération. 

fi 

DIRECTION GENEB&JiE DES PTT 
/ 

M,le Secrétaire général de 1«Union 
Internationale des Télécommunications. 
Place des Nations, 
GENEVE(Suisse) 
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A N N E X E 55 

(Traduction) 

NIGERIA 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS 

Division des Postes et Télégraphes 

Réf. s N° CEP.12/1/176 

V/N° 4636/64/SG du 15 mai 1964 Lagos, le 4 septembre 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des télécommunications, 
Place des Nations, 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à la lettre-circulaire précitée, dont j'accuse réception 
et vous remercie, j'ai l'honneur de vous informer que mon Administration n'a 
pas de candidats à proposer aux postes de Secrétaire général et de Vice-
Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma 
haute considération. 

(Signé) I.O.A. LASODE 
pr. DEPUTY DIRECTOR (PLANNING) 



' / E N I . -

M I N I S T E P . E 
' DES TRANSPORTS, DES MINES, 

DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

A N N E X E 56 

REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN 
PAIX — TRAVAIL — PATRIE 

Yaoundé, le 
5 SEPT. 1964 

19 

14 / M I M P T / D C -

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DES MINES, 

DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

T. 
, ; r e t piriat g é n é r a l 

L I 

No 

14SÉPW64 

* fa 

à M onsieur l e Sec ré t a i r e Général de l 'Union 
In t e rna t iona le des Télécommunications 

Place des Nations 

| | & < / 
- G E N E V E - ( S u i s s e ) 

O B J E T Candidature aux emplois de Secrétaire 
Général et vice-Secrétaire de l'U.I.T, 

En réponse à votre lettre circulaire 
n° 4636/64/SG du 15 Mai 1964, j'ai l'honneur de vous 
faire connaître que la République Fédérale du Cameroun 
ne présente aucun candidat à l'un ou l'autre des deux 
postes susmentionnés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire /' 
Général, l'assurance de ma haute considération./^?/^ 

, ' » . > . • 

Salomon T. MU8/C 
NOUV 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

- CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
. MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 18 au 
Document N° 1-F 
4 septembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Ra-pport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre-
circulaire N° 4656/64/SG du 15 mai 1964, 

Annexes Î 50 (Albanie) 
51 (Jamaïque) 
52 (Libye) 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

U.I.T. 



A N N E X E 50 

REPUBLIQUE POPULAIRE L'AL^AKI^ 

lai }TI S IL „ 3~uT? C o—UNI CÂTIÛK3 
DIkSulIU:! viSNEEALS DES P .T .T . -
S e c t . d e s té lécommunica t ions 

Nr . *£//*• Tiranë ,lepK.//f../l3 64 

03JEÎ: Candidatures aux emplois de 
Secré ta i re général e * ^e 
Vice-Secré ta i re général 

î U. I. T. 
îrétariat qénéral 

Monsieur l e Sec ré ta i r e généra l , 

Me ré fè ren t à vot re l e t t r e Nr.4£36/64/3G 
du 15/V/1S64, j ' a i l 'honneur de vous informer .que 
mon Administration n ' a aucun candidat à p ré sen te r 
aux pos tes de Sec ré ta i r e général e t de Vice-Secré
t a i r e ssén-éral de L'Union. 

Veuillez agréer , monsieur l e Sec ré t a i r e gé
n é r a l , l ' a s su rance de ma naute cons idéra t ion . 

énéral! 

S e c r é t a r i a t j é n é r a l de 
l 'Union i n t e r n a t i o n a l e \ 
des télécommunications, ^ ^ ^ J ^ 

,-> —I 1Ï» T- T r -C» / » . T T i j - -n 
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A N N E X E 51 

(Traduction) 

JAMAÏQUE 

Headquarters 
Posts and Telegraphs Department 

Objet Candidatures aux postes de 
Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général 
de l'U.I.T. 

Kingston, le 2? août 1964 

Réf. : M/Pl/1965 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications, 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre Lettre-circulaire N° 4636/64/SG, en date 
du 15 mai 1964» j'ai l'honneur de vous informer que mon Administration 
n'a pas de candidats à présenter à l'un ou l'autre des deux postes 
susmentionnés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(Signé) H,A. FAIRWEATHER 

Postmaster General p.i. 
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A .N N E X E 52 

(Traduction) 

ROYAUME DE LIBYE 

Ministère des Communications 

Réf. : Dossier N° B/8/I8/4286 Tripoli, le 20 août 1964 

Monsieur Gerald C. GROSS, 
Secrétaire général de 
1'Uni on int ernat i onale 
des télécommunications, 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre Lettre-circulaire N° 4636/36/56, en date 
du 15 mai 1964» j'ai l'honneur de vous informer que mon Administration 
n'a aucun candidat à présenter aux postes de Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général de l'U.I.T. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

(Signé) Mohamed GEMAL 
Directeur général 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 17 au 
Document N° 1-F 
1er septembre 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 47 (Haïti) 
48 (Rwanda) 
49 (Chine) 

U.I.T. 
GENÈSE 



A N N E X E 47 
«OOtUKTT IT 

REPUBLIQUE D'HAÏTI 

DEPARTEMENT O U TRAVAUX M1BUCS 

iJ^b=_ 

•ERV1CB D M TÉLÉCOMMUNICATION» 
PORT-AU-PRINCE, HAÏTI 

ik 

LE- - 1 M -

Au Secrétaire Général 
de l'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Place des Nations 
GENEVE.-

Monsieur l e Secré ta i re Général, 

Nous ré fé ran t a vo t re l e t t r e - c i r c u l a i r e N0.4636/64/SG 
du 15 Mai 1964 nous avons l 'honneur de vous informer que 
l 'Admin is t ra t ion Haitienne n ' a aucun candidat à p ré sen te r pour 
l ' u n ou l ' a u t r e des deux pos tes c i t é s en r é fé rence . 

Veuilleja_£ecevoir, Monsieur le Sec ré t a i r e Général, 
1 'assurance de n o t r e b a u t e cons idé ra t ion . 

FRITZ A. MICHEL, I n g r . 
Direc teur 



R É P U B L I Q U E R W A N D A I S E 

A N H E X E 48 

Service des Télécommunications 
DIRECTION 

B.P.7V 
K I G A L I 

U. I. T. 
Secrétariat général 

3 1 A00T1964 

tpCŒl6^, 

Kigali, le 24 Aot& I964< 

No 0720/2800.-

JL Monsieur le Secrétaire Général 
de l'Union Internationale des 
3!i lé coBauuni cations à 

G E I E Y E. 

Candidatures aux eaplois de Secrétaire Général 
et de Vice-Secrétaire Général. 

Référence: Votre lettre-circulaire n° 4636/64/SG 
du 15 mai 1964. 

Monsieur le Sec-rétaire Général, 

^Coaae suite à votre lettre-circulaire 
citée en référence, j'ai l'honneur de vous communiquer 
que la République Rwandaise n'a aucun candidat à 
présenter aux postes de Secrétaire Général et de Vice-
Secrétaire Général de l'Union. 

, Tfeuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
General, l'assurance de ma. très haute considération. 

Le Directeur d'Exploitation 
Pour le Directeur d*Administration 

AI 
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A N N E X E 49 

(Traduction) 

REPUBLIQUE DE CHINE 

Direction générale des télécommunications 

Ministère des communications 

Réf. : Notre GT/2583 Taiwan, le 27 août 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

GENEVE (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre lettre N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, j'ai 
l'honneur de vous informer que l'Administration de la République de Chine 
n'envisage pas de présenter de candidats aux postes de Secrétaire général 
et de Vice-Secrétaire général de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Signé) G.C. CHIEN 
Directeur général 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 16 au 
Document N° 1-F 
31 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964» 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 46 (France) 

U.I.T. 



A H N E X E 

' HR LE MINISTRE 

DES 

^ POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

15 / 9984 TG 

U. I. T. 
Secrétar iat général 

2$ AOÛT 1964 

No t% MM/H/ 

_46 

2 0 . AVENUE DE SÉGUR. PARIS (VII-) 
INV. 7 8 - 6 0 - SÉO. 16-40 

2 7 AOUT 1964 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Me référant à votre lettre circulaire n° 4636/64/SG 
du 15 mai 1964 j'ai l'honneur de vous faire connaître que le 
Gouvernement français présente, pour le poste de Secrétaire 
Général de l'U.I.T., la candidature de M. Jean ROUVXBRE!, actuel
lement Directeur du Comité Consultatif International Téléphonique 
et Télégraphique. 

Ci-joint le curriculum vitae de M. ROUVIERE. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération. 

Jacques MARETTE 
/ 

Monsieur le Secrétaire Général 
Union Internationale des Télécommunications 
Place des Hâtions 
GENEVE (Suisse) 



CURRICULUM VITAE 

Nom et prénoms 

Date de naissance 

Lieu de naissance 

Nationalité 

Situation de famille 

Diplômes 

Etat des services 

Activité internationale 

: ROUVIERE Jean Raymond 

: 19 mai 1902 

: BEZIERS, Hérault, France 

: Français 

: Marié, un enfant 

: Ancien élève de l'Ecole Polytechnique à 
Paris (1920-1922) et de llEcole Nationale 
supérieure des Télécommunications à Paris 
(1923-1925) 

: a) 1925 - Nommé Ingénieur des Télécommuni
cations 

b) 1926-1938 - Affecté à la Direction 
régionale des Télécommunications de Paris 
et chargé de la transformation en automa
tique du réseau téléphonique de Paris 

c) 1938-1941 - Promu ingénieur en Chef et 
maintenu dans la même affectation 

d) 1941-1951 - Directeur régional des 
Télécommunications "à Toulouse 

e) 1951-1957 - Directeur général des 
Télécommunications au Ministère des Postes 
et Télécommunications à Paris 

: Avant son élection au poste de Directeur 
du CCITT, a participé comme représentant 
de la France, aux réunions internationales 
suivantes : 

a) 1951 - Assemblée plénière du CCIF -
Chef de délégation 

b) 1952 - Conférence de plénipotentiaires 
de l'U.I.T. (Buenos Aires) -
Chef de délégation 

c) 1954 - Assemblée plénière du CCIF -
Chef de délégation 

d) 1955 et 1956 - Conseil d'Administration 
de l'U.I.T. 

e) 1956 - Dernière Assemblée plénière du 
CCIF et 1ère Assemblée plénière du CCITT -
Chef de délégation 

.../ 



2. 

f) Depuis 1957 - Directeur du Comité 
Consultatif International Télégraphique 
et Téléphonique à l'Union INternationale 
des Télécommunications à Genève (élu à 
ce poste par la 1ère Assemblée plénière 
du CCITT en décembre 1956). A mis en 
place le nouveau CCITT résultant de la 
fusion du CCIF et du CCIT ; s'est employé 
à donner à cet organisme une activité 
véritablement mondiale et non plus seule
ment européenne, ainsi qu'à intensifier 
l(aide qu'il apporte aux pays en voie de 
développement• 

Distinctions honorifiques : Commandeur de la Légion d'Honneur, 
titulaire de la Médaille de la Résistance 
française et de diverses autres distinc
tions françaises et étrangères. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 15 au 
Document N° 1-F 
31 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de communiquer ci-joint le texte d'une nouvelle 
lettre de l'Administration de l'Inde, qui se réfère à l'Annexe 7 au 
Document Nu 1. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 45 (Inde) 

U.I.T. 
GENÈVE, 



A N N E X E 45 

(Traduction) 

GOUVERNEMENT DE L'INDE 

Département des communications 

Document H° 1-F 
Page 105 

Objet : Candidature au poste de 
Secrétaire général 

Réf. : N° 12-WIl(l2)/64 

New Delhi, le 20 août 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 

GENEVE 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mal 1964 
et à la lettre du 2 juillet 1964 de mon Administration portant la même 
référence que la présente, j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
apporter les adjonctions ou corrections ci-dessous au curriculum vitae du 
Dr M.B. Sarwate. 

1. Point 4.iii), lire : "iii) Ph. D (radiotechnique), Université de 
Liverpool, 1938." 

2. Point 5•iii) ~ N'intéresse pas le texte français. 

j5. Point 5-iv), lire : "1946-1953» Directeur des communications (à partir 
de 1948) au Département de l'Aviation civile du Gouvernement de l'Inde. 
Chargé de développer le service des télécommunications aéronautiques 
en Asie, qui est l'un des services de télécommunications les plus 
importants." 

4. Point 7.iii)» remplacer "Membre associé" par "membre". 
Ajouter un point 7«iv) : "Senior member" de l'i.E.E.E." 

Je vous serais très obligé de bien vouloir accuser réception de 
cette lettre. 

Veuillez agéer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Signé) V.V. RAO 
Deputy Wireless Adviser 

to the Government of India 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 14 au 
Document N° 1-F 
25 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DT, VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964» 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe ; 44 (Pakistan) 
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A N N E X E 44 

(Traduction) 

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL 

TELEGRAPHES ET TELEPHONES 

DU PAKISTAN 

Réf. : D.O. N° ITU-11-17/64 Karachi, le 17 août 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des télécommunications, 

G e n è v e 

Monsieur le Secrétaire général, 

Se référant à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG en date du 
15 mai 19645 le Gouvernement du Pakistan m'a chargé de vous informer qu'il 
proposait la candidature de M M.N Mirza, actuellement Président du 
Comité international d'enregistrement des fréquences, pour le poste de 
Secrétaire général de l'Union, qui doit être pourvu par élection au cours 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires* laquelle doit s'ouvrir 
au mois de septembre 1965-

Le curriculum vitae de M. M.N. Mirza vous sera communiqué dès 
que possible. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Signé)A. HAMID 
Directeur général 
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CURRICULUM VITAE 

Nom : Mohamed Nazir MIRZA 

Né le 28 octobre 1908, Age : 55 ans 

Nationalité : Pakistanaise 

Fonctions actuelles 

Fonctions 
antérieures : 

Situation et grade 
dans l'armée 

Etat signélatique 
des services 

Au service de l'U.I.T. en qualité de Président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences 

Avant d'être élu Membre du Comité international d'enre
gistrement des fréquences par la Conférence administrative 
des radiocommunications, M. M.N. Mirza (B. Se. en électro
technique) était Directeur général des Postes, Télégraphes 
et Téléphones du Pakistan et Secrétaire adjoint au 
Gouvernement du Pakistan. Il présidait également le 
Conseil de direction des "Téléphone Industries of Pakistan". 

Lors de la dernière guerre mondiale, M. Mirza avait, dans 
les forces armées, le grade de colonel et il a été décoré 
de l'ordre de l'Empire britannique. 

Ingénieur électricien, diplômé de l'Université de Bristol, 
M. Mirza est entré dans l'Administration en 1931» en 
qualité de fonctionnaire recruté directement, par voie de 
concours d'admission, au "Superior Telegraph Engineering 
Service - Class I". Jusqu'à 1936, il a exercé les fonc
tions de sous-chef de section des télécommunications et 
jusqu'à 1944 celles de chef de section des télécommuni
cations. De 1945 à 1947, il a été Directeur administratif 
das télécommunications pour les provinces et contrôleur en 
chef des dépôts de matériel de télécommunications. Installé 
au Pakistan depuis 1947, il a exercé de 1947 à 1949 les 
fonctions de Directeur général adjoint des télécommuni-* 
cations au Ministère des postes et télégraphes; et de 
1949 à 1950, celles de Postmaster-General (chef adminis
tratif du service des postes et du service des télécommu
nications) de la province du Pakistan oriental. En 1950, 
il a été nommé ingénieur en chef de l'Administration pakis
tanaise des postes et des télécommunications et Président 
du Conseil de la Radiodiffusion du Pakistan. En 1957, il 
a été nommé Directeur général des postes et télécommuni
cations ot co-Secrctaire r.v C-ouv̂ ra.. jeat du l'rJ-.istan. 
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Etat signalétique 
des services (suite) 

Il possède de remarquables états de service dans le domaine 
international, puisqu'il a été élu à des fonctions hautement 
honorifiques par l'U.I.T. dans toutes les branches des 
télécommunications internationales (Conférences administra
tives des radiocommunications et Comités consultatifs) 
ainsi qu'on peut s'en rendre compte d'après le tableau 
suivant : 

Désignation des 
conférences interna
tionales des télécom
munications auxquelles 
a participé l'intéressé 

Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

Conférence de plénipo
tentiaires 
Buenos Aires, 1952 

Conférence des radio
communications pour la 
Région 3, 1949 

Conférence des radio
communications pour la 
Région 1, 1949 

Comité provisoire des 
fréquences, 1948-1949 

Assemblée plénière du 
C.C.I.T.T. Arnhem, 1953 

Commission pour le 
Programme général 
d'interconnexion du 
CCI.F. Sous-Commission 
du Moyen-Orient et de 
l'Asie du Sud, Lahore, 

1955 

Pays ou régions qu'il 
a représentés 

Pakistan : 
A siégé au Conseil 
d'administration, en 
qualité de représentant 
du Pakistan, lors des 
sessions ci-après : 
1948, 1950, 1951, 1952, 
1953, 1956, 1958, 1959 

Chef-suppléant de la 
délégation du Pakistan 

Chef de la délégation 
du Pakistan 

Chef de la délégation 
de la Turquie, par pro
curation du Pakistan 

Chef de la délégation 
du Pakistan et de la 
délégation de la 
Turquie (par procu
ration) 

Représentant du 
Pakistan 

Fonctions de responsabilité 
auxquelles l'intéressé a été 
élu par les différentes Confé
rences des télécommunications 

1. A présidé le Comité du 
Conseil chargé de déterminer 
les obligations financières 
de l'Union résultant du 
retrait de la Conférence de 
la Haye 

2. Elu en 1956, Président 
du Conseil d'administration 

Vice-Président de la Commission 
des relations avec les Nations 
Unies 

Président de la Commission 
des assignations de fréquence 

Président de deux Groupes de 
travail sur les assignations 
fréquence 

Président de la Conférence 
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Désignation des Conférences 
internationales des télécom
munications auxquelles a 
participé l'intéressé 

Assemblée plénière 
du CCI.F. Genève, 1954 

Réunion des Rapporteurs 
principaux et des vice-
rapporteurs des Commis
sions d'études du CCI.F. 
et du C.C.I.T., Genève, 
mars 1956 

Session du Comité des 
communications de la 
Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-
Orient, Bangkok, 1957 

Réunion de la Commission 
pour le Plan général de 
développement du réseau 
international, Rome, 1958 

Réunions communes de la 
Commission pour le plan 
général de développement du 
réseau international et de 
la C.E.A.E.O.» Tokio, 1959 

Conférence administrative 
des radiocommunications, 
Genève, 1959 

Pays ou régions 
qu'il a représentés 

Représentant du 
Paki stan 

Paki stan 

Pakistan 

Pakistan 

Fonctions de responsabilité 
auxquelles l'intéressé a été 
élu par les différentes Confé
rences des télécommunications 

a) Vice-Président (Président 
des réunions consacrées aux 
questions d'organisation) 

b) Vice-Président de la 
Commission pour le programme 
général d'interconnexion 

Y a participé en sa qualité 
de vice-rapporteur principal 
du CCI.F. 

A représenté l'Union interna
tionale des télécommunications 
à cette réunion 

Vice-président de la Commis
sion pour le Plan général et 
Président de la Commission 
oour le Moyen-Orient et 
l'Asie du Sud 

Vice-Président des deux 
réunions 

Président de la Commission 
technique et Président du 
Groupe spécial chargé d'exa
miner les besoins des pays 
nouveaux et en voie de 
développement 

A été élu par la Conférence 
administrative des radiocom
munications comme membre du 
Comité international d'enre
gistrement des fréquences; 
est entré en fonctions le 
1er octobre i960. 
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• 

Désignation des Conférences 
internationales des télécom
munications auxquelles a 
participé l'intéressé 

Comité international d'enre
gistrement des Fréquences 

Pays ou régions 
qu'il a représentés 

Fonctions de responsabilité 
auxquelles l'intéressé a été 
élu par les différentes Confé
rences des télécommunications 

Membre depuis i960. Elu 
Vice-Président du Comité pour 
1963 et occupe actuellement 
les fonctions de président du 
Comité (1964). A représenté 
1'IFRB aux réunions de la 
Commission régionale du Plan 
pour l'Afrique (Dakar, 1962) 
et à celles de la Commission 
régionale du Plan pour 
l'Amérique latine (Bogota, 
1963). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

'CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

» MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N" 13 au 
Document N° 1-F 
25 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint six réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : J>Q (Niger (République du)) 
39 ( Jordanie (Royaume Hacliémite de)) 
40 (Congo (République du) (Léopo ldv i l l e ) ) 
41 (Nouvelle-Zélande) 
42 ( I r l a n d e ) 
43 (Burundi (Royaume du)) 

U.I.T. 



A N N E X E J8 
RÉPUBLIQUE DU NIGER 

MINISTÈRE DES AFFAIRES 

SAHARIENNES ET NOMADES 
ET DES 

POSTES ET TEiicommuniCATions 

H°%Up( A.S.N. 

Niamey le 

7 MiUÎ ^ 

JLe. ^iiiuitte ?et y=4^aites jSakatiennai et ^Alomaier 

et de/ Postai et CMâcommunicatlonr 

à ^.Qnsie.ur...le....Sécxi.t.s,ire....Sé.néxal..de..L.,.Union 
Internationale des Télécommunications 

Place des Nations -GENEVE- (Suisse) 

Candidature aux emplois de 
Secrétaire et de Vice Secrétaire 

Général de 1' UIT. 

En réponse à votre lettre circulaire n° 
^636/6^/36, j'ai l'honneur de vous faire connaître que la 
République du Niger ne présente, aucune candidature. 

AÀKPLIATIQNS : 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
Général, l'assurance de ma haute considération. 

Intéressé 1 
GTX .2 
Secrétariat Ministre...1 
" " Directeur.,1 

N ^ W ^ 
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A N N E X E 39 

(Traduction) 

ROYAUME HACKEMITE DE JORDANIE 

Ministère des postes, télégraphes et téléphones 

Objet : Candidatures aux postes de 
Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général 
de l'U.I.T. 

Réf. : N° FR/G/5/1-2 

Amman, le 17 août 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications, 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que mon administration 
n'a aucun candidat à présenter à l'un ou l'autre des deux postes 
susmentionnés. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) (Voir le texte anglais) 

Le Ministre des télécommunications 



= S J / -
REPUBLIQUE DU CONGO A N N E X E AO 

MINISTERE DES POSTES, TELEGRAPHES 
ET TELEPHONES. 

CONGO BELGE — BELGISCH CONGO 
DIRECTION D'EXPLOITATION 

Province DES 
Provincie 

TELECOMMUNICATIONS 

B . P . 8623 

Réf. n° : 

Annexe 
Bijlage 

Objet 
Voorwerp 

^Candidatures aux emplois 
W de Secréta i re Général 
e t Vice-Secrétaire Général. 

Léopoldville le 
de 

/ / A o û t 1964-

O N» 66DEi3/<^0/ A l 5 3 

H 
r A Monsieur le Secrétaire Général 

de l'Union Internationale 
des télécommunications 
Place des Nations 

G E N E V E 

(Suisse) 

Monsieur le Secrétaire Général, 

En réponse à votre circulaire noIf636/6VSG 
du 15 mai 196M-, j'ai l'honneur de vous informer que mon Adminis
tration n'a aucun candidat à présenter aux emplois de Secrétaire 
Général et de Vice-Secrétaire Général de l'U.I.T. 

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire 
Général, l'assurance de ma haute considération. 

. < * 

> 

our LE MINISTRE DES P.T.T./G.C. 
LE SECRETAIRE GENE! 

LUMBA 

P) Rappeler dan» la réponse la data ot le numéro — In het antwoord nummer en daatekenlna vermelden. 



NOUVELLE ZELANDE 

General Post Office 
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A N N E X E 41 

(Traduct ion) 

Réf. s G.P.O. 1964/842 Wellington, le 18 août 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications, 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

Je me réfère à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG en date 
du 15 mai dernier, concernant les candidatures aux postes de Secrétaire 
général et de Vice-Secrétaire général de l'U.I.T. 

Il est peu probable que des candidats néo-zélandais soient 
présentés pour ces postes. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) J.B. DARNELL 
Directeur général 
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A N N E X E 42 

(Traduction) 

ADMINISTRATION DES POSTES ET TELEGRAPHES D'IRLANDE 

Dublin, le 19 août I964 

Monsieur Gerald C. GROSS, 
Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications, 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 
dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître que l'Irlande n'a aucun 
candidat à présenter aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire 
général de l'U.I.T, 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) J.A. SCANNELL 
Secrétaire adjoint 



A N N E X E A3 

Ya en./H.J./ 

ROYAUME DU BURUNDI 
SERVICE DES TELECOMMUNICATIONS 

Direction * B.P, 60 
BUJUMBURA,-

Bujumbura, le 11 août 1964 

N° 066/953/178/3821 

OBJET S Candidatures aux 
emplois de Secrétaire / 
Général et de Vice-Secrétaire ^ A M0NSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL 
Général de 1*U.I,T« 

U. I. T. 
Secrétariat général 

No 

2 5A0ÛT1964 
) t» -<t> 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS 

PLACE DES NATIONS 

GENEVE (SUISSE) 

> *> -f-

Monsieur le Secrétaire Général, 

n* 4636/64/SG S ÏÏ* ? V V ° t r e l e t t r e cir°«laire 
porter à v{ÏÏ/ï 5 " ^ dernier» 3'ai l'honneur de 
ne nrLLI conna"sance que le Royaume du Burundi 
ne proposera aucune candidature auv Blin< ouyunax 
en marge de la présente.- P l ° i S fflentlûnn^ 

Général n.- V e u i l l e* aSréer, Monsieur le Secrétaire 
Général, l'assurance de ma haute considération,-

LE DIRECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS 
KADENDE A,-



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 12 au 
Document N° 1-F 
18 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint six réponses à la lettre-
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai I964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 32 (Etats-Unis) 
33 (Ceylan) 
34 (Togo) 
35 (Rwanda) 
36 (Malaisie) 
37 (Mali) 

^CHÏÏ^S, 

UIT. 



Document N° 1-F 
Page 71 

A N N E X E 32 

(Traduction) 

MISSION DES ETATS-UNIS 
AUPRES DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

GENEVE, SUISSE 

12 août 1964 

Monsieur Jean Persin 
Directeur des Affaires extérieures 
Union internationale des télécommunications 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964» 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement des Etats-Unis 
préconise le principe général que les emplois les plus élevés des organi
sations internationales telles que l'U.I.T. doivent être occupés à tour 
de rôle par des ressortissants qualifiés de pays Membres de ces organi
sations. En conséquence, les Etats-Unis n'ont pas l'intention de proposer 
un candidat à la succession du Secrétaire général actuel, M, Gerald C. Gross, 
qui est citoyen américain. 

Les Etats-Unis étudient actuellement des propositions tendant à 
renforcer l'organisation du siège de l'U.I.T., de manière à améliorer 
l'efficacité de l'administration de l'Union. Ces propositions peuvent 
entraîner un accroissement notable des responsabilités et des charges du 
poste de Secrétaire général. Pour ces motifs, les Etats-Unis estiment 
qu'il faudra accorder le plus grand soin à l'élection d'un candidat 
parfaitement qualifié, ayant les compétences administratives et executives 
voulues. 

Veuillez, etc. 

(Signé) Roger W. TUBBY 
Ambassadeur 
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A N N E X E 33 

(Traduction) 

CEYLAN 

Département des Postes et Télécommunications 

Réf.; G-31/ITU 

Colombo, le 24 juillet I964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des télécommunications 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG en date du 
15 mai 1964» j'ai l'honneur de vous informer que l'Administration de Ceylan 
ne présentera pas de candidats aux postes do Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

Pour le Postmaster General et 
Directeur des Télécommunications 

(Signé) S. AMHADAN 



SA/AD- ^ 
MINISTERE DES 

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS, 
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Nvffi.^.£/BI/D»-

s * 
• • - — - 1 

sac i ' é t a r i a t é n é r . 

1 5 AOÛT 1964 

A N N E X E 34 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
TRAVAIL-LIBBBTÉ-PATRIE 

Lomé, le . ...II . AODI.. 19 64 

JL<L Cke£ 2u ^Setoicc des fDoites et LLé&écomtnunlcatlông 

de âa 7\.épu6lique LLoçotaise 

à 

N 
Monsieur l e S e c r é t a i r e Général de l 'Union 

I n t e r n a t i o n a l e des Télécommunications 

G E N E V E 

O B J E T : Candidature aux pos tes de S e c r é t a i r e Général e t 
de Vice-Secré ta i re Général -

REFERENCE s Votre l e t t r e - c i r c u l a i r e N* 46^6/64/SG du 15 Mai 1964 

Monsieur l e S e c r é t a i r e Général , 

Comme s u i t e à votre l e t t r e - c i r c u l a i r e c i t é e en r é f é r e n c e , 
j ' a i l ' honneur de vous f a i r e s a v o i r que mon Pays ne p r é s e n t e r a de 
candidat n i au poste de S e c r é t a i r e Général de l 'Un ion , n i à c e lu i de 
Vice - S e c r é t a i r e Général à é l i r e par l a Conférence de p l é n i p o t e n t i 
a i r e s de Montreux 1965 • 

Veui l l ez agréer^ Monsieur l e S e c r é t a i r e Général , l ' a s s u 
rance de ma haute cons idé ra t ion • / • 

•**s; « « « K * ^ * ^ 



\ T . A . 
RÉPUBLIQUE RWANDAISE 

A N N E X E 35 

MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS 

Ré f . n° : 
Annexe : 
Objet : 

• 

K i g a l i , l e . 4 / -Aoû t -1264 -
N° 101/4 vS. 

U. î. T. 
Secrétar ia t général 

1 7 i0ûT1964 

No fifeAU £V 
A Monsieur l e S e c r é t a i r e 3d:téral 
de l ' U r i o n I n t e r n a t i o n a l e des 
Télécoiununications, p lace des 

Nations 
' 1 T? TT f? v f? 

Monsieur le Secrétaire Général, 

3u réponse ?. votre lettre circulaire 
"2 463^/64/36 du 15/5/54, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que non gouvernèrent n'a sueur Candidat à 
présenter aux élections de Secrétaire Général et de 
Vice-Secrétaire Général de l'Union Internationale des 
Té*lécor:,r.iu.nicatior s. 

Veuilles agréer ïlonsievir le 
Secrétaire Général l'assurance de na haute considération 

Le I*inistre_dos Postes 
et Télécouiisunlca-tions 
Joseph ÎTDï/AftIYE. 
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A N N E X E 36 

(Traduct ion) 

GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE 

Département des Télécommunications 

Réf. t N/MBITU.234/C/15 
V/Lettre-circulaire N° 4636/64/SG 

Kuala Lumpur, le 10 août 19&4 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'U.I.T., Place des Nations 

G E N E V E (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre lettre-circulaire précitée, en date du 
15 mai 1964» j'ai l'honneur de vous informer que la Malaisie n'a pas 
l'intention de présenter de candidatures aux postes de Secrétaire 
général et de Vice-Secrétaire général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

Pour le Directeur général 
du Département des Télécommunications 

Gouvernement de la Malaisie 
Kuala Lumpur 

(Signé) (voir le texte anglais) 



OFFICE DES POSTES 

A N N E X E 31 

ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
DU MALI 

DIRECTION DE L'OFFICE RttF. A RAWSLM N O 368 /ST/TJ IT 

AORMSB TELBORAMIIQUC 
OFIFOSTU.: BAMAKO 

TCL&HONK a*-«s 
BAMAKO. LE 1 Q AOUT 1 9 6 4 

U. I. T. 
Secrétariat général 

17 A00TÎ964 

LE DIRECTEUR DE L'OFFICE DES POSTES 
ET TELECOl-MJNICÂTIONS EN REPUBLIQUE 

DU MALI 

à Monsieur l e S e c r é t a i r e Géné ra l de 
l ' U n i o n I n t e r n a t i o n a l e d e s Télécommu-
/ n i c a t i o n s P l a c e d e s N a t i o n s 

GEFSVE 
( S u i s s e ) 

Réf : Votre lettre-circulaire n° 4636/64/SG du 15 Mai 1954 

Objet : Candidature aux emplois de Secrétaire Général et de 
Vice-Secretaire Général. 

Monsieur le Secrétaire Général, 

En réponse à votre lettre-circulaire n° 4636/64/SG du 15 Mai 

1964,- j'ai l'honneur de vous faire connaître que la République du Mali 

ne présente pas de candidature aux postes de Secrétaire Général et de 

Vice-Secrétaire Général de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance 

de ma haute considération. 

Pour !e Directeur 
Le Chc-f du Service des 

Télécommunications 
R. VITAL 



• UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

; CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum Nû 11 au 
Document N° 1-F 
13 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint cinq réponses à la lettre 
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 5 



DK/RSK 

REPOBLIKA MALAGASY 
Fahafahana - Tanindrazana - Fandrosoana 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 
DES TRANSPORTS. 

DE LA CONSTRUCTION 
ET DES 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

OFFICE MALGACHE 
DES 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

NO...221-TEX/M/005 

U. I. T. 
Secrétariat général 

No 

G AOÛT .764 

A N N E X E 27 

Tananarive, k . 5 m j q ^ 

Le Ministre des Travaux Publics, des Transports, 

de la Construction et des Postes et Télécommunications, 

Président du Conseil d'Administration de l'Office Malgache 

des Postes et Télécommunications 

à Monsieur LE SECRETAIRE GENERAL 

de l'Union Internationale des Télécommunications 

à GENEVE 

O B J E T 
Gyr 

REFERENCE 

Candidatures aux emplois de Secrétaire 
Général et de Vice-Secrétaire Général . 

Votre lettre-circulaire NH636/64/SG du 
15 Mai 1964. 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Comme suite à votre lettre-circulaire citée en 

référence, 3«ai l'honneur de vous faire connaître 

que la République Malgache n'a aucun candidat à 

présenter aux postes de Secrétaire Général et de 

Vice-Secrétaire Général de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 

l'assurance de ma haute, considération. 

LECHAT 



A N N E X E 2 8 

O F F I C E EQUATORIAL DES P O S T E S ET T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

DIRECTION DES SERVICES 
PRÈS LA RÉPUBLIQUE DU CONGO 

Rue Sergent Malunine 

BRAZZAVILLE 

Adr. Télégr. : Dirpostel, Brazzaville 

TÉL. : 25,25 

R. A RAPPELER: $ 2 3 2 4 7 / 1 0 ^ ^ -

BRAZZAVILLE, LE " 6 AOUT 1 9 6 4 

Monsieur le Secrétaire Général 
de l'U.I.T. 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire Général, 

U. I. T. 
Secrétariat général 

IOA00TI964 
No £Y KD kfft[ 

( 

% 

Comme suite à votre lettre-circulaire n3 4636/64/SG 

du 15 Mai 1964, j'ai l'honneur de vous faire connaître que 

mon Administration n'a pas de candidats à présenter aux 

emplois de Secrétaire Général et de Vice-Secrétaire Général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 

l'assurance de ma haute considération. 

Le iivtcieur des Servi- >• 
de l'Office Ëquëtorial des Pos. 

et TtMecmnmtkatkms, près I. 

M. MAVOUNIA 



RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 

INFORMATION 
MINISTÈRE DES POSTES 
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

t W N V. X E 29. 

CONAKRY, le. I Août 19.64-

INFORMATION 
L E MIN,STRE DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

N» 2401 /MPT/BE/DST 

U. I. T. 
Secrétariat général 

1U0ÛT1964 

Monsieur l e Sec ré t a i r e Général de . 
l 'Union In t e rna t iona le des Télécom-
irumicattûns....-. Place.-dôs.-IT^ions--

G E N E V E- (Suisse) 

O B J E T : Candidature aux emplois de 
Sec ré t a i r e Général e t de Vice-
Sec ré t a i r e Général 

Monsieur l e Sec ré t a i r e Général, 

En réponse à vobre l e t t r e - C i r c u l a i r e N° 4636/ 

64/SoG. du 15 Mai 1954, j ' a i l 'honneur de vous f a i r e 

connaître que l a République de Guinée ne p r é s e n t e r a s 

de candidature aux Fostes de Secré ta i re-Généra l e t de 

Vice-Secré ta i re Général de l 'Union* 

Veuil lez agréer , Monsieur Le Sec ré t a i r e 
Général, l 'ass-orance de ma p a r f a i t e cons idéra t ion • 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Addendum Nc 10 au 
Document N° 1-F 

. MONTREUX 1965 "? a o û t 1 9 6 4 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 

U.I.T. 



(A 

i 

A N N E X E 26 MOD 167 F (L 

l e / 

ISPETTORATO GENERALE 
DELLE TELECOMUNICAZIONI 

3 060 1964 

j ^ ^ Monsieur le Secrétaire Général 
de l'Union Internationale des Télécom
munications 

= GENEVE = 

^ ^ l G T / 8 2 0 5 5 / 4 . 5/DCRIT 

<S$%coa&/ uj 

e^c<yte>a&y*zr tyl4 

OGGETTO Candidature au poste de Secrétaire Général de l'Union 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Me référant à votre lettre-circulaire No. 4636/64/SG du 
15 mai 1964 j ' a i l'honneur de vous informer que l'Italie propose la can
didature du dr. ing. Federico Nicotera au poste de Secrétaire Généra 1 
de l'Union Internationale des Télécommunications dont l'élection a u r a 
lieu au cours de la Conférence des Plénipotentiaires en automne 1965. 

Ci-joint vous trouverez le curriculum vitae de l'ing. Ni -
cotera en deux exemplaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l 'assu 
rance de ma haute considération. 

L'INSPECTEUR GENERAL SUPERIEUR 
DES TELECOMMUNICATIONS,*/ 

^/W / / 
/ » 



Annexe 26 au Document N° 1-F 
Page 57 

CURRICULUM VITAE 

Dr Ing. NICOTERA, Federico 
Né à Nicastro, le 22 avril 1899 

Mai 1922 

1924 - 1932 

Août 1933 

Août 1933 
novembre 1934 

Novembre 1934 
juillet 1935 

Juillet 1935 
juin 1937 

Juin 1937 
juin 1945 

Juin 1945 
septembre 1946" 

Septembre 1946 
janvier 1948 

Janvier 1948 
septembre 1954 

Septembre 1954 
janvier i960 

Janvier i960 
avril I964 

- Reçoit le diplôme d'ingénieur en electrotechnique industrielle de 
l'Ecole Polytechnique de Turin. 

- Occupe des postes do responsabilité dans l'industrie de production 
d'énergie électrique. 

- Lauréat du premier concours public des ingénieurs de télécommuni
cations, organisé x>ar le Ministère des Postes et Télécommunications. 

- Directeur adjoint du département de constructions des télégraphes et 
téléphones à Reggio (Calabre). 

- Participation à un cours de spécialisation des ingénieurs des télé
communications, à l'Institut supérieur des Postes et Télécommuni
cations. 

- Vice-Directeur du centre de radiocommunications de Coltano (service 
radiomaritime et service fixe). 

- Directeur du centre de radiocommunications de Coltano. 

- Directeur du département de constructions des télégraphes et 
téléphones à Foggia, 

- Directeur du département de constructions des télégraphes et télé
phones à Naples, et inspecteur technique do ces mêmes départements 
à Sulmona, Foggia, Bari, Salerne, Castrovillari et Reggio de Calabre. 

- Chef de la Division dos radiocommunications au Ministère des Postes 
et Télécommunications. 

- Chef du Département des radiocommunications au Ministère des P.T.T. 

- Directeur central des relations internationales des télécommuni
cations au Ministère des P.T.T'. 

Connaissances linguistiques : italien, anglais, français. 

Principales nominations au cours de la période de service dans l'Administration des P.T.T, 

- Membre du Comité italien pour la Sécurité de la vie humaine en mer (1948-1960) 

- Membre de la Commission do contrôle de la radiodiffusion (I962-I963) 

- Membre du Conseil supérieur technique des télécommunications (l954"196'4) 

- Depuis le 15 avril 1964? Président de la Commission do télévision en couleur 
au Conseil supérieur technique des télécommunications. 
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Activités internationales 

13 

A participé en qualité de membre ou de chef de délégation de l'Italie à 
toutes les conférences ordinaires et extraordinaires de l'U.I.T. et à 
toutes los Assemblées plénières du C.C.I.R. et du CCI.T.T. qui se sont 
tenues entre 1949 et 19^3 à savoir : 

Conférences de plénipotentiaires de 1952 et 1959 > 
Conférence des radiocommunications : 1949 (Région 1 : Genève); 
1950 (radiodiffusion sur ondes décamétriques : Florence-Rapallo)j 
1951 (Conférence administrative extraordinaire ; Genève)? 
1952 (radiodiffusion sur ondes métriques ; Stockholm); 
1959 (Conférence administrative ordinaire : Genève); 
1962 (radiodiffusion sur ondes décimétriques : Stockholm); 
19é3 (radiodiffusion sur ondes métriques - Région africaine s Genève); 
1963 (Conférence extraordinaire des radiocommunications spatiales : 

Genève);• 
1964 (Conférence aéronautique t Genève). 

Conférence télégraphique et téléphonique, 1958 - Genève. 

Assemblées plénières du C.C.I.R. de 1951, 1953, 1956, 1959, 1963. 

Assemblées plénières du C.CI.T.T, de 1957 et i960. 

Li) Chef de la Délégation italienne au Comité provisoire des fréquences (CPF) 

iii) Président de la Commission d'Organisation à la Conférence de pléni
potentiaires de 1959, 

iv) Président de la Commission de vérification dos pouvoirs à diverses 
conférences de l'U.I.T. 

v) Président de la Première Assemblée plénière du CCI.T.T., 1956. 
Président de l'Assemblée plénière du C.C.I.R, de 1963. 

vi) A participé en I95O, 1953, I954, 1955, 1956 aux sessions du Conseil 
d'administration de l'U.I.T. en qualité d'adjoint au représentant de 
l'Ibalie. 
A participé, do 1957 à. I964, à toutes les sessions du Conseil d'adminis
tration d.e l'U.I.T. en qualité de représentant de l'Italie. 

vii) A participé en qualité de délégué ou de chef de délégation de l'Adminis
tration italienne à toutes les réunions plénières de la Conférence 
européenne des administrations des postes et télécommunications (CEPT),. 

A participé à toutes les réunions du Groupe de travail "TSA" et à celles 
du Comité ad hoc pour les satellites de la C E .P.T. 

Président du Groupe de travail des radiocommunications de la CE.P.T. 

viii) A participé à toutes les séances plénières, à toutes les séances 
ordinaires de la Commission d'organisation et à toutes les réunions de 
la Commission des suppléants de la Conférence européenne pour les 
télécommunications par satellite. 

ix) Publications 

Le C.C.I.R. (en italien et on anglais) 
Mémoires et articles sur les conférences de l'U.I.T., l'organisation 
do l'U.I.T. et certains problèmes particuliers ayant trait aux "fréquences 
radioélectrioues". 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 9 au 
Document N° 1-F 
6 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre 
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 3 UT. ' VF
1 



A N N E X E 

MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS 
ET DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

Direction Générale 
des Postes et des Télégraphes 

No 3 2 7 9 9 - 8 / 1 9 6 4 Wien, le 31 juillet 1964 

Secrétariat Général de 
1'Uniont Internationale 
des Télécommunications 

G e n è v e 

U. I. T. 
Secrétariat général 

No 

- 5 AOÛT 1964 

£/CA 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous référant à votre lettre-circulaire 4636/64/SG du 15 mai 1964 

nous avons l'honneur de vous informer que l'administration 

autrichienne n'a pas de condidatures à présenter pour les postes 

de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 

notre haute considération. 

Pour copie conforme 

Pour le Directeur General: 

Dipl.Ing.Weninger 



Document N° 1-F 
Page 51 

A N N E X E 24 

(Traduction) 

REPUBLIQUE DU SOUDAN 

Ministère des Communications 

Département des Postes et Télégraphes 

Khartoum 

Khartoum, le 4 août 1964 

Réf. : 13-7-2 E 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'U.I.T. 
Place des Nations 
GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG en date du 
15 mai 1964, j'ai l'honneur de vous faire connaître que mon administration 
n'a aucun candidat à présenter pour l'un ou l'autre des deux postes cités en 
référence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma 
haute considération. 

Pour le Directeur des postes 
et télégraphes 

Signé : F. BARBARY 



A N N E X E 25 

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION DES POSTES ET T É L É C O M M U N I C A T I O N S 
D I R E C T I O N 

ANNE2 

Seç^étanatjénéraL 

I - 6 MÛT 1964 

No G* >j lo v b1-

F. ré/. F. corr. du 

4636/64/SG 15.5.64 

Monsieur le Secrétaire général 

de l'Union Internationale des 

Télécommunications 

Place des Nations 

Genève 

N. réf. LUXEMBOURG - 8 A, avenue Monterey 

T/1220/1/20 le 4 août 1964 

objet: Candidatures aux emplois de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire 

. général 

Monsieur le Secrétaire général, 

Comme suite à votre lettre-circulaire no 4636/64/SG du 

15 mai 1964,j'ai l'honneur de vous faire connaître que 

mon administration ne pose pas de candidature aux postes 

de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général* 

Veuillez agréer,Monsieur le Secrétaire général,l'as

surance de ma haute considération» 

Le Directeur de l'Administration 

des Postes et Télécommunications 

E. Raus 



( 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 8 au 
Document N° 1-F 
4 août 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre 
circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes ; 3 U.I.T. 



PAK./ 
REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

MINISTÈRE 

DES 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

A N N E X E 2 1 
COTONOU. LE ^ M^^fi^.r 196 4 

N».. y J J l J ^ M p T./;M/O.P.T./775 ST 

L E MINISTRE 
DES TRAVAUX PUBLICS, DES TRANSPORTS, 
DES P O S T E S ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Objet .Candidatures aux emplois à Monsieur le Secrétaire Général 
de Secrétaire Général et du de l'Union Internationale des Télécommunications 
Vice-Secrétaire Général de l'UIT. - Place des Nations -
V/Réf : 
Votre lettre-circulaire à G E N E V E (Suisse) 
N° 4656/64/SG du 15/5/64 

Monsieur le Secrétaire Général, 

En réponse à votre lettre-circulaire citée en référence, 

j'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la République 

du Dahomey n'envisage pas de candidatures aux emplois de Secrétaire 

Général et du Vice-Secrétaire Général de l'Union Internationale des 

Télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance 

de ma haute considération. 

#JS^ 
A,, 

'•'•"& I M.-\L. 
M. LASSISSI 



J/ND 
R É P U B L I Q U E D U S É N É G A L . âJL!jyuL_22N jjo o 1 9 0 6 / M T P U H T / P 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
DE L'URBANISME 

DE L'HABITAT ET DES TRANSPORTS 

LE M I N I S T R E 

r u. 
) 

No 

i - 1 . • 

•, . nénêral : 

•• .'.S4 
6 C / f ^ kk 

Dakar, le 29JUIL 1364 ™ 

à 

M o n s i e u r LE SECRETAIRE GENERAL 
DE L*UNION INTERNATIONALE 

DES TELECOMMUNICATIONS 
RUE DE VAREMBE 

GENEVE ( S u i s s e ) 

REFERENCE: Votre Circulaire n» 4636/64/SG du 15 Mai 1964 

Monsieur LE SECRETAIRE GENERAL, 

Comme suite à votre lettre - Circulaire rappelée en réfé

rence, j'ai l'honneur de vous faire savoir que La République du 

Sénégal n'a pas de candidatures à présenter actuellement pour les emp

lois de Secrétaire Général et de Vice Secrétaire Général de L'U I T. 

Veuillez agréer, Monsieur Le Secrétaire Général, L'assurance 

de ma haute considération./»-

Mlnlstre et par Délégation 

ECTEUR D ^ A D I N E r 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ^ 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addenda NO 7 au 
-j Document N° 1-F 
MONTREUX 1965 31 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une nouvelle communication 
à ce sujet. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Addenda NQ e au 
Document N° 1-F 

MONTREUX 1965 29 ju i l le t 1964 

^ 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE-SECRETAIRE GENERAL 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une nouvelle communication 
à ce sujet. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 

9 

LUT. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 5 au 
Document N° 1-F 

28 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

j'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre 
circulaire NP 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 3 

irn 



Annexe 15 

DIRECTION DES POSTES & TÉLÉCOMMUNICATIONS 
B A N G U I - R é p u b l i q u e C e n t r a f r i c a i n e 

Adresse télégraphique : DIRPOSTEL BANGUI 

Référence à rappeler : 

H° 448/3D/BX. 

DG/AD. 
BANGUI, le 2f JUÎL1964 

OBJET t Candidature aux emplois 
de Secrétaire Général et 
Vioe secrétaire Général 
de l'U.I.T. 

• U. I. T. 
Secrétariat général 

No 

2 8 JUIL1964 

fc* 

Monsieur le Secrétaire Général 
de l'Union Internationale des 

Télécommunications 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Comme suite à votre Circulaire N° 4636/64/SG, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître que mon administration 
ne présente auoune candidature pour les postes de secrétaire 
général et de Vice secrétaire général de l'Union Internationale 
des Télécommunications. 

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération. 

P. le Directeur en mission 
Le Chef de la 3° Division 

S x 
.̂. 



k MINISTERE de L'INFORMATION et des POSTES ^ ^ - i £ 

ET T E L E C O M M J W C A T I Û M ^ 

INET v y CABI 

-«©5..B...ÔM.I.P.T, /CAB 

Objet : 

l' •'. i . 'S . 
Secrétariat général 

No 

7 8 j U i L v U 

/b^W^^/ 

REPUBLIQUE GABONAISE BAO/PA 
UNION-TRAVAIL-JUSTICE 

*/W/e, /e 21 JUIL. 1964 

, Ai. , , d u Tourisme 

s M onsieur le Secrétaire Général A» n m • 
Internationale des Œ ^ n f c a S n s » 

.riace des Nations 

- GENEVE -

Monsieur le Secrétaire Général, 

15 Mai i s ' r r r i ' l î honneu^d^v^s gS»1***- »^36/64/SG du 
blique Gabonaise n'a aucun candïdï? ï l l î 8 a I ° i r * u e l a W>-
diqués. a u o u n candidat à présenter aux postes in-

vous prie^'I^Ie^SoTsieïr ïelecrlt*? v o ^ e ,Proposition, je 
de ma haute considération!/- S e c r é t*ire Général, l'assurance 

^œ^sVs^er^^. 
nications en mission, ^»ww 
le Directeur du Cabinet du Président 
de la République, chargé de l'IntérL, 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 4 au 
Document N° 1-F 

27 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint trois réponses à la lettre 
circulaire N° k6^6/6k/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 3 
U.I.T. <T 



REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

DES TRANSPORTS 

DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

V v . 1. dT.la instruction 
Secrétariat général 

Objet : Candidature aux emplois 
<ie Secrétaire Générai et 
vice-Secrétaire Général 

Annexe 12 

N/Réf. 

Abidjan, le 

Le Ministre des Travaux Publics, des Transports, 

des Postes et Télécommunications 

a 
n inuBieur le S é c r é t a i Général de 

VUnion internationale d»s Téiécommu-
nicatiome? 

Place des N»tinrB 

GENEVE 

Monsieur le Sécrétais Général, 

en r W ^ a o S T î i ' ï w . S l : ^ l <*™*air. citée 
la Côte d. IvoLe n ' env ï^ llsTe^î^^T^ <*» 
tures aux emplois de Sécréta?!! r> ?re

n
senter d e candida-

tai re Général de l'Union î î î î J e n e r a l • * de Vice-Secre-
tions. U n i 0 n Internationale des Télécommunica. 

l'assuranceVdfma^Sé^sf-rt^
e S e 0 M t " " «*«! 

A. KAlOTT 
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A N N E X E 13 

(traduction) 

Ministry of Posts, 
Office of the Postmaster General, 
P.O. Box 8061, 
CAUSEWAY, SALISBURY 
(Southern Rhodesia) 

le 22 juillet 1964 

Monsieur le Secrétaire général, 
Union internationale des 
télécommunications, 

G e n è v e 

Candidatures aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer que mon Administration n'a aucun candidat à 
présenter aux postes de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général de 
l'U.I.T. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma 
haute considération. 

(signé) : Pour le "POSTMASTER GENERAL" 

W. HAMANN 



An n e 14 

MINISTÈRE D'ÉTAT P R I N C I P A U T É D E M O N A C O 

RELATIONS EXTÉRIEURES 
AFFAIRES TECHNIQUES 

ET CULTURELLES 
LE 24 Juillet 1964 

18, BOULEVARD DE SUISSE 

TÉL. 30.33.71 

2010/TL758/AC.GG 

Candidatures aux emplois 
de Secré ta i re général et de 

Vice-Secréta i re généra l . 

U, î. T. j 

27JUILI964 | 

Monsieur l e S e c r é t a i r e Général 
de l 'Union I n t e r n a t i o n a l e des 

Télécommunications 
P l ace des Nat ions 

G R \ E V E 

( S u i s s e ) 

No a H 

Monsieur l e S e c r é t a i r e Généra l , 

En s u i t e à v o t r e l e t t r e - c i r c u l a i r e 4636/64/SG 
du 15 Mai 1964, , j ' a i l ' honneu r de vous informer que n o t r e 
a d m i n i s t r a t i o n ne p r é s e n t e r a pas de cand ida t aux emplois 
de S e c r é t a i r e Général e t de V i c e - S e c r é t a i r e géné ra l à 
é l i r e par la Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de 1965. 

V e u i l l e z a g r é e r , Monsieur l e S e c r é t a i r e Généra l , 
l ' a s s u r a n c e de ma hau te c o n s i d é r a t i o n . 

Arthur CROVETTO 
D i r e c t i o n Générale des Télécommunicat ions . 



* UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

. CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 2 au 
Document N° 1-F 

17 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à la lettre circulaire N° 46j56/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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A N N E X E 11 

(Traduction) 

Direction générale des 
Radiocommunications, 

BOLIVIE 

La Paz, le 10 juillet 1964 

Monsieur Gerald C. GROSS 
Secrétaire général de 
l'Union internationale 
des Télécommunications, 
Place des Nations 
GENEVE (Suisse) 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 46j6/64/SG du 15 mai 
dernier, j'ai l'honneur de vous informer que l'Administration bolivienne 
procède actuellement à une réorganisation et à une nouvelle planification 
de ses systèmes de communications et qu'elle a besoin, par conséquent, du 
concours de tous les collaborateurs qualifiés dont elle dispose. Pour cette 
raison, elle n'a aucun candidat à proposer pour occuper les postes de 
Secrétaire général ou de Vice-Secrétaire général de l'Union internationale 
des Télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(Sign.) Arturo Salces Arce 
Directeur général des Radiocommunications 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 2 . au 
Document N° 1-F 

16 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 

ET DE VICE SECRETAIRE GENERAL 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une nouvelle 
communication à ce sujet. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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Genève, 16 juillet 1964. 

A N N E X E 1G 

(Traduction) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Désireux de mettre fin à certaines rumeurs circulant depuis 
la publication de mon article sur l'I.F.R.B. dans le numéro de juin du 
Journal des Télécommunications, je crois devoir vous faire connaître 
que je ne présente pas ma candidature pour le poste de Secrétaire général 
de l'U.I.T. 

En écrivant l'article en question j'avais uniquement en vue l'in
térêt de l'U.I.T. dans son ensemble et son administration efficace. C'est 
le résultat de plus de dix années d'expérience en tant que fonctionnaire 
élu du siège de l'Union, dans un de ses organismes permanents, le Comité 
international d'enregistrement des Fréquences, où j'ai servi à deux reprises 
en tant que Vice-Président et à deux reprises en tant que Président. Je 
n'ai été inspiré par aucune ambition ou considération de caractère person
nel. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma considération distinguée. 

John H. GAYER 

Membre de l'I.F.R.B. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum N° 1 au 
Document N° 1-F 

13 juillet 1964 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL 
ET DE VICE SECRETAIRE GENERAL 

J'ai le plaisir de vous envoyer ci-joint le texte d'une nouvelle 
réponse à notre lettre circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

LUT. 



ROYAUX* DU MAROC 

MINISTÈRE 
DES POSTES. DES TÉLÉGRAPHES 

ET DES TÉLÉPHONES 

Annexe 9 

••, .'..•« 

RABAT. 
f\ . . . , . 4 *"»p f, 

_-.^.....ti.:^.,.._^a'i-, 

A \ç> T/ \{\: Monsieur l e Secréta i re Général. 

Objet : Candidature aux emplois de Secré ta i re Général et de 
Vice-Secrétaire Général. 

Référence : votre l e t t r e c i r c u l a i r e 4636/64/SG du 15 mai 1964. 

En réponse à votre l e t t r e c i r c u l a i r e c i t é e en référence, 
j ' a i l 'honneur de vous f a i r e connaître que l e Maroc ne présente 
pas de candidature aux postes de Secréta i re Général et de 
Vice-Secrétaire Général de l 'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur l e Secré ta i re Général, 
l ' assurance de ma haute considérat ion. 

f !-• r, t : v . ""v > -T ' *> . , • • . . , ' • T . 1 . ..v '---.--. ; , ; 

Monsieur le Secrétaire Général, 
Union International des Télécommunications 
Place des Nations 

GENEVE SUISSE 

Signé : J. * -TARA 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

'CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES D » ^ t . » u ^ 
* 9 juillet 1964 

MONTREUX 1 9 6 5 Original : anglais 

ASSEMBLEE PLENIERE 

Rapport du S e c r é t a i r e géné ra l 

CANDIDATURES AUX POSTES DE SECRETAIRE GENERAL ET 

DE VICE-SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

^ 

Conformément aux dispositions du N° 40 de la Convention interna
tionale des télécommunications, (Genève, 1959), la Conférence est appelée 
à élire le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général et à fixer la 
date à laquelle ils prendront leurs fonctions. 

Au cours de sa 19e session, le Conseil d'administration m'a chargé 
de solliciter à une date rapprochée les candidatures à ces postes. C'est ce 
que j'ai fait par la lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, dont le 
texte est communiqué pour information dans l'Annexe 1. 

Les Annexes 2 à 8 contiennent les réponses reçues jusqu'à la date 
du 8 juillet 1964; celles qui parviendront ultérieurement seront publiées au 
fur et à mesure de leur réception comme addendums au présent document. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes; 8 

U.I.T. 
G£NÈMÊ. 



Annexe 1 

INTERNATIONAL ( l ' î l ^ I ^ . UNION INTERNAOIONAL 
TKLKOOMMUNIOATION UNION l ^ w ^ L M / DE TELEOOMUNIOAOIONES 

UNION INTERNATIONAL* «DRESSE TÉLÉGRAPHIQUE: SUIHNTERIU SENEVE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL D E S T E L É O O M M U N I O A T I O N S TEUPHONEMTOOO 
MIOflO 

•Ht I nççéhr «un l> rtpmi : J Lettre— Ciri 

MM m • rauwite «k raftoac» : / 4 6 3 6 / 6 4 / S G 
Lettre-circulaire GENÉVIT 15 mai 1964 

PLACE DES NATIONS 

Objet : Candidatures aux emplois de 
Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général 

Monsieur le Directeur général, 

Le Conseil d'administration, au cours de sa 19e session, m'a 
chargé d'attirer votre attention sur le fait que, aux termes des dispositions 
des numéros 40 et 119 de la Convention, la Conférence de plénipotentiaires 
qui se réunira le 14 septembre 1965 devra élire le Secrétaire général et le 
Vice-Secrétaire général de l'Union. 

D'après le numéro 524 du Règlement général, les propositions 
relatives aux travaux d'une conférence doivent parvenir au Secrétaire 
général dans un délai de quatre mois après l'envoi des invitations et ces 
propositions sont envoyées aux administrations trois mois avant la date 
d'ouverture de la conférence. Ces délais concernent essentiellement les 
propositions de modification des dispositions de la Convention, et le Conseil 
estime qu'il serait bon, du point de vue des administrations, que les candi
datures aux emplois de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général fussent 
présentées plus longtemps à l'avance afin de pouvoir être examinées. 

Je vous serais en conséquence très obligé de bien vouloir me 
communiquer aussitôt que vous le pourrez les candidatures que votre Adminis
tration pourrait vouloir présenter pour ces postes, en y Joignant un curri
culum vitae de chaque candidat et en précisant si elles concernent l'emploi 
de Secrétaire général et/ou celui de Vice-Secrétaire général. Ces renseigne
ments seront portés à la connaissance de toutes les administrations au fur et 
à mesure de leur réception. 

Il convient de noter que le Règlement et Statut du personnel 
applicable aux fonctionnaires élus, adopté à titre provisoire par le Conseil 
d'administration, doit recevoir l'approbation officielle de la Conférence de 
plénipotentiaires. Celle-ci aura donc toute latitude pour fixer elle-même 
la limite d'âge à imposer aux candidats à ces postes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assuranoe de ma 
haute considération. 

j^-dlCU^™ 
Oerald C. GROSS ^ ,,,, ^ 

Secrétaire général / V \ ' y v'<^ 
( UX1. 



Document N° 5-F 
Page 5 

A N N E X E 2 

(Traduction) 

Department of Posts and Télécommunications 
ACCRA - Ghana 

Réf. : N° T.8/16 

Objet s Candidatures aux postes de Secrétaire général et de 
Vice-Secrétaire général de l'Union 

Ghana, le 28 mai 1964 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union internationale des Télécommunications, 
Place des Nations 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 1964, 
j'ai l'honneur de vous informer que notre Administration n'a aucun candidat 
à présenter aux postes indiqués. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

Pour le Directeur : 

Sign. : M. AMEKEWEE 



A N N E X E 3 

(Traduction) 

Document N° 1-F 
Page 7 

Ministerio de Gobierno y Policia 

Junta Permanente Nacional de 
Telecomun? caciones 

Lima, le 1er juin 1964 

Réf. : N° 368 - C.R. Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général de 
l'Union internationale des 
télécommunications 
Place des Nations 

G e n è v e - Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

En réponse à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG, j'ai l'honneur 
de vous informer que, pour l'instant, nous n'avons aucun candidat à présenter 
aux postes indiqués. 

Tout en vous remerciant vivement de votre proposition, nous vous 
prions d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de notre haute 
considération. 

(Signé) : E.P. Juan BARREDA D. 
Chef du Département 
de la Coordination 



Annexe 4 

MINISTÈRE 
DES 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

à .P..Q 8 6 9 
•/p T/ 176 / T 

RÉPUBLIQUE DE HAUTE-VQLTA 
Unité-Travail-Justice 

Ouagadougou, le 
M 1964 

LE MINISTRE DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

OBJET: 

à Mmsieur le Secrétaire Général de l'Union 
Internationale des Télécommunications (U.I.T) 

Candidatures aux emplois de Secrétaire Général 
jet de Vice-Secrétaire Général de l'U.I.T. 

Référ.: V/Lettre Circulaire N° 4636/64/SG 

Place des Nations - G E N E V E -

Monsieur le Secrétaire Général, 

U. 1. 
Secrétariat 

T. 
général 

15 JUIN 1964 

No n f WWM 
7 

J'ai l'honneur de vous informer qu'en réponse à votre 

lettre citée en référence, la Haute-Volta n'envisage pas pour le 

moment de candidatures aux emplois de Secrétaire Général et de 

Vice-Secrétaire Général, de l'Union Internationale des Télécommuni

cations. 

(/euillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 

l'assurance de ma haute considération. , 

/ 

BENON BERTRAND 

lui 7 



Annexe 5 

R É P U B L I Q U E D U N I G E R 

OFFICE DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

DIRECTION DE L'OFFICE 

C. C. P. 5.351 Niamey 

ADRESSE TÉLEGRAPHIOUE 
OFIPOSTEL NIAMEY <f 

Qt q é n é r 

JUIN 1964 

RÉF. A RAPPELER N ° 4 7 6 / O P T / G T 

NIAMEY, le 12 J u i n 1964 

LE DIRECTEUR DE L'OFFICE DES 
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

à 

Monsieur le Secrétaire Général 
Union Internationale des 
Télécommunications à 

G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Comme suite à votre lettre circulaire 
n°4636/64/SG, j'ai l'honneur de vous faire connaître que 
mon Administration ne présente aucune candidature pour les 
Postes de Secrétaire Général et de Vice- Secrétaire Général. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
Général, l'assurance de ma considération distinguée. 

P. Le Directeur absent, 

L'Inspecteur Principal Chargé de 
l'expédition AçKT^faires Courantes. 



Annexe 6 

Schweizerische Post-, Telephon- und Telegraphenbetriebe 

Entreprise des postes, téléphones et télégraphes suisses 

Azienda délie poste, dei telefoni e dei telegrafi svizzeri 

Generaldirektion Direction générale Direzione générale 

Telegramm-Adresse 
Adresse télégraphique 
Indlrlzzo telegraflco 
Postcheckkonto 
Compte de chèques postaux 
Conto-chèques postall 

Bern, Spelchergasse 6 

£5(031)621111 

Télex N« 32101 

Gentel 

N» II11030 

"Monsieur le 
Secrétaire général de 
l'Union Internationale des 
Télécommunications 
Rue de Varembé 

1200 G e n è v e 

Ihre Zelchen 
Votre ligne 
Voitro rlferlmento 

Ihre Nachrlcht vom 
Votre communication du 
Voatra cornu nlcazlona d*l 

Untere Zetchon 
Notre algne 
Noatro rlfarlmtnto 

Datum 
Date 
Data i. ."JLI m 

Gegtnttand 
Oblet oogrtto Candidatures aux emplois de Secréta i re g l n é r a l U . !• T . 

et de Vice-Secrétaire général ] Secrétariat général 
2-JUIU964 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous nous référons à votre lettre du 15 mai 1964 et avons 

l'honneur de vous faire savoir que l'Entreprise des PTT suisses 

n'a pas de candidatures à présenter pour repourvoir les emplois 

de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire général de l'UIT. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire générai, l'assu

rance de notre haute considération. 

^JSZSZmMi 

Le président 
de la directio/ générale des PTT 



A N N E X E 7 

(Traduction) 

Gouvernement de l'Inde 
Département des communications 

Réf. N° l2-WIl(l2)/64 New Delhi, le 2 juillet 1964 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'U.I.T. 

GENEVE (Suisse) 

Objet : Candidature au poste de Secrétaire général 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à votre lettre-circulaire N° 4636/64/SG du 15 mai 
1964, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement de la 
République de l'Inde propose la candidature du Dr Manohar Balaji Sarwate, 
actuellement Vice-Secrétaire général de l'U.I.T., au poste de Secrétaire 
général, dont l'élection doit avoir lieu au cours de la Conférence de 
plénipotentiaires qui se tiendra de septembre à novembre 19Ô5« 

Vous trouverez le curriculum vitae du Dr Sarwate en annexe à la 
présente lettre. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir accuser réception de 
cette lettre. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) V.V. RAO 
Deputy Wireless Adviser 

to the Government of India 



CURRICULUM VITAE 

1. 

2. 

Nom 

Date de 
naissance 

: Dr Manohar Balaji SARWATE 

: 15 mars 1910 

3. Nationalité : Indien 

4. Diplômes : i) B. Se. (Physique et mathématiques), Université de Bombay, 

ii) Diplôme d'électrotechnique de l'indian Institute of Science, 1935» 

iii) Ph. D., Université de Liverpool, 1938. 

5. Etat des 
services 

: i) 1938-1940. Research Officer, Royal Aircraft Establishment (RAE), 
Parnborough, Angleterre. 

ii) 1940-1941. Research Officer, Télécommunications Research 
Establishment (TRE), Swanage, Angleterre. 

Dans ces deux emplois, affecté à des travaux de recherche et de 
mise au point de matériel de radiocommunication et de radiodétec-
tion pour aéronefs, ainsi que d'organes constitutifs d'appareils 
radioélectriques. 

iii) 1942-1946. Officier de l'indian Air Force, au Service technique 
de radar (Transmissions); spécialement affecté à la réalisation 
des chaînes Loran et Gee (détermination des zones desservies et 
choix de l'emplacement des stations au sol). A également fait 
des travaux théoriques et dirigé des recherches pratiques sur le 
phénomène de superréfraction dans l'Inde et dans les régions 
voisines. A été promu Squadron Leader et cité à l'ordre du jour. 

iv) 1946-1953. Directeur des Communications (à partir de 1948) au 
Département de l'Aviation Civile du Gouvernement de l'Inde. Chargé 
de développer le service des communications aéronautiques en Asie. 

v) 1953-1959. Conseiller au Ministère des Transports et des Communi
cations de l'Inde (Wireless Planning and Coordination). 

Chargé de toutes les questions relatives à la planification et à 
la coordination radio à l'échelon national et international, 
notamment : l'octroi de licences aux stations radioélectriques, 
la délivrance des certificats d'opérateurs, le contrôle des 
émissions, les recherches sur la propagation, les conférences, 
etc. .., 

Président (depuis 1953) da Radio and Cable Board du Gouvernement 
de l'Inde, organe consultatif suprême pour toutes les questions 
de télécommunications exigeant une coordination. 

Président de l.'Electrical Aocessories Sectional Committee, Indian 
Standards Institution. 



Président de la Sous-Commission de tropicalisation du matériel 
radioélectrique, Indian Standards Institution. 

vi) 1959. Vice-Secrétaire général de l'U.I.T. 

6. Activités dans le monde international des télécommunications 

i) Délégué de l'Inde à la réunion de la Division technique radio de 
l'Organisation provisoire de l'Aviation Civile internationale 
(O.P.A.CI., 1946). 

ii) Délégué de l'Inde à la 2ème réunion de la Division des communi
cations de l'Organisation provisoire de l'Aviation Civile inter
nationale (O.P.A.CI., 1946). 

iii) Président de la Commission des communications à la réunion régla
is nale de navigation aérienne de l'O.A.CI. pour l'Asie du Sud-Est 
0 (New Delhi, 1948). 

iv) Président de la Commission des communications à la réunion régio
nale de navigation aérienne de l'O.A.CI. pour le Moyen-Orient 
(Istanbul, 1950). 

v) Président de la réunion de l'O.A.CI. pour le Plan d'assignation 
des fréquences à l'Asie du Sud-Est (New Delhi, 1950). 

vi) Rapporteur principal de la Commission d'études XII (Radiodiffusion 
tropicale) du C.C.I.R. 

vii) Représentant de l'Inde au Conseil d'administration de l'U.I.T. 
Président de la session de 1958 et Président de la Commission des 
finances du Conseil en 1957 et 1959. 

Connaît à fond toutes les questions du ressort du Conseil d'admi
nistration de l'U.I.T., notamment les problèmes de personnel et 
les questions financières, et s'y intéresse vivement. 

fe viii) Chef de la Délégation de l'Inde à la Conférence administrative des 
radiocommunications, Genève, 1959 (Vice-Président de la Conférence). 

ix) Chef-adjoint de la Délégation de l'Inde à la Conférence de pléni
potentiaires, Genève, 1959. 

x) Depuis i960, a participé à toutes les conférences et réunions de 
l'U.I.T. et a représenté l'U.I.T. à de nombreuses conférences et 
réunions internationales. 

7. Est membre des sociétés techniques et professionnelles suivantes : 

i) Membre fondateur de l'institution of Télécommunication Engineers 
de l'Inde. Elu "Fellow" de cette Institution en 1961. 

ii) Membre de l'Aeronautical Society de l'Inde. 

iii) Membre associé de l'Institution of Electrical Engineers, Londres. 



Annexe 8 

Of. n . .j. 
Rio de Janeiro(GB), l e | «-•.-! v-1964 

O b j e t : Candidatures aux emplois de 
S e c r é t a i r e gênera i e t de Vi 
c e - S e c r é t a i r e généra l de 
l ' U . I . T . 

J. I. T. 
secrétariat général 

-8JU1L1964 

Monsieur le Secrétaire général, 

En référence à votre lettre-circulaire n. 4.636/64/SG, du 

15 mai dernier par laquelle vous invitez les administrations des pays 

Membres à proposer leurs candidatures aux emplois vacants de Secrf 

taire général et de Vice-Secrétaire général de l'Union, je tiens à 

vous faire savoir qu'en raison de sérieux travaux qui se sont présen 

tés dernièrement sous ma direction, il n'est pas possible que l'Admi 

nistration brésilienne puisse présenter des candidats pour ces pos 

tes à l'étranger. 

2. Mon administration regrette ce moment imprévisible et 

elle espère que, lorsque la situation actuelle se sera modifiée,elle 

aura le plaisir de participer aux prochaines candidatures de l'U.I. 

T. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire^général, l'assu 

rance de ma considération distinguée. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE L'U.I.T. 

2, RUE DE VAPEMBÉ" 

GENÈVE, SUISSE 
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Document N° 2~F 
MONTREUX 1965 1 6 n°vembre 1964 

Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

ORDRE DU JOUR DE LA CONFERENCE ET STRUCTURE DES COMMISSIONS 

L'article 6 de la Convention internationale des télécommunications 
(Genève, 1959) stipule que la Conférence de plénipotentiaires : 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article 4 de la présente 
Convention; 

b) examine le rapport du Conseil d'administration relatant son 
activité et celle de l'Union depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires ; 

c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires ; 

d) fixe les traitements de base, les échelles de base des traitements, 
et le régime des indemnités et pensions de tous les fonctionnaires 
de l'Union; 

e) approuve définitivement les comptes de l'Union; 

f) élit les Membres do l'Union appelés à composer le Conseil 
d'administration; 

g) élit le Secrétaire général et le vice-secrétaire général eju-fixe 
la date à laquelle ils prennent leurs fonctions; 

u..., 
h) revise la Convention si elle le juge nécessaire; ^^SNÈ^> 

i) conclut ou revise, le cas échéant, les accords entre l'Union et 
les autres organisations internationales, examine tout accord 
provisoire conclu par le Conseil d'administration, au nom de 
l'Union, avec ces mêmes organisations et lui donne la suite qu'elle 
juge convenable; 
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j) traite toutes les questions de télécommunications jugées 
nécessaires. 

D'après l'expérience des précédentes Conférences de plénipoten
tiaires, la structure des commissions présentée dans l'Annexe 1 paraît devoir 
conduire logiquement à une organisation efficace des travaux de la conférence. 
Elle ne diffère de celle adoptée en 1959 que par l'institution d'.une 
commission distincte chargée des questions de coopération technique, en 
raison de l'importance accrue prise par les activités de l'Union dans ce 
domaine. Il ne s'agit naturellement que d'un projet que la Conférence pourra 
modifier. Il a toutefois été jugé utile de soumettre cette proposition 
longtemps avant la Conférence afin que les administrations puissent l!fitiîàj.er 
de façon approfondie. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROPOSITIONS CONCERNANT LA STRUCTURE 

DES COMMISSIONS DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX. 1965 

COMMISSION 1 - Commission de direction 

(composée du Président et des Vice-Présidents de la Conférence 
ainsi que des Présidents et Vice-Présidents des Commissions). 

Mandat : assurer la bonne marche des travaux de la Conférence 
et proposer à l'Assemblée plénière toute mesure jugée 
nécessaire pour y parvenir. 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat : vérifier les pouvoirs de chaque délégation 
(cf. Chapitre 5 au Règlement général). 

COMMISSION 5 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat : apprécier l'organisation et les moyens d'action mis 
à la disposition des délégués, examiner et approuver 
les comptes des dépenses encourues pendant^toute la 
durée de l'a conférence (cf. Article 5 du Règlement 
intérieur des conférences figurant au Chapitre 9 
du Règlement général), 

COMMISSION 4 - Commission d'organisation de l'Union 

Mandat : examiner les propositions concernant l'organisation 
de l'Union. 

COMMISSION 5 - Commission du personnel 

Mandat : examiner les questions de personnel, y compris celles 
que pose l'assimilation au régime commun des Nations 
Unies des traitements, indemnités et pensions versés 
par l'Union, 
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COMMISSION 6 - Commission des finances de l'Union 

Mandat : examiner la gestion financière de l'Union et approuver 
les comptes des années 1959 à 1964. Etudier la situa
tion financière de l'Union et les propositions ayant 
des incidences sur les finances de l'Union. 

COMMISSION 7 - Commission des relations avec les Nations Unies, les institutions 
spécialisées et les autres organisations internationales 

Mandat : examiner les problèmes que posent les relations avec 
les Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organisations internationales. 

COMMISSION 8 - Commission de la coopération technique 
^ , ( 

Mandat : examiner les problèmes que posent les activités de 
l'Union dans le domaine de la coopération technique. 

COMMISSION 9 - Commission de la Convention et du Règlement général 

Mandat : étudier les projets de modification de la Convention 
et du Règlement général pour les questions autres que 
l'organisation de l'Union, les relations entre l'Union 
et les Nations Unies, les questions de personnel et 
les finances de l'Union. 

COMMISSION 10 - Commission de rédaction 

Mandat ; perfectionner la forme, sans en altérer le sens, des 
textes soumis par les différentes oommissions et les 
assembler avec les textes anciens non amendés. 
Soumettre ces textes à l'approbation de l'Assemblée 
plénière. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
Document N° >-F 

MONTREUX 1965 l 6 novembre 1-964 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Conformément aux dispositions du Chapitre 4 du Règlement général 
annexé à la Convention, j'ai prié les Membres et Membres associés de l'Union, 
par lettre-circulaire du 14 septembre 1964, de me faire parvenir dans un délai 
de quatre mois leurs propositions relatives aux travaux de la conférence. 

Le Conseil d'administration a d'autre part décidé, au cours de sa 
19e session, que les propositions adressées par chaque pays seraient publiées 
intégralement sous forme de documents de conférence qui seraient expédiés 
aux administrations dès qu'ils seraient ronéographiés, étant entendu que, 
aussitôt avant l'ouverture de la oonférence, le Secrétariat général établira 
des documents de travail dans lesquels il groupera, dans toute la mesure du 
possible, toutes les propositions intéressant chacun des articles de la 
Convention (Décision D 321 du Conseil d'administration). 

En conséquence, les documents qui vont suivre contiendront les 
propositions présentées par les administrations en vue des travaux de la 
conférence. Ces propositions seront groupées selon les articles auxquels 
elles se rapportent; chacune d'elles sera précédée d'une référence qui 
permettra de connaître le pays dont elle émane, le document, et la page du 
document, où elle se trouve reproduite. On trouvera à l'Annexe 1 ci-jointe 
la liste des abréviations qui seront utilisées pour désigner les pays. C'est 
ainsi par exemple que la référence IND/23(3) permettra de déduire qu'il 
s'agit d'une proposition de l'Administration de l'Inde que l'on trouvera, 
avec les motifs à l'appui, à la page 3 du Document N° 23. 

Une fois toutes les propositions reçues, on publiera une liste 
portant indication des numéros des documents et des pages où sont repro
duites toutes les remarques d'ordre général relatives à un sujet donné, 
ainsi que toutes les propositions intéressant chaque article. On établira 

SÉNEVÉ 

^ 
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en même temps des documents de travail, à raison d'un par article, qui grou
peront toutes les observations de caractère général présentées par les admi
nistrations sur cet article et toutes les propositions relatives à chacun de 
ses numéros. 

J'espère que ces documents pourront être publiés trois mois avant 
l'ouverture de la ctonférence, ùê qui permettra de combiner le principe d'un 
Volume des propositions avec l'avantage que constituera pour les adminis
trations le fait de recevoir toutes les propositions à une date antérieure. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

LISTE ALPHABETIQUE DES ABREVIATIONS DESIGNANT LES PAYS 

AFG Afghanistan 

AFS Sudafricaine (République) et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest 

ALB Albanie (République populaire d1) 

ALG Algérie (République démocratique et populaire d') 

ARG Argentine (République) 

ARS Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

AUS Australie (Commonwealth de l1) 

AUT Autriche 

B Brésil 

BEL Belgique 

BDI Burundi (Royaume du) 

BLR Biélorussie (République socialiste soviétique de) 

BOL Bolivie 

BRM Birmanie (Union de) 

BUL Bulgarie (République populaire de) 

CAF Centrafricaine (République) 

CAN Canada 

CBG Cambodge (Royaume du) 

CGO Congo (République démocratique du) 

CHL Chili 

CHN Chine 

CLM Colombie (République de) 

CLN Ceylan 

CME Cameroun (République fédérale du) 

COG Congo (République du) (Brazzaville) 
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CTI Côte d'Ivoire (République de) 

CTR Costa Rica 

CUB Cuba 

CVA Cité du Vatican (Etat de la) 

CYP Chypre (République de) 

DAH Dahomey (République du) 

DNK Danemark 

DOM Dominicaine (République) 

E Espagne 

EPA Provinces espagnoles d'Afrique 

EQA Equateur 

ETH Ethiopie 

F France 

FNL Finlande 

FOM Ensemble des Territoires représentés par l'Office français 
des postes et télécommunications d'Outre-Mer 

G Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 1'Irlande du Nord 

GAB Gabonaise (République) 

GHA Ghana 

GOM Territoires d'Outre-Mer dont les relations internationales 
sont assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de 1'Irlande du Nord 

GRC Grèce 

GTM Guatemala 

GUI Guinée (République de) 
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MCO 

MDG 

MEX 

MLA 

MLI 

MNG 

MRC 

MTN 

MWI 

NCG 

NGR 

NIG 

NOR 

NPL 

NZL 

PAK 

PHL 

PNR 

POL 

POM 

POR 

PRG 

PRU 

RAU 

RFA 

RHS 

ROU 

RRW 

au Document N°3-F 

Monaco 

Malgache (République) 

Mexique 

Malaisie 

Mali (République du) 

Mongolie (République populaire de) 

Maroc (Royaume du) 

Mauritanie (République islamique de) 

Malawi 

Nicaragua 

Niger (République du) 

Nigeria (Fédération de) 

Norvège 

Népal 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Philippines (République des) 

Panama 

Pologne (République populaire de) 

Provinces portugaises d1Outre-Mer 

Portugal 

Paraguay 

Pérou 

République Arabe Unie 

République fédérale d'Allemagne 

Rhodésie 

Roumaine (République populaire) 

Rwandaise (République) 
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S Suède 

SDN Soudan (République du) 

SEN Sénégal (République du) 

SLV El Salvador (République de) 

SOM République Somalie 

SRL Sierra Leone 

SUI Suisse (Confédération) 

SYR République Arabe Syrienne 

TCD Tchad (République du) 

TCH Tchécoslovaque. (République socialiste) 

TGK Tanganyika 

TGO Togolaise (République) 

THA Thaïlande (République) 

TUN Tunisie 

TUR Turquie 

UGA Ouganda 

UKR République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 

URG Uruguay (République orientale de 1') 

URS Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

USA Etats-Unis d'Amérique 

UST Territoires des Etats-Unis d'Amérique 

VEN Venezuela (République de) 

VTN Viet-Nam (République du) 

YEM Yémen 

YUG République Socialiste Fédérative de Yougoslavie 

ZMB Zambie (République de) 
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Document N°4-F 
19 novembre 1964 
Original : français 

TUNISIE 

SEANCE PLENIERE 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. 

TUN/4(1) 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit Membres de l'Union élus par la Conférence de pléni
potentiaires (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde". 

En effet, le nombre des pays africains Membres de 
l'U.I.T. est passé de 16, en 1959, a 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 
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Document N° 5-F 

MONTREUX ,965 ^ S T ^ 

SEANCE PLENIERE 

^ 

GHANA 

Proposition concernant 
l'article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de 
vingt-huit Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition vise à porter de quatre à sept le 
nombre des sièges du Conseil d'administration attribués au 
continent africain, pour tenir compte de la forte augmentation, 
Tintervenue depuis la Conférence de plénipotentiaires de 1959, du 
nombre des pays d'Afrique Membres de l'Union internationale des 
télécommunications. 

U.I.T. 
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C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 6-F 
24 novembre 1964 

MONTREUX 1965 Ori£inal : français 

^ 

SEANCE PLENIERE 

CONGO (REPUBLIQUE DU) (BRAZZAVILLE) 

Proposition concernent 

1 'ijtljjj; ii_d_e_J-iL Convention 

Réf. Article 9 - N° 78 

C0G/6(l) Lire : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde". 

En effet, le nombre des pays africains Membres de l'U,I,T, 
est passé de 16, en 1959, à 38 en I964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve lo droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil dJadministration 
de l'U.I.T. 



^ 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 7 - P 
1er décembre 1964 

MONTREUX 1965 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

GUINEE (REPUBLIQUE DE) 

f 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. Article 9 - N° 78 

GUI/7(1) Lire : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 
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Document N°8-F 
9 décembre 1964 
Or ig ina l : ang la i s 

Réf. 

LBï/8(l) 

SEANCE PLENIERE 

LIBYE (ROYAUME DE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc ... (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde". 

En effet, le nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. 
est passé de 16, en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 
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Document N° 9-F 
9 décembre 1964 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

RAU/9(l) 

REPUBLIQUE ARABE UNIE 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

u.i.r. 
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Document N° 10-F 
14 décembre 1964 
Original : français 

Réf. 

ALG/10(1) 

SEANCE PLENIERE 

ALGERIE (REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE D') 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 "a 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration a attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
a 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur a 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

U.I.T. 
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Document N° 11-F 
MONTREUX 1965 23 d é c e m b ^ 1964 

Original : français 

SEANCE PLENIERE 

CAMEROUN (REPUBLIQUE FEDERALE DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. Article 9 - N° 78 

CME/ll(l) Lire : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de trente et 
un (3l) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 10 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 15, en 
1959, à 38 en 1964. Une comparaison rapide avec le reste du monde 
donnerait : 

Amérique, 23 membres, 6 sièges : rapport 3,83 

Europe Occidentale, 21 membres, 6 sièges : rapport 3,50 

Europe Orientale et Asie Septentrionale, 10 membres, 
3 sièges : rapport 3,33 

Afrique, 38 membres, 10 sièges : rapport 3,80 

Asie et Australie, 27 membres, 6 sièges : rapport 4,50 

En 1959, la Région D avait 15 membres, 4 sièges : 
rapport 3,75. 

Il est bien entendu que la Conférence de plénipoten
tiaires de 1965 peut adopter un nombre supérieur à 31 sièges pour 
l'ensemble du Conseil d'administration de l'U.I.T. (cas de la 
Région E qui avec 27 membres devrait en principe avoir 7 sièges : 
rapport 3,85). 

Région 

Région 

Région 

Région 

Région 

A 

B 

C 

D 

E 

REMARQUE. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Document N° 12-F 
MnMTBrnv .«^- 31 décembre 1964 
MONTREUX 1965 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

HAUTE-VOLTA (REPUBLIQUE DE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. Article 9 - N° 78 

HV0/l2(l) Lire : 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 
Document N° 13-F 
31 décembre 1964 
Original : français 

^ 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

NGR/l3(l) 

NIGER (REPUBLIQUE DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc.. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 14-F 
8 j a n v i e r 1965 
Or ig ina l : f r a n ç a i s 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

MLl/l4(l) 

MALI (REPUBLIQUE Du) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc ... (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le nombre 
des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 1959, 
à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un 
nombre supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 15-F 
8 janvier 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

DAH/l5(l) 

DAHOMEY (REPUBLIQUE DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc ... (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, 
en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un 
nombre supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N°l6-F 
18 janvier 1965 
Original : français 

Réf. 

0 TG0/l6(l) 

SEANCE PLENIERE 

TOGOLAISE (REPUBLIQUE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs : 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. .. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le nombre 
des pays africains Membres de l'U.I.T, est passé de 16, en 1959, 
à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N°17~F 
25 janvier 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

CHINE 

Propositions 

Réf. Article 4 - numéro 24 

CHN/17(1) Après l'alinéa 24 d) ajouter un alinéa d) bis libellé comme suit : 

d) bis donne priorité à la mise en oeuvre des projets de coopé
ration technique approuvés par les Nations Unies et recommande 
notamment aux pays nouveaux et en voie de développement les moyens 
efficaces leur permettant d'obtenir les ressources financières 
nécessaires au développement et à l'amélioration de leurs télé
communications. 

Motifs : 

Mettre 1'accent sur la grande importance que revêtent 
les activités de l'Union dans le domaine de la coopération technique 
au bénéfice des pays nouveaux et en voie de développement. 

CHN/17(2) a) Article 6 - numéro 44 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

2. La Conférence de plénipotentiaires se réunit norma
lement au siège de l'Union. 

V 
b) Article 6 - numéros 45 à 48 ( U.i.T. 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

3. La date de la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires est fixée sur proposition du Conseil d'administration ou 
à la demande d'au moins un quart des Membres et Membres associés 
de l'Union adressée individuellement au Secrétaire général. Dans 
les deux cas, la date est fixée avec l'accord de la majorité des 
Membres de l'Union. 

(à suivre) 
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Réf. Motifs pour a) et b) : 

CHN/l7(2) 1. Conformément à la pratique suivie par les Nations 
(suite) Unies, les conférences de caractère mondial ont maintenant lieu, 

en règle générale, au siège des organisations internationales. 
Cette méthode offrirait l'avantage de limiter les dépenses de 
l'Union et de rendre plus efficaces les travaux de la conférence. 

2. Il est difficile pour une Conférence de plénipoten
tiaires de fixer à l'avance la date de sa prochaine session. 
L'Union devant célébrer son Centenaire en 1965, il est souhaitable 
de laisser au Conseil d'administration ou à un certain quorum des 
Membres de l'Union le soin de proposer une date pour la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

3. Le quorum d'un quart des Membres se justifie en 
raison de l'augmentation, depuis 1959 > du nombre des Membres de 
l'Union. La Convention actuelle prévoit l'application de ce quorum 
dans le cas des conférences régionales spéciales ou des conférences 
régionales spéciales de service. 

Note : En cas d'adoption des propositions figurant en a) et b) 
(choix du siège de l'Union comme lieu de réunion des 
conférences de caractère mondial, et remplacement du 
quorum actuel de vingt Membres et Membres associés par 
un quart des Membres et Membres associés), il faudra 
modifier en conséquence d'autres parties de la Convention 
et du Règlement général. 

CHN/17(3) Article 7 - numéro 53 

Ajouter ce qui suit à la fin du paragraphe : 

"... ou les recommandations formulées par le Conseil 
d'administration". 

Motifs : 

Cette proposition est conforme à la pratique généra
lement suivie. 
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Réf. Article 7 ~ numéros 56 à 59 

CHN/l7(4) Remplacer le texte actuel par le suivant : 

3. (l) Une Conférence administrative ordinaire se 
réunit normalement au siège de l'Union. 

(2) La date de la prochaine Conférence administrative 
ordinaire est fixée sur proposition du Conseil d'administration ou 
à la demande d'au moins un quart des Membres et Membres associés 
de l'Union adressée individuellement au Secrétaire général. Dans 
les deux cas, la date est fixée avec l'accord de la majorité des 
Membres de l'Union. 

Motifs : 

Voir notre proposition N° 2 ci-dessus. 

CHN/17(5) Article 9 ~ numéro 110 

Compléter comme suit l'alinéa j) du numéro 110 : 

j) soumet à la Conférence de plénipotentiaires et aux conférences 
administratives de l'Union les avis qu'il juge utiles. 

Motifs 

Pratique suivie couramment. 

CHN/17(6) Article 9 - numéro 117 

Remplacer les mots "d'octroyer" par "d'assurer"; remplacer "assis
tance technique aux pays..." par "coopération technique avec les 
pays.•.". 

Motifs : 

Modification d'ordre rédactionnel, 
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Réf. 

CHN/17(7) 

Article 13 - numéro 184 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

4. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif est 
assuré par : 

a) l'Assemblée plénière, réunie normalement tous les 
trois ans. Lorsqu'une conférence administrative ordinaire ou extra
ordinaire correspondante a été convoquée, la réunion de l'Assemblée 
plénière se tient, si possible, au moins huit mois avant la confé
rence administrative ordinaire et quatre mois avant la conférence 
administrative extraordinaire. 

Motifs : 

Compte tenu des numéros 6l et l8l de la Convention, il 
semble que les conférences administratives extraordinaires ne 
devraient pas être exclues de ce paragraphe. 

CHN/17(8) Article 13 - numéros 189-190 

Supprimer ces numéros 

Motifs : 

l'Article 8 de la Convention et les numéros 665 à 667 du 
Règlement général stipulent les conditions dans lesquelles le 
Règlement intérieur des conférences s'applique aux C C I . 

CHN/17(9) a) Article 35 - numéros 264 à 267 

b) Article 37 - numéro 269 

c) Article 4l - numéros 275 à 277 

Supprimer ces numéros 

Motifs : 

Ces dispositions existent dans les Règlements télégra
phique et téléphonique. 
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Réf. 

CHN/l7(lO) a) Article 45 - numéro 281 

b) Article 46 - numéros 282 à 284 

c) Article 47 - numéros 285 à 287 

d) Article 48 - numéro 288 

e) Article 49 - numéro 289 

Supprimer ces numéros 

Motifs : 

Ces dispositions existent dans le Règlement des 
radiocommunications. 

CHN/l7(ll) Annexe 5. 1ère Partie, chapitre 1 - numéros 500 à 509 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. Le Secrétaire-général est chargé de prendre les 
mesures nécessaires à la convocation et l'organisation des Confé
rences de plénipotentiaires après accord préalable avec le Gouver
nement de la Confédération suisse. 

2. Un an avant la date de la conférence, le Secrétaire 
général envoie une invitation au gouvernement de chaque pays Membre 
de l'Union et à chaque Membre associé de l'Union. 

3. Le Secrétaire général adresse une invitation aux 
Nations Unies conformément aux dispositions de l'article 28 de la 
Convention. 

4. Sur proposition du Conseil d'administration, le 
Secrétaire général peut inviter les institutions spécialisées qui 
sont en rapport avec l'Organisation des Nations Unies et qui 
admettent réciproquement la représentation de l'Union à leurs 
réunions, à envoyer des observateurs pour participer aux confé
rences avec voix consultative. 

5. Les réponses des Membres et Membres associés doivent 
parvenir au Secrétaire général au plus tard un mois avant l'ouver
ture de la conférence; elles doivent, autant que possible, donner 
toutes indications sur la composition de la délégation. 

ia suivre ) 
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Réf. 

CHN/I7(ll) 
(suite) 

6. Tout organisme permanent de l'Union a le droit d'être 
représenté à la conférence à titre consultatif lorsque celle-ci 
traite des affaires qui relèvent de sa compétence, 

7. Sont admis aux Conférences de plénipotentiaires : 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies 
au numéro 307 de l'Annexe 3 à la Convention; 

b) les observateurs des Nations Unies; 

c) les observateurs des institutions spécialisées, 
conformément à l'alinéa 4 ci-dessus. 

Motifs : 

Conséquences de notre proposition relative a l'Article 6 
de la Convention. 

CHN/l7(l2) Annexe 5. 1ère Partie, chapitre 2 - numéros 510 à 522 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. (l) Les dispositions du chapitre 1 (alinéas 1 à 5) 
sont applicables aux conférences administratives. 

(2) Toutefois, en ce qui concerne les conférences 
administratives extraordinaires et les conférences spéciales, le 
délai pour l'envoi des invitations peut être réduit à six mois. 

(3) Les Membres et Membres associés de l'Union peuvent 
faire part de l'invitation qui leur a été adressée aux exploitations 
privées reconnues par eux. 

2. (l) Sur proposition du Conseil d'administration, le 
Secrétaire général peut adresser une notification aux organisations 
internationales qui ont intérêt à envoyer des observateurs pour 
participer aux travaux de la conférence à titre consultatif. 

(2) Les organisations internationales intéressées 
adressent au Secrétaire général une demande d'admission dans un 
délai de deux mois à partir de la date de la notification. 

(à a suivre, 
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Réf. (3) Le Secrétaire général rassemble les demandes, et 
la décision d'admission est prise par la conférence elle-même. 

CHN/l7(l2) 
(suite) 3. (l) Sont admis aux conférences administratives : 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies au 
numéro 307 de l'Annexa 3 à la Convention; 

b) les observateurs des Nations Unies; 

c) les observateurs des institutions spécialisées 
conformément au chapitre 1, paragraphe 4, du Règlement général; 

d) les observateurs des organisations internationales 
agréées conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus 
(alinéas (l) à (3)); 

e) les représentants des exploitations privées reconnues, 
dûment autorisées par le pays Membre dont elles dépendent; 

f) tout organisme permanent de l'Union, dans les 
conditions prévues au chapitre 1, paragraphe 6. 

(2) En outre, dans le cas des conférences spéciales de 
caractère régional, des notifications sont adressées aux Membres et 
Membres associés qui n'appartiennent pas à la région intéressée; les 
observateurs de ces Membres et Membres associés sont admis à ces 
conférences spéciales. 

Motifs : 

Conséquences de notre proposition relative à l'Article 7 
de la Convention. 

CHN/l7(l3) Annexe 5, 1ère Partie, chapitre 3 - numéro 523 

Supprimer ce numéro 

Motifs : 

Voir notre proposition relative aux chapitres 1 et 2 
(numéros 500 à 522). 



Document N° 17-F 
Page 8 

Réf. 

CHN/l7(l4) Annexe 5. 1ère Partie, chapitre 4 - numéro 524 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le 
Secrétaire général prie les Membres et Membres associés de lui 
faire parvenir, dans un délai de quatre mois, s'il a'agit d'une 
conférence administrative ordinaire, et dans un délai de deux mois 
s'il s'agit d'une conférence administrative extraordinaire, leurs 
propositions relatives aux travaux de la conférence. 

Motifs : 

Le cas des conférences administratives extraordinaires 
n'est pas prévu dans le texte actuel. 

CHN/l7(l5) Annexe 5. 1ère Partie- chapitre 4 - numéro 526 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

3. Le Secrétaire général réunit et coordonne les propo
sitions reçues des administrations et des Comités consultatifs 
internationaux et les fait parvenir à tous les Membres et Membres 
associés trois mois au moins avant la date d'ouverture de la confé
rence et, s'il s'agit d'une conférence administrative extraordinaire, 
un mois au moins avant la date d'ouverture de celle-ci. 

Motifs : 

Le cas des conférences administratives extraordinaires 
n'est pas prévu dans le texte actuel. 

CHN/l7(l6) Annexe 5. 1ère Partie, chapitre 6 - numéros 541 à 548 

a) 541, 543 et 548 : Supprimer du texte le mot "lieu", ou "le lieu". 

b) 542 : Remplacer l'expression "vingt requêtes concordantes" par 
"requêtes concordantes émanant d'un quart des Membres ou Membres 
associés de l'Union". 

(è a suivre ) 



Document N" 17-F 
Page 9 

Réf. c) 544 à 546 ; Supprimer ces numéros. 

CHN/l7(l6) d) 547 : Remplacer le texte actuel par le suivant : 
(suite) 

Lorsque la proposition est acceptée, les dispositions du 
chapitre 2 sont applicables. 

Motifs : 

Conséquences de notre proposition relative à l'Article 7 
de la Convention. 

CHN/l7(l7) Annexe 5. 1ère Partie, chapitre 9 - numéros 556 à 664 

L'expression "assemblée plénière" est utilisée à de 
nombreuses reprises dans ce chapitre. Cette expression pouvant 
prêter à confusion avec l'assemblée plénière des C C I . , nous propo
sons de la remplacer par "séance plénière". 

Motifs : 

Cette proposition correspond également à la pratique suivie 
actuellement. 

Note : L'Administration de la Chine se réserve le droit de présenter 
ultérieurement des propositions relatives aux articles 5 et 
12 de la Convention. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 18-F 
21 janvier 1965 
Original s anglais 

Réf. 

SRL/l8(l) 

SEANCE PLENIERE 

SIERRA LEONE 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc ... (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, 
en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un 
nombre supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 

U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES , + M0 1Q * 
Document N° 19-F 
25 j a n v i e r 1965 

MONTREUX 1 9 6 5 Or ig ina l : a n g l a i s 

JAPON 

SEANCE PLENIERE 

Propositions d'amendements à la Convention 

Proposition tendant à doter l'U.I.T. 
d'une constitution 

Réviser la Convention en rigueur consiste, à l'U.I.T., à 
en établir une nouvelle. Chaque fois qu'une nouvelle convention 
est adoptée à une Conférence de plénipotentiaires, les pays contrac
tants sont tenus de la ratifier, ou d'y adhérer, s'ils désirent 
rester Membres de l'Union. 

S'agissant de l'Acte fondamental de l'U.I.T., un tel mode 
de révision tendrait à faire perdre à l'Union l'identité et la 
continuité juridiques d'une institution internationale et s'harmo
niserait mal avec la notion de permanence d'une organisation 
comptant déjà cent années d'existence. 

De surcroît, le système actuel qui oblige les Membres à 
ratifier la Convention chaque fois à nouveau, leur impose une 
lourde charge. La plupart d'entre eux éprouvent en effet, parfois, 
des difficultés matérielles pour assurer, tous les cinq à sept ans, 
la ratification d'un texte aussi étendu. Le résultat en est que, 
souvent, une nouvelle convention entre en vigueur avant qu'un 
certain nombre de pays l'aient ratifiée. Cette situation crée 
les difficultés suivantes : 

a) La Convention en vigueur garantit la qualité de Membre 
aux Etats non-ratifiants en conférant à tout gouvernement signa
taire, pour une période de deux ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur, les droits conférés aux Membres, même si ce gouverr 
ment n'a pas déposé d'instrument de ratification (numéro 232) J U.I.T. 

Cette disposition vise a assurer sans retard l'applic 
tion universelle de la Convention, lors même que les pays signa
taires tarderaient à la ratifier. Or, pareilles garanties accordées 
aux Etats non-ratifiants, si elles dépassaient une limite raison
nable, risqueraient jusqu'à un certain point de rendre sans objet 
la clause de ratification (numéro 23l). 
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Malgré l'existence de la clause de sauvegarde, plusieurs 
"pays" signataires ont omis de ratifier la Convention au cours de la 
période de deux ans à compter de son entrée en vigueur. Il est 
notoire que, faute de l'avoir ratifiée, certains pays membres du 
Conseil d'administration ont vu suspendre l'exercice de leur droit 
de vote au Conseil et que, lors de la consultation par correspon
dance concernant l'ordre du jour et la durée de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications (Genève, 1963), 
d'assez "nombreux Membres se sont vu refuser ce droit pour la même 
raison. 

Ainsi que le représentant du Japon l'a fait observer à la 
18e session du Conseil d'administration (l963), une situation dans 
laquelle l'U.I.T. prend des décisions sans égards pour l'opinion des 
pays que des difficultés d'ordre intérieur empêchent, malgré leur 
bonne volonté, de ratifier la Convention dans les limites de la 
période prescrite, risque de porter atteinte à la solidarité des 
Membres de l'Union. 

"b) Les pays Membres au titre de la Convention de Buenos Aires 
(l952) qui n'ont pas ratifié celle de Genève ou qui n'y ont pas 
adhéré, contribuent effectivement aux dépenses de l'Union, Comment 
ce fait peut-il s'expliquer du point de vue juridique ? 

Pour éliminer toutes ces difficultés, il apparaît néces
saire d'abolir le système traditionnel consistant à renouveler la 
Convention à chaque conférence de plénipotentiaires, et d'en adopter 
un autre qui consisterait à insérer des amendements dans un proto
cole. Cette méthode supprimerait non seulement la nécessité de 
ratifier périodiquement une convention entièrement nouvelle, mais 
aussi toute suspension du droit à la qualité de Membre, assurant 
ainsi la continuité et la stabilité juridiques de l'Union. (C'est 
ainsi que procèdent les autres institutions spécialisées des Nations 
Unies pour amender leur constitution). 

Il est. toutefois à noter que la Convention actuelle et ses 
annexes contiennent de nombreuses dispositions de détail, tel le 
Règlement intérieur, qui sont sujettes à de fréquentes modifications. 
En cas d'adoption du régime proposé ci-dessus, il serait à craindre 
que les protocoles d'amendements ne soient trop lourds et trop 
compliqués pour qu'on puisse s'y référer commodément. Dans ces 
conditions, il semble opportun d'élaborer une Constitution très 
concise, limitée à des dispositions fondamentales qui régleraient 
la composition, l'objet, les fonctions et la structure de l'Union, 
les droits et les obligations des Membres, etc. Les autres questions 
pourraient faire l'objet d'accords distincts, de résolutions de la 
Conférence de plénipotentiaires, ou d'un règlement intérieur. 

Le Japon propose que la Conférence de plénipotentiaires 
prenne les mesures appropriées en vue de confier l'étude de cette 
question à une commission de juristes composée de ressortissants 
de pays Membres de l'Union, afin que celle-ci soit dotée d'une 
Constitution dès la prochaine Conférence, 
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Réf. Article 6 - miméro 35 

j/l9(l) Lire in fine : 

de plénipotentiaires et prend les dispositions 
nécessaires, à la suite de cet examen. 

Motifs 

Améliorer le texte en le rendant conforme à la pratique. 

j/l9(2) Article 6 - numéro 57 

Lire in fine : 

de l'Union ou donne les instructions appropriées au 
Conseil d'administration ou au Secrétaire général, ou aux deux; 

Motifs : 

Comme il ressort des Résolutions N^l, 2, 3, 7, 8, etc. 
de la Conférence de plénipotentiaires de 1959, il est difficile pour 
la Conférence de plénipotentiaires de régler ces questions elle-même 
dans les détails. Il serait préférable de modifier le texte pour le 
rendre conforme à la pratique. 

j/l9(3) Article 7 - numéro 61 

Supprimer les mots : 

"approuvé par la majorité des Membres de l'Union, conformé
ment aux dispositions du numéro 65". 

Motifs : 

Corriger un défaut de rédaction. A strictement parler, 
1'"ordre du jour approuvé par la majorité des Membres de l'Union, 
conformément aux dispositions du numéro 65" signifie simplement 
l'ordre du jour proposé par au moins vingt Membres et Membres associés 
de l'Union (voir le numéro 63) et par le Conseil d'administration 
(voir le numéro 64). 

,a suivre. 
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Réf. 

J/19(3) 
(suite) 

Or, il paraît normal qu'une conférence administrative 
extraordinaire, convoquée sur décision de la Conférence de pléni
potentiaires, puisse aussi réviser certaines dispositions d'un 
Règlement administratif. 

Compte tenu de ce qui précède, il convient de supprimer 
la clause restrictive susmentionnée. 

J/19(4) Article 9 ~ numéro 86 

Après le numéro 86, insérer le nouveau numéro suivant : ^^ 

86 bis) Le Conseil agit seulement lorsqu'il est en session offi
cielle. Toutefois, lorsque surgissent des questions urgentes dont 
la solution ne peut attendre la prochaine session officielle, le 
président du Conseil d'administration consulte le Secrétaire 
général. S'il est reconnu que le président ne peut pas convoquer 
une session spéciale dans les délais voulus et qu'une consultation 
par correspondance est suffisante pour résoudre les questions dont 
il s'agit, le président est habilité à prendre les dispositions 
nécessaires pour les régler, en recueillant l'accord de la majorité 
des Membres du Conseil par correspondance. 

Motifs : 

L'objet de cette proposition est de donner plus de 
souplesse aux activités du Conseil d'administration. Nous fondant 
sur notre expérience du Conseil, nous estimons que les dispositions jA 
que nous proposons sont indispensables pour assurer le fonction
nement efficace du Conseil d'administration et de l'Union. 

J/19(5) Article 9 ~ numéro 90 

Supprimer le numéro 90 

Motifs : 

Cette proposition découle de la proposition précédente. 
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Réf. 

J/19(6) 

Article 9 - numéro 87 

Après le numéro 87, insérer le nouveau numéro suivant : 

87 bis) Le Conseil d'administration peut inviter tout Membre ou 
Membre associé à participer, sans droit de vote, aux délibérations 
sur toute question présentant un intérêt particulier pour ce 
Membre ou ce Membre associé. 

Motifs : 

Nous estimons que les travaux du Conseil d'administration 
seraient facilités si un Membre ou Membre associé ne faisant pas 
partie du Conseil participait aux délibérations de ce dernier sur 
un point de l'ordre du jour présentant un intérêt particulier pour 
ce Membre ou Membre associé. 

J/19(7) 

• 

Article 9 ~ numéro 110 

Remplacer le texte du numéro 110 par le texte suivant : 

j) "' "soumet à la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
les avis et propositions qu'il juge utiles. 

Motifs : 

Il ressort clairement des dispositions du paragraphe 9 
de l'Article 9 (Conseil d'administration) que, dans l'exercice 
de ses activités, le Conseil acquiert une très grande expérience 
des tâches administratives de l'Union. La présente proposition 
vise à donner la possibilité au Conseil d'administration de 
soumettre toutes les propositions qui lui seront inspirées par 
l'exercice de son mandat dans l'intervalle des conférences de 
plénipotentiaires. Le travail de ces dernières s'en trouverait 
facilité. 
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Réf. 

J/19(8) 

Article 9 ~ numéro ll6 

Après le numéro 116, insérer le nouveau numéro suivant : 

116 bis) envoie aux Membres et aux Membres associés de l'Union le 
plus tôt possible après chacune de ses sessions, des comptes rendus 
succincts de ses travaux, ainsi que tous documents qu'il juge 
utiles; 

Motifs : 

Il importe de tenir les Membres et Membres associés au 
courant des travaux de chaque session du Conseil d'administration, 
afin de faciliter la coopération. Les dispositions que nous 
proposons sont bien prévues aux Articles 21 et 22 du "Règlement 
intérieur du Conseil d'administration", mais, vu leur importance, 
il convient de les insérer dans la Convention. 

J/19(9) Article 11 - numéro 151 

Après le numéro 151, insérer le nouveau numéro suivant : 

151 bis) En dehors de leurs fonctions, le Secrétaire général, le 
Vice-Secrétaire général, les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, les directeurs des Comités consul
tatifs internationaux, ainsi que le personnel de l'Union ne doivent 
pas avoir de participation active ou d'intérêts financiers, de 
quelque nature que ce soit, dans une entreprise quelconque s'occu
pant de télécommunications. Toutefois, l'expression "intérêts 
financiers" ne doit pas être interprétée comme s'opposant à la 
continuation de versements pour la retraite en raison d'un emploi 
ou de services antérieurs. 

Motifs : 

Les dispositions du numéro 175 visant les membres de 
l'I.F.R.B. doivent s'appliquer également aux autres fonctionnaires 
de l'Union. 
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Réf. 

J/19(10) 

Article 12 - numéro 174 

Supprimer le numéro '174 -

Motifs s 

Ce numéro fait double emploi avec les numéros 150 et 151. 

J/I9(n) Article 12 - numéro 175 

Supprimer le numéro 175 

Motifs : 

Cette proposition découle de la proposition N° 9» 

J/19(12) Article 15 - numéro 204 

Après lo numéro 204, insérer le nouveau numéro ; 

204 bis) Tout pays, territoire ou groupe de territoires qui 
devient Membre ou Membre associé de l'Union conformément à 
l'Article 18 fait connaître au Secrétaire général, au moment où 
il dépose son instrument d'adhésion, la classe de contribution 
qu'il a choisie. 

Motifs 

Combler une lacune. 

J/19(13) Article 15 - numéro 205 

Remplacer le texte du 205 par le texte suivant 2 

Une fois informé de la classe de contribution, conformé
ment aux numéros 204 et 204 bis, le Secrétaire général en avise 
les Membres et Membres associés. 

Motifs 

Proposition découlant de la proposition N° 12. 
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Réf. 

J/19(14) 

Article 17 - numéro 255 

Remplacer le texte du numéro 255 par le texte suivant s 

(2) A l'expiration d'une période de deux ans à compter 
de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, un 
gouvernement signataire qui n'a pas déposé d'instrument de 
ratification dans les conditions prévues au numéro 231 n'a plus 
qualité pour voter à aucune conférence de l'Union, à aucune 
session du Conseil d'administration, à aucune réunion des organismes 
permanents de l'Union ni dans aucune consultation menée par 
correspondance et ceoi tant que l'instrument de ratification nJa 
pas été déposé. 

Motifs 

Eviter toute ambiguïté. 

Dans la pratique, un gouvernement signataire qui n'a pas 
déposé d'instrument de ratification n'a pas qualité pour voter 
dans toute consultation menée par correspondance. Il convient de 
codifier cette pratique. 

J/l9(l5) Article 58 - numéro 270 

Supprimer les mots 1 

"en mer, sur terre ou dans les airs,". 

Motifs s 

Les activités de l'humanité s'étendant désormais à 
l'espace extra-atmosphérique, il est préférable de supprimer toute 
clause restrictive. 

J/19(16) Article 49 - numéro 289 

Insérer les mots "d'urgence" entre les mots "de détresse" et 
"de sécurité", tant dans le titre que dans le texte du numéro 289. 

Motifs : 

La répression de la transmission ou de la mise en 
circulation de signaux faux ou trompeurs doit s'appliquer non 
seulement aux signaux de détresse, de sécurité et d'identification 
mais également aux signaux d'urgence. 
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Document N° 20-F 
25 janvier 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

REPUBLIQUE SOCIALISTE TCHECOSLOVAQUE 

Propositions 

Réf. 

TCH/20(l) 

Article 1 - N° 5 

Modifier comme suit : 

b) tout pays, non énuméré dans l'Annexe 1, qui adhère à 
la présente Convention, conformément aux dispositions de 
l'Article 18. 

Motifs : • 

Pour faire de l'U.I.T, une organisation vraiment 
mondiale sans aucune discrimination. 

TCH/20(2) 

m 

Article 1 - N° 6 

Biffer. 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 1, 

TCH/20(3) Article 1 - N° 12 

Biffer. 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 1, 
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Réf. 

TCH/20(4) 

Article 5 - N° 51 

Lire comme suit : 

b) le Bureau international d'enregistrement des fréquences 
(i.F.R.B.); 

Motifs : 

Pour rendre l'activité de l'I.F.R.B. plus efficace et 
en même temps pour réduire des dépenses personnelles importantes. 
Il faut suivre l'exemple donné par les deux Comités consultatifs 
de l'U.I.T, qui, étant dirigés chacun par un directeur, ont.des 
résultats excellents. 

Observations : 

En cas d'approbation de cette proposition il serait 
nécessaire de corriger la dénomination actuelle de l'I.F.R.B, 
aux numéros suivants : 87, 130, 133, 150, Article 12 (titre), 
153, 157, 158, 159, 160, 162, 163, 164, 165, 167, 168, 169, 170, 
171, 172, 173, 174, 175, 180, 196, 713. 

TCH/20(5) Article 6 - N° 40 

Remplacer les mots "le Vice-Secrétaire général" par les mots 
"les deux Vice-Secrétaires généraux". 

Motifs : 

Pour mieux répartir et assurer les tâches du Secré
tariat général. 

TCH/20(6) Article 6 - Nos 40 et 41 

Insérer les alinéas suivants : 

g) bis élit le Directeur du Bureau international d'enregis
trement des fréquences et son Vice-Directeur et fixe la date à 
laquelle ils prennent leurs fonctions; 

(à suivre) 
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TCH/20(6) 
(suite) 
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g) ter élit le Directeur de chaque Comité consultatif interna
tional et son Vice-Directeur et fixe la date à laquelle ils 
prennent leurs fonctions; 

Motifs : 

Pour relever l'importance de ces fonctionnaires et 
pour garantir de cette manière une répartition géographique 
équitable et la plus large. 

TCH/20(7) Article 7 - N03 54 et 55 

Biffer. 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 6. 

TCH/20(8) Article 9 - N° 87 

Lire : 

7. Le Secrétaire général et les deux Vice-Secrétaires 
généraux, le Directeur et le Vice-Directeur " du Bureau interna
tional d'enregistrement des fréquences, les Directeurs et les 
Vice-Directeurs des Comités consultatifs internationaux parti
cipent etc. 

Motifs 

Conséquence de l'approbation des Propositions Nos 5 et 6, 

TCH/20(9) Article 9 - N° 112 

Lire : 

l) procède, s'il le juge utile, à la désignation d'inté
rimaires aux emplois devenus vacants de Secrétaire général ou de 
Vice-Secrétaires généraux; 

(à suivreJ 
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Réf. 

TCH/20(9) 
(suite) 

TCH/20(lO) 

TCH/20(ll) 

Motifs 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

Article 9 - N° 113 

Lire 

m) procède à la désignation d'intérimaires aux emplois 
devenus vacants de Directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux et du Bureau international d'enregistrement des fréquences 
et de leurs Vice-Directeurs; 

Motifs 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 6. 

Article 10 - N° 118 

Remplacer les mots "d'un Vice-Secrétaire général" par les mots 
"de deux Vice-Secrétaires généraux". 

Motifs 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5. 

TCH/20(l2) Article 10 - N° 119 ' 

Remplacer les mots "le Vice-Secrétaire général" par les mots 
"les deux Vice-Secrétaires généraux". 

Motifs : 

Conséquence de l ' a p p r o b a t i o n de l a P ropos i t i on N° 5 . 
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Article 10 - N° 120 

Remplacer les mots "le Vice-Secrétaire général est responsable" 
par les mots "les Vice-Secrétaires généraux sont responsables". 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5. 

Article 10 - N° 121 

Lire 

4) Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, un 
des Vice-Secrétaires généraux est chargé, par le Conseil d'admi
nistration, de l'intérim. 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5, 
C'est le Conseil d'administration qui est chargé, dans l'inter
valle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, d'assurer 
une coordination efficace des activités de l'Union, 

TCH/20(l5) Article 10 - N° 122 

Remplacer les mots "du Vice-Secrétaire général" par les mots 
"de l'un des deux Vice-Secrétaires généraux". 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5. 
Chacun des organismes permanents doit être représenté au Comité 
de coordination par un membre. Une exception fait le Secrétariat 
général qui y est représenté par le Secrétaire général, comme 
le Président du Comité, et par l'un des deux Vice-Secrétaires 
généraux. 
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Réf. 

TCH/20(l6) 

TCH/20(l7) 

Article 10 - N° 147 

Lire 

3. Les Vice-Secrétaires généraux assistent le Secrétaire 
général dans l'exercice de ses fonctions et assument les tâches 
particulières que leur confie le Secrétaire général. Pendant 
son absence, le Secrétaire général charge l'un des deux Vice-
Secrétaires généraux d'exercer les fonctions du Secrétaire 
général. 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5. 
Pour assurer l'unité de l'activité du Secrétariat général. 

Article 10 - N° 148 

Remplacer les mots "le Vice-Secrétaire général" par les mots 
"l'un des deux Vice-Secrétaires généraux". 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 5, 

TCH/20(l8) Article 11 - N° 149 

Lire : 

1. Le Secrétaire général, les deux Vice-Secrétaires 
généraux, les Directeurs des Comités consultatifs internationaux 
et leurs Vice-Directeurs et le Directeur du Bureau international 
d'enregistrement des fréquences et son Vice-Directeur, doivent 
tous être ressortissants de pays différents, Membres de l'Union, 
en tenant compte de la nécessité d'une représentation équitable 
de toutes les parties du monde. 

Motifs : 

Pour assurer une répartition géographique équitable 
et aussi large que possible. 

(h a suivre^ 
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Réf. 

TCH/20(l8) 
(suite) 

Observation : 

Il serait judicieux de se tenir à la répartition 
actuelle appliquée pour l'élection des membres du Conseil 
d'administration. 

TCH/20(l9) Article 11 - N° 150 

Lire 

2. (l) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Secrétaire 
général, les Vice-Seorétaires généraux, les Directeurs des Comités 
consultatifs internationaux et leurs Vice-Directeurs, le Directeur 
du Bureau international d'enregistrement des fréquences et son 
Vice-Directeur, ainsi que le personnel etc. 

Motifs 

Conséquence de l'approbation des Propositions Nos 5 et 6, 

TCH/20(20) Article 12 - N° 155 

Remplacer le mot "Comité" par le mot "Bureau". 

Motifs : 

Conséquence de l'approbation de la Proposition N° 4. 

TCH/20(2l) Article 15 - N° 186 

Lire : 

c) un Directeur et un Vice-Directeur élus par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

Motifs : 

Il est proposé que le Directeur soit assisté par un Vice-
Directour pour mieux assurer la continuité des travaux du Secré
tariat et pour mieux répartir les tâches du Secrétariat. L'élec
tion par la Conférence de plénipotentiaires est proposée pour 
relever l'importance de ces fonctionnaires. 
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Réf. 

TCH/20(22) 

Article 58 - N° 270 

Lire : 

" ... la sécurité de la vie humaine en mer, sur terre, 
dans les airs ou dans l'espace extra-atmosphérique, et aux télé
communications épidémiologiques d'urgence exceptionnelle de 
l'Organisation mondiale de la santé. Cette priorité s'applique 
aux télécommunications originaires de, ou destinées à, tous les 
pays du monde entier," 

Motifs : 

Vu les progrès dans le domaine des télécommunications 
dans l'espace extra-atmosphérique, il est nécessaire de compléter 
cet article. En même temps, vu le caractère humain de ces télé
communications, il est nécessaire de prévoir la possibilité que 
tous les pays du monde entier puissent participer à ce service. 

TCH/20(23) Article 50 - N° 290 

Lire : 

" ... installations radioélectriques militaires de 
leurs armées, de leurs forces navales, aériennes et cosmiques." 

Motifs : 

Vu le progrès dans lo domaine des télécommunications 
dans l'espace extra-atmosphérique, il est nécessaire de compléter 
cet article. 

TCH/20(24) Annexe 5 - N° 319 

Lire : 

" - commandants en chef des forces militaires, terrestres, 
navales, aériennes ou cosmiques;" 

Motifs : 

Vu le progrès accompli dans le domaine des télécommu
nications dans l'espace extra-atmosphérique, il est nécessaire 
de compléter cet alinéa. 
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TCH/20(25) 

Document N° 20-F 
Page 9 

Annexe 5. Chapitre 17 - N° 699 

Lire : 

3) Le Directeur est assisté par un Vice-Directeur et par 
un Secrétariat formé de personnel spécialisé qui travaillent 
sous son autorité directe à l'organisation des travaux du Comité, 

Motifs : 

Voir la Proposition N° 21. 

TCH/20(26) Annexe 5. Chapitre 19 - N° 715 

Lire : 

3. Le Secrétaire général, les deux Vice-Secrétaires géné
raux, le Directeur du Bureau international d'enregistrement des 
fréquences, le Vice-Directeur du Bureau international d'enregis
trement des fréquences, le Directeur de l'autre Comité consultatif, 
le Vice-Directeur de l'autre Comité consultatif, ou leurs repré
sentants, peuvent assister etc. 

Motifs 

6 et 21. 
Conséquence de l'approbation des propositions Nos 4, 5, 
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Document N° 21-F 
25 janvier 1965 
Original : français 

SEANCE PLFNIERE 

LAOS 

Proposition concernant 

l'Article 32 ie la Convention 

Réf. 

LA0/2l(l) 

Article 52 - N° 260 

Ajouter - in fine - le paragraphe suivant : 

Ces interruptions ne sauraient être qu'exceptionnelles et 
temporaires, motivées uniquement par des difficultées matérielles 
rendant impossible l'exploitation du service ou des relations 
intérieures et sous aucun prétexte pour des motifs politiques. 

Motifs : 

Les suspensions de service se sont multipliées ces dernières 
années, et sans que parfois celles-ci soient provoquées par des 
difficultés matérielles rendant impossible l'exploitation de la ou 
des liaisons intéressées. Or le but de l'Union est de faciliter les 
relations et la coopération entre les peuples par le bon fonctionne
ment des télécommunications; celle-ci ne saurait donc rester indif
férente à l'égard de certains de ses Membres qui violent l'esprit 
de la Convention internationale des télécommunications, en suspen
dant pour des motifs uniquement politiques les relations de télé
communications avec certains pays Membres. L'appartenance à l'Union 
implique des obligations auxquelles tous ses Membres doivent se 
soumettre. Les dispositions de l'Article 31, permettent de garantir 
suffisamment les intérêts individuels des Etats Membres pour que 
ne soit pes justifiée l'utilisation des dispositions de l'Article 32 
à des fins politiques. 
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Document N° 22-F 
25 j a n v i e r 1965 
Or ig ina l : ang l a i s 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

KEN/22(l) 

KENYA 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1, (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. .. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le nombre 
des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 1959, 
à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

U.I.T. 
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Document N° 25-F 
25 janvier 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

UGA/25(l) 

OUGANDA 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. .. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet le nombre 
des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 1959, 
à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

•ffWÈVE 
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Document N° 24-F 
25 j a n v i e r 1965 
Or ig ina l : ang l a i s 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

,TGK/24(l) 

TANZANIE (REPUBLIQUE UNIE DE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. .. (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représenta
tion équitable de toutes les parties du monde". En effet, le nombre 
des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, en 1959, 
à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

U.I.T. 
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Document N° 25-F 
1er février 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

HTN/25(l) 

MAURITANIE (REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - Numéro 78 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. ... (le reste sans changement). 

Motifs : 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Conti
nent africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une repré
sentation équitable de toutes les parties du monde". En effet, 
le nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, 
en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit 
de réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supé
rieur à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un 
nombre supérieur a. 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'admi
nistration de l'U.I.T. 
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Document N° 26-F 
8 février 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ETAT D'ISRAËL 

Propositions 

Article 4 - Numéro 19 

Au Numéro 19, alinéa b). troisième ligne, lire après "des services 
de télécommunications" : 

"19 

Motifs : 

b) ... et d'accroître leur emploi, l'objectif primordial 
étant de généraliser le plus possible leur utilisation 
par le public;" 

Pour insister sur la prépondérance qu'a le principe du 
caractère général des télécommunications sur toutes autres consi
dérations. Il importe qu'en l'année de son centenaire l'Union 
codifie ce principe sur lequel se fondent son succès véritablement 
international et son existence même. 

Article 4 - Numéro 21 

Lire : 

2. A cet effet et plus particulièrement, l'union : 

a) effectue l'attribution des (£a?ét»eaeee-âu-sgee43?e) 
bandes de fréquences aux services de radiocommuni
cations et l'enregistrement des assignations de 
fréquence aux stations (le reste sans ch^g^ant). 

Motifs : . „ 

Les termes "attribution" et "assignation" ne sont pas 
définis dans le Règlement des radiocommunications. Les modifi
cations proposées rendent le texte plus précis (voir à ce sujet 
le Règlement des radiocommunications (Genève 1959), numéros 113 
et 115, ainsi que la Résolution N° 6), 
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Réf. 

ISR/26(3) 

Article 4 - Numéro 25 

Au numéro 25» lettre c), troisième ligne, mettre un point après le 
mot "possible". Supprimer le reste de la phrase. 

Motifs s 

Ce membre de phrase est superflu étant donné los nom
breuses autres stipulations de la Convention et du Règlement 
des radiocommunications. 

Réf. 

ISR/26(4) 

Article 9 - Numéro 78 

Numéro 78 l.(l) s remplacer la première phrase commo suit : 

"78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de telle 
sorte qu'un groupe d'au moins six pays Membres de 
l'Union représentés à la Conférence de plénipotentiaires 
élisent un représentant au Conseil d'administration" 
(le reste sans changement). 

Réf. 

ISR/26(5) 

Article 9 - Numéro 79 

Au numéro 79 (2), deuxième ligne, lire après les mots "do droit" : 

79 (2) " ... à un Membre do l'Union pris dans le môme groupe 
et selon l'ordre des pays électeurs signataires du 
document d'élection." 

Réf. 

ISR/26(6) 

Article 9 - Numéro 81 

Lire s 

"81 3< ( l ) Le Conseil d 'administration dispose d'un nombre 

de voix égal à celui des pays é l ec t eu r s . 

(2) Chaque Membre du Conseil dispose d'un nombre de 
voix égal à celui de ses pays é lec teurs . " 

(à suivre) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 27-F 
8 février 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

SENEGAL (REPUBLIQUF DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - Numéro 78 

Lire : 

78 

Motifs : 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. ... (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Conti
nent africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une repré
sentation équitable de toutes les parties du monde". En effet, 
le nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est passé de 16, 
en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 
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Document N° 28-F 
10 février 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

RWANDAISE (REPUBLIQUE) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. 

RRW/28(l) 

Article 9 - Numéro 78 

Lire 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. ., (le reste sans changement)« 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration à attribuer au 
Continent africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une 
représentation équitable de toutes les parties du monde". En 
effet, le nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est 
passé de 16, en 1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit 
de réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges su
périeur à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte 
un nombre supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'ad
ministration de l'U.I.T. 

U.I.T. 
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Document N° 29-F 
15 février I965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

POUVOIRS A LA CONFERENCE 

Il convient d'appeler l'attention de la Conférence sur les dispo
sitions ci-jointes du Chapitre 5 du Règlement général annexé à la Convention 
et de relever, en particulier, ce qui suit : 

Les pouvoirs d'une délégation à une Conférence de plénipoten
tiaires doivent être signés par le chef de l'Etat, ou par le chef du 
gouvernement, ou par le ministre des Affaires étrangères; les pouvoirs 
adressés par télégramme ne sont pas acceptables. Les pouvoirs doivent 
expressément autoriser la délégation d'un Membre de l'Union à exercer son 
droit de vote et à signer les Actes finals de la Conférence ou, dans le cas 
d'un Membre associé, à participer à la Conférence, conformément aux dispo
sitions du numéro 16 de la Convention. 

Les délégations sont priées, lorsqu'elles arriveront à Montreux, 
de vouloir bien remettre leurs pouvoirs au Secrétariat de la Conférence, 
Hôtel Palace, Salle 84. En vue de faciliter les travaux de la Commission 
de vérification des pouvoirs, il conviendrait, le cas échéant, que ces 
pouvoirs soient accompagnés d'une traduction certifiée conforme dans l'une 
des langues de travail de l'Union. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 
.^CHIV^. 

U.I.T. 
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A N N E X E 

CHAPITRE 5 

POUVOIRS AUX CONFERENCES 

527 1. (l) La délégation envoyée par un Membre de l'Union pour participer à 
une conférence doit être dûment accréditée en vue d'exercer son droit de vote 
et être munie des pouvoirs nécessaires pour signer les Actes finals. 

528 (2) La délégation envoyée à une conférence par un Membre associé doit 
être dûment accréditée pour participer aux travaux, conformément au 
numéro 16.*) 

529 2. Pour les Conférences de plénipotentiaires : 

(1) a) les délégations sont accréditées par des actes signés par le 
chef de l'Etat, ou par le chef du gouvernement, ou par le 
ministre des Affaires étrangères; 

530 b) elles peuvent cependant être provisoirement accréditées par 
le chef de la mission diplomatique auprès du gouvernement du 
pays où se tient la conférence; 

532 (2) En vue de signer les Actes finals de la Conférence, les délégations 
doivent être munies de pleins pouvoirs signés par les autorités désignées au 
numéro 529. Les pouvoirs adressés par télégramme ne sont pas acceptables. 

535 4. Une commission spéciale est chargée de vérifier les pouvoirs de 
chaque délégation; elle formule ses conclusions dans le délai spécifié par 
l'assemblée plénière. 

536 5. (1) La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote dès 
l'instant où elle commence à participer aux travaux de la conférence. 

•) 16 2. Les Membres associés ont les mêmes droits et obligations que les Membres 
de l'Union. Toutefois, ils n'ont pas le droit de vote dans les conférences 
ou autres organismes de l'Union ni celui de présenter des candidats au 
Comité international d'enregistrement des fréquences. Ils ne sont pas 
éligibles au Conseil d'administration. 
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537 (2) Toutefois, une délégation n'aura plus droit de vote à partir du 
moment où l'assemblée plénière estime que ses pouvoirs ne sont pas en règle 
et tant que la situation ne sera pas régularisée. 

538 6. En règle générale, les pays Membres doivent s'efforcer d'envoyer 
aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Néanmoins, si pour 
des raisons exceptionnelles, un Membre ne peut pas envoyer sa propre déléga
tion, il peut accréditer la délégation d'un autre Membre de l'Union et 
donner à cette dernière le pouvoir d'agir et de signer en son nom. 

539 7. Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une autre 
délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au cours d'une ou 
de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. 
Dans ce cas, elle doit en informer le président de la conférence. 

540 8. Dans tous les cas prévus aux numéros 538 et 539» une délégation ne 
peut exercer plus d'un vote par procuration. 
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Document N° 50-F 
17 mars 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

REPUBLIQUE DE L'INDE 

Réf. 

IND/30(l) 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Article 1 - N° 6 

Insérer les mots "au moins" entre les mots "les deux 
tiers" et "des Membres de l'Union." 

Motifs : 

Rendre le texte plus précis, 

IND/30(2) Article 2 - N° 14 

Ajouter à la fin du paragraphe : "sous réserve des 
dispositions du numéro 233 de la présente Convention," 

Motifs 

Rendre le texte plus précis. 

IND/30(3) Article 2 - N° 15 

Ajouter à la fin du paragraphe : "sous réserve des 
dispositions du numéro 233 de la présente Convention". 

Motifs : 

Rendre le texte plus préc is . 
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Réf. 

MD/30(4) 

Article 4 - N° 24 

Modifier la 3ème ligne comme suit : 

" en voie de développement, Membres ou Membres 
associés de l'Union, par tous les moyens à sa disposition, ", 

Motifs : 

Rendre le texte plus précis. 

IND/30(5) Article 4 - N° 24 

Ajouter : 

"d) bis : encourage la création, le développement et 
l'amélioration des réseaux mondiaux de télécommunications, par 
tous les moyens à sa disposition". 

Motifs : 

Mettre l'accent sur la nécessité du rôle de l'U.I.T. dans 
le développement des réseaux mondiaux de télécommunications. 

IND/30(6) Article 4 - N° 25 

Ne s'applique pas au texte français. 
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Réf. Article 6 - N° 40 

IND/30(7) Modifier comme suit : 

"g) élit le Secrétaire général, les directeurs des C C I . 
et les membres de l'I.F.R.B. et fixe la date à laquelle ils prennent 
leurs fonctions;" 

Motifs : 

i) Le Vice-Secrétaire général ne devrait pas être un 
fonctionnaire élu. 

ii) Les membres de l'I.F.R.B. et les directeurs des C C I . 
devraient être élus par la Conférence de plénipotentiaires, qui se 
réunit à des intervalles de temps plus réguliers. 

iii) Les membres de l'I.F.R.B. et les directeurs des C C I . 
étant des fonctionnaires élus, devraient avoir un mandat de durée 
limitée et être rééligibles. 

IND/30(8) Article 7 

La Conférence de plénipotentiaires devrait prendre des 
décisions appropriées au sujet des régions qui font l'objet de 
"conférences régionales", afin d'éviter toute ambiguïté dans les 
diverses dispositions de l'article 7 relatives aux conférences 
régionales. A cette fin, la Conférence pourrait par exemple 
indiquer, dans l'Annexe 1 à la Convention, en regard du nom de 
chaque pays, la région à laquelle il appartient. 

De plus, la Conférence désirera peut-être examiner s'il 
est nécessaire de préciser la différence qui existe entre les 
conférences régionales indiquées à l'article 7 et celles qui sont 
mentionnées à l'article 44 de la Convention. 

Motifs : 

Rendre le texte plus précis. 
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Réf. 

IND/30(9) 

Article 7 - ^os .54 et 55 

Modifier ces dispositions comme suit : 

"2) En outre, la conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications donne au Comité international d'enregistrement 
des fréquences des instructions touchant ses activités et examine 
celles-ci." 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7 ci-dessus. 

IND/30(lO) Article 9 - N° 87 

Supprimer les mots suivants à la 1ère ligne 

"et le Vice-Secrétaire général". 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7. 

IND/30(ll) Art ic le 9 - N° 98 

Ajouter après le numéro 98 : 

98A "b-bis) il règle les cas qui lui sont soumis par le 
Comité international d'enregistrement des fréquences, par un Membre 
ou un Membre associé de l'Union et qui peuvent résulter de diver
gences de vues entre le Comité et le Membre ou le Membre associé, 
au sujet de l'interprétation du Règlement des radiocommunications 
annexé à la Convention;" 

Motifs : 

Prévoir les cas de ce genre, qui se produisent fréquem
ment. Dans les intervalles entre les conférences des radiocommu
nications, le Conseil est le mieux habilité pour les régler; le 
CCI.R. serait l'organisme compétent pour les questions techniques. 
Voir également les propositions N° 26 et N° 34. 
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Article 9 - N° 112 

Modifier comme suit : 

"l) procède à la désignation d'un intérimaire à l'emploi 
devenu vacant de Secrétaire général." 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 7. 

9 IND/30(l3) Article 9 - N° 112 bis 

Ajouter : 

"1 bis) désigne à chacune de ses sessions annuelles, 
parmi les directeurs des C C I . et le Président de l'I.F.R.B., une 
personne qui sera appelée à remplir les fonctions du Secrétaire 
général, en l'absence de celui-ci." 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 7. 

IND/30(l4) Article 9 - N° 115 

Ne concerne pas le texte français . 
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Réf. 

nn>/5o(i5) 

IND/30(l6) 

Article 10 - N° 118 

général." 

Motifs 

Modifier comme suit : 

"l.(l) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire 

Conséquence de la proposition N° 7. 

Article 10 - N° 119 

Modifier comme suit : 

"(2) Le Secrétaire général prend son service à la date 
fixée au moment de son élection. Il reste normalement en fonctions 
jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires au 
cours de sa réunion suivante et il est rééligible." 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 7. 

IND/30(l7) Article 10 - N° 120 

Motifs 

Supprimer la dernière phrase. 

Conséquence de la proposition N° 7. 
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Réf. Article 10 - N° 121 

IHD/30('18) Modifier comme suit 

"Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, la 
personne désignée conformément aux dispositions du numéro 112 bis 
assure l'intérim jusqu'à ce que le poste soit pourvu, conformé
ment aux dispositions du numéro 112." 

Motifs : 

Conséquence des propositions N° 7 .et N° 12. 

IND/30(19) Article 10 - N° 122 

Supprimer à la 3ème ligne : 

"du Vice-Secrétaire général et". 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7. 

IND/30(20) Article 10 - N° 124 

Modifier comme suit 

"... en accord avec le chef de chaque organisme permanent 
intéressé et en se basant " (le reste sans changement). 

Motifs : 

Rendre le texte plus précis. 



Document N° 30-F 
Page 8 

Réf. Article 10 - N° 147 

IND/30(2l) Supprimer ce numéro. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7. 

IND/30(23) 

IND/30(22) Article 10 - N° 148 

Supprimer à la 1ère ligne : 

"..,. ou le Vice-Secrétaire général". 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7. 

Article 11 

Il serait préférable de placer cet article après l'actuel 
article 13. 

Motifs 

Modification d'ordre rédactionnel. 

IND/30(24) Article 11 - N° 149 

Modifier comme suit : 

"1. Le Secrétaire général et les directeurs des comités 
consultatifs internationaux doivent tous être ressortissants de 
pays différents, Membres de l'Union." 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 7. 
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Article 11 - Nc 150 

Modifier comme suit : 

"2(l) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Secrétaire 
général, les membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences et les directeurs des comités consultatifs internatio
naux, ainsi que ...."(le reste sans changement). 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 7. 

Article 12 - N° 156 

Ajouter un nouvel alinéa après le numéro 156 : 

"156A.1 bis) Si, dans l'accomplissement des fonctions du Comité, 
des divergences de vues surgissent entre colui-ci et des Membres ou 
Membres associés de l'Union, le Comité soumet ces cas, pour règle
ment : 

i) 

ii) 

Motifs 

au CCI.R. s'il s'agit de questions techniques; 

au Conseil d'administration s'il s'agit de l'interpré
tation du Règlement des radiocommunications." 

Voir les propositions N° 11 et 1° 34. 

IND/30(27) Article 12 - N° 160 

Modifier comme suit 

"3(l) A chacune de ses réunions, la Conférence de plénipo
tentiaires élit ......" (le reste sans changement). 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 7. 
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Réf. 

INH/30(28) 

IND/30(29) 

Article 12 - N° 165 

Modifier comme suit : 

"(4) Les membres ... fixée par la Conférence de plénipo
tentiaires qui ..." (le reste sans changement). 

Motifs 

Comme pour la proposition N° 27. 

Article 12 - N° 164 

Modifier comme suit : 

"(5) Si, dans l'intervalle entre deux Conférences de pléni
potentiaires, un membre élu " (le reste sans changement). 

Motifs 

Comme pour la proposition N° 27. 

IND/30(30) A r t i c l e 12 - N° 166 

Modifier comme suit : 

"(7) Si, dans l'intervalle entre deux Conférences de p 
potentiaires, un remplaçant ..." (le reste sans changement) 

Motifs : 

Comme pour la proposition N° 27. 
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Article 12 - N° 168 

Modifier comme suit : 

"(9) Si, dans l'intervalle entre deux Conférences de pléni
potentiaires, un membre élu ..." (le reste sans changement). 

Motifs : 

Comme pour la proposition N° 27. 

Article 12 - N° 169 

Modifier comme suit : 

"(lO) Pour garantir ... dans l'intervalle entre deux 
Conférences de plénipotentiaires." 

Motifs 

Comme pour la proposition N° 27. 

IND/30(33) Article 12 - N° 170 

Comme conséquence de l'élection des membres du Comité 
par la Conférence de plénipotentiaires, la Conférence décidera 
peut-être de fixer des méthodes de travail spéciales pour le 
Comité. Néanmoins, les principales méthodes de travail intéressant 
le Règlement des radiocommunications seront fixées par les confé
rences administratives ordinaires des radiocommunications. 

A titre d'exemples, voir les propositions N° 11, N° 26 
et N° 34. 
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Réf. Article 13 - N° 176 

IND/30(34) Modifier comme suit : 

"1. Le Comité consultatif international des radiocommuni
cations (C.C.I.R.) est chargé : 

176A (l) d'effectuer des études et d'émettre des avis sur les 
questions techniques et d'exploitation spécifiquement 
relatives aux radiocommunications; 

176B (2) 

176C (3) 

Motifs 

d'établir les normes techniques à l'usage du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, sur la 
base des avis et des rapports du C.C.I.R.; 

de régler les cas qui lui sont soumis par l'I.F.R.B., par 
un Membre ou un Membre associé de l'Union, et qui peuvent 
résulter de divergences de vues entre le Comité et le 
Membre ou le Membre associé, au sujet de l'interpréta
tion et de l'application des normes techniques fixées 
par le C.C.I.R.", 

Voir les propositions N° 11 et N° 26. 

IND/30(35) A r t i c l e 13 - N° 179 

Supprimer ce numéro. 

Motifs : 

Ce numéro ne concorde pas avec l'actuel numéro 180. 

IND/30(36) Article 15 - N° 180 

Ajouter à la 4ème ligne, après les mots "par l'autre 
Comité consultatif", les mots "par la Commission du Plan et/ou ses 
sous-commissions". 

Motifs : 

Introduire les dispositions de la Résolution N° 448 du 
Conseil d'administration. 
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Réf. Article 13 - N° 186 

IND/30(37) Modifier comme suit : 

"c) un directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires." 

Motifs : 

Comme conséquence de la proposition N° 7, les conditions 
de service du directeur et son statut dans la hiérarchie des 
fonctionnaires élus peuvent être fixés par décision de la Confé
rence de plénipotentiaires. 

IND/30(38) Article 15 - N* 206 

Remplacer : 

"(Buenos Aires, 1952)" par "(Genève, 1959)". 

Motifs : 

Modification d'ordre rédactionnel. 

IND/30(39) Article 24 - N° 248 

Remplacer à la dernière ligne : 

"(Buenos Aires, 1952)" par "(Genève, 1959)". 

Motifs : 

Modification d'ordre rédactionnel. 
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Réf. Article 52 - N° 295 

IND/30(40) Modifier comme suit : 

"La présente Convention entrera en vigueur le premier 
janvier mil neuf cent soixante sept entre les pays, territoires 
ou groupes de territoires pour lesquels les ratifications ou les 
adhésions auront été déposées avant cette date." 

Motifs : 

Modification d'ordre rédactionnel. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Addendum au 
Document N° 31-F 
8 avril I965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

S/31(21bis) 

SUEDE 

Propositions relatives aux travaux 

de la Conférence 

Ajouter la proposition ci-après : 

Article 13 - N° 180 

Remplacer, aux lignes 4 et 5. les mots 

"le Comité international d'enregistrement des fréquences" 
par "la Division d'enregistrement des fréquences". 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Corrigendum au 
Document N° 51-F 

23 septembre 1965 

SUAJCE PLENIERE 

SUEDE 

Propositions 

La Proposition N° S/3l(23), figurant à la page 11 du Dooument N° 31, 
est à remplacer par ce qui suit : 

S/31(23) Article 15 - numéro 167 

A supprimer. 

Motifs t 

Les travaux des secrétariats spécialisés des C C I . 
concernent tous les aspects de l'établissement, de la maintenance 
et du développement des télécommunications internationales. Il 
est de la plus haute importance que le personnel de ces 
secrétariat soit, comme actuellement, recruté parmi des personnes 
ayant la formation et l'expérience voulues dans les domaines 
d'activité des Commissions d'études des C C I . (technique, 
exploitation et tarification). A notre avis, cette nature propre 
aux travaux: administratifs accomplis par les secrétariats des 
C C I , n'empêche cependant pas qu'ils soient fusionnés avec le 
Secrétariat général, de manière que ce dernier ainsi que les 
secrétariats des C C I . et celui qui travaille actuellement pour 
l'I.F.R.B. (voir nos Propositions Nos 11 et 2l) constituent un 
seul organe Nous estimons que la création de ce secrétariat 
unique au siège de l'Union serait une mesure de rationalisation 
tout à fait souhaitable, qui permettrait de faire des économies. 

Note du Secrétariat 

Il est rappelé que cette proposition qui figure dans le Document 
N° DT/l à la page 13/187/01, a été également présentée par la Norvège 
(Document N° 34) et par la Finlande (Document N° 46). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
Document N°31-F 

MONTREUX 1965 22 m a r s ^ 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

^ 

SUEDE 

Propositions relatives 

aux travaux de la Conférence 

Réf. Observation générale 

S/3l(l) L'Administration suédoise se rallie entièrement à l'opi
nion selon laquelle il convient que la Convention internationale 
des télécommunications soit transformée en une Charte ne contenant 
que les prescriptions fondamentales régissant le fonctionnement de 
l'Union, et elle est donc d'avis que cette Convention devra être 
élaguée de toutes les dispositions d'une importance secondaire. 
Néanmoins, en ce qui concerne le numérotage et les lieux d'inser
tion des divers textes, les propositions ci-après se basent sur 
l'arrangement de la Convention actuelle. Il nous semble, en effet, 
que la question de la répartition appropriée des dispositions de 
cette Convention entre une Charte future et le Règlement général 
constitue un problème à part, à traiter indépendamment des modifi
cations de détail à apporter aux dispositions particulières. 

S/31(2) Article 5 - N o s 30 - 33 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"4. le Secrétariat général /^. 
u... 

5. les deux Comités consultatifs suivants : ^ G E N È ^ 

a) le Comité Consultatif international des radiocom
munications (C.C.I.R.) 

b) le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCI.T.T.) 

6. la Commission d'appel en matière d'enregistrement des 
fréquences (C.A.E.F.)." 
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Réf. Motifs 

S/31(2) 
(suite) 

a) Pour l'alinéa 6, voir nos propositions Nos 11 
relatives à l'article 12. 

- 21 

b) Etant donné qu'il s'agit, dans l'énumération ci-dessus, 
de trois catégories d'organismes entièrement différentes, il 
convient à notre avis de les désigner par des chiffres distincts. 

S/31(3) Article 7 - NoS 54 et 55 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(2) En outre, la Conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications donne au Secrétaire général des 
instructions touchant les activités du Secrétariat 
général dans le domaine de l'enregistrement des fréquences, 
et examine ces activités." 

Motifs : 

Conséquence de nos propositions NoS 11 à 21 relatives 
à l'article 12. 

S/31(4) Article 7 - N° 65 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

"5 bis Une conférence administrative des radiocommunications, 
ordinaire ou extraordinaire : 

a) élit les membres de la Commission d'appel en matière 
d'enregistrement des fréquences, en conformité des dispositions 
du numéro l60; 

b) élit le fonctionnaire en chef, auprès du Secrétariat 
général, chargé des affaires relatives aux enregistrements des 
fréquences. Des candidats à ce poste, lorsqu'il est à pourvoir, 
sont proposés par les pays Membres de l'Union, chaque Membre ne 
pouvant proposer qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. 
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Réf. 

S/31(4) 
(suite) 

Si le nombre total des candidats est de quatre ou plus, le 
Secrétaire général, en remettant à la conférence la liste complète 
des candidats, avec leur curriculum vitae, marque d'une croix les 
noms de trois d'entre eux, dont il appuie la candidature, sans 
indication d'une préférence quelconque. Le choix de la conférence 
se fait parmi ces trois candidats; au cas toutefois où la 
conférence ne désirerait retenir aucune des candidatures recom
mandées, elle renvoie l'affaire au Secrétaire général pour considé
ration ultérieure, en vue d'une solution pouvant satisfaire les 
deux parties intéressées;" 

Motifs 

Voir nos propositions Nos 11 à 21 à l'article 12; 
en outre notre proposition N° 22 relative au numéro 186. 

cf. 

S/31(5) Article 9 - N° 78 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"l. (l) Le Conseil d'administration est composé de dix-
neuf Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, en tenant compte de la nécessité 
d'une représentation équitable de toutes les parties du 
monde. Ces Membres remplissent leur mandat jusqu'à la 
date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Toutefois, 
le nombre de Membres réélus pour une deuxième période 
suivant immédiatement celle de leur mandat antérieur 
ne peut dépasser neuf. 

(1 bis) La procédure applicable à l'élection des 
Membres au Conseil est prévue dans le Règlement général, 
joint en annexe à la présente Convention. 

Motifs : 

Pour assurer une participation plus générale des Membres 
de l'Union aux tâches de son important organe de contrôle, tout 
en sauvegardant la continuité de fonctionnement de cet organe, et 
tout en fixant son nombre de Membres à un chiffre lui permettant 
de travailler dans des formes relativement souples et à des frais 
réduits. 
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Réf. 

S/31(5) 
(suite) 

En rédigeant la proposition ci-dessus, on s'est basé sur 
l'hypothèse que l'intervalle des conférences chargées de l'élection 
du Conseil (qu'il s'agisse de Conférences de plénipotentiaires ou 
d'Assemblées générales) sera de cinq ou six ans; au cas où cet 
intervalle serait réduit à trois ans, il conviendrait peut-être de 
prévoir la faculté de renouveler, pour une deuxième période de 
trois ans, le mandat de n'importe quel nombre de Membres du Conseil. 

Le nombre total de Membres proposé est basé sur la 
répartition suivante : 4 Membres pour la Région A (Amérique), 
4 pour la Région B (Europe occidentale), 2 pour la Région C (Europe 
orientale et Asie septentrionale), 5 pour la Région D (Afrique) 
et 4 pour la Région E (Asie et Australasic), soit, par rapport au 
nombre de Membres actuel, une réduction de 33 % pour les Régions A, 
B, C, E et une augmentation de 25 % pour la Région D. Deux Membres 
seraient rééligibles pour chacune des Régions A, B, D, E et un 
Membre pour la Région C. 

Au cours d'un espace de dix à douze ans, un total de 
29 pays pourraient ainsi être admis à participer aux attributions 
de l'organe de contrôle de l'Union. 

S/31(6) Article 9 - N° 91 

Ajouter in fine : 

. "... à l'exception des séances à huis clos de la Commission d'appel 
en matière d'enregistrement des fréquences visées au numéro ... 
(art. 12, par. 6 (5))." 

Motifs : 

Conséquence de nos propositions NoS 11 à 21 relatives à 
l'article 12 (alinéa 6 (5)). 
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Réf. 

S/31(7) 

Article Q - N° 98 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

"b bis) nomme les chefs subordonnés du Secrétariat général 
devant s'occuper des affaires relatives à la coopération technique 
et aux services généraux du Secrétariat, respectivement. Des 
candidats à ces postes sont proposés par les pays Membres de 
l'Union, chaque Membre ne pouvant proposer pour chacun des deux 
postes qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. Si le 
nombre total des candidats au poste à pourvoir est de quatre ou 
plus, le Secrétaire général, en remettant au Conseil la liste 
complète des candidats, avec leur curriculum vitae, marque d'une 
croix les noms de trois d'entre eux, dont il appuie la candidature, 
sans indication d'une préférence quelconque. Le choix du Conseil 
se fait parmi ces trois candidats; au cas toutefois où le Conseil 
ne désirerait retenir aucune des candidatures proposées, il renvoie 
l'affaire au Secrétaire général pour considération ultérieure, en 
vue d'une solution pouvant satisfaire les deux parties intéressées." 

Motifs : 

Il convient, à notre avis, que les pouvoirs élargis 
qu'il est envisagé d'attribuer au Secrétaire général soient contre
balancés par un certain contrôle à exercer sur son choix de colla
borateurs, même en ce qui concerne les fonctionnaires en chef dont 
la nomination a jusqu'ici été à sa charge. 

S/5l(8) Article 10 - N° 122 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

"a bis) prépare l'élection, par les Assemblées, la Conférence 
et le Conseil compétents, des chefs subordonnés du Secrétariat 
général, en se conformant aux dispositions des numéros 186, 65 
5 bis b) et 98 b bis);" 

Motifs : 

Voir nos propositions N°s 4, 7 et 22 relatives aux 
trois numéros précités. 
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Réf. 

S/31(9) 

Article 10 - Nos 123. 124 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"b) organise le travail du Secrétariat général et nomme son 
personnel subordonné, en accord avec le fonctionnaire en chef 
intéressé et en se conformant aux directives données par les 
organismes supérieurs de l'Union;" 

•Motifs : 

Conséquence du fusionnement envisagé des quatre secré
tariats actuels (voir les motifs de nos propositions NoS 11 à 21 et 
23 relatives au numéro 187 et à l'article 12). 

S/31(10) Article 11 - N° 149 

Lire au début 

Motifs: 

"l. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
ainsi que les autres chefs de section du Secrétariat 
général doivent tous ..." 

Dans l'intérêt de la représentation du nombre maximum 
de Membres de l'Union aux postes dirigeants de son organe exécutif. 

S/31(11) Article 12 

Remplacer comme suit la rubrique et le texte de cet article : 

"Enregistrement des fréquences. Commission d'appel en 
matière d'enregistrement des fréquences" 



Réf. 

S/31(12) 

Document N°51-F 
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Article 12 - N° 153 

Lire au début : 

"1. Une division particulière du Secrétariat général 
est chargée des tâches consistant essentiellement : 

a) à effectuer ..." 

S/31(13) Article 12 - N°s 154 - 156 

Sans changement 

Après ces numéros, ajouter le texte suivant : 

"156 bis Le droit d'appel contre les décisions prises en 
matière d'enregistrement des fréquences par la division du 
Secrétariat général visée au numéro 155 est prévu pour tout Membre 
de l'Union qui trouverait qu'une telle décision s'appuie sur des 
fondements contestables et 

156 ter que son application devra résulter dans des brouil
lages nuisibles affectant les services de radiocommunication du 
pays Membre en cause, services exploités en conformité des dispo
sitions de la Convention et du Règlement des radiocommunications, 
ou bien, 

156 ouater que cette décision comporte, pour le pays en 
question, une limitation déraisonnable de ses possibilités 
d'utilisation du spectre des fréquences." 

S/31(14) Article 12 - N° 157 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. (1) La Commission d'appel en matière d'enregistrement 
des fréquences constitue l'instance supérieure à 
laquelle peuvent recourir les Membres de l'Union dans 
les cas visés aux numéros 156 bis - 156 quater. Cette 
Commission est un organisme composé de cinq membres 
indépendants, désignés conformément aux dispositions 
des numéros 160 à 169» 
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Réf. 

S/31(15) 

Article 12 - N° 158 

Changer les mots "du Comité" .en : "de la Commission", 

S/31(16) Article 12 - N° 159 

Changer les mots 'le Comité" en : "la Commission". 

Biffer les mots : "en vertu du numéro 154". 

S/31(17) Article 12 - N° l60 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"3. (1) Les cinq membres de la Commission sont élus par 
une Conférence administrative des radiocommunications. 
Ils sont choisis parmi les candidats proposés par les 
pays Membres de l'Union, chaque Membre ne pouvant 
proposer qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. 
Chaque candidat doit posséder les qualifications indiquées 
aux numéros 158 et 159." 

S/31(18) Article 12 - NoS l6l - 163 

IçJ. Sans changement. 

162,, 1,63 Changer les mots "du Comité" .en : "de la Commission", 
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Réf. 

S/31(19) 

Article 12 - NoS 164 - 167 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(5) Pour chaque région, le deuxième candidat, quant au 
nombre de voix obtenues à l'élection des membres de la 
Commission, est désigné comme membre suppléant de la 
Commission. Ce membre suppléant remplace, en cas de 
besoin, le membre élu à la Commission. 

(6) Les membres suppléants sont soumis aux mêmes obli
gations et, le cas échéant, bénéficient des mêmes droits 
que les membres élus de la Commission," 

S/31(20) Article 12 - N° 168 

168 Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(7) Si un membre élu de la Commission décède, le membre 
suppléant de la même région est désigné comme successeur, 
tandis que le troisième candidat de la même région, quant 
au nombre de voix obtenues à l'élection des membres de la 
Commission, est désigné comme membre suppléant." 

S/31(21) Article 12 - NoS 169 - 175 

169 Changer les mots "du Comité" _en : "de la Commission". 

170 Biffer ce numéro. 

171 Changer les mots "du Comité" en : "de la Commission". 

172 Biffer ce numéro. 

173-175 Changer, les mots "du Comité" en : "de la Commission". 

Après ces numéros, ajouter le texte suivant : 

"6. (l) La Commission d'appel en matière d'enregistrement 
des fréquences a pour fonctions d'instruire et de trancher 
toute affaire relative à une décision prise au sujet d'un 
tel enregistrement par le fonctionnaire en chef compétent 
du Secrétariat général, et contre laquelle un Membre de 
l'Union a interjeté appel en s'appuyant sur les motifs 
indiqués aux numéros 1̂ 6 ter ou 156 quater. 

(2) Tout Membre de l'Union désirant se pourvoir en 
cassation au sujet d'une telle affaire doit adresser son 
pourvoi au Secrétaire général, avec la demande expresse 
qu'il soit remis à la Commission, En communiquant ce 
pourvoi aux membres de la Commission, le Secrétaire 
général les invite à se réunir au siège de l'Union, à la 
date dont il pourra convenir avec l'ensemble des membres, 
en tenant compte du degré d'urgence de l'affaire. 
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Réf. 

S/31(21) 
(suite) 

(3) Aucun membre élu de la Commission, ni aucun membre 
suppléant, qui serait ressortissant d'un pays Membre de 
l'Union se portant partie civile devant la Commission, 
ne sera autorisé à participer au traitement de l'affaire 
en question. 

(4) Le Membre demandeur ainsi que le fonctionnaire en 
chef, auprès du Secrétariat général, chargé des affaires 
relatives aux enregistrements de fréquences, secondé, 
s'il le trouve nécessaire, par des fonctionnaires 
subordonnés, ont le droit, en tant que parties civiles, 
d'assister aux séances d'instruction de la Commission, 
en vue de permettre à la Commission de les entendre et 
aux deux parties de plaider leur cause, 

(5) Par contre, les délibérations auxquelles procède 
la Commission en vue de l'arrêt à rendre ont lieu à 
huis clos. 

(6) Les décisions de la Commission sont prises à la 
majorité des voix et sont sans appel. Toute décision 
doit être accompagnée d'un exposé des motifs. 

(7) Pour chacune de ses réunions, le Secrétaire général 
met à la disposition de la Commission le secrétariat 
nécessaire. 

(8) La Commission ne se réunit que sur l'invitation 
du Secrétaire général, et elle ne peut agir que 
lorsqu'elle est en réunion officielle. 

(9) Outre une certaine indemnité journalière allouée 
pour la période de chaque réunion, seuls les frais de 
déplacement et de séjour engagés par chacun des membres 
de la Commission pour exercer ses fonctions aux réunions 
de celle-ci sont à la charge de l'Union," 

Motifs : 

Tout en appréciant l'utile travail effectué par l'I.F.R.B. 
au cours des années passées, nous nous rallions à l'opinion de 
ceux qui trouvent que ce Comité s'est maintenant acquitté de son 
importante tâche et que ses fonctions ordinaires actuelles 
pourraient être confiées à une section spéciale du Secrétariat 
général. Toutefois, pour les cas litigieux pouvant se présenter 
même à l'avenir, il conviendrait à notre avis de prévoir un 
tribunal d'appel spécial constitué par un Comité restreint qui 
n'entrerait en fonction qu'en cas de besoin. 
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Réf. Article 13 - N° 186 

S/31(22) Remplacer le texte actuel par, le suivant : 

"c) un directeur élu par l'Assemblée plénière. Des candidats 
à ce poste, lorsqu'il est à pourvoir, sont proposés par les pays 
Membres de l'Union, chaque Membre ne pouvant proposer qu'un seul 
candidat, ressortissant de son pays. Si le nombre total des 
candidats est de quatre ou plus, le Secrétaire général, en remettant 
à l'Assemblée la liste complète des candidats, avec leur curriculum 
vitae, marque d'une croix les noms de trois d'entre eux, dont il 
appuie la- candidature, sans indication d'une préférence quelconque. 
Le choix de l'Assemblée se fait parmi ces trois candidats; au cas 
toutefois où l'Assemblée ne désirerait retenir aucune des candi
datures recommandées, elle renvoie l'affaire au Secrétaire général 
pour considération ultérieure, en vue d'une solution pouvant 
satisfaire les deux parties intéressées. Le directeur élu sera 
chargé, au sein du Secrétariat général, du traitement des affaires 
relatives au Comité consultatif intéressé;" 

Motifs : 

Voir les motifs de notre proposition N° 23 au numéro 187. 
Le Secrétaire général devant, dans le secrétariat fusionné prévu, 
assurer la conduite de l'ensemble des attributions de cet organe, 
il nous semble qu'il n'est que juste qu'il ait son mot à dire 
lors du choix des personnes devant être chargées de ses services 
particuliers. 

S/31(23) Article 13 - N° 187 

Biffer ce numéro. 

Motifs : 

Le travail effectué par les secrétariats spécialisés des 
C C I . étant d'une nature administrative, il nous semble que ces 
secrétariats pourront bien être incorporés dans le Secrétariat 
général, de manière à ce que ce Secrétariat général, les secré
tariats des C C I . et celui travaillant actuellement sous les 
auspices de l'I.F.R.B, (voir les motifs de nos propositions 
Nos 11 à 21 relatives à l'article 12) forment ensemble un secré
tariat unique. La création au siège de l'Union, d'un tel organisme 
fusionné constituera, à notre avis, une mesure de rationalisation 
très souhaitable, qui devra permettre de réaliser certaines 
économies. 
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Réf. Règlement général 

S/31(24) Ajouter la nouvelle partie suivante : 

"3e Partie 

Dispositions relatives aux élections 

CHAPITRE 20 

Procédure pour l'élection des Membres du Conseil d'administration 

714 1. Afin d'assurer une répartition équitable des sièges 
du Conseil d'administration entre les différentes 
parties du monde, les pays Membres de l'Union sont groupés 
dans les cinq régions suivantes : 

Région A Région Amériques 
Région B Région Europe occidentale 
Région C Région Europe orientale 'et Asie septentrionale 
Région D Région Afrique 
Région E Région Asie et Australasie 

715 2. Chaque Membre de l'Union porte à la connaissance du 
Secrétaire général celle des régions précitées dans 
laquelle il désire être rangé. 

716 3. Le nombre des pays Membres de l'Union qui représentent 
les différentes régions au sein du Conseil d'adminis
tration est réparti comme suit : 

Région A 4 
Région B 4 
Région C 2 
Région D 5 
Région E 4 

717 4. Parmi les pays qui, au moment des élections, sont 
Membres du Conseil, deux seulement sont rééligibles pour 
chacune des Régions A, B, D, E, et un seulement pour 
la Région C. 

718 5, Tous les pays Membres de 1-'Union disposés à accepter 
un mandat de Membre du Conseil en font la déclaration au 
Président de la Conférence, par l'entremise du Secrétaire 
général. Les candidatures parvenues au Secrétaire général 
à la date et à l'heure fixée par l'Assemblée plénière sont 
seules retenues. 
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Réf. 719 6. Le Secrétaire général : 

S/31(24) a) enregistre et publie, à l'usage des participants 
(suite) à la Conférence, toutes les déclarations de 

candidature émanant de Membres de l'Union, 
réparties par régions, qu'il aura reçues dans 
les délais fixés par l'Assemblée plénière; 

b) transmet officiellement les déclarations de 
candidatures au Président de la Conférence. 

720 7« L'Assemblée plénière de la Conférence désigne un 
scrutateur pour chaque région. Les scrutateurs sont 
assistés du Secrétaire général. 

721 8. Les votes pour le Conseil ont lieu au scrutin secret, 
chaque Membre de l'Union étant appelé à voter pour 
l'ensemble des candidats à indiquer comme reéligibles 
ou à élire comme Membres du Conseil. 

722 9« Si le nombre des pays Membres du Conseil en fonctions, 
qui auront manifesté l'intention de solliciter le renou
vellement de leur mandat, ne dépasse pas deux pour 
chacune des Régions \, B, D, E, et un pour la Région C, 
ces pays sont proclamés reéligibles sans vote préalable. 

723 10. Dans tous les autres cas, il est d'abord procédé à 
un scrutin pour déterminer lesquels seront reéligibles 
parmi les pays Membres du Conseil en fonctions qui 
sollicitent le renouvellement de leur mandat. La délé
gation de chaque Membre de l'Union reçoit un seul 
bulletin de vote, portant le nom desdits Membres en 
fonctions, répartis par régions; chaque nom est suivi 
d'un petit carré. Chaque délégation prenant part au vote 
marque d'une croix le carré qui suit deux noms de pays 
appartenant à chacune des Régions A, B, D, E et un nom 

de la Région C. Tout bulletin qui porte toute autre 
marque est déclaré nul. Les bulletins qui ne portent pas 
de marque sont considérés comme exprimant l'abstention. 
Les deux Membres en fonctions appartenant à chacune des 
Régions A, B, D, E et le Membre en fonctions appartenant 
à la Région C, qui auront obtenu le plus grand nombre 
de voix, sont proclamés reéligibles. 
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S/31(24) 
(suite) 

724 11. L'Assemblée procède ensuite à l'élection des Membres 
du Conseil. La délégation de chaque Membre de l'Union 
reçoit un seul bulletin portant le nom des pays Membres 
en fonctions reéligibles, groupés par régions, et le 
nom de tous les pays Membres de l'Union qui, ne siégeant 
pas au Conseil, ont fait acte de candidature; chaque 
nom est suivi d'un petit carré. Chaque délégation prenant 
part au vote marque d'une croix le carré qui suit le nom 
de quatre pays de chacune des Régions A, B et E, de deux 
pays de la Région C et de cinq pays de la Région D. Tout 
bulletin marqué de toute autre manière est déclaré nul. 
Les bulletins ne portant pas de marque sont considérés 
comme exprimant l'abstention. Les quatre pays des 
Régions A, B, E, les deux pays de la Région C et les 
cinq pays de la Région D qui auront obtenu le plus 
grand nombre de voix sont proclamés élus Membres du 
Conseil. 

725 ' 12. En cas de partage égal des voix pour la dernière 
position (ou les dernières positions) à pourvoir au cours 
d'un scrutin, il est procédé à un vote spécial. Si le 
résultat de ce vote se traduit encore par un partage égal 
des voix, il est procédé à un tirage au sort." 

Motifs: 

Ménager le temps des Conférences de plénipotentiaires, 
en prescrivant pour l'élection du Conseil une procédure détaillée. 
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SEANCE PLENIERE 

Réf. 

DNK/52(l) 

DANEMARK 

Propositions relatives aux travaux de la Conférence 

Observation générale 

L'Administration danoise se rallie à l'opinion selon 
laquelle il convient que la Convention internationale des télécom
munications soit transformée en une Charte ne contenant que les 
prescriptions fondamentales régissant le fonctionnement de l'Union, 
et est donc d'avis que cette Convention devra être élaguée de 
toutes les dispositions d'une importance secondaire. Néanmoins, 
en ce qui concerne le numérotage et les lieux d'insertion des divers 
textes, les propositions ci-après se basent sur l'arrangement de la 
Convention actuelle. Il semble, en effet, à l'Administration 
danoise, que la question de la répartition appropriée des dispo
sitions de cette Convention entre une Charte future et le Règlement 
général constitue un problème à part, à traiter indépendamment des 
modifications de détail à apporter aux dispositions particulières. 

DNK/32(2) Article 5 - Nos 50-55 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"30 4. Les Assemblées plénières des Comités consultatifs 
internationaux 

31 5. le Secrétariat général." / / i 

Motifs : NJ^NÈVE, 

Pour l'alinéa 4 : Il semble indiqué de mentionner 
l'organe qui décide l'adoption du travail à effectuer par les 
Comités consultatifs internationaux et qui en fixe les cadres. 
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Réf. 

DNK/32(2) 
(suite) 

Pour l'alinéa 5 : Le travail effectué par les secré
tariats spécialisés des Comités consultatifs internationaux étant 
de nature administrative, il semble à l'Administration danoise que 
ces secrétariats pourraient être incorporés au Secrétariat général, 
de manière à ce que ce Secrétariat général, les secrétariats des 
Comités consultatifs internationaux et celui travaillant actuelle
ment sous les auspices de l'I.F.R.B. (voir les motifs de nos 
propositions Nos 9 à 21 relatives à l'Article 12) forment ensemble 
un secrétariat unique. La création, au siège de l'Union, d'un tel 
organisme fusionné constituerait, à notre avis, une mesure de 
rationalisation très souhaitable, qui devrait permettre de réaliser 
certaines économies. 

DNK/32(3) Article 7 - N03 54. 55 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(2) En outre, la Conférence administrative des radio
communications donne-au Secrétaire général des instruc
tions touchant les activités du Secrétariat général dans 
le domaine des enregistrements des fréquences, et examine 
ces activités," 

Motifs : 

Conséquence de nos propositions Nos 9 à 21 relatives à 
l'Article 12. 

DNK/32(4) Article 7 - N° 65 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

"5 bis. La Conférence administrative des radiocommu
nications : élit le fonctionnaire en chef, auprès du 
Secrétariat général, chargé des affaires relatives aux 
enregistrements des fréquences. Des candidats à ce poste, 
lorsqu'il est à pourvoir, sont proposés par les pays 
Membres de l'Union, chaque Membre ne pouvant proposer 
qu'un seul candidat, ressortissant de son pays." 
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Réf. 

DNK/32(4) Motifs 
(suite) 

Voir nos propositions Nos 9 à 21 relatives à 
l'Article 12. 

DNK/32(5) Article 9 - N° 78 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

"1. (l) Le Conseil dladministration est composé de 
dix-neuf Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, en tenant compte de la nécessité 
d'une représentation équitable de toutes les parties 
du monde. Ces Membres remplissent leur mandat jusqu'à 
la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Toutefois, 
le nombre de Membres réélus pour une deuxième période 
suivant immédiatement celle de leur mandat antérieur 
ne peut dépasser neuf." 

Motifs : 

Pour assurer une participation plus générale des Membres 
de l'Union aux tâches de son important organe de contrôle, tout en 
sauvegardant la continuité de fonctionnement de cet organe, et tout 
en fixant son nombre de Membres à un chiffre lui permettant de 
travailler dans des formes relativement souples et à des frais 
réduits. 

En rédigeant la proposition ci-dessus, on s'est basé sur 
l'hypothèse que l'intervalle des Conférences chargées de l'élection 
du Conseil serait de cinq ou six ans; au cas où cet intervalle 
serait réduit à trois ans, il conviendrait peut-être de prévoir 
la faculté de renouveler, pour une deuxième période de trois ans, 
le mandat de n'importe quel nombre de Membres du Conseil. 

Le nombre total de Membres proposé est basé sur la 
répartition suivante : 4 Membres pour la Région A (Amériques), 
4 pour la Région B (Europe occidentale), 2 pour la Région C 
(Europe orientale et Asie septentrionale), 5 pour la Région D 
(Afrique) et 4 pour la Région E (Asie et Australasie), soit par 
rapport au nombre de Membres actuel, une réduction de 53$ pour les 
Régions A, B, C, E et une augmentation de 25$ pour la Région D. 
Deux Membres seraient reéligibles pour chacune des Régions A, B,D , 
E et un Membre pour la Région C. 
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DNK/32(5) AU cours d'un espace de dix à douze ans, un total de 
(suite) 29 pays pourraient ainsi être admis à participer aux attributions 

de l'organe de contrôle de l'Union. 

La possibilité d'une participation plus générale des 
Membres de l'Union aux tâches de l'organe de contrôle amènerait, à 
notre avis, un intérêt croissant au travail de l'Union de la part 
de tous les pays Membres. 

DNK/32(6) Article 10 - Nc 121 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant 

"121 bis. Le travail du Secrétariat général est réparti 
entre les divisions (ou départements) ci-dessous : 

a) Première Division assurant : 

le travail de secrétariat du Comité consultatif inter
national des radiocommunications (C.C.I.R.); 

b) Deuxième Division assurant : 

le travail de secrétariat du Comité consultatif inter
national télégraphique et téléphonique (C.C.I.T.T.) et 
des Commissions du Plan; toutes autres questions rela
tives aux communications télégraphiques et téléphoniques ; 

c) Troisième Division assurant : 

les travaux mentionnés à l'article 12 relatifs à l'enre
gistrement des fréquences, etc.; toutes autres questions 
relatives aux radiocommunications (sauf celles mention
nées sous a)); 

d) Quatrième Division assurant : 

le traitement des projets d'assistance technique en 
matière de télécommunication, prévus dans les programmes 
d'assistance technique de l'Organisation des Nations 
Unies; 

e) Cinquième Division traitant : 

des finances de l'Union; 

des affaires administratives quant au personnel de 
l'Union; 
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DNK/32(6) des arrangements pratiques relatifs aux conférences; 

de la reproduction de documents; 

de l'interprétation; 

du bâtiment, etc.; 

du Journal des Télécommunications; 

de la bibliothèque." 

Motifs 

Voir les motifs pour l'article 5 (proposition N° 2), 

DNK/52(7) Article 10. N03 125. 124 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

"b) organise le travail du Secrétariat général et nomme 
son personnel subordonné, après avoir consulté le chef 
de division respectif et en se conformant aux direc
tives générales données par la Conférence de plénipo
tentiaires et aux règlements établis par le Conseil 
d'administration;" 

Motifs : 

Conséquence du fusionnement envisagé des quatre secré
tariats actuels (voir les motifs de nos propositions Nos 2, 9 à 
21 et 22 à 24 relatives aux articles 5, 12 et 15 respectivement. 

DNK/32(8) Article 11 - N° 149 

Lire au début : 

"1. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
et le chef de la division d'enregistrement des fré
quences doivent tous ...." 
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DNK/32(8) 
(suite) 

Motifs : 

Dans l'intérêt de la représentation du nombre maximum 
de Membres de l'Union aux postes dirigeants de son organe 
exécutif. 

DNK/32(9) Article 12 

Remplacer le titre actuel par le suivant : 

ARTICLE 12 

Enregistrement des fréquences 

DNK/32(10) Article 12 - Nos 155-156 

Lire au début : 

"153 Une division du Secrétariat général est chargée de 
l'enregistrement des fréquences; ses tâches consistent 
essentiellement : 

a) texte inchangé 

154 b) texte inchangé 

155 c) texte inchangé 

156 d) texte inchangé." 

DNK/32(ll) Article 12 - N° 156 

Après ce numéro, insérer : 

"156 bis Si un Membre ou un Membre associé trouve qu'au sujet 
d'un enregistrement de fréquences le fonctionnaire en 
chef du Secrétariat général a pris une décision en se 
fondant sur une base contestable et que la décision 
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DNK/32(il) prise peut avoir pour conséquence définitive un brouil-
(suite) lage nuisible des services de radiocommunication du pays 

en cause, exploités en conformité des dispositions de la 
Convention et du Règlement des radiocommunications, ou 
donne une limitation déraisonnable des possibilités du 
pays quant à l'utilisation du spectre des fréquences, 
ce Membre ou Membre associé peut interjeter appel contre 
cette décision en adressant son pourvoi à un Tribunal 
d'appel particulier se composant de 5 Membres et dont 
les décisions sont sans appel. 

156 ter Chaque Membre de l'Union ne peut proposer comme membre 
du Tribunal d'appel qu'un seul candidat, ressortissant 
de son pays." 

DNK/32(12) Article 12 - N° 157 

Biffer ce numéro. 

DNK/32(13) Article 12 - N° 158 

Au début,lire : 

"Les membres du Tribunal d'appel doivent .... "(le reste 
sans changement). 

DNK/32(14) Article 12 - N° 159 

Au début, lire : 

"En outre, pour permettre une meilleure compréhension 
des problèmes qui pourraient se présenter au Tribunal 
d'appel, chaque membre ...."-(le reste sans changement), 
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DNK/32(l5) Après ce numéro, ajouter 

"159 bis Quand un pourvoi a été adressé au Tribunal d'appel, le 
Conseil d'administration désigne, lors de sa prochaine 
session, 5 membres devant former le Tribunal d'appel et 
devant traiter l'affaire au sujet de laquelle un appel 
a été interjeté, et dont les noms figurent sur une liste 
dressée en conformité de la disposition du numéro 156 ter. 
Aucun candidat ressortissant d'un pays partie du litige 
ne peut être élu." 

DNK/32(16) Article 12 - N° 160 

Biffer ce numéro. 

DNK/32(17) Article 12 - N° 161 

Au début, lire : 

"La procédure pour cette élection est établie par le 
Conseil d'administration, de manière .. ." (le reste 
sans changement). 

DNK/32(l8) Article 12 - Nos 162-172 

Biffer ces numéros. 

DNK/32(19) Article 12 - N° 175 

Au début, lire : 

Les membres du Tribunal d'appel s'acquittent ...." 
(le reste sans changement), 
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DNK/32(20) AU début, lire : 

• 

"Aucun membre du Tribunal d'appel ne doit, relativement 
à l'exercice de ...." (le reste Inchangé, sauf les lignes 
5-6 où les mots Tribunal d'appel se substituent au mot : 
Comité). 

DNK/32(2l) Article 12 - N° 174 

Après ce numéro, insérer : 

"174 bis Le membre demandeur ainsi que le fonctionnaire en chef, 
auprès du Secrétariat général chargé des affaires rela
tives aux enregistrements des fréquences, secondé, s'il 
le trouve nécessaire, par des fonctionnaires subordonnés, 
ont le droit, en tant que parties civiles, d'assister 
aux séances d'instruction du Tribunal d'appel, en vue 
de permettre au Tribunal de les entendre et aux deux 
parties de plaider leur cause. 

174 ter Le Secrétaire général fait le nécessaire pour que le 
Tribunal d'appel soit convoqué au siège de l'Union, 
à la date dont il pourra convenir avec l'ensemble des 
membres du Tribunal. 

174 quater Le Secrétaire général met à la disposition du Tribunal 
le secrétariat nécessaire. 

174 quinquies Les décisions du Tribunal sont prises à la majo
rité des voix et doivent être accompagnées d'un exposé 
des motifs. 

174 sexies Outre une certaine indemnité journalière allouée 
pour la période de chaque réunion, seuls les frais de 
déplacement et de séjour engagés par chacun des membres 
du Tribunal pour exercer ses fonctions aux réunions de 
celui-ci sont à la charge de l'Union." 

Motifs : 

OS 

L'approbation de nos propositions N 2, 6 et 22 rela
tives aux Articles 5, 10 et 13 respectivement créerait un fusion
nement utile des différents secrétariats actuels, La position du 
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DNK/32(21) 
(suite) 

Secrétaire général en serait consolidée, et les relations externes 
de l'Union en seraient vivifiées. Or, le maintien dans sa forme 
actuelle de l'I.F.R.B. serait en principe contraire au placement 
sous l'autorité du Secrétaire général d'une division d'enregis
trement des fréquences. Grâce au travail effectué par l'I F.R.B. 
et par suite des décisions prises lors des récentes conférences 
de radiocommunications, une base satisfaisante a été établie pour 
le travail ultérieur d'enregistrement des fréquences; c'est 
pourquoi l'Administration danoise pense que ce travail pourrait 
être confié à une division spéciale du Secrétariat général. 

Toutefois, pour les cas litigieux pouvant se présenter 
quant aux décisions prises par le Secrétariat général, il convien
drait à notre avis de prévoir un tribunal d'appel spécial res
treint qui n'entrerait en fonction qu'en cas de besoin, La 
proposition est présentée en partant de l'idée qu'il n'est fait 
recours au Tribunal d'appel que très rarement. 

DNK/32(22) Article 15 

Remplacer le titre actuel par : 

Assemblées plénières des Comités consultatifs 

internationaux 

DNK/32(23) Article 15 - N° 180 

Remplacer, aux lignes 4 et 5. les mots : le Comité international 
d'enregistrement des fréquences par : la division d'enregistrement 
des fréquences. 

DNK/32(24) Article 13 - N03 184-188 

Remplacer le texte de ces numéros par : 

"L'assemblée plénière des Comités consultatifs inter
nationaux respectifs se réunit normalement tous les trois 
ans. Lorsqu'une conférence administrative ordinaire 
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Motifs 
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correspondante a été convoquée, la réunion de l'assem
blée plénière se tient, si possible, au moins huit 
mois avant cette conférence. 

L'assemblée plénière constitue des commissions d'études 
pour traiter les question à examiner. 

Le travail de secrétariat des Comités est effectué 
par une division spéciale du Secrétariat général pour 
chacun des Comités. Les fonctionnaires en chef des 
divisions respectives sont élus par l'assemblée plénière 
en cause. Des candidats à ces postes, lorsqu'ils sont 
à pourvoir, sont proposés par les pays Membres de 
l'Union, chaque Membre ne pouvant proposer qu'un seul 
candidat, ressortissant de son pays. 

Conséquence du fusionnement envisagé des quatre 
secrétariais actuels (voir les motifs de nos propositions Nos 2, 
6 et 9 à 21 relatives aux Articles 5, 10 et 12 respectivement). 

• 
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Réf. 

RFA/33 (D 

SEANCE PLENIERE 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition relative aux travaux de la Conférence 

Article 2 - N° 15 

Compléter le_ texte actuel comme suit : 

15 3 (inchangé) ..., et, lorsqu'il est membre du 
Conseil d'administration, dans toute consultation des 
membres du Conseil d'administration effectuée par corres
pondance . 

Motifs 

Conséquence de la Propos i t ion N° 17» 

RFA/33(2) 

RFA/33(3) 

A r t i c l e 2 - N° 16 

Supprimer dans l a deuxième phrase 

16 

Motifs : 

ni celui de présenter des candidats au 
Comité international d'enregistrement des fréquences .. 
(le reste demeure inchangé). 

Conséquence de la Proposition N° 42. 

Article 5 - N 50-33 

Remplacer le texte des numéros 30-33 par le texte suivant : 

30 4. le Comité consultatif international des radio
communications (C.C.I.R.) 
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RFA/33(3) 
(suite) 

N° 3̂ -F 

31 

32 

33 

Motifs : 

5. le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCI.T.T.) 

6. le Secrétariat général 

1. Nous proposons de ne plus prévoir le Comité international 
d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) comme organisme spécial 
dans l'organisation future de l'U.I.T., mais de confier les activi
tés de l'ancien secrétariat de l'I.F.R.B. à un département du 
secrétariat général dirigé par un directeur élu par une conférence 
administrative des radiocommunications. 

Pour une motivation détaillée, voir les explications 
concernant l'Article 12 (proposition N° 42). 

2. On pourrait renoncer à souligner le caractère permanent 
des organismes mentionnés au paragraphe 4. XL-faudrait plutôt 
énumérer les organismes de l'Union sans faire de distinction. 

3. Le texte du 

N° 30 (nouveau) correspond à celui du N° 32 (ancien) 
N° 31 (nouveau)correspond à celui du N° 33 (ancien) 
N° 32 (nouveau) correspond à celui du N° 30 (ancien). 

RFA/33(4) Article 6 - N° 44 

Ajouter au texte actuel la phrase suivante 

44 

Motifs 

La Conférence suivante doit se réunir, en règle générale, 
quatre ans après l'entrée en vigueur de la Convention. 

A la différence de la Convention de 1952, la Convention 
en vigueur actuellement (Genève, 1959) ne comprend pas de dispo
sition imperative en ce qui concerne la périodicité des Conférences 
de plénipotentiaires. On souhaiterait cependant prévoir un certain 
intervalle déterminé. 
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En fixant cette périodicité, il faut tenir compte du 
fait que la procédure de ratification de la nouvelle Convention 
demande un temps considérable dans les différents pays. Si 
l'intervalle prévu est trop court, on risque donc de voir une 
nouvelle Convention intervenir avant que la précédente n'ait été 
ratifiée. De même, le fait que le Conseil d'administration 
nouvellement élu après une Conférence de plénipotentiaires aura 
besoin d'une période de rodage, exige que cet intervalle ne soit 
pas trop court. 

RFA/33(5) Article 7 - N° 51 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

51 c) les conférences administratives régionales. 

Motifs : 

Simplification de la Convention, La nouvelle versicn 
renonce à la notion "les conférences spéciales de service,mon
diales ou régionales." 

Les questions destinées à être étudiées par une confé
rence spéciale de service mondiale ou régionale ne sont pas 
déterminées dans la Convention en vigueur actuellement. D'après 
le N° 66, ces conférences traitent les questions portées à leur 
ordre du jour. Toutefois, de telles questions d'une importance 
mondiale peuvent être discutées dès à présent par les conférences 
administratives ordinaires (cf. 11° 53) ou par les conférences 
administratives extraordinaires (cf. N° 60). 

Etant donné les modalités de leur convocation, la fixa
tion de la date et du lieu de la réunion et de l'ordre du jour 
ainsi que le décompte des frais, les conférences spéciales de 
service mondiales ne paraissent se distinguer, d'après la 
définition actuelle, des conférences administratives extraordinaires 
que par la possibilité de faire convoquer des conférences spéciales 
de service mondiales"par des conférences administratives ordinaires 
et extraordinaires, ce qui n'est pas le cas pour les conférences 
administratives extraordinaires. En ce qui concerne leurs tâches, 
la différence réside en ce que seules les conférences administra
tives extraordinaires peuvent modifier certaines dispositions d'un 
Règlement. Mais les deux conférences peuvent traiter des questions 
de télécommunications qui sont à leur ordre du jour. 
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RFA/33(5) 
(suite) 

On peut donc renoncer aux conférences spéciales de 
service mondiales s'il est possible de convoquer une conférence 
administrative extraordinaire par une conférence administrative 
ordinaire, ce qui est prévu dans la Proposition N° 9« 

On devrait écarter la possibilité de faire convoquer 
une conférence adjninistrative extraordinaire par une conférence 
administrative extraordinaire. 

Pour les questions d'ordre régional demeureront les 
conférences administratives régionales qui assumeront les tâches 
des conférences spéciales régionales actuelles et des conférences 
spéciales de service régionales. 

RFA/33(6) Article 7 - N° 53 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant 

53 b) traitent, dans les limites de la Convention et 
du Règlement général et des directives données par 
la Conférence de plénipotentiaires ou par le Conseil 
d'administration, toutes les autres questions jugées 
nécessaires. 

Motifs : 

Le Conseil d'administration agit, dans l'intervalle 
des Conférences de plénipotentiaires, en tant que mandataire de 
cette Conférence (N° 89)• Conformément aux dispositions du 
numéro 58, il peut convoquer des conférences administratives 
ordinaires et devrait, partant, avoir la possibilité de donner, 
comme le peut la Conférence de plénipotentiaires, des directives 
relatives au traitement des questions qui sont examinées par les 
conférences administratives conformément aux dispositions du 
numéro 53• 
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RFA/33(7) Article 7 - N°S 54 et 55 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

54 (2) En outre, la conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications : 

a) élit le directeur du département "Enregistrement 
des fréquences" du Secrétariat général. Ce 
directeur a le statut d'un fonctionnaire permanent, 
mais ses conditions de service peuvent faire 
l'objet de dispositions réglementaires spéciales, 

55 b) donne au Secrétaire général des instructions 
touchant les activités du département d'enregis
trement des fréquences du Secrétariat général et 
examine ces activités. 

Motifs : 

Nous proposons de ne plus prévoir le Comité internatio
nal d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) comme organisme 
spécial dans l'organisation future de l'U.I.T. (cf. la Proposi
tion N° 42). Néanmoins, il faudra lier étroitement les tâches 
que devra assumer l'ancien secrétariat de l'I.F.R.B. en sa 
qualité future de département du secrétariat général, à celles 
qui incombent aux conférences administratives des radiocommuni
cations. Le proposé département d'enregistrement des fréquences 
du Secrétariat général se trouve particulièrement mis en relief 
du fait qu'il est dirigé par un directeur. Les conditions de 
service de ce dernier devraient faire l'objet de dispositions 
réglementaires comparables à celles des deux autres directeurs 
(cf. N° 186). 

RFA/33(8) Article 7 - N° 56 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

56 3-(l) Une conférence administrative ordinaire peut 
être convoquée : 

a) sur décision de la Conférence de plénipotentiaires 
ou de la Conférence administrative ordinaire 
précédente qui fixe la date et le lieu de la 
réunion, ou ... (le texte demeure inchangé). 
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(suite) 

Motifs : 

1. D'après le numéro 62, la Conférence de plénipotentiaires 
peut décider de convoquer une conférence administrative extraor
dinaire. A plus forte raison, la Convention devrait comprendre 
une disposition permettant à la Conférence de plénipotentiaires 
de décider la convocation d'une conférence administrative ordi
naire . 

2. Adaptation du texte qui introduit le numéro 56 à celui 
introduisant les numéros 62 et 67. 

RFA/33(9) Article 7 - N° 62 

Insérer le nouveau texte suivant : 

62 bis aa) sur décision d'une conférence administrative 
ordinaire, qui fixe son ordre du jour ainsi que la date 
et le lieu de sa réunion, l'ordre du jour ne pouvant 
comprendre que des questions relevant du domaine à 
traiter par cette conférence administrative ordinaire. 

Motifs : 

Le rythme poussé de l'évolution de la technique des 
télécommunications a eu pour conséquence que les conférences 
administratives ordinaires prennent trop d'ampleur tant en ce qui 
concerne leur durée qu'en ce qui concerne le nombre des questions 
traitées. Les conférences administratives extraordinaires traitant 
un nombre de sujets limité peuvent contribuer considérablement à 
limiter l'ampleur et la durée des conférences administratives ordi
naires. Pour cette raison, les conférences administratives ordi
naires devraient avoir la possibilité de fixer de telles conférences 
administratives extraordinaires pour des questions relevant de 
leur domaine, cf. aussi les motifs de la Proposition N° 5« 

RFA/33(10) Article 7 - N° 66 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

66 6. Les conférences administratives régionales sont 
convoquées pour .... (le reste inchangé) 
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Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 5 

RFA/33(11) 

RFA/33(12) 

Article 7 - N° 67 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

67 7« (1) Une conférence administrative régionale peut 
être convoquée : 

Motifs 

a) (inchangé) 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

Article 7 - Nc 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

68 

Motifs : 

b) lorsqu'au moins un quart des Membres et Membres 
associés de 1? région intéressée ont fait connaître 
individuellement au secrétaire général leur désir 
de voir une telle conférence se réunir pour examiner 
un ordre du jour proposé par eux, ou 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

RFA/33(13) Article 7 - N° 70 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

70 (2) Dans les cas spécifiés aux numéros 68 et 69, la 
date et le lieu de réunion de la conférence ainsi que 
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RFA/33(13) 
(suite) 

RFA/33(14) 

Motifs 

son ordre du jour sont fixés avec l'accord de la 
majorité des Membres de l'Union de la région inté
ressée. 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

Article 7 - N° 71 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

71 8. (l) La date et le lieu, ou l'un des deux seulement, 
d'une conférence administrative ordinaire ou extraordi
naire peuvent être changés : 

Motifs 

a) (inchangé) 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

RFA/33(15) Article 7 - N° 74 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

74 9. (1) La date et le lieu, ou l'un des deux seulement 
d'une conférence administrative régionale peuvent .... 
(le reste inchangé) 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

RFA/33(16) Article 9 - N° 87 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

87 7. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
et le Directeur du Département d'enregistrement des 
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RFA/33(l6) fréquences participent de plein droit aux délibérations 
(suite) du Conseil d'administration, mais sans prendre part aux 

votes. D'autres fonctionnaires du Secrétariat général 
peuvent les accompagner. Toutefois, le Conseil peut 
tenir des séances réservées à ses seuls membres. 

Motifs : 

Les Propositions NcS J>, 42 et 43 à 46 relatives aux 
articles 5* 12 et 13 (organisation du Secrétariat général, mise 
en place d'un directeur pour le Département "Enregistrement des 
fréquences" au lieu du Comité actuel se composant de 11 membres) 
exigent une modification du numéro 87. Toutefois, les directeurs 
doivent conserver leur droit de participation aux délibérations au 
sein du Conseil d'administration. 

RFA/33(17) Article 9 - N° 90 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

90 (2) Le Conseil d'administration agit, en règle générale, 
lorsqu'il;est en session conformément aux numéros 84, 
85 ou 86. Toutefois, dans le cadre des dispositions 
du règlement intérieur du Conseil, le président a la 
faculté de faire préparer ou de faire prendre des déci
sions du Conseil par la voie écrite. 

Motifs : 

Le Conseil d'administration devrait, dans une certaine 
mesure, avoir la possiblité de remplir ses tâches également en 
dehors des réunions. Certaines questions peuvent être mises au 
clair sans qu'il soit nécessaire de convoquer une réunion. 
L'adoption d'une telle méthode permettrait de traiter plus rapide
ment certaines questions et de réduire la durée des sessions du 
Conseil d'administration. 

Les dispositions précisant dans quelle mesure il est 
possible de recourir à la voie écrite, doivent être fixées par 
la Conférence de plénipotentiaires. 
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RFA/33(l8) 

RFA/33(19) 

Article 9 - N° 90 

Insérer le nouveau paragraphe suivant 

90 bis (3) Afin de pouvoir former son opinion plus facilement 
dans les questions de télécommunications et de service, 
le Conseil peut inviter des personnes compétentes à lui 
fournir des avis. 

Motifs 

Lorsque des questions difficiles sont soumises à la 
décision du Conseil d'administration, il est souvent souhaitable 
que les problèmes y relatifs soient mis au clair par une étude 
détaillée préalable. Le procédé que nous proposons permet au 
Conseil de se procurer de tels avis de façon simple et économique, 
Ce procédé contribuera donc à faciliter les travaux du Conseil et 
à abréger la durée de ses sessions. 

Article 9 - N° 91 

Remplacer les numéros "31, 35 ot 35" par "30 et 31". 

Supprimer le mot "permanents". 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3, 

RFA/33(20) Article 9 - N° 99 

Supprimer les mots suivants : 

99 et des secrétariats spécialisés des organismes 
permanents de l'Union ...... 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 26. 
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A r t i c l e 9 - N° 111 

Remplacer l e mot "permanents de l 'Union" par "de l 'Union ind iqués 
aux numérJ s 30 e t 3 1 " . 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3. 

RFA/33(22) Article 9 - N° 113 

Remplacer le N° 113 par le texte suivant : 

113 m) procède à la désignation dîintérimaires aux emplois 
devenus vacants des directeurs élus du Secrétariat 
général; - , . 

Motifs : 

os Conséquence des Propos i t ions N 3 , 23 - 39» 42 e t 
43 - 46 , ( o rgan i s a t i on du S e c r é t a r i a t g é n é r a l ) . 

RFA/33(23) Article 10 - N° 118 

Ajouter le texte suivant 

118 

Motifa 

1. 

1. (l) ... (inchangé) ... Le Secrétariat général se 
compose des 5 départements suivants : 

Affaires concernant le C.C.I.R., 
Affaires concernant le CCI.T.T., 
Enregistrement des fréquences, 
Coopération technique et 
Services généraux. 

Aq 

Les Propositions N 23 - 39, 42 et 43 - 46 ainsi que 
N 7 (54) visent une concentration des tâches du Secrétariat 
général et des tâches confiées jusqu'à présent aux secrétariats 
spécialisés (organisation centralisée du Secrétariat général, mise 
en place d'un directeur pour le département d'enregistrement des 
fréquences). Les traits fondamentaux de l'organisation du 
Secrétariat général devraient être fixés comme une disposition de 
principe et être prescrits dans la Convention. 
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RFA/33(23) 
(suite) 

2. Tâches ot direction des départements : 

2.1 Le Département Affaires concernant le C.C.I.R. exécute 
les tâches résultant du fonctionnement du C.C.I.R, La 
direction de ce département devrait être confiée à un directeur 
élu par l'Assemblée plénière du CCI.R. (conformément au 
numéro 186), Le Directeur du CCI.R, dépend directement du 
Secrétaire général. 

2.2 Le Département Affaires concernant le C.C.I.T.T, 
exécute les tâches résultant du fonctionnement du C.C.I.T.T. 

La direction de ce département devrait être confiée à 
un directeur élu par l'Assemblée plénière du C.C.I.T.T. 
(conformément au numéro 186). Le Directeur du CC.I.T.T, dépend 
directement du Secrétaire générale 

2.3 Le Département d'enregistrement des fréquences exécute 
les tâches incombant jusqu'à présent au Secrétariat actuel de 
l'I.F.R.B. La direction de ce département devrait être confiée 
à un directeur élu par la Conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications (cf. Proposition N° 7 relative au 
numéro 54). ^e directeur du Département d'enregistrement des 
fréquences dépend directement du Secrétaire général. Afin de 
lui permettre de continuer notamment les tâches prévues jusqu'à 
présent au numéro 154 (cf. Proposition N° 42) on pourrait lui 
adjoindre comme fonctionnaires non élus un représentant et un 
ou deux experts techniques. 

2.4 La direction du Département Coopération technique est 
confiée à un fonctionnaire non élu de l'Union, 

2.5 La direction du Département Services généraux est confiée 
à un fonctionnaire non élu de l'Union. 

2«6 Les départements mentionnés aux alinéas 2.4 et 2.5 
peuvent dépendre du Vice-Secrétaire général qui, lui, est 
responsable devant le Secrétaire général, conformément 
au numéro 120. 

RFA/53(24) Article 10 - N° 120 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

120 (3) Le Secrétaire général est responsable, selon les 
dispositions de la présente Convention et du Règlement 
général, devant la Conférence de plénipotentiaires et, 
dans les intervalles entre les réunions de la Conférence 
de plénipotentiaires, devant le Conseil d'administration 
pour l'ensemble des attributions dévolues au Secrétariat 
général, en particulier pour la totalité des services 
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administratifs et financiers de l'Union. Le Vice-
Secrétaire général et les directeurs des Départements 
Affaires concernant le C.C.I.R., Affaires concernant le 
CCI.T.T. et Enregistrement des fréquences sont respon
sables devant le Secrétaire général. 

Motifs 

Conséquence de la proposition N° 23 concernant la struc
ture du Secrétariat général. Les directeurs des Comités consultatifs 
doivent aussi continuer à être responsables en premier lieu pour 
le progrès des travaux techniques de ces Comités consultatifs. 
C'est pourquoi, ils doivent conserver leur droit de participation 
aux délibérations au sein du Conseil d'administration (N° 87) 
et pouvoir discuter de problèmes difficiles dans le Comité de 
coordination (N° 122). 

RFA/33(25) Article 10- N° 122 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant 

122 

122 bis 

2. Le Secrétaire général : 

a) assure l'unité d'action des organismes de l'Union; 

aa) à cet effet, il est assisté d'un Comité de coor
dination dont il assure la présidence et qui est 
composé de lui-même, du Vice-Secrétaire général, 
des deux Directeurs des Départements Affaires 
concernant le C.C.I.R.t.Affairée concernant le 
C.C.I.T.T. "et du Directeur du Département d'enre
gistrement des fréquences; selon les directives 
fixées par le Conseil d'administration, cette coor
dination porte sur les affaires qui concernent 
plusieurs départements du Secrétariat général, sur 
la Coopération technique, les relations extérieures, 
l'information publique, et sur toute autre question 
importante formulée par le Conseil d'administration; 

Motifs : 

1. Dans la nouvelle organisation proposée pour le Secréta
riat général (voir les propositions Nos 3, 23 - 39, 42 et 43 - 46), 
le Secrétaire général, dans l'esprit de la proposition N° 24, est 
pleinement responsable des tâches confiées au Secrétariat général. 
Pour faire apparaître nettement ce principe, le texte du numéro 122 
actuel devrait être modifié de façon à être présenté en plusieurs 
alinéas. 
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2. Pour coordonner les activités des cinq départements dû 
Secrétariat général (C.C.I.T.T., C.C.I.R., Enregistrement des 
fréquences, Coopération technique, Services généraux), on ne 
devrait pas renoncer à un Comité de coordination. La diversité 
des tâches que doit accomplir l'Union dans le domaine technique, 
administratif et du personnel ainsi que la nécessité de la colla
boration des départements pour résoudre certaines tâches, rendent 
absolument nécessaire un tel comité. 

3. Les cinq fonctionnaires élus de l'Union devraient faire 
partie du Comité de coordination. Le Comité devrait avoir des 
fonctions consultatives, 

4. Il sera utile que le Conseil d'administration fixe, dans 
le cadre des dispositions de la Convention, sous forme de direc
tives, quelles affaires devront être traitées au sein du Comité. 
On pourrait prévoir, par exemple, le traitement au sein du Comité 
de coordination des affaires de personnel au-dessus du grade P„2 
et des affaires entrant dans le cadre de la Coopération technique 
et dont les montants dépassent un niveau déterminé, 

RFA/33(26) Article 10 - N° 124 

Supprimer le N° 124 

Motifs : 

Le Secrétariat général devrait former un ensemble cohérenL 
pour lequel est responsable en dernier lieu le Secrétaire général 
devant la Conférence de plénipotentiaires et devant le Conseil ^ 
d'administration (cf. les propositions Nos 23 et 25). Il faudrait,^ 
par conséquent, supprimer la position particulière des secrétariats 
spécialisés. 

La nomination du personnel incombe, selon le N° 123, au 
Secrétaire général. L'influence des directeurs du Secrétariat 
général sur le choix du personnel est garantie du fait qu'ils 
sont membres du Comité de coordination. 
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A r t i c l e 10 - N° 126 

Supprimer le N& 126 

Motifs : 

Conséquence des motifs de la Proposition N° 25. Confor
mément aux propositions pour la nouvelle organisation, les 
numéros 120 et 123 couvrent déjà le contenu du numéro 126. 

RFA/33(28) Article 10 - N° 127 

Supprimer le N° 127 

Motifs : 

Conséquence des motifs de la Proposition N° 23, Confor
mément aux propositions pour la nouvelle organisation, les 
numéros 120 et 123 couvrent déjà le contenu du numéro 127. 

RFA/33(29) Article 10 - N° 129 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

129 ' h) assure le secrétariat 

1. de toutes les conférences et réunions de l'Union, 
s'il y a lieu en coopération avec le gouvernement 
invitant; 

129 bis 2, sur demande, ou lorsque le Règlement général 
annexé à la Convention ou les règlements admi
nistratifs mentionnés au numéro 193 le prévoient, 
des réunions placées sous l'égide de l'Union; 

129 ter ha) peut, sur demande et sur la base d'un contrat, 
aaaurer le secrétariat de toutes autres réunions relatives 
aux télécommunications; 

Motifs : 

1, Conséquence de la Proposition N° 3. 

2. os Ensuite, conséquence des Propositions N 47 et 61. 
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RFA/33(30) Article 10 - N° 150 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

130 i) tient à jour les nomenclatures officielles, établies 
d'après les renseignements fournis à cet effet par les 
organismes de l'Union ou par les administrations; 

Motifs : 

1. Supprimer le terme "permanents" en conséquence de la 
Proposition N° 3. 

2. Supprimer le texte de "à l'exception" à "d'enregistrement 
des fréquences", du fait de la proposition figurant dans les motifs 
de la Proposition N° 23 relative au N° 118 et visant l'organisation 
du Secrétariat général. 

3. En plus, du fait de la Proposition N° 42 visant la 
suppression de l'article 12, il est prévu d'inclure le contenu des 
numéros 153 - 156 dans l'article 10 (voir la Proposition N° 32). 

RFA/33(31) Article 10 - N° 131 

Supprimer le mot "permanents" 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3. 

RFA/33(32) Article 10 - N° 132 

Ajouter, après le N° 132, comme N° 132bis, le texte du N° 153 a), 
puis, comme N° 132ter, le texte du N° 154, enfin, comme N° 132 qua
ter, le texte du N° 155, en remplaçant les mots "à effectuer" 
(153 a)), "à fournir" (l54) et "à exécuter" (l55) par le présent 
(troisième personne du singulier) du verbe respectif. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 42 et des motifs de la 
Proposition N° 23 relative au N° 118. Le contenu des numéros 153 -156 
devrait être maintenu dans la Convention. Toutefois, le contenu 
du N° 156 étant couvert par le N° 137, ce numéro peut être supprimé 
(voir la Proposition N° 42). 
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Article 10 - N° 153 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

133 

Motifs : 

l) publie les normes techniques pour l'enregistrement 
des fréquences ainsi que toute autre documentation concer
nant l'assignation et l'utilisation des fréquences et qui 
a été élaborée par le Département d'enregistrement des 
fréquences du Secrétariat général. 

Conséquence de la Proposition N° 42, 

Article 10 - N° 154 

Supprimer les mots : 

Motifs 

"en recourant, le cas échéant, aux autres organismes 
permanents de l'Union". 

Conséquence des Propositions NoS 3 et 23« 

Article 10 - N° 156 

Supprimer les mots "annexés à la Convention", 

Motifs : 

Conséquence des Propositions Noî" 47 et 61. 

RFA/33(36) Article 10 - N° 140 

Supprimer le mot "permanents". 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3. 
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RFA/33(37) Article 10 - N° 146 

Insérer le nouveau numéro suivant : 

146 bis w) représente l'Union pour les affaires juridiques. 

Motifs : 

D'après l'article I de l'Annexe 6 à la Convention inter
nationale des télécommunications, les Nations Unies reconnaissent 
l'Union internationale des télécommunications comme institution 
spécialisée des Nations Unies. Par conséquent, les dispositions 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées s'appliquent également à l'Union. Conformément à la 
Section 3 de cette Convention, les institutions spécialisées 
possèdent la personnalité juridique. Elles ont la capacité de 
contracter, d'acquérir et de disposer des biens immobiliers et 
mobiliers et d'ester en justice, 

La proposition doit donc régler la question de savoir qui 
est appelé à représenter l'Union pour les affaires juridiques. 

RFA/33(38) Article 10 - N° 147 

Remplacer les mots "tâches particulières" par "tâches". 

Motifs : 

Conséquence de la nouvelle organisation proposée dans les 
motifs relatifs à la Proposition N° 23. Le Secrétaire général a 
ainsi la possibilité de ne pas charger le Vice-Secrétaire général 
de tâches particulières uniquement. 

RFA/33(39) Article 10 - N° 148 

Ajouter, à la fin du paragraphe : 

148 

Motifs 

... l'Union; la participation aux séances du Conseil 
d'administration est réglée au numéro 87. 

Dans un souci de précision. 
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A r t i c l e 11 - N° 149 

Remplacer l e t e x t e a c t u e l par l e t e x t e su ivant : 

149 1 . Le S e c r é t a i r e géné ra l , l e V i c e - S e c r é t a i r e généra l e t 
l e s D i r ec t eu r s é lus du S e c r é t a r i a t généra l d o i v e n t . . , , 
( l e r e s t e inchangé) . 

Motifs : 

Conséquence de la nouvelle organisation proposée dans les 
motifs relatifs à la Proposition N° 23. 

RFA/33(4l) A r t i c l e 11 - N° 150 

Remplacer l e t e x t e a c t u e l pa r l e t e x t e su ivan t : 

150 2 . ( l ) Dans l ' accompl issement de l e u r s f o n c t i o n s , l e 
S e c r é t a i r e généra l , l e V i c e - S e c r é t a i r e généra l e t l e s 
d i r e c t e u r s é lu s du S e c r é t a r i a t généra l a i n s i q u e . . . , 
( l e r e s t e inchangé) . 

.Motifs : 

Conséquence de l a nouvel le o r g a n i s a t i o n proposée dans 
l e s mot i fs r e l a t i f s à l a Propos i t ion Nd 23 , 

RFA/33(42) Article 12 - Ne'e 155 - 175 

Supprimer l'Article 12 entier de la Convention 

Motifs : 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
qui se compose de 11 membres a, dans une large mesure, rempli les 
tâches qui lui ont été confiées lors de sa constitution. A l'heure 
actuelle, la plus grande partie de ses activités pourront être 
effectuées par routine. Le Comité constitue, dans sa forme 
actuelle, une lourde charge pour le budget de l'Union. Nous pro
posons donc de supprimer le Comité se composant de 11 membres et 
de continuer les travaux du Secrétariat spécialisé actuel dans 
un département d'enregistrement des fréquences du Secrétariat 
général (voir également la Proposition. N° 23). Ce département sera 
soumis à l'autorité d'un directeur élu par la Conférence adminis
trative ordinaire des radiocommunications (voir la Proposition N° 7) 
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RPA/33(42) 
(suite) 

et qui dépend directement du Secrétaire général (voir la proposi
tion N° 24). Pour la préparation des avis à fournir par ce dépar
tement et concernant l'utilisation du spectre des fréquences 
(conformément au N° 154 actuel) lui seront adjoints un représentant 
et un ou deux experts techniques. 

Quant aux numéros actuels de l'article 12, nous faisons 
remarquer ce qui suit : 

1. Les numéros 153 -155 seront repris dans la nomenclature 
des tâches du Secrétariat général (voir la Proposition N° 32). 

2. Le contenu du numérol56 est couvert par le numéro 137. 

3. Le numéro 158 aurait trait,à L'avenir, notamment aux colla
borateurs immédiats cités ci-dessus du directeur. Il ne sera cepen
dant pas nécessaire de souligner particulièrement le contenu de 
ce numéro dans la Convention, étant donné que l'on doit attendre 
de toute personne exerçant des activités importantes au sein de 
l'Union qu'elle possède la compétence technique nécessaire, La 
disposition générale figurant à l'article 11 N° 152 est considérée 
comme suffisante. 

4. Pour le N° 160, voir la Proposition N° 7. 

5» Le numéro 164 concernerait à l'avenir la succession du 
directeur. Voir à cet égard la Proposition N° 22. 

6. Ad N° 170 : La Conférence de plénipotentiaires devrait, 
au moyen d'une résolution, inviter la prochaine conférence admi
nistrative ordinaire des radiocommunications à adapter, autant que 
nécessaire, les méthodes de travail fixées dans le Règlement 
des radiocommunications à la nouvelle organisation. 

7. En ce qui concerne le contenu des numéros 174 et 175, à 
l'avenir, les dispositions générales figurant à l'article 11 
(NeG 150 et 151, y compris la Proposition N° 41, suffiront. 

8. La suppression des autres numéros qui ne figurent pas 
aux points 1 à 7 ci-dessus résulte logiquement de la proposition 
de base. 

RFA/33(43) Article 13 - N° 180 

Modifier la seconde partie de la première phrase : 

180 2. (l) ...., par le Conseil d'administration ou 
par l'autre Comité consultatif. Ces questions .. 
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Motifs 

Conséquence de la Proposition N° 42. Au cas où seraient 
soulevées, au sein du futur département d'enregistrement des 
fréquences du Secrétariat général, des questions qui devraient être 
étudiées par un Comité consultatif, le Secrétaire général pourrait 
soumettre ces questions au Conseil d'administration qui les trans
férera au Comité. 

RFA/33(44) 

RFA/33(45) 

Article 13 - N° 186 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

186 c) un directeur élu par l'Assemblée plénière et qui 
dirige le département du Comité consultatif interna
tional intéressé du Secrétariat général. Son statut est 
celui .... (le reste inchangé). 

Motifs 

Conséquence de la Proposition N* 23, 

Article 13 - N° 187 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

187 

Motifs : 

d) le département compétent du Secrétariat général 
indiqué au numéro 118, 

Conséquence de la Proposition N° 23. 

RFA/33(46) Article 15 - N° 188 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

188 e) des laboratoires et installations techniques créée 
par l'Union et qui sont rattachés au département inté
ressé du Secrétariat général. 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 23. 
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RFA/33(47) Article 14 - N° 195 

Remplacer le texte actiiel par le texte suivant : 

193 2, (l) Les mesures d'ordre et de détail nécessaires à 
l'exécution de la Convention sont fixées dans les Règle
ments suivants qui sont adoptés ou modifiés par les 
conférences administratives ordinaires ou extraordinaires 
mentionnées à l'article 7 s 
(le reste du texte inchangé). 

Motifs : 

D'après sa version actuelle, la Convention (N° 193 en 
relation avec le N° 249), est complétée par les Règlements qui 
sont considérés comme annexés à la Convention. On est amené à 
en conclure que, pour l'adoption par les pays Membres, le même 
traitement devrait être appliqué à la Convention et aux Règlements. 
En réalité, l'article 17 (N0fi 231 - 235) exige la ratification par 
chaque gouvernement signataire de. la Convention seulement; pour la 
révision des Règlements cités au numéro 193 par contre, est exigée 
une approbation conformément au numéro 194, approbation dont les 
Membres de l'Union doivent informer le Secrétaire général. Les 
Règlements ne sont ratifiés,- par conséquent, que dans un nombre 
limité de pays Membres. 

La modification proposée ci-dessus a pour but de faire 
ressortir plus clairement les différences prévues dans la 
Convention entre les termes "ratification" et "approbation". 

RFA/33(48) Article 14 - N" 194 

Modifier la première phrase comme suit : 

194 _ Les Membres et Membres associés doivent informer le 
Secrétaire général de leur approbation de ces Règlements 
ou révisions de ces Règlements. 

Motifs : 

1. D'après le texte actuel, le Secrétaire général doit être 
informé seulement de l'approbation de toute révision des Règlements. 
Toutefois, le N° 194 devrait souligner également qu'un Règlement 
convenu a besoin d'être approuvé dans son ensemble, méthode prati
quée depuis longtemps. 

2. Conséquence des Propositions N° s 47 et 61. 
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Article 15 - N° 196 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

196 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais affé
rents : 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat général 
et aux laboratoires et installations techniques 
créés par l'Union; 

Motifs : 

Conséquence des Propositions N*3 23 - 39 et 42. 

RFA/33(50) Article 15 - N° 199 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

199 2. Les dépenses des conférences administratives régio
nales qui n'entrent pas dans le cadre du numéro 197 ... 
(le reste inchangé). 

Motifs 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

RFA/53(5l) Article 15 - N° 200 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant 

200 5. Les dépenses des conférences et réunions non visées 
aux numéros 197 et 199 sont supportées, selon leur classe 
de contribution, par les Membres et Membres associés 
qui ont accepté de participer ou ont participé à de 
telles conférences ou réunions, à moins de contrat 
conclu conformément au N° 129ter et prévoyant un règle
ment différent pour les cas particuliers. 

Motifs 

Adaptation aux modifications résultant des propositions 
N°s 5 - 15. Tout en tenant compte de ces modifications, il est 
possible que des conférences ou réunions de l'Union aient lieu 
qui ne sont pas organisées conformément aux articles 6 et 7 et 
dont les dépenses ne sont pas distribuées comme prévu aux numé
ros 197 - 199. La Proposition N° 29 (relative au H0 129bis) offre 
une possibilité à cet égard. 



Document N° 55 -F 
Page 24 

Réf. 

RFA/33(52) A r t i c l e 15 - N° 211 

Remplacer l e t e x t e a c t u e l par l e t e x t e su ivan t 

211 10. (l) Les exploitations privées reconnues et les 
organismes scientifiques ou industriels contribuent aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles ils ont 
été admis à participer. 

Motifs 

En vue d'une répartition équitable des dépenses résultant 
du travail des C C I , il est justifié, à notre avis, de demander 
une contribution aux dépenses aux organismes cités ci-dessus, même 
lorsque ceux-ci n'ont pas fait usage de leur droit de participation 
aux conférences ou réunions. 

On notera que les organisations internationales également 
contribuent, en principe, aux dépenses des conférences et réunions 
auxquelles elles ont été admises à participer, et non seulement 
lorsqu'elles ont accepté de participer ou ont participé (voir N° 212 
de la Convention), 

RFA/33(53) Article 15 - N° 215 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

213 (3) Les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations inter
nationales choisissent une des classes de contribution 
énumérées au numéro 202. L'unité de contribution est fixée 
par le Conseil d'administration. Le montant des contri
butions sera considéré ,,. (le reste inchangé). 

Motifs : 

La Convention actuellement en vigueur ne comprend pas 
de disposition indiquant que les exploitations, organismes et orga
nisations cités aux numéros 2-11 et 212 choisissent eux-mêmes leur 
classe de contribution, méthode qui est cependant appliquée 
actuellement. 
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Article 16 - N° 224 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

224 5, (l) Dans les débats des conférences de l'Union, et, 
chaque fois que cela est nécessaire, dans les réunions 
de ses organismes, un système ... (le reste inchangé). 

Motifs 

Conséquence de la Proposition N° 3, 

Article 16 - N° 226 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

226 6. (l) Lors des conférences et réunions de l'Union, 

des langues autres aue celles indiquées aux numéros 217 
et 224 peuvent être employées : 

Motifs 

Conséquence de la Proposition N° 3. 

Article 16 - N° 227 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

227 

Motifs 

a) s ' i l est demandé au Secrétaire général d 'assurer 
. . . . (le res te demeure inchangé). 

Conséquence des Propositions N°s 3 et 23. 

RFA/33(57) Article 16 - N° 229 

Supprimer les mots : 

..... ou le chef de l'organisme permanent intéressé ., 

Motifs : 

Conséquence des Propositions N°s 3 et 23« 
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RFA/33(58) Article 17 - N° 255 

233 

Motifs : 

1. 

(2)- ..» (l© début inchangé ).-
... n'a plus qualité pour voter à aucune conférence de 
l'Union, à aucune session du'Conseil d'administration 
ni 'dans aucune consultation des membres du Conseil d'ad-
"ministration effectuée par correspondance, à aucune réu
nion des organismes de l'Union ni dans aucune consul
tation effectuée par correspondance par le Secrétaire 
général, ... 
(le reste demeure inchangé). 

Conséquence de la Proposition N° 17. 

2. Suppression du terme "permanents" du fait de la Propo
sition N° 3. 

3, Même dans toute consultation effectuée par correspondance 
(selon le N° 15), par exemple, pour décider de la demande d'adhésion 
en qualité de Iîenbre présentée par un pays, le droit de vote ne 
peut plus être accordé à l'expiration d'une période de deux ans. 

RFA/33(59) Article 21 - N° 242 

Supprimer les mots : 

242 "y annexés". 

Motifs : 

Voir les motifs des Propositions N"s 47 et 61, 

RFA/33(60) Article 21 - N" 245 

Supprimer les mots : 

243 "y annexés" 

Motifs : 

Voir les motifs des Propositions N°s 47 et 61. 
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RFA/33(61) Article 25 - N° 249 

A supprimer. 

Motifs : 

1. On pourrait déduire de la première partie de la phrase 
du numéro 2̂ 9 que les Règlements doivent être ratifiés._ Cependant, 
la Convention exige seulement que le Secrétaire général soit 
informé de l'approbation de toute révision des Règlements 
(voir N° 194). 

Les Règlements ne sont ratifiés que dans un nombre limité 
de pays, dont la législation intérieure rend nécessaire une telle 
mesure. Les dispositions comprises dans les Règlements doivent 
être appliquées aussi rapidement* que possible après leur adoption 
par les conférences administratives. Cependant, leur ratification 
demanderait beaucoup de temps et entraverait ainsi gravement le 
progrès des télécommunications internationales. (Voir également 
les motifs de la Proposition N° 47). 

2. Si la première partie de la phrase est supprimée, il 
faudrait supprimer également la seconde, puisqu'elle perd prati
quement toute signification et que son contenu peut être considéré 
comme allant de soi. 

3. La durée de validité des Règlements devrait figurer dans 
ces Règlements mêmes. 

4. Il est nécessaire de distinguer très nettement la 
position que prennent les Règlements indiqués au N° 193 dans 
l'ensemble des dispositions de l'U.I.T. par rapport aux Avis des 
Comités consultatifs. C'est pourquoi il est prévu dans la 
Proposition N° 48 relative au N° 194 que les Membres doivent à 
l'avenir informer le Secrétaire général de leur approbation de ces 
Règlements ou révision de ces Règlements. 

RFA/33(62) Article 28 - N° 255 

Supprimer les mots "y annexés". 

Motifs : 

Conséquence des Propositions NoS 47 et 61, 



Document N° 33-F 
Page 28 ' " ~ 

Réf. 

RFA/33(63) Article 36 - N° 268 

Supprimer les mots "y annexés". 

Motifs : 

Voir les motifs des Propositions N°s 47 et 6l. 

RFA/33(64) Article 37 - N° 269 

Supprimer les mots : 

269 ... "annexés à la présente Convention". 

Motifs : 

Voir les motifs des Propositions Nos 47 et 6l. 

RFA/33(65) Article 4l - N° 276 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant 

276 2. Les comptes afférents aux débits et crédits visés au 
numéro275 sont établis conformément aux dispositions des 
Règlements mentionnés au numéro 193, à moins d'arrangements 
particuliers entre les parties intéressées. 

Motifs 

Du fait des Propositions NoS 47 et 6l, les mots "annexés 
à la présente Convention" doivent être remplacés par les mots 
"mentionnés au numéro 193"-
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Article 50 - N° 292 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

292 

Motifs : 

3. En outre, lorsque ces installations participeront au 
service de la correspondance publique ou aux autres 
services régis par les Règlements, elles doivent ... 
(le reste demeure inchangé). 

Conséquence des Propositions NoS 47 et 6l. 

RFA/33(67) Annexe 3 - N° 300 

Supprimer les mots "y annexés". 

Motifs : 

Voir les motifs des Propositions Nos 47 et 6l. 

RFA/33(68) Annexe 3 - N° 301 

Remplacer le texte du N° 301 par le suivant 

301 Exploitation privée : 

Tout particulier ou société, autre qu'une institution 
ou agence gouvernementale, qui exploite une installation 
de télécommunications destinée aux télécommunications 
nationales ou internationales et qui est susceptible de 
produire des brouillages nuisibles aux télécommunications. 

Motifs 

a) D'après l'ancien texte du numéro 301, également tout parti
culier susceptible de produire des brouillages nuisibles (par 
exemple par des appareils ménagers électriques ou encore par des 
moyens non électriques) est considéré comme une "exploitation 
privée". 
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b) Il faudrait inclure dans cet article aussi bien les télé
communications nationales que les télécommunications internationales 
étant donné que les exploitations privéeŝ , par exemple, qui 
exploitent des stations radioélectriques peuvent, par le trafic 
national, produire des brouillages nuisibles également au trafic 
international. 

c) 
assurés 

Des services de télécommunications ne devraient être 
que par les administrations et par les exploitations 

privées reconnues. 

RFA/33(69) Annexe 3 - N° 302 

Remplacer le texte du N° 302 par le texte suivant : 

302 Exploitation privée reconnue : 

Toute exploitation privée répondant à la définition 
ci-dessus, qui a pour tâche principale d'exploiter un 
service de correspondance publique ou de radiodiffusion 
et à laquelle les obligations prévues à l'article 21 ... 
(le reste du texte demeure inchangé). 

Motifs : 

D'après la définition valable „jusqu_'.à présent du numéro 302 
en relation avec le numéro 301, le propriétaire d'un navire, titulaire 
d'une licence pour.L'établissement, et l'exploitation d'une station _ 
de navire, peut s© considérer comme constituant une exploitation ^ 
privée reconnue. En cette qualité, ledit propriétaire pourrait, 
par exemple, revendiquer le droit d'expédier des télégrammes de 
service (voir N° 322); de plus, il pourrait éventuellement solli
citer son admission en qualité de membre d'un Comité consultatif 
international (voir les N°s 182/183 de la Convention). Il faudrait 
exclure de telles possibilités. 
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RFA/33(70) Annexe 3 ~ N° -306 

Insérer après le N° 306 : 

306bis Conseiller : 

Personne envoyée par le gouvernement ou par l'adminis
tration d'un Membre ou Membre associé de l'Union à une 
Conférence de plénipotentiaires, à une conférence 
administrative ou à une réunion d'un Comité consultatif 
international, en qualité de conseiller. 

Motifs : 

D'après le numéro 307, chaque Membre ou Membre associé peut 
composer sa délégation à sa convenance. Certains pays'désirent 
souvent comprendre dans les délégations des personnes qui doivent 
participer aux discussions sans se voir pour autant attribué le 
statut de délégué. 

Egalement l'U.I.T. tient déjà compte de ce désir en 
prévoyant sur les formules d'inscription pour la participation aux 
conférences, à côté des termes "délégué, représentant" etc. souvent 
le terme "conseiller". Voyez par exemple les formules d'inscription 
pour les conférences suivantes : 

- Conférence administrative extraordinaire des radiocommu
nications chargée d'attribuer des bandes de fréquences 
pour les radiocommunications spatiales (Genève, 1963) 
(voir lettre de l'U.I.T. N° 3607/61/R du 6 avril 1963). 

- Conférence administrative extraordinaire des radiocommu
nications chargée d'élaborer un Plan d'allotissement 
revisé pour le service mobile aéronautique (R) (Genève 
1964) (voir lettre de l'U.I.T. N° 3941/62/AEI du 27 mai 
1963). 

- Conférence africaine de radiodiffusion sur ondes kilo
métriques et hectométriques (Genève 1964) (voir lettre de 
l'U.I.T. N° 3911/62/R du 8 mai 1964). 
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RFA/33(71) 

RFA/33(72) 

Insérer après le nouveau N° 306bis : 

306ter Attaché 

Personne envoyée par le gouvernement ou par l'adminis
tration d'un Membre ou Membre associé de l'Union à une 
Conférence de plénipotentiaires, à une conférence admi
nistrative ou à une réunion d'un Comité consultatif 
international, pour conseiller les délégués de ce Membre 
de l'Union. 

Motifs : 

Le terme "attaché" qui figure au numéro 307 devrait être 
défini. Il est également indiqué d'établir la différence existant 
entre le terme "attaché" et le terme "conseiller" - voir propo
sition relative au numéro 306bis, 

Annexe 3 - N° 307 

Insérer après le mot "représentants" : 

"conseillers". 

Au deuxième alinéa, insérer après le mot "délégués" 

"conseillers". 

Motifs 

Cette inscription résulte de la Proposition N° 70. 

RFA/33(73) Annexe 5 - N° 506 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

506 Les organismes indiqués aux nundros_30 à. 33 ont le droit., 
(le reste du texte inchangé). 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3-
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Annexe 5 - N° 511 

Remplacer "conférences spéciales" par "conférences administratives 
régionales". 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 5« 

RFA/33(75) Annexe 5 - N° 521 

Supprimer le mot "permanents". 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 3-

RFA/33(76) 

• 

Annexe 5 - N° 522 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

522 

Motifs 

2) En outre, sont admis aux conférences administratives 
régionales les observateurs des Membres et Membres 
associés qui n'appartiennent pas a la région intéressée. 

Conséquence de la Proposition N° 5. 

RFA/33(77) Annexe 5 - N° 527 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

527 1. (l) La délégation envoyée par un Membre de l'Union 
pour participer à une conférence doit être dûment accré
ditée. Elle doit être munie des pouvoirs nécessaires pour 
exercer son droit de vote et pous signer les Actes finals. 
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Motifs 

La refonte du numéro 527 a pour but d'éliminer la corrtra-
diction qui existe entre les expressions "accréditée en vue 
d'exercer le droit de vote" (conformément au texte actuel du 
numéro 527) et "munie des pouvoirs néoe_sisaires pour exeroer le droit 
de vote" (conformément au texte actuel du numéro 537). 

RFA/33(78) Annexe 5 - Nos 551 et 552 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

CHAPITRE 7 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union ou sur 

proposition du Conseil d'administration 

551 

552 

Motifs 

(Supprimer le numéro). 

Dans le cas de conférences administratives régionales, ... 
(le reste du texte inchangé). .._ 

Conséquence de la Proposition N° 5« 

# 

RFA/33(79) Annexe 5 - N° 586 

Supprimer les mots ."de l'Assemblée plénière". 

Motifs : 

Toute proposition devant faire l'objet d'un vote doit 
être considérée comme particulièrement importante. Il y a donc 
lieu de:tendre à ce que de telles propositions soient distribuées 
en temps utile, indépendamment de l'organisme qui les traite. 
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Annexe 5 - N° 638 

Ajouter, après le numéro 65-8, le nouveau paragraphe suivant : 

13• Vote en dehors de réunions 

638bis En cas de consultations par écrit, effectuées en dehors 
des réunions et qui sont à assimiler à un vote, la 
définition de la majorité, donnée aux numéros 615 à 618 
est applicable par analogie. 

Motifs : 

Dans l'intervalle de conférences, souvent la nécessité 
s'impose d'adresser aux Membres de l'Union des demandes de plus 
amples informations, ceci par exemple lorsqu'il s'agit de l'admis
sion d'organisations internationales ou du changement de date ou 
de lieu de réunions. A ces votes par écrit, la définition de la 
majorité valable pour les votes ayant lieu à l'intérieur de confé
rences est applicable paranalogie, c'est-à-dire que dans ce cas, 
la majorité est constituée par plus de la moitié des Membres de 
l'Union qui répondent à ces demandes et qui votent. 

RFA/33(81) Annexe 5 - N° 683 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

683 2. La date et le lieu d'une réunion peuvent être 
modifiés ... (le reste inchangé). 

Motifs : 

1. 

2. 
de l'Union. 

Il est parfois nécessaire de modifier également le lieu. 

Adaptation aux prescriptions régissant les conférences 
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RFA/33(82) Annexe 5 " N° 685 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

685 4. Le Secrétariat de l'Assemblée plénière d'un Comité 
consultatif est assuré par la section du Secrétariat 
général qui est responsable de ce Comité, avec, si 
nécessaire, le concours de l'administration du gouver
nement invitant et d'autres fonctionnaires du Secré
tariat général. 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 23. 

RFA/33(83) Annexe 5- N° 692 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

692 1. Les questions confiées aux commissions d'études sont, 
dans la mesure du possible, traitées par correspondance. 

Motifs : 

A nombre de ces questions, il est difficile d'appliquer 
le régime actuel. La discussion eue à la Ille Assemblée plénière 
a montré qu'une adaptation du texte est souhaitable. 

RFA/33(84) Annexe 5 - N°s 699 à 701 

Supprimer les numéros 699 à 701. 

Motifs : 

Conséquence des Propositions Nos 23 et 24. Voir également 
les motifs relatifs à la Proposition N° 26. 
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RFA/33(85) Annexe 5 - N° 704 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

704 5« Le Directeur présente au Conseil d'administration, 
par l'entremise du Secrétaire général, à sa session 
annuelle ... (le reste demeure inchangé). 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition N° 24. 

RFA/33(86) Annexe 5 - N° 713 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

713 3. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, 
les Directeurs des départements C.C.I.R., C.C.I.T.T. 
et d'enregistrement des fréquences du Secrétariat 
général ou leurs représentants, peuvent assister à 
titre consultatif aux réunions d'un Comité consultatif. 
En cas de besoin, un Comité peut inviter à ses réunions, 
à titre consultatif, le Secrétaire général, le Vice-Secré
taire général ou les Directeurs du Secrétariat général. 

Motifs : 

Conséquence des Propositions N°s 3 et 23. 
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD 

Propositions relatives à l'Article 12 de la Convention-

Comité international d'enregistrement des fréquences*) 

Mémorandum explicatif 

1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) 
a été créé par la Conférence de plénipotentiaires d'Atlantic City (l947)> 
essentiellement en vue d'effectuer une inscription méthodique des assigna
tions de fréquence. Cette inscription constitue encore la tâche première 
du Comité, mais, dans les faits, la signification de ce terme a évolué avec 
le temps. Lorsque le Comité a commencé ses travaux, les procédures prévues 
dans le Règlement des radiocommunications à 1' égard de la notification et de 
l'enregistrement des assignations de fréquence, ainsi que les principes sur 
lesquels étaient fondées ces procédures, offraient un caractère de nouveauté 
et n'avaient jamais été expérimentés. De plus, le Comité s'est trouvé 
devant la tâche énorme consistant à rassembler les renseignements relatifs 
aux assignations alors en service en vue de leur inscription méthodique 
dans le Fichier de référence des fréquences; pour ce faire, il devait 
notamment coordonner son action avec les administrations intéressées, afin 
de résoudre les cas de demandes incompatibles, 

2. Actuellement, les méthodes du Comité sont bien arrêtées et l'établis
sement du Fichier de référence dos fréquences est quasi terminé. 'L'Adminis
tration du Royaume-Uni estime que les travaux courants d'inscription des 
assignations, ainsi que les autres tâches confiées au Comité (qui consistent 
soit à fournir des avis, soit à exécuter des travaux de planification 
technique dans des limites prescrites, soit à recueillir et à publier des 
renseignements) peuvent être désormais effectués d'une manière satisfaisante 
et plus économique par un Département d'enregistrement des fréquences faisant 
partie du Secrétariat. L'I.F.R.B. actuel, composé de onze membres, représente 
une lourde charge pour le budget de l'Union. Les traitements de ces onze 
membres représentent à eux seuls 12$ des dépenses totales de l'I.F.R.B., 
qui s'élèvent elles-mêmes en moyenne à environ 45$ du budget de l'Union. 

3. Les mesures proposées par l'Administration du Royaume-Uni aê fc 
les suivantes s ( U.I.T. 

i) Le Département d'enregistrement des fréquences fonctionnera s? 
le contrôle d'un directeur élu, assisté de deux fonctionnaires 
supérieurs nommés. 

*) D'autres propositions émanant du Royaume-Uni sont contenues dans les 
Documents N o S 36 à 40. 
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ii) les tâches essentielles de ce Département seront celles qui sont 
prescrites pour l'I.F.R.B. dans l'Article 12 de la Convention. 

iii) La Conférence de plénipotentiaires de 1965 élira le premier 
directeur du Département d'enregistrement des fréquences. Ce 
directeur entrera en fonction à la date de mise en vigueur 
de la nouvelle Convention déterminant la nouvelle structure de 
1'Union. 

iv) Par la suite, des conférences administratives mondiales des 
radiocommunications procéderont en temps opportun à l'élection 
du directeur du Département d'enregistrement des fréquences 
(voir à ce sujet les propositions du Royaume-Uni relatives à 
l'Article 7 de la Convention - Document N° 39)• 

v) La Conférence de plénipotentiaires de 1965 examinera la question 
de la convocation, en 1966 ou en 1967» d'une Conférence adminis
trative des radiocommunications chargée de réviser les Articles 8 à 
11 du Règlement des radiocommunications de Genève (1959) dans la 
mesure nécessaire pour tenir compte de la nouvelle structure de 
l'Union, 

4. Bien que, de l'avis de.l'Administration du Royaume-Uni, il n:y ait 
aucune raison qui empêche le Département d'enregistrement des fréquences 
dont elle propose la création, d'accomplir à l'avenir d'une manière satis
faisante les tâches confiées à l'I.F.R.B. par la Convention et par le 
Règlement des radiocommunications de Genève (1959)> cette administration 
est consciente du fait que certains cas d'espèce particulièrement ardus 
peuvent se présenter au sujet de l'utilisation des fréquences. Il est 
possible que ces cas, après avoir été traités de façon approfondie par le 
Département d'enregistrement des fréquences, requièrent un examen plus 
poussé. En conséquence, le Royaume-Uni propose, au sujet de l'Article 9 
de la Convention (Proposition UK/37 (55))5 que le Conseil d'administration 
soit chargé de les examiner. Selon ces propositions, s'il estimait utile 
de soumettre ces cas à un examen d'experts, le Conseil aurait la faculté 
de nommer un groupe d'experts composé de trois membres choisis parmi des 
candidats présentés par l'ensemble des administrations des Membres de 
l'Union. 

5. Les Propositions UK/35 (l) à (7) ci-après contiennent les modifi
cations, auxquelles le Royaume-Uni estime qu'il convient de procéder pour 
mettre fin au Comité international d'enregistrement des fréquences et pour 
confier au Secrétariat la responsabilité des tâches essentielles dont ce 
Comité est actuellement chargé. Les autres modifications jugées nécessaires 
par l'Administration du Royaume-Uni quant à la création du poste de directeur 
du Département d'enregisbrement des fréquences et à l'élection de ce directeur 
sont contenues dans les propositions soumises par cette Administration à 
propos de l'Article 7 (Document N° 39) et de l'Article 10 (Document N° 36) 
de la Convention. 
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Réf. Article 2 - N° 16 

UK/55(l) Lire : 

"...,. des candidats aux postes des fonctionnaires élus 
de l'Union.' Ils " 

Motifs : 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5). 

UK/35(2) Article 10 - Ne 150 

Supprimer le mot : "permanents" 

Supprimer les mots : 

"à l'exception des fichiers de référence et de tous autres 
dossiers indispensables qui peuvent avoir trait au 
fonctionnement du Comité international d'enregistrement 
des fréquences" 

Motifs 

a) Abolition de l'I.F.R.B, (voir la Proposition N° 5)5 

b) Unification du Secrétariat (voir la Proposition N° 16 
Document If- 36). 

UK/35(3) Article 10 - N° 152 

Après l'alinéa k) insérer les nouveaux alinéas ka), kb), kc) et kd). 

152 bis ka) "effectue une inscription méthodique des assignations 
de fréquence faites par les différents pays, de 
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Réf. 

UK/35(5) 
(suite) 

Motifs : 

0 

manière à fixer, conformément à la procédure prévue 
dans le Règlement des radiocommunications et, le 
cas échéant, par les décisions des conférences 
compétentes de l'Union, la date, le but et les 
caractéristiques techniques de chacune de ces assi
gnations, afin d'en assurer la reconnaissance inter
nationale officielle ;" 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5) 

b) Unification du Secrétariat (voir la Proposition N° 16 -
Document N° 36); 

c) Maintien des dispositions du numéro 153 a) de la 
Convention actuelle; 

132 ter kb. 

Motifs 

a 

"fournit des avis aux Membres et Membres associés, 
en vue de l'exploitation d'un nombre aussi grand 
que possible de voies radioélectriques dans les 
régions du spectre des fréquences où des brouillages 
nuisibles peuvent se produire ,°" 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5); 

Unification, du Secrétariat (voir la Proposition N° 16 -
Document N° 36); 

c) Maintien des dispositions du numéro 154 de la Convention 
actuelle. 

kc) "exécute toutes les tâches additionnelles relatives 
à l'assignation et à l'utilisation des fréquences 
prescrites par une conférence compétente de l'Union, 
ou par le Conseil d'administration avec le consen
tement de la majorité des Membres de l'Union en vue 
de la préparation d'une telle conférence ou en 
exécution de ses décisions;" 

Motifs Î 

152 
quater 

a Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5) 
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Réf. b) Unification du Secrétariat (voir la- Proposition N° 16 -
Document N° 36). 

UK/35(3) 
(suite) c) Maintien des dispositions du numéro 155 de la Convention 

actuelle. 

132 kd) "tient à jour les dossiers indispensables ayant 
quinque trait à l'exercice des fonctions décrites aux 

numéros 132 bis, 132 ter et 132 quater;" 

Motifs : 

a) Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5). 

b) Unification du Secrétariat (voir la Proposition N° 16 -
Document N° 36). 

c) Maintien des dispositions du numéro 156 de la Convention 
actuelle. 

UK/35(4) Article 10 - N° 133 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

Motifs 

l) "publie les normes techniques du Département 
d'enregistrement des fréquences du Secrétariat, ainsi 
que toute autre documentation concernant l'assignation 
et l'utilisation des fréquences telle qu'elle a été 
élaborée par le Département d'enregistrement des 
fréquences en exécution de ses fonctions." 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5). 



Document N° 35-F 
Page 6 

Réf. 

UK/35(5) 

Article 12 - NjS 153 à 175 

Supprimer tout l'Article 12 

Motifs;: 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(I.F.R.B.) a en fait terminé l'établissement d'un Fichier de 
référence des fréquences et les procédures de notification et 
d'inscription sont maintenant bien airêtées. Les fonctions du 
Comité peuvent donc être désormais assurées d'une manière satis
faisante et plus économique par un Département d'enregistrement 
des fréquences faisant partie du Secrétariat, sous le contrôle 
d'un directeur élu assisté de deux fonctionnaires supérieurs nommés. 
L'I.F.R.B. actuel, composé de onze membres, représente une lourde 
charge pour le budget de l'Union. Les traitements de ces onze 
membres représentent à eux seuls 12 % des dépenses totales de 
l'I.F.R.B., qui s'élèvent elles-mêmes en moyenne à environ 45 % 
du budget de l'Union. En conséquence, le moment est venu d'abolir 
le Comité et de confier ses fonctions au Secrétariat, sous le 
contrôle d'un directeur élu par une conférence administrative des 
radiocommunications compétente (voir les Propositions N°s 62 -
Document N° 39 - et 17 - Document N° 36) et faisant partie d'un 
Secrétariat unifié (voir la Proposition N° 16 - Document N° 36). 
On ne voit pas de raison qui empêche le Secrétariat de se charger 
à l'avenir de toutes les tâches confiées à l'I.F.R.B. Il se peut 
néanmoins que certains cas d'espèce particulièrement ardus se 
présentent au sujet de l'utilisation des fréquences, lesquels, 
après avoir été traités de façon approfondie par le Secrétariat, 
requièrent un examen plus poussé. La Proposition UK/37(55) prévoit 
que l'examen de ces cas sera confié au Conseil d'administration, 
assisté d'un groupe de trois experts des radiocommunications. 

UK/35(6) Article 13 - N° l80 

Lire 

"... par le Conseil d'administration ou par l'autre 
Comité consultatif international. Ces questions ... 
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UK/35(6) 
(suite) 

Document N° 35~F 
Page 7 

Ajouter in fine 

Motifs : 

"Dans des cas exceptionnels, le Comité consultatif inter
national des radiocommunications étudie également, à la 
demande du directeur du Département d'enregistrement des 
fréquences, des questions sur lesquelles ce directeur . 
estime nécessaire d'avoir l'avis dudit Comité pour 
l'exécution satisfaisante des travaux de son Département." 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5). 

UK/35(7) Article 15 - N° 196 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. "Les dépenses de l'Union comprennent les frais 
afférents : 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat, 
aux laboratoires et installations techniques créés 
par l'Union;" 

Motifs 

a) 

b) 
Document N° 36). 

Abolition de l'I.F.R.B. (voir la Proposition N° 5). 

Unification du Secrétariat (voir la Proposition N° 16 -
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD 

Propositions concernant les Articles 10 et 11 de la Convention -

Le Secrétariat, les fonctionnaires et le personnel de l'Union *) 

Mémorandum explicatif 

1. L'Union internationale des télécommunications a son siège à Genève, 
dans "son" bâtiment. Vu de l'extérieur, ce siège est généralement envisagé 
comme un tout, dont le Secrétaire général est considéré comme le représen
tant principal. Or, dans la hiérarchie actuelle du Secrétariat de l'Union, 
la position du Secrétaire général est quelque peu ambiguë. Aux termes du 
numéro 120 de la Convention, il est responsable "... pour la totalité des 
services administratifs et financiers de l'Union" et, aux termes du 
numéro 122, il "assure l'unité d'action des organismes permanents de 
l'Union"; cependant, d'autres dispositions (celles du numéro 127 par exemple) 
sous-entendent qu'en fait il n'est pas investi d'une autorité générale sur 
les diverses parties du Secrétariat. Il est apparu, ces dernières années, 
que le défaut de délimitation iiette entre les attributions du Secrétaire 
général et celles des autres fonctionnaires élus a donné lieu à des diffi
cultés et parfois à des dissensions. Le Royaume-Uni s'est préoccupé de ces 
dissensions et a cherché à en supprimer les causes. 

2, Le Royaume-Uni est fondé à croire que d'autres administrations 
partegeront son désir de maintenir la pratique actuelle consistant à faire 
élire les Directeurs des Comités consultatifs internationaux par leurs 
Assemblées plénières, car ce sont elles qui décident du programme triennal 
de travail de ces Comités; ceux-ci, de leur côté, comptent sur leurs fonc
tionnaires élus pour aider à la mise en oeuvre des programmes de travail. 
De l'avis du Royaume-Uni, toutefois, la Convention devrait indiquer de 
manière parfaitement nette que ces Directeurs, qui seraient individuellement 
responsables du bon fonctionnement de leur propre secrétariat, seraient 
eux-mêmes responsables devant leur Assemblée plénière en ce qui concerne 
les aspects techniques des travaux de leur Comité, mais seraient administra-
tivement responsables devant le Secrétaire général - lequel, à^sontou 
serait responsable du bon fonctionnement de l'ensemble du Secrétariat 
la Conférence de plénipotentiaires, et dans les intervalles entre les 
réunions de la Conférence de plénipotentiaires, devant le Conseil d'admf 
tration. Les mêmes considérations s'appliqueraient au nouveau poste envi
sagé de Directeur du Département d'enregistrement des fréquences (voir à 
ce sujet les propositions du Royaume-Uni relatives à l'Article 12 - Docu
ment N° 35); pour ce qui est des questions techniques, ce Directeur serait 
responsable devant la Conférence administrative qui l'aurait élu, mais il 
serait responsable devant le Secrétaire général pour les autres questions. 

^ 

*) D'autres propositions émanant du Royaume-Uni figurent dans les Docu
ments N o s 35 et 37 à 40. 
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3. On pourrait réaliser cette structure centralisée en fusionnant en 
un secrétariat unique les diverses sections du secrétariat actuel de Genève; 
ce secrétariat unique serait placé sous l'autorité générale du Secrétaire 
général et il comprendrait les Départements ci-après : 

le Département du C.C,InR.; 
le Départemont du C.C.I.T.T.; 
le Département d'enregistrement des fréquences; 
le Départemont de la Coopération technique; 
le Département des Services communs -

4. Les Départements du C,C.I.R„ ot du C„C,I,T.T. auraient à leur 
tête un Directeur élu, comme eii ce momenb, par leur Assemblée plénière, Lo 
Département d'enregistrement des fréquences aurait à sa tête un Directeur 
élu par une Conférence administrative des radiocommunications. Afin de 
souligner l'autorité du Conseil d'administration sur l'administration et . 
les finances de toutes les parties du Secrétariat (conformément aux 
numéros 101 et 102, ainsi qu'à d'autres dispositions de la Convention), le 
Royaume-Uni propose que les lettres de nomination do ces trois fonction
naires élus soient signées par le Président du Conseil d'administrationc 
Ce ne serait là qu'une formalité; il n'est pas envisagé que le Conseil 
d'administration ait lo droit de contester la décision de la conférence qui 
a élu un directeur, mais cette formalité serait néanmoins significative. 

5. Le Département de la Coopération technique est chargé d'administrer 
les projets demandés par les administrations Membres, financés et approuvés 
par les organismes appropriés des Nations Unies - lo Programme élargi 
d'Assistance technique (P.E.A.T.) et le Fonds spécial des Nations Unies 
(F.S,). Il a donc une double responsabilité : d'une part à l'égard des 
pays bénéficiaires, d'autre part à l'égacd des organismes des Nations Unies 
qui prescrivent son programme de travail, sur leque.1 aucune conférence 
technique de l'Union n'exerce de contrôle. Dans ces conditions, il ne 
conviendrait pas que l'U«I,T. élût un fonctionnaire à la tête de ce Dépar
tement. De l'avis du Royaume-Uni, le Département de la Coopération tech
nique devrait continuer à avoir comme chef un fonctionnaire nommé par le 
Secrétaire général, et co Département devrait être placé sous la surveil
lance du Vice-Secrétaire général, 

6. Comme son nom l'indique, le Département des Services communs 
s'acquitterait de toutes les fonctions nécessaires aux services à offrir 
aux autres Départements et aux conférences (finances, personnel, relations 
extérieures, dactylographie, reproduction, traduction, distribution, etc.) 
ainsi que, d'une manière générale, de tous avis à donner au Secrétaire 
général. Ce Département ne serait responsable devant aucune conférence 
technique et il ne conviendrait pas que l'U.I.T, élût un fonctionnaire 
chargé de le diriger» Le Royaume-Uni est d'avis que le Département des 
Services communs devrait avoir à sa tête un fonctionnaire nommé par le 
Secrétaire général et qu'il devrait être placé sous la surveillance du 
Vice-Secrétaire général. 

•i 
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7. Dans la nouvelle structure proposée, dont les grandes lignes sont 
données ci-dessus, il est prévu que les Directeurs des Départements du 
C.C.I.R, et du C.C.I.T.T, et d'enregistrement dos fréquences, ainsi que le 
Vice-Secrétaire général, auraient une haute responsabilité dans l'exécution 
des programmes de 'travail des Départements dont ils seraient chargés. Il 
est prévu et tenu pour entendu que le Secrétaire général, tout en assumant 
la responsabilité finale de la marche des travaux du Secrétariat de l'Union 
dans tous les domaines, laisserait l'organisation et l'exécution des tâches 
techniques aux soins des autres fonctionnaires élus, dont il coordonnerait 
l'action par l'intermédiaire du Comité de coordination dont il serait le 
Président. 

8. Il semble au Royaume-Uni que, pour le bon fonctionnement du 
système proposé, alliant la responsabilité individuelle à la coordination 
accomplie sous la responsabilité d'ensemble du Secrétaire général, il y 
aurait avantage à ce que les mandats des fonctionnaires élus fussent de 
durée comparable. Tel est déjà le cas pour le Secrétaire général et le 
Vice-Secrétaire général, qui tous deux sont élus par la Conférence de pléni
potentiaires pour des durées de six ans environ dans la pratique et qui, 
comme on le sait, sont reéligibles. Le Royaume-Uni estime que les Direc
teurs des Départements du C.C.I.R., du C.C.I.T.T. et d'enregistrement des 
fréquences devraient être élus de même pour une durée de six ans, et 
reéligibles ensuite. L'échelonnement des dates des conférences électorales 
éviterait toute solution de continuité. 

9. Les modifications nécessaires en vue d'introduire les changements 
suggérés sont énoncées dans les propositions ci-après : 
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Réf. 

UK/36(8) 

N° 36-F 

Article 5 

Modifier 

Motifs : 

- N° 

comme 

"Les 

27 

suit 

organes de 1 'Union sont :". 

Rendre plus clairs le texte et la signification du 
terme "organe" utilisé tout au long dans le texte de la Conven
tion. 

UK/36(9) Article 5 - Nos 30 - 55 

Modifier comme suit : 

"4., le Comité consultatif international des 
radiocommunications (C.C.I.R.); 

5. le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (C.C.I.T.T.); 

6. le Secrétariat." 

Motifs 

a) Conséquence de l'abolition de l'I.F.R.B. (Proposition 
UK/35(5)). 

b) Conséquence de l'unification du Secrétariat, qui 
serait placé sous l'autorité d'ensemble du Secrétaire général 
(Proposition UK/36(16)). 

UK/36(l0) Article 9 - N° 87 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

"7. Le Secrétaire général participe de plein droit 
aux délibérations du Conseil d'administration, mais 
sans prendre part aux votes. Le Conseil peut en 
outre requérir la présence d'une partie ou de l'ensemble 
des autres fonctionnaires élus ou des chefs de Dépar
tements lorsqu'il discute de questions portant sur les 
travaux de leurs Départements. Toutefois, le Conseil 
peut tenir des séances réservées à ses seuls membres." 
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Réf. Motifs 

UK/36(lO) Conséquence de l'unification du Secrétariat, qui serait 
(suite) placé sous l'autorité d'ensemble du Secrétaire général (Proposi

tion UK/36(l6)). 

UK/36(ll) Article 9 - N° 91 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

Motifs 

"10, Le représentant de chacun des Membres du Conseil 
d'administration a le droit d'assister en qualité 
d'observateur à toutes les réunions des organes de 
l'Union désignés aux numéros ... et ...". 

Conséquence de la Proposition UK/36(9). 

UK/36(l2) Article 9 - N° 99 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

"c) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel du 
Secrétariat, en tenant compte des directives générales 
données par la Conférence de plénipotentiaires;". 

Motifs 

Conséquence de l'unification du Secrétariat, qui serait 
placé sous l'autorité d'ensemble du Secrétaire général (Propo
sition UK/36(l6)). 

UK/36(l3) Article 9 - N° 111 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

"k) coordonne les activités des organes de l'Union et 
prend les dispositions opportunes pour donner suite 
aux demandes ou recommandations soumises par ces 
organes; 
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Réf. lllbis ka) examine le rapport du Secrétaire général sur les 
activités du Secrétariat;". 

UK/36(l3) 
(suite) Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Propo
sition UK/36(l6)). Conformément aux propositions connexes 
portant révision de l'Article 5 (UK/36(8) et (9)), les "organes 
de l'Union" seront les conférences et réunions de l'Union plus 
le Secrétariat, En conséquence, le texte révisé du numéro 111 
s'appliquera aux demandes et recommandations adressées au Conseil 
par ces conférences et réunions ou par le Secrétariat, mais seul 
le Secrétariat soumettra un rapport annuel. Il faut donc ajouter 
le texte proposé comme numéro lllbis. 

UK/36(l4) Article 9 - N° 112 

' Après cet alinéa, insérer le nouvel alinéa la) ci-après : 

112bis "1 a) nomme les Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Département d'enregistrement des 
fréquences élus par les conférences compétentes anté
rieures; les lettres de nomination de ces Directeurs 
sont signées par le Président du Conseil d'administra
tion;" . 

Motifs : 

Souligner l'autorité du Conseil d'administration sur 
l'administration ot les finances de toutes les parties du Secré
tariat (conformément aux numéros 101, 102 ainsi qu'à d'autres 
dispositions de la Convention). La nomination serait une forma
lité, en ce sens que le Conseil ne contesterait pas la décision 
de la conférence électrice; cette formalité serait néanmoins 
significative. 
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Réf. 

UK/36(15) 

Article 9 - N° 113 

Après cet alinéa, insérer le nouvel alinéa ma) : 

113 bis "ma) procède à la désignation d'un intérimaire à l'emploi 
devenu vacant de directeur du Département d'enregistrement 
des fréquences;" 

Motifs : 

Conséquence des propositions d'abolition de l'I.F.R.B. 
et de remplacement de ce Comité par un Département d'enregistrement 
des fréquences compris dans le Secrétariat et placé sous 1 autorité 
d'un directeur élu (Proposition UK/35(5))« 

UK/36(l6) Article 10. titre, et N° 118 

Remplacer le titre actuel par le titre ci-après : 

"Secrétariat" 

Remplacer le texte actuel du numéro 118 par le suivant : 

"1. (l) Le Secrétariat est dirigé par un secrétaire général 
assisté d'un vice-secrétaire général, d'un directeur 
du C.C.I.R., d'un directeur du C.C.I.T.T. et d'un direc
teur du Département d'enregistrement des fréquences, tous 
élus conformément aux dispositions de la présente 
Convention." 

Motifs : 

Actuellement, la position du secrétaire général dans la 
hiérarchie du Secrétariat de l'Union est quelque peu ambiguë. En 
effet, le numéro 120 de la Convention dispose qu'il est responsable 
"pour la totalité des services administratifs et financiers de 
l'Union", et le numéro 122 qu'il "assure l'unité d'action des orga
nismes permanents"; cependant, d'autres dispositions (celles du 
numéro 127 pan exemple) sous-entendent qu'à certains égards il n'est 
pas investi d'une autorité générale sur les diverses parties du 
Secrétariat. Ce défaut de délimitation nette entre les attributions 
du secrétaire général et celles des autres fonctionnaires élus a 
donné lieu à des difficultés et à des dissensions. Le Royaume-Uni 
ne souhaite pas modifier la pratique actuelle d'élection des direc
teurs des Comités consultatifs internationaux par les Assemblées 
plénières de ces organismes. Il conviendrait toutefois que la 
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Réf. 

UK/36(16) 
(suite) 

Convention indique nettement que ces directeurs, ainsi que celui du 
Département d'enregistrement des fréquences, qui assumeraient indi
viduellement la responsabilité du bon fonctionnement de leur propre 
Département dans le cadre du Secrétariat, sont eux-mêmes responsables 
non seulement devant la conférence qui les a élus, mais également 
devant le secrétaire général, lequel serait responsable du bon 
fonctionnement de l'ensemble du Secrétariat devant la Conférence 
de plénipotentiaires et, dans les intervalles entre les réunions de 
la Conférencd de plénipotentiaires, devant le Conseil d'administra
tion. 

Ces considérations motivent la proposition de création 
d'un Secrétariat unifié comprenant les départements ci-après : 

le Département du C.C.I.R., 
le Département du C.C.I.T.T., 
le Département d'enregistrement des fréquences, 
le Département de la Coopération technique, 
le Département des services communs, 

et placé sous l'autorité d'ensemble du secrétaire général. La 
surveillance exercée au niveau des fonctionnaires élus sur les 
Départements de la Coopération technique et des services communs 
est définie dans la proposition UK/36(28). 

UK/36(17) Article 10 - N° 119 

Après cet alinéa, insérer les nouveaux alinéas (2a) et (2b) 
ci-après : 

119 bis '2. a) Les directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux, élus aux termes du numéro 186, prennent leur 
service à la date fixée au moment de leur élection. Ils 
sont nommés au début pour une durée prenant fin à la date 
de leur retour à Genève après la clôture de la seconde 
Assemblée plénière suivant celle à laquelle ils ont été 
élus, mais ils restent normalement en fonctions jusqu'à 
la date fixée par la plus récente des Assemblées plénières 
et ils sont reéligibles. 
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119 ter 2. b) Le directeur du Département d'enregistrement des 
fréquences, élu aux termes du numéro 6lbis (Proposition 
UK/39(62)), prend son service à la date fixée au moment 
de son élection. Il est nommé au début pour une durée 
de six ans, mais il reste normalement en fonctions jus
qu'à la date fixée par la conférence compétente - à 
savoir, la conférence administrative des radiocommunica
tions - au cours de sa réunion suivante et il est rééli-
gihle." 

Motifs : 

Il ne conviendrait pas que, dans le cadre du Secrétariat 
unifié (Proposition UK/36(l6)), le secrétaire général fût nommé 
pour une période plus courte que les autres fonctionnaires élus. 
En conséquence, il y aurait lieu de prévoir une durée comparable 
pour les mandats des fonctionnaires élus. Tel est déjà le cas pour 
le secrétaire général et le vice-secrétaire général, qui tous deux 
sont élus par la Conférence de plénipotentiaires pour des durées de 
six ans environ dans la pratique; ils sont en outre reéligibles. 
En conséquence, le Royaume-Uni propose que les directeurs des Dépar
tements du C.C.I.R., du C.C.I.T.T. et d'enregistrement des fréquences 
soient élus également pour une durée de six ans et soient reéligibles. 
L'échelonnement des dates des conférences électorales éviterait une 
solution de continuité en cas de non réélection d'un directeur. 

UK/36(18) Article 10 - N° 120 

Modifier comme suit : 

".... attributions dévolues au Secrétariat et pour ...." 

Motifs : 

Conséquence de l 'unification du Secré tar ia t (Proposition 
UK/36(16)). 
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Réf. " Article 10 - N° 122 

UK/36(19) Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"2. Le secrétaire général : 

a) assure l'unité d'action des organes de l'Union; 

1. à cet effet, il est assisté par un Comité de 
coordination présidé par lui et composé de tous 
les fonctionnaires élus du Secrétariat; 

2. le Comité de coordination conseille le secrétaire 
général sur les questions administratives, finan
cières et de coopération technique intéressant 
plus d'un Département du Secrétariat, ainsi que 
sur les relations extérieures, l'information 
publique et toute autre question importante ex
pressément formulée par le Conseil d'administra
tion;" 

Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). Le Comité de coordination devrait avoir pour rôle de 
donner au secrétaire général des avis lui permettant d'exercer avec 
plus d'efficacité ses fonctions actuelles de coordination des acti
vités des divers organes dans tous les domaines. 

'''3. pour les questions de coopération technique, le 
Comité de coordination examine les recommandations 
et rapports d'un Comité permanent de la coopéra
tion technique, où sont représentés tous les 
Départements intéressés du Secrétariat sous la 
présidence du chef du Département de la Coopéra
tion technique ou de son suppléant, et dont le 
mandat est défini par le Conseil d'administration;" 

Motifs : 

Assurer l'unité d'action entre les Départements, au 
niveau des fonctionnaires nommés, en matière de coopération tech
nique; libérer le Comité de coordination de l'examen des affaires 
courantes; permettre au Comité de coordination de concentrer son 
attention sur les questions de politique générale en se fondant sur 
un rapport coordonné ou sur des recommandations; légaliser, en la 
mentionnant dans la Convention, une version modifiée du mécanisme 
de coordination déjà établi par le Conseil d'administration. 
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Article 10 - N° 123 

Modifier comme suit : 

"b) organise le travail du Secrétariat et en nomme le 
le personnel ..." 

Motifs 

Conséquence de l'unification du Secrétariat 
(Proposition UK/36(l6)). 

UK/36(21) Article 10 - N° 124 

A supprimer. 

Motifs : 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). 

b) Conséquence de la modification du N° 123 (Proposition 
UK/36(20)). 

UK/36(22) Article 10 - N° 126 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"e) veille à l'application des règlements administratifs 
et financiers approuvés par le Conseil d'administration;" 

Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(16)). 
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UK/36(23) 

UK/36(24) 

Article 10 - N° 127 

A supprimer. 

Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). 

Article 10 - N° 129 

Modifier comme suit 

".... de toutes les conférences ou réunions de l'Union; 
il peut également .,.." 

Motifs : 

En conséquence de l'unification du Secrétariat (Propo
sition UK/36(l6)), il convient de charger le secrétaire général, 
en sa qualité de chef du Secrétariat unifié, d'assurer le secréta
riat de toutes les conférences ou réunions de l'Union. 

UK/36(25) Article 10 - N° 131 

Supprimer le mot : permanent. 

Motifs : 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(16)). 

b) Conséquence des propositions UK/36(8) et (9). 
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UK/36(26) 

Article 10 - N° 154 

Modifier comme suit : 

"m) établit, publie et tient à jour :" 

Motifs : 

En conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposi
tion UK/36(l6))«il convient que le Secrétaire général dispose de 
tous les éléments d'information nécessaires pour remplir les tâches 
prévues aux numéros 135, 136 et 137. 

UK/36(27) Article 10 - N° 140 

Supprimer le mot : permanent 

Motifs : 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat (voir Propo
sition UK/36(l6)). 

b) Conséquence des Propositions UK/36(8) et (9) 

UK/36(28) Article 10 - N° 147 

Modifier comme suit 

".... ses fonctions, surveille le fonctionnement du 
Département de la Coopération technique et du Département 
des services communs et assume les tâches particulières 

Motifs 

Pour les raisons exposées ci-dessous, le Département de 
la Coopération technique et le Département des services communs du 
Secrétariat unifié (Proposition UK/36(l6)) ne devraient pas avoir 
à leur tête des fonctionnaires élus, mais être placés sous la 
surveillance d'ensemble du Vice-Secrétaire général. 
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Réf. Le Département de la Coopération technique est chargé " 
d'administrer les projets demandés par les Administrations Membres, 

UK/36(28) financés et approuvés par les organismes appropriés des Nations 
(suite) Unies, à savoir le Programme élargi d'Assistance technique et le 

Fonds Spécial. Il a donc une double responsabilité : d'une part 
à l'égard des pays bénéficiaires, d'autre part à l'égard des 
organismes des Nations Unies qui prescrivent son programme de 
travail, sur lequel aucune conférence technique de l'U.I.T. 
n'exerce de contrôle. Dans ces conditions, il ne conviendrait pas 
que l'U.I.T. élût un fonctionnaire à la tête de ce Département. 
Celui-ci devrait continuer à avoir comme chef un fonctionnaire nommé 
par le Secrétaire général, mais il devrait être placé sous la 
surveillance du Vice-Secrétaire général. 

De même, le Département des services communs, qui, comme 
son nom l'indique, s'acquitterait de toutes les fonctions néces
saires aux services à offrir aux conférences et aux activités des 
autres départements (finances, personnel, dactylographie, traduc
tion, reproduction, distribution, publicité, etc.) ne serait 
responsable devant aucune conférence technique, et il ne conviendrait 
pas d'élire un fonctionnaire chargé de le diriger. Ce Département 
devrait avoir à sa tête un fonctionnaire nommé par le Secrétaire 
général, mais il devrait être placé sous la surveillance du Vice-
Secrétaire général. 

UK/36(29) Article 11 - N° 149 

Modifier comme suit : 

"1. Le Secrétaire général et les autres fonction
naires élus du Secrétariat doivent tous être ....". 

Motifs 

Conséquence de la création d'un poste de directeur élu 
pour le Département d'enregistrement des fréquences (Proposition 
ÏÏK/35(5)). Il n'est pas nécessaire de donner au numéro 149 la 
liste des fonctionnaires élus si cette liste figure au numéro 118 
(Proposition UK/36(l6)). 
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Réf. Article 11 - N° 130 

UK/36(30) Modifier comme suit : 

"2. (l) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les 
fonctionnaires élus ainsi que le personnel ...". 

Motifs : 

Les mêmes que pour la Proposition UK/36(29)« 

W UK/36(3l) Article 11 - N° 151 

Modifier comme suit : 

".... fonctionnaires énumérés au numéro 118 et du ....", 

Motifs : 

Conséquence du remaniement proposé du texte des numéros 
150 et 118 (Propositions UK/56(30) et (l6)). 

UK/36(32) Article 15 - NP 186 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"c) un directeur élu toutes les deux sessions de l'Assem
blée plénière et nommé par le Conseil d'administration, 
conformément aux dispositions du numéro 112bis, en qualité 
de chef du Département de ce Comité consultatif au sein 
du Secrétariat;" 

Motifs 

Conséquence de la Proposition UK/36(l7), concernant le 
numéro 119bis, ainsi que de l'unification du Secrétariat (Proposi
tion UK/36(l6)). 
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Réf. 

UK/36(33) 

Article 15 - N° 187 

Remplacer le texte actuel par le suivant -t 

"d) le Département de ce Comité consultatif au sein du 
Secrétariat" 

Motifs ; 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). 

UK/36(34) Article 16 - N° 224 

Modifier comme suit : 

"5« (l) Dans les débats des conférences de l'Union, 
dans les réunions du Conseil d'administration et, chaque 
fois que cela est nécessaire, dans les réunions des 
autres organes de l'Union, 

• • • • 

Motifs : 

Conséquence de la modification des numéros 30-33 (Propo
sition UK/36(9/) et pour prendre acte dans la Convention que le 
Conseil d'administration juge nécessaire de faire usage de l'inter
prétation simultanée dans ses débats. 

UK/36(35) Article 16 - N° 226 

Modifier comme suit : 

Motifs : 

"6. (l) Lors des conférences de l^Ùnion et des réunions 
de ses organes, des langues ...." 

Conséquence des Propositions UK/36(8) et (9). 
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Réf. 

UK/36(36) 

Article 16 - N° 227 

Modifier comme suit : 

'a) s'il est demandé au Secrétaire général d'assurer..." 

Motifs : 

UK/36(16)). 
Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 

• UK/36(37) Article 16 - N° 229 

Modifier comme suit : 

"(2) Dans le cas prévu au numéro 227» le Secrétaire 
général se conforme ...." 

Motifs : 

UK/36(16)). 
Conséquence de 1'unification du Secrétariat (Proposition 

UK/36'(38) Article 17 - N° 255 

Modifier comme suit 

"... conférence de l'Union, à aucune session du Conseil 
d'administration, à aucune réunion des autres organes 
de l'Union, ni lors d'aucune consultation par correspon
dance effectuée conformément aux dispositions de la 
présente Convention, et ceci tant ...." 

Motifs 

Conséquence de la modification de l'article 5 (Proposi
tions UK/36(8) et (9)) et pour étendre la perte du droit de vote 
aux consultations par correspondance prévues par la Convention. 
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Réf. A r t i c l e 52 - N° 260 

UK/3é(39) ) Supprimer, i n f i n e , l e mot : généra l 

Motjfjs t 

UK/36(16)). 
Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 

UK/36(40) A r t i c l e 40 - N° 273 

Supprimer l e mot : général 

Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). 

UK/36(41) RG, Chapitre 1 - N° 506 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"6, Chacun des fonctionnaires élus de 1'Union a le 
droit d'être présent ou d'être représenté à la conférence 
à titre consultatif, lorsque cellô-ci traite d'affaires 
touchant les travaux du Département du Secrétariat dont 
ce fonctionnaire élu est responsable. En cas de besoin, 
-la conférence peut requérir la présence d'un fonction
naire élu ou de son représentant. " 

Motifs : 

Conséquence de 1'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)) et de la révision de l'article 5 (Propositions UK/36 
(8) et (9)). Une distinction se présente maintenant entre les 
Comités consultatifs internationaux (qui sont permanents dans le 
sens que leur programme de travail continue entre les Assemblées 
plénières par l'activité de leurs Commicsions d'études, etc.) et 
les Départements des C C I . du Secrétariat. On ne voit pas pour 
quelle raison les Comités consultatifs, qui sont composés de Mem
bres et Membres associés de l'Union, devraient nécessairement être 
représentés séparément à la Conférence de plénipotentiaires; en 
revanche, la présence des directeurs élus peut être utile à cette 
conférence. 
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RG. Chapitre 2 - N° 521 

Modifier comme suit : 

Motifs : 

"f) les fonctionnaires élus de l'Union, ou leur repré
sentants, dans les conditions ". 

Les mêmes que pour la Proposition UK/36(4l). 

UK/36(^3) RG. Chapitre 9, Article 2 - N° 565 

Supprimer le mot : général 

Motifs : 

Conséquence de l'unification du Secrétariat 
(Proposition UK/36(l6)). 

UK/36(44) RG. Chapitre 9, Article 26 - N° 664 

Modifier comme suit : 

" les hauts fonctionnaires du Secrétariat de 
l'Union participant à la conférence, et le personnel 

Motifs : 

Conséquence des Propositions UK/36(8) et (9) 

UK/36(45) RG. Chapitre 13 - N° 

Remplacer le texte actuel par le suivant ; 

"4. Le secrétariat de l'Assemblée plénière d'un Comité 

consultatif est assuré par le personnel du Département 
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Réf. 

UK/36(45) 
(suite) 

de ce Comité consultatif avec, si cela est nécessaire, 
le concours de l'administration du gouvernement invitant 
et du personnel des autres Départements du Secrétariat." 

Motifs 

Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(16)). 

UK/36(46) RG. Chapitre 17, titre 

Supprimer les mots : "Secrétariat spécialisé". 

Motifs : 

Il convient, pour la raison exposée à la Proposition 
UK/36(47), de supprimer au Chapitre 17 du RG les termes "secréta
riat spécialisé". 

UK/36(47) RG. Chapitre 17 - N° 699 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"il est assisté par le personnel du Département de ^ ^ 
ce Comité." ^ ^ 

Motifs : 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat (Proposition 
UK/36(l6)). 

b) Conséquence de la Proposition UK/36(20) 
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Réf. 

UK/36(48) 

RG. Chapitre 17 -

A supprimer 

Motifsi 

• N° 700 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat, 
Proposition N° UK/36(l6). 

b) Conséquence des Propositions N°s UK/36(20) et (23). 

UK/36(49) RG. Chapitre 17 - N° 701 

A supprimer 

Motifs; 

a) Conséquence de l'unification du Secrétariat, 
Proposition N° UK/3Ô(I6). 

b) Conséquence des Propositions Nos UK/36(20) et (2l). 

UK/36(50) RG. Chapitre 17 - N° 704 

Modifier comme suit: 

Motifs: 

"5. Le directeur transmet au secrétaire général, pour 
présentation au Conseil d'administration à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du Comité et du 
Département de ce Comité au sein du Secrétariat, 
pendant ...." 

Conséquence de l'unification du Secrétariat, 
Proposition N° UK/36(l6), 
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Réf. RG. Chapitre 19 - N° 713 

UK/36(5l) Remplacer le texte actuel par le suivant: 

'Ci 

"3« Chacun des fonctionnaires élus de l'Union peut 
assister, ou être représenté, à titre consultatif, aux 
réunions d'un Comité consultatif lorsqu'y sont discutées 
des questions touchant les travaux du Département du 
Secrétariat dont ce fonctionnaire élu est responsable. 
En cas de besoin, un Comité consultatif peut requérir 
la présence d'un fonctionnaire élu ou de son représentant," 

Motifs: 

Conséquence de l'abolition de l'I.F.R.B., Proposition 
N° UK/35(5) et pour aligner cette disposition sur le texte du 
numéro 506 revisé, Proposition N° UK/36(4l). 
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Propositions relatives à l'Article 9 de la Convention 

Conseil d'administration * ) 

Mémorandum explicatif s 

1. Les présentes propositions ont un double but : i) permettre au Conseil 
d'administration, en consultant ses Membres par correspondance, de formuler une 
opinion ou dé parvenir à une décision sur des questions urgentes venant à se 
poser dans l'intervalle de ses sessions annuelles loraque les frais ou les 
inconvénients qu'entraînerait la tenue d'une session supplémentaire, conformé
ment aux-, dispositions du numéro 86 de la Convention, ne sauraient se justifier; 
ii) permettre au Conseil d'administration de recueillir, en cas de besoin, les 
avis d'experts n'appartenant pas à ses Membres, 

2. En certains cas, il serait utile que le Conseil d'administration pût 
être en mesure de prendre une décision, après consultation par correspondance, 
sur des questions urgentes venant à se poser dans l'intervalle de ses sessions 
annuelles. Le cas s'est présenté dernièrement lorsqu'à la suite du décès du 
Dr. Metzler, il fallut prendre des dispositions intérimaires pour pourvoir 
l'emploi devenu vacant de directeur du C.C.I.R,; aux termes du numéro 113 de la 
Convention, il entre bien dans les attributions du Conseil d'administration de 
prendre de telles dispositions, mais le Conseil n'aurait pu le faire qu'en 
convoquant une session extraordinaire dont les frais n'eussent guère été 
justifiés. En l'occurrence, le Secrétaire général prit exceptionnellement le 
parti de désigner lui-même M. Hayes comme "Directeur faisant fonctions", 
jusqu'à ce que le Conseil d'administration ait confirmé cette mesure et nommé 
M. Hayes Directeur par intérim lors de sa session- annuelle, au printemps suivant. 
Si le Conseil d'administration avait eu la possibilité de parvenir à une décision 
valable en procédant à une consultation de ses membres par correspondance, il 
aurait pu désigner un directeur intérimaire dans les quelques semaines qui ont 
suivi la mort du Dr. Metzler, 

3. Par suite de la proposition du Royaume-Uni de supprimer l'Article 12 
(Proposition UK/35 (5) )> il est nécessaire de prévoir à l'Article 9 Que le 
Conseil d'administration pourra examiner certains cas de difficultés dans 
l'utilisation des fréquences et, lorsqu'il le jugera utile, renvoyer l'examen 
de ces cas à un comité composé de trois experts des questions de fréquences, 
choisis par le Conseil sur une liste permanente de personnes désignées par _les 
Membres de l'Union, Il peut également se faire que le Conseil d'adminisj 
ait besoin de connaître l'avis d'administrations de pays qui ne sont paq 
membres du Conseil. Ce cas est envisagé dans les propositions du Royat 
relatives à l'Article 14 (Document N° 38), qui prévoient la possibilité de* 
réviser sur des points mineurs, certaines dispositions des Règlements administra
tifs télégraphique, téléphonique et des radiocommunications dans l'intervalle 
des Conférences administratives. D'autres cas peuvent se présenter dans 
l'avenir; il serait donc utile que, dans la limite des crédits autorisés par la 
Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration puisse, en de telles 
circonstances, obtenir les avis nécessaires. 

*) D'autres propositions émanant du Royaume-Uni sont contenues dans les 
Documents N°s 35, 36, 38 et 40. 
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Réf. 

UK/37(52) 

Article 2 - N° 15 

Remplacer le texte actuel par le suivant s 

(3) Chaque Membre a également droit à une voix dans 
toute consultation générale effectuée par correspondance 
et, s'il est membre du Conseil d'administration, dans 
toute consultation du Conseil d'administration effectuée 
par correspondance conformément aux disposition du 
numéro 90. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition UK/37 (55) visant à 
permettre au Conseil d'administration d'exprimer une opinion ou de 
parvenir à une décision en consultant ses membres par correspondance 
au sujet de questions urgentes venant à se poser dans l'intervalle 
de ses sessions annuelles. 

UK/57(53) Article 9 - N° 90 

Remplacer lei texte actuel par le suivant : 

(2) E»_ règle générale, le Conseil agit seulement 
lorsqu'il est en session officielle conformément aux 
dispositions des numéros 84> 85 ou 86. Son président 
est toutefois habilité à consulter les membres du Conseil 
par correspondance quand le Conseil n'est pas en session ; 
le Conseil peut ainsi parvenir à des décisions conformes 
aux dispositions du Règlement intérieur adopté par lui. 

Motifs : 

Il est des cas où il serait utile que le Conseil 
d'administration pût, en consultant ses membres par correspondance, 
prendre des décisions sur des questions urgentes venant à se poser 
dans l'intervalle de ses sessions annuelles, lorsque les frais ou 
les inconvénients qu'entraînerait la tenue d'une session supplé
mentaire ne se justifieraient pas. 
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Réf. Article 9 - N° 90 

UK/37(54) Insérer , après le texte révisé du N° 90 (voir l a proposition N° 55)< 
le nouvel a l inéa (3) suivant : 

90bis (3) En cas de nécess i té , et sous réserve de ne pas 
dépasser les crédi ts autorisés par l a Conférence de 
p lén ipoten t ia i res , le Conseil peut demander l ' a v i s 
d'experts pr is en dehors de ses Membres. 

Motifs : 

Les propositions UK/37 (55) et (56) exposent des cas 
précis où, qu'il s'agisse de l'abolition de l'I.F.R.B. (proposition 
UK/35 (5)) ' ou de la révision par correspondance de certains points 
mineurs des Règlements administratifs (propositions UK/38 (59) et 
(60)), le Conseil d'administration aurait besoin de demander l'avis 
d'experts pris en dehors de ses Membres. D'autres cas du même 
genre peuvent se présenter dans l'avenir et il serait bon de donner 
au Conseil la possibilité d'obtenir ces avis, dans la limite des 
crédits autorisés par la Conférence de plénipotentiaires. 

UK/37( 55) Article 9 - N° 98 

Après cet alinéa, insérer le nouveau point ba) suivant : 

98bis ba) 1, étudie tous les cas particuliers de difficultés 
dans l'utilisation des fréquences que le 
secrétaire général lui a soumis, après qu'ils 
ont fait l'objet d'un examen approfondi par le 

* Département d'enregistrement des fréquences? 

2. établit une liste permanente des experts en 
questions de fréquences qui lui ont été nommément 
désignés par les Membres de l'Union 5 constitue 
à l'aide de cette liste des groupes d'experts 
de trois membres destinés à fournir leur avis 
sur tout cas particulier d.e difficulté dans 
l'utilisation des fréquences qui lui a été 
soumis aux termes de l'alinéa 1. ci-dessus et dont 
il estime que la solution requiert une enquête 
technique plus poussée? 
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UK/37(55) 
(suite) 

Article 9 - N° 98 

3. pour les études prévues aux alinéas 1. et 2. 
ci-dessus, arrête un mandat dont les termes ne 
soient pas plus étendus que celui défini par la 
Convention et par le Règlement des radio
communications pour le Département d'enregistre
ment des fréquences. 

Motifs : 

Etant donné la proposition d'abolition de l'I.F.R.B. 
(proposition UK/35 (5))t il Taut prendre des dispositions pour 
l'examen des cas de difficultés dans l'utilisation des fréquences 
qui peuvent se présenter. 
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD 

Propositions relatives à l'Article 14 de la Convention - Règlements*) 

Mémorandum explicatif 

Statut juridique des Règlements 

1. En adoptant le texte que l'on trouve dans l'Article 14 de la Conven
tion de 1959* les Conférences de plénipotentiaires précédentes avaient nette
ment manifesté leur intention que la Convention, ainsi que le Règlement géné
ral et les Règlements administratifs, fussent considérés comme un tout. C'est 
pourquoi l'Article 25 prévoit que les Règlements administratifs sont considérés 
comme annexés à la Convention et le numéro 194 que seule l'approbation des re
visions de ces Règlements doit être notifiée séparément au Secrétaire général. 

2. En vertu de ces dispositions, la ratification de la Convention, ou 
l'adhésion à cet acte, implique l'acceptation du Règlement général et des 
Règlements administratifs annexés, qui sont en vigueur au moment de la ratifi
cation ou de l'adhésion. Malgré cela, l'usage s'est répandu parmi les Membres 
de notifier séparément l'approbation de tel ou tel Règlement, ce qui fait 
double emploi avec l'acceptation qu'ils ont signifiée implicitement lors du 
dépôt de leur instrument de ratification ou d'adhésion en vertu des Articles 17 
ou 18. Il est proposé que l'Article 14 soit développé afin de refléter la 
situation telle qu'elle se présente en réalité. 

Revisions mineures des Règlements administratifs (télégraphique, téléphonique 
et des radiocommunications) 

3. Dans le cadre de la structure actuelle de l'U.I.T., les revisions 
des Règlements télégraphique et téléphonique ne peuvent être effectuées que 
par les Conférences administratives télégraphique et téléphonique et la revi
sion du Règlement des radiocommunications que par la Conférence administrative 
des radiocommunications. Si ces conférences sont "ordinaires", elles ont 
pleins pouvoirs pour modifier leurs Règlements selon les nécessités. S'il 
s'agit de conférences "extraordinaires", leurs pouvoirs de modifier les Règle
ments dépendent de leur ordre du jour et sont habituellement rigoureusement 
limités par celui-ci (voir numéro 6l de la Convention de 1959). 

*) D'autres propositions émanant du Royaume-4Jni sont contenues dans les 
.0 

Documents N 35 à 37, 39 et 40. 
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4. Les conférences administratives ordinaires sont longues et coû
teuses et les dispositions de l'Article 10 de la Convention de 1952, selon 
lesquelles ces conférences doivent se réunir normalement tous les cinq ans, 
n'ont pas été reprises dans le texte adopté en 1959» 

5. Depuis que l'ensemble des Règlements a été revisé par les conférences 
administratives ordinaires de 1958 et de 1959» il s'est présenté plusieurs cas 
(du moins en ce qui concerne les radiocommunications) où l'impossibilité de 
les amender a suscité certaines difficultés et a constitué un obstacle au 
progrès; cette nécessité d'amender les textes n'a toutefois pas été suffisam
ment impérieuse pour justifier les dépenses qu'aurait entraînées la réunion, 
à cette seule fin, d'une conférence administrative. On objecterait de même 
à toute tentative visant à demander à une conférence chargée, par exemple, de 
questions spatiales, d'approuver des amendements mineurs affectant, par exemple, 
le service radiomaritime. Les délégués à cette conférence ne seraient pas 
qualifiés pour s'occuper de ces questions; il faudrait prévoir des déléga
tions plus importantes et les dépenses s'en trouveraient en conséquences 
accrues. Néanmoins, l'expérience acquise par le Royaume-Uni montre que la 
rigidité excessive des dispositions actuelles a soulevé des difficultés et a 
provoqué quelque mécontentement dans certains milieux (notamment l'aviation, 
les transports maritimes et la météorologie) qui ont leurs propres organi
sations internationales, mais qui sont intéressés par les Règlements de 
l'U.I.T. et qui, en fait, doivent énormément compter avec eux. 

6. Le Royaume-Uni propose donc d'instaurer une procédure permettant 
d'apporter aux Règlements administratifs des amendements mineurs mais cepen
dant importants en faisant une consultation par correspondance, sans convo
quer de conférences pour approuver ces amendements. 

7- Il semble désirable que cette procédure soit conçue de telle sorte 
qu'elle ne permette d'effectuer des amendements que si un nombre important de 
Membres de l'Union les déclare souhaitables. D'un autre côté, il ne serait 
pas bon qu'une seule objection suffise à bloquer un amendement voulu par un 
pourcentage élevé des Membres. On estime également que la Conférence de 
plénipotentiaires pourrait, en prenant une résolution dans ce sens, charger 
les conférences administratives appropriées de spécifier certains textes 
réglementaires ressortissant de leur compétence (comme par exemple le Tableau 
de répartition des bandes de fréquences, qui figure dans le Règlement des 
radiocommunications) et qui ne pourraient pas être soumis à la procédure 
d'amendement par correspondance envisagée; de plus, au cours d'une telle 
consultation par correspondance, les Membres devraient avoir la faculté d'ex
poser les raisons pour lesquelles ils estiment que l'amendement proposé n'est 
pas de nature à pouvoir être adopté par cette procédure, tout en exposant 
"leur*point de vue sur la teneur de la proposition. 

8. La proposition du Royaume-Uni envisage la procédure suivante : 

a) Le texte d'une proposition, avant d'être présenté au Secrétaire 
général, devrait avoir été accepté conjointement par au moins dix 
Membres. 
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b) Le Secrétaire général distribuerait ce texte à tous les Membres, 
en invitant ceux qui auraient des objections a son encontre, soit 
qu'ils estiment que la proposition ne se prête pas à l'adoption par 
correspondance, soit qu'ils désapprouvent le texte proposé, à les 
lui faire connaître pour une date déterminée. 

c) Une proposition n'ayant fait l'objet d'aucune objection serait 
adoptée, le Règlement étant amendé en conséquence à partir d'une 
date déterminée. D'autre part, si trente Membres au moins formu
laient des objections, il ne pourrait plus être question d'adopter 
par correspondance l'amendement proposé. 

d) Si moins de trente Membres formulaient des objections, le Conseil 
d'administration serait habilité : 

i) à créer un groupe d'experts chargé d'examiner la proposition 
et les objections auxquelles elle a donné lieu, et de rédiger 
un rapport; à communiquer ce rapport à tous les Membres 
en même temps que les commentaires initiaux, et à les prier 
d'envoyer de nouveaux commentaires; 

ii) à examiner, à sa session suivante, le rapport des experts 
et tous les commentaires auxquels il a donné lieu; à 
décider, selon le résultat de cet exemen, si l'amendement 
doit être adopté ou laissé en attente pour être examiné, le 
cas échéant, par la prochaine conférence administrative 
compétente. 

9- Si l'on suivait une telle procédure, il deviendrait rarement néces
saire de convoquer une conférence administrative ordinaire chargée d'étudier 
tout le domaine d'activité couvert par un Règlement; les amendements que 
pourraient entraîner les travaux d'une conférence administrative extraordinaire 
à des textes sur lesquels elle n'est pas habilitée à se prononcer pourraient 
être décidés par correspondance. A défaut d'une telle procédure, on pourrait 
être obligé de rétablir un délai maximum - de cinq ans peut-être - entre les 
conférences administratives ordinaires de façon à assurer que les Règlements 
demeurent des documents à jour et utilisables comme tels, mais cette solution 
semble coûteuse et peu satisfaisante. 

10. Les amendements nécessaires pour permettre d'introduire la procé
dure décrite ci-dessus sont indiqués dans les propositions ci-jointes. 



Document N° 38-F 
Page 4 

Réf. 

UK/38(56) 

Article 9 - N° 98 

Après le texte du nouveau numéro 98 bis (voir la Proposition 
PK/37(55)) insérer le nouveau point bb) ci-après : 

98 ter "bb) 1. désigne un groupe d'experts chargé d'examiner 
les amendements qu'il est proposé d'apporter aux 
Règlements administratifs, ainsi que les commentaires 
présentés par les Membres et transmis au Conseil 
aux termes du numéro 194 bis-

2. décide, sur le vu du rapport de ce groupe et 
des commentaires présentés ultérieurement par les 
Membres, si les amendements proposés doivent être 
adoptés ou laissés en attente pour être encore exa
minés, le cas échéant, par la prochaine conférence 
administrative appropriée." 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition UK/38(59) visant à instaurer 
une procédure qui permette d'apporter, par consultation par corres
pondance, des amendements mineurs aux Règlements administratifs. 

UK/38(57) Article 10 - N° 138 

Après cet alinéa, insérer le nouveau point na) ci-après : 

138 bis "na) distribue à tous les Membres de l'Union : 

1. les propositions soumises conformément au numéro 
194 bis en vue d'amender les Règlements administra
tifs par consultation par correspondance; 

2. le rapport établi par un groupe d'experts institué 
aux termes du numéro 98 ter, accompagné des commen
taires précédemment reçus des Membres de l'Union. 

et les Invite à faire savoir, dans les quatre mois, 
s'ils estiment que l'amendement proposé doit être 
accepté ou non;" 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition UK/38(59) visant à instaurer 
une procédure qui permette d'apporter, par consultation par cor
respondance, des amendements mineurs aux Règlements administratifs. 
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Réf. : 

UK/38(58) 

Article 14 - N° 193 

Après cet alinéa, insérer le nouvel alinéa (2) ci-après: 

193bis (2) La ratification de la présente Convention conformé
ment à l'Article 17, ou l'adhésion à la présente Conven
tion conformément à l'Article 18, implique l'acceptation 
du Règlement général et des Règlements administratifs 
en vigueur au moment de la ratification ou de l'adhésion, 
compte tenu des réserves faites, soit au moment de la 
signature de la Convention ou des Règlements, soit dans 
l'instrument de ratification ou d'adhésion. 

Motifs : 

Comme les précédentes conférences, la Conférence de pléni
potentiaires de 1959 voulait que la Convention, ainsi que le Règle
ment général et les Règlements administratifs fussent considérés 
comme un tout. C'est pour cette raison que l'Article 25 indique 
que les Règlements administratifs sont considérés comme annexés à 
la Convention et que le numéro 194 prévoit que seule l'approbation 
des révisions de ces règlements doit être notifiée séparément au 
Secrétaire général. Il est ainsi évident qu'en vertu de ces dispo
sitions, la ratification de la Convention, ou l'adhésion à cet acte, 
implique l'acceptation du Règlement général et des Règlements admi
nistratifs annexés qui sont en vigueur au moment de la ratification 
ou de l'adhésion. Malgré cela, l'usage s'est répandu parmi les 
Membres de notifier séparément l'approbation de tel ou tel règlement, 
ce qui fait double emploi avec l'acceptation qu'ils ont implicite
ment signifiée lors du dépôt de leur instrument de ratification ou 
d'adhésion. L'Article 14 devrait, par conséquent, être développé 
afin de refléter la situation telle qu'elle se présente en réalité. 

UK/38(59) Article 14 - N° 194 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

(3) Les Règlements administratifs peuvent être amendés 
par les conférences administratives mondiales qui sont 
habilitées à le faire aux termes de leur ordre du jour. 
Des amendements mineurs peuvent également être adoptés 
par consultation par correspondance, selon la procédure 
prescrite au numéro 194bis. Les Membres et Membres 
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Réf. : 

UK/38(59) 
(suite) 

associés doivent informer le Secrétaire général de leur 
approbation de" toute révision de ces Règlements faite par 
une conférence administrative ou à la suite d'une consul
tation par correspondance. Le Secrétaire général notifie 
ces approbations aux Membres et Membres associés au fur 
et à mesure de leur réception. 

Motifs : 

Les conférences administratives ordinaires ayant plein 
pouvoir pour amender les règlements sont longues, coûteuses et peu 
fréquentes. Depuis que l'ensemble des règlements a été révisé par ( 
les conférences administratives ordinaires de 1958 et de 1959» il 
s'est présenté plusieurs cas (du moins en ce qui concerne les 
radiocommunications) où l'impossibilité de les amender a suscité 
eerLa:nes difficultés et a constitué un obstacle au progrès; cette 
nécessité d'amender les textes n'a toutefois pas été suffisamment 
impérieuse pour justifier les dépenses qu'aurait entraînées la 
réunion, à cette seule fin, d'une conférence administrative. La 
rigidité excessive des dispositions actuelles a soulevé des dif
ficultés et a provoqué quelque mécontentement dans certains milieux 
qui ont leurs propres organisations internationales, mais qui sont 
intéressés par les Règlements de l'U.I.T. et qui, en fait, doivent 
énormément compter avec eux. Cette proposition envisage d'instaurer 
une procédure (décrite aux numéros 194bis et 98ter), qui permettrait 
d'apporter aux Règlements administratifs des amendements mineurs, 
mais urgents, sans convoquer de conférences pour les approuver 
(voir les Propositions UK/38(60) et (56)). A titre de garantie, 
les dispositions proposées prévoient que les Membres pourront 
faire des objections s'ils estiment qu'une proposition d'amende
ment n'est pas susceptible d'être adoptée par correspondance. En 
outre, la Conférence de plénipotentiaires pourrait, en prenant 
une résolution dans ce sens, charger les conférences administra
tives appropriées de spécifier certains textes réglementaires 
ressortissant de leur compétence, qui ne pourraient pas être soumis 
à la procédure d'amendement par correspondance. 
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Réf. : Article 14 - N° 194 

UK/38(60) Ajouter, après le texte nouveau du N° 194 (voir la Proposition 
UK/38(59)) le nouvel alinéa (4) suivant : 

194bis (4) Le texte des amendements proposés en vue de leur 
approbation par correspondance doit recueillir l'assen
timent d'au moins dix Membres de l'Union avant d'être 
transmis au Secrétaire général. Dès la réception d'un 
tel amendement proposé, le Secrétaire général distribue 
le texte à tous les Membres et invite ceux d'entre eux 
qui s'opposeraient à cette proposition, soit qu'ils es
timent que l'amendement n'est pas de nature à être adopté 
par correspondance, soit qu'ils désapprouvent le texte 
proposé, à l'en informer dans les quatre mois, en expo
sant les motifs de leurs objections. Un amendement 
proposé qui ne rencontre aucune objection au cours de 
la période prescrite est adopté et le Règlement est consi
déré comme modifié en conséquence, dès la fin de la 
période de consultation ou à partir d'une date postérieure 
fixée dans la proposition. Un amendement proposé qui 
rencontre des objections de la part d'au moins trente 
Membres est écarté de tout nouvel examen par correspon
dance. Si l'amendement proposé rencontre des objections 
de la part de moins de trente Membres, cet amendement, 
accompagné des réponses des Membres, est soumis au 
Conseil d'administration pour nouvel examen aux termes 
du numéro 98ter. 

Motifs : 

Donner effet à la Proposition UK/38(59) visant à instau
rer, pour les motifs qui y sont exposés, une procédure permettant 
d'apporter, par consultation par correspondance, des amendements 
mineurs aux Règlements administratifs. 

UK/38(6l) Article 25 - N° 249 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

Les Règlements administratifs visés au numéro 193 
sont ceux qui sont en vigueur au moment de la signature 
de la présente Convention. Ils sont considérés comme 
annexés à la présente Convention et demeurent valables 
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Réf. 

UK/38(61) 
(suite) 

sous réserve des amendements qui peuvent être adoptés 
en vertu des dispositions du N° 194, jusqu'au moment de 
l'entrée en vigueur des nouveaux règlements élaborés par les 
Conférences administratives compétentes et destinés à les 
remplacer en tant qu'annexes à la présente Convention. 

Motifs 

a) Pour clarifier le sens de l'Article 25. 

b) Conséquence de la Proposition UK/39(62) tendant à fusion
ner les dispositions relatives aux Conférences administratives ordi
naires et extraordinaires. 
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD 

Propositions relatives à l'Article 7 de la Convention 

Conférences administratives 

Mémorandum explicatif 

1, Les progrès rapides des télécommunications suscitent actuellement 
une tendance à la convocation fréquente de conférences administratives 
spécialisées à objet limité, ainsi qu'on peut le constater par le nombre des 
conférences administratives extraordinaires qui se sont tenues récemment ou 
qui sont prévues pour les deux ou trois années à venir. La nécessité de 
tenir des conférences administratives de type classique couvrant de vastes 
domaines d'activité ne se fait plus sentir. Du fait même de leur longueur, 
de la lourdeur de leur procédure et de leur coût, ces réunions ne répondent 
plus aux besoins actuels. En conséquence, il est proposé que les conférences 
administratives ordinaires et extraordinaires soient fondues en une seule 
catégorie, celle des "conférences administratives mondiales". Les projets 
de textes contenus dans les propositions ci-jointes du Royaume-Uni doivent 
cependant permettre de tenir - si cela est nécessaire - des conférences 
administratives mondiales ayant le pouvoir de réviser les dispositions de 
tous les Règlements énumérés au numéro 193 de la Convention (ou de l'un 
d'eux seulement) et -de traiter toutes les questions de télécommunications 
pertinentes, conformément aux sujets inscrits à leur ordre du jour. 

2, Le besoin de tenir des conférences administratives de style ancien 
se ferait encore moins sentir si l'on adoptait les propositions du Royaume-Uni 
relatives à l'Article 14 (Document N° 38), prévoyant une procédure de consul
tation par correspondance pour tous les amendements peu importants aux 
Règlements administratifs, ce qui réduirait la nécessité de convoquer, des 
conférences administratives ordinaires pour "toiletter" ces Règlemei 

3. Dans les propositions du Royaume-Uni relatives à l'Article 
(Document N° 35)> il est envisagé de supprimer l'I.F.R.B. et de le remplacer 
par un Département du Secrétariat placé sous l'autorité d'un directeur élu. 
Les propositions ci-jointes contiennent en conséquence des dispositions 
(numéros 61 bis et 61 ter) relatives à l'élection du directeur et à l'examen 
des activités du Département d'enregistrement des fréquences. 

*) D'autres propositions émanant du Royaume-Uni sont contenues dans les 
Documents Ncs 35, 36, 37, 58 et 40. 
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Réf. Article 7 - N°s 49 à 62 

UK/59(62) Remplacer le texte actuel par le suivant s 

49 1. Les conférences administratives de l'Union comprennent: 

a) les conférences administratives mondiales ; 

51 b) les conférences spéciales, qui comprennent: 

les conférences spéciales régionales 
les conférences spéciales de service, mondiales 
ou régionales. 

60 2. (l) Les conférences administratives mondiales sont 
normalement convoquées pour traiter certaines questions de 
télécommunications particulières. Seules les questions 
inscrites à leur ordre du jour peuvent y être débattues. 

61 (2) Ces conférences peuvent, chacune dans son domaine 
respectif, réviser certaines dispositions d'un Règlement 
administratif, à condition que la révision de ces disposi
tions soit prévue dans leur ordre du jour. Si cela est 
nécessaire, l'ordre du jour approuvé conformément aux 
numéros 62 ou 65 peut prévoir la révision de tout ou 
partie de celui des Règlements énumérés au numéro 193 
dont la conférence est appelée à s'occuper 

6lbis (3) De plus, une conférence administrative mondiale des 
radiocommunications convoquée, aux termes des numéros 62, 
63 ou 64, pendant l'année précédant la fin du mandat du 
directeur du Département d'enregistrement des fréquences 
ou moins d'un an après une vacance inattendue de ce poste, 
doit inscrire à son ordre du jour s 

a) l'élection du directeur du Département d'enre
gistrement des fréquences, 

61ter b) l'examen des activités de ce Département et 
l'assignation d'instructions touchant ses 
activités futures. 

62 3. (l) Une conférence administrative mondiale peut être 
convoquée : 

a) sur décision de la Conférence de plénipoten
tiaires, qui fixe son ordre du jour ainsi que 
la date et le lieu de sa réunion, ou. 

Motifs : 

a) Fusionner les clauses relatives aux conférences 

administratives ordinaires et extraordinaires. Les progrès 
rapides des télécommunications nécessitent actuellement 
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Réf. 

UK/39(62) 
(suite) 

la convocation relativement fréquente de conférences administratives 
spécialisées; le besoin de tenir "des conférences administratives ' 
ordinaires de type classique tend à disparaître s ces réunions 
étaient longues, encombrantes et coûteuses. La réforme proposée 
permettrait ce-pendant de tenir des conférences administratives 
mondiales ayant le pouvoir de réviser les dispositions de tous 
les Règlements énumérés au numéro 193 de la Convention ou de l'un 
d'eux seulement, et de traiter toutes les questions de télécom
munications pertinentes, conformément aux sujets inscrits à leur 
ordre du jour. 

b) L'abolition de l'I.F.R.B. (voir la proposition UK/35(5)) 
doit entraîner la suppression des numéros 54 et 55> qu'il convient 
de remplacer par les numéros 61 bis et 61 ter. 

UK/39(63) Article 7 - N° 67 • 

Lire s 

" Conférence de plénipotentiaires cui doit fixer..." 

Après cet alinéa, insérer le nouvel alinéa aa) suivant : 

67 bis aa) sur une décision d'une conférence administrative 
mondiale, ou 

Motifs : 

Conséquence de la proposition UK/39(62) tendant à 
fusionner les clauses relatives aux conférences administratives 
ordinaires et extraordinaires. 

UK/39(64) Article 7 - N° 70 

Lire : 

spécifiés aux numéros 67bis, 68 et 69, la date..." 

Motifs : 

Conséquence de la proposition UK/39(63)„ 
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Réf. 

UK/39(65) 

Article 7 - N° 71 

Lire 

Motifs 

"8.(l) La date et le lieu, ou l'une des deux seulement, 
d'une conférence administrative mondiale ou d'une confé
rence spéciale ....." 

Conséquence de la proposition UK/39(62). 

UK/39(66) Article 15 - N° 184 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"4. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif inter
national est assuré par s 

a) l'Assemblée plénière, réunie normalement tous les 
trois ans. L'Assemblée plénière se tient, si 
possible, au moins huit mois avant la réunion de 
la conférence administrative mondiale correspon
dante." 

Motifs : 

Conséquence de la proposition UK/39(62). Il est clair 
que les assemblées plénières ne peuvent se réunir huit mois avant 
chaque conférence administrative mondiale; l'intention de la 
disposition existante (numéro I84) est effectivement maintenue dans 
le nouveau texte, lequel prévoit que les Avis des comités consul
tatifs doivent, si possible, être disponibles au moins huit mois 
avant la réunion de la conférence administrative mondiale corres
pondante. 



Réf. 

UK/39(67) 

Document N° 59-F 
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RG. Chapitre 2 - N° 511 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(2) Toutefois, le délai pour l'envoi des invitations 
peut, si nécessaire, être réduit à six mois." 

Conséquence de la proposition UK/39(62). 

Motifs 

a) 

b) La possibilité de convoquer des conférences dans un délai 
de six mois doit exister pour toutes les conférences administratives, 
mondiales ou spéciales, lorsqu'un délai plus long ne peut être 
respecté. 

UK/39(68) RG, Chapitre 6 - Titre 

Lire s 

"Procédure pour la convocation de conférences adminis
tratives mondiales ..." 

RG, Chapitre 6 - N° 541 

Lire s 

"...». désirant qu'une conférence administrative 

mondiale ...." 

RG, Chapitre 6 - N° 550 

Lire : 

Motifs : 

"... convocation d'une conférence administrative 
mondiale ...." 

Conséquence de la proposition UK/39(62). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Document N° 40-F 
9 a v r i l 1965 

MONTREUX 1 9 6 5 Or ig ina l : a n g l a i s 

SEANCE PLENIERE 

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE 

ET DE L'IRLANDE DU NORD 

Propositions diverses *) 

Réf. Article 9 - N° 80 

UK/40(69) Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"2. Chacun des Membres du Conseil d'administration 
désigne, pour siéger au Conseil, une personne qualifiée 
en raison de son expérience des télécommunications, 
qui soit un fonctionnaire de son administration des 
télécommunications ou qui ait une responsabilité 
directe de ses services de télécommunications. Ce 
Membre doit s'efforcer, dans la mesure du possible, 
d'éviter de remplacer son représentant pendant la 
durée du mandat du Conseil. Si un Membre du Conseil 
n'est pas représenté de cette manière au cours de 
deux sessions consécutives du Conseil, il est censé 
avoir renoncé à son siège." 

Motifs : 

Vu la nature des sujets traités par le Conseil 
d'administration, il est essentiel que ses Membres soient 
représentés par des personnes qui soient des fonctionnaires 
de leur administration des télécommunications ou qui aient 
une responsabilité directe de leurs services de télécommuni
cations. 

D'autres propositions émanant du Royaume-Uni sont contenues dans les 
Documents NoS 35 à 39. 
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Réf. Article 15 - N° 212 

UK/40(70) Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

212bis "(3) Toute exploitation privée reconnue, organisme 
scientifique ou industriel, ou organisation interna
tionale, non exonéré par le Conseil d'administration 
selon les dispositions du numéro 212, choisit une 
classe de contribution parmi celles indiquées au 
numéro 202 et fait connaître au Secrétaire général 
la classe qu'il a choisie. L'exploitation privée 
ou organisation dont il s'agit peut à tout moment 
choisir une classe de contribution supérieure à la 
précédente, mais aucune réduction du nombre des 
unités de contribution ne peut intervenir pendant la 
durée de validité de la Convention." 

Article 15 - N° 213 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"(4) La valeur de l'unité de contribution payable 
par ces exploitations et organisations pour leur 
participation aux travaux des Comités consultatifs 
et des Conférences est arrêtée par le Conseil d'admi
nistration et est considérée comme une recette de 
l'Union. Les sommes dues portent intérêt conformément 
aux dispositions fixées par le Conseil d'administra
tion." 

Motifs : 

Faire figurer dans la Convention les dispositions 
selon lesquelles les exploitations privées reconnues et autres 
organisations choisissent leur classe de contribution, la 
valeur de l'unité étant arrêtée par le Conseil d'administra
tion; prévoir également, d'une manière analogue aux clauses 
des numéros 207 et 208, que la classe de contribution choisie 
peut être modifiée, mais seulement dans le sens d'une majo
ration, pendant la durée de validité de la Convention. 
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Réf. 

UK/40(7l) 

RG. chapitre 4. N° 526 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

"3, Le Secrétaire général réunit et coordonne les 
propositions reçues des administrations et des 
Assemblées plénières des Comités consultatifs inter
nationaux, et les fait parvenir à tous les Membres 
et Membres associés trois mois au moins avant la date 
d'ouverture de la conférence. Le Secrétariat n'est 
pas habilité à présenter dés propositions." 

Motifs : 

Rédaction plus claire. Seules les administrations 
sont habilitées à présenter des propositions aux conférences 
de plénipotentiaires ou aux conférences, administratives mais, 
d'après le numéro 181, les propositions des administrations 
peuvent être présentées en commun au nom de l'Assemblée 
plénière d'un Comité consultatif international lorsqu'elles 
se rapportent aux travaux des conférences administratives. 

UK/40(72) RG. chapitre 18. N° 708 

Remplacer : 

"les Comités consultatifs" par : "les Assemblées 
plénières des Comités consultatifs". 

Motifs 

Rendre la rédaction plus claire, pour les raisons 
exposées plus haut (Proposition UK/40(7l)). 

UK/40(73) RG. chapitre 12, N° 680 

Remplacer : 

"un rapport sur les besoins financiers" par "une 
estimation des besoins financiers". 
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Réf. RG. chapitre 12, N° 680 

UK/40(73) Motifs : 
(suite) 

Aux termes du numéro 102, il appartient au Conseil 
d'examiner et d'arrêter le budget annuel de l'Union dont le 
Secrétaire général lui a présenté un projet selon les dispo
sitions du numéro 143. Le Conseil est également tenu de veiller 
à l'économie la plus rigoureuse possible. Il ne peut pas 
s'acquitter de ses fonctions avec efficacité s'il n'a pas la 
faculté de modifier les estimations financières des besoins des 
Comités consultatifs à la lumière des exigences du budget. Or, 
il est arrivé que le Conseil a dû procéder à de telles modifi
cations. En somme, le rapport de l'Assemblée plénière d'un 
Comité consultatif ne comprend qu'une estimation des besoins 
financiers, et il serait plus indiqué d'employer cette expres
sion. 

UK/40(74) RG. chapitre 17. N° 705 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

Motifs 

"6. Le directeur soumet à'l'approbation de l'Assem
blée plénière une estimation des besoins financiers 
du Comité consultatif jusqu'à"la prochaine Assemblée 
plénière; cette estimation, après approbation par 
l'Assemblée, est transmise au Secrétaire général, qui 
la soumettra au Conseil d'administration." 

Conséquence de la Proposition UK/40(73). 

UK/40(75) RG. chapitre 17. N° 706 

Lire comme suit in fine : 

Motifs 

" ... en se fondant sur l'estimation des besoins 
financiers du Comité approuvée par l'Assemblée 
plénière." 

Conséquence de la Proposition UK/40(73). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 4i-F 
15 avril 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ROYAUME DE L'ARABIE SAOUDITE 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. 

ARS/4l(l) 

Article 9 - N° 78 

Lire 

78 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de 
vingt-neuf Membres de l'Union élus par la Conférence 
de plénipotentiaires, ete (le reste sans chan
gement) . 

Motifs 

Cette Proposition a pour but de porter de 25 à 29 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration afin de tenir compte 
de l'accroissement du nombre des Membres de l'Union, notamment 
du grand nombre de pays nouveaux en Afrique et, dans une moindre 
mesure, en Asie. Il conviendrait en conséquence de porter de 4 à 
7 le nombre des sièges attribués à la Région africaine "D" et de 
6 à 7 celui des sièges attribués à la Région Asie-Australie "E". 
Le représentation de toutes les parties du monde au sein du 
Conseil d'administration, prévue dans la Convention, serait ainsi 
assurée d'une manière plus équitable qu'actuellement. Pour le cas 
où la Conférence déciderait de porter le nombre des sièges à plus 
de 29, mon pays se réserve le droit de réclamer un nombre de sièges 
supérieur à 7 pour la Région Asie-Australie. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Document N° 42-F 

MONTREUX 1965 ^ a v r > i l 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE 

Proposition concernant les 

travaux de la Conférence 

Réf. PREAMBULE - N° 1 

P0L/42(l) Lire 

1. En reconnaissant pleinement à chaque pays le 
droit souverain de réglementer ses télécommunications 
et ayant en vue de faciliter les relations et la 
coopération entre les peuples dans le domaine économique, 
social et culturel par le bon fonctionnement des télé
communications dans toutes les régions du monde, les 
plénipotentiaires des gouvernements contractants ont, 
d'un commun accord, arrêté la présente Convention. 

Motifs 

Le texte proposé reflète mieux le caractère universel 
de l'U.I.T. et harmonise les dispositions du Préambule avec les 
buts et les tâches de l'U.I.T. 

P0L/42(2) Article 1 - NoS 5 et 6 

Lire : 

5. b) tout pays, non énuméré dans l'Annexe 1, qui 
adhère à la présente Convention, conformément aux 
dispositions de l'Article 18; 

6. c) biffer 
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Réf. 

P0L/42(2) 
(suite) 

Motifs : 

La coopération internationale dans le domaine des 
télécommunications devrait être réalisée sur le plan le plus étendu. 
Il est donc nécessaire de créer pour chaque pays ou territoire ayant 
sa propre administration des télécommunications la possibilité 
d'adhérer à la Convention et devenir Membre de l'U.I.T. 

En conséquence, il n'est pas justifié de laisser aux 
autres pays le droit de décider par vote si un autre pays, qui 
réalise la coopération internationale dans le domaine des télécom
munications, peut devenir Membre de l'U.I.T.; les mêmes considé
rations rendent superflue la condition d'adhésion d'un tel pays 
à l'O.N.U. 

P0L/42(3) Article 1 - N°s 7, 8, 9 

Lire : 

7. (3) Est Membre associé de l'Union : 

a) biffer 

8. b) tout pays, non-Membre de l'Union aux termes des 
numéros 4 - 5 * qui adhère à la Convention conformément 
aux dispositions de l'Article 18; 

9. c) tout territoire non indépendant ou groupe de 
territoires non indépendants, pour le compte duquel un 
Membre de l'Union a signé et ratifié la présente Conven
tion ou y a adhéré conformément aux dispositions des 
Articles l8 ou 19. 

Motifs : 

Voir Propositions aux N°s 5 et 6. 

Observation : 

En outre, en vue de l'uniformisation, cette nouvelle 
nomenclature devrait être introduite aussi aux autres articles 
de la Convention, par exemple Articles 19 et 23. 
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Réf. 

P0L/42(4) 

Article 1 - N° 12 

Biffer. 

Motifs 

Voir Propositions aux NoS 5 et 6. 

P0L/42(5) Article 12 - N° 154 

Lire : 

154 b) à fournir des avis à tout pays qui lui communique 
ou enregistre ses fréquences, en vue de l'exploitation 
d'un nombre aussi grand que possible de voies radio
électriques dans les régions du spectre des fréquences 
où des brouillages nuisibles peuvent se produire; 

Motifs 

Afin d'éliminer les brouillages nuisibles mutuels, tous 
les pays doivent avoir la possibilité de bénéficier de ces avis. 

P0L/42(6) Article 47 - N° 285 

Après le N° 285, ajouter le nouvel alinéa N° 285 bis suivant : 

1. a) Les dispositions de l'alinéa 1 sont aussi 
applicables aux services radioélectriques enregistrés 
dans les documents de l'U.I.T. et observant les dispo
sitions de la Convention et du Règlement des radiocom
munications, des pays qui ne sont pas Membres de l'Union. 
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Réf. Motifs : 

P0L/42(6) Pour éliminer les brouillages nuisibles dans le travail 
(suite) des services radioélectriques, il est indispensable de prendre en 

considération tant les services radioélectriques des pays Membres 
de l'U.I.T. que ceux des pays qui ne le sont pas. 

P0L/42(7) Annexe 1 

Il est proposé que dans l'Annexe 1 de la Convention, 
les pays Membres de l'UI.T. soient inscrits d'après leurs noms 
officiels, comme déclarés par les pays intéressés. 

De cette manière on obtiendrait l'uniformité de texte 
de cette Annexe. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

f ( CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

I, MONTREUX 1965 

^ 

Corrijjenjium _au 
Document N° 4 5 - ! 
11 septembre 19^5 

SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Remplacer, à la page 6, la Proposition USA/43(l5)> 
numéro 44> par le texte ci-aprèss 

"44 2. L'Assemblée générale se réunit normalement tous les 
trois ans au lieu et à la date fixés par le Conseil, avec 
l'assentiment de la majorité des Membres de l'Union." 

Motifs? 

Prévoir un intervalle déterminé entre les réunions de l'Assemblée 
générale. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 43~F 
21 avril 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Propositions soumises à la Conférence 

AVANT-PROPOS 

Les propositions soumises par les Etats-Unis d'Amérique à la 
Conférence de plénipotentiaires de 1965 sont contenues dans les Documents 
Nos 43 et 44. Le présent document (N° 43) contient les amendements à 
apporter à la Convention et à ses Annexes. 

Presque toutes les propositions du présent document se rapportent 
aux seize premiers articles de la Convention, à un nouvel Article 18 bis 
proposé et à un Article 20 modifié. Pour ce qui est du reste de la Convention, 
les propositions des Etats-Unis n'impliquent que des amendements découlant 
de celles qui précèdent. 

Soucieux de réduire le volume de la documentation nécessaire pour 
appuyer ces propositions, on n'a pas inclus dans ce document le texte des 
articles auxquels il n'y a lieu d'apporter que des modifications découlant 
d'autres propositions, puisqu'il ne s'agit en fait que de simples changements 
de forme. 

Les Etats-Unis proposent qu'une grande partie des dispositions 
détaillées qui figurent actuellement dans la Convention soit transférée dans 
le Règlement général; les propositions correspondantes sont contenues dans 
un document séparé (Document N° 44). 

Réf. 

USA/43(1) 

Préambule - N° 1 

Ne concerne pas le texte français. 

USA/43(2) Article 1 - NG 3 

A supprimer. 
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Réf. 

USA/43(3) 

Article 1 - N° 4 

Sous a), lire : "a) tout pays, territoire, ou groupe de 
territoires ..." 

USA/43(4) Article 1 - N° 7 à 11 

A supprimer 

USA/43(5) Article 1 - N° 12 

Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

12 5. En application des dispositions du numéro 6, 
l£-e*-9, si une demande d'adhésion en qualité de Membre 
ou-âe-Meffifê e-asseeié est présentée dans l'intervalle de 
deux 6eH#é¥eïicee-âe-gAéHigetes4*aiï>ee Assemblées généralesf 
par la voie diplomatique et par l'entremise du pays où est 
fixé le siège de l'Union, le secrétaire général consulte 
les Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de 
quatre mois à compter du jour où il a été consulté. 

Motifs des propositions USA/43(2) à (5) 

Nous proposons de supprimer le statut de "Membre associé", 
et cela pour les raisons suivantes : 

a) Los Membres associés dont les noms figurent à l'Annexe 2 
de la Convention sont devenus Membres de l'Union. 

b) Les cas analogues qui peuvent se présenter ultérieurement 
pourront être traités ainsi qu'il est dit à l'article 19, 

c) Cette modification simplifiera le texte de la Convention. 

USA/43(6) Article 2, Titre 

Supprimer "et des Membres associés". 



Réf. 

USA/43(7) 

USA/43(8) 

USA/43(9) 

USA/43(10) 

Document, N° 45-F 
Page 3 

Article 2-N° 14 

A l 'avant-dernière l igne, supprimer "d 'administrat ion". 

Article 2-N° 16 

A supprimer 

Motifs : 

La suppression du numéro 16, qui indique les droits des 
Membres associés, est une conséquence des propositions (2) à (5) 
qui prévoient la suppression du statut de Membre associé. 

Article 4-N° 18 

Ne concerne pas le texte français. 

Article 4-N° 21 

Ne concerne pas le texte français. 

USA/43(il) Article 4- N° 25 

A la 1ère ligne, supprimer : "et Membres associés". 
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Réf. 

USA/45(12) 

Article 4 - N° 25 

Ne concerne pas le texte français. 

USA/43(13) Article 4 - N° 26 

Supprimer, in fine, "et Membres associés". 

Motifs des propositions USA/43(9) à (l3) 

Il ne s'agit que de changements de forme ou de modifica
tions qui découlent de propositions précédentes. 

USA/43(14) Article 5 

Remplacer cet articlo par le texte suivant : 

Article 5 

Structure de l'Union 

27 L'organisation de l'Union repose sur : 

1. la-C©ef4r©se©-àe-gl©aip©teatiai¥©6 l'Assemblée 
générale, organe suprême de l'Union; 

28 2. les Conférences administratives; 

29 3. le Conseil è-iaàïaiï*is*3?atiei!i; 

32 4. le Comité consultatif international des radio
communications (C.C.I.R.); 

33 J?. le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (C.C I.T.T.); 

35 bis 6. le Secrétariat 
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Motifs : 

Cette proposition comporte la suppression du numéro 51, 
qui prévoit l'existence de l'I.F.R.B. Ce Comité a maintenant 
accompli sa tâche essentielle relative à la mise en vigueur du 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences de 1947; les 
fonctions qui lui restent, et qui portent principalement sur la 
notification et l'enregistrement des assignations de fréquence, 
peuvent être remplies aussi bien, et à moins de frais, par un 
Département spécial du Secrétariat, 

Nous proposons de remplacer l'expression "Conférence de 
plénipotentiaires" par celle d'"Assemblée générale", plus conforme 
à la terminologie actuelle concernant un tel organe législatif. 

Nous proposons de remplacer l'expression "Conseil 
d'administration" par "Conseil". Le mot "d'administration" ne 
caractérise pas bien les fonctions du Conseil de l'U.I.T.; en 
tout état de cause, il est superflu, puisque la Convention décrit 
le rôle du Conseil. 

USA/43(15) Article 6 

Remplacer cet article par le texte suivant : 

Article 6 

Assemblée générale 

34 

35 

1. La-S©Hfé»enoe-de-pléaipe4ea*iai¥ee L'Assemblée 
générale : 

a) détermine les principes généraux que doit suivre 
l'Union pour atteindre les objectifs énoncés à 
l'article 4 de la présente Convention; 

b) examine le rapport et les recommandations du 
Conseil à-LaâHiftis4¥a4i©ïi-¥eiaiaîi:fe-ses-ae*iç'i*é-e4 
e©il©-âe-l-LWsi^a-4©guiS"l»-4©s!aiàr©-C©af©¥©a©e-de 

c) examine les rapports et recommandations qui lui 
sont soumis par le secrétaire général; 
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USA/43(15) 
(suite) 

36 

37 

39 

40 

41 

41 bis 

42 

43 

44 

46 

47 

48 

d) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le 
plafond de ses dépenses pour la période allant 
jusqu'à la prochaine f?©Hféï9ïiee-àe-giéaig©teatiaiî>es 
Assemblée_générale ; 

e) fixe les traitements de base, les échelles de base 
des traitements ot le régime des indemnités et 
pensions de tous les drea<2%é©a»ai-:pee employés de 
1'Uni on; 

f) élit les Membres de l'Union appelés à composer le 
Conseil â-i-aâsinistratien; 

g) élit le secrétaire général e;fe~ie-¥iee-seeï>é:fcâi3?e 
générai et fixe la date à laquelle il prend ses 
fonctionsj < 

h) 8?-6rriae amende la Convention si elle le juge nécessaire; 

i) amende le Règlement général 

j) conclut ou révise, le cas échéant, les accords entre 
l'Union et les autres organisations internationales; 
examine tout accord provisoire conclu par le Conseil 
ëtAaàHiaie4:3?aèèeR au non de l'Union, avec ces mêmes 
organisations et lui donne la suite qu'elle juge 
convenable ; 

k) traite toutes les questions de télécommunications 
jugées nécessaires; 

2. j,a_c©n£é¥ea©e-de-pi©sigo±en4iai«!es L'Assemblée 
générale ee-^éuait-nersaÏGaent-au-iieu-et-à-ia-àa^e-fisée 
ga¥--i&-Ge«féa?enGe-de pîénip©te=âtiaia?es~g£é©éàe*è45 tient 
des réunions régulières à intervalles de trois à cinq ans ; 
les lieux "et les dates de ces réunions sont fixés par le 
Conseil. 

3. Une Assemblée générale extraordinaire peut être 
convoquée pour des raisons exceptionnelles; 

a) à la doLiande d'au moins çiag-t un quart des Membres 
e-t~Mes&a?ep-aeseeié3 de l'Union adressée individuel
lement au secrétaiie général, ou 

b) sur proposition du Conseil âJ-aâBi-ïïis43?a%iGFi. 

c) Baae-les-âau3î-caeT aae-aoïivel4e-date-©4;-aa aeûvs^u 
iieuy-ou-lJ-un-dee-êetts-seuïemea^ La réunion d'une 
Assemblée générale extraordinaire selon la procédure 
prévue aux numéros 46 ou 47 ne peut être décidée 
qu'avec l'accord de la majorité des Membres âe-i^'BHies. 
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USA/43(15) 
(suite) 

Motifs : 

Numéro 40 : Le vice-secrétaire général ne serait plus élu; 
d'après l'article 10, il serait nommé. 

Numéro 44 : Pour plus de souplesse, les réunions régulières 
de l'Assemblée générale auraient lieu à des intervalles de 3 à 5 ans, 
selon décision du Conseil. 

Numéros 45 à 48 : Dans des circonstances exceptionnelles, 
l'Assemblée générale pourrait tenir des réunions "extraordinaires", 
soit sur l'initiative du Conseil, soit sur celle d'un quart des 
Membres, et sous réserve de l'approbation de la majorité des 
Membres. 

Numéro 38 : Il est proposé de le supprimer, de manière que 
l'Assemblée générale n'ait pas à approuver les comptes de l'Union; 
cette fonction est plutôt- du ressort du Conseil et cela fait perdre 
du temps à l'Assemblée générale (voir le numéro 101 du nouvel 
article 9 - proposition N° 18). 

USA/43(le) Article 7 

Remplacer cet article par le texte suivant : 

Article 7 

Conférences administratives 

A. Conférences administratives mondiales 

1. Dans le cadre de leur ordre du jour, les conférences adminis
tratives mondiales amendent, chacune dans son domaine, les Règlements 
visés à l'article 14, ou traitent de toute autre question de leur 
compétence. 

2. Une conférence administrative mondiale peut être convoquée : 

a) sur la recommandation d'une Assemblée générale, ou de la 
précédente conférence administrative mondiale, 
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Réf. 

USA/43(l6) b) sur demande, adressée au Secrétaire général, par au moins un 
(suite) quart des Membres de l'Union, ou 

c) sur proposition du Conseil. 

3. L'ordre du jour, la date et le lieu d'une conférence adminis
trative mondiale sont déterminés par le Conseil, moyennant l'accord 
de la majorité des Membres de l'Union. 

4. L'ordre du jour, la date et le lieu d'une conférence adminis
trative mondiale peuvent être changés : 

a) si au moins un quart des Membres de l'Union adresse une telle 
demande au secrétaire général, ou 

b) sur proposition du Conseil; 

c) un tel changement doit avoir obtenu l'accord du Conseil ainsi 
que de la majorité des Membres de l'Union. 

B. Conférences administratives régionales 

1. Une conférence administrative régionale peut être convoquée : 

a) sur la recommandation d'une Assemblée générale ou d'une 
conférence administrative mondiale, 

b) sur demande, adressée au secrétaire général, par au moins un 
quart des Membres de l'Union appartenant à la région intéressée, 
ou 

c) sur proposition du Conseil. 

2. L'ordre du jour, la date et le lieu d'une conférence adminis
trative régionale sont déterminés par le Conseil, moyennant l'accord 
de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la région 
intéressée. 

3. L'ordre du jour, la date ou le lieu d'une conférence adminis
trative régionale peuvent être changés : 
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a) si au moins un quart des Membres de l'Union appar
tenant à la région intéressée adresse une telle 
demande au Secrétaire général, ou 

b) sur proposition du Conseil; 

c) un tel changement doit avoir obtenu l'accord du 
Conseil ainsi que do la majorité des Membres de 
l'Union appartenant à la région considérée. 

4. Les décisions des conférences administratives 
régionales doivent être conformes aux dispositions de 
la Convention ainsi que des Règlements énumérés au 
numéro 193. 

Motifs : 

L'objet de cette proposition est de simplifier le 
système actuellement complexe des conférences administratives 
de l'Union. Il y a aujourd'hui cinq sortes de conférences 
administratives qui peuvent être convoquées par l'Union, et 
qui se distinguent soit par la nature de leur ordre du jour soit 
par leur caractère mondial ou régional. 

Nous proposons : 

a) qu'il n'y ait que deux sortes de conférences adminis
tratives, les unes mondiales, les autres régionales; 

b) que l'on donne au Conseil autorité sur la portée de 
toutes les conférences administratives, et notamment sur leur 
ordre du jour (moyennant l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union - ou, pour les conférences administratives régio
nales, de la majorité des Membres de l'Union appartenant à la 
région intéressée). 
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Réf. Article 8 

USA/43(17) Remplacer cet article par le texte suivant : 

Article 8 

Règlement intérieur des conférences 

77 Pour l'organisation de leurs travaux et la 
conduite de leurs débats, les conférences appliquent 
le règlement intérieur compris dans le Règlement 
général aaae«é-à-ia-Seayea^àrea. Toutefois, chaque 
conférence peut adopter des dispositions supplémen
taires reconnues indispensables, à condition que celles-
ci ne soient pas incompatibles avec celles de la 
Convention ni du Règlement général. 4k 

Motifs 

Rendre plus claires les intentions du texte actuel. 

USA/43(18) Article 9 

Remplacer cet article par le texte suivant : 

Article 9 

Conseil êJ-aàffliai64ï>a;kiea 

A. Organisation et fonctionnement 

78 1. (l) Le Conseil èJ-aàffiiaie4ï,a*iea est composé de 
vingt-cinq Membres de l'Union élus par la-Gea£©3?eaee 
ie-g4éRige*ea4iaia?ee l'Assemblée générale, en tenant 
compte de la nécessité d'une représentation équitable 
de toutes les parties du monde. Les Membres de l'Union 
élus au Conseil remplissent leur mandat jusqu'à la 
date à laquelle ia-Cea£©î>eaee-àe-giéaige4ee4iaiî!es 
l'Assemblée générale élit un nouveau Conseil. Ils' 
sont reéligibles. 



Document N° 45-F 
Page 11 

Réf. 79 (2) Si entre deux 6ea£©3?e£ees-àe-giéair,e;feea-
4iaè3?es Assemblées générales, une vacance se produit 

USA/43(l8) au sein du Conseil èJ-aéaiaiê -pê iee, le siège revient 
(suite) de droit au Membre de l'Union ayant obtenu, lors du 

dernier scrutin, le plus grand nombre de suffrages 
parmi les Membres appartenant à la même région et 
dont la candidature n'a pas été retenue. 

79 bis (3) Un siège du Conseil est considéré comme 
vacant : 

a) si un Membre du Conseil ne se fait pas 
représenter à deux sessions annuelles 
consécutives; 

^ ^ b) si un Membre du Conseil donne sa démission. 

80 2. Chacun des Membres du Conseil êJ-aiHiaie;fe3?a4iea 
désigne pour siéger au Conseil une personne qualifiée 
en raison de son expérience des services de télécommu
nications et s'efforce, dans la mesure du possible, 
d'éviter de la remplacer pendant la durée du mandat 
du Conseil. 

81 3. Chaque Membre du Conseil dispose d'une voix. 

82. 4, Le Conseil à-!-aésiaie%ïia4iea établit son propre 
règlement intérieur. 

84 5, (l) Le Conseil se réunit en session annuelle 
au siège de l'Union. 

85 (2) Au cours de cette session, il peut décider 
de tenir exceptionnellement une session supplémentaire. 

86 (3) Dans l'intervalle des sessions e3?âiaa*a?ee 
annuelles, il peut être convoqué, en principe au 
siège de l'Union, par son président, à la demande 
de la majorité de ses Membres. 
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USA/43(18) 
(suite) 

87 _6_. Le Secrétaire général e^-le-^ïse-Seesé^aise 
géaéî>aiT-le-Pî'é&iâea*-e*-ie-¥iee-P=p©e3ràea4-èe-l-

1-ÏTi;vSTB-: 
e4-iee-8i3?ee£eH5,e-âes-<3TG-ï-ïv participe èe-fieia-àsei^ 
aux délibérations du Conseil à-aâaiaie4ï,a4iea, assisté 
des fonctionnaires du Secrétariat dont il estime que 
les avis peuvent lui être nécessaires, mais saas 
f¥ea4s>e il ne prend pas part aux votes. Toutefois, 
le Conseil peut tenir des séances réservées à ses 
seuls membres. 

88 

89 

90 

7_. Le Secrétaire général de l'Union assume les 
fonctions de Secrétaire du Conseil iiaàaiais^ï'a^iea. 

8_. (l) Dans l'intervalle des 6eai:©3?eaees-&e-gléai-
ge4ea^iaia?ee Assemblées générales, le Conseil éM-aèai- ^ 
aie=fcs>a4iea agit en tant que mandataire de la-Gea£©2,eHee U 
êe-f4éai»e4ea:feiaiî'e9 l'Assemblée générale dans la 
limite des pouvoirs délégués par celle-ci, 

(2) Le Conseil agit seulement lorsqu'il est en 
session officielle. 

B. Attributions 

93 9_. Le Conseil â-aâs4ais4î'a4fi«a est chargé de 
prendre toutes mesures pour faciliter la mise en 
exécution faï'-ïee-Meakaee-e^-iee-Meeteï'ee-aeeeeèée 
des dispositions de la Convention, des Règlements, 
des décisions de la-Geaf©£,eaee-èe-§iéïîige;feea;kiaiï|ee 
l'Assemblée générale et, le cas échéant, des décisions 
des autres conférences et réunions de l'Union. 

94 10. Il assure une coordination efficace des activités 
de l'Union ainsi qu'une coopération avec d'autres 
organisations internationales. 

101 11. Il contrôle le-ëeae^ieaaesea^-aèBiaieésa^ii 
l'administration de l'Union; il examine et arrête 
le budget annuel de l'Union et en approuve les 
comptes. 
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109 

110 

110 bis 

110 ter 

117 
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12. Il prend les dispositions nécessaires pour la 
convocation des 6ea£é3?eaees-èe-giéaige4ea4iai3?ee 
Assemblées générales et des Conférences administra
tives de l'Union conformément aux Articles 6 et 7, 

13. Il soumet à-la-Gea£é3?esee-êe-giéaige;kea4iai3?ee 
à l'Assemblée générale do l'Union les avis qu'il 
juge utiles et présente à son examen un rapport 
relatant ses activités et celles de l'Union. 

14. Les nominations faites par le Secrétaire général 
aux emplois de Vice-Secrétaire général, de Secrétaires 
généraux adjoints et de Chefs de département doivent 
recevoir l'accord du Conseil. 

15. Si un Membre de l'Union directement affecté 
par une conclusion formulée par le Secrétaire général 
au sujet d'un enregistrement de fréquence conteste 
cette conclusion et demande officiellement au Conseil 
que la question soit réexaminée, le Conseil désigne 
un Comité spécial composé de cinq Membres de l'Union. 
Chacun de ces Membres désigne lui-même un expert pour 
siéger à ce Comité, lequel doit réexaminer la conclu
sion contestée et prendre une décision à son égard. 
Chaque Membre paie los dépenses de son expert. La 
décision du Comité spécial au sujet de la conclusion 
contestée est sans appel, dans le cadre des disposi
tions applicables du Règlement des radiocommunications. 

16. Le Conseil favorise la coopération internationale 
en vue d'octroyer, par tous les moyens à sa disposi
tion et notamment par la participation de l'Union aux 
programmes appropriés des Nations Unies, une assis
tance ̂ eefesit»© aux pays nouveaux ou en voie de déve
loppement, conformément à l'objet de l'Union, qui est 
de favoriser par tous les moyens geeeïfeies réalisables, 
le développement des télécommunications. 

Motifs 

Dans la Section A, à part des changements de termino
logie indispensables, il est proposé d'autoriser le Secrétaire 
général à se faire accompagner aux séances du Conseil par des 
fonctionnaires du Secrétariat chargés de lui donner des avis; 
cela sera nécessaire si, comme il est proposé plus loin, les 
C.C.I. et l'I.F.R.B. deviennent des départements du Secrétariat. 
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Réf. Le numéro 91 nous semble inutile et les dispositions 
du numéro 92 sont couvertes par ce que, dans ces propositions, 

USA/43(l8) nous appelons "Règlement général" (voir ci-après). 
(suite) 

Dans la Section B, nous n'avons retenu, après les 
avoir'modifiés, que 8 des 25 numéros actuels. Le reste de la 
Section B actuelle consiste en dispositions qui, ou bien sont 
trop détaillées pour une Convention qui est en fait la charte 
de l'Union, ou bien attribuent au Conseil des tâches de routine, 
qui occupent son temps et qui peuvent être effectuées par le 
Secrétariat. Ces dispositions ont donc été transférées dans 
le "Règlement général"„ 

On notera d'autre part que l'approbation des comptes 
de l'Union, qui incombait jusqu'ici à la Conférence de pléni
potentiaires (voir l'exposé des motifs de la Proposition USA/43 
Vl5)), serait désormais, d'après le nouveau paragraphe 11 que 
nous proposons, du ressort du Conseil d'administration. 

Pour l'Article 9, comme pour d'autres articles de la 
Convention, nous proposons de transférer dans le "Règlement 
général" des dispositions qu'il serait bon de retirer de la 
Convention sans pour cela les éliminer. Ce "Règlement général" 
serait divisé en plusieurs parties, couvrant non seulement la 
plupart des Annexes actuelles, mais encore diverses questions 
de finances, de traitements, de conditions d'emploi du personnel, 
etc., dont l'expérience a montré qu'elles peuvent exiger des 
révisions plus fréquentes que la Convention elle-même. 

Nos propositions prévoyant l'abolition de l'I.F.R.B. 
et son remplacement par un département du Secrétariat, nous 
avons inclus dans l'Article 9 les dispositions voulues pour que 
le Conseil puisse désigner, en fonction des besoins, des Comités 
spéciaux qui réexamineraient les conclusions du Secrétariat en 
matière d'enregistrement des fréquences, au cas où l'une d'elles 
serait contestée par un Membre de l'Union. 

Note : En résumé, les numéros transférés au Règlement général 
seraient les numéros 85, 92, 95, 97 à 100, 105 à 108, 114 et 115; 
les numéros supprimés seraient les numéros 91, 96, 102, 111 
à 113 et 116. 
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Réf. Article 10 

USA/43(19) Remplacer cet article par le texte suivant: 

Article 10 

Secrétariat général 

1. Le Secrétariat se compose d'un Secrétaire général, 
d'un Vice-Secrétaire général, de deux Secrétaires généraux 
adjoints et de tout le personnel nécessaire à l'exécution 
des travaux de l'Union. Le Secrétaire général est le 
Chef de l'Administration de l'Union. 

2. Le Secrétaire général est élu toutes les deux 
sessions régulières de l'Assemblée générale, pour une 
durée qui ne doit pas être inférieure à six ans. Il 
nomme le Vice-Secrétaire général, le Secrétaire général 
adjoint chargé des Services techniques, le Secrétaire 
général adjoint chargé des Services administratifs, les 
Chefs des départements ainsi que tout le personnel, en 
observant les règlements adoptés par le Conseil. 

3« Les nominations du Vice-Secrétaire général, des 
Secrétaires généraux adjoints et des Chefs des départe
ments doivent recevoir l'accord du Conseil. 

4. Le Vice-Secrétaire général assure 1'intérim des 
fonctions du Secrétaire général si le poste de Secrétaire 
général devient vacant. 

5. Le Secrétaire général présente au Conseil un Rapport 
annuel sur les activités de l'Union; il présente à 
l'Assemblée générale les Rapports et Recommandations 
qu'il estime appropriés. 

6. Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le 
Secrétaire général et le personnel du Secrétariat ne 
doivent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun 
gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à l'Union. 
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USA/43(19) 
(suite) 

Ils doivent s'abstenir de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires internationaux. 

7. Chaque Membre de l'Union s'engage à respecter le 
caractère exclusivement international des fonctions du 
Secrétaire général et du personnel de l'Union et à ne 
pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur 
tâche, 

8. La condition dominante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d'emploi du personnel doit être 
la nécessité d'assurer à l'Union les services de personnesj 
possédant les plus Hautes qualités d'efficience, de 
compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que 
possible doit être dûment prise en considération. 

Motifs : 

La révision de cet Article est fondée sur les Articles 100 
et 101 de la Charte des Nations Unies, ainsi que sur les Articles 10 
et 11 de la Convention actuelle. 

Les modifications proposées auraient pour effet de faire 
disparaître des dispositions qui sont fréquemment amendées, de 
renforcer l'autorité du Secrétaire général et de lui adjoindre 
deux Secrétaires généraux adjoints respectivement chargés de la 
coordination des affaires techniques et des affaires adminis
tratives du Secrétariat. 

I 
La plupart des dispositions figurant dans l'Article 11 

actuel se retrouvent dans l'Article 10 proposé. 

USA/43(20) Article 11 

A supprimer. 

Motifs : 

La plupart des dispositions figurant dans l'Article 11 
actuel se retrouvent dans l'Article 10 proposé (Proposition 
USA/43(19)). 
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Réf. Article 12 

USA/43(21) A supprimer. 

Motifs : 

Les propositions des Etats-Unis impliquent le remplace
ment de l'I.F.R.B. par un Département du Secrétariat. 

• USA/43(22) Article 13 - N° 178 

Ne concerne pas le texte français. 

USA/43(23) Article 13 - N° 180 

Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

180 2. (l) Les questions étudiées par chaque Comité 
consultatif international, et sur lesquelles il est 
chargé d'émettre des avis, lui sont soumises par ±a 
SenféreHee-de-plénipeteatiairee l'Assemblée générale, 
par une Conférence administrative, par le Conseil 
d-̂ adtsiaistratien ou par l'autre Comité consultatif inte: 
national eu pa? l-'ïr̂ -RvB, Ces questions viennent 
s'ajouter à celles que l'Assemblée plénière du Comité 
consultatif intéressé lui-isêmc a décidé de retenir ou, 
dans l'intervalle des Assemblées plénières, à celles 
dont l'inscription a été demandée ou approuvée par 
au moins deuae quinze pour cent des Membres et Merabres 
asseeïés de l'Union. 



Document N° 43-F 
Page 18 

Réf. 

USA/43(24) 

Article 13 - N° 182 

Supprimer "et Membres associés" 

USA/43(25) Article 13 - N° 183 

Supprimer "ou Membre associé." 

USA/43(26) Article 13 - N° 184 

Supprimer la deuxième phrase de l'alinéa a): "Lorsqu'une 
conférence administrative ..." 

USA/43(27) Article 13 - N° 186 

Supprimer ce numéro. 

USA/43(28) Article 13 - N° 187 

Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

d) "les services du Secrétariat." 
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Réf. 

USA/43(29) 

Article 13 - N° 189 

Supprimer "annexé à la présente Convention"• 

USA/43(30) Article 13 - N° 190 

Ne concerne pas le texte français. 

USA/43(31) Article 13 - N° 191 

Remplacer ce numéro par le texte suivant 

191 

Motifs 

6. Les méthodes de travail des Comités consultatifs 
sont définies dans la deuxième partie du le Règlement 
général annexé à la présente Genveft^ien. 

11 est proposé de supprimer de cet article, qui concerne 
les Comités consultatifs internationaux, les dispositions relatives 
à l'élection des directeurs, comme conséquence de nos propositions 
selon lesquelles ces directeurs seraient nommés par le Secrétaire 
général. Aucune modification des fonctions des Comités consul
tatifs n'est proposée. 

USA/43(32) Article 14 

Remplacer cet article par le texte suivant 
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USA/43(32) 
(suite) 

Article 14 

Règlements 

193 1_* (l) ^es dispositions de la Convention sont complétées 
par les Règlements administratifs suivants : 

le Règlement général 
le Règlement télégraphique, 
1® Règlement téléphonique, 
le Règlement des radiocommunications, 
le Règlement additionnel des radiocommunications.. 

(l bis) Le Règlement général et le Règlement des 
radiocommunications lient tous les Membres de l'Union. 
Le Règlement télégraphique, le Règlement téléphonique 
et le Règlement additionnel des radiocommunications 
lient les Membres qui les ont acceptés. 

(2) Le Règlement général est amendé par l'Assemblée 
générale. 

(3) Les autres Règlements sont amendés par les 
conférences administratives compétentes. 

(4) L'adoption d'un amendement à l'un des Règlements 
énumérés à l'alinéa (l) ci-dessus exige l'accord de la 
majorité des délégations présentes et votant. 

194 (5) Un amendement à un Règlement lie tous les | 
Membres qui 1'ont approuvé. Les Membres et Membres 
asseeiés doivent informer le Secrétaire général de 
leur approbation de tout amendement de teate révisien 
de ees Règlements par des eenfé3?enees administratives. 
De son coté, le Secrétaire général notifie ces approba
tions aux Membres et Membres asseeiés au fur et à mesure 
de leur réception. 
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USA/43(32) 
(suite) 

194 bis (6) De plus, un amendement au Règlement général 
entre en vigueur deux ans après la date de clôture de 
l'Assemblée générale, à l'égard d'un Membre qui n'a pas 
notifié son approbation de cet amendement, à moins que, 
pendant cette période de deux ans, le Membre dont il 
s'agit ait notifié au Secrétaire général qu*il s'oppose 
à cet amendement. Cette dernière notification n'empêche 
toutefois pas ce Membre d'approuver ultérieurement 
1'amendement et d'être lié par lui. 

195 2_. En cas de divergence entre une disposition de la 
Convention et une disposition d'un Règlement, la 
Convention prévaut. 

195 bis 3« En cas de divergence entre une disposition du 
Règlement général et une disposition d'un autre Règlement, 
le Règlement général prévaut. 

Motifs 

L'objet des modifications proposées à l'Article 14 est 
de prévoir, pour le Règlement général, une procédure d'approbation 
différente de celle de la Convention. Notre intention est que les 
mesures de détail actuellement incluses dans la Convention soient 
transférées dans le Règlement général, de sorte que la Convention 
aurait beaucoup moins besoin d'être amendée par la suite. 

En conséquence, nous proposons que l'adoption d'un 
amendement exige la majorité des deux-tiers s'il s'agit de la 
Convention, et la majorité simple, comme actuellement, s'il 
s'agit du Règlement général. Nous proposons également que le 
Règlement général ne soit pas forcément révisé dans sa totalité 
chaque fois qu'il est soumis à révision, et que seuls les amende
ments à ce Règlement soient soumis à l'approbation des Membres 
de l'Union. Aucune modification n'est proposée en ce qui concerne 
les procédures de révision des Règlements administratifs. 

Dans le passé, le Règlement téléphonique, le Règlement 
additionnel des radiocommunications et certaines parties du 
Règlement télégraphique n'ont pas été acceptés par quelques 
administrations. Il semble donc indiqué de prévoir pour l'avenir 
que leur approbation fasse l'objet d'une procédure distincte. 
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USA/43(53) Remplacer cet article par le suivant : 

Article 15 

Finances de l'Union 

196 1, Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents: 

a) au Conseil âiaâHiHi&rs?&*i9a, au Secrétariat général, 
S-IAÏTSTBTB. , sHX-&e93?é*a3?àa%e-àe&-GTGTl., aux 

laboratoires et installations techniques créés — 
par l'Union; * 

197 b) aux conférences et réunions tenues sous les 
auspices de l'Union «p**, ±ea-aes-&9i©R-ïee-âi&-
gesi*ieHS-âes-&ï"tiele9-é-e*-?-àe-la-GeH¥'eH*ieH, 
seat-seavs^Hées-su^-âssieisa-eH-aveo-l^aeee^à-â© 
la-Ha^9Kïié-àes-MeH9ï'e9-âe-lJ-¥Hiear 

197 bis 2. Les dépenses afférentes aux conférences tenues selon 
les dispositions de l'Article 44 de la Convention ne sont 
pas imputées sur les fonds de l'Union. 

201 3_i Le Conseil à-iaâRiaisfcsa^ie» examine et arrête !je 
budget annuel de l'Union, compte tenu des limites fixées 
pour les dépenses par ia-Gea=©¥©ftse-d9-gïéaiB9;feea4iaiï»ee 
l'Assemblée générale. 

201 bis 4. Le Conseil examine les états financiers et les 
estimations budgétaires préparés par le Secrétaire général 
et les soumet à l'Assemblée générale, accompagnés de ses \ 
commentaires et de ses recommandations. 

202 5» Les dépenses de l'Union sont couvertes par les 
contributions de ses Membres e£-M©Kls»9g-a9s©©ié<s, déter
minées en fonction du nombre d'unités correspondant à 
la classe de contribution choisie par chaque Membre 
©t-îîeHfese-as&eeié selon le tableau suivant: 
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USA/43(53) 
( su i t e ) 

Classe de 30 
" 25 

» » 20 
n 11 1 8 

" 15 
n 1 3 

« .. 1 0 

unités 
M 

n 
11 

n 
n 
ti 

Classe de 8 unités 
Il II C II 

n .1 4 n 
Il II 2 II 

1. 11 2 » 

" " 1 uni té 
n n A. n 

2 

203 6. Les Membres et-MeHfeseg-asseeiée choisissent librement 
la classe de contribution selon laquelle ils entendent 
participer aux dépenses de l'Union, La procédure selon 
laquelle ils choisissent cette classe de contribution est 
décrite dans le Règlement général, 

211 2» (l) I>ea exploitations privées reconnues et les 
organismes scientifiques ou industriels contribuent aux 
dépenses àes-s©a^é*ea©ee-©H-3?éuH5:eae correspondant aux 
activités de l'Union auxquelles ils ont accepté de parti
ciper ou ont participé. 

212 (2) Les organisations internationales contribuent 
également aux dépenses des conférences ou réunions aux
quelles elles ont été admises à moins que, sous réserve 
de réciprocité, elles n'aient été exonérées par le Conseil 

213 (3) Le montant des contributions est fixé par le 
Conseil â-iaifiiaàe*=a£i9H et sera considéré comme une 
recette de l'Union, Il porte intérêt-conformément aux 
dispositions fixées par le Conseil ^J-aèaiais^ïraiissç 

214 8.. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et 
installations techniques de l'Union par des mesures, des 
essais ou des recherches spéciales pour le compte de 
certains Membres- @w-MeH&3?es-asse©iée, groupes de Membres 
eTà-HeBte=ee-aeseeàée, organisations régionales ou autres, 
sont supportées par ces Membres ©•s-MeH&see-assesiés, 
groupes, organisations ou autres, 
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USA/43(55) 
(suite) 

Motifs 

L'objet de cette proposition est de simplifier l'Article 
15 en éliminant les dispositions qui sont mieux à leur place dans 
le Règlement général. 

Note : En résumé, les numéros transférés au Règlement général 
seraient les numéros 204, 205 à 210 et 215; les numéros supprimés 
seraient les numéros 198 à 2C0, 

USA/43(34) Article 16 - N°s 219 à 230 

Transférer les numéros 219 à 250 au Règlement général. 

Motifs : 

Application du principe de transfert au Règlement général 
de toutes les dispositions qu'il n'est pas indispensable de mainte
nir dans la Convention, 

USA/43(35) Article 18 bis 

Insérer l'Article suivant entre les Articles 18 et 19 

Article 18 bis 

Amendements à la Convention 

1. Le texte de tout projet d'amendement à la Convention 
doit être communiqué par un Membre au Secrétaire général 
suffisamment tôt pour que le Secrétaire général puisse 
le distribuer aux Membres de l'Union au moins six mois 
avant l'ouverture de l'Assemblée générale qui devra 
l'examiner. 
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USA/43(35) 2. Le Conseil peut présenter ses commentaires sur tout 
(suite) projet -d'-amendement avant que celui-ci soit examiné par 

l'Assemblée générale. 

3. Un amendement approuvé par la majorité des deux-tiers 
des délégations présentes et votant à l'Assemblée générale 
entre en vigueur à la date fixée par celle-ci entre ceux 
des Membres pour lesquels la ratification de cet amendement 
aura été déposée avant cette date et, ultérieurement, pour 
les autres Membres, à la date de dépôt de leur instrument 
de ratification de cet amendement. De plus, cet amendement 
entre en vigueur deux ans après la clôture de l'Assemblée 
générale à l'égard d'un Membre qui n'en a pas notifié son 
approbation, à moins que, pendant cette période de deux 
ans, le Membre dont il s'agit n'ait notifié au Secrétaire 
général qu'il s'oppose à l'amendement. Cette dernière 
notification n'empêche toutefois pas ce Membre d'approuver 
ultérieurement l'amendement et d'être lié par lui. 

Motifs : 

Etant donné l'importante révision de la Convention proposée 
cette année et le transfert au Règlement général des dispositions 
de détail qui figuraient jusqu'ici dans la Convention, celle-ci 
devrait avoir beaucoup moins besoin d'être amendée par la suite. 
C'est pourquoi nous proposons que l'adoption d'un amendement à la 
Convention exige dorénavant un vote à la majorité des deux-tiers 
tandis que le Règlement général pourrait continuer à être amendé 
par un vote à la majorité simple (voir Proposition USA/43(32)). 

Avec la procédure d'amendement de la Convention que nous 
proposons, il ne serait plus utile que la Convention fût ratifiée 
tout entière après chaque Assemblée générale. Les amendements 
seraient naturellement soumis-à l'approbation des Membres de l'Union, 

Enfin, pour que les Membres de l'Union aient connaissance 
des projets d'amendement suffisamment à l'avance, il est proposé 
que ceux-ci leur soient communiqués six mois avant l'ouverture d'une 
Assemblée générale. 
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USA/43 (36) 

Article 20 

Remplacer cet article par le texte suivant : 

Article 20 

Application de la Convention aux territoires 

sous tutelle des Nations Unies 

241 Les Nations Unies et/ou les Membres de l'Union 
peuvent adhérer à la présente Convention au nom d'un 
territoire ou groupe de territoires confiés à rssn leurs 
administrations respectives et faisant l'objet d'un 
accord de tutelle conformément à l'Article 75 de la 
Charte des Nations Unies. 

Motifs 

Permettre aux Membres de l'ffnion d'adhérer à la Convention 
au nom de territoires ou groupes de territoires soumis à leur juri
diction ou confiés à leur administration, tout comme les Nations 
Unies peuvent le faire aux termes de l'actuel Article 20. Cette-• 
proposition provient en partie de celle de suppression des Membres 
associés. 

USA/43(37) Annexe 1 

(La Conférence de plénipotentiaires de I965 devra établir 
une nouvelle Annexe 1 : Composition de l'Union, analogue à 
l'Annexe 1 actuelle.) 

USA/43(38) Annexe 2 

Supprimer l'Annexe 2. 

Motifs 

Voir les Propositions USA/43(2) à (5) 
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USA/43(39) Dans cette Annexe, il convient : 

de supprimer l'expression "Membre associé"; 

de remplacer "Conférence de plénipotentiaires" par 
"Assemblée générale"; 

de supprimer les numéros 313 (y compris le renvoi 1), 315 et 
316. 

Motifs 

Les définitions de "brouillage nuisible", "service 
mobile" et "service de radiodiffusion" (numéros 313, 315 et 316) 
intéressent avant tout les conférences administratives des radio
communications et figurent déjà dans le Règlement des radiocommu
nications. Il est donc proposé de les retirer de cette Annexe, 
en laissant à la Conférence administrative des radiocommunications 
le soin de les traiter comme elle l'entendra. 

USA/43(40) Annexe 4 - N° 403 

Supprimer : "ou Membres associés". 

Motifs 

Conséquence des Propositions USA/43(2) à (5). 

USA/43(41) Annexe 5 

(Cette Annexe serait transférée au nouveau Règlement 
général. Voir la Proposition USA/43(32) pour la revision de 
l'Article 14.) 
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USA/43(42) (Nous proposons que cette Annexe "Accord entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'U.I.T." soit publiée séparément, 
étant donné qu'il est superflu de la soumettre toutes les fois 
à la procédure de ratification par les Membres de l'Union.) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
MONTREUX 1965 

^ 

Corrigendum au 
Document N° 44-F 
11 septembre 1965 

SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

A la page 10 du Document N° 44> ajouter le nouvel alinéa suivant 
après la Proposition N° USA/44(52), paragraphe (l20) : 

"120(a) Le Secrétaire général veille à ce que les directeurs 
du Département des radiocommunications et du Département télé
graphique et téléphonique donnent suite aux directives des 
Assemblées plénières de leur comité consultatif international 
respectif et à ce que le directeur du Département d'enregistrement 
des fréquences donne suite aux directives de la Conférence adminis
trative des radiocommunications appropriée." 

Motifs s 

Faire en sorte que le Secrétaire général, en sa qualité de chef 
de l'administration de l'Union, soit chargé d'exécuter les directives des 
Assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux et de la 
Conférence administrative des radiocommunications appropriée. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 
Document N° 44-F 
29 avril 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Propositions soumises à la Conférence 

AVANT-PROPOS 

Les propositions soumises par les Etats-Unis d'Amérique à la 
Conférence de plénipotentiaires de 1965 sont contenues dans les Documents 
N°s 43 et 44. Le présent Document (N° 44) contient le texte proposé pour le 
"Règlement général", lequel reprend le Règlement général annexé à la Conven
tion de 1959, que l'on a élargi en lui incorporant un grand nombre de dispo
sitions de détail que l'on propose de transférer de la Convention, 

Le Chapitre II du Règlement général proposé ci-après serait le 
même que le Chapitre 9 du Règlement général annexé à la Convention de 1959, 
auquel il n'y aurait lieu d'apporter que les modifications découlant de 
celles que nous proposons, dans le Document N° 43, d'apporter à la Convention 
elle-même. 

Soucieux de réduire le volume de la documentation nécessaire pour 
appuyer ces propositions, nous n'avons pas reproduit le texte de ce 
Chapitre II, les amendements à apporter au texte actuel du Chapitre 9 n'étant 
que de nature rédactionnelle et pouvant être faits par la Conférence elle-
même. 



Document N° 44-F 
Page -2 

Réf. 

USA/44(43) 

Règlement général 

Table des matières 

du Règlement général de 

l'Union internationale des télécommunications 

Chapitre I Dispositions générales concernant les conférences 

Article 1 Invitation et admission aux Assemblées 
générales, en cas de participation d'un 
gouvernement invitant 

Article 2 Invitation et admission aux Conférences 
administratives, en cas de participation d'un 
gouvernement invitant 

Article 3 Dispositions particulières aux conférences qui 
se réunissent sans la participation d'un 
gouvernement invitant 

Article 4 Délais et modalités de présentation des 
propositions aux conférences 

Article 5 Pouvoirs aux conférences 

Chapitre II Règlement intérieur des conférences 

Chapitre III Conseil 

Secrétariat 

Finances de l'Union 

Langues 

Chapitre VII Comités consultatifs internationaux 

Article 1 Dispositions générales 

Article 2 Conditions de participation 

Chapitre IV 

Chapitre V 

Chapitre VI 
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(suite) 
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Article 3 Rôle de l'Assemblée plénière 

Article 4 Réunions de l'Assemblée plénière 

Article 5 Langues et mode de votation des Assemblées 
plénières 

Article 6 Constitution des Commissions d'études 

Article 7 Traitement des affaires des Commissions d'études 

Article 8 Fonctions des Chefs exécutifs des Comités 
consultatifs internationaux 

Article 9 Propositions pour les Conférences administra
tives 

Article 10 Relations des Comités consultatifs entre eux 
et avec d'autres organisations internationales 

Chapitre VIII Amendements du Règlement général 

Chapitre IX Mise en vigueur du Règlement général 

USA/44(44) Annexe 5 - Règlement général. Titre 

Remplacer le titre actuel par : 

Règlement général de l'Union internationale des télécommunications 

ière-PARTïE CHAPITRE I 

Dispositions générales concernant les conférences 
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USA/44(45) 

Nouveau Chapitre I - Article 1 

SHAPÏTRB ARTICLE 1 

Invitation et admission aux Geaëéçeaees àe-gleaigeiea^iaiFes 
Assemblées générales, en cas de participation 

d'un gouvernement invitant 

Cet article comprend les numéros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 

500 Supprimer "d'administration". 

501 Supprimer "et à chaque Membre associé de l'Union". 

502 Néant. 

503 Néant. 

504 Supprimer "d'administration". 

505 Supprimer "et Membres associés". 

(506 A supprimer in extenso). 

507 Remplacer "Conférences de plénipotentiaires" par 
"Assemblées générales". 

508 Néant. 

509 Néant. 

USA/44(46) Nouveau Chapitre 1 '-Article 2 

SHAHESSB ARTICLE 2 

Invitation et admission aux Conférences administratives, en 
cas de participation d'un gouvernement invitant 

Cet article comprend les numéros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 
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USA/44(46) 
(suite) 

510 

511 

511 

512 

513 

516 

517 

520 

(521 

522 

522 

Document N° 44-F 
Page 5 

Néant. 

Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

(2) Toutefois, ea «e $«i eeaeeïae ies e©a#éa?ea©ea aiaiais-
4s>a%4?es es*ea©ï4iaaia?ea e* les «ea£éï>eaees egéeiaies, 
dans des circonstances spéciales, le délai pour l'envoi 
des invitations peut être réduit à six mois. 

Supprimer "et Membres associés". 

Supprimer "d'administration". 

Remplacer "Annexe 3" par "Annexe 2". 

Néant. 

Ce numéro doit se terminer par un point, et non par un 
point et virgule. 

A supprimer in extenso). 

Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

(2)En outre sont admis aux conférences egéeiaies êe 
©aa?ae%è3?e ïégieaal régionales les observateurs des 
Membres e* Meffltea?ee aaeeeiés qui n'appartiennent pas à 
la région intéressée. 

USA/44(47) Nouveau Chapitre I— Article 5 

mà¥¥¥Sa ARTICLE 3 

Dispositions particulières aux conférences qui se réunissent 
sans la participation d'un gouvernement invitant 

Cet article comprend le numéro 523 du Règlement général 
actuel, avec l'amendement suivant : 

A la deuxième ligne, remplacer "Chapitres" par "Articles", 
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USA/44(48) 

Nouveau Chapitre I - Article 4 

eHAPïîRE ARTICLE 4 

Délais et modalités de .présentation des jpropositions aux Conférences 

Cet article comprend les numéros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 

524 Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

524 1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le 
Secrétaire général prie les Membres ©4 Meafeses asseoies 
de 1 ' Uni on de lui faire parvenir éaas aa àélai ae q&a.tee 
aei© leurs propositions relatives aux travaux de la 
conférence pour une date qu'il leur indique. Si ces 
propositions portent sur des amendements de la Convention, 
le délai imparti doit être conforme aux dispositions de 
l'Article 18 bis de la Convention, selon lesquelles le 
secrétaire général doit être en mesure de distribuer ces 
amendements aux Membres de l'Union au moins six mois avant 
l'ouverture de l'Assemblée générale qui doit les examiner. 

525 -Néant. 

526 Remplacer "Membres et Membres associés" par "Membres de 
l'Union,"sous réserve des dispositions du numéro 524,"» 

USA/44(49) Nouveau Chapitre I - Article 5 

Pouvoirs aux conférences 

Cet article comprend les numéros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 

527 Néant. 

(528 A supprimer in extenso)„ 
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USA/44(49) 
(suite) 

529 

530 

531 

532-540 

Motifs : 

Document N° 44-P 
Page 7 

Remplacer "Conférences de plénipotentiaires" par 
"Assemblées générales". 

Néant. 

Après "Nations Unies", à la deuxième ligne, ajouter 
1 • 1 iniiiT - - • • - ! n r-'irnr 1/11 i w i r 1 - i»i n « I 'T I IIIHII nu - r • -WIHIIÉHI MI I H" « I I I I • » • i m i J n n n'm m fil» 1 • ! 1 

"ou un Membre de l'union". 

Ajouter, in fine "ou par le Membre de l'Union intéressé", 

Néant. 

Le contenu du Chapitre I proposé est extrait des 
Chapitres 1 à 5 du Règlement général actuel. De manière générale, 
les amendements proposés découlent d'amendements à la Convention, 
ou sont de nature purement formelle. 

USA/44(50) Nouveau Chapitre II 

Comme nous l'avons dit dans 1'Avant-propos du présent 
document, le Chapitre II serait le même que le Chapitre 9 du 
Règlement général actuel, auquel il n'y aurait lieu d'apporter que 
les modifications découlant de celles que nous proposons, dans le 
Document N° 43, d'apporter à la Convention elle-même. 

USA/44(5l) Nouveau Chapitre III 

Lire : 
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Réf. CHAPITRE III 

USA/44(5l) 
(suite) Conseil 

(voir l'Article 9 de la Convention) 

(83) 1. Le Conseil élit ses propres président et vice-
président au début de chaque session annuelle. Ceux-ci 
restent en fonction jusqu'à l'ouverture de la session 
annuelle suivante e't sont reéligibles. Le vice-président 
remplace le président en l'absence de ce dernier. 

(92) 2. Seuls les frais de déplacement et de séjour engagés 
par le représentant de chacun des membres du Conseil pour 
exercer ses fonctions aux sessions du Conseil sont à la 
charge de l'Union. 

' ' (95) 3. Le Conseil : 

(96) a) est chargé, dans l'intervalle des Assemblées 
générales, d'assurer la coordination avec les orga
nisations internationales visées aux Articles 28 
et 29 de la Convention; à cet effet, 

(97) 1, il conclut au nom de l'Union des accords 
provisoires avec les organisations internatio
nales visées à l'Article 29 de la Convention et 
avec les Nations Unies en application de 
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'U.I.T.; ces accords provisoires doivent 
être soumis à la prochaine Assemblée générale ; 

(98) 2. il désigne, au nom de l'Union, un ou 
plusieurs représentants pour participer aux 
conférences de ces organisations et, lorsque 
cela est nécessaire, aux conférences de coordi
nation réunies en accord avec ces organisations; 

(99) b) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel 
du Secrétariat, en tenant compte des directives 
données par l'Assemblée générale; 
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Réf. 

USA/44(5l) 
(suite) 

(100) 

(103) 

(104) 

(105) 

(106) 

(107) 

(108) 

c) établit tous les règlements qu'il juge néces
saires aux activités administratives et financières 
de l'Union ainsi que les Règlements administratifs 
destinés à tenir compte de la pratique courante de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées qui appliquent le régime commun des 
traitements, indemnités et pensions; 

d) prend tous arrangements nécessaires en vue 
de la vérification annuelle des comptes de 1'Union 
établis par le secrétaire général, et arrête ces 
comptes ; 

e) ajuste, s'il est nécessaire, 

1. les échelles de base des traitements du 
personnel de la catégorie professionnelle et 
des directeurs, à l'exclusion de ceux des postes 
auxquels il est pourvu par voie d'élection, afin 
de les adapter aux échelles de base des traite
ments fixées par les" Nations Unies pour les 
catégories correspondantes- du régime commun; 

2. les échelles de base des traitements du 
personnel de la catégorie des services généraux 
afin de les adapter aux salaires appliqués par 
l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées au siège de l'Union; 

3. les indemnités de poste de la catégorie 
professionnelle et des catégories supérieures, 
y compris celles des postes auxquels il est 
pourvu par voie d'élection, conformément aux 
décisions des Nations Unies valables pour le 
siège de l'Union; 

4. les indemnités dont bénéficie tout le 
personnel de l'Union, en harmonie avec toutes 
les modifications adoptées dans le régime commun 
des Nations Unies ; 

5. les contributions de l'Union et du personnel 
à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, conformément aux décisions du 
Comité mixte de cette Caisse ; 
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Réf. (114) f) remplit les autres fonctions prévues dans la Conven
us A/A4( Si) tion et, dans le cadre de celle-ci et des Règlements, 
(suite) toutes les fonctions jugées nécessaires à la bonne adminis

tration de l'Union; 

(115) g) prend les dispositions nécessaires, après accord de 
la majorité des Membres de l'Union, pour résoudre, à titre 
provisoire, les cas non prévus par la Convention, pour 
la solution desquels il n'est pas possible d'attendre la 
prochaine conférence compétente. 

Motifs : 

Le texte proposé pour le nouveau Chapitre III est repris de 
l'Article 9 de la Convention. 

USA./44(52) Nouveau Chapitre IV 

Lire : 

CHAPITRE IV 

Secrétariat 
(voir les Articles 10 et 12 de la Convention) 

(119) 1, Le secrétaire général prend son service à la date 
fixée au moment de son élection. Il est rééligible. 

(120) 2, Le secrétaire général est responsable devant 
l'Assemblée générale et, dans les intervalles entre les 
Assemblées générales, devant le Conseil, pour l'ensemble 
des attributions dévolues au Secrétariat ©t pour la 
totalité des services administratifs et financiers de 
• l'Union. 

(149) 5. Le secrétaire général, le vice-seorétaire général et 
les secrétaires généraux adjoints doivent tous être 
ressortissants de pays différents, Membres de l'Union. 

(123) 4» Le secrétaire général organise le travail du Secré
tariat et en nomme le personnel en se conformant aux 
directives données par l'Assemblée générale et aux 
règlements établis par le Conseil, 

5. Le Secrétariat comprend les départements suivants î 
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Réf. a) le Département de la coopération technique, 
chargé de toutes les questions touchant la coopéra-

USA/44(52) tion technique dans le domaine des télécommunications; 
(suite) 

b) le Département des radiocommunications, chargé 
de toutes los questions techniques touchant les 
radiocommunications (à l'exception de celles confiées 
au Département d'enregistrement des fréquences) et 
de l'administration du Comité consultatif internatio
nal des radiocommunications (C.C.I.R.). Le chef de 
ce département est en même temps lo Chef exécutif du 
u.C,i«R.; 

c) le Département télégraphique et téléphonique, 
chargé de toutes les questions techniques et do 
tarification touchant la télégraphie et la téléphonie 
et de l'administration du Comité consultatif inter
national télégraphique et téléphonique (C.C.I.T.T.). 
Le chef de ce département est en même temps le Chef 
exécutif du C.C.I.T.T,; 

d) le Département des services généraux, chargé des 
services administratifs, financiers et communs, du 
service du personnel, du service des publications 
(y compris les documents de service) et des services 
des conférences et réunions; 

e) le Département d'enregistrement des fréquences, 
chargé de toutes los questions touchant l'assignation 
et l'enregistrement des fréquences radioélectriques. 
Les tâches essentielles de ce département consistent: 

(153) 1. à effectuer une inscription méthodique des 
assignations de fréquence faites par les diffé
rents pays, de manière à fixer, conformément à la 
procédure prévue dans le Règlement des radio
communications et, le cas échéant, par les 
décisions dos conférences compétentes de l'Union, 
la date, le but et leo caractéristiques techni
ques de chacune de ces assignations afin d'en 
assurer la reconnaissance internationale offi
cielle; 

(154) 2. à fournir des avis aux Membres do l'Union, 
en vue do l'exploitation d'un nombre aussi grand 
que possible de voies radioélectriques dans les 
régions du spectre des fréquences où des brouil
lages nuisibles peuvent se produire; 
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Réf. 

USA/44(52) 
(suite) 

(155) 3» à exécuter toutes l̂ s tâches additionnelles" 
relatives à l'assignation ot à l'utilisation des 
fréquences proscrites par une conférence compé
tente do l'Union ou par le Conseil avec le 
consentement de la majorité dos Membres de l'Union 
on vue de la préparation d'une toile conférence 
ou en exécution de ses décisions; 

(156) 4» à tenir à jour le Ficher de référence 
international dos fréquences et tous dossiers 
indispensables ayant trait k 1'exercice do ses 
fonctions; 

< 

f) tous autres départements et bureaux dont lo 
Conseil a approuvé la création sur rocommendation du 
Secrétaire général. 

(122) 6. Le Secrétaire général exécute encore les tâches sui
vantes, qu'il confie aux départements compétents du 
Secrétariat: 

(125) a) il porte à la connaissance du Conseil toute 
décision prise par les Nations Unies et les insti
tutions spécialisées qui affecte les conditions de 
service, d'indemnités et de pensions du régime commun; 

(128) b) il assure le travail de Secrétariat qui précède 
et qui suit los conférences et réunions do l'Union; 

(129) c) il assure, s'il y a lieu en coopération avec 
le gouvernement invitant, lo secrétariat de toutes 
les conférences et réunions le 1'Union; il peut 
également, sur demande et sur la base d'un contrat, 
assurer le secrétariat de toutes autres réunions 
relatives aux télécommunications; 

(130) d) il tient à jour les nomenclatures officielles, 
établies d'après les renseignements fournis à cet 
effet par les organes de 1'Union ou par les 
administrations ; 

(131) e) il publie les avis et les principaux rapports 
des organes de l'Union; 
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Réf. 

USA/44(52) 
(suite) 

(132) 

(153) 

(154) 

(155) 

(136) 

(137) 

(158) 

(159) 

(140) 

f) il publie les accords internationaux et 
régionaux concernant les télécommunications qui lui 
sont communiqués par les parties, et tient à jour 
les documents qui s'y rapportent; 

g) il public los normes techniques du Département 
d'enregistrement des fréquences, ainsi que toute 
documentation concernant l'assignation ot l'utilisa
tion dos fréquences telle qu'elle- a été élaborée pair 
ce Département en exécution do ses fonctions; 

h) il établit, publie et tient à jour: 

1, une documentation indiquant la composition 
et la structure de 1'Union 

2, les statistiques générales et les documents 
officiels de service prévus dans les Règlements 
de l'Union; 

3, tous autres documents dont l'établissement 
est proscrit par les conférences ou par le 
Conseil; 

i) il distribue les documents publiés; 

j) il rassemble et publie, sous forme appropriée, 
les renseignements nationaux ot internationaux 
concernant les télécommunications dans lo monde 
entier; 

k) il recueille et publie, en collaboration avec 
les organes de l'Union, les informations de caractère 
technique ou administratif qui pourraient être 
particulièrement utiles pour los pays nouveaux ou en 
voie de développement afin de les aider à améliorer 
leurs réseaux de télécommunications. L'attention de 
ces pays est également attirée sur les possibilités 
offertes par los programmes internationaux placés 
sous l'égide des Nations Unies; 
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USA/44(52) 
(suite) 

(141) l) il rassemble ot publie tous les renseignements 
susceptibles d'être utile aux Membres concernant la 
mise en oeuvre de moyens techniques afin d'obtenir le 
meilleur rendement des services de télécommunications 
et, notamment, le meilleur emploi possible des fré
quences radioélectriques en vue de diminuer les 
brouillages; 

(142) m) il public périodiquement, à l'aide des renseig
nements réunis ou mis à sa disposition, y compris 
ceux qu'il pourrait recueillir auprès d'autres orga
nisations internationales, un journal d'information 
et de documentation générales sur les télécommunica
tions ; 

(143) n) il prépare.et soumet au Conseil un projet de 
budget annuel, lequel, après approbation par le 
Conseil, est transmis à titre d'information à tous 
les Membres de l'Union; 

(144) 0) il établit un rapport do gestion financière 
soumis chaque année au Conseil et un compte récapi
tulatif à la veille de chaque Assemblée générale; 
ces rapports, après vérification et approbation par 
le Conseil, sont communiqués aux Membres et soumis 
à l'Assemblée générale suivante; 

(146) p) il assure toutes les autres fonctions de 
secrétariat de l'Union. 

(147) 7» le Vice-Secrétaire général assiste le Secrétaire 
général dans l'exercice de ses fonctions et assume les 
tâches particulières que lui confie le Secrétaire général. 
Il exerce les fonctions imparties au Secrétaire général 
en l'absence de ce dernier. 

(148) 8, Le Secrétaire général ou son représentant peut 
assister à titre consultatif à toutes les conférences et 
réunions de l'Union. 

Motifs 

Le texte proposé pour le nouveau Chapitre IV est repris 
en grande partie des articles 10 et 12 de la Convention actuelle, 
élargis, comme il convenait, pour refléter dans ses grandes lignes 
la nouvelle organisation que nous proposons pour le Secrétariat. 
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Réf. Nouveau Chapitre V 

USA/44(53) Lire : 

CHAPITRE V 

Finances de l'Union 
(voir l'Article 15 de la Convention) 

1. La procédure à suivre pour le choix d'une classe 
de contribution est la suivante : 

(204) a) chaque Membre doit faire connaître au Secré
taire général, avant la clôture de l'Assemblée 
générale, la classe de contribution qu'il a 
choisie? 

207) b) la classe de contribution choisie en vertu de 
208) l'alinéa précédent reste valable jusqu'à l'Assem

blée générale suivante; toutefois, un Membre peut 
à tout moment choisir une classe de contribution 
supérieure à celle qu'il avait adoptée aurapavant; 

(206) c) un Membre qui n'aura pas fait connaître sa 
décision à l'époque indiquée à l'alinéa a) ci-
dessus est tenu de contribuer aux dépenses d'après 
la classe de contribution en vigueur pour lui; 

d) tout nouveau Membre est tenu de faire 
connaître au Secrétaire général la classe de 
contribution qu'il a choisie, au moment où il 
devient Membre de l'Union; 

(205) e) le Secrétaire général publie les renseigne
ments ci-dessus et les porte à la connaissance 
de tous les Membres de l'Union aussitôt que 
possible après la clôture de chaque Assemblée 
générale. 

(209) 2. Les Membres payent à l'avance leur part contri
butive annuelle calculée d'après le budget arrêté par 
le Conseil. 

(210) 3, Les sommes dues sont productives d'intérêt à 
partir du début de chaque année financière de 1'Union, 
Cet intérêt est fixé au taux de 3 % (trois pour cent) 
par an pendant les six premiers mois et au taux de 
6 7° (six pour cent) par an à partir du septième mois. 
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Réf. (215) 4. Le prix de vente des documents aux administrations, 
aux exploitations privées reconnues ou à des particu-

USA/44(53) liers est déterminé par le Secrétaire général en colla-
(suite) boration avec le Conseil, en s'inspirant du souci de 

couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression 
et de distribution par la vente des documents. 

Motifs : 

Le texte proposé pour le nouveau Chapitre V est repris 
de l'Article 15 de la Convention actuelle, auquel on a apporté 
les amendements voulus. 

USA/44(54) Nouveau Chapitre VI 

Lire : 

CHAPITRE VI 

Langues 
(Voir l'Article 16 de la Convention) 

(219) 1. Les documents définitifs des Assemblées générales 
et des conférences administratives, leurs Actes finals, 
protocoles, résolutions, recommandations et voeux sont 
établis dans les langues officielles de l'Union, 
d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la 
forme que dans le fond. 

(220) 2. Tous les autres documents de ces conférences 
sont rédigés dans les langues de travail de l'Union. 

(221) 3. Les documents officiels de service de l'Union 
prévus dans les Règlements sont publiés dans les cinq 
langues officielles. 

(222) 4. Tous les autres documents dont le Secrétaire 
général doit, conformément à ses attributions, assurer 
la distribution générale, sont établis dans les trois 
langues de travail. 
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Réf. (223) 5, Tous les documents dont il est question dans les 
quatre alinéas ci-dessus peuvent être publiés dans une 

USA/44(54) autre langue que celles qui y sont prévues à condition 
(suite) que les Membres qui demandent cette publication s'enga

gent à prendre à leur charge la totalité des frais de 
traduction et de publication encourus. 

(224) 6. (l) Dans les débats des conférences de l'Union, 
et, chaque fois que cela est nécessaire, dans les 
réunions de son Conseil et de ses organes, un système 
efficace d'interprétation réciproque dans les trois 
langues de travail et dans la langue russe doit être 
utilisé. 

(225) (2) Lorsque tous les participants à une séance 
se déclarent d'accord avec cette, procédure, les débats 
peuvent avoir lieu dans un nombre de langues inférieur 
aux quatre langues ci-dessus. 

(226) 7. (l) Lors des conférences de l'Union et des 
réunions de son Conseil et des sec organes, des langues 
autres que celles indiquées au numéro 217 de la Conven
tion et au paragraphe 6 du présent chapitre peuvent être 
employées : 

(227) a) s'il est demandé au Secrétaire général 
d'assurer l'utilisation d'une ou de plusieurs 
langues supplémentaires, orales ou écrites, à 
condition que les dépenses supplémentaires encou
rues de ce fait soient supportées par les Membres 
qui ont fait cette demande ou qui l'on appuyée; 

(228) b) si une délégation prend elle-même toutes 
dispositions pour assurer à ses propres frais la 
traduction orale de sa propre langue dans l'une 
des langues indiquées au paragraphe 6 du présent 
chapitre, 

(229) (2) Dans le cas prévu à l'alinéa 7-(l)a)du présent 
chapitre, le Secrétaire général se conforme à cette 
demande dans la mesure du possible, après avoir obtenu 
des Membres intéressés l'engagement que les dépenses 
encourues seront dûment remboursées par eux à l'Union; 
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Réf. (230) 

USA/44(54) 
(suite) 

(3) Dans le cas prévu à l'alinéa 7,(l) b) du 
présent chapitre, la délégation intéressée peut en 
outre, si elle le désire, assurer à ses propres frais 
la traduction orale dans sa propre langue à partir 
d'une des langues indiquées au paragraphe 6 ci-dessus, 

Motifs 

Le texte proposé pour le nouveau Chapitre VI est 
repris de l'Article 16 de la Convention actuelle. 

USA/44(55) Nouveau Chapitre VII 

Lire : 

PARÏÏE-ÏÏ CHAPITRE VII 

Comités consultatifs internationaux 

USA/44(56) Nouveau Chapitre VII - Article 1 

Lire : 

6gAPÏ¥RE-i© ARTICLE 1 

Dispositions générales 

665 1. Los dispositions àe-ia-5a3?4ie-Iï-du présent 
chapitre complètent l'Article 13 de la Convention 
où sont définies les attributions et la structure 
des Comités consultatifs internationaux. 
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Réf. 666 2. (l) Les Comités consultatifs doivent également ' 
observer, dans la mesure où elles leur sont applicables, 

USA/44(56") les Dispositions générales relatives aux conférences 
(suite) et le Règlement intérieur des conférences contenus dans 

la gssHaese gas^ïe les chapitres I et II du Règlement 
général. 

667 (2) . En vue de faciliter les travaux de son Comité 
consultatif, chaque Assemblée plénière peut adopter des 
dispositions additionnelles si elles ne sont pas incompa
tibles avec celles es BègïeE>eaa£ *a4é3?i©H3? àea e©Hfé3?eaeee 
de la Convention ou. du Règlement général. Ces dispositions 
additionnelles sont publiées sons forme de résolution 

. . dans les. documents de l'Assemblée plénière. 

USA/44(57) Nouveau Chapitre VII - Article 2 

GÎIAPÏ5RE-ÏÏ ARTICLE 2 

Conditions de participation 

Cet a r t i c l e comprend l e s numéros su ivan t s du Règlement 
généra l a c t u e l , avec l e s amendements c i - a p r è s : 

668 Supprimer "e t Membres a s s o c i é s " . 

669 Supprimer "ou Membre a s s o c i é " . 

670 Remplacer ce numéro par l e t ex t e s u i v a n t : 

670 (2) La première demande de p a r t i c i p a t i o n aux 
t ravaux d 'un Comité c o n s u l t a t i f émanant d 'une e x p l o i 
t a t i o n pr ivée r e c o n n u e ' e s t adressée au S e c r é t a i r e g é n é r a l , 
qui l a po r t e à l a connaissance de tous l e s Membres e* 
Meafeses a seee iée de l 'Un ion e t du Bt5?ee%eH3? àe ee Comité 
c o n s u l t a t i f i n t é r e s s é . Une demande émanant d'une e x p l o i 
t a t i o n pr ivée reconnue d o i t ê t r e approuvée par l e Membre 
en Meateye a s seo ie qui l ' a reconnue. 
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Réf. 

USA/44(57) 
( s u i t e ) 

671 Néant. 

672 Remplacer ce numéro par l e t e x t e s u i v a n t : 

672 (2) La première demande de p a r t i c i p a t i o n aux t ravaux 
d 'un Comité c o n s u l t a t i f émanant d 'une o r g a n i s a t i o n i n t e r 
n a t i o n a l e e s t adressée au S e c r é t a i r e généra l qui l a por te 
par voie t é légraphique à l a connaissance de tous l e s 
Membres e* M©sfe3?es a s see i ée e t i n v i t e lesJSfemibsccs œux-ci à se 
prononcer s u r l ' a c c e p t a t i o n de c e t t e demande; l a demande 
e s t acceptée s i l a major i t é des réponses des Membres 
parvenues dans l e d é l a i d 'un mois e s t f a v o r a b l e . Le 
Secré ta i re - 'généra l por te l e r é s u l t a t de c e t t e c o n s u l t a t i o n 
à l a connaissance des Membres e* Membres a s s e e i é s de 
l 'Union e t du 8i3?ee=teettï? Comi té -consu l t a t i f - i n t é r e s s é . A 

673 Néant. 

674 Remplacer "Direc teur du Comité c o n s u l t a t i f " par "Secré 
t a i r e -général" . 

USA/44(58) Nouveau Chapi t re VII - A r t i c l e 5 

GHAPïffiRE-18 ARTICLE 3 

Rôle de l 'Assemblée p l é n i è r e 

Cet a r t i c l e comprend l e s numéros su ivan t s du Règlement 
généra l a c t u e l , avec l e s amendements c i - a p r è s : 

675 

676 

•677 

678 

679 

Néant. 

Après "180"? a j ou t e r "de l a Convention". 

Néant. 

Néant. 

Remplacer "Di rec teur" par " S e c r é t a i r e g é n é r a l " . 
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Réf. 

USA/44(58) 
( s u i t e ) 

680 Supprimer " d ' a d m i n i s t r a t i o n " . 

681 Remplacer "de la deuxième partie du Règlement général" 
par "du présent Chapitre". 

USA/44(59) Nouveau Chapi t re VII - A r t i c l e 4 

G-HAPÏSRE-i3 ARTICLE 4 

Réunions de l 'Assemblée p l é n i è r e 

Cet a r t i c l e comprend l e s numéros s u i v a n t s du Règlement 
généra l a c t u e l , avec l e s amendements c i - a p r è s : 

682 

683 

684 

685 

Néant. 

Néant . 

Néant. 

Remplacer ce numéro par l e t e x t e s u i v a n t : 

(4) Le S e c r é t a i r e géné ra l assure l e s e c r é t a r i a t de 
l 'Assemblée p l én i è r e d 'un Comité c o n s u l t a t i f ee* aeeiwé 
gaa? 1© seeï'éflaï'ia* e g é e i a l î s é ée ee Geai*© avec, s i c e l a 
e s t n é c e s s a i r e , l e concours de l ' a d m i n i s t r a t i o n du 
gouvernement i n v i t a n t e* au ge3?seHael et* seea?é*a3?ia;fe 
g é n é r a i . 

USA/44(60) Nouveau Chapi t re VII - A r t i c l e 5 

GHAPÏSRE-Ï4 ARTICLE 5 

Langues e t mode de v o t a t i o n des Assemblées p l é n i è r e s 
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Réf. 

USA/44(60) 
(suite) 

Cet article comprend les numéros 686 à 688 actuels avec 
la modification suivante: 

686 Néant. 

687 Néant. 

688 Après "252", ajouter "de la Convention". 

USA/44(6l) Nouveau Chapi t re VII - A r t i c l e 6 

&HAPÏÏBE-Ï5 ARTICLE 6 

C o n s t i t u t i o n des Commissions d ' é tudes 

Cet a r t i c l e comprend l e s numéros su ivan t s du Règlement 
généra l a c t u e l , avec l e s amendements c i - a p r è s : 

689 Après "672". a j o u t e r "du p r é s e n t c h a p i t r e " . 
Remplacer "Direc teur du Comité c o n s u l t a t i f i n t é r e s s é " 

par " S e c r é t a i r e g é n é r a l " . 

690 Après "674"» a jou t e r "du p r é s e n t c h a p i t r e " . 

691 Néant. 

USA/44(62) Nouveau Chapi t re VII - A r t i c l e 7 

GHAPÏSRE-ïé ARTICLE 7 

Trai tement des a f f a i r e s des Commissions d ' é tudes 

Cet a r t i c l e comprend l e s numéros su ivan t s du Règlement 
généra l a c t u e l , avec l e s amendements c i - a p r è s : 
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Réf.: 

USA/44(62) 
(suite) 

692 

693 

694 

695 

696 

Néant 

Néant 

Remplacer "directeur intéressé" par "secrétaire général", 

Remplacer "directeur d'un Comité consultatif" par 
"secrétaire général". 

Remplacer "directeur" par "secrétaire général". 

USA/44(63) Nouveau Chapitre VII - Article 8 

Lire : 

eHAPHflE 17 ARTICLE 8 

Fonctions eu-directeur r —Seerét-ariaè—spéeialieé des Chefs 
exécutifs des Comités consultatifs internationaux 

Cet article corprend les nuréros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 

697 

(698-701 

702 

1 r - -(i-)- Sous l'autorité générale du secrétaire général, 
le direeèeu-r Chef exécutif d'un Comité consultatif : 

1. coordonne les travaux de l'Assemblée plénière et des 
Commissions d'études; il est responsable de l'organisa
tion des travaux du Comité consultatif et de ses documents; 

A supprimer in extenso), 

3 2_. participe de plein droit à titre consultatif aux 
délibérations de l'Assemblée plénière et des Commissions 
d'étudeSr; 
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Réf. 

USA/44(63) 
(suite) 

3» prend toutes mesures concernant la préparation des 
réunions de l'Assemblée plénière et des Commissions 
d'études; 

703 4. rend compte, dans un rapport présenté à l'Assemblée 
plénière. de l'activité du Comité depuis la dernière 
Assemblée plénière; ce rapport, après approbation 
par l'Assemblée plénière, est envoyée a» par le 
secrétaire général peur-être transmis au Conseil 
d-^dministratien ; 

704 5- présente au Conseil d-adm±n±strat±en, à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du Comité pendant 
l'année précédente, aux fins d'information du Conseil et 
des Membres e£-Memferes-assee±és de l'Union; 

705 6. soumet _à_ l-̂ apprebstien-de l'Assemblée plénière un 
rapport sur les besoins financiers du Comité jusqu'à 
la prochaine Assemblée plénière; ce rapport, après 
approbation par l'Assemblée plénière, est transmis 
au par le secrétaire général qui le seumettra au 
Conseil d̂ -administratiôri, 

706 7- établit, afin que le secrétaire général les incorpore 
aux prévisions budgétaires annuelles de l'Union, les 
prévisions de dépenses du Comité pour l'année suivante, 
en se fondant sur le rapport relatif aux besoins finan
ciers du Comité approuvé par l'Assemblée plénière; 

707 8. participe dans toute la mesure nécessaire aux acti
vités d'assistance technique de l'Union dans le cadre 
des dispositions de la Convention. 
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Réf. 8HAPÏPRE-18 ARTICLE 9 

USA/44 (64) Propositions'' pour -los .conférences adminis trative s 

708 1. Conformément au numéro l8l de la Convention, les 
Comités consultatifs peuvent formuler des propositions 
de modification des Règlements pertinents visés au 
numéro 193 de la Convention. 

709 2. Ces propositions sont adressées en temps utile au 
secrétaire général en vue d'être rassemblées, coordon
nées et communiquées dans les conditions prévues au 
numéro 526 du Règlement général. 

USA/44(65) eHftPÎÏRE-i9 ARTICLE 10 

Relations des Comités entre eux et avec 
d'autres organisations internationales 

Cet article comprend les numéros suivants du Règlement 
général actuel, avec les amendements ci-après : 

710 Néant . 

711 Remplacer ce numéro par le texte suivant : 

711 (2) Sous l'autorité générale du secrétaire général, 
les chefs exécutifs des Comités consultatifs peuvent, 
en collaboration avec les rapporteurs principaux, orga
niser des réunions mixtes de commissions d'études des 
deux Comités consultatifs, en vue d'étudier et de prépa
rer des projets d'avis sur des questions d'intérêt 
commun. Ces projets d'avis sont soumis à la prochaine 
réunion de l'Assemblée plénière de chacun des Comités 
consultatifs. 
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Réf. 

USA/44(65) 
(suite) 

712 

(713 

Motifs 

Remplacer le début d_e ce numéro par le texte suivant : 
"2. L'Assemblée plénière d'un Comité consultatif ou le 
secrétaire général peuvent inviter ...". 

A supprimer in extenso ). 

Le texte proposé pour le nouveau Chapitre VII est repris 
des Chapitres 10 à 19 du Règlement général actuel. De manière 
générale, les modifications proposées découlent d'autres proposi
tions ou bien sont de pure forme. 

USA/44(66) CHAPITRE VIII 
m . .••i,-,,—i-.—111^ —m..,,- •• •. 

Amendements du Règlement général 

(voir l'Article 14 de la Convention) 

1. Le Règlement général peut être amendé par l'Assemblée 
générale. 

2. Un amendement approuvé par la majorité simple des 
délégations présentes et votant à l'Assemblée générale 
entre en vigueur à la date fixée par celle-ci entre ceux 
des Membres pour lesquels l'instrument d'approbation de 
cet amendement aura été déposé avant cette date et, 
ultérieurement, pour les autres Membres, à la date de 
dépôt de leur instrument d'approbation de cet amendement. 
De plus, cet amendement entre en vigueur deux ans après 
la clôture de l'Assemblée générale à l'égard d'un Membre 
qui n'en a pas notifié son approbation, à moins que, 
pendant cette période de deux ans, le Membre dont il 
s'agit n'ait notifié au secrétaire général qu'il s'oppose 
à l'amendement. Cette dernière notification n'empêche 
toutefois pas ce Membre d'approuver ultérieurement l'amen
dement et d'être lié par lui. 

Motifs : 

Etant donné que nous proposons de faire du Règlement 
général un instrument séparé, il faut y inclure une disposition 
fixant les modalités d'amendement. 
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Réf. CHAPITRE IX 

USA/44(67) 
Mise en vigueur du Règlement général 

1. Le présent Règlement général entrera en vigueur 
le premier janvier mil neuf cent soixante sept entre 
les pays, territoires ou groupes de territoires pour 
lesquels les ratifications de la Convention ou les 
adhésions à la Convention auront été déposées avant 
cette date. 

2. Après l'entrée en vigueur du présent Règlement 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, 
celui-ci prendra effet, pour tout pays déposant son 
instrument de ratification de la Convention ou d'adhésion 
à la Convention, à la date de ce dépôt. 

Motifs : 

Etant donné que nous proposons de faire du Règlement 
général un instrument séparé, il faut y inclure une disposition 
fixant les modalités de son entrée en vigueur. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
MONTREUX 1965 

^ 

Corrigendum au 
Document No 4g-F 
23 juin 1965 

SEANCE PLENIERE 

Page 10, proposition N° 23, remplacer " a r t i c l e 16" par 

a r t i c l e 16, numéros 219-250 inclus 

(le res te de l a proposition sans changement) 

^> 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 45-F 
19 mai 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

BELGIQUE 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Réf. 

^ BEL/45(l) 

Article 4 - N° 26 

Modifier le texte comme il suit : 

f) procède à des études, arrête les règlements, 
prend des résolutions, formule des recommandations 
et des voeux ... etc. (le reste sans changement). 

Motifs : 

1. Compléter le texte : l'Union en effet arrête des 
règlements relatifs aux télécommunications, prend des résolutions 
qui sont de nature à aider au développement des télécommunica
tions ainsi qu'à faciliter la coopération technique (exemple : 
Résolutions N°s n et 24). 

2. Rédaction. 

BEL/45(2) Article 6 - N° 44 

Lire : 

2. La Conférence de plénipotentiaires se tient en 
principe tous les 5 ans à la date et au lieu fixés 
par la Conférence de plénipotentiaires précédente ou, 
lorsque la Conférence de plénipotentiaires n'a pu se 
prononcer à ce sujet, par le Conseil d'administration 
avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 
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Réf. 

BEL/45(3) 

Article 6 - N° 46 

Lire : 

a) à la demande d'au moins vingt-cinq Membres 
(le reste sans changement). 

BEL/45(4) Article 6 - N° 48 

Après ce numéro, ajouter le nouveau numéro suivant : 

48 bis l) Une Conférence de plénipotentiaires extraordi
naire peut être convoquée 

a) à la demande d'au moins vingt-cinq Membres et 
Membres associés de l'Union adressée au Secré
taire général, ou 

b) sur proposition du Conseil d'administration, 

2) Dans les deux cas, l'accord de la majorité des 
Membres de l'Union est requis. 

Motifs pour les Propositions Nos 2, 3 et 4 : 

1. Fixer statutairement la périodicité des Conférences 
de plénipotentiaires. 

2. Pour les Conférences normales, prévoir le cas où la 
Conférence de plénipotentiaires précédente ne s'est pas prononcée 
quant à la date et au lieu de la Conférence suivante. 

3. Il convient de prévoir la nécessité d'une réunion 
extraordinaire de la Conférence de plénipotentiaires. 

4. Prévoir les conditions requises pour cette réunion. 

5. Tenir compte de l'augmentation du nombre de Membres 
de l'Union depuis la Conférence de plénipotentiaires (Genève, 
1959). 



Réf. 

BEL/45(5) 

Document N° 45-F 
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Article 7 - N° 56 

Lire : 

3. (l) Une Conférence administrative ordinaire peut 
être convoquée : 

a) par décision d'une Conférence de plénipoten
tiaires; 

a bis) par décision de la Conférence administra
tive précédente; 

b) sur proposition du Conseil d'administration, 
ou 

c) à la demande d'au moins vingt-cinq Membres de 
l'Union adressée individuellement au Secrétaire 
général. 

Motifs 

1, La Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême 
de l'Union, dès lors elle doit pouvoir convoquer, si elle le juge 
nécessaire, une Conférence administrative ordinaire tout comme 
elle le fait pour les Conférences administratives extraordinaires 
(voir 62. 5 (l) a)). 

2. Tenir compte de l'augmentation du nombre de Membres 
de l'Union. 

BEL/45(6) Article 7 - N° 65 

Lire : 

b) Lorsque vingt-cinq Membres ... (le reste sans 
changement), 

Motifs 

Tenir compte de l'augmentation du nombre de Membres 
de l'Union. 
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Réf. 

BEL/45(7) 

Article 7 -

Lire : 

- N° 68 

Motifs : 

b)- Lorsque vingt-cinq Membres ... (le reste sans 
changement). 

Voir Proposition N° 6. 

BEL/45(8) Article 7 - N° 71 

Sous a), lire : 

A la demande d'au moins vingt-cinq Membres ... 

Motifs : 

Voir Proposition N° 6. 

BEL/45(9) Article 9 - N° 78 

Note 

En vertu de la Convention (Article 2) tous les Membres ^P 
sont éligibles à tous les organismes de l'Union. 

Dans les faits et en ce qui concerne le Conseil 
d'administration, il est constaté que ce sont pratiquement 
toujours les mêmes pays qui siègent au Conseil. 

La Belgique serait particulièrement intéressée à ce 
que la Conférence se penche sur un système d'élection qui assure 
une rotation réelle pour la participation aux travaux du Conseil 
d'administration. 



Réf.. 

BEL/45(l0) 

BEL/45(il) 

Document N° 45-F 
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Article 9 - N° 88 

Lire : 

8, Le Secrétaire général, ou à son défaut le Vice-
Secrétaire général, assume les .,, 

Motifs 

Prévoir le cas où le Secrétaire général serait 
empêché d'exercer son mandat de Secrétaire du Conseil, 

Article 9 - N° 109 

Intercaler le texte suivant 

Motifs 

i bis) Fixe, éventuellement, la date et le lieu de 
la Conférence de plénipotentiaires dans le cas et dans 
la forme prévus à l'Article 6. 

Conséquence de la Proposition N° 2. 

BEL/45(l2) Article 10 - N° 122 

Lire 

a) Assure l'unité d'action du Secrétariat général 
et des organismes permanents de l'Union en collabo
ration avec le Comité de coordination dont question 
à l'Article 10 bis. 

(Supprimer le reste du texte de ce paragraphe). 

Motifs : 

Il est apparu utile pour alléger et faciliter les 
tâches du Secrétaire général d'assurer entre lui-même et les 
chefs des organismes permanents une collaboration plus étroite. 

Voir les propositions reprises à l'Article 10 bis 
(Proposition N° 17). 
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Réf. 

BEL/45(13) 

Article 10 - N° 145 - -

A la fin de ce numéro, ajouter : 

Voir Article 10 bis. 

Motifs : 

Conséquence de l'élargissement des fonctions attribuées 
au Comité de coordination. 

BEL/45(14) Article 10 - N° 144 

A la fin de ce numéro, ajouter : 

Voir Article 10 bis. 

Motifs : 

Voir Proposition N° 13, 

BEL/45(15) Article 10 - N° 145 

A la fin de ce numéro, ajouter : 

Voir Article 10 bis. 

Motifs : 

Voir Proposition N° 13, 

BEL/45(16) Article 10 - N° 147 

A la fin du texte, ajouter 

Le Vice-Secrétaire général dirige et assure la coordi
nation des activités relevant de la coopération tech
nique. 
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Réf. 

BEL/45(16) 
(suite) 

Motifs : 

Alléger la tâche du Secrétaire général en faisant 
dépendre directement du Vice-Secrétaire général les activités 
d'assistance technique de l'Union. 

BEL/45(17) Article 10 

Après l'Article 10, insérer le nouvel Article 10 bis : 

Motifs 

ARTICLE 10 bis 

Comité de coordination 

Le Comité de coordination est composé du Secrétaire 
général, du Vice-Secrétaire général et des chefs des 
organismes permanents. 

La présidence du Comité est assurée par le Secrétaire 
général. 

Il se réunit sur convocation de son Président et pour 
le moins une fois par mois. 

L'action du Comité porte sur la coordination des acti
vités de l'Union en matières administrative, d'assis
tance technique, de relations extérieures, d'informa
tion publique. 

Le Comité de coordination connaît de toutes questions 
importantes qui lui sont soumises par le Conseil 
d'administration. 

En particulier, le Comité de coordination assiste le 
Secrétaire général dans l'établissement des documents 
prévus aux chiffres 143, 144 et 145 de la Convention. 

Donner au Comité de coordination un véritable rôle 
de Comité de direction. 

Assurer une meilleure collaboration entre les divers 
organes de l'Union; alléger et faciliter la tâche du Secrétaire 
général. 
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Réf. 

BEL/45(l8) 

Article 15 - Nos 182 et 183 

Transférer ces dispositions en tête de l'Article 13. 

Motifs : 

Etablir un ordre logique de présentation des disposi
tions relatives aux C C I . : la composition, l'objet, le fonc
tionnement. 

BEL/45(19) Article 15 - N° 199 

Dans la 6ème ligne, remplacer 

Motifs 

"selon la classe de contribution de ces derniers", 
par : "en fonction d'un barème analogue à celui prévu 
âùTchiffre 202", 

Conséquence de la Proposition N° 21. 

BEL/45(20) Article 15 - N° 200 

Remplacer : 

Motifs : 

"selon leur classe de contribution", par : "également 
en fonction d'un barème analogue à celui prévu au 
chiffre 202". 

Conséquence de la Proposition N° 21. 
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Réf. 

BEL/45(2l) 

Article 15 - N° 202 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

Les dépenses de PUnion sont couvertes par les contri
butions de ses Membres et Membres associés déterminées 
en fonction à'.un barème établi par la Conférence de 
plénipotentiaires„ 

BEL/45(22) Article 15 - Nos 205 à 208 

Supprimer ces numéros. 

Motifs pour les Propositions Nos ,21 et 22 : 

Supprimer le libre choix des parts contributives. 

Etablir un système de détermination des parts contri
butives semblable à celui pratiqué dans plusieurs institutions 
spécialisées. 

Remarque : 

La Belgique estime que, pour la détermination du 
pourcentage à payer par chaque pays, il devrait être tenu compte 
non seulement du nombre de raccordements téléphoniques des pays 
mais qu'il conviendrait également d'introduire un facteur de 
pondération, par exemple, la population des pays, le revenu 
national brut ou tout autre facteur à déterminer par la Confé
rence . 

Note : 

En introduisant cette proposition, la Belgique se 
rend parfaitement compte que certaines délégations n'auront 
guère le temps d'étudier le problème de façon suffisante. 

C'est pourquoi, elle serait déjà satisfaite si la 
Conférence invitait le Secrétaire général à étudier le problème 
des finances de l'Union et à présenter ses conclusions au 
Conseil d'administration à l'occasion de sa session de 1967. 
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Réf. 

BEL/45(23) 

BEL/45(24) 

Article 16 

Transférer l'ensemble de ces dispositions en Annexe 5 
à la Convention (Règlement général annexé à la Conven
tion internationale des télécommunications) sous le 
titre : Dispositions relatives à l'utilisation des 
langues. 

Motifs 

Alléger les textes conventionnels en transférant en 
annexe à l'acte lui-même les points de détail. 

Chapitres IV et V 

Motifs 

Transférer l'ensemble des dispositions reprises aux 
Chapitres IV (Articles 30 à 44) et V (Articles 45 à 
50) en annexe à la Convention. 

Alléger la Convention. 

BEL/45(25) Annexe 5 

a) Remplacer le titre par le suivant : 

Définition de certains termes employés dans la Conven
tion internationale des télécommunications et ses 
annexes. 

b) Supprimer les définitions suivantes : 

Nos 307, 308, 309, 310, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 
317, 318, 319, 320, 321 et 322. 

Motifs : 

La Belgique ne voit pas la nécessité de faire figurer 
ces définitions en annexe à la Convention surtout que certaines, 
si pas toutes, sont déjà reprises dans les Règlements adminis
tratifs. 

Toutefois, s'il était jugé utile de maintenir ces défi
nitions, en annexe à la Convention, elles devraient être retirées 
des Règlements administratifs. 
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Réf. 

BEL/45(26) 

Annexe 5 - N° 525 

Après le numéro 525. ajouter le numéro 525 bis : 

525 bis Au fur et à mesure de leur réception, le Secrétaire 
général communique à tous les Membres et Membres 
associés, les propositions présentées. 

Motifs : 

Codifier une procédure mise en pratique à l'occasion 
de la préparation de la Conférence de Montreux. 

BEL/45(27) Annexe 5 - N° 526 

Lire : 

526 3. De plus, le Secrétaire général réunit et coordonne 
les propositions ... (le reste sans changement). 

Motifs : 

Introduire le chiffre 526 comme un complément du 
chiffre 525 bis nouveau. 

BEL/45(28) Annexe 5 - N° 542 

Lire : 

542 

Motifs 

2. Le Secrétaire général, au reçu de vingt-cinq 
requêtes ... (le reste sans changement). 

Conséquence de la Proposition N° 4. 
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Réf. 

BEL/45(29) 

Protocole additionnel I 

Supprimer ce protocole qui devient sans objet. 

Motifs : 

Voir les Propositions Nos 19 à 22. 

BEL/45(30) Projet de résolution 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Montreux, 1965), 

considérant 

qu'il y a un intérêt majeur à alléger les textes 
conventionnels ; 

que dans ce but certaines dispositions contenues dans 
la Convention (Genève, 1959) ont été transférées en annexe ... 
de la Convention (Montreux, 1965); " -_._. 

que ces dispositions transférées et notamment celles 
des annexes à la Convention (Montreux, 1965) pour
raient en tout ou en partie être reprises dans les règlements 
dont question à l'Article ... 

invite 

la prochaine Conférence administrative ordinaire 
télégraphique ot téléphonique et la prochaine Conférence admi
nistrative ordinaire des radiocommunications à étudier la possi
bilité du transfert dans les règlements respectifs des matières 
contenues dans certaines annexes à la Convention de Montreux, 
1965. 

BEL/45(3l) Projet de résolution 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications (Montreux, 1965), 
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Réf. considérant 

BEL/45(3l) qu'il est indiqué de limiter autant que possible les 
(suite) dépenses de l'Union; 

que ce but pourrait être atteint dans une certaine 
mesure en diminuant notamment la durée des Conférences adminis
tratives; 

que pour y parvenir, il conviendrait d'alléger les 
règlements dont question à l'Article ... en retirant de ceux-ci 
les dispositions qui sont déjà régies par des avis des Comités 
consultatifs internationaux, 

invite 

les Comités consultatifs internationaux à étudier 
les dispositions contenues dans les règlements et à introduire 
aux prochaines Conférences administratives intéressées des 
propositions d'allégement de ces règlements par le renvoi de 
certaines dispositions aux avis des C C I , traitant des mêmes 
objets. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

^ 

Document N° 46-F 

' ' MONTREUX 1965 *9 m a i J96* 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

FINLANDE 

Propositions relatives aux travaux de la Conférence 

Les propositions de l'Administration finnoise sont identiques aux 
propositions NoS 1 à 24 formulées par l'Administration suédoise (Document 
N° 31 et son addendum) et par l'Administration norvégienne (Document N° 34), 

De plus, l'Administration finnoise formule les propositions 
suivantes : 

Réf. Article 2 - N° 16 

FNL/46(?5) Changer les mots 

"au Comité international d'enregistrement des fréquences" 
en : "à la Commission d'appel en matière d'enregistrement 
de fréquences." 

Motifs : 

Voir les propositions N°s 11 à 21 relatives à l'Article 
N° 12. 

FNL/46(26) Article 10 - N° 130 

Biffer les mots : 

"à l'exception ..., etc. ... d'enregistrement des 
fréquences. " 

Motifs : 

Voir les propositions N°s 11 à 21 relatives à 
l'Article N° 12. 
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Réf. 

FNL/46(27) 

Article 10 - N° 133 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1. publie les normes techniques, ainsi que toute 
autre documentation concernant l'assignation et l'utili
sation des fréquences; 

Motifs : 

Voir les propositions N°s 11 à 21 relatives à 
l'Article N° 12. 

FNL/46(28) Article 11 - N° 150 

Changer les mots : 

"du Comité international d'enregistrement des fréquences" 
en : "de la Commission d'appel en matière d'enregis
trements de fréquences. 1t • 

Motifs : 

Voir les propositions NoS 11 à 21 relatives à 
l'Article N° 12. 

FNL/46(29) Article 15 - N° 196 

Changer les mots : 

"au Comité international d'enregistrement des fréquences" 
en : "à la Commission d'appel en matière d'enregistre
ment de fréquences." 

Motifs : 

Voir les propositions NoS 11 à 21 relatives à 
l'Article 12. 
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Réf. Annexe 5, Chap. 19, N° 713 

FNL/46(30) Changer les mots : 

"le Président du Comité international d'enregistrement 
des fréquences" en : "le Directeur de la Division 
d'enregistrement de fréquences." 

Motifs 

Voir les propositions NoS 11 à 21 relatives à 
l'Article N° 12. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

' CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

, MONTREUX 1965 
Document N° 47-F 
20 mai 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

CONFEDERATION SUISSE 

Propositions soumises à la Conférence 

Réf. 

SUl/47(l) 

Article 5 - N° 28 

Lire : 

2, les Conférences administratives des radiocommu
nications. 

Motifs : 

Les Conférences administratives comprennent 
auj ourd'hui : 

0 les Conférences administratives des radiocommunications, 

b) les Conférences administratives télégraphiques et 
téléphoniques. 

Les Conférences administratives télégraphiques et 
téléphoniques se réunissent uniquement pour la revision des 
Règlements télégraphiques et téléphoniques. 

Le Règlement télégraphique international est d'appli
cation restreinte, vu le très grand nombre de réserves faites 
à la Conférence administrative TT, Genève 1958. Il en est de 
même du Règlement téléphonique international, ce document ne 
contenant que peu de dispositions essentielles. 

Par contre, les Règlements des radiocommunications 
contiennent des dispositions essentielles très importantes^--;— -. 
dans l'état actuel des choses, ils doivent être maintenue^ ' N 

En conséquence, il est proposé que, dans l'avenir, seules U.M. 
les Conférences administratives des radiocommunications ̂ ar^NE^t^ 
réunissent pour assurer la revision du Règlement des radiocommu
nications et du Règlement additionnel des radiocommunications. 

L'expérience a montré que la télégraphie et la 
téléphonie internationales peuvent être convenablement exploitées 
par la seule mise en application des avis ou recommandations 
du C.C.I.T.T. 
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Réf. 

SUl/47(l) 
(suite) 

Les dispositions des Règlements télégraphique et 
téléphonique ont une valeur très relative du fait des réserves 
importantes faites par de nombreuses administrations. Par 
contre, certains avis du C.C.I.T.T., qui jusqu'ici complétaient 
ces dispositions, pourraient., en les remplaçant totalement, 
permettre une meilleure adaptation des textes aux nouveaux 
moyens de télécommunica:tions. D'autres avis du C.C.I.T.T, 
recommandent l'application de méthodes et de systèmes nouveaux 
très importants ne faisant l'objet d'aucune mention dans ces 
règlements. 

Citons, à titre d'exemple, le service télex, qui 
s'est développé ces dernières années sur les relations conti
nentales et intercontinentales sans que le Règlement télégra
phique international n'en fasse état. 

Afin de faciliter dans une plus large mesure le 
développement de la téléphonie, de la télégraphie et de ses 
branches annexes, le service télex et la transmission de données, 
il serait recommandable que toutes les questions relatives à 
la technique, l'exploitation et la tarification internationales 
fassent uniquement l'objet d'avis du C.C.I.T.T, 

Le remplacement des Règlements télégraphique et 
téléphonique par des avis du C.C.I.T.T, entraînerait la suppres
sion des Conférences administratives TT qui se réunissent 
normalement tous les cinq ans pour les révisions et contri
buerait à une diminution du nombre des conférences de l'U.I.T, 
et des frais importants qu'entraînent toujours ces conférences 
de longue durée. 

SUl/47(2) Article 7 - N° 49 

Lire : 

Motifs 

1. Les Conférences administratives des radiocommu
nications de l'Union comprennent : 

Voir Proposition N° 1, 
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Réf. Article 7 - N° 61 

SUl/47(3) Après ce numéro, ajouter le nouveau numéro suivant : 

61 bis (3) Le Conseil d'administration peut juger utile 
de faire précéder la session principale d'une Confé
rence administrative des radiocommunications d'une 
session préparatoire chargée d'élaborer des propo
sitions concernant les bases techniques des travaux 
de là'conférence. La convocation de cette session 
préparatoire et le contenu de son ordre du jour 
doivent être approuvés par la majorité des Membres 
de l'Union. 

Motifs : 

Pour consacrer une procédure déjà introduite dans 
la pratique. 

SUl/47(4) Article 15 - N° 180 

Dans la 3ème ligne, remplacer : 

180.2 (l) ... Conférence administrative par Conférence 
administrative des radiocommunications. 

SUl/47(5) Article 15 - N° 181 

Lire : 

(2) L'assemblée plénière du Comité consultatif 
international des radiocommunications est autorisée 
à soumettre à une Conférence administrative des 
radiocommunications ...(le reste sans changement). 
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Article 15 - N° 184 

Lire : 

4. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif 
international est assuré par : 

0 l'assemblée plénière, réunie normalement tous 
les trois ans. Lorsqu'une conférence adminis
trative des radiocommunications a été convoquée. 
la réunion de l'assemblée plénière du Comité 
consultatif international des radiocommunications 
se tient, si possible, au moins huit mois avant 
cette conférence; 

Motifs relatifs aux Propositions Nos 4. 5 et 6 : 

Voir Proposition N° 1. 

SUl/47(7) Article 15 - N° 186 

Lire 

c) un directeur élu par l'assemblée plénière poui 
une période correspondant à deux fois la durée 
séparant deux assemblées plénières. normalement 
pour six ans; il est rééligible et reste alors en 
fonction jusqu'à la date fixée par la prochaine 
assemblée plénière. normalement pendant trois ans; 

Motifs 

Il est proposé que, 
tionnaires un statut similaire 
et du Vice-Secrétaire général, 
teurs des Comités consultatifs 
six ans. Cette période de six 
durée séparant deux assemblées 
mandat, ils seraient rééligibl 
assemblée plénière. 

pour donner à ces hauts fonc-
à ceux du Secrétaire général 
Ta durée du mandat des direc-
soit limitée à une durée de 
ans correspond à deux fois la 
plénières. A la fin de leur 
es lors de chaque nouvelle 
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SUl/47(8) 

Article 14 - N° 193 

Supprimer les 4ème et 5ème lignes (Règlements télégraphique 
et téléphonique). 

Motifs : 

Voir Proposition N° 1. L'abandon des Règlements 
télégraphique et téléphonique ne pourra cependant être admis 
que lorsque la Conférence sera assurée que toutes les dispo
sitions utiles qu'ils contiennent seront reprises dans les 
avis du C.C.I.T.T, La Confédération Suisse propose que le 
C.C.I.T.T. soit chargé de ce travail. Voir à ce sujet le 
projet de Résolution contenu dans la Proposition N° 9, 

SUl/47(9) Projet de Résolution 

Résolution N° ... 

Règlements télégraphique et téléphonique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications, Montreux, 1965, 

considérant 

a) que la télégraphie et la téléphonie internationales 
peuvent être convenablement exploitées par la seule mise en 
application des avis émis par le Comité consultatif interna
tional télégraphique et téléphonique; 

b) que les Règlements télégraphique et téléphonique 
sont d'application restreinte, vu les réserves faites, et font 
souvent double emploi avec les textes plus explicites du 
C.C.I.T.T.; 

décide 

que toutes les questions techniques, d'exploitation 
et de tarification relatives à la télégraphie et à la télé
phonie internationales feront uniquement l'objet d'avis du 
o,u,l,l.L,; 

charge 

le C.C.I.T.T. de remplacer toutes les dispositions 
des Règlements télégraphique et téléphonique par des avis, 
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Réf. 

SUl/47(9) 
(suite) 

et décide en outre 

que les Règlements télégraphique et téléphonique, 
révision de Genève, 1958, restent provisoirement en vigueur 
jusqu'à ce que le C.C.I.T.T. ait accompli le remplacement des 
dispositions de ces Règlements par des avis. 

SUl/47(lO) Article 25 - N° 249 

Lire : 

Motifs 

194. 

Les Règlements administratifs visés au numéro 193 
sont considérés comme annexé à la présente Convention 
et leurs dispositions demeurent valables jusqu'au 
moment de 1'entrée en vigueur des nouveaux Règlements 
ou des révisions adoptées par les conférences admi
nistratives des radiocommunications compétentes. 

Pour tenir compte des dispositions des numéros 61 et 

SUl/47(ll) Article 45 - N° 281 

Lire 

Motifs 

Les Membres et les Membres associés reconnaissent 
souhaitable de mettre en application dans leurs 
stations de radiocommunications, dans les délais 
les plus brefs possibles, les progrès réalisés par 
la technique, afin de limiter au minimum indispen
sable le nombre de fréquences et l'espace du spectre 
utilisé tout en assurant de manière satisfaisante 
le fonctionnement des services nécessaires. 

Il s'agit là d'un appui apporté aux réglementations 
nationales lorsqu'elles s'efforcent de faire entrer dans la 
pratique l'application des perfectionnements de la technique 
améliorant les conditions d'utilisation du spectre. C'est sur 
cette base également que devrait être entreprise une coordi
nation internationale de l'évolution des réglementations 
nationales. 
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Réf. Annexe 5 - N° 662 

SUl/47(l2) Après ce numéro, insérer 

662 bis (2) A moins que l'assemblée plénière d'une session 
préparatoire d'une conférence administrative n'en 
décide autrement, les textes qu'elle a approuvés 
définitivement, rassemblés sous la forme d'un rapport, 
sont signés par le président. 

Motifs : 

A l'issue des réunions préparatoires, il apparaît 
parfois que le caractère des conclusions auxquelles on arrive 
n'est pas clairement défini. Il est nécessaire, par conséquent, 
de décider sous quelle forme les résultats seront transmis à 
la conférence administrative des radiocommunications. 

SUl/47(l3) Introduction d'un Protocole additionnel et facultatif concernant 
le Règlement obligatoire des différends 

L'Article 27 de la Convention et l'Annexe 4 à celle-
ci, chiffres 400 à 411, prévoient la possibilité de recourir 
à l'arbitrage en cas de différends relatifs à l'application 
de la Convention et des Règlements. Cet arbitrage, cependant, 
comporte une lacune : lorsque survient un litige, l'une des 
parties peut empêcher l'arbitrage en ne désignant pas son 
arbitre (eh. 404). 

L'arbitrage est un moyen valable de règlement des 
litiges internationaux. Néanmoins, les deux conférences de 
Vienne (l96l et 1963) sur la codification du droit diplomatique 
et consulaire n'ont pu inclure dans les Conventions une clause 
de juridiction obligatoire; elles choisirent la voie du Proto
cole additionnel et facultatif, préconisée ici. Selon la 
présente proposition, l'Annexe 4 de la Convention (chiffres 400 
à 41l) subsisterait sans modification. La nouveauté consis
terait à introduire un Protocole additionnel à la Convention, 
ouvert à la signature facultative des Membres et Membres associés 
de l'Union qui entendent liquider leurs différends sur les 
questions relatives à l'application de la Convention ou des 
Règlements prévus à son Article 14 par la voie de l'arbitrage 
obligatoire, à défaut des autres moyens énumérés à l'Article 27 
de la Convention. 

Ce Protocole additionnel pourrait avoir la teneur 
suivante : 
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Réf. Protocole additionnel 

SUl/47(l3) ^ - ^ 
(suite) Convention internationale des télécommunications 

Montreux, 1965 

Au moment de procéder à la signature de la Convention 
internationale des télécommunications (Montreux, 1965), les 
plénipotentiaires soussignés ont signé le Protocole additionnel 
suivant relatif au Règlement obligatoire des différends et 
faisant partie des Actes finals de la Conférence de plénipo
tentiaires, Montreux, 1965, 

Les Membres et Membres associés de l'Union, parties 
au présent Protocole additionnel à la Convention internationale 
des télécommunications (Montreux, 1965), 

Exprimant le désir de recourir, pour ce qui les 
concerne, à l'arbitrage obligatoire pour la solution de tous 
différends relatifs à l'application de la Convention ou des 
Règlements prévus à l'Article 14 de celle-ci, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

A moins qu'un des modes de règlement énumérés à 
l'Article 27 de la Convention n'ait été choisi d'un commun 
accord, les différends relatifs à l'application de la Convention 
ou des Règlements prévus à l'Article 14 de colle-ci sont, à 
la demande d'une des parties, soumis à un arbitrage obligatoire, 
La procédure est celle de l'Annexe 4 de la Convention, dont le 
paragraphe 5 est complété comme il suit : 

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date 
de réception de In notification de la demande d'arbitrage, 
chacune des parties en cause désigne un arbitre. Si, à 
l'échéance de ce délai, l'une des parties n'a pas désigné 
son arbitre, cette désignation est faite, à la demande de 
l'autre partie, par le Secrétaire général de l'Union qui 
procède conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 
de l'Annexe 4 de la Convention. 

Article 2 

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des 
Membres et Membres associés qui signeront la Convention. Il 
sera ratifié selon la procédure prévue pour la Convention et 
restera ouvert à l'adhésion des Etats qui deviendront Membres 
ou Membres associés de l'Union, 



Document N° 47-F 
Page 9 

Réf. 

SUl/47(l3) 
(suite) 

Article 5 

Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour 
que la Convention, ou le trentième jour suivant la date de 
dépôt du second instrument de ratification ou d'adhésion mais 
au plus tôt lors de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Pour chaque Membre ou Membre associé qui ratifiera 
le présent Protocole, ou y adhérera après son entrée en vigueur, 
le Protocole entrera en vigueur le trentième jour après le 
dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 4 

Le Secrétaire général de l'Union notifiera à tous 
les Membres et Membres associés : 

a) les signatures apposées au présent Protocole et le 
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion; 

b) la date à laquelle le présent Protocole entrera en 
vigueur. 

Article 5 

L'original du présent Protocole, dont le texte 
français fait foi, sera déposé auprès du Secrétaire général 
de l'Union qui on adressera des copies certifiées conformes 
à tous les Membres et Membres associés de l'Union, signataires 
de la Convention ou qui y auront adhéré par la suite, 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés 
ont signé le présent Protocole : 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 48-F 
24 mai I965 

MONTREUX 1 9 6 5 Or ig ina l : f r ança i s 

SEANCE PLENIERE 

1 

COTE D'IVOIRE (REPUBLIQUE DE) 

P ropos i t i on concernant 

l ' A r t i c l e 9 de l a Convention 

Réf. A r t i c l e 9 - N° 78 

CTl /48( l ) Lire : 

78 1 . ( l ) Le Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n e s t composé de v ingt -
h u i t (28) Membres de l 'Union é lus par l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , e t c . . . ( l e r e s t e sans changement). 

Motifs : 

Cet te p r o p o s i t i o n a pour bu t de p o r t e r de 4 à 7 I e 

nombre de s i èges du Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n à a t t r i b u e r au 
Continent a f r i c a i n , a f in de t e n i r compte de " l a n é c e s s i t é d 'une 
r e p r é s e n t a t i o n équ i t ab l e de t ou t e s l e s p a r t i e s du monde". En 
e f f e t , l e nombre des pays a f r i c a i n s Membres de l ' U . I . T . e s t 
passé de 16 , en 1959> à 38 en 1964. 

I l e s t b ien entendu que mon pays se r é s e r v e l e d r o i t 
de réclamer pour l e Continent a f r i c a i n un nombre de s i èges su
p é r i e u r à 7 s i l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de 1965 adopte 
un nombre supér ieur à 28 s ièges pour l ' ensemble du Consei l d ' a d 
m i n i s t r a t i o n de l ' U . I . T . 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 49-F 

24 mai 1965 
Original s anglais 

SEANCE PLENIERE 

ETAT D'ISRAËL 

Proposition concernant 

l'Article 7 de la Convention 

Réf. 

ISR/49(7) 

Article 7 - N° 52 

Lire s 

2. (l) Les conférences administratives ordinaires : 

a) modifient, chacune dans son domaine, les passages 
pertinents des Règlements visés au numéro 193> 
selon que le Conseil d'administration, avec 
l'accord des Administrations, juge ces mesures 
appropriées. 

Motifs s 

Eviter, dans la mesure du possible, de procéder à une 
révision de la totalité des Règlements. 

*) Les Propositions 1 à 6 figurent dans le Document N° 26. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 50-F 
3 juin 1965 
Original : français 

LISTE DES DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

(Documents N 1 à 50) 

SEANCE PLENIERE 

Do cument 
N0' Titre Origine Destination 

add, 1 à 
35 

3 

4 

5 

6 

7 

10 

11 

12 

Candidatures aux postes de Secrétaire 
général et de Vice-Secrétaire général 
de l'Union 

Ordre du jour de la Conférence et 
Structure des Commissions 

Propositions relatives aux travaux 
de la Conférence 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

Tunisie 

Ghana 

Congo 
(Brazzaville) 

Guinée 

Libye 

République 
Arabe Unie 

Algér ie 

Cameroun 

Haute-Volta 

S .P. 

S.P. 

S.P. 

S .P. 

S .P . 

S.P, 

S.P, 

S.P. 

S.P 

S.P 

S.P, 

S.P, 
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Document 
N° 

15 

14 

15 

16 

17 

18 

19 " 

20' 

21' ' 

22 

25' ' 

24" 

25' 

26' ' 

27, 

28 

Titre 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Propositions 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Propositions d'amendements à la 
Convention 

Propositions 

Proposition concernant l'article 32 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Propositions 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Origine 

Niger 

Mali 

Dahomey 

Togolaise 
(Répub.) 

Chine 

Sierra 
Leone 

Japon 

R.S. 
Tchécoslovaque 

Laos 

Kenya 

Ouganda 

Tanzanie 
(Répub.Unie de) 

Mauritanie 

Israël 

Sénégal 

Rwandaise 
(Républ.) 

Destination 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. < 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

À 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 
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N° 

29 

30 

31 
& add. 

32 

33 

5 4 

35 

36 

37 

1 38 

39 

40 

41 

42 

43 

Titre 

Pouvoirs à la Conférence 

Propositions pour les travaux 
de la Conférence 

Propositions relatives aux travaux 
de la Conférence 

Propositions relatives aux travaux 
de la Conférence 

Proposition relative aux travaux 
de la Conférence 

Propositions relatives aux travaux 
de la Conférence 

Propositions relatives à l'article 12 
de la Convention - I.F.R.B. 

Propositions concernant les 
articles 10 et 11 de la Convention -
Le Secrétariat, les fonctionnaires 
et le personnel de l'Union 

Propositions relatives à l'article 9 
de la Convention - Conseil 
d'administration 

Propositions relatives à l'article 14 
de la Convention - Règlements 

Propositions relatives à l'article 7 
de la Convention - Conférences 
administratives 

Propositions diverses 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant les travaux 
de la Conférence 

Propositions soumises à la Conférence 

Origine 

S.G. 

Inde 

Suède 

Danemark 

R.F. 
d'Allemagne 

Norvège 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Arabie Saoudite 

Pologne 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Destination 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 
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N° 

44 

45 

46 

47' 

48 

49 

50 

Titre 

Propositions soumises à la 
Conférence 

Propositions pour les travaux de 
la Conférence 

Propositions relatives aux travaux 
de la Conférence 

Propositions soumises à la 
Conférence 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 7 
de la Convention 

Liste des documents de la Conférence 

Origine 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Belgique 

Finlande 

Suisse 

Côte d'Ivoire 

Israël 

S.G. 

Destination 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

Document N° 51-F 
24 mai 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

CGO/51(l) 

CONGO (REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc. ... (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration à atribuer au 
Continent africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une 
représentation équitable de toutes les parties du monde". En 
effet, le nombre des pays africains Membres de l'U.I.T. est 
passé de 16, en 1959» à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit 
de réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges su
périeur à 7 si la Conférence de plénipotentiaires ce 1965 adopte 
un nombre supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'ad
ministration de l'U.I.T. 
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Rapport du Conseil d'administration 

à la Conférence de plénipotentiaires de Montreux, 1965 

EXAMEN DE LA GESTION FINANCIERE DE L'UNION 

PAR LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DE MONTREUX, 1965 

(Années 1959 à 1964) 

Référence : Partie H. section 2,5.3 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence. 

La Convention internationale des télécommunications, Genève 1959.» 
précise au sujet de l'examen de la gestion financière de l'Union : 

Article 6, point 38 

La Conférence de plénipotentiaires 

e) approuve définitivement les comptes de l'Union. 

Article 9, point 103 

Le Conseil d'administration 

g) prend tous arrangements nécessaires en vue de la vérification 
annuelle des comptes de l'Union établis par le Secrétaire général 
et arrête ces comptes pour les soumettre à la Conférence de pléni
potentiaires suivante. 

Article 10, point 144 f\ 

Le Secrétaire général ^JcNE _^ 

t) établit un rapport de gestion financière soumis chaque année au 
Conseil d'administration et un compte récapitulatif à la veille de 
chaque Conférence de plénipotentiaires; ces rapports, après véri
fication et approbation par le Conseil d'administration, sont commu
niqués aux Membres et Membres associés et soumis à la Conférence 
de plénipotentiaires suivante pour examen et approbation définitive. 
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On trouvera dans les annexes au présent document le résultat des 
comptes de l'Union pour les années 1959 à 1964 tels qu'ils ont été publiés 
dans les rapports de gestion financière et approuvés par le Conseil d'admi
nistration. 

Les dispositions de la Convention, mentionnées ci-dessus, 
s'appliquent aux comptes d,es années 1959 à 1964. 

Ce rapport récapitulatif a été examiné et adopté par le Conseil 
d'administration au cours de sa 20e session de 1965-

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : Résultat des comptes des années 1959 a 1964. 
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A N N E X E 1 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES ORDINAIRES 

ET EXTRAORDINAIRES ET DU SERVICE DES PUBLICATIONS 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE 1959 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet : 

Résolution N° 4lO relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année 1959. 

Résolution N° 4ll arrêtant, du point de vue arithmétique et comptable, les 
comptes de l'Union pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 1959* tels qu'ils ont été présentés et tels 
qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle fédéral des 
finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 

Compte d'administration 

Dépenses 

Conseil d'administration 
Secrétariat général 
I. F. R. B 
C. C. I. T. T 
C. C. I. R 
Services généraux 

Liquidation des comptes en souffrance (Résolution 
N° 12 de Buenos Aires) 

Total des dépenses ordinaires 

Compte spécial de l'Assistance technique 

Excédent des recettes: 

Versement au compte de provision 

Pour mémoire — hors budget: 
Dépenses pour matériel et agencement du Labora

toire du C.C.I.T.T 

Budget 1959 *) 

Francs 

215.000.— 
2.359.250.— 
2.270.300.— 

568.700.— 
490.800.— 
741.400.— 

6.645.450.— 

41.900.— 

6.687.350.— 

154.800.— 

6.842.150.— 

6.842.150.— 

10.000.— 

Comptes 1959 

suisses 

216.483,42 
2.331.056,25 
2.254.503,30 

556.189,25 
485.876,90 
738.644,22 

6.582.753,34 

41.816.— 

6.624.569,34 

133.274,35 

6.757.843,69 

69.839,01 

6.827.682,70 

— 

*) Budget revisé. 
*) Total des contributions versées au 31 décembre 1959 . . 

Total des contributions encore dues au 31 décembre 1959 
4.832.578,19 

608.021,81 

5.440.600,— 

88,82% 
11,18% 

100% 
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DE L'EXERCICE 1959 

(Dépenses et recettes ordinaires) 

Recettes 

Parts contributives aux dépenses ordinaires, 1959 . . 
Remboursement du budget annexe des publications . 

Contributions du budget extraordinaire aux dépenses 
de personnel du service linguistique: 

C.C.I.T.T 
C.C.I.R 

Prélèvement du compte de provision (Art. 39 du 

Contribution du Bureau de l'Assistance technique 
(BAT) des Nations Unies pour les dépenses admi-

Pour mémoire — hors budget: 

Prélèvement sur le Fonds de provision du C.C.I.T.T. 

Budget 1959 *) 

Francs 

5.436.900.— 
254.890.— 

50.000.— 

50.000.— 

57.000.— 

838.560.— 

6.687.350.— 

154.800.— 

6.842.150.— 

6.842.150.— 

10.000.— 

Comptes 1959 

suisses 

5.440.600.— *) 
251.851,85 

50.000.— 

50.000.— 

63.396,50 2) 

838.560.— 

6.694.408,35 

133.274,35 

6.827.682,70 

6.827.682,70 

— 

2) Détail: 
Recettes provenant de l'émission d'un timbre-poste de service de l'U.I.T. par l'Admi

nistration des Postes suisses 
Dépenses de personnel remboursées à l'Union par les Nations Unies et des organisations 

spécialisées des Nations Unies pour fonctionnaires mis à disposition 
Participation aux bénéfices de la compagnie d'assurance pour l'assurance contre les 

accidents 
Prestations de la compagnie d'assurance pour pertes de salaire à la suite d'accidents 

professionnels 
Produit de la vente de documents ronéographiés, dont les frais d'établissement ont été 

supportés par les budgets ordinaires et extraordinaires 
Reprise par Remington Rand de 3 boîtes de connexion pour tabulatrice 
Indemnité payée par l'Administration suisse pour matériel utilisé pour la C.M.I. . . . 
"Vente de maculature 
Divers 

55. 282 — 

358 — 

79,60 

1.947,95 

279,50 
750 — 

2.970.— 
1.491,50 

237,95 

63.396,50 
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Dépenses extraordinaires. 

Tableau des dépenses extraordinaires afférentes aux réunions de 1959. 

Conférence ou réunion Budget 
initial 

Budget 
amendé et 

modifié 
Comptes Différence 

+ ou — 

Conférence administrative des radio
communications, Genève, 1959 — 
Travaux préliminaires: 

1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

Crédits supplémentaires 

Conférence de plénipotentiaires, 
Genève, 1959: 

1958 
1959 

Crédits supplémentaires 

IXe Assemblée plénière du C.C.I.R., 
Los Angeles, 1959, et Commissions 
d'études, 1956 à 1958: 
1956 
1957 
1958 
1959 

Pour mémoire: 
Première Assemblée plénière du 

C.C.I.T.T., Genève, 1956 et Com
missions d'études des années 1957 
à 1959: 
1956 
1957 
1958 
1959 

Commissions d'études du C.C.I.R. 
de l'année 1959 (après la IXe As
semblée plénière) 

166.000, 
120.000, 
235.000, 

2.129.830, 

2.590.830, 

63.000, 
1.026.670, 

1.089.670.— 

104.000, 
280.000, 
997.000, 

1.381.000.— 

65.000, 
196.500, 
250.000, 
343.500, 

106.000, 
120.000, 
228.000, 

2.320.700, 
165.000, 

2.939.700, 

1.054.250, 
66.700, 

1.120.950, 

78.000, 
285.000, 
997.000, 

1.808,90 
77.423,19 

106.889,10 
165.659,70 

[ i 

790,80 

2) 

1.360.000.— 

855.000, 

65.000.-
196.500.-
371.000.-
343.500.-

976.000, 

7.483,95 
44.654,05 

447.144,55 
979.919,95 *) 

+ 1.808,90 
— 28.576,81 

• 13.110,90 
— 62.340,30 

+ 790,80 

+ 7.483,95 
— 33.345,95 
+162.144,55 
— 17.080,05 

1.479.202,50 

34.170,95 !)*) 
201.010,30 *) 
440.672,40**) 
299.240,45 

— 30.829,05 
-f 4.510,30 
+ 69.672,40 
— 44.259,55 

975.094,10 

14.469,20 + 14.469,20 

*) Ces dépenses ont été réparties provisoirement à fin 1957. 
**) Ces dépenses ont été réparties provisoirement à fin 1958. 

x) Non compris 6.069,30 francs suisses de frais de l'interprétation en langue russe qui ont été payés par 
l'Administration qui a demandé l'emploi de cette langue supplémentaire de travail. 

2) Les comptes de la Conférence administrative des radiocommunications et de la Conférence de plénipo
tentiaires, Genève, 1959, n'étant pas liquidés au 31 décembre 1959, ils seront présentés dans le Rapport de gestion 
financière pour l'année 1960. 



B u d g e t 
Dépenses Recettes 

Francs suisses 

103.300.-

103.300.-

103.300.— 

1.880.-

65.000.-

1.000.— 

67.880.— 
35.420.— 

103.300.— 

COMPTE ANNEXE DES PUBLICATIONS 

Année 1959 

RÉCAPITULATION 

Documents publiés au cours de Vannée 1959 

Excédent des recettes 

Documents publiés au cours des années antérieures 

Excédent des recettes 

Documents déficitaires 

Excédent des dépenses 

Divers 

Excédent des recettes 

Budget: Excédent des dépenses 

Compte: EXCÉDENT DES RECETTES DE L'ANNÉE 1959 . . . 
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A N N E X E 2 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES ORDINAIRES 

ET EXTRAORDINAIRES ET DU SERVICE DES PUBLICATIONS 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE i960 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet : 

Résolution N° 453 relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année i960 

Résolution N° 45^ arrêtant les comptes de l'U.I.T. pour la période du 
1er janvier au j51 décembre i960, tels qu'ils ont été pré
sentés et tels qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle 
fédéral des finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 

Compte d'administration 

Dépenses Budget 1960 *) Comptes 1960 

Conseil d'administration 
Secrétariat général . . . 
I. F. R. B 
C. C. I. T. T. . . 
C. C. I. R. . . . 
Services généraux 

Liquidation des comptes en souffrance (Résolution 
N° 12 de Buenos Aires) 

Total des dépenses ordinaires 

Compte spécial de l'Assistance technique 

Compte spécial du Fonds spécial des N. U. 

Excédent des recettes: 
Versement au compte de provision 
A.T. — report en 1961 
Fonds spécial — report en 1961 . 

Pour mémoire — hors budget: 
Dépenses pour matériel et agencement du Labora

toire du C.C.I.T.T 

Francs suisses 

332.000.— 
2.823.300.— 
3.660.000.— 

610.900.— 
589.500.— 
945.400.— 

8.961.100, 

38.000.— 

8.999.100, 

234.360.— 

9.233.460.— 

9.233.460, 

10.000.— 

366.827,25 
2.811.383,54 
3.425.715,85 

590.558,50 
581.020,90 
903.130,58 

8.678.636,62 

38.000. 

8.716.636,62 

234.012,86 

14.328,25 

8.964.977,73 

303.039,68 
9,64 

11.711,75 

9.279.738,80 

• 

*) Budget revisé. 
x) Total des contributions versées au 31 décembre 1960 . . 

Total des contributions encore dues au 31 décembre 1960 
7.166.065,96 
1.476.733,94 

8.642.799,90 

82,91% 
17,09% 

100 % 
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• 

DE L'EXERCICE 1960 

(Dépenses et recettes ordinaires) 

Recettes 

Parts contributives aux dépenses ordinaires, 1960 . . 

Remboursement du budget annexe des publications . 

Contributions du budget extraordinaire aux dépenses 
de personnel du service linguistique: 

C.C.I.T.T 
C.C.I.R 

Imprévu 

Personnel détaché aux conférences régionales . . . . 

Contribution du Bureau de l'Assistance technique 
(B.A.T.) des Nations Unies pour les dépenses admi
nistratives 

Contribution des Nations Unies pour les dépenses admi
nistratives du Fonds Spécial 

Pour mémoire — hors budget: 
Prélèvement sur le Fonds de provision du C.C.I.T.T. 

Budget 1960 *) 

Francs 

8.628.860.— 

241.220. -

50.000.— 
50.000.— 

12.020.— 

17.000.— 

8.999.100.— 

234.360.— 

— 

9.233.460.— 

9.233.460.— 

10.000.— 

Comptes 1960 ' 

suisses 

8.642.799,90!) 

240.678,80 

1 

50.000 -
50.000.--

19.466,05 2) 

16.731,55 

9.019.676,30 

234.022,50 

26.040.— 

9.279.738,80 

9.279.738,80 

~ 

Détail : 
Recette provenant de l'émission de timbres-poste de service de l'U.I.T. par l'Administra

tion des Postes suisses • • 
Dépenses de personnel remboursées à l'Union par les Nations Unies et des organisations 

spécialisées des Nations Unies pour fonctionnaires mis à disposition 
Prestations de la compagnie d'assurance pour pertes de salaire à la suite d'accidents 

professionnels 
Produit de la vente de documents ronéographiés dont les frais d'établissement ont été 

supportés par les budgets ordinaires et extraordinaires 
Vente de maculature, ete 
Différences de cours sur versements à la Caisse commune des pensions des Nations Unies 
Recette provenant de prestations de la compagnie d'assurance pour assurance vol par 

effraction 
Divers . . . 

11.818,75 

333,60 

611,45 

440,10 
1.788,75 
2.372,60 

335.— 
1.765,80 

19.466.05 
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Dépenses extraordinaires. 

Tableau des dépenses extraordinaires afierentes aux réunions de 1960. 

Conférence ou réunion 

Première Assemblée plénière du 
C.C.I.T.T., Genève, 1956 et Com
missions d'études des années 1957 
à 1960 et de la Ile Assemblée plé
nière du C.C.I.T.T., New Delhi, 
1960: 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 

Commissions d'études du C.C.I.R. 
des années 1959 et 1960: 

1959 
1960 

Conférence régionale spéciale, Genève, 
1960 

Budget 
initial 

65.000.— 
196.500.— 
250.000.— 
343.500.— 
700.000.— 

1.555.000.— 

105.500.— 

105.500.— 

Budget 
revisé 

65.000.— 
196.500.— 
371.000.— 
343.500.— 

1.000.000.— 

1.976.000.— 

140.969,20 

140.969,20 

118.964.— 

Comptes 

34.170,95 
201.010,30 
440.672,40 
299.240,45 
889.737,90 

1.864.832.— 

14.469,20 
100.946,80 

115.416.— 

112.991,90 

Différence 
+ ou — 

— 30.829,05 
+ 4.510,30 
+ 69.672,40 
— 44.259,55 
—110.262,10 

—111.168.— 

+ 14.469,20 
— 40.022,40 

— 25.553,20 

— 5.972,10 



B u d g e t C o m p t e s 
Dépenses Recettes COMPTE ANNEXE DES PUBLICATIONS Dépenses Recettes 

Francs suisses Francs suisses 
Année i 9 6 0 

RÉCAPITULATION 

Documents publiés au cours de Vannée 1960 

6.080.— Excédent des recettes 
Excédent des dépenses 6.081,30 

Documents publiés au cours des années antérieures 

65.000.— Excédent des recettes 39.786,85 

Documents déficitaires 

85.000.— Excédent des dépenses 95.992,60 

Divers 

1.000.— Excédent des recettes 577,32 

85.000.— 72.080.— 102,073,90 40.364,17 £ 

12.920.— EXCÉDENT DES DÉPENSES 61.709,73 

85.000.— 85.000.— 102.073,90 102,073,90 p 
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Les comptes de la Conférence administrative des radiocommunications et de la Conférence 
de plénipotentiaires, Genève, 1959, n'ayant pas été liquidés au 31 décembre 1959, ils sont présentés 
ci-dessous. 

Conférence administrative des radiocommunications 
Genève, 1959 

Rubriques des dépenses 

CLÔTURE DES COMPTES 

Budget 
approuvé 

par le Conseil 
d'administration 
(Rés. n°397)et 

la Conférence de 
plénipotentiaires 

Comptes 
des dépenses 

Dépenses 
à la charge 

de la 
Conférence 

administrative 
des radiocommu

nications *) 
Francs suisses 

390.431.— 
1.272.670,70 

158.281,66 
22.399,15 

367.312,25 
411.840,60 

260.287,35 
848.447,15 
105.521,11 

14.932,75 

244.874,85 
290.227,05 

Article I. Dépenses de personnel 

. 1 Services administratifs 289.000.— 

.2 Services linguistiques 1.442.000.— 

.3 Services de reproduction 133.750.— 

.4 Assurances 18.000.— 

Article II. Dépenses de locaux et de matériel 

.5 Locaux, mobilier, machines . . . . 265.000.— 

.6 Production de documents 250.000.— 

.7 Fournitures et frais généraux de 
bureau 60.000.-

.8 Installation de l'interprétation 
simultanée 140.000.-

.9 Imprévu 2 0 . 0 0 0 -

Article III. Frais de trésorerie 

.10 Intérêts des sommes avancées . . . 50.000.— 46.809,35 31.206,25 

Crédit supplémentaire approuvé par la Confé
rence de plénipotentiaires pour l'impression 
par procédé typographique des Actes finals 
et pour l'exploitation d'une 7e salle de 
réunion 231.700.— 

99.375,86 66.250,56 

95.925,50 
25.752,10 

63.950,35 
17.173,50 

2.899.450.— 2.890.798,17 

dont à la charge de la CAR . . . 

Dépenses de caractère exceptionnel 

Travaux préparatoires du Secrétariat général 
(Publication et distribution du Cahier des 
propositions) 

Travaux préparatoires de l'I.F.R.B 
Aide pour travaux techniques pendant la Conf. 

adm. des radiocommunications 

1.943.500.— 1.942.870,92 

329.795,50 
414.185,39 

150.000.— 

2.837.480,89 

422.898,04 
428.918,54 

78.041.— 

422.898,04 **) 
428.918,54 **) 

78.041.— 

2.872.728,50 

*) soit les 2/3 des dépenses du Secrétariat commun de la Conférence administrative des radiocommunications 
et de la Conférence de plénipotentiaires, 

plus les frais d'impression des Actes finals (lre, 2e et 3e lectures) de la CAR, 
plus la totalité des dépenses de caractère exceptionnel. 

**) Dépassement approuvé par la Conférence. 
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Conférence de plénipotentiaires 
Genève, 1959. 

CLÔTURE DES COMPTES 

Rubriques des dépenses 

Budget 
approuvé 

par le Conseil 
d'administration 
(Rés. n° 397) et 

la Conférence de 
plénipotentiaires 

Article I. Dépenses de personnel' 

.1 Services administratifs 289.000.-

.2 Services linguistiques 1.442.000.-

.3 Services de reproduction 133.750.-

.4 Assurances 18.000.-

Article II. Dépenses de locaux et de matériel 

.5 Locaux, mobilier, machines 265.000.-

.6 Production de documents 250.000.-

.7 Fourniture et frais généraux de bureau 60.000.-

.8 Installation de l'interprétation simulta
née 140.000, 

.9 Imprévu 20.000.-

Article III. Frais de trésorerie 

.10 Intérêts des sommes avancées . . . . 50.000, 
Crédit supplémentaire approuvé par la Conférence 

de plénipotentiaires pour l'impression par 
procédé typographique des Actes finals et 
pour l'exploitation d'une 7e salle de réunion 231.700, 

dont à la charge de la Conf. de plénip. 

Dépenses de caractère exceptionnel 

Travaux préparatoires (Publication et distribu
tion du Cahier des propositions) 

Personnel de renfort pour les travaux du Service 
du personne] et du Service des finances 

Compte 
des 

dépenses 

Francs suisses 

390.431.— 
1.272.670,70 
158.281,66 
22.399,15 

367.312,25 
411.840,60 
99.375,86 

95.925,50 
25.752,10 

46.809,35 

2.899.450.— 2.890.798,17 

955.950, 

146.300, 

18.700, 

1.120.950, 

Dépenses 
à la charge 

de la 
Conférence 
de pléni

potentiaires *) 

130.143,65 
424.223,55 
52.760,55 
7.466,40 

122.437,40 
121.613,55 
33.125,30 

31.975,15 
8.578,60 

15.603,10 

947.927,25 

112.491,45 112.491,45 

5.641,30 5.641,30 

1.066.060.— 

*) soit 1/3 des dépenses du Secrétariat commun de la Conférence administrative des radiocommunications et de 
la Conférence de plénipotentiaires, 

plus les frais d'impression des Actes finals (lre, 2e et 3e lectures) de la C.P., 
plus la totalité des dépenses de caractère exceptionnel. 
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A N N E X E 3 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TEIJECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE 196l 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet : 

Résolution N° 486 relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année 1961 

Résolution N° 487 arrêtant les comptes de l'U.I.T. pour la période du 1er jan
vier au 31 décembre 1961, tels qu'ils ont été présentés et 
tels qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle fédéral des 
finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 
Compte d'administration 

Dépenses 

Conseil d'administration 
Secrétariat général 
I.F.R.B 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T. . " 
Services généraux 
Subvention au budget annexe des publications . . . 
Augmentation des traitements et des indemnités de poste 

pour 1960 

Conférences de l'Union selon le n° 197 de la Conven
tion: Groupe d'experts 

Réunions des C C I . selon le n° 198 de la Convention: 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T 

Excédent des recettes (Versement au compte des pensions) 

Conférence spéciale selon le n° 199 de la Convention: 
C.E.R. Stockholm 

Report en 1962 

Dépenses pour l'agencement du Laboratoire du 
C.C.I.T.T 

Assistance technique, dépenses administratives . . . . 
Report en 1962 

Fonds spécial des Nations Unies, dépenses adminis
tratives 

Report en 1962 

Assistance technique, Congo, dépenses diverses . . . 

TOTAL GÉNÉRAL 

Budget 1961 *) 

311.000.— 
3.362.600.— 
4.387.200.— 

696.800.— 
720.900.— 

2.109.200.— 
91.000.— 

176.000.— 

11.854.700.— 

100.000.— 

59.000.— 
360.000.— 

12.373.700.— 
425.560.— 

12.799.260.— 

912.600.— 

912.600.— 

5.000.— 

5.000.— 

370.000.— 

370.000.— 

127.280.— 

127.280.— 

— 

— 

14.214.140.— 

Comptes 1961 

331.860,30 
3.243.558,55 
4.047.397,25 

638.376,66 
693.705,60 

2.019.282,18 
111.916,90 

171.216,25 

11.257.313,69 

88.814,10 

23.143,50 
276.893,55 

11.646.164,84 
1.204.867,38 

12.851.032,22 

733.108,72 
156.232,18 

889.340,90 

— 

— 

305.586,47 
65.593,12 

371.179,59 

97.021,90 
30.359,85 

127.381,75 

163.365,65 

163.365,65 

Dépenses 
12.945.247,58 

Excédents 
1.457.052,53 

1 
*) Budget revisé. 
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DE L'EXERCICE 1961 
(Dépenses et Recettes) 

Recettes 

Contributions des Membres et Membres associés . . 
Contributions des Exploitations privées reconnues et 

Organismes scientifiques ou industriels pour: 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T 

Personnel détaché aux conférences régionales . . . . 
Diverses recettes 

Contributions des Membres et Membres associés aux 
dépenses de la C.E.R., Stockholm 

Prélèvement du Fonds de provision du C.C.I.T.T. pour 

Contributions des Nations Unies pour les dépenses admi
nistratives 

Contributions des Nations Unies pour les dépenses admi
nistratives 

Remboursement des Nations Unies pour les dépenses 
diverses 

TOTAL GÉNÉRAL 

Budget 1961 *) 

12.530.336.— 

63.000.— 
84.000.— 
70.000.— 
51.924.— 

12.799.260.— 

912.600.— 

912.600.— 

5.000.— 

5.000.— 

370.000.— 

370.000.— 

127.280.— 

127.280.— 

— 

— 

14.214.140 — 

Comptes 1961 

12.552.661,40 

69.000.— 
93.000.— 
70.094,57 
66.276,25 

12.851.032,22 

889.340,90 

889.340,90 

— 

— 

371.179,59 

371.179,59 

127.381,75 

127.381,75 

163.365,65 

163.365,65 

14.402.300,11 



Compte annexe des publications, année 1961 

RÉCAPITULATION 

Budget *) 

Dépenses | Recettes 

Francs suisses 

35.150.— 

35.150.— 

85.850 — 

121.000.— 

120.000.— 

1.000, 

121.000, 

121.000, 

Documents publiés au cours de Vannée 1961 
Excédent des recettes 
Excédent des dépenses 

Documents publiés au cours des années antérieures 
Excédent des recettes 
Excédent des dépenses 

Documents déficitaires 

Divers 
Excédent des recettes 

EXCÉDENT DES RECETTES 

*) Budget revisé 

fc 
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A N N E X E 4 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE 1962 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet 

Résolution N° 515 relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année 1962 

Résolution N° 516 arrêtant les comptes de l'Union pour la période du 
1er janvier au J>1 décembre 1962, tels qu'ils ont été pré
sentés et tels qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle 
fédéral des finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 
Compte d'administration 

en francs suisses 

Dépenses Budget 1962 *) 

I. Budget de l'Union 

Conseil d'administration 
Secrétariat général 
I.F.R.B 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T 
Services généraux 
Subvention au budget annexe des publications . . . 
Augmentation des traitements et des indemnités de poste 

pour 1961 

1 Conférences de l'Union selon le n° 197 de la Convention 
Réunions des C C I . selon le n° 198 de la Convention: 

C.C.I.R 
C.C.I.T.T 

Conférences de l'Union selon le n° 199 de la Convention : 
C.E.R. Stockholm, 1961 **) 

Dépenses pour l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T. 

Excédent des recettes: 

Versement au compte de provision de l'U.I.T. . . 

II. Budget des comptes spéciaux 
de la Coopération technique 

Assistance technique. P.E.A.T. 

Dépenses administratives 
Excédent des recettes remboursé aux Nations Unies . 

Fonds spécial des Nations Unies 

Dépenses administratives 
Excédent des recettes reporté à l'année 1963 

Pour mémoire: Assistance technique d'urgence 
au CONGO 

Dépenses de l'U.I.T 

500.850, 

179.980, 

680.830.— 

Comptes 1962 

380.000 — 
3.911.500.— 
5.457.400.— 
779.600.— 

1.031.500.— 
1.685.400.— 

29.000.— 

î 3.274.400.— 

542.000.— 
750.000.— 

14.566.400.— 

(912.600.—) 
40.000.— 

14.606.400.— 

— 

14.606.400,— 

425.273,95 
3.888.974,98 
5.081.411,26 
732.081.— 
905.634.25 

1.607.917,22 

28.966,55 

12.670.259,21 

741.298,17 
660.373,30 

14.071.930,68 

(962.734,40) 
26.115,35 

14.098.046,03 

610.642,65 

14.708.688,68 

518.359,65 
401,47 

139.675,05 
150.942,90 

809.379.07 

198.836,40 

# 

*) Budget 1962 y compris crédits additionnels. 
**) Budget 1961. 
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Recettes 

| I. Budget de l'Union 

Contributions: 

Contributions des Membres et Membres associés de 
1 l'Union aux dépenses de l'année courante . . . . 

Contributions des exploitations privées et organismes 
; scientifiques ou industriels aux dépenses des confé-
i rences et réunions 

— Réunions du C.C.I.R 
i — Réunions du C.C.I.T.T 

Diverses recettes 

1 
' Contributions des Membres et Membres associés de 

l'Union aux dépenses des Conférences spéciales: 
C.E.R. Stockholm 1961 **) 

Prélèvement du Fonds de provision du C.C.I.T.T. pour 
l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T 

Prélèvement du Compte de provision de l'U.I.T. . . . 

i 

! 
II. Budget des comptes spéciaux 

1 de la Coopération technique 

i Assistance technique, P.E.A.T. 

Contributions des Nations Unies 
1 Report de l'année précédente 

Fonds spécial des Nations Unies 

Contributions des Nations Unies 
1 Report de l'année précédente 

Assistance technique à titre onéreux 

Contributions 
i 

i Pour mémoire : Assistance technique d'urgence 
au CONGO 

Sommes débitées aux Nations Unies 

i 

en francs 

Budget 1962 *) 

12.684.672.— 

79.000.— 
100.000.— 

— 

12.863.672.— 

(912.600.—) 

40.000.— 

12.903.672.— 
1.702.728.— 

14.606.400.— 

500.850.— 

179.980.— 

680.830.— 

— 

suisses 

Comptes 1962 1 

i 
i 
i 

12.714.762,75 

85.000.— 
114.000.— 
66.082,58 

12.979.845,33 

(962.734,40) 

26.115.35 

13.005.960,68 
1.702.728.— 

14.708.688,68 

453.168.— 
65.593,12 

230.688.— 
30.359,85 

29.570,10 

809.379,07 

198.836,40 



Compte annexe des publications 

RÉCAPITULATION 

Budget 

Dépenses | Recettes 

Francs suisses 

22.500.-

95.000, 

117.500, 

3.500, 

121.000, 

120.000, 

1.000.-

121.000, 

121.000, 

Documents publiés au cours de Vannée 1962 
Excédent des dépenses 

Documents publiés au cours des années antérieures 
Excédent des recettes 

Documents déficitaires (Journal, Notifications, Circulaires, Portraits, 
etc.) 
Excédent des dépenses 

Divers 
Excédent des recettes 

EXCÉDENT DES RECETTES 

EXCÉDENT DES DÉPENSES 

# 
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A N N E X E 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE 1963 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet : 

Résolution N° 5̂ 0 relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année 1963 

Résolution N° 5̂ 1 arrêtant les comptes de l'U.I.T. pour la période du 
1er janvier au Jl décembre 1963, tels qu'ils ont été pré
sentés et tels qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle 
fédéral des finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 
Compte d'administration 

en francs suisses 

Dépenses Budget 1963 *) Comptes 1963 

I. Budget de l'Union 

Conseil d'administration 
Secrétariat général 
I.F.R.B ". 
C C I . R 
C.C.I.T.T 
Services généraux 
Subvention au budget annexe des publications . . . 
Augmentation des traitements et des indemnités de poste 

pour 1962/63 

Conférences de l'Union selon le n° 197 de la Convention 
Groupe d'experts 
Conférence des radiocommunications spatiales . . . . 
Réunions des C C I . selon le n° 198 de la Convention: 

C C I . R 
C.C.I.T.T 

I Conférences de l'Union selon le n° 199 de la Convention : 
i Conférence africaine, Genève, 1963 
i Dépenses pour l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T. 

i Versement au compte de provision de l'U.I.T 

II. Budget des comptes spéciaux 
de la Coopération technique 

Assistance technique, dépenses administratives 
Report à l'année 1964 

Pour mémoire : Assistance technique d'urgence 
au CONGO 

Dépenses de l'U.I.T 

385.000 -
4.181.500, 
5.074.800, 

869.700, 
1.028.900, 
1.994.900, 

103.400, 

31.600, 

13.669.800.— 

111.000, 
1.075.000, 

1.022.000, 
1.037.000, 

16.914.800.— 

428.000, 
16.000, 

17.358.800, 

17.358.800 — 

810.300.— 

810.300.— 

492.828,20 
4.190.002,95 
4.936.306,05 

862.129,60 
985.883,66 

1.965.036,06 
177.944.— 

83.950,20 

13.694.080,72 

103.349,10 
1.057.849,85 

1.044.956,75 
981.846,19 

16.882.082,61 

325.532.— 
15.359,95 

17.222.974,56 
150.475.88 

17.373.450,44 

795.791,40 
239.720,85 

1.035.512,25 

246.372,85 

*) Budget 1963 y compris crédits additionnels. 
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DE L'EXERCICE 1963 
de l'année 1963 

en francs suisses 

Recettes Budget 1963 •) 

I. Budget de l'Union 

Contributions : 

Contributions des Membres et Membres associés de 
l'Union aux dépenses de l'année courante . . . . 

Contributions des exploitations privées et organismes 
scientifiques ou industriels aux dépenses des confé
rences et réunions 
— Réunions du C.C.I.R 
— Réunions du C.C.I.T.T 

Contributions des exploit, privées et org. scientifiques 
ou industriels à la Conférence spatiale 

Personnel détaché aux Conférences régionales . . . . 
Diverses recettes 

Contributions des Membres et Membres associés de 
l'Union aux dépenses des Conférences spéciales: 

Conférence africaine, Genève, 1963 
Prélèvement du Fonds de provision du C.C.I.T.T. pour 

l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T 

Prélèvement du Compte de provision de l'U.I.T. . . . 

II. Budget des comptes spéciaux 
de la Coopération technique 

Assistance technique, contributions des N.U 
Report de l'année précédente 
Solde compte des paiements sur exercice clos 1962 . . 
Fonds spécial des N.U., contributions des N.U. . . . 
Contributions pour Assistance technique à titre onéreux. 

Pour mémoire : Assistance technique d'urgence 
au CONGO 

Sommes débitées aux Nations Unies et Adm. Suisse 

15.794.250, 

110.000, 
146.250, 

20.000, 
3.000, 

16.073.500, 

428.000.— 

16.000.— 

16.517.500.— 
841.300.— 

17.358.800.— 

810.300, 

810.300, 

Comptes 1963 

15.858.979,20 

111.250.— 
168.750.— 

6.811 — 
24.663,20 
20.805,09 

16.191.258,49 

325.532.— 

15.359,95 

16.532.150,44 
841.300.— 

17.373.450,44 

453.168.— 
150.942,90 

16.126,45 
399.600.— 

15.674,90 

1.035.512,25 

246.372,85 



Compte annexe des publications 

RÉCAPITULATION 

Budget 

Dépenses | Recettes 

Francs suisses 

22.900.— 

22.900.— 

58.100.— 

81.000.— 

80.000.— 

1.000.— 

81.000.— 

81.000.— 

Documents publiés au cours de Vannée 1963 

Documents publiés au cours des années antérieures 
Excédent des recettes 

Documents déficitaires (Journal, Notifications, Circulaires, Portraits, 
etc.) 
Excédent des dépenses 

Divers 
Excédent des recettes 

EXCÉDENT DES RECETTES 
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A N N E X E 6 

BUDGETS, DEPENSES ET RECETTES 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DE L'ANNEE 1964 

tels qu'ils ont été publiés dans le Rapport de gestion financière de l'Union 
et approuvés par le Conseil d'administration. 

Voir à ce sujet : 

Résolution N° 556 relative à l'approbation du Rapport de gestion financière 
pour l'année 1964. 

Résolution 1° 555 arrêtant les comptes de l'UIT pour la période du 1er jan
vier au 31 décembre 1964, tels qu'ils ont été présentés 
et tels qu'ils ont été vérifiés par le Contrôle fédéral 
des finances de la Confédération suisse. 
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RÉSULTAT DES COMPTES 
Compte d'administration 

en francs suisses 

Dépenses Budget 1964 *) 

I. Budget de l'Union 

Conseil d'administration 
Secrétariat général 
I.F.R.B 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T. . . . 
Services généraux 

Cycle d'études trilingue 
Conférence de l'Union selon N° 197 de la Convention: 

CA.E.R. service aéronautique 

Réunions des C C I . selon le N° 198 de la Convention: 
C.C.I.R 
C.C.I.T.T 

Conférences de l'Union selon N° 199 de la Convention: 
Conférence africaine de radiodiffusion 

Réunion préparatoire 
Conférence principale 

Dépenses pour l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T. 
Dépenses pour l'entretien et le renouvellement de l'ins

tallation d'interprétation simultanée et autres équipe
ments électro-acoustiques 

Versement au compte de provision de l'U.I.T 

II. Budget des comptes spéciaux 
de la Coopération technique 

Coopération technique, dépenses administratives 
Report à l'année 1965 

Pour mémoire : Assistance technique d'urgence 
au Congo 

Dépenses de l'U.I.T 

*) Budget 1964 y compris crédits additionnels. 
**) En suspens. 

115.500.— 

17.620.450.— 

17.620.450.-

1.361.700, 

1.361.700.— 

Comptes 1964 

475.400.— 
4.680.400.— 
5.307.500.— 
851.100.— 

1.282.400.— 
2.194.500.— 

14.791.300.— 

27.650.— 

640.000.— 

105.000.— 
1.013.000.— 

16.576.950.— 

328.000.— 
600.000.— 

563.706,60 
4.680.192,80 
5.305.644,45 
806.732.— 

1.276.778,30 
2.113.936,74 

14.746.990,89 

24.618.— 

423.438,31 

133.487,06 
999.985,40 

16.328.519,66 

**\ 

•*) 
17.166,80 

111.117,23 

16.456.803,69 
428.524,64 

16.885.328,33 

1.361.931.90 
270.845,30 

1.632.777,20 

245.324,59 

i 

k 
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DE L'EXERCICE 1964 
de l'année 1964 

1 Recettes 

I. Budget de l'Union 

i Contributions: 
Contributions des Membres et Membres associés de 

l'Union aux dépenses de l'année courante . . . . 
Contributions des exploitations privées et organismes 

scientifiques ou industriels aux dépenses des confé
rences et réunions 

— Réunions du C.C.I.T.T 
Contributions des exploit, privées et org. scientifiques 

ou industriels à la CA.E.R. service aéronautique . 
Personnel détaché aux Conférences régionales . . . . 
Diverses recettes 

Contributions des Membres et Membres associés de 
l'Union aux dépenses des Conférences spéciales: 

Prélèvement du fonds de provision du C.C.I.T.T. pour 
l'agencement du laboratoire du C.C.I.T.T 

Prélèvement du fonds de renouvellement de l'installation 
d'interprétation simultanée pour l'entret. et le renouvel. 
de l'IIS et autres équip. électro-acoustiques . . . . 

Prélèvement du compte de provision de l'U.I.T. . . . 

II. Budget des comptes spéciaux 
de la Coopération technique 

Coopération technique, contributions des N.U 

Fonds spécial des N.U., contributions des N.U. . . . 
Contributions pour A.T. à titre onéreux 
Contribution de la Banque internationale pour la recons

truction et le développement 
Recettes diverses 
Solde compte paiement sur exercice clos 1963 . . . . 
Report de l'année précédente 

Pour mémoire : Assistance technique d'urgence 
au Congo 

Sommes débitées aux Nations Unies et à l'Adm. Suisse 

en francs 

Budget 1964 *) 

15.591.600.— 

147.000.— 
203.000.— 

— 
60.000.— 
4.850.— 

16.006.450.— 

928.000.— 

— 

115.500.— 

17.049.950.— 
570.500.— 

17.620.450.— 

1.361.700.— 

1.361.700.— 

— 

suisses 

Comptes 1964 

15.711.116,70 

155.750.— 
262.500.— 

— 
470,55 

56.707,05 

16.186.544,30 

**\ 

17.166,80 

111.117.23 

16.314.828,33 
570.500.— 

16.885.328,33 

475.200.— 
843.696.— 

37.852,95 

33.035.— 
2.889,20 

383,20 
239.720,85 

1.632.777,20 

245.324,59 

**) En suspens. 



Compte annexe des publications 

RÉCAPITULATION 

Budget 

Dépenses | Recettes 

Francs suisses 

Dépenses I Recettes 

21.950.-

97.500.— 

119.450.— 

119.450.-

50.000.— 

1.000, 

51.000, 

68.450, 

119.450, 

Documents publiés au cours de Vannée 1964 
Excédent des dépenses/recettes 

Documents publiés au cours des années antérieures 
Excédent des recettes 

Documents déficitaires (Journal, Notifications, Circulaires, Portraits, 
etc.) 
Excédent des dépenses 

Divers 
Excédent des recettes 

EXCÉDENT DES DÉPENSES 

181.627,15 

181.627,15 

181.627,15 

m 





I'4f 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

il CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 55-E 
16 juin 1965 
Original s anglais 

Réf, 

# PAK/53(1) 

SEANCE PLENIERE 

PAKISTAN 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire 

78 1» (l) Le Conseil d'administration est composé de 
vingt-neuf Membres do l'Union élus par la Conférence 
de plénipotentiaires, ete„...,. (le reste sans chan
gement ) « 

Motifs 

Cette proposition a pour but de porter de 25 à 29 le 
nombre de sièges du Conseil d administration afin de tenir compte 
de l'accroissement du nombre des Membres de l'Union, notamment 
du grand nombre de pays nouveaux en Afrique et, dans une moindre 
mesure, en Asie, Il conviendrait en conséquence de porter de 4 
à 7 le nombre des sièges attribués à la Région africaine "D11 et 
de 6 à 7 celui des sièges attribués à la Région Asie-Australie "E", 
La représentation de toutes les parties du monde au sein d.u 
Conseil d'administration, prévue dans la Convention, serait ainsi 
assurée d'une manière plus équitable qu'actuellement. Pour le 
cas où la Conférence déciderait de porber le nombre des sièges à 
plus de 29? mon pays se réserve le droifc de réclamer un nombre de 
sièges supérieur à 7 pour la Région Asie-Asutralie-, 

U.IJ. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 5̂ -P 
16 juin 1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ETAT D'ISRAËL 

Propositions soumises à la Conférence 

Réf. 

ISR/5H8)* 

Article 7 - N°s 56 - 59 

Lire : 

56 

57 

58 

58 bis 

59 

Motifs 

~$. (l) Une conférence administrative ordinaire est 
convoquée, et ses date et lieu de réunion sont 
déterminés 

a) par une Conférence de plénipotentiaires, ou 

b) par la conférence administrative précédente, 
ou 

c) à la demande d'au moins un quart des Membres 
et Membres associés de l'Union, adressée 
individuellement au secrétaire général, ou 

d) sur proposition du Conseil d'administration, 

(2) Dans les cas visés aux numéros 58 ou 58 bis, la 
décision est prise avec l'accord de la majorité 
des Membres de l'Union. 

a) Insérer une disposition précise relative à la convocation 
d'une conférence administrative ordinaire par la Conférence de 
plénipotentiaires; 

b) Tenir compte de l'augmentation notable du nombre des 
Membres de l'Union. 

-) Propositions 1 - 6 , voir le Document N° 26 
'Proposition 1, voir le Document N° 49 
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Réf. Article 9 - N° 93 

ISR/54(9) a) Ajouter in fine la phrase ci-après : 

"Il assume envers l'Union tout entière la responsa
bilité de ces mesures jusqu'à la Conférence de 
plénipotentiaires suivante" 

b) Ajouter à la quatrième ligne, après les mots 
"Conférence de plénipotentiaires',', le mot 
"précédente". 

ISR/54(10) Article 9 - N° 93 

Ajouter, après ae numéro, un nouveau sous-paragraphe 12 (l bis) 
ainsi conçu : 

12 1 bis Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les membres 
du Conseil ne doivent solliciter ni accepter d'instruc
tions d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité exté
rieure à l'Union. Ils doivent s'abstenir de tout acte 
incompatible avec leur situation de représentants de la 
précédente Conférence de plénipotentiaires qui les a 
élus, et de l'Union dans son ensemble. 

Motif : 

Rendre plus claire la situation des membres du Conseil 
d'administration. 

ISR/54(11) Article 14 - N° 193 

Ajouter à la fin de la première phrase le texte oi-après 

it associes et prennent effet à la date de leur mise 
•en vigueur par ceux-ci" (le reste du texte sans chan
gement ). 

Motifs : 

Souligner le fait que les Règlements administratifs 
doivent par principe être mis en application par les pays Membres, 
à la date de leur entrée en vigueur - décidée par la conférence 
administrative compétente - que la Convention •elle-même ait été 
ou non ratifiée à cette date. 
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Réf. 

ISR/54(12) 

Annexe 3 - N° 301 

Lire : 

301 

Motif 

Exploitation privée : 

Tout particulier ou société, autre qu'une institution 
ou agence gouvernementale, autorisé à exploiter une 
installation de télécommunications en se soumettant aux 
obligations énoncées à l'article 21. 

Voir la proposition N° 13. 

ISR/54(13) Annexe 3 - N° 302 

Lire : 

302 Exploitation privée reconnue : 

Toute exploitation privée répondant à la définition ci-
dessus et reconnue comme telle, qui exploite un service 
de correspondance publique ou de radiodiffusion. 

Motifs des propositions Nos 12 et 13 : 

Mettre en harmonie les numéros 301 et 302 avec le 
numéro 243, simplifier les textes et faire mieux apparaître la 
différence entre une "exploitation privée" et une "exploitation 
privée reconnue". 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

DEMANDE DE DECLASSEMENT DE LA REPUBLIQUE DE HONDURAS 

DANS LES CLASSES DE CONTRIBUTION AUX BUDGETS DE L'UNION 

Réf. Article 15, points 202 et 203 de la Convention internationale des 
télécommunications, Genève, 1959» 

J'ai l'honneur d'informer la Conférence de pléni
potentiaires que le Directeur général des communications élec
triques de la République de Honduras a demandé que la République 
de Honduras soit rangée désormais dans la classe de contribution 
de 1 unité. 

La république de Honduras avait choisi, sous le 
régime de la Convention de Genève, 1959 > la classe de 2 unités 
contributives. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

J8ENÈSL 
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MONTREUX 1965 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

COORDINATION DES ACTIVITES DE L'UNION 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de la Conférence le 
texte ci-après, qui a été inséré dans le procès-verbal de la llème séance 
plénière de la 20e Session du Conseil d'administration (Document 
N° 3437/CA20) : 

"Le Conseil, ne disposant pas durant sa session actuelle de 
suffisamment de temps pour examiner de manière approfondie certaines 
questions importantes qui lui sont soumises, compte tenu particulièrement du 
fait que la Commission du Plan pour l'Amérique latine n'a terminé que récem
ment sa réunion de Santiago du Chili, a approuvé le texte ci-après en vue de 
l'insérer dans le procès-verbal de sa séance. Il charge le Secrétaire 
général de le porter à la connaissance de la Conférence de plénipotentiaires. 

1. Le Conseil est d'avis qu'une coordination plus étroite est néces
saire entre les activités telles que celles des Commissions du Plan, les 
activités de la Commission interaméricaine des télécommunications, de la 
Commission économique pour l'Amérique latine et des autres organisations 
latino-américaines s'occupant de télécommunications. 

2. Le Conseil suggère que, en exécution des dispositions des numéros 
51 et 67 de la Convention, une Conférence régionale spéciale des pays de la 
région de l'Amérique latine soit convoquée à un moment approprié pour traiter 
notamment des questions ci-après : 

a) coordination des activités dans le domaine des télécommunications 
en Amérique latine; 

b) examen des questions d'assistance technique, telle que la nécessité 
de recruter des experts, de mettre en oeuvre des moyens de forma
tion professionnelle et d'organiser des cycles d'études; 

c) examen des progrès accomplis par la Commission du Plan pouf&^'^Ç^ 
l'Amérique latine. I U.I.T. 

3. Le Conseil juge souhaitable que les travaux préparatoires concer
nant la Conférence susmentionnée soient entrepris par un groupe restreint 
constitué par les pays de l'Amérique latine et les organismes appropriés de 
l'Union." 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 
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Document N° 5 7-F 
24 j u i n 1965 
Or ig ina l s f r a n ç a i s 

SEANCE PLMIERE 

Rapport du S e c r é t a i r e généra l 

PROJET DE REFONTE COMPLETE DE LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

On l i t à l a s ec t i on 2 . 8 . 1 , P a r t i e I I du Rapport du Conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , que l e Conseil 
n ' a pas é t é en mesure d ' exécu t e r l e s i n s t r u c t i o n s contenues dans l a 
Résolu t ion N° 39 de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de Genève. 

Or, par une l e t t r e en da te du 1er j u i n I965 , l ' A d m i n i s t r a t i o n 
du Paraguay déc l a re q u ' e l l e d é s i r e , en conséquence, p r é s e n t e r à nouveau 
l e Document N° 16 de l a Conférence de Genève a f in que c e l u i - c i serve de 
base de d i scuss ion à l a Conférence de Montreux. Le Document N° 16 e s t 
donc pub l i é a nouveau en annexe au p ré sen t document. 

L 'Adminis t ra t ion du Paraguay se r é se rve l e d r o i t de p r é s e n t e r 
en temps opportun, ou au cours de l a Conférence elle-même, des amendements 
ou adjonct ions à ce document. 

Gerald C. GROSS 
S e c r é t a i r e généra l 

Annexe s 1 

U.I.T. 
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5 octobre 1959 

SEANCE PLENIERE 

PARAGUAY 

Propositions'd'ordre général 
(rédaction) 

INTRODUCTION 

Numéro do l a 
proposition 
* 290 

A. Lo Paraguay a l'honneur, on sa qualité d'Etat partie à la Conven
tion internationale dos télécommunications, do proposer aux Etats contrac
tants do procéder à la révision do cet instrument juridique international, 
suivant los dispositions du projet ci-joint. 

B. Co projet a été rédigé compte tenu des fins principales ci-après i 

1. Donner une structure juridique à la Convention et à ses annexes, 

2. Enoncer dans la Convention uniquement des dispositions valables 
ot applicables dans le monde entier et arrêtant avec rigueur : 

2.1.Les principes fondamentaux propres à assurer un fonctionnement 
efficace, rapide et économique des services publics internationaux 
des télécommunications, 

2.2.1er;- termes d'une Charte organique ou statut de l'Union. 

3. Supprimer entièrement aussi bien dans lo corps do la Convention 
que dans les annexes à celle-ci, l'expression "exploitation privée recon
nue", ot ce, pour los motifs suivants : 

3.1.Los exploitations dont il s'agit relèvent uniquement des Etats 
contractants, respectifs qui leur reconnaissent la qualité do 
personne juridiquo, suivant les normes de leur droit privé, ot 
devant lesquels elles sont responsables de l'application do la 
Convention ot de ses annexes. 

3.2.La situation juridique do ces entreprises, pour co qui est do 
l'application de la Convention et de se3 annexes, est affaire do 
la législation interne do chaque Etat contractant. 

3.3.La révision proposée ne présente pas d'inconvénient au point de 
vue financier, car los exploitations privées reconnues peuvent 
contribuer aux dépenses de l'Union par l'entremise de l'Etat con~ 
tractant dont elles relèvent. 
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4. Simplifier la structure et la rédaction de la Convention et de 
ses annexes, afin de rendre ces textes aisément compréhensibles, tant pour 
le personnel des services intéressés que pour la population de tous los 
Etats contractants, les habitants d'un pays étant des usagers possibles 
des services publics internationaux do télécommunication. 

5. Faciliter et simplifier l'otudo par les conférences do plénipo--
tentiaires, des modifications ot/ou adjonctions aux dispositions en vigueur, 
afin de tenir compte dos progrès accomplis par la science et/ou la technique, 
ainsi que des progrès des méthodes d'exécution et d'administration appliquées 
par les services intéressés, 

6. Supprimer les dispositions de la Convention qui so répètent inuti
lement, tant dans le corps do celle-ci que dans ses annexes. Le fait dont 
il a été essentiellement tenu compte lors de l'examen do cette question est 
que la Convention, aussi bien que ses annexes, constituent des instruments 
de droit public international dont les Etats contractants doivent appliquer 
les dispositions le plus largement possible. Il s'ensuit logiquement que 
ces instruments doivent être rédigés on des termes clairs, prévoyants et 
concis. 

7. Lo3 définitions dos termes et expressions utilisés dans lo corp,s 
de la Convention ot dans ses annexes doivent figurer uniquement dans 
l'Annexe 1 à la Convention. A l'heure actuelle, ces définitions so trouvent 
aussi bien dans le corp3 de la Convention que dans chacune de ses annexes 
et, dans la plupart des cas, se répètent inutilement. Il existe également 
un "Répertoire des âéfiritions dos termes essentiels utilisés dans le domai
ne des télécommunications", qui donne toutes les définitions courantes. Ce 
répertoire doit donc former l'Annexe 1 à la Convention. 

8. Insérer dans la Convention les dispositions communes aux services 
téléphonique, télégraphique et aux services de radiocommunications, en sup
primant par voie de conséquence ces dispositions dans les anrîexes respec
tives , 

C, Le projet du Paraguay a été rédigé compte tenu des considérations 
suivantes : 

1. L'histoire montre que l'humanité évolue vers un gouvernement mon
dial qui fera régner la paix et la justice pour tous les peuples. 

2. Actuellement, l'Organisation des Nations Unies et ses institu
tions spécialisées constituent los fondements de ce gouvernement mondial, 
car elles devront, le moment venu, en constituer los ministères, secré
tariats d'Etat ou services. Dans l'avenir, l'Union formera un rouage ad
ministratif de l'Organisation des Nations Unies, à savoir, le Ministère 
mondial des Te lé couinuni cations. 

3. Actixellomont, l'Union excerco des fonctions législatives et dos 
fonctions administratives. 
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3.1, Fonctions législatives, parce qu'elle élabore la législation mon
dial© doo télécommunications (la Convention et ses annexes). La 
Conférence de plénipotentiaires constitue la commission des télé
communications du Parlement mondial (Assemblée générale des Na
tions' Unies). Les questions de télécommunication-que cette Com
mission ne peut résoudre doivent être soumises aux délibérations 
de l'Assemblée générale. Uœ de ces questions est l'utilisation 
des radiocommunications dans le dessein de porter atteinte à l'or-
dro public, à la morale, aux bonnes moeurs et aux intérêts d'Etat 
tiers. 

3.2, Fonctions administratives, parce que ces organismes permanents 
exercent des attributions d'ordre technique, économique et admi
nistratif, 

4. En conséquence, il convient d'uniformiser la structuré dos accords 
internationaux instituant les organismes spécialisés do l'O.N.U., et, en 
même temps, d'unifier, le plus possible, les termes et expressions utilisés, 
car'il s'agit là de termes et expressions du droit administratif internatio
nal, 

4.1. Compte tenu de ce critère, il est proposé de modifier lo nom des 
comités consultatifs internationaux et du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et de leur donner los désigna
tions suivantes : Commission (ou département) téléphonique et 
télégraphique, Commission des radiocommunications et Commission 
d'enregistrement des fréquences, en simplifiant la désignation 
et en employant celle qu'utilisent les organismes analogues de 
l'O.A.CI. 

4.2. La complexité des désignations employées actuellement date du XEfc siècle. 
5. Les problèmes que pose la rédaction de la Convention et de ses 
annexes devraient être renvoyés pour étude et avis à une commission ou dé
partement dos affaires juridiques ou à un secrétariat des affaires juridi
ques relevant du Secrétariat général. 

5.1. De mène, il convient d'examiner la possibilité pour l'Union de 
fournir P'assistanco technique de caractère juridique par l'en
tremise d'experts collaborant avec les Etats contractants pour 
arrêter les règlements de ces Etats en matière de télécommunica
tion, 3ur la base de la Convention et de ses annexes. Cette 
manière do procéder permettra d'accélérer l'application univer
selle de ces instruments juridiques. 

D« Le projet du Paraguay comprend, dans ern préambule, ainsi qu© 
dans chacun do ses articles, des renvois aux instruments juridiques inter
nationaux ci-après : 

1. Charte dos Nations Unies. 

2, Convention internationale des télécommunications. En règle gé
nérale, ces renvois visent l'article, le paragraphe, l'alinéa et le point; 
exemple : Art. 10/6 (l) b). 
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3. Règlement des radiocommunicationsÎ chapitre, article/numéro 
du paragraphe (exemple: RR, Chapitre XVII, art.46/l06L). 

4. Convention de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(O.A.C.I.). 

E. Los articles ou alinéas qui ne sont pas accompagnés d'un renvoi 
doivent être considérés comme des propositions du Paraguay. 
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CHAPITRE X 

DES LANGUES DE L'UNION 
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Article 45 - Langue du texte faisant foi 
Arlicio 46 - Rédaction des documents. 
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CONVENTION INTERNATIONALE DES TBLriCOMffUNICATIONS 

PREAMBULE 

Les Plénipotentiaires des Etats Contractants, signataires de la 
présente Convention, 

Rpconiiais3aJit 

l'unité morale de l'humanité, la solidarité universelle, l'inter
dépendance dos nations ot l'importance fondamentale que revêtent leurs ser
vices publics internationaux de télécommunication comme élément lo la plus 
haute valeur pour: 

1. Développer entre los peuples les relations d'amitié et de coopé
ration ; 

2. Encourager le progrès économique, social et culturel; 

3. Elovor le niveau do vie dos peuples dans une liberté toujours plus 
grande; (Charte do l'Organisation des Nations Unies, Préambule, paragraphe 
IV). 

Cpĵ julèrent 

qu'il est nécessaire d'organiser ot de mettre en exploitation ces 
services do télécomnunication'>de manière qu'ils puissent seconder efficace
ment les initiatives et los efforts de l'Organisation des Nations Unies on 
faveur de l'intérêt connun. do la paix et du bien-être des peuples. 

Pour ces raisons, 

vivement désireux d'atteindre ces objectifs, 

Décident: 

d'arrêter, sous réserve d'en référer à leurs gouvernements respec
tifs, les règles fondamentales ci-après pour la réalisation coordonnée, sûre, 
efficace et économique do leurs services publics internationaux de télécom
munication. 

PREMIERE PARTIE 

DU SERVICE PUBLIC INTERNATIONAL DE TELECOMMUNICATION 

CHAPITRE I 

DES PRINCIPES GENERAUX ET DE L'APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article 1 - Définitions 

La signification des termes et expressions utilisés dans la pré
sente Convention ost donnée dans 1' Annexe 1. 
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Article,. 2. -, Nature de l'Etat contractant 

Au sens de la présente Convention, la qualité d'Etat contractant: 

1. Implique : 

1.1. L'acceptation de toutes les dispositions de la Convention, à l'ex
ception de celles que chaque Etat déclare explicitement ne pas 
accepter, au moment de la signature et/ou dans l'instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

1.2. L'obligation de respecter et de faire respecter lesdites disposi
tions dans los servicoo publics internationaux de télécommunica
tion exploités sur le ou les territoires de cet Etat et/ou dans 
le ou les pays et/ou territoires dont il assure les relations 
extérieures, 

Article 19/l. 

2. S'acquiert : 

2.1, Par la signature et la ratification du présent instrument juridi
que dans un délai de doux ans à compter de son entrée en vigueur. 

Artiolc 15/2. (l) 

2.2. Par l'adhésion à cet instrument juridique, conformément aux dis
positions de son Article 5, cette adhésion n'étant reconnue va
lable qu'après approbation de la déclaration d'adhésion par les 
doux tiers de tous les Etats contractants existant à la date où 
cotte déclaration a été roçue par le Secrétariat général de 
'l'Union. 

Article 16/l. 

3. Se perd: 

3.1. Si l'instrument de- ratification de la Convention n'est pas dépo
sé dans le délai prévu à cet effet à l'alinéa 2,1. du présent ar
ticle. 

3.2. En cas de dénonciation de la Convention. 

Article 20/l, 

Article J3_ĵ  S puyeraineté 

Les Etats contractants reconnaissent à chaque Etat la souverai
neté entière et exclusive dans los domaines suivants: 

1. Définition dos règles jttridiques, techniques, économiques, admi
nistratives et dos modalités d'applica-tion pour la mise en oeuvre de son 
service public international de téléco-mmunication. 

Préambule de la Convention de Buenos Aires. 
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2. Suppression ou atténuation, sur son territoire, des effets dus 
aux radiocommunications d'un autre ou d'autres Etats et de nature à porter 
atteinte à sa sécurité, à son ordre public ainsi qu'à la vie, à la santé, 
à la morale, aux bonnes moeurs et/ou aux intérêts ou aux biens de ses habi
tants. 

3. Organisation des services de télécommunication utilisés par ses 
organismes do défense nationale. 

Artiolo 4S/1. 

Article. .4 .-_ Reconnaissance de l'Organisâ j.<ya des Nations Unies. ( O.N.U. ) 

Les Etats contractants reconnaissent à l'O.N.U.: 

1. La qualité d'Etat contractant avec toutes los prérogatives et 
obligations qui s'y attachent, à l'exception des droits suivants: 

1.1, Droit do vote dans les conférences et/ou au sein des organismes 
de l'Union, et, 

1.2. Droit d'être élue ou désignée par la Conférence de plénipotentiai
res ou par l'une quelconque des Administrations pour remplir des 
fonctions au sein des organismes de l'Union. 

1) Article 26. 
2) Accord U.I.T./O.N.U. (Annexe 6), Art. XVI. 

2. Droit d'adhérer à la présente Convention au nom d'un territoire 
ou groupe de territoires confiés à son administration conformément à l'Ar
ticle 75 do sa Charte. 

Article 18. 

Artiolo JLn Adhésion, à la Convention 

Los Etats contractants reconnaissent aux Etats non'signataires 
de la présente Convention le droit d'y adhérer en tout temps. 

1. L'instrument d'adhésion est adressé par la voie diplomatique et 
par l'entremise du Gouvernement de la Confédération suisse au secrétaire 
général de l'Union. 

Article 2, Article 16/2. 

Article 6 -__ Droit des populations de chaque Etat.. 

Les Etats contractants reconnaissent à leurs populations le droit 
d'utiliser lo service public international de télécommunication, avec des 
garanties do sécurité, d'efficacité et de taxation identiques dans'chaque 
catégorie do communication, sans priorité ni préférence quelconque. 

Article 28. 
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Lors dispositions do la présente Convention sont conplétécs par 
colles doc R^loiaonts suivants annexés c. la Convention: 

1* Règlement du service télégraphique (Annexe 2) 

2» Règlement du service téléphonique (Annexe 3) 

3, Règlement des radiocommunications (Annexe 4) 

4, Règlement général (Annexe 5) 

5, Règlement d'arbitrage (Annote 6) 

6, Accord entre l1 O.N.U, ot l'Union (Annc;to 7) 

Article 11, Article 12/1, Article 12/2 (1), Article 23, Article 
35, Article 39/2. 

ArJâsle_A -~ PxLiauil èssiJïÀEEiQidJiisniL 

En cas clc divergence e n t r e une d i s p o s i t i o n de l a Convention e t 
une d i s p o s i t i o n de ses annexes, l a Convention p révau t . 

A r t i c l e 1 2 / 3 . 

CIIAPl-TRE I I 

DE. L'UNITE. ilOFJuTALj] 

Les t a r i f s o t l e s compter; dos s e r v i c e s p u b l i c s i n t e r n a t i o n a u x 
do télécorr u n i c a t i o n s sont é tabl i r ; en f r anco -o r , 

Ar&cJo,4P. 

Le franc-or 

1« Se corapo.io do 100 continos. 

2, A un poids de 10/31 de ̂ raramo. 

3, A un titre de 0,900. 

Article 40» 



flcuamenO0 3,6-E 
Page 13 

Çj^ITHE I I I 

DCS..flRQITS...DE_S. ETATS. ÇQIITRACTANT3. 

Ar:vi£le_li 

Chacun des Etats contractants reconnaît aux autres Etats con
tractants les droits suivants : 

1» Arrêter, intercepter ou brouiller toute transmission do télécom
munications qu'ils considèrent daiigo cuso pour leur sécurité ou contraire 
à leurs lois, à l'ordre public, à la morale, aux bonnes laoours ou à la 
paix entre les peuples. 

Article 20/1. 

2, Sunpondro totalement ou partiellement pour un temps indéterminé 
l'exploitation dos services publics internationaux do télécommunication 
avec un Etat ou tous los Etats ot/ou pour certaines natures de cô iraunica-
tions télégraphiques, téléphoniques ou do radiocommunications. 

Article 30. 

3» Empêcher, arrêter ou intercepter la transmission do toute com
munication privée télégraphique ot/ou téléphonique qu'ils considèrent dan
gereux poiir leur sûreté et/ou contraire à leurs lois. 

Article 29. 

4» N'accepter aucune responsabilité à l'égard des usagers des ser
vices publics internationaux de tclécomuiunication, notamnont on ce qui 
concerne les réclamations visant à obtenir tes douaagos et intérêts. 

Article 31. 

5* En vue do la coordination et/ou de 1'exploitation dos services pu
blics internationaux do tslécomunieation dans dos conditions de sécurité, 
d'efficacité ot d'économie : 

5.1 Tenir des conférences régionales. 

5.2 Conclure' dos accords bilatéraux ou riultilatéraux, 

5.3 Créer dos organismes régionaux. 

Article 42, 



Page 14 

6, Employer, d ans leurs stations du service mobile,, un système 
radioéloctrique incapable d'échanger des ccmnaunications avec dos sta
tions du service mobile d'un ou do plusieurs autres Etats, pourvu que 
l'utilisation d'un tel système soit l'effet du propres scientifique et 
technique et qu 'elle ne vise pas uniquemont à empêcher ces communications. 

Article 44/2 

7» Rouler tout différend les opposant à un ou plusieurs autres 
Etats sur les questions relatives à l'application do la présente Conven
tion et/ou do ses annexes par los moyens suivants : 

7.1 La voie diplomatique, 

7.2 Los procédures établies par los accords bilatéraux ou multila
téraux respectifs. 

7.3 Los procédures qu'ils établissent de coneaun accord, 

7.4 Los procédures exposées dans l'Anncxo 6 à la présente Convention, 

Article 25 

8« Fixer les conditions d'acceptation dos télécommunications échan
gées avec un Etat non contractant. 

Article 24/L 

9, Déclarer en tout temps que la présente Convention o st applicable 
à l'onsonblo, à un groupe, ou à un seul dos pays ou territoiros dont ils 
assurent los relations extérieures. 

Article 17 A 

10, Dénoncer la présente Convention*, eh lour nom propro ou au nom dos 
pays ou territoires dont ils assurent los relations extérieures. 

Article 20/1, Article 21/1. 

11. Etre élus ou réélus pour faire partie do 1'un quelconque dos 
organismes permanents clc l'Union. 

1) Article 5/1, (l), Article 6/3.(3), Article 7/3.a) 

2) RR, Chapitre XVII, Article 46/1061 

12. Choisir la classe do contribution se"! on laquelle ils entendent 
participer aux dépenses de 1'Union ot changer do classe à tout moment à 
condition de choisir iine classe supérieure. 

Article 13/5, Article 13/6.(3) 
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13. Etre représentés, avec voix d-Slibérante et vote, à la Conféren
ce de plénipotentiaires et aux Conférences administratives de l'Union. 

14» Demander la convocation de la Conférence de plénipotentiaires* 
ot/ou do Conférences aûainistratives ô -traordinair̂ s et/ou spéciales, on 
vue do l'étude do questions qu'ils présentent onjaôîno tcsBipB que cette 
dccauxio do convocation. 

Article 10/5.(l)b), Article 10/6.(l)b) 

15, Envoyer, à leurs propres frais, un représentant qualifié à l'un 
quelconque des organismes permanents de l'Union, afin d'y exposer leurs, 
vues sur toutes questions rolovant de la compétence de cos organismes et 
présentant un intérêt particulier pour ces Etats. 

RR, Chapiti-e IV, Article 12/371. 

16, Demander au Secrétaire général ou au Directeur de l'organisme por-
taanent intéressé : 

16.1 L'utilisation d'une ou de plusieurs langues supplémentaires, 
orales ou écrites, 

16.2 La traduction oralo do leur propre langue dans l'une quelconque 
dos langues do trava:".l do l'Union, 

Article 14/6.(2). 

17, Convenir avec un ou plusieurs autres Etats contractants dos pro
cédures relatives à la fi::ation do leurs créances ot de leurs dettes dans 
1'exploitation dos services publics de télécomnunication.» 

Article 39/1' 

CHAPITRE TV 

PES,OBj,IGATipHG.pi]S ETATS ÇuîITPACTAHTg, 

Chacun dos Etats contractants s'engage a : 

L, Ratifier la présente Convention et adresser l'instrument de ra
tification correspondant au Secrétariat général, dans le plus bref délai 
Dossible, par la voie diplomatique ot par l'ontroraise du Gouvernement do 
La Confédération suisse. 

Article 15A» 
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2. Adresser au Secrétariat géméral de 1'Union 1'instrument d'adhésion 
à la présente Convention, par la voie diplomatique et par l'entremise du 
Gouvernement de la Confédération suisse. 

Article 16/2., Article 20A« 

3» Adresser au Secrétariat général de l'Union toute déclaration qu'il 
fait relativement à l'application do la présente Convention à un ou à 
plusieurs pays et/ou territoires dont il assure les relations extérieures. 

Article 17/2, 

4« ' Remplir les obligations énoncées aux alinéas 1, 2 et 3 du présent 
article pour ce qui concerne la ratification ou 1 'application des annexes 
à la présente Convention ou encore l'adhésion à ce3 annexes, les déclara
tions correspondantes étant adressées directement au Secrétariat général 
de l'Union. 

Article 12/2.(2) 

5* Respecter et faire respecter les dispositions de la présente Con
vention et do ses annexes dans son service public international de télé-
coirciiunication et/ou dans los services susceptibles de provoquer des brouil
lages nuisibles au service public international de radiocommunications 
d'un autre Etat, 

5,1 Cette obligation prend fin uniquement on cas de dénonciation do la 
présente Convention et à l'expiration d'une période d'une année à partir 
du jour de réception de la notification de dénonciation par le Secréta
riat général. 

Article 19A, Article 20/2, Article 45/2. 

6. Appliquer los dispositions de .la présente Convention et celles de 
ses annexes au service public international do télécomnun'O ation avec un 
Etat non contractant. 

Article 24/2. 

7. Limiter le nombre de fréquences radioélectriques et la largeur do 
spectre utilisé au minimum indispensable pour assurer do manière efficace 
le fonctionnement ot/ou l'exploitation de ses services publics de radio
communications. 

Article 43. 

8. Voilier à co que les stations qui dépendent de cet Etat ne provo
quent pas do brouillages nuisibles aux services publics de radiocommunica
tions d'un ou de plusieurs autres Etats contractants. 

Article 45A» 
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9. Empêcher ou interrompre le fonctionnement d'installations et/ou 
d'appareils électriques provoquant ou pouvant provoquer des brouillages 
nuisibles aux services publics de radiocommunications d'un ou de plusieurs 
autres Etats contractants. 

Article 45/3. 

10. Vérifier et faire en sorte que les services de télécommunication 
de ses organismes de défense nationale : 

10.1 Ne soient pas la cause de brouillages nuisibles pour les services 
publics de radiocommunications. 

10.2 Satisfassent aux règlements relatifs à la sauvegarde de la vie 
humaine. 

10.3 Satisfassent aux règlements concernant les types d'émission. 

10.4 Utilisent les fréquences radioélectriques selon la nature des 
services et conformément au Tableau de répartition des bandes de 
fréquences. 

Article 48/2, 

11. Fixer, dans les meilleures conditions techniques, les normes d'uti
lisation des fréquences radioélectriques et de fonctionnement des installa
tions, de manière à permettre une exploitation efficace, rapide e.t écono
mique des services publics internationaux de télécommunication. 

11.1 Utiliser ces fréquences et ces installations selon les méthodes 
et procédés les meilleurs adoptés à la suite d'expériences acqui
ses par la pratique, entretenir ces installations en bon état 
d'utilisation'et les maintenir au niveau des progrès scientifiques 
et techniques. 

Article 33. 

12. Veiller à ce que les stations du service mobile qui dépendent de 
cet Etat échangent normalement des communications avec les stations du ser
vice mobile d'un ou de plusieurs autres Etats contractants, quel que soit 
le système radioélectrique utilisé. 

Article 44/l. 

13. Eviter que les stations qui dépendent de cet Etat utilisent des 
indicatifs d'appel autres que ceux qui leur'ont été attribués en applica
tion de l'Annexe 4 à la présente Convention. 

Article 47. 
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14. Reconnaître et accorder la priorité absolue, dans ses services 
publics internationaux de télécommunication, à l'émission, la réception, 
l'acheminement, le dépôt des communications suivantes ainsi qu'aux réponses 
à ces communications : 

14.1 Communications relatives à la sécurité de la vie humaine, notam
ment aux appels et messages do détresse quelle qu'en soit la pro
venance . 

Article 36, Article 46. 

14.2 Communications relatives aux questions épidémiologiqués d'urgence 
exceptionnelle do l'Organisation mondiale de la santé. 

Article 36. 

14.3 Communications relatives aux affaires d'Etat, lorsque la priorité 
est expressément demandée. 

Article 37. 

15» Veiller à ce que les stations qui dépendent de cet Etat ne trans
mettent ni ne mettent en circulation des signaux de détresse ou de sécurité 
faux ou trompeurs. 

Article 47. 

16. Assurer le secret des communications dans ses services publics 
internationaux de télécommunication. Cette obligation est subordonnée aux 
droits accordés en vertu de l'Article 11, paragraphes 1, 2 et 3 de la pré
sente Convention. 

Article 32/l, Article 32/2. 

17, Veiller à ce que les accorde de télécommunication bilatéraux ou 
multilatéraux qu'il conclut ne soient pas en contradiction avec la présente 
Convention ou avec ses annexes. 

Article 41, Article 42. 

18, Accepter en transit la transmission de communications formulées en 
langage secret. 

Article 38/3. 

19. Renseigner le Secrétariat général de l'Union ainsi que le ou les 
Etats contractants intéressés sur s 

19.1 Les contraventions qu'il a constatées'aux dispositions de la pres
sente Convention et/ou de ses annexes. 

Article 34 

19.2 LU application de l'ArcJclo 11, parngr•ihe 1, 2 et/ou 3 do 3-i >ré-
sonco Convention, d-.no 1. no cure ou 1> communie it ion do ce rcnuui-
jneiient no paraît pas dangereuse JOOT sa sûreté. 

Article 29, Article 30, 
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20. S'il est choisi pour faire partie du Conseil d'administration de 
l'Union, déléguer une personne qualifiée par son expérience des services 
publics internationaux de télécommunication. 

Article 2/2. 

21. S'il est choisi pour faire partie de la Commission d'enregistre
ment des fréquences, déléguer une personne qualifiée par : 

21.1 Le maximum de compétence technique dans le domaine des radiocom
munications. 

21.2 Une grande expérience pratique on matière d'assignation et d'uti
lisation dos fréquences radioélectriques. 

1) Article 6/2.(2). 

2) RR Chapitre IV, Article 10/297. 

21.3 Une connaissance parfaite des conditions géographiques, économi
ques et démographiques de la région du globe à laquelle appartient 
l'Etat contactant qu'il est appelé à représenter. 

RR, Chapitre IV, Article 10/299. 

22. , Si son représentant à la Commission d'enregistrement des fréquen
ces cesse ses fonctions avant l'expiration do son mandat, désigner un autre 
représentant dans un délai aussi court que possible. 

22.1 S'il ne lui est pas possible do désigner un autre représentant, en 
aviser le Comité. 

RR, Chapitre IV, Article 10/307. 

23. Respecter le caractère international du personnel do l'Union et ne 
pas chercher à influencex- l'un quelconque dos membres do ce personnel dans 
l'exécution de sa tâche. 

1) Article 7/5.(2), Article 8/5.(2). 

2) RR, Chapitre IV, Article 10/301. 

24. Dans la mesure permise par ses règles constitutionnelles, accorder 
au personnel de l'Union les mornes immunités et privilèges qu'il accorde au 
personnel correspondant d'autres organisations internationales publiques. 

Convention de l'O.A.CI., Article 60, Chapitre XI. 
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25. Apporter sa contribution aux dépenses ordinaires de l'Union et 
faire connaître au Secrétariat général, avant l'entrée en vigueur de la pré
sente .Convention, la classe de contribution qu'il a choisie. 

Article 13/3.(l), Article 13/6,(l). 

26. Fairo parvenir au Secrétariat général de l'Union sa contribution 
comme participation : 

26.1 Aux dépenses ordinaires, avant le début de l'année financière. 

26.2 Aux dépensos extraordinaires, après un délai de trente jours à 
partir de la date à laquelle les comptes correspondants sont 
envoyés. 

Article 13/8, Article 13/9. 

27. Supporter les dépenses occasionnées par : 

27.1 Sa propre délégation aux réunions des conférences et/ou des orga
nismes permanents de l'Union. 

Convention de l'O.A.C.I., Chapitre XII, Article 63. 

27.2 L'utilisation d'une ou de plusieurs langues supplémentaires,orales 
et/ou écrites, qu'il aura demandée pour son propre compte ou pour 
le compte d'un ou de plusieurs autres Etats contractants. 

Article 14/ô.(l) a) et b). 

27.3 La traduction orale dans sa propre langue à partir d'une des lan
gues do travail. 

Article 14/6.(3). 

28. Considérer les règlements do comptes internationaux par les ser
vices publics de télécommunication comme des transactions courantes qui 
s'effectuent en accord avec les règlements régissant les obligations inter
nationales courantes, règlements élaborés do concert avec les Etats contrac
tants intéressés ot/ou définis par la présente Convention et par ses annexes. 

Article 39/3. 

29. Encourager l'enseignement et la connaissance du droit en matière 
de télécommunications internationales dans ses universités et autres éta
blissements d'enseignement. 
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30. Veiller à ce que ses services de radiocommunications ne perturbent 
ni ne troublent l'ordre public d'un ou de plusieurs autres Etats et qu'ils 
ne portent pas atteinte à la morale ou aux bonnes moeurs dans ces Etats. 

Principe fondamental approuvé par l'Institut de droit internatio
nal (Lausanne, 1927). 

31. Utiliser les services de radiocommunications, notamment ceux de 
radiodiffusion, pour : 

31.1 Affermir les relations internationales (Recommandation ll/vl). 

21.2 Développer l'éducation populaire (Recommandation 12/VIl), 
IVème Conférence interaméricaine des radiocommunications de la 
Région 2 de l'U.I.T., Washington, 1949. 
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DEUXIEME PARTIE 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS (L'UNION) 

CHAPITRE V 

DE LA NATURE DE L'UNION 

ARTICLE 15 - CREATION ET BUTS 

Les Etats contractants décident la création, à titre permanent, 
d'une organisation internationale publique dénommée "Union internationale des 
télécommunications (l'Union)" qui a pour buts : 

1. D'encourager, de maintenir et de développer la coopération et la 
coordination entre les Etats contractants, pour une exploitation et un 
dévelbpponent rationnels des services publiques internationaux de télécom
munication dans les domaines technique et administratif et dans le domaine 
des méthodes d'exécution. 

Article 3/l, a) et c) 

2, De favoriser le perfectionnement progressif des techniques 
utilisées dans les télécommunications, afin d'améliorer les conditions 
d'exploitation et la qualité des services publics correspondants, sur la 
base d'un système de taxation qui soit de nature à accroître leur utilisa
tion par les usagers de tous les pays. 

Article 3/l, b) 

3* D'encourager la coopération entre les Etats contractants, en vue 
de 1'application dg tarifs équivalents aux frais de prestation des services 
publics internationaux de télécommunication. 

Article 3/2, b) 

4, De provoquer l'adoption de dispositions relatives à la sécurité 
de la vie humaine dans les services publics internationaux de télécommuni
cation. 

Article 3/2, c) 

5. D'effectuer l'attribution des fréquences radioélectriques et 
l'enregistrement des assignations de ces fréquences, en tenant compte de la 
nécessité d'éviter tous brouillages nuisibles entre les services de radio
communications dos Etats contractants. 

Article 3/2,a) 

6* De procéder à des études, d'élaborer des recommandations, de 
recueillir et de publier des informations concernant les télécommunications, 
au bénéfice de tous les Etats contractants. 

Article 3/2, d) 
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7, De collaborer avec les organisations internationales ajant des 
intérêts, des objectifs, des fins et des activités connexes. 

Article 27. 

Article 14 - Capacité juridique 

Chaque Etat contractant reconnaît à l'Union : 

1. La qualité de personne civile au sens du droit public interna
tional. 

2. La capacité juridique nécessaire à l'exécution do ses tâches, 

3. La pleine personnalité juridique sur son territoire, dans la 
mesure compatible avec sa Constitution.» 

Convention de l'O.A.CI,, Chapitre VII, article 47 

Article 15 - Siège permanent 

L'Union a son siège permanent à Genève, dans la Confédération 
Suisse. 

Article 2 

Artic le 16 - Structure 

La s t ructure organique de l'Union osi l a suivante : 

1, Conférences : 

1.1 La Conférence de plénipotentiaires 

1.2 Les Conférences adixlnistratives 

2. Organismes permanents : 

2.1 Le Conseil d'administration 

2.2 Le Secrétariat général 

2.3 La Commission télégraphique et téléphonique (C,T,T.) 

2.4 La Commission des radiocommunications (C.P.J 

2.5 La Commission d'enregistrenent dos fréquences (C.E.F.) • 

m 
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CHAPITRE VI 

DES CONFERENCES DE L'UNION 

Article 1.7 - Classification 

Les conférences de l'Union 3e divisent on : 

1, Conférences ordinaires 

2, Conférences extraordinaires 

3, Conférences spéciales 

3.1 Générales 

3.2 Régionales 

Article lO/l, Article 10/6 (l) h) 

Article 18 - Composition. 

1. Les conférences de«plénipotentiaires et les conférences adminis
tratives, soit ordinaires, soit extraordinaires, soit spéciales générales, 
sont composées des représentants de la majorité des Etats contractants. 

Article 10/6, (2) 

2. Les conférences de plénipotentiaires et les conférences adminis
tratives spéciales régionales sont composées des représentants de la 
majorité des Etats contractants appartenant à une région déterminée. 

Article 19 - Lieu et date de réunion 

1. La Conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous 
les cinq ans, au lieu et à la date fixes par la Conférence de plénipoten
tiaires précédente. 

Article 9/2 

2. Los conférences administratives ordinaires se réunissent norma
lement tous les cinq ans ot, autant que possible, au même endroit et en 
mêno temps que la Conférence de plénipotentiaires. 

Article 10/3. 

3,. Les Conférences extraordinaires ot les conférences spéciales 
générales se réunissent au lieu et à la date fixés par : 

3.1 La Conférence do plénipotentiaires 

Article 10/5 (l) a), Article 10/6 (l) a) 

3.2' Le Secrétaire général, sur la demande de vingt Etats contractants 
au moins 

Ai-tïolo 9/3, Article 10/4, Article 10/5 (l) b), Article 10/6 (l). 
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3.3 Une proposition du Conseil d'administration 

Article 10/5 (l) c), Article 10/6 (l) c) 

4. Les conférences do plénipotentiaires et les conférences administra
tives spéciales régionales se réunissent au lieu ot à la date fixés par une 
décision ou uno reconuandation i 

4.1 de la Conférence do plénipotentiaires 

Article 10/6 (l) a) 

4*2 d'une Conférence administrative ordinaire extraordinaire ou 
spéciale générale 

Article 10/6 (l) a) 

4.3 du Secrétariat général, sur la demanib 4*un quart au moins des 
Etats contrastants appartenant à la région^intéressée. 

Article 10/6 (l) b) 

4.4 d'une conférence administrative spéciale régionale. 

Article 20 - Changement du lieu ot/ou de la date de réunion 

1» Le lieu et/ou la date do réunion de l'une quelconque des conférences 
de l'Union, à l'exception des conférences spéciales régionales, peuvent 
être changés sur demande ou proposition. 

1.1 d'au moins vingt Etats contractants, adressée au Secrétariat 
général 

1.2 du Conseil d'administration, 

2, En cas de changement du lieu et/ou do la date de l'Une quelconque 
des conférences confornement au paragraphe 1 du présent article, uno nouvelle 
date et/ou un nouveau lieu de réunion sont fixés avec l'accord de la majo
rité des Etats contractants. 

Article 9/3, Articlo 10/4, Article 10/5, Article 10./6, Article 10/9. 

3. Le changement de lieu et/ou do date d'une conférence spéciale 
régionale et la fixation du nouveau lieu et/ou de la nouvelle date de 
réunion doivent recueillir l'accord de la majorité des Etats contractants 
de la région intéressée. 

Article 10/9. 
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Article 21 - Validité des décisions prises par las conférences 

Sauf exception prévue expressément dans la présente Convention, 
los décisions de toutes les conférences de l'Union sont prises à la majorité 
dos voix. 

Article 22 - Règlement des conférences 

Pour l'organisation de leurs travaux et la Qonduito de leurs 
débats, les conférences de l'Union appliquent les dispositions contenues 
dans l'Annexe 5 à la présente Convention, Toutefois, chaque conférence 
peut adopter des dispositions supplémentaires qu'elle considère appro
priées . 

Article 11. 

Article 23 - Attributions de la Conférence do plénipotentiaires 

1. La conférence de plénipotentiaires est l'instance suprême .de 
l'Union. 

Article 4/l° 

2. La conférence do plénipotentiaires : 

2.1 élit des Etats contractants appelés à composer le Conseil 
d'administration en tenant compte de la nécessité d'une repré
sentation équitable de tous les Etats contractants. 

Article 9/l, e), Article 5/l (l) 

2.2 examine les rapports du Conseil d'administration, prend les 
mesures qu'appellent cos rapports et/ou nresout toute question 
30uniso à son examen 

Article 9/l a) 

2.3 établit un budget annuel et définit le régime financier de 
l'Union, conformément aux dispositions du Chapitre 
de la présente Convention. 

Article 9/l h) et c). 

2.4 examine les dépenses et approuve les comptes de l'Union. 

Article 9/l d) 

2.5 examine les propositions de révision de la présente Convention 
ot décide s'il y a lieu ou non do la réviser. 

Article 9/l f) 
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2.6 Conclut ou révise l e s accords entre l'Union et l e s aiiarcs orgardmfcfony p»— 
TSLiquœ internat ionales et /ou examine, en vue de leur approbation, modi
f icat ion ou annulation, l e s accords conclus entre ces organisations 
et le Conseil d 'administration sous réserve d'en référer à l a Confé
rence de Plénipotent ia i res . 

Art icle 9 / l . g) 

2.7 Décide de la convocation et/ou de l'ordre du jour des conférences 
administratives extraordinaires et/ou spéciales. 

Article 10/5.(1) a), Article 10/6.(l) a) 

2.8 Examine toutes les questions de télécommunications jugées nécessaires. 

Article 9/1. h) 

2.9 Charge les Commissions de l'étude de questions techniques et/ou de 
questions se rapportant à l'exploitation des télécommunications. 

RR, Chapitre XVII, Article 46/1059. 

Article 24 - Attributions des conférences administratives 

1. Conférences ordinaires 

1.1 Les Conférences administratives, chacune dans son domaine respectif, 
ont les attributions suivantes : 

1.1.1. Reviser les annexes à la présente Convention. 

1.1.2 Etudier toutes autres questions connexes 

Article 10/2.(l) 

1.1.3 Charge los Commissions de l'étude des questions techniques 
et/ou de questions so rapportant à l'exploitation des télé
communications . 

RR, Chapitre XVII, Article 46/1059 

2. Conférence ordinaire des Radiocommunications 

2.1 En plus des attributions mentionnées au Paragraphe 1 du présent 
article, la Conférence administrative ordinaire des radiocommunica
tions : 

2.1.1 Fixe lo nombre des Etats contractants qui font partie de la 
Commission d'Enregistrement des Fréquences et la procédure 
pour l'élection de ces Etats, en tenant compte de la* nécessité 
d'une représentation équitable de tous les Etats contractants, 

1) Article 6/3.(2) 

2) RR, Chapitre IV, Article 10/296/303/305 
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2.1.2 Fixe la date d'entrée en fonction ainsi que la durée du mandat 
des membres de la Commission d'Enregistrement des Fréquences 

1) Article 6/3.(4) 

2) RR, Articl.ĉ î'O/304, Chapitre IV 

2.1.3 Elit les membres de la Commission d'Enregistrement des 
Fréquences. 

2.1.4 Examine le rapport d'activité de la Commission d'Enregistre
ment des Fréquences, 

Article 10/2.(2) 

3. v Conférence administrative extraordinaire, spéciale générale ou 
régionale 

3.1 La Conférence administrative extraordinaire, spéciale générale ou 
régionale étudie ot tranche uniquement les. questions de télécommu
nications qui figurent à l'ordre du jour approuvé au moment de la 
convocation, 

Article 10/7, Article 10/8 

CHAPITRE VII 

DES ORGANISEES PERIÏANENTS DE L« UNION 

Article 25.....-.. Le. Conseil d'Administration - Composition et réunions 

1. Le Conseil d'Administration est composé de dix-huit Etats contrac
tants dont les mandats viennent à expiration lorsqu'il est procédé à l'élection 
d'un nouveau Conseil d'Administration. 

Article 5/l.(l) 

1.1 Si entre deux Conférences de Plénipotentiaires, une vacance se 
produit au sein du Conseil d'Administration, le siège revient à 
l'Etat contractant qui, parmi les Etats contractants appartenant à 
la même région, est venu à la seconde place lors du dernier scrutin. 

Article 5/1.(2) 

2. Le Conseil d'administration se réunit normalement, en session 
annuelle, au Siège de l'Union. 

Article 5/6.(l) 

2.1 II ne peut tenir plus d'une seule réunion extraordinaire, sauf 
s'il est convoqué à la demande de la majorité des Etats contractants. 

Article 5/6.(2), Article 5/6.(3) 
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Article 26 - Attributions du Conseil d'Administration 

1. Le Conseil d'Administration est mandataire de la Conférence de 
Plénipotentiaires et agit, dans les limites des pouvoirs délégués par 
celle-ci et des pouvoirs qui lui sont reconnus par la présente Convention, 
seulement lorsqu'il est on session ordinaire ou extraordinaire 

Article 5/9.(l), Article 5/9.(2) 

2. Le Conseil d'Administration : 

2.1 Facilite la mise à exécution par les Etats contractants des 
dispositions de la présente Convention etdcses annexes, et 
des résolutions de la Conférence de Plénipotentiaires et/ou 
des Conférences administratives. 

Article 5/ll.(l) 

2.2 Coordonne d'une façon efficace les activités de l'Union. 

Article 5/ll.(2) 

2.3 Accomplit les taches qui lui sont assignées par la Conférence 
de Plénipotentiaires. 

Article 5/l2, a) 

2.4 Coordonne les activités de l'Union avec celles des institutions 
internationales de même nature, par le moyen : 

2.4.1 D'accords qu'il conclut sous réserve d'en référer à la 
ConforencSiv dos Plénipotentiaires. 

2.4.2 De la désignation de représentants de l'Union aux 
Conférences de ces institutions. 

2.4.3 Bo commissions de coordination. 

Article 5/l2. b) 

2.5 Nomme le Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints. 

Article 5/l2. c) 

2.6 Arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel de l'Union 

Article 5/l2. d) 

2.7 Etablit les règlements administratifs et financiers de l'Union 

Article 5/l2. e) 
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2.8 Contrôle, le fonctionnement des services administratifs de l'Union. 

Article 5/l2. f) 

2.9 Arrête le budget annuel de l'Union. 

Article 5/l2. g) 

2.10 Prend les arrangements nécessaires en vue de la vérification 
annuelle des comptes de l'Union établis par le Secrétariat général 
et, le cas échéant, arrête ces comptes pour les soumettre à la 
Conférence de Plénipotentiaires suivante. 

Article 5/l2. h) 

2.11 Charge les Commissions de l'étude des questions techniques ot/ou 
de questions se rapportant à l'exploitation des communications. 

RR, Chapitre XVII, Article 46/1059 

2.12 Lorsqu'un Etat contractant, membre de la Commission d'enregistre
ment des fréquences fait savoir qu'il lui est impossible de 
désigner un représentant, nomme un autre Etat contractant 
appartenant ?i la même région pour combler cette vacance. 

RR, Chapitre XVII, Article 10/307 

2.13 Tient des réunions et/ou des séances exclusivement réservées à 
ses membres. 

Article 5/7. 

2.14 Fixe les traitements des fonctionnaires de l'Union en tenant 
compte dos échelles de traitements arrêtées par la Conférence 
des Plénipotentiaires. 

Article 5/l2. i) 

2.15 Détermine éventuellement les indemnités supplémentaires temporai
res du personnel de l'Union en prenant en considération le coût 
de la vie dans la Confédération Suisse et en suivant, en la 
matière, dans toute la mesure du possible, la pratique du 
gouvernement de ce pays ot des organisations publiques interna
tionales de mémo nature qui y sont établies. 

Article 5/l2. j) 

2.16 Décide ou propose la convocation de la Conférence de plénipo
tentiaires et des conférences administratives. 

Article 5/l2, k), Article 10/5.(l) c), Article 10/6.(l) c) 
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2.17 Soumet des avis à la Conférence de plénipotentiaires et aux con
férences administratives. 

Article 5/l2. l) 

2.18 Coordonne les activités des organismes permanents de l'Union, 
prend les dispositions nécessaires pour donner suite aux deman
des ou recommandations soumises par ces organismes et procède à 
la désignation d'intérimaires aux emplois devenus vacants de 
directeurs des commissions de l'Union et/ou de sous-directeurs 
de la Commission des radiocommunications. 

Article 5/l2. m) 

2.19 Demplit les autres fonctions prévues dans la présente Convention 
et toutes les fonctions jugées nécessaires à la bonne administra
tion de l'Union. 

Article 5/l2. n) 

2.20 Soumet à l'examen de la Conférence de plénipotentiaires un rap
port détaillé relatant ses activités et celles des autres orga
nismes permanents de l'Union. 

Article 5/l2. o) 

Article 27 - Attributions du Secrétariat général 

Le Secrétariat général : 

1. Nomme le personnel en se conformant aux directives données par 
la Conférera de plénipotentiaires et aux règlements établis par le Conseil 
d'administration. 

Article 8/2. a) 

2. Prend les mesures administratives relatives à la constitution des 
secrétariats spécialisés des organismes permanents de l'Union, et nomme ou 
licencie le personnel de ces secrétariats en tenant compte, s'ils le juge 
utile, des propositions formulées par le chef de chacun de ces secrétariats. 

Article 8/2. b) 

3. Veille à l'application, dans les secrétariats spécialisés, des 
règlements administratifs et financiers arrêtés par le Conseil d'adminis
tration. 

Article 8/2. c) 

4. Exerce une surveillance administrative sur le personnel des secré
tariats spécialisés, qui travaille directement sous les ordres des chefs 
des organismes permanents de l'Union. 

Article 8/2. d) 
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5. Assure le travail de secrétariat qui précède et oui suit les 
conférences de l'Union. 

Article 8/2. e) 

6. Assure, s'il y a lieu en coopération avec n'7!tat contractant 
invitant, le secrétariat de toutes les conférences de l'Union ot, sur 
demande ou lorsque les annexes L la Convention le prévoient, le secréta
riat des réunions des organismes permanents de l'Union ou des réunions 
placées sous son égide. 

6.1 Assure, sur demande et sur la base d'un contrat, le secrétariat 
de toutes autres réunions relatives aux télécommunications. 

Article 8/2. f) 

7. • Tient à jour les nomenclatures officielles, établies d'après les 
renseignements fournis à cet effet par les organismes permanents et/ou par 
les Etats contractants à l'exception des fichiers de référence et de tous 
autres dossiers indispensables qui peuvent avoir trait aux fonctions de la 
Commission d'enregistrement des fréquences. 

Article 8/2. g) 

8. Publie les avis et les principaux rapports des organismes per
manents de 1'Union. 

Article 8/2. h) 

9. Publie les accords internationaux et/ou régionaux bilatéraux 
et/ou multilatéraux qui lui sont communiqués par les Etats contractants et 
tient à jour les documents qui s'y rapportent. 

Article 8/2. i) 

10. Publie toute documentation concernant 1'assignacion et l'utili
sation des fréquences telle qu'elle a été élaborée par la Commission d'en
registrement des fréquences en exécution de ses fonctions. 

Article 8/2. j) 

11. Etablit, publie et tient s jour en recourant, le cas échéant aux 
autres organismes permanents de l'Union t 

11.1 Une documentation indiquant la structure organique et l'objet de 
l'Union. 

11.2 Les statistiques générales et les documents officiels de service 
de l'Union prévus dans les annexes à la présente Convention. 

11.3 Tous autres documents dont l'établissement est prescrit par les 
conférences de l'Union et/ou par le Conseil d'administration. 

Article 8/2. k) 
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12. Distribue les documents publiés. 

Article 8/2. l) 

13. Rassemble et publie, sous forme appropriée, les renseignements . 
nationaux et/ou internationaux concernant les télécommunications dans le 
monde entier. 

Article 8/2. m) 

14. Rassemble et publie tous les renseignements susceptibles d'être 
utiles aux Etats contractants concernant la mise en oeuvre de moyens tech
niques afin d'obtenir le meilleur rendement des services de télécommuni
cations et, notamment, la meilleure utilisation possible des fréquences 
radioélectriques en vue de diminuer les brouillages nuisibles. 

Article 8/2. n) 

15. Publie périodiquement, à l'aide des renseignements réunis ou mis 
à sa disposition, un journal d'information et de documentation générales 
sur les télécommunications. 

Article 8/2. o) 

16. Elabore et soumet au Conseil d'administration un projet de budget 
annuel. 

16.1 Transmet aux Etats contractants copie du budget approuvé par le 
Conseil d'administration. 

Article 8/2. p) 

17. Etablit et soumet chaque année au Conseil d'administration : 

17.1 Un rapport de gestion financière. 

Article 8/2. q) 

17.2 Un rapport sur l'activité de l'Union. 

Article 8/2. r) 

17.3 A la veille de chaque Conférence de plénipotentiaires, un compte 
récapitulatif. 

Article 8/2. q) 

18. Communique aux Etats contractants les rapports énumérés à l'ali
néa 17 du présent article, après approbation par le Conseil d'administra
tion. 

Article 8/2. q), r) 
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19. Notifie aux Etats contractants la réception des instruments- de 
ratification de la présente Convention et/ou des instruments d'adhésion à 
cette Convention. 

Article 15/l„ Article 16/2 

20. Transmet aux Etats contractants une copie authentifiée des docu
ments de ratification de la Convention et/ou d'adhésion à celle-ci. 

Article 16/2. 

21. Avise les Etats contractants de la dénonciation de la présente 
Convention, dénonciation qui lui est communiquée conformément à l'Article 
11, paragraphe 10 de cette Convention. 

Article 20/l. 

22. Notifie aux Etats contractants la déclaration faite par un Etat 
contractant relativement è l'application de la présente Convention à des 
pays ou territoires dont il assure les relations extérieures. 

Article 17/2. 

23. Assure, dans la limite de ses possibilités et exclusivement aux 
frais du/ou des Etats contractants intéressés, l'utilisation' d'une ou de 
plusieurs langues autres que les langues de travail,, lors des conférences 
de l'Union et des réunions de ses organismes permanents. 

Article 14/6.(2) 

24. Consulte les Etats contractants, par la voie diplomatique et par 
l'entremise du Gouvernement de la Confédération suisse, au sujet des deman
des d'.adhésion en cmalité d'Etat contractant présentée dans l'intervalle 
de deux Conférences de plénipotentiaires. 

Article l/7. 

25. Notifie sans délai aux Etats contractants les approbations qu'il 
reçoit concernant la revision et/ou la modification des annexe à la présen
te Convention. 

Article 12/2.(2). 

26. Assure le secrétariat du Conseil d'administration et a voie déli-
bérative dans ses débats. 

Article 5/8. 

27. ' Assiste, à titre consultatif, aux réunions du Conseil d'adminis
tration et l celles des Commissions. 

Article 5/7. 

Chapitre XVII, Article 46/1071 BR*. 
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38. Communique aux Etats contractants les approbations aux annexes-
à la présente Convention qui lui sont notifiées par les Etats contrac
tants. 

Article 12/2. (2) 

29. Notifie aux Etats contractants la classe de contribution choi
sie par les autres Etats contractants. 

Article 13/6.(2) 

30. Fixe l e p r ix de vente des documents de t e l l e manière que l e s 
dépenses de publication soient équivalentes au produit des ventes. 

Art ic le 13/V. 

31 . Fait publier dans l e s langues o f f i c i e l l e s de l'Union l e s docu
ments de service prévus dans l a présente Convention e t dans ses annexes. 

Article 14/3 . (l) 

31 .1 . Fait publier dans l e s langues de t r a v a i l de l'Union tous l e s 
autres documents dont i l doit assurer l a d i s t r i bu t ion . 

Article 14/3.(2) 

31.2. F a i t t raduire et publier dans une ou plusieurs langues autres 
que l e s langues o f f i c i e l l e s ou l es langues de t r ava i l de l 'Union tous 
documents publiés dans ces aut res langues, aux f ra i s des Etats contrac
tants i n t é re s sés . 

Article 14/4. 

33. Assure l ' u t i l i s a t i o n d'un système e t d'un service efficaee 
d ' in te rpré ta t ion simultanée dans l e s langues de t r ava i l de l 'Union, lors 
des conférences et/ou des réunions des organismes permanents de l 'Union. 

33 , Dans l e recrutement et l a f ixat ion des conditions d'emploi 
du personnel de l 'Union, t i e n t compte de la nécessi té : 

3 3 . 1 . D»assurer à l 'Union l e s services de personnes possédant l e s 
plus hautes quali tés d 'eff ic ience, de compétence et d ' i n t é g r i t é . 

33.2. D'assurer une représentation équitable des citoyens de t o u s 
l e s Etats contractants . 

Article 8/4. 

Art ic le 2B - Composition, organisation et réunions des Commissions 

1, Les Commissions sont composées de représentants des Etats 
contractants . 

1) Article 6/2. (l), Art. 7/3. a) 
2) RR, Chapitre XVII, Article éK/lOGL 

RR, Chapitre IV, Article 10/296/303 
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2. Le fonctionnement de chaque Commission est assuré par : 

3 . 1 . L'Assemblée plénière réunie normalement tous l e s t ro i s ans à 
l ' end ro i t fixo l o r s de l a réunion précédente. 

2 . 1 . 1 . Une des Assemblées plénières doit avoir l i eu environ un an 
avant la réunion de la Conférence administrative ordinaire correspondante. 

l j Article 7/4.a) 
2) RR, Chapitre 2 XVII, Art ic le 46A066 

2 .2 . Les Sous-Commissions d'études constituées par l'Assemblée 
p lén iè re . 

1) Article 7/4.b) 
2) RR, Chapitre XVII, Article 46A067 

3 .3 . 'Un Directeur nommé par l'Assemblée p lénière , pour une durée 
indéf inie , avec faculté réciproque de r é s i l i a t i o n . 

l j Article 7/4.a) 
2) RR, Chapitre XVII, Article 46A°68 

2 , 3 . 1 , Dans l e s mêmes conditions, à l a Commission des radiocommuni
cat ions , par un Vice-Directeur spéc ia l i s te des questions de radio
diffusion. 

l ) Art icle 7/4.c) 

2/ RR, Chapitre XVII, Art ic le 46A068 

2 .4 . Un Secrétar ia t spécial isé qui a s s i s t e l e Directeur. 

1) Article 7/4.d) 
2) RR, Chapitre XVII, Article 46/1069 

2 . 5 . Les laboratoires et/ou i n s t a l l a t i ons techniques de l 'Union. 

1) Art ic le 7/4.e) 

2) RR, Chapitre XVII, Art icle A-KflOlO 

Article 29 - Attributions communes des Commissions 

Les Commissions ont l e s a t t r ibu t ions communes ci-après : 
1, Former avec l e s autres Cormiissions des Sous-Commissions mixtes, 
pour effectuer des études et émettre des avis sur l e s questions i n t é r e s 
sant plus d'une Commission. 

RR, Chapitre XVII, Article 46A072 
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8. Assister , à t i t r e consultat if , à condition d 'y ê t re inv i tées , 
aux réunions : 

3 . 1 . Dos autres Conférences et/ou organismes permanents de l 'Union. 

2 .2 . . Des organisations internat ionales dont l e s a c t i v i t é s sont l i é e s 
aux télécommunications. 

RR, Chapitre XVII, Article 46A073 

3 . Adopter des règles de procédure supplémentaires en plus de 
cel les contenues dans l'Annexe 5 à la présente Convention. 

1) Article 7/6.(2) 
2) RR, Chapitre XVII, Art icle 46A075 £ 

4 . Admettre l a présence à leurs réunions, à t i t r e consultat if , 
de représentants :-

4 . 1 . Des organisations internat ionales qui coordonnent leurs t r a 
vaux avec ceux de l'Union ou qui ont des ac t iv i t é s connexes. • 

RR, Chapitre XVII, Art icle 46/L063 

4 .2 . Des organismes scient if iques ou indus t r i e l s qui se consacrent 
à l ' é tude de problèmes de télécommunication et/ou à l a fabricat ion de 
matériels de télécommunication, et qui sont reconnus par un ou plusieurs 
Etats contractants . 

RR, Chapitre XVII, Article 46A064 

5. Confier à une autre Commission, eu égard à sa compétence, 
l ' é tude de questions techniques et/ou de questions d 'exploi ta t ion des 
télécommunications. 

RR, Chapitre XVII, Art icle 46/1059 

Article 50 - Attribution par t i cu l i è re de la Commission téléphonique 
et télégraphique 

I l appartient à l a Commission téléphonique et télégraphique 
• d 'effectuer des études e t émettre des avis sur des questions techniques 

et/ou d 'exploi ta t ion concernant l e téléphone et/ou l e télégraphe. 

Article 7/L. 
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Article 3 1 - Attribution particulière, de la Commission 
d^s radiocommunications 

Il appartient a la Commission des radiocommunications d'effec
tuer des études ot d'omettre des avis sur s 

1. dos questions techniques relatives aux radiocommunicatiens. 

2. dos questions d'exploitation d^nt la solution dépend essen
tiellement do considérations liées à la tochniquo des radiocommunications. 

1) Article 7/l.(3) 

2) RR, Chapitre XVII, Article 46/IO58. 

Article 32 - Attributions particulières do la Commission 
d'onrofeistroment des fréquences 

La Commission d'enregistrement dos fréquonces s 

1. ofiectue une inscription méthodique des assignations do fré
quences faites par chacun dos Etats contractants en enregistrant la date, 
lo but et los caractéristiques techniques de chacune do cos assignations, 
afin d'en assurer la reconnaissance par les autres Etats contractants. 

1) Articlo 6/1. a) 

2) RR, Chapitre VI, Article IO/285. 

2. fournit dos avis aux iàtats contractants en vue do l'exploita
tion d'un nombre aussi grand que possible do fréquences radioélectriques 
dans les régions du spectre dos fréquences où dos brouillages nuisibles 
peuvent se produire. 

1) Article 6/l. b) 

2) RR, Chapitre VI, Articlo IQ/286. 

3. exécute les tâches additionnelles relatives à l'assignation et 
à l'utilisation dos fréquencos radioélectriques proscritos par la Confe-
ronco do plénipotentiaires ou par lo Conseil d'administration. 

Article 6/l. c) 

4. remplit ses fonctions on su basant sur des principes d'uno 
application universelle ot on s'efforçant d'assuror l'utilisation 
optimum du spoctr^ radioélectrique. 

RR, Chapitre IV, Article 10/298. 

5. offoctuo les assignations do fréquencos radioélectriquos en 
tenant compte uniquomont do considérations tochniquos. 

RR, Chapitre IV, Articlo IO/298. 
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6. inscrit chacune dos assignations do fréquence effectuées sur 
une fiche qui doit servir do référence internationale. 

RR, Chapitre IV, Article 10/288 

7. tient à jour los dossiors nécessaires ayant trait à 1'exercice 
do sos fonctions. 

1) Articlo 6/l. d) 

2) RR, Chapitre IV, Articlo 10/291. 

8. établit ot adresse au Secrétariat général los listes de fré
quences et los autres documents relatifs à l'assignation ot à l'utilisa
tion dos fréquences. 

RR, Chapitre IV, Article IO/289. 

9» rassemble et communique au Secrétariat général los résultats 
dos observations rolativos au contrôlo dos omissions dos stations, solon 
les données communiquées par lus Utats contractants. 

RR, Chapitre IV, Articlo 10/290. 

10. enquête,à la demando d'un ou do plusieurs Ltats contractants, 
sur los cas do brouillage nuisible ot formule les recommandations néces
saires. 

RR, Chapitre IV, Article 10/292. 

11. poursuit dos études sur l'emploi dos fréquences radioéloctri-
ques et formule, lorsqu'il y a lieu, des recommandations aux Etats con
tractants pour lu rcmaniomont des assignations effectuées, afin de per
mettre 1'établissement do nouveaux circuits. 

RR, Chapitre IV, Article 10/293. 

12. détermine ot renvoie à la Commission des radiocommunications 
toutes los questions techniques d'ordre général rencontrées au cours do 
l'examen dos assignations de fréquencos radioélectriques. 

RR, Chapitre IV, Article IO/294. 

13. fournit des avis aux Etats contractants et/ou aux organisations 
publiques internationales, dans 1'établissement des accords relatifs à 
l'attribution do fréquences radioéloctriquos à une région ot/ou à un ser
vice déterminés. 

RR, Chapitro IV, Articlo 10/295» 

14. organise los services de son secrétariat avec le minimum do 
personnel spécialisé nécessaire à l'organisation ot à l'uxorcico de ses 
fonctions. 

ER, Chapitro IV, Article 10/308. 

14.1 ohoisit lo personnel technique nécessaire pour son secrétariat. 

RR, Chapitre IV, Article 10/309. 
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CHAPITRE VIII 

DES FINANCES DE L'UNION 

Article 33 - Répartition des- dépenses 

Les dépenses de l'Union so répartissent en dépenses ordinaires ot 
extraordinaire s, 

Article 13/1. 

Article 3À - Dépenses ordinaires 

Les dépenses ordinaires de l'Union : 

1. Sont maintenues dans les limites fixées par la Conférence do pléni
potentiaires. 

2. Comprennent les dépenses relativos aux organismes permanents et 
aux laboratoires et installations techniques do l'Union, 

3. Sont supportées par tous los Etats contractants, 

Articlo 13/2, 

Article 35 - Dépenses extraordinaires 

Los dépenses extraordinaires do l'Union s 

1. Comprennent les dépenses relatives aux conférences et/ou .aux 
réunions des Commissions. 

2, Sont supportées par 

2.1 Les Etats contractants qui ont accepté uc participer à ces con
férences ot/ou à ces réunions ou qui y ont effectivement participé< 

2.2 Les organisations publiques internationales qui ont été admises 
à ces conférences et/ou réunions. 

Article 13/3. 

Article 36 - Dépenses occasionnées aux laboratoires ot installations 

Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations tech
niques do l'Union par dos mesures, des essais ou des recherches spéciales 
pour le compte de certains Etats contractants et/ou organisations publiques 
internationales sont supportée? par ceux-ci. 

Article 13/3.(6) 



Document N° 16-F 
Page 42 

Article 37 - Echelle des contributions 

L'échelle des contributions est fixée comme suit : 

1. 

2 . 

3 . 

4 . 

5 . 

6. 

7 . 

8 . 

9. 

10. 

11 . 

12. 

13. 

14» 

Classe 
n 

J! 

II 

H 

11 

It 

1) 

II 

II 

II 

tl 

II 

II 

de 
n 

11 

it 

n 

11 

ti 

11 

n 

n 

11 

n 

n 

n 

30 uni tés 

25 

20 

18 

15 

13 

10 

8 

5 

4 

3 

2 

1 

i 

» 

n 

M 

II 

tl 

»l 

II 

II 

II 

II 

II 

unité 
n 

Article 13/4. 

Article 38 - Intérêts moratoires 

A l'expiration des délais que les Etats contractants doivent ob
server pour lo paiement des contributions, los sommes duos à l'Union sont 
productives d'un intérêt de : 

1. 3% (trois pour cent) par an pendant les six premiers mois, 

2, 6% (six pour cent) par an à partir du septième mois. 

Article 13/9. 

CHAPITRE IX 

DU PERSONNEL DE L'UNION 

Article 39 - Statut 

Los membres du personnel de l'Union exercent leurs fonctions non 
comme dos représentants de leurs pays respectifs ou d'une région, mais comme 
des agents impartiaux investis d'un mandat international. 

1) Articlo 6/5.(1) 

2) RR, Chapitre VI, Article 10/300 
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t> 

Articlo AO - Obligations 

1. Aucun membre du personnel de l'Union ne do i t , relativement à 
l 'exorcicc de ses fonctions, demander n i recevoir d ' ins t ruc t ions d'aucun E ta t , 
n i d'aucun fonctionnaire d'un Etat quelconque, ni d'aucune organisation 
et /ou personne publique ou pr ivée . 

2 , Les membres du personnel de l'Union doivent s ' abs teni r de tout 
acte incompatible avec leur s i tua t ion do fonctionnaires internationaux, 

1) Art icle 6/5(2), Art ic le 8/5.(1) 

2) RR, Chapitre IV, Art ic le 10/301 

Article Al - Cessation de service 

Un membre d'un organisme permanent de l'Union dont l ' E t a t dénonce 
l a présente Convention se trouve automatiquement déchargé do ses fonctions. 

Ar t ic le 7/6. 

CHaPITRE X 

DES LANGUES DE L'UNION 

Article A2 - Répartition 

Les langues do l'Union se répar t issent en : 

1, langues officielles. 

2, Langues de travail. 

3, Langue du texte faisant foi. 

Article 14, 

Article A3 - Langues officielles 

L'Union a pour langues officielles : 

1. L'anglais. 

2. Le chinois. 

3 . L'espagnol. 

4» Lo f rançais . 

5. Le russe , 

Articlo 14/1,(1) 
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Article, .44. ~ .Langues, de. travail 

L'Union a pour langues de travail : 

1. l'anglais 

2. l'espagnol 

3. le français. 

Article 14/l,(2) 

Article, 45..r. .Langue, du texte faisant foi. 

Le français est la langue du texte faisant foi. En cas de doute 
sur la signification d'expressions et/ou de passages de la présente Conven
tion et/ou de ses annexes, le texte français fait foi. 

Article 14/l.(3) 

Ajrticle_4.6 -. Rédaction des documents. 

1. Sont établis dans les langues officielles les actes finals, les 
protocoles, résolutions, recommandations, voeux et tous autres documents 
définitifs de la Conférence de plénipotentiaires et des conférences adminis
tratives. 

Article 14/2.(l) 

2. Sont établis dans les langues de travail : 

2.1 tous les documents dosconférences ne figurant pas dans l'énumé-
ration donnée au paragraphe 1 du présent article; 

2%2 les documents do service prévus dans les annexes à la présente 
Convention; 

Articlo 14/3. (l) 

2.3 'cous les autres documents dont le Secrétariat général doit assu
rer la distribution. 

Article 14/3.(2) 

3. Les rédactions des documents doivent êcro équivalentes dans toutes 
les langues, aussi bien pour li forae que pour le fond. 

Article 14/2. 
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SEANCE PLENIERE 

CANADA 

Propositions relatives au travaux de la Conférence 

Préface 

Le projet ci-joint de révision de la Convention internationale des 
télécommunications (Genève, 1959)* accompagné de propositions relatives au 
Règlement général (Document N° 59) , constitue les propositions que le 
Canada soumet à la Conférence de plénipotentiaires de 1965. L'esprit dans 
lequel ces propositions ont été élaborées était de n'apporter des modifications 
qu'en cas de nécessité absolue. Il n'est pas question ici d'expliquer le con
tenu de ces propositions dans le détail; il peut néanmoins être utile de faire 
quelques observations en ce qui concerne leur forme et les raisons qui ont 
motivé leur présentation. 

Les propositions ont été élaborées en conformité avec les disposi
tions de la Convention; leurs motifs sont libellés sous la forme la plus brève 
possible, toutes les modifications et adjonctions étant soulignées. Lorsque 
les modifications proposées n'ont qu'une importance secondaire, seules les 
dispositions modifiées du numéro ou de l'article correspondant sont indiquées; 
lorsque ces modifications sont importantes, on a reproduit intégralement le 
numéro ou l'article dont il s'agit. Cette façon de procéder a été jugées 
utile surtout dans les cas où certaines parties de plusieurs articles ont été 
réunies en une seule et aussi dans les cas où certaines dispositions de la 
Convention actuellement en vigueur ont été transférées dans le Règlement 
général. Pour ce qui est des suppressions à opérer dans la Convention 
actuelle, les dispositions à supprimer sont reproduites avec les motifs jus
tificatifs. On trouvera ci-après un organigramme de la nouvelle structure pro
posée pour l'Union. 

Compte tenu du grand nombre des propositions qui seront soumises à 
l'examen des délégués à la Conférence de plénipotentiaires, l'Administration 
du Canada espère que les commentaires ci-dessus ainsi que les motifs invoqués 
sont suffisamment détaillés pour une bonne eompréhention des propositions 
formulées. 
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Article 1 - N° 12 

Remplacer, à la 3ème ligne, les mots "Conférences de 
plénipotentiaires" par "Congrès des télécommunications" 

Motifs : 

L'expression "Congrès des télécommunications" convient 
mieux pour désigner l'organe suprême de l'Organisation internationale 
compétente pour les questions de télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

Article 2.- N° 13 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

13 Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences 
et assemblées de l'Union et sont éligibles à tous ses 
organes représentatifs. 

Motifs : 

Mentionner explicitement les assemblées des comités con
sultatifs internationaux. Le mot "organismes" a été remplacé par 
les mots "organes représentatifs", compte tenu des modifications 
proposées pour la structure de l'Union. 

CAN/58(3) Article 2 - N° 14 

A la première ligne, ajouter les mots "et assemblées" 
après "conférences". 

A la troisième ligne, remplacer les mots "d'administra
tions" par "exécutif". 
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Réf. 

CAN/58C3) 
(suite) 

Motifs : 

Les fonctions administratives de l'Union sont remplies 
par le Secrétariat sous la direction des organes représentatifs. 
L'expression "Conseil exécutif" convient mieux pour décrire les 
fonctions de cet organisme représentatif. 

CAN/58(4) Article 2 - N° 16 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

16 

Motifs 

Les Membres associés ont les mêmes droits et obligations 
que les Membres de l'Union. Toutefois, ils n'ont pas le 
droit de vote dans les conférences ou assemblées de 
l'Union. Ils ne sont pas éligibles au Conseil exécutif. 

de l'Union. 
Conséquence des modifications proposées pour la structure 

CAN/58(5) Article 5 - Nos 27 à 30 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

27 L'organisation de l'Union repose sur : 

a) Organes représentatifs 

28 1. Le Congrès des télécommunications 

29. 2. Les conférences et assemblées 

30 3- Le Conseil exécutif 
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Réf. 

CAN/58(5) 
(suite) 

b) le Secrétariat 

Motifs 

L'organisation proposée établirait une distinction plus 
nette entre les organes représentatifs de l'Union et le Secrétariat. 
Les modifications proposées pour les attributions des organes 
représentatifs et du Secrétariat sont expliquées dans les articles 
qui traitent de ces organes. En ce qui concerne les modifications 
touchant l'organisation, on a pris en considération les principes 
ci-après : 

a) les assemblées des comités consultatifs sont mentionnées 
dans la rubrique des organes représentatifs, pour établir une dis
tinction entre leurs fonctions et les tâches du Secrétariat? 

b) le personnel permanent de l'I.F.R.B. et des C C I . a été 
réorganisé en trois départements dont les chefs sont nommés par le 
secrétaire général. Le Département de l'enregistrement des fré
quences poursuivrait les tâches du Comité actuel tandis que les 
tâches et fonctions de caractère technique servant de base aux 
travaux des comités consultatifs seraient confiées au Département 
des radiocommunications et au Département télégraphique et télé
phonique . 

(Voir la préface aux présentes propositions.) 

CAN/58(6) Article 5 ~ N°s 31 à 33 

A supprimer. 

CAN/58(7) Article 6 - Titre 

Remplacer par : Le Congrès des télécommunications 
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Réf. 

CAN/58(8) 

CAN/58(9) 

Article 6 - N° 33 a) 

Insérer, avant le N° 3̂ » le texte ci-après : 

33 a) Le Congrès des télécommunications est l'organe suprême 
de l'Union; il est composé de délégués représentant les 
Membres et les Membres associés. 

Motifs : 

Quant au fond, cette disposition est la même que celle 
qui figure actuellement au numéro 27; nous jugeons préférable de 
la faire figurer à l'Article N° 6 traitant du Congrès des télécom
munications. 

Article 6 - Nos 3^ à 38 

Remplacer respectivement les mots "Conférence de pléni
potentiaires" et "Conseil d'administration" figurant 
dans cet article par les mots "Congrès des télécommu-
nications" et "Conseil exécutif". 

CAN/58(10) Article 6 - N° 36 

Ajouter entre parenthèses, à la première ligne, après 
le mot "établit", les mots "(par un vote à la majorité 
des deux tiers)". 

Motifs 

Il ne s'agit pas d'une proposition ferme, mais d'une 
suggestion que la Conférence tiendra peut-être à examiner. Il 
convient de remarquer que la majorité des deux tiers est requise 
dans d'autres institutions spécialisées des Nations Unies lorsque 
leur organe suprême étudie des questions budgétaires. 
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Réf. Article 6 - N° 40 

CAN/58(ll) Remplacer le texte actuel par le suivant : 

hO g) Elit le secrétaire général et fixe la date à laquelle il 
prend ses fonctions. 

Motifs : 

Supprimer la clause relative à l'élection du vice-secré
taire général, puisqu'il est proposé que le secrétaire général soit 
le seul fonctionnaire élu de l'Union. 

CAN/58(12) Article 6 - N° 4l 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

4l Modifie la Convention sous réserve d'approbation par un 
vote à la majorité des deux tiers des Membres présents 
et prenant part au vote. Toute modification entre en 
vigueur, pour les Membres et Membres associés qui ont 
ratifié cet-ce modification, à la date spécifiée par le 
Congrès. En outre, ladite modification entre en vigueur 
pour tous les autres Membres et Membres associés deux 
ans après la date de clôture du Congrès, sauf pour ceux 
des Membres et Membres associés qui, durant cette période 
de deux ans, feront connaître au secrétaire général leur 
objection à cette modification. Les Membres ou Membres 
associés ont la faculté do retirer leur objection. 

Motifs : 

L'Administration canadienne propose de séparer la 
Convention du Règlement général. Les clauses de la Convention 
actuelle qui ne sont pas sujettes à des changements fréquents se
raient maintenues dans la nouvelle Convention et la modification 
de ces clauses serait régie par la procédure de ratification 
exposée ci-dessus. Le Règlement général serait étendu afin 
d'inclure ces clauses qui devraient être examinées périodiquement 
par le Congrès des télécommunications successifs. Cette façon 
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Réf. 

CAN/58(12) 
(suite) 

de procéder serait conforme aux principes analogues qu'ont adoptés 
d'autres institutions spécialisées des Nations Unies. La disposi
tion de la Convention actuelle, concernant la date limite pour la 
présentation des propositions aux conférences, est jugée satisfai
sante . 

CAN/58(13) Article 6 - N° 44 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

44 Le Congrès des télécommunications se réunit normalement 
tous les trois ans, au lieu et à la date fixés par le 
Congrès précédent. 

Motifs : 

L'expérience a montré que l'adoption d'un délai maximum 
de trois ans entre les Congrès permettra d'abréger leur durée, de 
réduire le volume de travail du Conseil exécutif et de mieux ordon
ner les tâches d'ordre budgétaire, 

CAN/58(14) Article 6 - N° 46 

Motifs 

Remplacer, à la première ligne, le mot "vingt" par les 
mots "un quart des". 

A l'époque où cette disposition a été adoptée, le nombre 
"vingt" représentait approximativement le quart des Membres de 
l'Union. Vu l'augmentation de l'effectif des Membres de l'Union, 
il semble judicieux d'exprimer la proportion requise sous forme 
de fraction pour éviter des changements fréquents. 
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Réf. Article 7 - Titre 

CAN/58(15) Modifier comme suit : Conférences et assemblées 

CAN/58(16) Article 7 - N 49 à 51 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

49 Les conférences et assemblées de l'U.I.T. comprennent : 

a) ies conférences administratives internationales; 

50 b) les conférences administratives régionales; 

51 c) les assemblées des comités consultatifs. 

Motifs : 

On simplifierait ainsi la structure des conférences et 
il ne serait plus nécessaire de prévoir des conférences adminis
tratives ordinaires des radiocommunications, des conférences admi
nistratives extraordinaires des radiocommunications, ni des con
férences spéciales. Comme chaque conférence aurait son ordre du 
jour particulier, il n'y aurait plus de longues réunions. Cette 
structure devrait en outre permettre aux administrations et au 
Conseil exécutif de mieux surveiller le déroulement des conférences 
et de mieux préparer celles-ci. Les assemblées des C C I . étant 
des réunions de pavs Membres, il convient de les inclure dans cet 
article. 
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Réf. A r t i s l e 7 - M' 52 

CAN/58(l7) Remplaoer le texte actuel -par le suivant : 

52 Les conférences administratives internationales : 

a) revisent, chacune dans son domaine, les règlements 
ou parties de ces règlements visés au numéro 193, 
conformément à leur ordre du jour, fixé par le 
Conseil exécutif avec l'accord de la majorité des 
Membre s de 1'Uni on. 

Motifs : 

Compte tenu des modifications proposées pour les caté
gories de conférences de l'Union, l'Administration canadienne 
juge nécessaire que ces conférences aient un ordre du jour précis, 

CAN/58(l8) Article 7 - N°S 55 à 55 

A supprimer 

Motifs : 

Comme les futures conférences auront un ordre du jour 
précis, la disposition du numéro 53 n'a plus d'objet. Comme suite 
aux modifications proposées pour la structure de l'Union, il n'est 
pas nécessaire de prévoir l'élection des membres de l'I.F.R.B. ni 
les instructions à donner au Comité; en conséquence, les disposi
tions des numéros 54 et 55 ne sont plu? utiles. 

CAN/58(l9) Article 7 - N°S 56 et 58 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

56 La.date et le lieu d'une conférence administrative 
internationale sont déterminés : 

a) par la conférence administrative précédente si 
celle-ci le juge bon, ou 
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Réf. 57 b) à la demande d'au moins un quart des Membres et 
Membres associés do l'Union adrossce individuelle-

CAN/58(l9) ment au Secrétaire général, ou 
(suite) 

58 c) sur proposition du Conseil exécutif. 

CAN/58(20) Article 7 - N°S 59 a) à 59 f) 

Après le N° 59? insérer le texte suivant : 

59 a) Les conférences administratives régionales peuvent être 
convoquées : 

a) sur décision du Conseilexécutif ou d'une conférence 
administrative précédente ; 

b) lorsqu'un quart au moins des Membres et Membres 
associés de l'Union de la région intéressée ont 
notifié au Secrétaire général leur désir de voir 
réunir une telle conférence. 

59 -b) La date, le ^-i?}L de_réunlon_et l^ordre du jour d'unê  
conférence administrative régionale _sont fixés par le 
Conseil exécutif avec accord _de_J-a majorité__des_Membres_ 
de_ l'Union de la région intéressée. 

59 c) L̂ e__fonctiqnn_ernent de_^chaque_Comité consultatif est 
(184 assuré par : 
modifié) 

a) l'Assemblée plénière, réunie normalement tous les 
trois ans. Lorsqu'une conférence administrative 
internationale correspondante a été convoquée, la 
réunion de l'Assemblée plénière se tient, si possible, 
au moins huit mois avant cette conférence; 

59 d) 
(185) b) les commissions d'études constituées par l'Assemblée 

plénière pour traiter les questions à examiner. 
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Réf. 

CAN/58(20) 

(Suite) 

CAN/58(21) 

59 e) 
(181) 

59 f ) 
(191 
modifié) 

Motifs 

Les assemblées plénières des comités consultatifs sont 
autorisées à soumettre aux conférences administratives 
des propositions découlant directement de leurs avis 
ou des conclusions de leurs études en cours. 

Les méthodes de travail des comités consultatifs sont 
définies dans le Règlement général. 

La référence explicite à la deuxième partie du Règlement 
général a été éliminée du numéro 191 pour éviter de changer le 
numéro de la partie de la Convention, au cas où des changements 
seraient apportés ultérieurement au Règlement général. 

os Article 7 - N 60 à 70 

A supprimer 

Motifs 

En raison, d'une part, des modifications proposées pour 
les catégories de conférences, d'autre part, de la suppression des 
C.A.E.R. et des conférences spéciales, ces dispositions ne sont plus 
nécessaires. 

CAN/58(22) OS 

Article 1 - N 71 et^72 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

71 La date et le lieu de ces c onf érenc e s __et assemblées 

peuvent être changés : 
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Réf. 

CAN/58(22) 
(Suite) 

72 

Motifs 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres et 
Membres associés de l'Union intéressés, adressée 
individuellement au Secrétaire général; ou 

b) sur proposition du Conseil exécutif. 

La modification proposée s'appliquera à toutes les confé
rences et assemblées; dès lors, il n'est plus nécessaire de spéci
fier des dispositions du même genre pour les diverses catégories de 
réunions de l'Union. 

CAN/58(23) os Article 7 - N 74 à 76 

A_supprJ.me:r 

Motifs 

En raison des propositions faisant l'objet des numéros 
59 a) et 59 b) relatifs aux conférences régionales, ces paragraphes 
ne sont plus nécessaires. 

CAN/58(24) Article 8 - Titre 

Modifier comme su i t_ 
et assemblées. 

Règlement intérieur des congrès, conférences 
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Réf. 

CAN/58(25) 

CAN/58(26) 

Article^ 8 - NP_J7 

Remplacer^ le_jtexte_a,ctuel par l£J3uivant : 

77 Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de 
leurs débats, les congrès,_cpnfgrences et assemblées sont 
régis par le Règlement intérieur compris dans le Règlement 
général. Toutefois, avant__de procéder à^ses_délibéra
tions, _ chaque_ congrès^ conférence ou assemblée peut 
adopter un Règlement intérieur additionnel jugé indispen
sable, pour autant que ce Règlement ne__j3oit pas incompa
tible avec les dispositions de la Convention. 

Motifs : 

Compte tenu du fait que ce Règlement intérieur s'applique 
également aux réunions des C C I . , l'Administration canadienne juge 
à propos d'en faire ainsi mention. Cette modification devrait en 
outre mieux délimiter les compétences des réunions de l'Union en ce 
qui concerne l'adoption de dispositions supplémentaires du Règlement 
intérieur. 

Article 9 - Titre 

A modifier comme suit : Conseil exécutif 

CAN/58(27) Article 9 - N° 78 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

78 Le C_ons_eil exécutif est composé de vingt-sept Membres 
de l'Union élus par le Congrès_des télécommunications, 
en tenant compte de la nécessité d'une représentation 
équitable de toutes les parties du monde. Les Membres 
de l'Union élus au Conseil remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle le prochain Congrès des 
télécommunications procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Ils sont reéligibles. 
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CAN/58(27) 
(Suite) 

Motifs : 

Le Canada propose de porter à 27 le nombre des membres 
du Conseil pour obtenir une représentation plus équitable de toutes 
les parties du monde. Les deux membres supplémentaires devraient 
être pris parmi les pays de la région africaine. 

CAN/58(28) Article 9 - N° 79 

Remplacer, à la première ligne, "Conférences de plénipo
tentiaires" par"Congrès des télécommunications". 

Remplacer, à la deuxième ligne, "d'administration" par 
"exécutif". 

CAN/58(29) Article 9 - N° 79 a) 

Insérer, après le N^ 79s le texte_ ci-après : 

79 a) Un siège au Conseil exécutif est_ cqnsidéré_cc>mnie vacant : 

a) lorsqu 'un membre du Conseil _n'a pas de_ repré_sentant 
présent à deux sessions annuelles consécutives du 
Conseil exécutif; 

b) lorsque lo membre du Conseil perd son droit_ de_vote, 
en application des dispositions_du numéro 233 de_ 
la. présente_Convention. 

Motifs : 

Vu l'importance croissante du Conseil exécutif et les 
pouvoirs conférés à celui-ci, l'Administration canadienne juge sou
haitable d'inclure dans la Convention une disposition de cette nature. 
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CAN/58(30) 

Article 9 - N° 80 

A la première ligne, remplace^ les mots "d'administration" 
par "exécutif". 

CAN/58(31) Article 9_.-...,M°....82 

Remplacer les mots "d'administration" par "exécutif", 

CAN/58(32) Article 9, N° 83 

A la première ligne, remplacer les mots "d'administration" 
par "exécutif". 

CAN/58(33) Article 9 - N° 87 

87 

Motifs : 

Remplacer le texte actuel parle suivant : 

7. Le Secrétaire général participe de plein droit aux 
délibérations du Conseil exécutif, avec les membres 
de son personnel dont il peut ̂ avoii^ besoin_ p_our le 
conseiller, mais sans prendre part au vote. Toutefois, 
le Conseil peut tenir des séances réservées à ses seuls 
membres. 

Conséquence des modifications qu'il est proposé d'appor
ter à la structure de l'Union. 
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CAN/58(34) Artic_le__9 - N° 88 

A la seconde ligne, remplacer les mots "d'administration" 
par "exécutif". 

CAN/58(35) Article 9 - N° 89 

A la première ligne, remplacer "Conférences de plénipo
tentiaires" par "Congrès des télécommunications"; 

A la deuxième ligne, remplacer les mots "d'administration" 
par "exécutif" et les mots "de la Conférence de plénipo
tentiaires" par"du Congrès des télécommunications". 

CAN/58(36) Article 9 - N°S 90 r_91 

A supprimer 

Motifs : 

L'Administration canadienne estime souhaitable que le 
Conseil puisse agir, le cas échéant, par correspondance, ce qui 
conduit à la suppression du numéro 90. Attendu que les fonctions 
et le personnel des organismes permanents ont été transférés au 
Secrétariat, et que des réunions de ces organismes ne seront 
pas nécessaires, le numéro 91 n'a plus d'objet. 

CAN/58(37) Article 9 - N° 92 

A la deuxième li^ne, remplacer les mots "d'administra
tion" par "executif". 
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CAN/58(38) 

Article 9 - N° 93 

A la première ligne, remplacer les mots "d'administration" 
par "exécutif". 

A la quatrième ligne, remplacer les mots "de la Conférence 
de plénipotentiaires" par " du Congrès des télécommuni-
cations". 

CAN/58(39) Article_9 - N° 95 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

95 13. Le Conseil exécutif : 

CAN/58(40) Article 9 - N° 96 (correspondant au N° 95 a) du texte français) 

A„ supprimer. 

Motifs : 

Cette disposition figure déjà au numéro 93. 

CAN/58(4l) Article 9 ~ N° 97 (correspondant au N° 96 b) du texte français) 

A la première ligne, remplacer "Conférences de pléni
potentiaires" par "Congrès des télécommunications". 

A la troisième ligne, remplacer "28 et 29" par "27 et 28" 

A la septième ligne, rernP^c®£. "29" par "28". 

A la neuvième ligne, remplacer "Annexe 6" par "Annexe 4". 
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CAN/58(4l) 
(Suite) 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour le numéro. 27 
et de nouvelle numérotation de certains articles et annexes. 

CAN/58(42) .os Article 9 - N~~ 98 a) à 98 c) 

Après le N° 98, insérer le texte ci-après 

98 a) approuve les nominations effectuées par le Secrétaire 
S^SSEâJ ^^^°Ë^e^. de Vice-Secrétaire général et 
5Le-J<bgf..dg.. département,^ _ainsi que la nomination d'inté
rimaires à ces postes en cas de vacances; 

Motifs : 

Cette adjonction est nécessaire comme conséquence des 
modifications proposées concernant les fonctionnaires élus de 
l'Union. 

98 b) axemine tous problèmes particuliers nés de litiges 
en matière d'utilisation des fréquences,que le Secréta
riat général_ ljai sgumet_ à la demande _de 1 'une^des adird-
nistrations intéressées. 

Motifs : 

Comme expliqué à propos des modifications proposées pour 
l'Article 5 de la présente Convention, les travaux de l'I.F.R.B. 
seraient poursuivis par le Département de l'enregistrement des 
fréquences. Dans les cas où ni ce Département ni le Secrétaire 
général ne sont en mesure de résoudre à la satisfaction des 
administrations intéressées les problèmes d'utilisation des 
fréquences - relatifs, par exemple, aux conclusions concernant les 
notifications d'assignation de fréquence et les cas de brouillages 
nuisibles - l'Administration canadienne juge souhaitable que ces 
questions soient soumises à l'examen du Conseil exécutif. 

98 c) p^eut^onstitue^des^ commissions_ad hoc non permanentes, 
comgosées d'experts, comme_le_prévoit le_Règlementjgéné-
ral, pour assister le Conseil en vue de_ résoudre des 
problèmes spécialisés intéressant l'Union. 
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CAïï/58(42) 
(Suite) 

Motif_s : 

Cette disposition permettra au Conseil d'obtenir l'assis
tance d'experts particulièrement qualifiés en vue de résoudre des 
problèmes techniques et administratifs compliqués. Elle devrait 
permettre, en outre, d'accélérer les travaux du Conseil. La composi
tion et les attributions de ces commissions ad hoc sont indiquées 
à l'Article 9 du Règlement général. 

CAN/58(43) Article 9 - N° 99 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

99 arrête l'effectif et la hiérarchie du. personnel du 
Secrétariat, et ajuste ses échelles de traitements, en 
tenant compte des directives générales données par le 
Congrès des télécommunications. 

Motifs : 

Ces modifications sont nécessaires co..une conséquence des 
changements proposés pour la structure de l'Union. Elles simplie-
fieront la tâche du Conseil exécutif en ce qui concerne les questions 
relatives aux échelles de traitements du personnel de l'Union. 

CAN/58(44) Article 9 - N° 103 

A la troisième ligne, remplacer "à la Conférence de pléni
potentiaires" par "au Congrès des télécommunications". 



Document N° 58-F 
Page 21 

Réf. 

CAN/58(45) 

Article 9 - Nos 104 à 108 

A supprimer 

Motifs s 

Etant donné les modifications proposées pour l e numéro 99 
et l a teneur actuel le du numéro 100, les disposi t ions des numéros 
104 à 108 sont considérées comme superflues. 

3AN/58(46) Article 9 - N° 109 

Fin de la première ligne et début de la deuxième remplacer 
"Conférences de plénipotentiaires" par "Congrès des Télécommunications", 

CAN/58(47) Article 9 - Nos 110 à 114 " 

A supprimer 

Motifs i 

Etant donné les modifications proposées pour l a s tructure 
de l'Union et l e s nouvelles disposi t ions du numéro 98, points a ) , 
b) et c ) , ces numéros sont considérés oomme superflus. 

CAN/58(48) Article 9 - N° 116 

A la première ligne, remplacer "de la Conférence de pléni
potentiaires" par "du Congrès des télécommunications". 
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CAN/58(49) 

Article 9 - N° 117 

Remplacer le texte actuel par le suivant : -

117 

Motifs : 

favorise la coopération internationale en vue d'octroyer 
une assistance technique, notamment par la participation 
de l'Union aux programmes appropriés des Nations Unies. 

L'Administration canadienne estime que la partie de ce 
numéro qui a été supprimée est déjà traitée dans le Préambule à la 
Convention, 

CAN/58(50) Article 10 

Devient l'article 11. 

Changer le titre en "Le Secrétariat", 

CAN/58(5l) Art ic le 10 - N° 118 

Remplacer le t ex te actuel par le suivant : 

118 Le Secrétar ia t se compose d'un secré ta i re général , qui est 
le plus haut fonctionnaire de l 'Union, e t du personnel 
nécessaire à l 'exécut ion des travaux de l ' o rgan i sa t ion . 
Le secré ta i re général est élu par l e Congrès des télécom
munications. 

Motifs s 

Conséquence des modifications proposées pour l a s tructure 
de l 'Union. Ce t ex te indique également l a composition du Secré
t a r i a t et é t a b l i t l ' a u t o r i t é du secréta i re général . 
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CAN/58(52) Remplacer le texte actuel par le suivant s 

119 Le secrétaire générais prend son service à la date 
fixée au moment de son élection et reste normalement en 
fonctions pendant une période de six années ou jusqu'à 
une date fixée par le Congrès des télécommunications au 
cours de sa réunion suivante. Il est rééligible; 

Motifs : 

Fixer la durée du mandat du Secrétaire général. 

CAN/58(53) Article 10 - N° 120 

Remplacer le texte actuel par le suivant s 

120 est responsable devant le Congrès des télécommunications 
et, dans les intervalles entre- les réunions du Congrès, 
devant le Conseil exécutif pour l'ensemble des attributions 
dévolues au Secrétariat et pour la totalité des services 
techniques, administratifs et financiers de l'Union; 

Motifs s 

Déterminer clairement les responsabilités qui s'attachent 
à la charge de secrétaire général. 

CAN/58(54) Article 10 - N° 12-1 

A supprimer 
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CAN/58(54) 
( s u i t e ) 

CAN/58(55) 

To i r p r o p o s i t i o n C AN/58(61), 

os Article 10 - Nw& 122 à 142 

Transférer les numéros 122 et 125 à 142 dans le Règlement 
général (voir proposition CAN/59 (-122)) et supprimer les 
numéros 123 et 124» 

Motifs 

Les dispositions contenues dans ces numéros étant fréquem
ment révisés, il convient de les inclure dans le Règlement général. 

GAN/58(56) A r t i c l e 10 - N° 145 

A l a première l i g n e remplacer l e s mots " d ' a d m i n i s t r a t i o n " 
par " e x é c u t i f " . 

CAN/58(57) 
A r t i c l e 10 - N° 144 

Chaque f o i s qu ' appa ra i s s en t dans ce numéro l e s termes 
"Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n " e t Conférence de p l é n i p o t e n 
t i a i r e s " , l e s remplacer respect ivement pa r "Consei l exécut i f" 
e t "Congrès des té lécommunicat ions" . F in de l a 3ème l i g n e 
e t début de l a 4ème, remplacer " v é r i f i c a t i o n " pa r "examen". 
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CAN/58(57) 
( s u i t e ) 

Motifs s 

Le terme " v é r i f i c a t i o n " implique que l e Conseil procède 
rée l lement à une v é r i f i c a t i o n des comptes. En conséquence, nous 
estimons que l e mot "examen" e s t p lus conforme à l ' a c t i o n e n t r e 
p r i s e pa r l e Conseil à l ' é g a r d de ces comptes. 

CAN/58(58) Article 10 - N° 145 

A la deuxième ligne, remplacer les mots "d'administration" 
par "exécutif". 

CAN/58(59) Article 10 - N° 147 

Transférer ce numéro dans le Règlement général (voir 
proposition CAN/59 (l22)). 

Motifs ; 

général. 
Cette disposition est mieux à sa place dans le Règlement 

CAN/58(60) Article 10 - N° 148 

Remplacer le texte actuel par le suivant ; 

148 Le secrétaire général ou son représentant peut assister à 
titre consultatif aux congrès, conférences, assemblées 
et à toutes les autres réunions de l'Union. 
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CAN/58(60) 
( s u i t e ) 

Motifs s 

F ixe r c la i rement l a p o s i t i o n du s e c r é t a i r e généra l en ce 
qui concerne sa p a r t i c i p a t i o n aux réunions de l 'Un ion . 

CAN/58(61) A r t i c l e 10 - N o s 148 a ) à 148 g) 

Après l e N° 148, a j o u t e r ce qui s u i t s 

148 a) Le s e c r é t a i r e généra l e s t a s s i s t é d 'un v i c e - s e c r é t a i r e 
(121 g é n é r a l , désigné par ses s o i n s , avec l ' a p p r o b a t i o n du 
modifié) Consei l e x é c u t i f . Si l ' emplo i de s e c r é t a i r e généra l 

devient vacan t , l e v i c e - s e c r é t a i r e généra l e s t chargé de 
l ' i n t é r i m . 

Motifs 

F ixe r l e s modal i tés de l a dé s igna t ion du v i c e - s e c r é t a i r e 
g é n é r a l . 

148 b) 

148 c) 

Motifs 

Le personnel de l 'Union e s t nommé par l e s e c r é t a i r e généra l 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du Règlement du personnel 
approuvé par l e Congrès des té lécommunicat ions . 

Les Chefs du Département des ladiQcommunications e t du 
Département t é l ég raph ique e t té léphonique sont c h o i s i s 
par l e s e c r é t a i r e généra l parmi i e s candida ts f i gu ran t sur 
des l i s t e s é t a b l i e s respect ivement par l e s assemblées du 
C.C.I .R. e t du C .C. I .T .T . 

F ixe r l e s modal i tés de l a dé s igna t i on des chefs de ces 
Départements . 
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CAN/58(6l) 146 d) Le secrétaire général, le vice-secrétaire général et les 
(suite) (149 chefs des différents départements du Secrétariat doivent 

modifié) tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
1 ' Uni on. 

148 e) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le secrétaire 
(150 général, le vice-secrétaire général et le personnel de 
modifié) l'Union ne doivent solliciter ni accepter d'instructions 

d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité extérieure à 
l'Union. Ils doivent s'abstenir de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires internationaux. 

Motifs : 

Les modifications proposées pour les numéros 149 et 150 
découlent des changements proposés pour la structure de l'Union. 

148 f) Chaque Membre et Membre associé doit respecter le carac-
(l5l)- • tèré exclusivement international des fonctions des fonc-

. tionnaires énumérés au numéro 150 et du personnel de 
l'Union, et ne pas chercher à les influencer dans l'exé
cution de leur tâche. 

148 g) La considération dominante dans le recrutement et la 
(152) fixation des conditions d'emploi du personnel doit être 

la nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités d'efficience, de compé
tence et d'intégrité. L'importance d'un, recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que pos
sible doit -être dûment prise en considération. 
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CAN/58(62) 

Article 11 

Les dispositions de cet article ont été fusionnées avec 
celles de l'article 10 (voir proposition CAII/58(6l)). 

CAN/58(63) Article 12 

Motifs 

Transférer 'les numéros 153 à 155 dons le Règlement 
général (voir proposition CAN/59(l22)) et supprimer le? 
numéros 156 à 175. 

Les tâches de l'I.F.R.B. exposées dans les numéros 153 à 
155 sont introduites, sans modifications quant au fond, dans la 
partie du Règlement général traitant des fonctions du secrétaire 
général. Les numéros I56 à 175 deviennent superflus par suite de 
la proposition tendant à supprimer l'I.F.R.B. et à créer un Dépar
tement de l'enregistrement des fréquences. 

CAN/58(64) Article 15 

Devient l'article 10. 

CAN/58(65) A r t i c l e 15 - N o s 176 e t 177 

A supprimer. 

Motifs s 

Voir p r o p o s i t i o n CAN/58(67) 
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CAN/58(66) 

Article 15 - R°° 178 à 180 

Transférer ces numéros dans le Règlement général (voir 
proposition CAN/59(l23)). 

Motifs : 

Ces disposit ions contiennent des ins t ruct ions aux C C I , 
et font l ' ob j e t de révisions périodiques; en conséquence, l 'Ad
ministrat ion canadienne estime souhaitable de les fa i re f igurer 
dans le Règlement- général . 

CAN/58(67) Article 15 - N° 181 

Transférer ce numéro dans l'article 7 (voir proposition 
CM/58 (20)). 

CAN/58(68) Article 15 - Nos 185 a) et 185 b) 

Après le numéro 185, ajouter ce qui suit Î 

183 a) 
(176 Le Comité consultatif international des radiocommunications 
modifié) (C.C.I.R.) effectue des étudeset émet des avis sur les 

questions techniques et d'exploitation spécifiquement rela
tives aux radiocommunications. 

183 b) 
(177 Le Comité consultatif international télégraphique et 
modifié) téléphonique (C.C.I.T.T.) 

n) effectue des études et émet des avis sur des questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant 
la télégraphie et la téléphonie °, 
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CAN/58(68) 
( sui te ) 

b) en collaboration avec le C.C.I.R. dans le cadre d'une 
commission mixte appelée la Commission mondiale du Plan, 
effectue des études et émet des avis sur les questions 
relatives au développement des réseaux internationaux 
de télécommunications. 

Motifs s 

Reconnaître formellement la Commission mondiale du Plan 
et préciser ses fonctions. 

CAN/58(69) Art icle 15 - Nos 184 et 185 

Tranférer ces numéros dans l ' a r t i c l e 7 (voir Proposition 
CAN/58(20)). 

CAN/58(70) Article 15 - N o s 186 à 190 

A supprimer. 

Motifs s 

Les directeurs des C C I . devenant des chefs de département 
désignés par le secrétaire général sur uno liste de candidats 
établie par les Membres des C C I . , le numéro 186 devient sans 
objet. Les Secrétariats spécialisés continueront de s'acquitter 
de leurs fonctions en tant que départements au sein de l'Union. 
Par conséquent, le numéro 187 devient sans objet. Il n'est pas 
nécessaire de faire mention des laboratoires dans la Convention, 
raison pour laquelle le numéro 188 est superflu. Quant aux dis
positions des numéros I89 et 190, elles apparaissent dans l'article 
8 modifié, 
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CAN/58(71) 

Article 13 - N° 191 

Transférer dans l'Article 7 (voir la proposition 
CAN/58(20)). 

CAN/58(72) Article 14 

Devient l'Article 12. 

CAN/58(73) Article 14 - N° 192 

A supprimer. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition de publier séparément le 
Règlement général et la Convention. Le numéro 193 (revisé) définit 
de manière adéquate la portée du Règlement général. 

CAN/58(74) Article 14 - N° 193 

Deuxième ligne, supprimer "administratifs". 
Avant "le Règlement télégraphique" insérer "le Règlement 
général". 

Motifs : 

Conséquence de la proposition de publier le Règlement 
général sous forme d'un document séparé. 
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CAN/58(75) 

Article 14 - N° 194 

Troisième ligne, remplacer "administratives" par 
"compétentes". 

CAN/58(76) Article 15 - N°s 196 et 197 

Remplacer le texte actuel par le suivant : Â 

196 Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

a) au Conseil exécutif et au Secrétariat; 

197 

Motifs 

l'Union. 

b) aux conférences et assemblées qui, tenues selon les 
dispositions des Articles 6 et 7 de la Convention, sont 
convoquées sur décision ou avec l'accord de la majorité 
des Membres de l'Union. 

Conséquence des propositions relatives à la structure de 

CAN/58(77) Articles 15 - N° 199 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

199 Les dépenses des conférences régionales visées à 
l'Article 7 qui n'entrent pas dans le cadre du numéro 191, 
et dont le caractère a été déterminé par le Conseil 
exécutif, après s'être assuré au préalable de l'opinion 
de la majorité des Membres et Membres associés de la 
région en cause, sont supportées par tous les Membres et 
Membres associés de cette région, selon la classe de 
contribution de ces derniers et éventuellement sur la 
même base-par les Membres et Membres associés d'autres 
régions ayant participé à de telles conférences. 
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CAN/58(78) 

Article 15 - N° 200 

A supprimer. 

Motifs : 

Conséquence des modifications proposées pour les caté
gories de conférences. 

CAN/58(79) 

CAN/58(80) 

Article 15 - N° 201 

Première ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

Deuxième et troisième lignes, remplacer "la Conférence 
de plénipotentiaires"par "le Congrès des télécommuni-
cations". 

Article 15 - N° 206 

Quatrième et cinquième lignes, remplacer "(Buenos Aires, 
1952)" par "(Genève, 1959)". 

CAN/58(8l) Article 15 - N°s 207 à 2l4 

Remplacer dans ces numéros l'expression "Conseil d'admi
nistration" par "Conseil exécutif". 
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CAN/58(82) 

Article 15 - N° 215 

Transférer dans le Règlement général (voir la proposition 
CAN/59(l26)). 

Motifs : 

Cette disposition relative au prix de vente des documents 
est mieux a sa place dans le Règlement général. 

CAN/58(83) Article 16 

Devient l'Article 14. 

CAN/58(84) Article l6 - Nos 219 à 230 

Transférer dans le Règlement général (voir la proposition 
CAN/59(12'5)). 

CAN/58(85) Articles 17 à 50 

Deviennent les Articles 16 à 49 respectivement. 
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CAN/58(86) 

Article 17 - N° 233 

Cinquième ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

CAN/58(87) Article 17 - N° 234 

Deuxième ligne, remplacer "Article~52" par "Article 50". 

CAN/58(88) 

CAN/58(89) 

Article 21 - N° 242 

Septième ligne, remplacer "Article 50" par "Article 49". 

Article 23 - N° 246 

Troisième ligne, remplacer "Article 19" par "Article 18". 

CAN/58(90) Article 24 - N° 248 

Deuxième ligne, remplacer "Buenos Aires, 1952" par 
"Genève, 1959". 
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CAN/58(91) 

CAN/58(92) 

Article 25 - Titre 

Modifier comme suit : 

"Validité des Règlements en vigueur", 

Article 25 - N° 249 

Première ligne, supprimer "administratifs". 

Quatrième ligne, supprimer "administratives". 

Quatrième et cinquième lignes, supprimer "ordinaires" et 
éventuellement extraordinaires". 

CAN/58(93) Article 27 - N° 252 

Troisième ligne, remplacer "Article 14" par "Article 12". 

• 

CAN/58(94) Article 27 - N° 253 

Troisième ligne, remplacer "Annexe 4" par "Annexe 3"» 

CAN/58(95) Article 28 - N° 254 

Troisième ligne, remplacer "Annexe 6" par "Annexe 4".* 
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CAN/58(96) 

CAN/58(97) 

CAN/58(99) 
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Article 32 - N° 260 

Sixième ligne, supprimer le mot "général". 

Article 36 - N° 268 

Première ligne, remplacer "Article^21" par "Article 20". 

CAN/58(98) Article 39 - N° 271 

Première ligne, remplacer "Articles 38 et 48" par 
"Articles 37 et 47". 

Article 40 - N° 273 

Troisième ligne, supprimer "général". 

CAN/58(100) Article 40 - N° 274 

Quatrième ligne, remplacer "Article 32" par "Article 3l"< 
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Réf. 

CAN/58(101) 

Article 4l - N° 277 

Cinquième ligne, remplacer "Article 43" par "Article 42". 

CAN/58(102) Article 51 

Devient l'Article 13. 

CAN/58(103) Article 51 - N° 293 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

293 Dans la présente Convention, à moins de contradiction 
avec le contexte : 

a) les termes qui sont définis dans le Règlement général 
ont le sens qui leur est assigné; 

Motifs : 

La référence à l'Annexe 3 a été remplacée par une réfé- ^ 
rence au Règlement général, pour éviter d'avoir à modifier ulté- ^r 
rieurement la Convention chaque fois que le Règlement général sera 
lui-même modifié. 

CAN/58(104) Article 51 - N° 294 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 



Réf. 

CAN/58(104) 
(suite) 

294 

Motifs 
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b) les autres termes définis dans les Règlements visés 
à l'Article 12 de la présente Convention ont le sens 
qui leur est assigné dans ces Règlements. 

CAN/58(105) 

Conséquence du remaniement des a r t i c l e s de l a Convention. 

Article 52 

Devient l'Article 50. 

CAN/58(106) Article 52 - N° 295 

La date d'entrée en vigueur devra être modifiée. 

CAN/58(107) Annexe 1 

Annexes 

Maintenir, en apportant les modifications nécessaires. 

CAN/58(108) Annexe 2 

Maintenir, en apportant les modifications nécessaires. 
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Réf. 

CAN/58(109) 

Annexe 3 

Transférer dans le Règlement général (voir le Document 
N° 59). 

CAN/58(110) Annexe 4 

CAN/58(111) Annexe 5 

Maintenir, en modifiant la numérotation, cette Annexe 
devenant l'Annexe 3. 

Publier sous forme d'un document séparé (voir le Document 

N° 59). 

CAN/58(112) Annexe 6 

Maintenir, en modifiant la numérotation (cette Annexe 
devenant l'Annexe 4) et en apportant les modifications 
pertinentes. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

* CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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^ 

Document N° 59-F 
30 • juin-1965 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

CANADA 

Propositions relatives au Règlement général 

Note 

L'Administration du Canada propose que les Annexes 3 et 5 à la 
Convention actuelle, ainsi que certaines dispositions de cette Convention, 
soumises à de fréquentes révisions, soient publiées en un document distinct, 
établi comme suit : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

Article 1 - ancienne Annexe 3°, 

Articles 2 à 8 - ancienne 1ère Partie de l'Annexe 5? 

Article 9 - nouvelles dispositions relatives aux commissions ad 
hoc établies en vertu de l'Article 9 de la Convention; 

Article 10 - dispositions transférées des Articles 10 et 12 
actuels de la Convention; 

Article 11" - ancienne 2e Partie de l'Annexe 5, ainsi que certaines 
dispositions transférées de l'Article 13 actuel de la Convention; 

Article 12 - ancienne 2e Partie de l'Annexe 5| 

Articles 13 et 14 - dispositions transférées des Articles 15 et 16, 
respectivement, de la Convention; 

Article 15 - nouvelles dispositions relatives à la date de mise 
en vigueur de ce Règlement. 

U.I.T. 
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> 

Réf. REGLEMENT GENERAL ANNEXE A LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CAN/59Ê113) ARTICLE 1 

Définition de termes employés dans la Convention internationale 
~ des télécommunications et ses annexes 

300-318 Sans changement. 

319 Ajouter ; 

"Chefs des Institutions spécialisées des Nations 
Unies ." 

320-322 Sans changement. 

CAN/59(U4) ARTICLE 2 

Invitation et admission aux Congrès des télécommunications 
en cas de participation d'un gouvernement invitant 

500-505 

506 

Motifs : 

Modifications do caractère rédactionnel décou
lant des changements proposés pour le texte de la 
Convention. 

Supprimer. 

Disposition déjà prévue au numéro 148 (revisé) de la 
Convention (voir la proposition CAN/58(60)). 

507-509 Modifications de caractère rédactionnel découlant 
des changements proposés pour le texte de la Convention. 
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Réf. ARTICLE 3 

CAN/59 (ll5) Invitation et admission aux conférences administratives 
en cas de participation d'un gouvernement invitant 

510-520 Modifications de caractère rédactionnel découlant 
des changements proposés pour le texte de la Convention, 
y compris la suppression du N° 511. 

521 Supprimer. 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour le N° 148 
de la Convention (voir la proposition CAN/58(60)). 

522 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"En outre sont admis aux conférences régionales les 
observateurs des Membres et Membres associés qui n'appar
tiennent pas à la région intéressée." 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 7 
de la Convention. 

* 

CAN/59(ll6) ARTICLE 4 

Dispositions particulières aux Congrès et Conférences 
qui se réunissent sans la participation d'un gouvernement invitant 

523 Première ligne, remplacer "Lorsqu'une conférence 
doit être réunie par."Lorsqu'un congrès ou une conférence 
doivent être réunis" 

Deuxième ligne, remplacer "Chapitres 1 et 2" par 
"Articles 2 et 3". 
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Réf. ARTICLE 5 

CAN/59 (ll7) . Délais et modalités de présentation, des propositions 
aux Congrès et Conférences 

524 Troisième ligne, après "aux travaux" ajouter 
"du Congrès ou". 

525-526 Sans changement. 

CAN/59(118) ARTICLE 6 

Pouvoirs aux Congrès et Conférences 

527-528 Sans changement. 

529 Remplacer "Pour les Conférences de plénipotentiaires" 
par "Pour les Congrès des télécommunications". 

530 Sans changement. 

531 Troisième ligne, remplacer "Article 20" par 
"Article 19". 

532 Sans changement. 

533-540 Sans changement. 

541-552 Supprimer. 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 7 
de la Convention. 
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Réf. ARTICLE 7 

CAN/59 (ll9) Dispositions relatives à un changement de date ou de lieu " 
d'un Congrès, d'une Conférence ou d'une Assemblée 

553 Remplacer ce texte par le suivant : 

"Les dispositions des Articles 6 et 7 de la 
Convention s'appliquent lorsqu'il s'agit, à la demande 
des Membres et Membres associés de l'Union, ou sur la 
proposition du Conseil exécutif, de changer la date et 
le lieu, ou l'un des deux seulement, de la réunion d'un 
congrès, d'une conférence ou d'une assemblée. Toutefois, 
de tels changements ne peuvent être opérés que si la 
majorité des Membres intéressés s'est prononcée en leur 
faveur." 

554 Sans changement. 

555 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"Le cas échéant, le Secrétaire général fait connaître 
les conséquences financières probables résultant du 
changement de lieu ou du changement de date, par exemple 
lorsque des dépenses ont été faites pour préparer la 
réunion de la conférence au lieu prévu initialement." 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 7 
de la Convention. 

CAN/59(120) ARTICLE & 

Règlement intérieur des Congrès. Conférences 
et Assemblées 

556-564 Sans changement. 
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Réf. 

CAN/59/te>) 
(su i te) 

565 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant .: 

"la constitution du Secrétariat de la conférence, 
en consultation avec le Secrétaire général; ce secré
tariat est composé de personnel du Secrétariat général 
de l'Union et, le cas-échéant, de personnel de l'adminis
tration du gouvernement invitant." 

Motifs 

Reconnaître le rôle du Secrétaire général dans l'organi
sation des conférences. 

566-571 

572-576 

577-613 

614 

615-619 

620 

Sans changement. 

Modifications do caractère rédactionnel découlant 
des changements proposés pour les Articles 9 et 6 de la 
Convention. 

Sans changement. 

Remplacer "Chapitre 5" par "Article 6". 

Sans changement. 

Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"En ce qui concerne l'admission à l'Union de nouveaux 
Membres et Membres associés et les modifications à 
apporter à la Convention, la majorité nécessaire est 
fixée respectivement par les Articles 1 et 6 de la 
Convention.' 

Motifs 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 6 
de la Convention. 

621-661 Sans changement. 

662 Remplacer "Chapitre 5" par "Article 6". 

663 Sans changement. 

664 Deuxième ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

Deuxième et troisième lignes, supprimer "des orga
nismes permanents de l'Union," 
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Réf. Motifs : 

CAN/59 (l£0) Conséquence de la modification proposée pour l'Article 5 
(cuite) de la Convention. 

H 

CAN/59(l2l) ARTICLE 9 

Commissions ad hoc du Conseil exécutif 

Afin d'accomplir sa tâche le plus efficacement 
possible, le Conseil exécutif peut constituer, confor
mément aux dispositions ci-après, des commissions ad hoc 
chargées d'examiner des questions spéciales : 

a) chaque commission est composée d'un nombre impair de 
membres et soumet ses conclusions au Conseil exécutif; 

b) chaque membre d'une commission ad hoc doit posséder 
une bonne expérience de la question à examiner; 

c) les commissions ad hoc peuvent effectuer leurs travaux 
et formuler leurs conclusions par correspondance; 

d) les frais encourus par les participants aux travaux 
des commissions ad hoc sont à la charge de leurs adminis
trations respectives; 

e) chaque commission ad hoc peut se réunir lorsque la 
majorité de ses membres le juge nécessaire. 

Lorsque le Secrétaire général communique au Conseil 
des cas de litige au sujet de l'utilisation des fréquences 
radioélectriques, les dispositions additionnelles sui
vantes s'appliquent à la commission spéciale constituée 
par le Conseil pour résoudre les problèmes ainsi posés : 

a) cette commission se compose de cinq membres choisis 
par le Conseil dans une liste présentée par les adminis
trations : 

b) ces membres sont choisis dans des administrations 
qui ne sont pas impliquées dans le litige; 
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Réf. 

CAN/59(121) 
(suite) 

CAN/59(122) 

c) cette commission n'agit qu'en session officielle; 

d) les conclusions de cette commission sont définitives, 
dans le cadre des dispositions pertinentes du Règlement 
des radiocommunications; 

Motifs 

Fixer le mandat des commissions ad hoc proposées aux 
Nos 98b)et 98c) (voir la proposition CAN/58(42)). 

122 

ARTICLE 19 -

Fonctions du Secrétaire général 

Remplacer par le texte suivant : 

"Outre les fonctions énumérées à l'Article 11 de 
la Convention, le Secrétaire général :" 

Motifs 

Dispositions déjà prévues aux numéros l48a)et l48b)(voir 
la proposition CAN/58(6l)). 

125 Première ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

Motifs : 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 5 
de la Convention. 

(I 

126 

127 

128 

Supprimer. 

Supprimer. 

Sans changement. 
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Réf. 129 Quatrième ligne, supprimer "des organismes permanents", 

CAN/59(122) Motifs ; 
(suite) 

Conséquence de la modification proposée pour l'Article 5 
de la Convention. 

130 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"tient à jour les nomenclatures officielles établies 
d'après les renseignements fournis à cet effet par les 
administrations•" 

i 131 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"publie les avis et les principaux rapports de 
l'Union;" 

132 Sans changement. 

134 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"établit, publie et tient à jour;" 

135-136 Sans changement. 

137 Première ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

133 Remplacer ce texte par le suivant : 

"les normes techniques de l'Union concernant l'assi
gnation et l'utilisation des fréquences radioélectriques;" 

138-139 Sans changement. 

140 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"recueille et publie les informations de caractère 
technique ou administratif qui pourraient être particu
lièrement utiles pour le.s pays nouveaux ou en voie de 
développement afin de les aider à améliorer leurs réseaux 
de télécommunications. L'attention de ces pays est 
également appelée sur les possibilités offertes par les 
programmes internat!onaux placés sous l'égide des 
Nations Unies ; " 

141-142 Sans changement. 



Document N° 59-F 
Page 10 

Réf. 153 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

CAN/59 (122) "effectue une inscription méthodique des assignations 
(suite) de fréquence faites par les différents pays, de manière à 

fixer, conformément à la procédure prévue dans le Règlement 
des radiocommunications et, le cas échéant, par les déci
sions des conférences compétentes de l'Union, la date, le 
but et les caractéristiques techniques de chacune de ces 
assignations afin d'en assurer la reconnaissance interna
tionale officielle;" 

154 Remplacer "à "fournir" par "fournit". 

155 Première ligne remplacer "à exécuter" par "exécute". 

Troisième ligne, remplacer ''d'administration" par 
"exécutif". 

147 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant : 

"Le Vice-Secrétaire général exerce les fonctions 
imparties au Secrétaire général en l'absence de ce 
dernier. Il assume également les fonctions de chef des 
services techniques, responsable devant le Secrétaire 
général des activités de caractère technique de l'Union:" 

Motifs : 

Conséquence des modifications proposées pour les 
Articles 5 et 10 actuels de la Convention. 

CAN/59 (123) ARTICLE 11 

Organisation des travaux des 
Comités consultatifs internationaux 

665-669 Supprimer. 

Motifs : 

Dispositions figurant déjà aux Articles 7 et 8 de la 
Convention. 

• 
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Réf. 

CAN/59(125) 
(suite) 

670 Quatrième ligne, supprimer "et du Directeur de ce 
Comité consultatif". 

671 Sans changement. 

672 Dernière phrase, supprimer "et du Directeur du 
Comité consultatif intéressé". 

673 Sans changement. 

674 Troisième ligne, remplacer "Directeur de ce Comité 
consultatif" par "Secrétaire général". 

178-179 Sans changement. 

180 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant: 

"Les questions étudiées par chaque Comité consul
tatif international et sur lesquelles il est chargé 
d'émettre des avis, lui sont soumises par le Congrès des 
télécommunications, par une Conférence administrative, 
par le Conseil exécutif ou par l'autre Comité consultatif. 
Ces questions viennent s'ajouter à celles que l'Assemblée 
plénière du Comité consultatif intéressé lui-même a décidé 
de retenir, ou, dans l'intervalle entre les Assemblées 
plénières, à celles dont l'inscription a été demandée ou 
approuvée par correspondance par douze Membres et Membres 
associés de l'Union au moins." 

Motifs: 

Conséquence des modifications proposées pour les Articles 
5, 6 et 7 de la Convention. 

675-678 Sans changement. 

679 Première ligne, supprimer les mots "du Directeur". 

680 Troisième ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". 

681 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant: 

"examine les autres questions jugées nécessaires 
dans le cadre des dispositions des Articles 7 et 10 
de la Convention et dans le cadre du présent Règlement 
général. " 
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JRéf. Motifs: 

CAN/59(l23) Conséquence des propositions relatives aux Articles/7 

(suite) et 10 de la Convention. 

682-683 Supprimer. 

Motifs: 

Dispositions figurant déjà à l'Article 7 de la Convention. 

684 Sans changement. 

685-687 Supprimer. 

: Motifs: 

Dispositions prévues dans la Convention et dans le 
Règlement général. 

688 Sans changement. ' 

689 A la dernière ligne, remplacer "Directeur du Comité 
consultatif intéressé" par "Secrétaire général". 

690-693 Sans changement. 

694 Sixième ligne, remplacer "Directeur" par "Secrétaire 
général". 

695 Deuxième ligne, remplacer "Directeur d'un Comité 
consultatif" par "Secrétaire général". 

696 Première ligne, remplacer "Directeur" par "Secrétaire 
général". 

Motifs: 

Conséquence des modifications proposées pour les Comités 
consultatifs. 

697-709 Supprimer. 

Motifs: 

Ne sont plus nécessaires à la suite de la proposition 
de mettre fin aux Secrétariats spécialisés. 

# 

% 
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Réf. 

CAN/59 (124) 

ARTICLE 12 

Relations des Comités consultatifs entre eux et avec 
d'autres organisations internationales" 

710 Sans changement. 

711 Première ligne, remplacer "les Directeurs des 
Comités consultatifs" par "le Secrétaire général". 

712 Première ligne, remplacer "Directeur d'un Comité 
consultatif" par "Secrétaire général". 

Motifs: 

Conséquence des modifications proposées pour les Comités 
consultatifs. 

713 

Motifs: 

Supprimer. 

Disposition déjà prévue au numéro 148 de la Convention 
(voir la proposition CAN/58(60)). 

CAN/59 (125) 

•> 
ARTICLE 13 

Dispositions diverses relatives aux langues conformément 
à l'Article 14 de la Convention 

219 Remplacer le texte de ce numéro par le suivant: 

"Les documents définitifs des Congrès, des télé
communications, des conférences et des Assemblées de 
1'Union sont établiesdans les langues officielles de 
l'Union, d'après des rédactions équivalentes aussi bien 
dans la forme que dans le fond." 
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Réf. 

CAN/59(125) 
(suite) 

N°59-F 

220 

221-223 

224 

Première ligne, après "conférences", ajouter 
"et assemblées". 

Sans changement. 

Première ligne, après "conférences" ajouter 
"et assemblées". 

Deuxième ligne, remplacer "d'administration" par 
"exécutif". Troisième ligne, supprimer "et de ses 
organismes permanents". 

225 

226 

Sans changement. 

Première ligne, après "conférences", ajouter 
"et assemblées". 

227 Première ligne, supprimer "ou au Chef de l'Organisme 
permanent intéressé". 

228 Sans changement. 

229 Première ligne, supprimer "ou le Chef de l'organisme 
permanent intéressé". 

230 Sans changement. 

CAN/59 (126) ARTICLE 14 li 
Documents 

215 Troisième ligne, remplacer "d'administration" 
par "exécutif". 
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Réf. ARTICLE 15 

CAN/59(127) Mise en vigueur du Règlement général 

Le présent Règlement, qui est annexé à la Convention 
internationale des télécommunications, entrera en vigueur le .. 

En foi de quoi, les délégués des pays Membres et Membres 
associés de l'Union représentés au Congrès des télécommunications 
de ont signé le présent Règlement au nom 
de leurs pays respectifs en un exemplaire qui restera déposé aux 
archives de 1'Union internationale des télécommunications et dont 
une copie certifiée sera remise à chacun des pays Membres et Membres 
associés de l'Union. 

Fait à , le 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES poc^nt N° 6O-F 
6 j u i l l e t 1965 

MONTREUX 1965 Original ; anglais 

SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

PRIVILEGES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET DE L'AGENCE INTERNATIONALE 

DE L'ENERGIE ATOMIQUE EN MATIERE DE TELECOMMDNICATIONS 

J'ai l'honneur de soumettre à la Conférence le Mémorandum ci-joint, 
qui m'a été transmis le 15 juin I965 par le Secrétaire général "des Nations 
Unies. Ce document est présenté conformément aux dispositions de l'Annexe 6 
à la Convention internationale des télécommunications,(Genève, 1959). 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe 
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A N N E X E 

MEMORANDUM CONCERNANT LES PRIVILEGES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

ET DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

EN MATIERE DE TELECOMMUNICATIONS 

Transmis par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies au nom du Comité administratif de coordination 

L'article IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées adoptée par l'Assemblée générale à sa 
deuxième session (1947) prévoit que ces institutions bénéficieront du traitement 
accordé aux gouvernements en matière de télécommunications, mais lors de 
l'adoption de la Convention internationale des télécommunications revisée 
(Atlantic City, 1947), les chefs de secrétariat des institutions spécialisées 
n'ont pas été compris parmi les personnes autorisées à envoyer des télégrammes 
et des messages téléphoniques bénéficiant du traitement accordé aux gouvernements, 
La contradiction entre ces deux instruments juridiques qui en résulte a été 
prise en considération par la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. à sa 
session de Buenos Aires (1952) et l'a incité à exprimer à sa session de 
Genève (1959)» dans sa résolution N° 31, l'espoir que l'Organisation des Nations 
Unies accepterait de reconsidérer la question et d'opérer les modifications 
nécessaires pour rendre les dispositions de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées relatives aux télégrammes et messages 
téléphoniques d'Etat conformes à celles de la Convention de l'U.I.T. 

Etant donné que la prochaine session de la Conférence de plénipo
tentiaires de l'U.I.T. se tiendra à Montreux en septembre 1965, le C.A.C., qui 
a maintenu cette question à l'étude, a estimé qu'il était souhaitable d'examiner 
la question d'une manière plus approfondie. 

Dans sa résolution 22 (i) D du 13 février 194&, adoptée à sa première 
session, l'Assemblée générale de l'Org:nisation des Nations Unies a souligné la 
nécessité d'unifier les privilèges et immunités et a invité le Secrétaire 
général à ouvrir des négociations dans ce but. Les clauses fondamentales de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
reflètent l'intention explicitement exprimée par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 179 (il) du 21 novembre 1947 "d'unifier dans toute la mesure du 
possible les privilèges et immunités dont jouissent les Nations Unies et les 
institutions spécialisées", et énoncent dans un instrument unique les privilèges 
et immunités qui ont été reconnus comme "indispensables pour permettre" aux 
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institutions spécialisées "de s'acquitter efficacement de leurs fonctions". 
Entre 1957 et I965, un grand nombre d'Etats ont accepté les obligations de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, y 
compris-les obligations relatives aux "télécommunications .stipulées à 
l'article IV, section 11, Un nombre encore plus grand d'Etats ont accepté des 
obligations analogues en accord avec le Fonds spécial ou avec les organisations 
qui participent au Programme élargi'd'assistance 'technique, renforçant ainsi 
progressivement un des éléments essentiels de l'organisation des relations 
internationales dorrtrles" bases ont été jetées en 1946-1947 •> Les quelques pays 
qui ont formulé des réserves à l'égard de l'article IV,.section 11, l'ont fait 
uniquement en arguant qu'il n'était pas possible à un gouvernement quel qu'il 
soit de se conformer pleinement aux exigences de cet article jusqu'à ce que tous 
les autres gouvernements s'accordent mutuellement le même traitement» Ces 
déclarations, qui correspondaient à un état de fait, n'ont pas été considérées 
comme des réserves. 

En ce qui concerne l'unification des privilèges et immunités de 
1'O.N.U. et des institutions spécialisées, le C.A.C. tient à souligner que le 
traitement accordé aux institutions internationales diffère parfois, soit 
d'une organisation à une autre, soit d'une catégorie de communications à une 
autre. Par exemple, outre la priorité absolue accordée, comme il convient., à 
ses télégrammes relatifs au maintien de la paix et de la sécurité, l'O.N.U. 
bénéficie du traitement officiel pour ses télégrammes concernant les affaires 
courantes, alors que ce traitement n'est pas accordé aux institutions spécia
lisées. Cette distinction est particulièrement frappante dans le cas des 
opérations d'assistance technique, dont les institutions spécialisées s'occupent 
tout comme l'O.N.U. Pour de nombreuses institutions, les accords relatifs au 
siège et les accords concernant l'établissement de bureaux régionaux prévoient 
le traitement officiel pour les télécommunications, notamment dans le cas de 
la F.A.O. et de l'O.M.S., et ce traitement est également accordé à la Banque 
et au Fonds aux termes des accords portant création de ces'organismes. Il en 
-résulte que dans un certain nombre de cas, les institutions spécialisées 
bénéficient déjà d'avantages spéciaux, et au'en dehors du fait qu'il est 
souh-itable d'adopter une attitude logique et d'éviter toute discrimination, le 
traitement unifié des institutions spécialisées en matière de télécommunications 
aurait l'avantage de simplifier la transmission des télégrammes émanant de ces 
institutions, qui à l'heure actuelle sont classés dans un grand nombre de 
catégories différentes. 

Compte tenu de l'expérience, le C.A.C. estime qu'il serait d'une très 
grand.e utilité pratique d'accorder le traitement officiel à tous les télégrammes 
et messages téléphoniques des institutions spécialisées, car cela leur 
permettrait d'exercer efficacement leurs fonctions respectives dans des 
circonstances spéciales. On ne saurait entièrement né ;liger les possibilités 
qu'offre la priorité dans la transmission, ni la faculté d'utiliser des codes 
(prévue par l'article IV, section 12, de la Convention), mais le traitement 
officiel présente des avantages pratiques en ce qui concerne la distribution et 
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la réponse, et surtout assure que les communications des institutions spécia
lisées ne seront pas entravées par un arrêt général de toutes communications 
autres que les conuiunications officielles, ou par des interruptions dues, par 
exemple, à des conflits du travail locaux qui, si le traitement officiel n'est 
pas accordé, seraient susceptibles de paralyser des opérations mondiales 
présentant parfois un caractère d'urgence, notamment en cas de catastrophes 
naturelles, d'épidémies, etc. Etant donné que les circonstances spéciales 
présentant un caractère d'urgence dans lesquelles ce traitement deviendrait 
nécessaire sont souvent imprévisibles, il ne serait que rarement possible de 
suivre la procédure envisagée dans la résolution N° 27 adoptée en 1952 par la 
Conférence de plénipotentiaires et confirmée dans la résolution N° 35 de la 
Conférence de plénipotentiaires de 1959» De même, il ne serait pas toujours 
possible, en cas d'urgence, de faire passer le trafic d.es institutions 
spécialisées par le réseau de communications entre points fixes de l'Organisation 
des Nations Unies, comme il a été envisagé dans la résolution N° 26 de 1952, 
confirméepar la résolution N° 32 de 1959» 

Alors que le volume total du trafic des institutions spécialisées a 
progressivement augmenté et est aujourd'hui très important, la grande majorité 
des câbles sont envoyés oar L.T„ et le nombre des télégrammes urgents est peu à 
peu d.evenu insignifiant-. Dans ces conditions, l'extension aux chefs de 
secrétariat des institutions spécialisées des privilèges officiels en matière 
de télécommunications ne compromettrait pas indûment les intérêts des membres 
de l'U.I.T, touchant les services de télécommunications. De plus, les chefs de 
secrétariat des institutions spécialisées sont pleinement conscients de la 
nécessité de prendre des mesures efficaces pour assurer que toute facilité 
spéciale qui leur serait accord-ée ne soit utilisée qu'à bon escient et sous 
contrôle approprié, et ils sont disposés à faire le nécessaire pour qu'il en 
soit ainsi. 

Le C.A.C, a pris note du fait qu'en vertu de l'article III de l'Accord 
entre l'O.N.U, et l'U.I.T., l'O.N.U, peut proposer l'inscription de questions à 
l'ordre du jour de la Conférence de plénipotentiaires de l*U.I,Te 

Etant donné les circonstances décrites ci-dessus, le C.A.C. a prié le 
Secrétaire général de l'O.N.U. (le Secrétaire général de l'U.I.T. s'étant 
toutefois abstenu) d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires de 
l'U.I.T. à examiner (sans préjudice des dispositions en vi/;ueur) la possibilité 
de modifier l'annexe 3 de la Convention de l'U.I.T., en insérant dans la 
liste des autorités spécifiées à cet te annexe comme étant autorisées à envoyer 
des télégrammes et des messages téléphoniques d'Etat "les chefs de secrétariat 
des institutions spécialisées et de l'A.I.E.A.". 
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- barre oblique\ 

- numéro du document dans lequel a été publiée l a proposit ion; 

- entre parenthèses, numéro d 'ordre de l a proposition parmi 
cel les présentées par le pays» 
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A N N E X E 1 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Conseil d 'administration s 

Première Par t ie - Exposé des ac t i v i t é s du Conseil d 'administrat ion et 
de ce l les de l'Union pendant la période I96O-I965, 
et des problèmes r e l a t i f s à l ' adminis t ra t ion de 
1'Union 

Par t ie I I - (Le Conseil d 'administrat ion) 

Section 1 - Généralités (voir aussi Annexes 1-3) 

Section 2.1 - Activi tés r e l a t i ve s aux conférences 
et réunions 

Section 2„2 - Rapports à l'ECOSOC et aux 
Administrations 

Section 2.8 - Autres ac t iv i t é s du Conseil 

Par t i e I I I - Activi tés des organismes permanents (voir aussi 

Annexes 8 - 15) 

Partie V - Conférences et réunions 

Partie VI - Questions portées à l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires 

Document N° 1 

Document N° 2 

Document N° 3 

Document N° 56 

Document N° 66 

Document N° 71 

Documents N°s 89, 
112, 122, 126, 132, 
146, 153 

- Candidatures aux postes de Secrétaire général e t 
de Vice-Secrétaire général de l'Union 

- Ordre du jour de l a Conférence et s t ructure des 
Commissions 

- Propositions r e l a t ives aux travaux de l a Conférence 

- Coordination des ac t iv i t é s de l'Union 

- Admission éventuelle de l ' 0„ I .R .T . 

- Admission éventuelle de l'U.A.M.P,T. 

- Candidatures au Conseil d 'administration 
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A N N E X E 2 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat, s vérifier les pouvoirs de chaque délégation. 

Document N° 29 - Pouvoirs à la Conférence 
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A N N E X E 3 

COMMISSION 5 - Commission de c o n t r ô l e budgé ta i r e 

Mandat s appréc ie r l ' o r g a n i s a t i o n e t l e s moyens d ' a c t i o n mis 
à l a d i s p o s i t i o n des dé légués , examiner e t approuver 
l e s comptes des dépenses encourues pendant t ou te l a 
durée de l a Conférence. 

Document N° 74 - Accord en t r e l ' E n t r e p r i s e des P .T .T . s u i s s e s e t l e 
S e c r é t a i r e général de l ' U . I . T . au s u j e t des mesures 
à prendre en vue de l ' o r g a n i s a t i o n de l a Conférence. 
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A N N E X E 4 

COMMISSION 4 - Commission d'organisation de l'Union 

Mandat : examiner les propositions concernant l'organisation 
de l'Union 

Convention 

A r t i c l e 5 

S t r u c t u r e de l 'Union 

A r t i c l e 9 

Consei l d ' admin i s 
t r a t i o n 

P ropos i t i ons 

TCH/20U) 

UK/36(8) 

c AN/58(5) 

ARG/91U) e t 

TUN/4(l) 

LBï /8 ( l ) 

HV0/l2(1) 

TG0/ l6( l ) 

J / 1 9 ( 4 ) 

J / 1 9 ( 8 ) 

KEN/22(l) 

SEN/27( 1 ) 

IND/30( 11) 

S / 3 l ( 5 ) 

RFA/33(16) 

RFA/33(20) 

UK/36( l l ) 

UK/36(15) 

UK/38(56) 

USA/44(51) 

CTl /48 ( l ) 

S /3 l (2 ) 

UK/36(9) 

CAN/58(6) 

( 2 ) 

GïïA/5(l) 

RAU/9(l) 

NGR/l3(l) 

CHV/l7(5) 

J / 1 9 ( 5 ) 

TCH/20(8) 

UGA/23(l) 

RRW/28(l) 

IND/30(l2) 

S/31(6) 

RFA/33(17) 

RFA/33(2l) 

UK/36(12) 

UK/37(53) 

UK/40(69) 

BEL/45(9) 

CG0/5 l ( l ) 

DNK/32( 2) 

USA/43 (14) 

URS/64( 5 ) 

MEX/118(2) 

C0G/6(l) 

ALG/IO(I) 

MLl / l4 ( l ) 

CHN/l7(6) 

J / 1 9 ( 6 ) 

TCH/20(9) 

TGK/24(l) 

IND/30(9) 

IND/30(13) 

S / 3 l ( 7 ) 

RFA/33(18) 

RFA/33(22 ) 

UK/36(13) 

UK/37(54) 

ARS/4l ( l ) 

BEL/45(10) 

PAK/53(l) 

RFA/33(3) 

SUl /47 ( l ) 

AUS/68( 2) 

GUl /7( l ) 

CME/l l ( l ) 

DAH/l5(l) 

SRL/ l8( l ) 

J / 1 9 ( 7 ) 

TCH/20(lO) 

MTN/25(l) 

IND/30( 10 ) 

IND/30(l4) 

DNK/32(5) 

RFA/33(19) 

UK/36(lO) 

UK/36(l4) 

UK/37(55) 

USA/ 43(18) 

BEL/45(11) 

ISR/54(9) 
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Convention 

A r t i c l e 9 

( s u i t e ) 

A r t i c l e 10 

S e c r é t a r i a t généra l 

P ropos i t i ons 

ISR/54( l0) CAN/58(26) CAN/58(27) CAN/58(28) 

CAN/58(29) CAN/58(30) CAN/58(3l) CAN/58(32) 

CAN/58(33) CAN/58(34) CAN/58(35) CAN/58(36) 

CAN/58(37) CAN/58(38) CAN/58(39) CAN/58(40) 

CAN/58(41) CM/58(42) CAN/ 58(43) CAN/58(44) 

CAN/ 58(45) CAN/58(46) CAN/58(47) CAN/58(48) 

CAN/58(49) CAN/59(l2l) URS/64(7) URS/64(8) 

URS/64(9) ETH/67(l) AUS/68(4) à ( lO) 

K0R/69(l) LBR/70(l) MRC/77(l) JOR/86 

CLM/87(2) ARG/9l(7) e t (8 ) MEX/93(l) 

MEX/93(2) MEX/93 (Réso lu t ion ) MEX/ll8(6) 

TCH/20(ll) TCH/20(l2) TCH/20(l3) TCH/20(l4) 

TCH/20(l5) TCH/20(l6) TCH/20(l7) IND/30(l5) 

IND/30(l6) IND/30(l7) IND/30(l8) IND/30(l9) 

IND/30(20) ISO/JOUI) IND/30(22) s / 3 l ( 8 ) 

S /3 l (9 ) DM/32(6) DNK/32(7) ERA/33(23) 

RFA/33(24) RFA/33(25) RFA/33(26) RFA/33(27) 

RFA/33(28) RFA/33(29) RFA/33(30) RFA/33(3l) 

RFA/33(32) RFA/33(33) RFA/33(34) RFA/33(35) 

RFA/33(36) RFA/33(37) RFA/33(38) RFA/33(39) 

UK/35(2) UK/35(3) UK/35U) UK/36(l6) 

UK/36(l7) UK/36(l8) UK/36(l9) UK/36(20) 

UK/36(2l) UK/36(22) UK/36(23) UK/36(24) 

UK/36(25) UK/36(26) UK/36(27) U K / 3 6 ( 2 8 ) 

UK/38(57) USA/43(19) USA/44(52) BEL/45(l2) 

BEL/45(l3) BEL/45(l4) BEL/45(l5) BEL/45(l6) 

BEL/45(17) FNL/ 46(26) FNL/ 46(27) CAN/58(50) 

CAN/58(5l) CAN/58(52) CAN/58(53) CAN/58(54) 
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Convention Propositions 

Article 10 

(suite) 

CAN/58(55) 

CAN/58(59) 

AUS/68(ll) 

MEX/93(3) 

CAN/58(56) 

CAN/58(60) 

à (23) + Corr. 

MEX/ll8(7) 

CAN/58(57) 

CAN/58(6l) 

MEX/ll8(8) 

CAN/58(58) 

CAN/59 (l22) 

MEX/92 

IffiX/ll8(9) 

MEX/ll8(lO) MEX/ll8(ll) MEX/ll8(l2) MEX/ll8(l3) 

MEX/ll8(l4) MEX/ll8(l5) MEX/ll8(l6) 

Article 11 

Les fonctionnaires et 
le personnel de 
l'Union 

J/19(9) 

IND/30(24) 

RFA/33(40) 

UK/36(3l) 

URS/64(lO) 

ARG/9l(9) et (10) 

MEX/l2l(Résolution) 

TCH/20(l8) 

IND/30(25) 

RFA/33(41) 

USA/43(20) 

URS/64(ll) 

TCH/20(l9) 

S/31(10) 

UK/36(29) 

FNL/46(28) 

IND/30(23) 

DNK/32(8) 

UK/36(30) 

CAN/58(62) 

AUS/68(24) à (26) 

MEX/ll8(l7) MEX/ll8(l8) 

Article 12 

Comité international 
d'enregistrement des 
fréquences 

J/I9(l0) 

IND/30(27) 

IND/30(3l) 

S/31(12) 

S/31(16) 

S/31(20) 

DNK/52(ll) 

DNK/32(15) 

DNK/32(19) 

UK/35(5) 

CAN/58(63) 

AUS/68(27) 

MEX/94(l) 

MEX/94(5) 

MEX/94(9) 

J/I9(ll) 

IND/30(28) 

IND/30(32) 

S/31(13) 

S/31(17) 

S/31(21) 

DNK/32(12) 

DNK/32(16) 

DNK/32(20) 

P0L/42(5) 

URS/64(l2) 

ARG/9l(ll) 

MEX/94(2) 

MEX/94(6) 

MEX/94(lO) 

TCH/20(20) 

IND/30(29) 

IND/30(33) 

S/3l(l4) 

S/31(18) 

LNK/32(9) 

DNK/32(13) 

DNK/32(17) 

DNK/32(21) 

USA/43(21) 

URS/64(l3) 

et (12) 

MEX/94(3) 

MEX/94(7) 

IND/30(26) 

IND/30(30) 

s/3l(ll) 

S/31(15) 

S/31(19) 

DNK/32(10) 

DNK/32(14) 

DNK/32( 18) 

RFA/33(42) 

USA/44(52) 

CME/65 
+ Corr. 

MEX/94U) 

MEX/94(8) 
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Convention 

Article 13 

Comités consultatifs 
internationaux 

Règlement général 

(nouvelles disposi

tions) 

Propositions 

CHN/l7(7) 

IND/30(35) 

S/31(23) 

RFA/33(43) 

UK/35(6) 

USA/43(22) 

USA/43(26) 

USA/43(30) 

SUl/47(5) 

CAN/58(65) 

CAN/58(69) 

URS/64(l5) 

ARG/9l(l3) < 

MEX/ll8(20) 

S/31(24) 

CHN/l7(8) 

IND/30(36) 

DNK/32(22) 

RFA/33(44) 

UK/36(32) 

USA/43(23) 

USA/43(27) 

USA/43(31) 

SUl/47(6) 

CM/58 (66) 

CAN/58(70) 

AUS/68(28) 

i (15) 

MEX/l20(l) 

TCH/20(2l) 

IND/30(37) 

DNK/32(23) 

RFA/33(45) 

UK/36(33) 

USA/43(24) 

USA/43(28) 

BEL/45(18) 

SUl/47(7) 

CAN/58(67) 

CAN/58(7l) 

à (30) 

MEX/92 

IND/30(34) 

S/31(22) 

DNK/32(24) 

RFA/33(46) 

UK/39(63) 

USA/43(25) 

USA/43(29) 

SUl/47(4) 

CAN/58(64) 

CAN/58(68) 

URS/64(l4) 

CLM/87U) 

MEX/ll8(l9) 

. 
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A N N E X E 5 

COMMISSION 5 - Commission du personnel 

tandat : examiner les questions de personnel, y compris celles 
que pose l'assimilation au régime commun des Nations 
Unies des traitements, indemnités et pensions versées 
par l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration s 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.4 - Activités relatives aux questions de personnel 
(voir aussi Annexe 4) 

Document N° 75 - Rapport de la Commission de gestion de la Caisse d'assurance 
de l'U.I.T. 
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A N N E X E 

COMMISSION 6 - Commission des finances de l'Union 

Mandat °° 

- examiner la gestion financière de l'Union 
et approuver les comptes des années 1959 à, 19645 

- étudier la situation financière de l'Union et les 
propositions ayant des incidences sur les finances 
de l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.5 
(voir aussi Annexes 5-7) - Activités relatives aux questions 

budgétaires et financières. 

Section 2.7 - Activités-relatives au bâtiment 
de l'Union. 

Document N° 52 - Examen de la gestion financière de l'Union. 

Document N° 55 - Demande de déclassement de la République de Honduras dans 
les classes de contribution. 

Document N° 73 - Participation aux dépenses de l'Union. 

Document N° 78 - Vérification externe des comptes de l'Union. 

Document N° 85 - Comptes arriérés. 

Document N°127 - Demande de déclassement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire dans les classes de contribution. 
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Convention 

Article 15 

Finances de l'Union 

PROTOCOLE I 

Procédure à suivre 
par les Membres et 
Membres associés en 
vue du choix de 
leur classe de 
contribution 

PROTOCOLE II 

Dépenses de l'Union 
pour la période 
1961 à I965 

PROTOCOLE III 

Limites des 
dépenses 
ordinaires 

Propositions 

J/19(12) J/19(13) IND/30(38) RFA/33(49) 

RFA/33(50) RFA/33(5l) RFA/33(52) RFA/33(53) 

UK/35 (7) UIv/40(70) USA/43(33) USA/44(53) 

BEL/45(19) BEL/45(20) BEL/45(21) BEL/45(22) 
FNL/46(29) CAN/58(76) CAN/58(77) CAN/58(78) 
C AN/58(79) CAN/58(80) CAïï/58(8l) CAN/58(82) 
CAN/59(126) AUS/68(1) ARG/9l(l6) 

à (19) 

BEL/45(29) 
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A N N E X E 7 

COMMISSION 7 - Commission des relations avec les Nations Unies, les institu
tions spécialisées et les autres organisations internationales 

Mandat ; examiner les problèmes que posent les relations avec 
les Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organisations internationales. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.3 - Relations avec les Nations Unies, les 
institutions spécialisées et les autres 
organisations internationales. 

Convention 

Article 28 

Relations avec ies Nations 
Unies 

Article 29 

Relations avec des organisations 
internationales 

A-nnexe 6 

Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'U.I.T,, 

Propositions 

RFA/33(62) « CAN/58(95) 

USA/43(42) CAN/58(112) 
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A N N E X E 8 

COMMISSION 8 - Commission de la coopération technique 

Mandat s examiner les problèmes que posent les activités de 
l'Union dans le domaine de la coopération technique. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II -• (Le Conseil d'administration) 

Section 2„6 ~ Activités dans le domaine de la coopération 
cechnique 

Partie IV - Activités dans lo domaine de la coopération 
(voir aussi Annexes technique 
16 - 29) 

Document N° 63 

ARS/63(2) 

ARS/63(3) 

Document N° 76 

MLA/76(l) 

MLA/76(2) 

Fondation d 'un I n s t i t u t pour l ' é t u d e des 
télécommunications i n t e r n a t i o n a l e s 

Etabl issement d 'un programme d ' a s s i s t a n c e 
technique propre 1 l ' U . I . T . e t augmentation 
du budget de l a coopéra t ion technique 

Idem 

Créat ion de bureaux régionaux 
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A N N E X E 9 

COMMISSION 9 - Commission de la Convention et du Règlement général 

Mandat : étudier les projets de modification de la Convention 
et du Règlement général pour les questions autres 
que la structure et l'organisation de l'Union, les 
questions de personnel et de finances, les relations 
avec les Nations Unies et la coopération technique. 

Propositions de carac
tère général 

Propositions 

j/19 s/3i(l) DNK/32(I) PRG/57 

URS/64(l) AUS/68 

Convention 

Préambule 

Article 1 

Composition de l'Union 

Article 2 

Droits et obligations 
des Membres et des 
Membres associés 

Article 3 

Siège de l'Union 

P0L/42(l) 

TCH/20(l) 

P0L/42(2) 

USA/43(3) 

URS/64(3) 

IND/30(2) 

UK/35(1) 

USA/43(8) 

CAN/58(4) 

Proposa 

USA/43(l) 

TCïï/20(2) 

POL/42(3) 

USA/43(4) 

INS/113 

IND/30(3) 

UK/37(52) 

FNL/46(25) 

AUS/68(Ï) 

.tions 

URS/64(2) 

TCH/20(3) 

P0L/42(4) 

USA/43(5) 

RFA/33(l) 

USA/43(6) 

CAN/58(2) 

IND/30(l) 

USA/43(2) 

CAN/58(l) 

KF'A/33(2) 

USA/43(7) 

CAN/58(3) 
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Convention 

| Article 4 

Objet de l'Union 

-

Article 6 

Conférence de plénipo

tentiaires 

Article 7 

Conférences 
administratives 

Article 8 

Règlement intérieur 
des conférences 

Article 14 

Règlements 

Article 16 

Langues 

Propositions 

CHN/l7(l) -

IND/30(4) 

USA/45(10) 

BEL/45(1) 

CHN/l7(2) 

TCH/20(6) 

BEL/45(2) 

CAN/58(8) 

CAE/58(12) 

ARG/91(3) 

CHN/17(3) 

IND/30(8) 

DNK/32(3) 

RFA/35(7) 

RFA/33 (H) 

RFA/33(15) 

UK/39(65) 

BEL/45(7) 

ISR/49(7) 

CAN/58(17) 

CAN/58(21) 

ARG/91(4) à 

ISR/26(1) 

IND/30(5) 

USA/43 (n) 

URS/64(4) 

J/19(1) 

IND/30(7) 

BEL/45(5) 

CAN/58(9) 

CAN/58(13) 

1EX/118(3) 

CHN/17(4) 

IND/30(9) 

DNK/32(4) 

RFA/33(8) 

RFA/33(12) 

UK/39(62) 

USA/43(16) 

BEL/45(8) 

ISR/5̂ 1(8) 

CAN/58(18) 

CAN/58(22) 

(6) 

MEX/121 (Résolution) 

USA/43(17) 

RFA/33(47) 

UK/38(60) 

CAN/58(73) 

RFA/33(54) 

UK/36(34) 

USA/43(34) 

AUS/68(32) 

CAN/58(24) 

RFA/33(48) 

USA/43(32) 

CAN/58(74) 

RFA/33(55) 

UK/36(35) 

BEL/45(23) 

- (53) 

ISR/26(2) 

IND/30(6) 

USA/43(12) 

MEX/ll8(l) 

J/19(2) 

RFA/33(4) 

BEL/45(4) 

CAN/58(10) 

CAN/58(I4) 

J/19(3) 

s/31(3) 

RFA/33(5) 

RFA/33(9) 

' RFA/33(13) 

UK/39(63) 

BEL/45(5) 

SUl/47(2) 

CAN/58(15) 

CAN/58(19) 

CAN/58(23) 

MEX/ll8(4) 

CAN/58(25) 

UK/38(58) 

SUl/47(8) 

CAH/58(75) 

RFA/33(56) 

UK/36(36) 

CAN/58(83) 

MEX/92 

ISR/26(3) 

USA/43(9) 

USA/43(13) 

TCH/20(5) 

USA/43(15) 

CAN/58(7) 

CAN/58(ll) 

URS/64(6) 

TCH/20(7) 

S/31(4) 

RFA/33(6) 

RFA/33(IO) 

RFA/33(14) 

UK/39(64) 

BEL/45(6) 

sui/47(3) 

CAN/58(l6) 

CAN/58(20) 

ATJS/68(3) 

MEX/ll8(5) 

UK/38(59) : 

ISR/54(H) 

RFA/33(57) 

UK/36(37) 

CAN/58(84) 

Q 
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Convention 

Article 17 

Ratification de la 
Convention 

Article 18 

Adhésion à la 
Convention 

Article 19 

Application de la 
Convention aux pays 
ou territoires dont 
les relations exté
rieures sont assurées 
par des Membres de 
l'Union 

Article 20 

Application de la 
Convention aux terri
toires sous tutelle 
des Nations Unies 

Article 21 

Exécution de la 
Convention et des 
Règlements 

Article 22 

Dénonciation de la 
Convention 

J/19(14) 

CAN/58(86) 

USA/43(35) 

CA1\T/58(85) 

USA/43(36) 

RFA/33(59) 

CAN/58(85) 

Proposi 

RFA/33(58) 

CAN/58(87) 

CAN/58(85) 

-

CAN/58(85) 

RFA/53(60) 

tions 

UK/36(38) CAN/58(85) 

AUS/68(34)-(35) 

CAN/58(85) CAN/58(88) 
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t 
Convention 

Article 23 

Dénonciation de la 
Convention par des pays 
ou territoires dont les 
relations extérieures 
sont assurées par des 
Membres de l'Union 

Article 24 

Abrogation de la 
Convention antérieure 

Article 25 

Validité des Règlements 
administratifs en 
vigueur 

Article 26 

Relations avec des Etats 
non contractants 

Article 27 

Règlement des différends 

Article 30 

Droit du public à uti
liser le service inter
national des télécom
munications 

Article 31 

Arrêt des télécom
munications 

CAN/58(85) 

IND/30(39) 

RFA/33(6I) 

CAN/58(9l) 

CAN/58(85) 

CAN/58(&5) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

Proposi 

CAN/58(89) 

CAP/58(85) 

UK/38(6l) 

CAN/58(92) 

CAN/58(93) 

CAN/58(85) 

CAN/58(85) 

tions 

CAN/58(90) 

su 1/47 (10) 

URS/64(l6) 

CAN/58(94) 

ARG/9l(2l) 

ARG/9l(20) 

CAN/58(85) 
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Convention 

Article 32 

Suspension du service 

Article 33 

Responsabilité -

Article 34 

Secret des télécom
munications 

Article 35 

Etablis-sement, exploi
tation et sauvegarde 
des installations et 
des voies de télécom
munications 

Article 36 

Notification des 
contraventions 

Article 37 

Taxes et franchise 

Article 38 

Priorité des télécom
munications relatives 
à la sécurité de la 
vie humaine 

LA0/2l(l) 

CAN/58(96) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CHN/l7(9) 

RFA/33(63) 

CHN/17(9) 

URS/64(l7) 

J/19(15) 

Propos 

UK/36(39) 

CM/58 (85) 

CM/58 (85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

RFA/33(64) 

TCH/20(22) 

sitions 

BEL/45(24) 

CM/58 (85) 

CM/58 (85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CAN/58(85) 

CAN/58(97) 

CM/58 (85) 

CAN/58(85) 
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Convention 

Article 39 

Priorité des télégrammes 
d'Etat, des appels et 
des conversations télé
phoniques d'Etat 

Article 40 

Langage secret 

Article 41 

Etablissement et 
reddition des comptes 

Article 42 

Unité monétaire 

Article 43 

Accords particuliers 

Article 44 

Conférences régionales, 
accords régionaux, 
organisations régionales 

Article 45 

Utilisation rationnelle 
des fréquences et de 
l'espace du spectre 

Article 46 

Intercommunication 

BEL/45(24) 

UK/36(40) 

CM/58 (100) 

CHN/I7(9) 

CAN/58(101) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CHN/l7(l0) 

KOR/69(2) 

CHN/l7(lO) 

Proposa 

CM/58 (85) 

BEL/45(24) 

RFA/33(65) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

CAN/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

.tions 

CM/58 (98) 

CAN/58(85) 

BEL/45(24) 

sui/47(n) 

CAN/58(85) 

CAN/58(99) 

CM/58 (85) 

CAN/58(05) 

K0R/69(2) 
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Convention 

Article 47 

Brouillages nuisibles 

Article 48 

Appels et messages de 
détresse 

Article 49 

Signaux de détresse, de 
sécurité ou d'identifi
cation faux ou brompeurs 

Article 50 

Installations des 
services de défense 
nationale 

Article 51 

Définitions 

Article 52 

Mise en vigueur de la 
Convention 

Annexe 1 

lAnnexe 2 
. 

CHN/l7(lO) 

KOR/69(2) 

CHN/l7(lO) 

CHÎV 17(10) 

K0R/69(2) 

RFA/33 (66) 

CM/58 (102) 

IND/30(40) 

P0L/42(7) 

USA/43(38) 

Propositions 

P0L/42(6) 

BEL/45(24) 

J/19(16) 

Bi,L/45(24) 

CM/58 (10 3) 

CAN/58(l05) 

USA//; 3(37) 

CM/58(l08) 

BEL/45(24) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

CAN/58(85) 

CAN/58(l04) 

CM/58 (106) 

CM/58 (107) 

1 
1 

CAN/58(85) ! 

KOR/69(2) 

CM/58 (85) 

ARG'/9l(22) 
et (23) 
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Convention Pronositions 

Annexe 3 

Défini bions de ternies 
employés dans l a Convention 
i n t e r n a t i o n a l e des t é l é -
coraixuiications ex ses 
annexes 

Annexe 4 

Arbitrage 

RFA/33(67) RFA/33(68) RFA/33(69) RFA/33(70) 

RFA/33(71) Ri'A/33(72) USA/43(39) BEL/ 45(25) 

ISR/54(12) ISR/54(13) CAN/58(l09) CM/59(H3) 

Ull/60 URS/64(18) ARG/9l(24) 

USA/43(40) CAH/58(llO) 

Annexe 5 

Règlement généra l 

USA/43(4l) T"SA/44(43) USA/44(44) C M / 5 8 ( l l l ) 

CM/59 URS/64(l9) ARG/9l(25) 

1ère partie 

Chapitre 1 

Invitation et admission aux 
conférences de plénipoten
tiaires en cas de partici
pation d'un gouvernement 
invitant 

CHN/i7(li) RFA/33(73) UK/36(/!l) USA/44(45) 

CM/59(114) URS/64(20) URS/64(2l) AUS/68(36) 

Chapitre 2 

I n v i t a t i o n e t admission aux 
conférences a d r n i n i n i s t r a t i v e s r 

en cas de p a r t i c i p a t i o n d'un 
gouvernement i rv i tan t 

CïïN/i7(i2) RFA/33(74) RFA/33(75) R 1 ' À / 3 3 ( 7 6 ) 

UK/36(42) UK/39(67) USA/44(46) CM/59 ( l l 5 ) 

ÏÏRS/64(22) AUS/68(37) 

Chapitre 5 

Dispositions particulières 
aux conférences qui se 
réunissent sans la partici
pation d'un gouvernement 
invitant 

CEN/l7(l3) USA/44(47) CAN/59(llo) 

Chapi t re A 

Déla is e t modal i tés de 
p r é s e n t a t i o n des p ropos i 
t i o n s aux conférences 

,CH1T/17(14) CîiN/l7(l5) UK//,0(7l) U S Â / 4 4 ( 4 8 ) 

,BEL/45(26) BEL/45(27) CM/59(H7) 
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Convention 

Chapi t re 5 

Pouvoirs aux conférences 

Chapi t re 6 

Procédure pour l a convo
ca t i on de conférences 
a d m i n i s t r a t i v e s e x t r a 
o r d i n a i r e s à l a demande 
de Membres de l 'Union 
ou sur p ropos i t i on du 
Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n 

Chapi tre 7 

Procédure pour l a convo
ca t i on de conférences 
a d m i n i s t r a t i v e s 
s p é c i a l e s à l a demande 
de Membres de l 'Union 
ou su r "p ropos i t i on du" 
Conseil d ' adaiini s t r a t i o n 

Chapi t re 8 

D i s p o s i t i o n s communes à 
t o u t e s l e s conférences . 
Changement de date e t 
l i e u d 'une conférence 

Chapi tre 9 

Règlement i n t é r i e u r 
des conférences 

2ème p a r t i e 

Chapi t re 10 

D i s p o s i t i o n s généra les 

P ropos i t i ons 

RFA/33 (77) U3A/44(49) CM/59 (118) 

CHN/l7(l6) UK/39(68) BEL/45(28) 

ISR/84(14) ARG/9l(26) 

RFA/33(78) 

CM/59(119) 

CRN/l7(l7) RFA/33(79) RFA/33(80) UK/36(43) 

U K / 3 6 ( 4 4 ) USA/44(50) s u i / 4 7 ( l 2 ) 

CAN/59(120) AUS/68(38) AUS/68(39) 

USA/44(55) USA/44(56) CM/59 (123 ) A R G / 9 1 ( 27) 
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Convention Propositions 

Chapitre 11 

Conditions de partici
pation 

USA/44(57) CM/59 (123: 

Chapitre 12 

Rôle de l'Assemblée 
Plénière 

I UK/44 ( 73 ) USA/44( 58 ) CM/59 (123 ) 

Chapi t re 15 

Réunions de l 'Assemblée 
p l é n i è r e 

J /19(17) RFA/33(8l) RFA/33(82) UK/36(45) 

USA/44(59) CAN/59(123) K0R/69(3) AUS/68(40) 

Chapitre 14 

Langues et mode de 
votation des Assemblées 
plénières 

USA/44(60) CAN/59(123) 

Chapi t re 15 

C o n s t i t u t i o n des Commis
s ions d ' é t u d e s 

iïïSA/44(6l) CM/59( l23) 

Chapi tre 16 

Trai tement des a f f a i r e s 
des Commissions d 'é tudes 

RFA/33(83) USA/44(62) CAlï/59(l23) 

Chapi t re 17 

Fonct ions du D i r e c t e u r , 
S e c r é t a r i a t s p é c i a l i s é 

TCH/20(25) RFA/33(84) RFA/33(85) U K / 5 6 ( 4 Ô ) 

UK/36(47) UK/36(48) U K / 3 6 ( 4 9 ) UK/36(50) 

U K / 4 0 ( 7 4 ) UK/40(75) USA/44 (63) CM/59 (123) 

AUS/68(41) à (45) 

Chapi tre 18 

Propositions pour les 
conférences adminis
tratives 

UK/40(72) USA/44(64) CAN/59(123) 
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Convention 

Chapi tre 19 

Re la t ions des Comités 
c o n s u l t a t i f s en t r e eux 
e t avec d ' a u t r e s orga
n i s a t i o n s i n t e r n a t i o i a i e s 

Nouvelles d i s p o s i t i o n s 

Nouveau Pro toco le addi 
t i o n n e l 

P ro j e t de Résolu t ion 

P ropos i t i ons 

TCH/20(26) RFA/33(86) UK/36(5l) USA/44(65) 

FNL/46(30) CM/59(124) AUS/68(46) 

USA/44(54) USA/44(66) U S A / 4 4 ( 6 7 ) CM/59(l25) 

CM/59(l27) 

SUI/47(13) 

BEL/45(30) BEL/45(3i) SUl/47(9) C I M / 8 7 ( 3 ) 
1 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 
Document N° 6l-ff(Rev.) 
7 septembre 1965 
Original s anglais 

SEANCE PLMIERE 

Note du Secrétaire général 

REPARTITION DES PROPOSITIONS ENTRE LES COMMISSIONS 

Les Annexes au présent document renferment des suggestions concer
nant la répartition des propositions contenues dans les Documents N° 1 à 
N° 84 entre les Commissions énumérées dans le Document N° 2. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 

Note du Secrétariat s 

Les propositions sont désignées comme suit : 

- abréviation désignant le pays (voir llAnnexe au Document N° 3); 

~ barre oblique; 

- numéro du document dans lequel a été publiée la proposition; 

- entre parenthèses, numéro d'ordre de l a proposition parmi 
cel les présentées par l e pays. 
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A N N E X E 1 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Conseil d 'administration 

Première Part ie - Exposé des ac t i v i t é s du Conseil d 'administration et 
de cel les de l'Union pendant l a période 1960-1965? 
et des problèmes r e l a t i f s à l ' adminis t ra t ion de 
1'Union 

Par t ie I I 

Par t ie I I I 

Par t ie V 

Par t ie VI 

- (Le Conseil d 'administration) 

Section 1 - Généralités (voir aussi Annexes 1-3) 

Section 2.1 - Activités relatives aux conférences 
et réunions 

Section 2.2 - Rapports à l'ECOSOC et aux 
Administrations 

Section 2.8 - Autres activités du Conseil 

- Activités des organismes permanents (voir aussi 
Annexes 8 - 15) 

- Conférences et réunions 

- Questions portées à l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires 

Document 11° 1 

Document N° 2 

Document N° 3 

Document N° 56 

Document N° 66 

Document N° 71 

- Candidatures aux postes de Secrétaire général et 
de Vice-Secrétaire général de l'Union 

- Ordre du jour de la Conférence et structure des 
Commissions 

- Propositions relatives aux travaux de la Conférence 

- Coordination des activités de l'Union 

- Admission éventuelle de l'Od.R.T. 

- Admission éventuelle de l'U„A.M*PnT. 
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A N N E X E 2 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat • vérifier les pouvoirs de chaque délégation, 

Document N° 29 - Pouvoirs à la Conférence 
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A N N E X E 3 

COMMISSION 3 - Commission de c o n t r ô l e budgé ta i r e 

Mandat Ï appréc ie r l ' o r g a n i s a t i o n e t l e s moyens d ' a c t i o n mis 
à l a d i s p o s i t i o n des délégués? examiner e t approuver 
l e s comptes des dépenses encourues pendant t ou t e l a 
durée de l a Conférence. 

Document N° 74 - Accord entre l'Entreprise des P.T.T. suisses et le 
S e c r é t a i r e général de l ' U . I . T . au s u j e t des mesures 
à prendre en vue de l ' o r g a n i s a t i o n de l a Conférence. 
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A N N E X E 

C OMISSION 4 - Commission d'organisation de l'Union 

Mandat : examiner les propositions concernant l'organisation 
de l'Union 

Convention 

A r t i c l e 5 

S t r u c t u r e de 1'Union 

\ 

A r t i c l e 9 

Conseil d ' a d m i n i s t r a 
t i o n 

P ropos i t i ons 

TCH/20(4) 

UK/36(8) 

CM/58 (5) 

TUN/4(l) 

LBY/8(l) 

RV0/ l2( l ) 

TG0/ l6( l ) 

J /19 (4 ) % 

J /19(8 ) 

KEI>î/22(l) 

ISR/26(4) 

RRW/28(l) 

IND/30(l2) 

S/31(6) 

RFA/33(17) 

RFA/33(2l) 

UK/36(12) 

U K / 3 7 ( 5 3 ) 

U K / 4 0 ( 6 9 ) 

BEL/45(9) 

S/31(2) 

T3K/3.6(9) 

CAN/58(6) 

GHA/5(l) 

RAU/9(1) 

NGR/l3(l) 

CHV/I7(5) 

J /19(5) 

TCH/20(8) 

UGA/23(l) 

ISR/26(5) 

Il\fD/30(9) 

IND/30(15) 

S/31(7) 

R F A / 3 3 ( 1 8 ) 

RFA/33(22) 

UK/36(13) 

UK/37(54) 

ARS/4l(l) 

BEL/45(IO) 

DNK/32(e) 

USA/43(14) 

URS/64(5) 

C0G/6(l) 

AIG/IO(I ) 

LLLl/l4(l) 

CHN/l7(6) 

J /19(6) 

TCH/20(9) 

TGK/24(l) 

lSR/26(6) 

IND/3O(IO) 

I N D / 3 0 ( 1 4 ) 

DNI<c/32(5) 

RFA/33(19) 

UK/36(IO) 

UK/36(14) 

UK/37(55) 

USA/43(18) 

BEL/45(l l) 

HFA/33(3) 

sui/47(l) 
AUS/68(2) 

GUl/7( l ) 

CME/ll( l ) 

DAH/l5(l) 

SRL/l8( l ) 

J / i 9 ( 7 ) 

TCH/20(10) 

MTN/25(l) 

SEN/27(l) 

BTD/30(ll) 

s/3l(5) 

RFA/33(l6) 

RFA/33(20) 

UK/36( I I ) 

UK/36(15) 

UK/38(56) 

USA/44(51) 

CTl /48( l ) 
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i 
Convention j 

A r t i c l e 9 

( s u i t e ) 

A r t i c l e 10 

S e c r é t a r i a t vénéra i 

A r t i c l e 11 

Les f o n c t i o n n a i r e s 
e t l e personnel de 
l 'Union 

Ie 6 l -F(Rev . ) 

CG0/5l( l ) 

CAN/58(26) 

C A N / 5 8 ( 3 0 ) 

CiiN/58(34) 

Ciii\T/58(38) 

CAïT/58(42) 

CAN/58(46) 

CAN/59(l2l) 

E T H / 6 7 ( I ) 

L£R/70(l) 

TCH/20(ll) 

TCH/20(l5) 

IND/30(16) 

I N D / 3 O ( 2 0 ) 

S/31(9) 

R F A / 3 3 ( 2 4 ) 

R F A / 3 3 ( 2 8 ) 

RFA/33(32) 

RFA/33(36) 

TJK/35(2) 

U K / 3 6 ( I 7 ) 

UK/36(2l) 

UK/36(25) 

U K / ^ S ( 5 7 ) ' 

BEL/45(15) 

BEL/45(17) 

CAN/58(5l) 

CAN/58(55) 

CAN/58(59) 

AUS/68(ll) à 

J Â 9 ( 9 ) 
IND/30(24) 

R F A / 3 3 ( 4 0 ) 

UK/36(3l) 

TJBB/6A(IO) 

Propos i t i ons 

PAK/53(l) I S R / 5 4 ( 9 ) 

CAN/58(27) CAN/58(28) 

CAN/58(31). CAN/58(32) 

Ciilï/58(35) CM/58 (36) 

C M / 5 8 ( 39 ) CM/58 (40 ) 

CM/58 (43) CM/58 (44) 

CM/58 (47) CM/58 (48) 

URS/64(7) URS/64(8) 

AUS/68(4) à (10) 

MRC/77(l) 

TCH/20(12) TCH/20(l3) 

TCïï/20(l6) TCH/20(l7) 

DID/30(17) IND/30(18) 

I1NÎD/30(21) IND/30(22) 

DNX/32(6) DNK/32(7) 

RFi./53(25) RFA/33(26) 

RFA/33(29) RFA/33(30) 

R F A / 3 3 ( 3 3 ) RFA/33(34) 

RFV53(37) RFA/33(38) 

UK/35(3) UK/35(4) 

U K / 3 6 ( 1 8 ) U K / 3 6 ( 1 9 ) 

UK/36(22) UK/36(23) 

UPC/36(26) UK/36(27) 

USA/43(19) USA/44(52) 

BEL/45(14) BEL/45(15) 

FNL/46(26) F N L / 4 6 ( 2 7 ) 

CM/58 (52 ) CM/58 (53 ) 

CM/58(56) CM/58(57) 

CM/58(60) CM/58 (61) 

(23) + Corr . 

TCH/20(18) TCH/20(l9) 

11^/30(25) s / 3 l ( l o ) 

HPV33(41) UK/36(29) 

USA/43(20) FNL/46(28) 

URS/64(ll) AUS/68(2A) à 

ISR/54(lO) 

CM/58 (29) 

CM/58 (33) 

CM/58 (37) 

CM/58 (zq.) 

C M / 5 8 (45) 

C M / 5 8 ( 4 9 ) 

URS/64(9) 

KOR/69(l) 

TCH/20(l4) 

IND/30(l5) 

IND/30(19) 

S/31(8) 

EBV33(23) 
R F A / 3 3 ( 2 7 ) 

RFA/33(31) 

RFA/33(35) 

HFA/33(39) 
UK/36(16) 

UK/36(20) 

UK/36(24) 

UK/36(28) 

BEL/45(12) 

BEL/45(lé) 

CM/58 (50) 

CM/58 (54) 
CAN/58 (58) 

CM/59 (122) 

IHD/30(23) 
DNK/32(8) 

UK/36(30) 

CM/58 (62) 

(26) 
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Convention Propositions 

Article 12 

Comité international 
d'enregistrement des 
fréquences 

j/l9(io) 

IND/30(27) 

IND/30(3l) 

S/31(12) 

S/31(16) 

S/31(20) 

DNK/32(ll) 

DNK/32(15) 

DNK/32(l9) 

UK/35(5) 

CM/58 (63) 

AUS/68(27) 

J /19(11) 

IND/30(28) 

IND/30(32) 

S/31(13) 

S/31(17) 

S / 3 l ( 2 l ) 

DNK/32(l2) 

DNK/32(l6) 

DNÎC/32(20) 

P0L/42(5) 

URS/64(l2) 

TCH/20(20) 

IND/30(29 

I N D / 3 0 ( 3 3 ) 

s /31(14) 

S / 3 l ( l 8 ) 

1 ^ / 3 2 ( 9 ) 

D N K / 3 2 ( I 3 ) 

D M / 3 2 ( 1 7 ) 

DNK/32(2l) 

USA/43(21) 

URS/64(l3) 

IM)/30(26) 

IND/30(30) 

S/31 ( H ) 

S/31(15) 

S/31(19) 

DNK/32(lO) 

DNK/32(l4) 

DNX/32(l8) 

RFA/33(42) 

USA/44(52) 

CIvîE/65 
+ Corr . 

A r t i c l e 15 

Comités consultatifs 
internationaux 

Règlement général 

(nouvelles disposi

tions) 

CHN/l7(7) 

IND/30(35) 

S/31(23) 

RFA/33(43) 

UK/35 (6) 

USA/43(22) 

USA/43(26) 

USA/43(30) 

SUl/47(5) 

CM/58 (65) 

CM/58(69) 

URS/64(l5) 

CHN/l7(8) 

IND/3O(36) 

DNK/32(22) 

RFA/33(44) 

UK/36(32) 

USA/45(23) 

USA/43(27) 

USA/43(31) 

SUl/47(6) 

CM/58 (66) 

CM/58 (70) 

AUS/68(28)à 

TCH/20(2l) 

I N D / 3 0 ( 3 7 ) 

DNI<:/32(23) 

RFA/33(45) 

U K / 3 6 ( 3 3 ) 

U S A / 4 3 ( 2 4 ) 

USA/43(28) 

BEL/45 (18) 

s u i / 4 7 ( 7 ) 

CAN/58(67) 

CM/58 (71) 

(30) 

S/31(24) 

nro/30(34> 

s /31(22) 

DNK/32(24) 

RFA/33(46) 

U K / 3 9 ( 6 3 ) 

USA/43(25) 

USA/43(29) 

SU1/47U) 

CAîl/58(64) 

CM/58 (68) 

URS/64(l4) 
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A N N E X E 5 

COMMISSION 5 - Commission du personnel 

Mandat : examiner les questions de personnel, y compris celles 
que pose l'assimilation au régime commun des Nations 
Unies des traitements, indemnités et pensions versées 
par l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration : 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.4 - Activités relatives aux questions de personnel 
(voir aussi Annexe 4) 

Document N° 75 - Rapport de la Commission de gestion de la Caisse d'assurance 
de l'U.I.T. 
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A N N E X E 6 

COMMISSION 6 - Commission des finances de l'Union 

Mandat : 

- examiner la gestion financière de l'Union et 
approuver les comptes des années 1959 à 1964? 

- étudier la situation financière de l'Union et les 
propositions ayant des incidences sur les finances 
de l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.5 
(voir aussi Annexes 5-7) - Activités relatives aux questions 

budgétaires et financières. 

Section 2.7 - Activités relatives au bâtiment 
de l'Union. 

Document N° 52 - Examen de la gestion financière de l'Union. 

Document N° 55 

Document N° 73 

Document N° 78 

Demande de déclassement de la République de Honduras dans 
les classes de contribution. 

Participation aux dépenses de l'Union. 

Vérification externe des comptes de l'Union. 

Convention 

Article 15 

Finances de l'Union 

Propositions 

J/19(12) 

RFA/33(50) 

UK/35(7) 

B E L / 4 5 ( 1 9 ) 

FNL/46(29) 

C M / 5 8 ( 7 9 ) 

CM/59 (126) 

J/19(13) IND/30(38) 

RFA/33(51) RFA/33(52) 

UK/40(70) USA/43(33) 

BEL/45(20) BEL/45(21) 

CM/58(76) CM/58(77) 

CM/58(80) CM/58(8l) 

AUS/68(l) 

RFA/33(49) 

RFA/33(53) 

USA/44(53) 

BEL/45(22) 

CM/58(78) 

CM/58(82) 
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Convention 

PROTOCOLE I . . . 

Procédure à suivre par les Membres 
et Membres associés en vue du 
choix de leur classe de contribution 

PROTOCOLE II • 

Dépenses de l'Union pour la 
période I96I à I965 

PROTOCOLE III 

Limites des dépenses ordinaires 

Propositions 

BEL/45(29)' 
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A N N E X E 7 

COMMISSION 7 - Commission des relations avec les Nations Unies, les institu
tions spécialisées et les autres organisations internationales 

Mandat ; examiner les problèmes que posent les relations avec 
les Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organisations internationales. 

Rapport du Conseil d 'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.3 - Relations avec les Nations Unies, les 
institutions spécialisées et les autres 
organisations internationales. 

Convention 

Article 28 

Relations avec les Nations 
Unies 

Article 29 

Relations avec des organisations 
internationales 

Annexe 6 

Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'U.I.T. 

Propositions 

RFA/33(62) CM/58(95) 

USA/43(42) CM/58(ll2) 
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A N N E X E 8 

COMMISSION 8 - Commission de la coopération technique 

Mandat t examiner les problèmes que posent les activités de 
l'Union dans le domaine de la coopération technique. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II r- (Le Conseil d'administration) 

Section 2,6 - Activités dans le domaine de la coopération 
technique 

Partie IV -
(voir aussi Annexes 
16 - 29) 

Activités dans le domaine de la coopération 
technique 

Document N° 63 

ARS/63(2) 

ARS/63(3) 

Document N° 76 

MLA/76(l) 

MLA/76(2) 

Fondation d'un Institut pour l'étude des 
télécommunications internationales 

Etablissement d'un programme d'assistance 
technique propre à l'U.I.T, et augmentation 
du budget de la coopération technique 

idem 

Création de bureaux régionaux.. 
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A N N E X E 9 

COMMISSION 9 - Commission de la Convention et du Règlement général 

Mandat : étudier les projets de modification de la Convention 
et du Règlement général pour les questions autres 
que la structure et l'organisation de l'Union, les 
questions de personnel et de finances, les relations 
avec les Nations Unies et la coopération technique. 

Propositions de carac
tère général 

Propositions 

J/19 S/3l(l) DNK/32(l) PRG/57 

URS/64(l) AUS/68 

Conventioh 

Préambule 

Article 1 

Composition de l'Union 

Article 2 

Droits et obligations 
des Membres et des 
Membres associés 

Article 3 

Siège de l'Union 

Propositions 

P0L/42(l) 

TCH/20(l) 

P0L/42(2) 

USA/43(3) 

URS/64(3) 

IND/30(2) 

UK/35(l) 

USA/43(8) 

CM/58(4) 

USA/43(I) 

TCH/20(2) 

POL/42(3) 

USA/43(4) 

IND/30(3) 

UK/37(52) 

FNL/46(25) 

AUS/68(l) 

URS/64(2) 

TCH/20(3) 

POL/42(4) 

USA/43(5) 

RFA/33(1) 

USA/43(6) 

CAN/58(2) 

IND/30(l) 

USA/43(2) 

CMl/58(l) 

RFA/33(2) 

USA/43(7) 

CM/58(3) 
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Convention 

Article 4 

Objet de l'Union 

Article 6 

Conférence de pléni
potentiaires 

Article 7 

Conférences adminis
tratives 

Article 8 

Règlement intérieur 
des conférences 

Article 14 

Règlements 

Article 16 

Langues 

CHN/l7(l) 

IND/30(4) 

USA/43(10) 

BEL/45(I) 

CHN/l7(2) 

TCH/20(6) 

BEL/45(2) 

CM/58(8) 

CM/58 (12) 

CHN/17(3) 

IND/30(8) 

DNK/32(3) 

RFA/33(7) 

RFA/33(H) 

RFA/33(15) 

UK/39(65) 

BEL/45(7) 

lSR/49(7) 

CM/58(17) 

CM/58(21) 

USA/43(17) 

RFA/33(47) 

UK/38(60) 

C M / 5 8 (73) 

RFA/33(54) 

UK/36(34) 

USA/43(34) 

Propositions 

ISR/26(l) 

IND/30(5) 

USA/43 (n) 

URS/64(4) 

J/19(1) 

IND/30(7) 

BEL/45(3) 

C M / 5 Ô ( 9 ) 

C M / 5 8 (13) 

CHN/17(4) 

1^0/30(9)- -

DNK/3_2(4) 

RFA/33(8) 

RFA/33(12) 

UK/39(62) 

USA/43(l6) 

BEL/45(8) 

ISR/54(8) 

CM/58 (18) 

CM/58(22) 

CM/58 (24) 

RFA/33(48) 

USA/43(32) 

CM/58(74) 

RFA/33(55) 

UK/36(35) 

BEL/45(23) 

AUS/68(32)-(33) 

ISR/26(2) 

IND/30(6) 

USA/43(12) 

J/19(2) 

RFA/33(4) 

BEL/45(4) 
CAN/58(10) 

CMT/58(14) 

J/19(3) 

S/31(3) 

EFA/33(5") 

RFA/33(9) 

RFA/33(13) 

UK/39(63) 

BEL/45(5) 

SUl/47(2) 

CAN/58(15) 

CM/58 (19) 

CM/58(23) 

CAN/58(25) 

UK/38(58) 

SUl/47(6> 

CM/58(75) 

RFA/33(56) 

UK/36(36) 

CAN/58(83) 

ISR/26(3) 

USA/43(9) 

USA/43(13) 

TCH/20(5) 

USA/43(15) 

CAN/58(7) 

CM/58(11) 

URS/64(6) 

TCH/20(7) 

S/31(4) 

KFA/33(6) 

RFA/33(lO) 

RFA/33(14) 

UK/39(64) 

BEL/45(6) 

SUi/47(3) 

CM/58 (16) 

CM/58 (20) 

AUS/68(3) 

UK/38(59) 

ISR/54(11) 

RFA/33(57) 

UK/36(37) 

CM/58 (84) 
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Convention 

Article 17 

Ratification de la 
Convention 

Article 18 

Adhésion à la 
Convention 

Article 19 

Application de la 
Convention aux pays 
ou territoires dont 
les relations exté
rieures sont assurées 
par des Membres de 
l'Union 

Article 20 

Application de la 
Convention aux terri
toires • sous • tutelle 
des Nations Unies 

Article 21 

Exécution de la 
Convention et des 
Règlements 

Article 22 

Dénonciation de la -
Convention 

Propositions 

j/l9(l4) RFA/33(58) UK/36(38) . CM/58(85) 

CM/58(86) CM/58(87) AUS/68(34)-(35) 

USA/43(35) CM/58(85) 

CM/58(85) 

USA/43(36) CM/58(85) 

KPA/33(59) RFA/33(6O) CAN/58(85) CM/58(88) 

CM/58(85) 
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Convention 

Article 39 

Priorité des télégrammes 
d'Etat, des appels et 
des conversations télé
phoniques d'Etat 

Article 40 

Langage secret 

Article 41 

Etablissement et 
reddition des comptes 

Article 42 

Unité monétaire 

Article 43 

Accords particuliers 

Article 44 

Conférences régionales, 
accords régionaux, 
organisations régionales 

Article 45 

Utilisation rationnelle 
des fréquences et de 
l'espace du spectre 

Article 46 

Intercommunication 

BEL/45(24) 

UK/36(40) 

CM/58 (100) 

CHN/l7(9) 

CAN/58(101) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CM/17 (10) 

KOR/69(2) 

•CHN/I7(IO) 

Proposi 

CM/58 (85) 

BEL/45(24) 

RFA/33(65) 

CM/58(85) 

CM/58 (85) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

.tions 

CM/58(98) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

SUI/47(H) 

CM/58 (85) 

CAN/58(99) 

CM/58 (85) 

CM/58 (85) 

K0R/69(2) 
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Convention 

Article 47 

Brouillages nuisibles 

iArticle 48 

Appels et messages de 
détresse 

Article 49 

Signaux de détresse, de 
sécurité ou d'identifi
cation faux ou trompeurs 

Article 50 

Installations des 
services de défense 
nationale 

Propositions 

CHN/l7(lO) 

KOR/69(2) 

RFA/33(66) BiJL/45(24) CM/58(85) 

CHN/l7(lO) P0L/42(6) BEL/45(24) CM/58(85) 

KOR/69(2) 

CM/l7( lO) BEL/45(24) CM/58(85) KOR/69(2) 

j / l 9 ( l 6 ) B E L / 4 5 ( 2 4 ) C M / 5 8 ( 8 5 ) 

A r t i c l e 51 

D é f i n i t i o n s 

CM/58(l02) CM/58(l03) CM/58(l04) 

A r t i c l e 52 IND/30(40) CM/58(l05) CM/58(l06) 

Mise en vigueur de la 
Convention 

Annexe 1 P O L / 4 2 ( 7 ) U S A / 4 3 ( 3 7 ) C M / 5 8 ( I 0 7 ) 

iAnnexe 2 USA/43 ( 38) CM/58( 108) 
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Convention 

Annexe 3 

Définibions de termes 
employés dans l a Convention 
i n t e r n a t i o n a l e des t é l é 
communications e t ses 
annexes 

P ropos i t i ons 

RFA/33(67) RFA/33(68) RFA/33(69) R F A / 3 3 ( 7 0 ) 

RFA/33(71) HTA/33(72) U S A / 4 3 ( 3 9 ) BEL/45(25) 

ISR/54(12) ISR/54(13) CM/58(109) CAIT/59(113) 

Ull/60 URS/64(18) 

Annexe A USA/43 ( 40 ) CM/58 ( 110 ) 

Arb i t rage 

Annexe 5 

Règlement généra l 

USA/43(4l) USA/44U3) USA/44(44) C M l / 5 8 ( l l l ) 

CM/59 URS/64(l9) 

1ère partie 

Chapitre 1 C I I N / I 7 ( I I ) R F A / 3 3 ( 7 3 ) ^ 3 6 ( 4 1 ) USA/44U5) 

Invitation et admission aux |CM/59(114) URS/64(2û) URS/64(2l) AUS/68(36) 
conférences de plénipoten- 1 
tiaires en cas de partici- 1 
pation d'un gouvernement , 
invitant ' 

Chapitre 2 ;CHtT/i7(i2) RIA/33(74) *FA/33(75) RI'V33(76) 

Invitation et admission aux UK/36U2) UK/39(67) USA/44(46) CM/59 (115) 
conférences admininistratives^pg u ./ - \ hTjs/68('W) 
en cas de participation d'uni 
gouvernement invitait 

Chapitre 5 

Dispositions particulières 
aux conférences qui se 
réunissent sans la partici
pation d'un gouvernement 
invitant 

îCIM/l7(l3) USA/44(<7) CM/59(ll6) 

Chapi t re 4 

Dé la i s e t modal i tés de 
p r é s e n t a t i o n des proposi
t i o n s aux conférences 

,cmi/i7(i4) CM/i7d5) m0io(7l) USA/44(48) 

iBEL/45(26) BEL/45(27) CM/59(ll7) 
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Convention 

Chapitre 5 

Pouvoirs aux conférences 

Chapi t re 6 

Procédure pour l a convo
c a t i o n de conférences 
a d m i n i s t r a t i v e s e x t r a 
o r d i n a i r e s à l a demande 
de Membres de l 'Union 
ou sur p ropos i t i on du 
Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n 

Chapi t re 7 

Procédure pour l a convo
c a t i o n de conférences 
admini s t r a t i v e s 
s p é c i a l e s à l a demande 
de Membres de l 'Union 
ou sur p r o p o s i t i o n du 
Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n 

Chapi t re 8 

D i spos i t i ons communes à 
t o u t e s l e s conférences . 
Changement de date e t 
l i e u d'une conférence 

Chapi t re 9 

Règlement i n t é r i e u r 
des conférences 

2ème p a r t i e 

Chapi t re 10 

D i spos i t i ons généra les 

P r o p o s i t i o n s 

RFA/33 (77) USA/44(49) CM/59 (118) 

CHN/l7(l6) UK/39(68) BEL/45(28) 

ISR/84( l4) 

1 

RFA/33(78) 

C M / 5 9 ( i i 9 ) 

CHN/i7(i7) RFA/33(79) RFA/33(80) U K / 3 6 ( 4 3 ) 

UTC/36(44) USA/44(50) SUl/47(l2) 

CM/59 (120) AUS/68(38) AUS/68(39) 

U S A / 4 4 ( 5 5 ) U S A / 4 4 ( 5 6 ) 0 ^ / 5 9 ( 1 2 3 ) 

1 
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Convention Propositions 

Chapitre 11 

Condit ions de p a r t i c i 
pa t i on 

USA/44(57) CM/59(123) 

Chapi t re 12 

Rôle de l 'Assemblée 
P l é n i è r e 

UK/44(73) USA/44(58) CM/59( l23) 

Chapi t re 15 

Réunions de l 'Assemblée 
p l é n i è r e 

J /19(17) RFA/33(8l) RFA/33(82) UK/36(45) 

U S A / 4 4 ( 5 9 ) C M / 5 9 ( 1 2 3 ) K O R / 6 9 ( 3 ) A U S / 6 Ô ( 4 0 ) 

Chapi t re 14 

Langues e t mode de 
v o t a t i o n des Assemblées 
p l é n i è r e s 

USA/44(60) CM/59 (123) 

Chapitre 15 

Constitution des Commis
sions d'études 

USA/44(6l) CM/59 (123) 

Chapi t re 16 

Trai tement des a f f a i r e s 
des Commissions d ' é t u d e s 

RFA/33(83) USA/44(62) CM/59( i23) 

Chapi t re 17 

Fonct ions du D i r e c t e u r , 
S e c r é t a r i a t s p é c i a l i s é 

TCH/20(25) RFA/33(84) RFA/33(85) UK/36(46) 

UK/36(47) UK/36(48) UK/36(49) UK/36(50) 

uiv/40(74) UK/40(75) U S A / 4 4 ( 6 3 ) 0 ^ / 5 9 ( 1 2 3 ) 

AUS/68(41) à (45) 

Chapitre 18 

P r o p o s i t i o n s pour l e s 
conférences adminis
t r a t i v e s 

UK/40(72) USA/44(64) CM/59( i23) 
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1 Convention 

Chapitre 19 

Relations des Comités 
consultatifs entre eux 
et avec d'autres orga
nisations internationales 

Nouvelles dispositions 

Nouveau Protocole addi
tionnel 

Projet de Résolution 

Propositions 

TCH/20(26) RFA/33(86) Uic/36(5l) USA/44(65) 

FNL/46(30) CAN/59(124) AUS/68(46) 

USA/44(54) USA/44(66) USA/44(67) CM/59(l25) 

CM/59(l27) 

SUI/47(13) 

BEL/45(30) BEL/45(3l) SUl/47(9) 
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SEMCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

REPARTITION DES PROPOSITIONS ENTRE LES COMMISSIONS 

Les Annexes au présent document renferment des suggestions concer
nant la répartition des propositions entre les Commissions énumérées dans 
le Document N° 2. Il a été tenu compte des propositions contenues dans 
les Documents 1 à 60. Un addendum sera publié pour les autres propositions 
qui seront reçues avant l'ouverture de la Conférence. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes 

Note du Secrétariat : 

Les propositions sont désignées comme suit : 

- abréviation désignant le pays (voir l'Annexe au Document N° 3); 

- barre oblique; 

- numéro du document dans lequel a été publiée la proposition; 

- entre parenthèses, numéro d'ordre de la proposition parmi 
celles présentées par le pays. 
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A N N E X E 

SEMCE PLENIERE 

Rapport du Conseil d'administration : 

Première Partie - Exposé des activités du Conseil d'administration et 
de celles de l'Union pendant la période 1960-1965, 
et des problèmes relatifs à l'administration de 
1'Uni on 

Partie II 

Partie III 

Partie V 

Partie VI 

- (Le Conseil d 'administration) 

Section 1 - Généralités (voir aussi Annexes 1-3) 

Section 2.1 - Activités relatives aux conférences 
et réunions 

Section 2.2 - Rapports à l'ECOSOC et aux 
Administrations 

Section 2.8 - Autres activités du Conseil 

- Activités des organismes permanents (voir aussi 
Annexes 8-15) 

- Conférences et réunions 

- Questions portées à l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires 

Document N° 1 

Document N° 2 

Document N° 3 

Document N°56 

- Candidatures aux postes de Secrétaire général et 
de Vice-Secrétaire général de l'Union 

- Ordre du jour de la Conférence et structure des 
Commissions 

- Propositions relatives aux travaux de la Conférence 

- Coordination des activités de l'Union 
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A N N E X E 2 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat : vérifier les pouvoirs de chaque délégation 

Document N° 29 - Pouvoirs à la Conférence 
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A N N E X E 3 

COMMISSION 3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat : apprécier l'organisation et les moyens d'action mis 
à la disposition des délégués, examiner et approuver 
les comptes des dépenses encourues pendant toute la 
durée de la conférence. 
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A N N E X E 4 

COMMISSION 4 - Commission d'organisation de l'Union 

Mandat : examiner les propositions concernant l'organisation 
de l'Union 

Convention 

A r t i c l e 5 

S t r u c t u r e de l 'Union 

A r t i c l e 9 

Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n 

TCH/20(4) 

UK/36(8) 

CM/58 (5) 

TUN/4(l) 

LBY/8(l) 

HV0/l2(l) 

TG0/ l6( l ) 

J /19 (4 ) 

J /19(8) 

KEN/22(l) 

ISR/26(4) 

RRW/28(l) 

INL/30(12) 

S/31(6) 

RFA/33(17) 

RFA/33(21) 

UK/36(12) 

TOC/37(53) 

UK/40(69) 

BEL/45(10) 

Prop 

S/31(2) 

UK/36(9) 

CAI^'58(6) 

GHA/5(1) 

RilU/9(l) 

NGR/I3(l) 

CHV/17(5) 

J /19(5) 

TCH/20(8) 

UGA/23(l) 

ISR/26(5) 

IND/30(9) 

IND/30(13) 

S/31(7) 

RFA/33(18) 

RFA/33(22) 

UK/36(13) 

UK/37(?4) 

M S / 4 l ( l ) 

BEL/45(1I) 

o s i t i o n s 

DNK/32(2) 

USA/43(14) 

C0G/6(l) 

AIG/I0( l ) 

Ï,ÎLI/I4(l) 

CHN/17(6) 

J /19(6) 

TCH/20(9) 

TGK/24(l) 

I3R/26(6) 

IND/30(10) 

BTD/30(14) 

DM/32 (5) 

RFA/33(19) 

UK/36(10) 

UK/36(14) 

UK/37(55) 

USA/43(18) 

CTl /48( l ) 

RFA/33(3) 

SUI/47(1) 

GUI/7(1) 

CME/ll( l) 

DAH/I5(l) 

SRL/18(1) 

J /19 (7 ) 

TCH/20(10) 

MTN/25(l) 

SEN/27(l) 

IND/30(l l ) 

S/31(5) 

RFA/33(l6) 

RFA/33(20) 

UK/56(l l) 

UK/36(15) 

UK/38(56) 

BEL/45(9) 

CG0/5l( l ) 
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Convention 

A r t i c l e 9 
( s u i t e ) 

A r t i c l e 10 
S e c r é t a r i a t généra l 

A r t i c l e 11 

Les fonc t i onna i r e s e t 
l e personnel de l 'Union 

PAK/53(l) 

CM/58 (27) 

CM/58 (31) 

CM/58 (35) 

CM/58 (39) 

CM/58 (45) 

CM/58 (47) 

TCH/20(ll) 

TCH/20(15) 

IND/30(l6) 

IHD/30(20) 

S/31(9) 

RFA/33(24) 

RFA/33(28) 

RFA/33(32) 
RFA/33(36) 

UK/35(2) 

UK/36(17) 

UK/36(21) 

UK/36(25) 

UK/38(57) 

BEL/45(14) 

FNL/46(26) 

CM/58(52) 

CAN/58(56) 

CM/58(60) 

J /19(9) 

IND/30(24) 

RFA/33 (40) 

UK/36(31) 

ISR/54(9) 

CM/58 (28) 

CM/58(32) 

CM/58 (36) 

CAN/58 (40) 

CM/58 (44) 

CM/58 (48) 

TCH/20(12) 

TCH/20(l6) 

IND/30(17) 

IND/30(2l) 

DM/32(6) 

RFA/33(25) 

RFA/33(29) 

EFA/33(33) 

RFA/33(37) 

UK/35(3) 

UK/36(18) 

UK/36(22) 

UK/36(26) 

USA/43(19) 

BEL/45(15) 

FNL/46(27) 

CM/58 (53) 

CM/58(57) 

CM/58(6 l ) 

TCH/20(18) 

BID/30(25) 

RFA/33(4l) 

USA/43(20) 

P ropos i t i ons 

ISR/54(10) 

CM/58 (29) 

CM/58 (33) 

CM/58 (37) 

CM/58 (41) 

CM/58 (45) 

CM/58 (49) 

TCH/20(13) 

TCH/20(17) 

IKD/30(18) 

IND/30(22) 

DNIC/32(7) 

RFA/33(26) 

RFA/33(30) 

RFA/33(34) 

RFA/33(38) 

Ulc/35(4) 

UK/56(19) 

UK/36(23) 

UK/36(27) 

BEL/45(12) 

BEL/45(16) 

CAN/58(50) 

CM/58 (54) 

CM/58 (58) 

TCH/20(19) 

s /31(10) 

UK/36(29) 

FNL/46(28) 

CMl/58(26) 

CM/58 (30) 

CM/58 (34) 

CM/58 (38) 

CM/58(42) 

CM/58 (46) 

TCH/20(14) 

11^/30(15) 

n n ) / 3 0 ( i 9 ) 

S/31(8) 

RFA/33(23) 

RFA/33(27) 

KFA/33(3i) 

RFA/33(35) 

RFA/33(39) 

UK/36(16) 

UK/36(20) 

UK/36(24) 

UK/36(28) 

BEL/45(13) 

BEL/45(17) 

CAN/58(51) 

CM/58 (55) 

CAN/58(59) 

IND/30(23) 

DM/32 (8) 

UK/36(30) 

CM/58 (62) 
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Convention 

Article 12 

Comité international 
d'enregistrement des 
fréquences 

'Article 13 

Comités consultatifs 
internationaux 

; 

Règlement général 

(nouvelles dispo
sitions) 

J/19(10) 

IND/30(27) 

IND/30(31) 

S/31/(12) 

S/3K16) 

S/31(20) 

DNK/32(11) 

DNK/32(15) 

DNK/32(19) 

UK/35(5) 

CHN/17(7) 

IND/30(35) 

S/31(23) 

RFA/33(43) 

UK/35(6) 

USA/43(22) 

USA/43(26) 

USA/43 (30) 

SUl/47(5) 

CAN/58(65) 

CAN/58(69) 

S/31(24) 

Propos 

J/19(H) 

IND/30(28) 

IND/30(32) 

S/31(13) 

S/31(17) 

S/31(21) 

DNK/32(12) 

DNK/32(16) 

DNK/32(20) 

P0L/42(5) 

CHN/17(8) 

11^/30(36) 

DNK/32(22) 

RFA/33(44) 

UK/36(32) 

USA/43(23) 

USA/43(27) 

USA/43(31) 

SUl/47(6) 

CAN/58(66) 

CAN/58(70) 

itions 

TCH/20(20) 

IND/30(29) 

IND/30(33) 

S/31(14) 

S/3K18) 

DNK/32(9) . 

DNK/32(13) 

DNK/32(17) 

DNK/32(21) 

USA/43(21) 

TCH/20(21) 

IND/30(37) 

DNK/32(23) 

RFA/33(45) 

UK/36(33) 

USA/43(24) 

USA/43(28) 

BEL/45(18) 

SUl/47(7) 

CAN/58(67) 

CAN/58(7l) 

lND/30(26) 

IND/30(30) 

S/31(11) 

S/31(15) 

S/31(19) 

DNK/32(10) 

' DNK/32(14) 

DNK/32(18) 

RFA/33(42) 

CAN/58(63) 

IND/30(34) 

S/3K22) 

DNK/32(24) 

RFA/33(^6) 

UK/39(63) 

USA/43(25) 

USA/43(29) 

SUl/47(4) 

CAN/58(64) 

CAN/58(68) 
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A N N E X E 5 

COMMISSION 5 ~ Commission du personnel 

Mandat : examiner les questions de personnel, y compris 
celles que pose l'assimilation au régime commun 
des Nations Unies des traitements, indemnités et 
pensions versés par l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration : 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.4 - Activités relatives aux questions de 
personnel (voir aussi Annexe 4) 
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A M E X E 6 

COMMISSION 6 - Commission des finances de l'Union 

Mandat 

examiner la gestion financière de l'Union et approu
ver les comptes des années 1959 à 1964; 

étudier la situation financière de l'Union et les 
propositions ayant des incidences sur les finances 
de l'Union. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.5 
(voir aussi Annexes 5~7) ~ Activités relatives aux questions 

budgétaires et financières. 

Section 2.7 - Activités relatives au bâtiment 
de l'Union. 

Document 2-3° 52 - TSxamen de la gestion financière de l'Union 

Document N° 55 ** demande de déclassement de la République de Honduras dans 
les classes de contribution. 

Convention 

Article 15 

Finances de l'Union 

J/19(12) 

RFA/33(50) 

UK/35(7) 

BEL/45(20) 

CAN/58(76) 

CAN/58(80) 

Propositd 

J/19(13) 

RFA/35 '(51) 

UK/40(70) 

BEL/45(21) 

CAN/58(77) 

CAN/58(8l) 

.ons 

IND/30(38) 

RPA/33C52) 

USA/43(33) 

BEL/45(22) 

CAN/58(78) 

CAN/58(82) 

RFA/33(49) 

RFA/33(53) 

BEL/45(19) 

FNL/46(29) 

CAN/58(79) 
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Convention 

PROTOCOLE I 

Procédure à suivre par les 
Membres et Membres associés 
en vue du choix de leur 
classe de contribution 

PROTOCOLE II 

Dépenses de l'Union pour la 
période 1961 à 1965 

PROTOCOLE III 

Limites des dépenses ordinaires 

Propositions 

BEL/45(29) 
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A N N E X E 7 

COMMISSION 7 - Commission des relations avec les Nations Unies, les institu
tions spécialisées et les autres organisations internationales 

Mandat : examiner les problèmes que posent les relations avec 
les Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organisations internationales 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.3 - Relations avec les Nations Unies, les institu
tions spécialisées et les autres organisations 
internationales 

Convention 

Article 28 

Relations avec les Nations 
Unies 

Article 29 

Relations avec des organisations 
internationales 

Article 6 

Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'U.I.T. 

Propositions 

RFA/33(62) 

USA/43(42) 

CAN/58(95) 

CAN/58(112) 
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A N N E X E 8 

COMMISSION 8 - Commission de la coopération technique 

Mandat : examiner les problèmes que posent les activités de 
l'Union dans le domaine de la coopération technique. 

Rapport du Conseil d'administration 

Partie II - (Le Conseil d'administration) 

Section 2.6 - Activités dans le domaine de la coopération 
technique 

Partie IV - Activités dans le domaine de la coopération 
(voir aussi Annexes technique 
16 - 29) 
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A N N E X E 9 

C OMISSION 9 - Commission do la Convention ot du Règlement général 

Mandat : étudier les projets do modification de la Convention 
et du Règlement général pour les questions autres 
que la strueburo ot l'organisation do l'Union, les 
questions do personnel et de finances», los relations 
avec les Nations Unies ot la coopération technique. 

Propositions de carac
tère général 

Propositions 

J/19 s/3l(l) DNK/32(l) PRG/57 

Convention 

Préambule 

Article 1 

Composition de l'Union 

Article 2 

Droits et obligations 
des Membres et des 
Membres associés 

Article 3 

Siège de l'Union 

P0L/42(l) 

TCH/20(l) 

P0L/42(2) 

USA/43(3) 

IND/30(2) 

UK/35(l) 

USA/43(8) 

CAN/58(4) 

Proposi 

. USA/43(l) 

TCH/20(2) 

P0L/42(3) 

USA/43(4) 

IND/30(3) 

UK/37(52) 

FNL/46(25) 

tions 

TCïï/20(3) 

P0L/42(4) 

USA/43(5) 

RFA/33(l) 

USA/43(6) 

CAN/58(2) 

IND/30(l) 

USA/43(2) 

CM/58(l) 

RFA/33(2) 

USA/43(7) 

CAN/58(3) 
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Convention 

Article 4 

Objet de l'Union 

Article 6 

Conférence de pléni
potentiaires 

Article 7 

Conférences adminis
tratives 

Article 8 

Règlement intérieur 
des conférences 

Article 14 

Règlements 

Article 16 

Langues 

CHN/l7(l) 

IND/30(4) 

USA/43(lO) 

BEL/45(l) 

CHN/l7(2) 

TCH/20(6) 

BEL/45(2) 

CAN/58(8) 

CAN/58(12) 

CHN/l7(3) 

IND/30(8) 

DNK/32(3) 

RFA/33(7) 

RFA/33(il) 

RFA/33(l5) 

UK/39(65) 

BEL/45(7) 

ISR/49(7) 

CAN/58(l7) 

CAN/58(2l) 

USA/43(17) 

RFA/33(47) 

- -UK/38(60) 

CAN/58(73) 

RFA/33(54) 

UK/36(34) 

USA/43(34) 

Proposi" 

ISR/26(l) 

DID/30(5) 

USA/43(ll) 

J/I9(l) 

IND/30(7) 

BEL/45(3) 

CAN/58(9) 

CAN/58(l3) 

CHN/l7(4) 

IND/30(9) 

DM/32 (4) 

RFA/33(8) 

RFA/33(12) 

UK/39(62) 

USA/43(16) 

BEL/45(8) 

ISR/54(8) 

CM/58(l8) 

CM/58(22) 

CM/58(24) 

RFA/33(48) 

USA/43(32) 

CM/58(74) 

RFA/33(55) 

UK/36(35) 

BEL/45(23) 

;ions 

ISR/26(2) 

IND/30(6) 

USA/43(l2) 

J/19(2) 

RFA/33(4) 

BEL/45(4) 

CAN/58(l0) 

CAN/58(l4) 

J/19(3) 

S/31(3) 

RFA/33(5) -

RFA/33(9) 

RFA/33(l3) 

UK/39(63) ' 

BEL/45(5) 

SUl/47(2) 

CAN/58(l5) 

CAN/58(l9) 

CAN/58(23) 

CAN/58(25) 
-

UK/38(58) 

SUl/47(8) 

CM/58(75) 

RFA/33(56) 

UK/36(36) 

CM/58(83) 

ISR/26(3) 

USA/43(9) 

USA/43 (13) 

TCH/20(5) 

USA/43(l5) 

CAN/58(7) 

CM/58(ll) 

TCH/20(7) 

S/3i'(4) 

•RFA/33(6) 

RFA/33(l0) 

RFA/33(14) 

UI^/39(64) 

BEL/45(6) 

SUl/47(3) 

CAIT/58(l6) 

CM/58(20) 

UI^/38(59) 

ISR/54(ll) 

RFA/33(57) 

UI<:/36(37) 

CAN/58(84) 
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Convention 

Article 17 

Ratification de la 
Convention 

Article 18 

Adhésion à la 
Convention 

'Article 19 

Application de la 
Convention aux pays 
ou territoires dont 
les relations exté
rieures sont assurées 
par des Membres de 
l'Union 

Article 20 

•Application delà-
Convention aux terri
toires sous tutelle 
des Nations Unies 

Article 21 

Exécution de la 
Convention et des 
Règlements 

Article 22 

Dénonciation de la 
Convention 

Propositions 

J/19(14) RFA/33(58) UTC/36(38) CAN/58(85) 

CAN/58(86) CAN/58(87) 

USA/43(35) CAN/58(85) 

-CAN/58(85) 

USA/43(36) CAN/58(85) 

RFA/33(59) RFA/33(60) CAN/58(85) ~CAN/58(88) 

CAN/58(85) 
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Convention 

Article 23 

Dénonciation de la 
Convention par des pays 
ou territoires dont les 
relations extérieures 
sont assurées par des 
Membres de l'Union 

Article 24 

Abrogation de la 
Convention antérieure 

Article 25 

Validité des Règlements 
administratifs en 
vigueur 

Article 26 

Relations avec des Etats 
non contractants 

Article 27 

Règlement des différends 

Article 30 

Droit du public à uti
liser le service inter
national des télécom
munications 

Article 31 

Arrêt des télécom
munications 

Propositions 

CM/58(85) 

IND/30(39) 

RFA/33(6l) 

CAN/58(91) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CM/58(89) 

CM/58(85) 

UK/38(6l) 

C M /58(92) 

CM/58(93) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

CM/58(90) 

SUI/47(10) CM/58(85) 

• 

CM/58(94) 

' 

__ 
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Convention 

Article 32 

Suspension du service 

Article 33 

Responsabilité 

Article 34 

Secret des télécom
munications 

Article 35 

Etablissement, exploi
tation et sauvegarde 
des installations et 
des voies de télécom
munications 

Article 36 

Notification des 
c ont ravent i ons 

Article 37 

Taxes et franchise 

Article 38 

Priorité des télécom
munications relatives 
à la sécurité de la 
vie humaine 

- " 

LA0/2l(l) 

CM/58(96) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

0HN/17(9) 

RFA/33(63) 

CHN/17(9) 

J/19U5) 

Propos 

UK/36(39) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

RFA/33(64) 

TCH/20(22) 

sitions 

BEL/45(24) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CM/58(85) 

• 

CM/58(97) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 
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Convention Propositions 

Article 39 BEL/45(24) CM/58(85) CM/58(98) 

Priorité des télégrammes 
d'Etat, deo appela et 
des conversations télé
phoniques" d'Etat ' " ' 

Article 40 

Langage secret 

UK/36(40) BEL/45(24) CM/58(85) CM/58(99) 

CM/58(lOO) 

Art ic le 41 

Etablissement et 
rëdditiôh~*dës" cômpte's 

CHN/17(9) RFA/33(65) ' BEL/45(24) CM/58(85) 

CM/58(101) 

Article 42 

Unité monétaire 

BEL/45(24) CM/58(85) 

Article 43 

Accords" particuliers 

BEL/45(24) CM/58(85) 

Article 44 BEL/45(24) CM/58(85) 

Conférences régionales, 
accords régionaux,* 
organisations régionales 

Article 45 . -

Utilisation rationnelle 
des fréquences et de 
l'espace du spectre 

CHN/17(10) BEL/45(24) SUI/47(ll) CM/58(85) 

Article 46 

In t"è r cômmûrïîcât 1 on 

CHN/17(10) BEL/4 5(24) CM/58(85) 
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Convention 

Article 47 

Brouillages nuisibles 

Article 48 

Appels et messages de 
détresse 

Article 49 

Signaux de détresse, de 
sécurité ou d'identifi
cation faux ou trompeurs 

Article 50 

Installations des 
services de défense 
nationale 

Article 51 

Définitions 

Article 52 

Mise en vigueur de la 
Convention 

Annexe 1 

Annexe 2 

CHN/17(10) 

CHN/17(10) 

CHN/17(10) 

TCH/20(23) 

CM/58(102) 

IND/30(40) 

P0L/42(7) 

USA/43(38) 

Proposit 

P0L/42(6) 

BEL/45(24) 

J/19(16) 

RFA/33(66) 

CM/58(103) 

CAN/58(105) 

USA/43(37) 

CM/58(108) 

ions 

BEL/45(24) 

CM/58(85) 

BEL/45(24) 

BEL/45(24) 

CM/58(104) 

CM/58(106) 

CM/58(107) 

CM/58(85) 

CM/58(85) 

CM/ 58(85) 
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Convention Propositions 

- 'Annexe 3 

Définitions de termes employés 
dans, la Convention inter
nationale des télécommunica
tions et ses annexes 

TCH/20(24) RFA/3^(C7) RFA/33(68) HFA/33(69) 

RFA/33(70) RFA/33(71) RFA/33(72) USA/43(39) 

BEL/45(25) ISR/54(12) ISR/54(13) CAN/58(109) 

CAN/59(113) UN/60 

Annexe 4 

Arbitrage 

USA/43(40) CAN/58(110) 

Annexe 5 

Règlement général 

USA/43(4l) USA/44(43) USA/44(44) CAN/58(lii) 

CM/59 

1ère partie 

Chapitre 1 

Invitation et admission aux 
conférences de plénipoten
tiaires en cas de partici
pation d'un gouvernement 
invitant 

CHN/17U1) RFA/33(73) UK/36(4l) USA/44(45) 

CAN/59(H4) 

Chapitre 2 

Invitation et admission aux 
conférences administratives 
en cas de participation d'un 
gouvernement invitant 

CHN/17(12) RFA/33(74) RFA/33(75) PPA/33(76) 

UK/36(42) UK/39(67) USA/44(46) CAN/59(ll5) 

Chapitre 3 

Dispositions particulières 
aux conférences qui se 
réunissent sans la partici
pation d'un gouvernement 
invitant 

CHN/17(13) USA/44(47) CAN/59(ll6) 

Chapi t re 4 

Dé la i s e t modal i tés de 
p r é s e n t a t i o n des proposi
t i o n s aux conférences 

CHN/17(14) CHN/17(15) UK/40(7l) USA/44(48) 

BEL/45(26) BEL/45(27) CAN/59(H7) 
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Convention 

Chapitre 5 

Pouvoirs aux conférences 

Chapitre 6 

Procédure pour la convo
cation de conférences 
administratives extra
ordinaires à la demande 

• de Membres de l'Union ou 
sur proposition du Conseil 
d'administration 

Chapitre 7 

Procédure pour la convo
cation de conférences 
administratives spéciales 
à la demande de Membres 
de l'Union ou sur propo
sition du Conseil 
d'administration 

Chapitre 8 

Dispositions communes à 
toutes les conférences. 
Changement de date et 
lieu d'une conférence 

Chapitre 9 

Règlement intérieur 
des conférences 

2ème partie 

Chapitre 10 

Dispositions générales 

Propositions 

RFA/33(77) USA/44(49) CAN/59(118) 

CHN/17(16) UK/39(68) BEL/45(28) 

RFA/33(78) 

CAN/59(119) 

CHN/17(17) RFA/33(79) RFA/33(80) UK/36(43) 

UK/36(44) USA/44(50) SUI/47(12) CAN/59(120) 

USA/44(55) USA/44(56) CAN/59(l23) 
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Convention 

Chapitre 11 

Conditions de partici
pation 

Propositions 

USA/44(57) CAN/59(123) 

Chapitre 12 

Rôle de l'Assemblée 
plénière 

UK/44(73) USA/44(58) CAN/59(l23) 

Chapitre 13 

Réunions de l'Assemblée 
plénière 

J/19(17) RFA/33(8l) RFA/33(82) UK/36(45) 

USA/44(59) CAN/59(123) 

Chapitre 14 

Langues et mode de 
votation des Assemblées 
plénières 

USA/44(60) CAN/59(123) 

Chapitre 15 

Constitution des Commis
sions d'études 

USA/44(6l) CAN/59(123) 

Chapitre 16 

Traitement des affaires 
des Commissions d'études 

RFA/33(83) USA/44(62) CAN/59(l23) 

Chapitre 17 

Fonctions du Directeur, 
Secrétariat spécialisé 

TCH/20(25) RFA/33(84) RFA/33(85) UK/36(46) 

UK/36(47) UK/36(48) UK/36(49) UK/36(50) 

UK/40(74) UK/4o(75) USA/44(63) CAN/59(123) 

Chapitre 18 

Propositions pour les 
conférences adminis
tratives 

UK/40(72) USA/44(64) CAN/59(123) 
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Convention 

Chapitre 19 

Relations des Comités 
consultatifs entre eux 
et avec d'autres orga
nisations internationales 

Nouvelles dispositions 

Nouveau Protocole addi
tionnel 

Projet de Résolution 

Propositions 

TCH/20(26) RFA/35(86) UK/36(51) USA/44(65) 

FNL/46(30) CAN/59(124) 

USA/44(51) USA/44(52) USA/44(53) USA/44(54) 

USA/44(66) USA/44(67) CAN/59(121)CAN/59(122) 

CAN/59(125) CAN/59(126) CAN/59(127) 

SUI/47(13) 

BEL/45(30) BEL/45(31) SUl/47(9) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N 62-F 
4 novembre 19^5 
Original % anglais 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

ORGANIGRAMMES 

DU SECRETARIAT GENERAL ET DES SECRETARIATS SPECIALISES DE 

L'I.F.R.B., DU C.C.I.R. ET DU C.C.I.T.T. 

A LA DATE DU 1er JUILLET 1965 

Ce rapport, établi conformément aux directives du Conseil d'adminis
tration, comprendj pour chaque organisme permanent, un organigramme principal 
et, s'il y a lieu, des organigrammes détaillés montrant les relations hiérar
chiques, ainsi que des lignes de coordination. On trouvera également les 
listes, établies à la date du 1er juillet, du personnel titulaire de contrats 
de durée déterminée ou à court terme, mais occupant des emplois hors cadre. 

Ce document est présenté à titre d'information seulement, 
n'appelle aucune mesure de la part de la- Conférence. 

Il 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Gerold C. GROSS 

VICE-SECRETAIRE GÉNÉRAL 

M.B. SARWATE 

BUREAU DU SECRETAIRE GENERAL DEPARTEMENT DES AFFAIRES EXTERIEURES 
ET DU VICE-SECRETAIRE OENÉRAL ET DE L'INFORMATION PU8LI0UE 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX DEPARTEMENT DES AFFAIRES INTÉRIEURES 

143 P 10 P TC 
16 DD 120D TC 
31 S I 7 S TC 

24 p 
2 S 

2 P TC 
3DDTC 
1S TC 

7 8 P 
14 DO 
27 S 

2 4 P 
2 00 
2 S 

D2 

D 1 2P 

1 0 4P 1PTC 

r 4 4P 1PTC 
2DD 20D 

rc 

P j 15P 2PTC 
30D 5STC 
1S 

r c. 12 P is TC 

D 1 5P IPTC 
100 TC 

G7 4P 

G6 " ;>« 

1 1 i 

1 POSTE 

2 POSTES 

fat) 17P 4PTC 
^•^ 1 S 2DD TC 

1 S TC 

(54 23P 3DD ™ 
10D 6 S TC 
6 S 

DIRECTEUR DU 

DÉPARTEMENT 

1 POSTE 

2 POSTES 

2 POSTES 

2 POSTES 

4 POSTES 

( 2 ^ 25P 400 TC 
^ ^ 30D 3 S TC 

6 S 

1 

DIRECTEUR OU 

DÉPARTEMENT 

2 POSTES 

1 POSTE 

4 POSTES 

2 POSTES 

1 ®] 
1 1 POSTE TC ' 
1 1 
1 1 

3 POSTES 

1 POSTE 

4 POSTES 
t 2 POSTESTC 

4 POSTES 

2 POSTES 

1 POSTETC 

1 POSTE TC 

1 POSTE TC 

G2 ,5P 
v - " - 4 0D 

12 S 

Gl 6P 

* ~ " 3DD 
5 S 

r ©i 
1 1 POSTE 1 
1 1 
L _J 

r ®] 
1 1 POSTE | 
I I 
l _ _ J 

• 1 

CHEF DU 

DEPARTEMENT 

3 POSTES 

8 POSTES 

3 POSTES 

3 POSTES 

1 POSTE 

4 POSTES 

7 POSTES 

9 POSTES 

2 0 POSTES 

13 POSTES 

6 POSTES 

2 POSTES 

3 POSTES 

3 POSTES 

4 POSTES 

2 POSTES 

! 1 
1 POSTE I 

L 1 

r ~®i 
1 4 POSTES 1 
1 1 
1 1 

1 4 POSTES 1 
1 2 « ©1 

L _l 
r n 
i i 
| 7 POSTES | 
1 5 •• ©1 
L J 

r ©~i 
1 4 POSTES 1 

'L____J 

CHEF DU 

DEPARTEMENT 

2 POSTES 

5 POSTES 

1 1 POSTE 

4 POSTES 

6 POSTES 

3 POSTES 

2 POSTES 

1 POSTE 

r- r~l 
1 © | 
1 1 POSTE I 
I I 
L _j 

1 POSTE 
I © I 
I 1 POSTE | 
1 1 

TC - Emploit imputés aux budgets d* lo coopération technique 

® - Emplois autorisés pour une durée déterminée en 1966 
par le Conseil d'Administration [20éme session) 

143 
10TC 

p • Postes permanents 
16 
12 TC 

DD - Postes de durée déterminée 
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BUREAU DU SECRETAIRE OÊNERAIET DU VICE-SECRÉTAIRE OENERAL 

1 p 

1 p 

D2 

D1 

P5 

P4 

P3 

P2 

P 1 , P 

G7 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Gerald C. GROSS 

1 
VICE-SECRETAIRE SÉNERAl 

M.B. SARWATE 

1 P 

OIR/l/1 

M KNIGHT 

o o 

D1R/6/1 
M A PALMETER 

DiR/6/2 
E BELLO 

1 P 

D2 

D1 

P5 

P4 

P3 

P2 

PI, 
1 p 

G7 

G6 
2 P 

G5 

G4 

G3 

G2 

Gl 

G4 

G3 

G2 

Gl 
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5 P 5 P 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée S * Fonctionnaires employés a court-terme 

rev JUILLET I96S 
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D2 D2 

D1 
CONSEILLER SPÉCIAL DU SA 

DIRECTEUR DU DEPARTEMENT 

EXT/VI/1 
J PERSIN D1 

1 p 

P5 P5 

P4 JOURNAL- BIBLIOTHÈQUE 
ET DOCUMENTATION P4 

P3 
CHEF WLA DIVISION 

INF/ll/1 

C MACKENZIE P3 

P2 
INF/l l / t 

R FONTAINE 

BIBLIOTHEQUE 

INF/II/Z 

AG EL ZANATI 
PI 

P2 

PI P1 

G7 DOCUMENTATION G7 

G6 
2 P 

INF/»/, 

A RAMMA 

IHF/e/8 

V JANARIZ G6 
2 P 

G5 
2 P 

INF/s/1 

T REYMOND 
EXT/8/1 

J HOLMES G5 
2 P 

G4 
4 P 

C GARSTIN 
IS9I 

INF/4/2 

En cours de 
recrutement 

INF/4/3 

N PERUSSET 

INF/4/4 

S VITTESE G4 
4 P 

G3 G3 

G2 G2 

G1 G1 

12 P 12 P 

P - Postes permanents DD - Postes de duré» déterminé, ! — ! s " F«""onnoir»s employés , „ JUILLET 1965 
| [ à court-terme 
i I 
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES EXTERIEURES ET DE L1 INFORMATION 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

1. En tant que Conseiller spécial du Secrétaire général, le Directeur 
du département se voit confier, pour avis ou pour exécution, les affaires les 
plus variées dans tous les domaines d'activité de l'Union. 

2, En tant que responsable des affaires extérieures, le Directeur du 
département traite directement - avec la seule aide de sa secrétaire - les 
questions posées par les relations avec les autres organisations interna
tionales (Mations Unies, Institutions spécialisées, Organisations non gouver
nementales) et les relations avec les délégations permanentes à Genève des 
pays Membres : 

coordination de la représentation de l'Union aux conférences ou 
réunions des autres organisations ; 

contributions à l'étude de questions d'intérêt commun à diverses 
organisations (utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, applications de la science et Ûe la technique au développe
ment, liberté de l'information, droits de l'homme, ete»); 

- liaisons avec les organismes de coordination des Nations Unies, 
comme le Conseil économique et social et le Comité administratif 
de coordination et leurs multiples organes subsidiaires ; 

- coopération avec les Commissions économiques régionales des 
Nations Unies ; 

- relations avec les nombreuses délégations permanentes à Genève 
des pays Membres en rapport avec les activités les plus diverses 
de l'Union. 

5. Le Directeur du département assure en outre la supervision adminis
trative de la division du Journal, de la Bibliothèque et de la Documentation 
qui a les attributions suivantes : 

a) Le Service du Journal des télécommunications, sous le contrôle 
direct du chef de division, a l'attribution de produire réguliè
rement les éditions mensuelles du Journal en trois langues; 
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b) Le Service de Documentation, également sous le contrôle direct du 
chef de division,a la double tâche de recueillir la documentation 
susceptible d'être directement utile aux divers organismes de 
l'Union et de répondre aux demandes de renseignements sur l'U.I.T. 
et ses activités émanant de gouvernements, d'organisations 
nationales ou internationales, de groupements, d'écoles diverses 
et de particuliers ; 

c) Le Service de la Bibliothèque tient à la disposition des organismes 
de l'Union, des fonctionnaires, des délégués aux conférences, des 
autres organisations internationales et des particuliers, un nombre 
important de publications et d'ouvrages sur les télécommunications, 
y compris notamment les documents de travail des conférences ou 
réunions de l'Union et quelque trois cents revues techniques. 
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Fonctionnaires occupant des emplois_hors cadre au 

Département des affaires extérieures et de l'information publique 

(Division du Journal, de la Bibliothèque et de l'Information) 

en date du 1er .juillet 1965 

Nom < 

APPEL, Patricia 

• Grade 

P. 2 

Fonction 

Assistante 

Type de contrat 

Court terme 

• 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

30.11.65 

Imputation 
budgétaire 

7.101.1 
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DÉPARTEMENT ADMINISTRATIF 

D2 

D1 
1 p 

DIVISION OU PERSONNEL 

DIRECTEUR DU DEPARTEMENT! 

ADM / V I / 1 

R C O O K 

DIVISION DES F I N A N C E S 

P5 
2P 

CHEF OU PERSONNEL 

PE/V/1 

M BARDOUX 

CHEF DES FINANCES 

Fi/V/1 

R CHATELAIN 

X 

P4 
i p 

6U00ET ET COMPTABILITE 

CAISSE ET ASSURANCE MALADIE 

R P R E L A Z 

< P 3 * S P A ) 

TRAITEMENTS ET ASSURANCES CAISSE DES PENSIONS 

P3 
SECTION ETUDES ET RAPPORTS 

CHEF ADJOINT 

PE/lll/1 

JP CHRISTINAT SECTION ADMINISTRATIVE 

COOPERATION TECHNIQUE 

F , / M l / 2 

A G A N DEFI 

Fi / l l l / 1 

M JEANNERET 

P2 PE/ll/1 

A MANI 

® I ST/CT/PE1 
H I 

l F ZENNI | 
I IP»I 

F./ll /t 

|B ALBUQUERQUEl 

PI RECRUTEMENT SECTION ADMINISTRATIVE 

G7 
3 P 

PE/7 /2 

Ch SCHWAB 

PE/7/1 

I ELISSEIEFF 

F./7/1 

|E MULLHAUPT 

G6 
i p 

F./6/1 

M PETIT PIERRE 

COOPÉRATION TECHNIQUE 

G5 
| ST/PE 1 w | 

E PUSCHMANN | 
4 P 2 P T C (03) 
1S 1DDTCI I 

PE/CT/3/1 

M DUVERNAY 

ADU/S /1 

M BARLOW 

F I / 5 / 1 
F 6UINAND 

F I / 5 / 2 
R GRAND 

F. /CT/5/3 
G CLERC 

F, / CT/5/5DD 

R GAIMARD1S") 

F . / 5 / 4 

E AUGSBURGERl 

G4 
4 P 1DO TC 
1 S 

| S T / P E / 2 1 » , 

I 0 FOHRY | 

I IG3) | 
I I 

PE/4/1 

V BOUCHARD 

PE/CT/4/20D 

J VAUGHAN 

F./4/2 

C GASSER 

F./4/1 

F BARBEZAT A ADDA 

G3 
2 P 1DD TC 

PE/3/1 

M FALK VAlRANTl 

PE/CT/3/2DD 

M JUILLERAT 

F./3/1 

T CARREL 

G2 

G1 

24 p 2 P TC 
2 S 30OTC 

t S TC 

TC - Emplois imputés aux Dudgets de la coopération technique 

® - Emplois autorisés pour une durée déterminée en 1966 
por le Conseil d'Administration ( 2 0 éme session) 

2 4 
2 TC 

P • Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 

I 1 
I 2 
I 1 TC 
I 1 

j 3 - Fonctionnaires employés 

à court-terme 
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DEPARTEMENT ADMINISTRATIF 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

Le Directeur du département donne au Secrétaire général des avis 
sur les questions les plus variées pouvant avoir, directement ou indirec
tement, des répercussions d'ordre administratif. Il est chargé de présenter 
au Secrétaire général toutes recommandations ayant trait à la politique de 
l'Union dans le domaine administratif et, le cas échéant, d'établir les 
propositions correspondantes, à soumettre au Conseil d'administration et 
à la Conférence de plénipotentiaires. Il établit, au nom du Secrétaire 
général, des contacts personnels avec les directeurs administratifs d'autres 
organisations internationales et les hauts fonctionnaires des administrations 
Membres et des autorités locales. Il a qualité pour représenter l'Union 
auprès des organismes de coordination chargés de l'étude de questions adminis
tratives à l'échelon interorganisations, y compris les questions relatives 
aux immunités, etc. Il est responsable des services suivants : 

Division des Finances 

Cette Division est chargée de mettre au point l a pol i t ique finan
cière de l'Union et ses méthodes d 'appl icat ion; de préparer l a correspon
dance re la t ive aux contributions des pays Membres; de ten i r à jour l e s 
dossiers indiquant l ' é t a t des comptes de chaque Membre; de fa i re l e s encais
sements et l e s décaissements; de procéder au placement des fonds; d ' é t a b l i r 
e t de t en i r à jour, ainsi que le prévoit l e Règlement f inancier , des rapports 
appropriés indiquant avec exactitude l a s i tuat ion financière de l'Union et 
l ' é t a t de ses ressources; e t d ' é t a b l i r tous autres rapports nécessa i res . 
La Division es t également chargée des opérations financières r e l a t ives aux 
fonds de l ' a s s i s t ance technique, de l a tenue des comptes et du versement des 
traitements pour tous les fonctionnaires de l 'Union, de l a comptabilité du 
portefeui l le-valeurs ainsi que de l a gestion des fonds de l a caisse d 'assu
rance et de l a caisse d'assurance-maladie de l ' U . I . T . 

Division du Personnel 

Cette Division es t chargée de déf inir l a pol i t ique de l'Union en 
matière de personnel, de v e i l l e r à l ' app l i ca t ion des Statut e t Règlement du 
Personnel et de fournir l e personnel nécessaire à tous les organismes de 
l 'Union, y compris l e Département de l a Coopération technique. Elle es t 
chargée, entre au t res , de préparer, analyser e t présenter des recommandations 
visant à l 'amél iorat ion des divers a r t i c l e s et disposi t ions des Statut e t 
Règlement du Personnel; d ' enreg is t re r l e s modifications intervenant dans 
l ' e f f e c t i f de l 'Union, ainsi que les mouvements de personnel (recrutements, 
cont ra t s , promotions, cessations de service , organisation de voyages, congés, 
e t c . ) ; de fournir le personnel nécessaire aux sec ré ta r i a t s des conférences; 
de s'occuper des re la t ions avec le personnel et d 'assurer l a l i a i son avec 
l 'Associat ion du Personnel. La Division a également pour tâche de préparer 
l a documentation de référence pour l e s cas soumis au Comité d'appel e t au 
Tribunal administratif de l ' O . I . T . ; de v e i l l e r à l ' app l i ca t ion de l a procé
dure d 'évaluation du t r ava i l du personnel; et de représenter l 'Administra
t ion , selon les besoins, tant auprès d'organismes internes chargés de l ' é tude 
de questions administratives qu'auprès d'organismes administrat i fs de coordi
nation à l 'échelon in terorganisa t ions . 
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Secrétariat des Pensions 

Ce service est chargé des relations avec la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies (calcul des prestations, sommes de 
rachat, échelle des traitements, état de fin d'exercice), des travaux de 
secrétariat relatifs à la Caisse d'assurance de l'U.I.T. (calcul des presta
tions, préparation des documents, problèmes d'héritage et de remise de 
capitaux, aide et assistance sociale, préparation des données nécessaires 
aux estimations actuarielles, etcc) ainsi qu'à la Commission de gestion de 
l'U.I.T, (préparation des documents, études et calculs découlant de décisions 
prises par la Commission, etc.). 
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J'bSi'. bionnaires occupant des emplois hors es Ira au_ 

Département administratif 

en date du 1er juillet 1965 

Nom 

Division des Finances 

LANDRY, Gilberte 

KERNAN, Carol 

Division du Personnel 

ZENNI, Frederick 

FOHRY, Dorith 

PUSCHMANN, Edeltraud 

PARSLEY, Linda 

1 

Grade 

G.4. 

• G.2 

P.l 

G. 3 

G. 3 

G.2 

Fonction 

CJouinis I 

Empl. bureau I 

Administrateur 
adjoint I 

Empl. bureau II 

Empl. bureau II 

Empl. bureau I 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.55 

7.110.21 au 31.3.65) 
7.101.l(l.9 -

11.102 

11.102(ST/CT/Pe/l) 

2.102(ST/Pe/2) 

2.102(ST/Pe/l) 

7.110.2(au 31.8.65) 
7.101.1(1.9 -
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DÉPARTEMENT DES S E R V I C E S GÉNÉRAUX 

D2 

D1 

P5 " 

P 4 2DO 

P3 !» 

P2 

G7 

G6 

SECTION FRANÇAISE 
I LINOUIITIQUE 

3N ANQLAISE 
SECTION ESPAONOLE 

J LF/IV/1 I 

| J REVOV | 

H M B R O D S K Y P -

LF/I I I /3D0 

D G A R E T T O 1 

| ST/CClTT/1 

! V R E D A L I É 

M R REE I ( L3/IV/Z 
H C CARDE 
IL.SLl'Jt 

PUBLICATIONS ET VENTES 

L E / » / 1 

J HENDRY 

LE/m/ î 

J SUBIOTTO 

-E/ I I1 /3 00 

I ALT M AN 

MAGAN 

| R OLARIAGA 

L3 / I I I / 3 00 

AOUINTANO 

M CAJIAO I 

L3/M/E I 

A MARQUÉS! 

CHEF OU D O A R T E M W T ] 

G E N / V / 1 

A D A V I D 

DIVISION INTERCUMC 

OEN/lll/1 

U PETIGN4TI 

OEN/e/1 [ 

M GRAND f 

E C / l / i 

J BARREAU 

ARCHIVES ET ENRE8BTWE MENT 

RÉO/I I / I 

J J COMTE 

E X / 8 / 1 

I TRIMAILLE 

PHOTOGRAPHIE ET OCSSH 

REO/S/1 

iMLDUSSAUAffri 

«ON/fl / t 

E. BURGE 

G5 
L / S / t 

P M O E R t I P U B / 5 / 1 

X ESCOFETl 

E C / B / 1 

R KUMMER 

OFP/S 

lA SCHAFFNERJ 

G4 
I DEN/4/1 

D SERVICE 

j S T / L F / I ] 

i M M PAUU | 

u i / * / i 

J BARLEY L FERNANOEZ 

REO/4 /1 

R MASSON 

3T/REO/1 

! V V A L E M T E 

RON/4/1 

M CHAMBAZ 

G3 
PUB/3/1 

J HOFMANN 

ex/3/1 
i LAPIERRE 

EX/3 /2 

L STULZ 

S T / P K / I ^ " | 

M GUIGONNAT 1 

(64) \ 

N CHAPERON 

OFF/3/Ï 
A OE PASSE 

ST/OFP/l ^ | 

C POLETTI ] 

(en ! 

G2 i F) BUFFAZ 
E X / I / 4 

B PERAY 
EX/ï/5 

J P CANEL 

l N LE COM3H] 
I S T / E X / ! © | 
! J P POY „ l 

ST/EX/3 ® l 
|JLM.GAUTHEREtf 
, ST/CC1TT/2 
l J ADDE 
I ST/COTT/J | 
{AHERRERIN i 

3 T / P M / 2 W I 

]C BEETSCHEN j 

(sn ! 

M TORNARE 

O F F / Z / I 

[A DI BENEDOOl 

VEILLEURS OENt 

UE3/E/I 
C BRUNET 

« E S / ï / l 

G NICOUD 

UES/E/3 

R ESTEBAN 

RÛN/WDO 
AL H E F T I 

RON/WDD 
O GARDY 

RON/Ï/SOO 
M. 1 0 E X 
•» l / î /TOD 

3.DUCOMMUN 

C CRESP ! 
ST/CCITT/» 

T SCHNEIDER 
ST/CCITT/» 
I S E I J O 

3T/CCITT/t1 
J RAVEL 
ST/CCITT/tt 

M SCHUDEL 

ZE 
Gl 2 DD 

4 S 

e c / i / 1 

F DARIVA 

ST/EC/ Ï v 

G VIGNY CDJOnDJEVlCl 

ME3/1/1 
N OUC MY 

MEVi/2 
0 PERROTOW 

MFS/1/3 

P PLÛNCARD 

L ALLEGRINI 

MC3/1/S0O 

JJ BOIMOND 
MES/•/•(» 

J F HUET 

S T / M E S / Ï ® ! 

J P BUCHER ! 

7 8 P 

1 4 DO 

2 7 S 

P - P o t t t t p t r i n a n t n t i OD - P o t t t t d t d u r * * d t t t r m l n è t S - f o n e t t M f t o l r a i t m p l o y l t 0 c o u r l - i t r m t 
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DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

1, Service linguistique 

Traduction de l'anglais, du français ou de l'espagnol, ou dans ces 
langues, de la correspondance et des documents officiels. Traduction à partir 
d'autres langues dont les traducteurs peuvent avoir une bonne connaissance. 
Etablissement des comptes rendus de réunions et conférences; selon les 
besoins,interprétation lors de réunions internes. 

2. Service des publications 

Ce service s'occupe de l'impression, du stockage et de la vente (y 
compris la facturation) de toutes les publications officielles de l'Union et, 
de manière générale, des relations avec les imprimeurs. Le Chef de ce service 
remplit normalement les fonctions de Secrétaire de la Commission des marchés. 

5. Enregistrement et Archives 

Service central d'enregistrement du Secrétariat général, responsable 
également des archives générales. Chargé de la réception et de l'envoi de 
tous les télégrammes. 

4. Service des documents, expéditions et transport 

Ce service est chargé de l'expédition de toute la correspondance, 
des documents et des publications destinées à la vente; il tient à jour les 
listes d'expéditions et veille au stockage rationnel de tous les documents 
et publications. Il assure le transport du matériel, des documents et du 
personnel nécessaires pour les conférences. Il est chargé de la distribution 
des documents pendant los Conférences administratives et de plénipotentiaires 
et pour le Conseil d'administration, 

5. Atelier photo/offset 

L'atelier effectue tous les travaux internes de reproduction par 
photographie et offset. Il est chargé de préparer les projets, plans et 
dessins destinés au Secrétariat général et de réaliser les photographies 
officielles. 

6. Ronéographie 

Reproduction des documents. 
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7. Service dactylographique 

Service central de dactylographie, chargé de reproduire toute la 
correspondance et tous les documents; est appelé, en particulier, à taper 
des textes pour le service linguistique et à fournir, dans la mesure du 
possible, des sténographes aux divers secrétariats qui le lui demandent, 

8. Service des messagers 

Ce service est chargé de la surveillance du bâtiment de l'U.I.T., 
du service de messagers à l'intérieur du bâtiment, 

9. Economat 

Ce service s'occupe de l'achat de toutes les -fournitures et de 
l'équipement de bureau, ainsi que de l'organisation matérielle des conférences 
(à l'exception de l'installation d'interprétation simultanée); il est chargé 
de l'inventaire, de l'entretien courant et du service de nettoyage du bâtiment. 
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Fonctionnaires occupant des emplois hors cadre au 

Département des services généraux en date du 1er juillet 1965 

Nom 

Département des serv 

WEYENETH, Paulette 

Division linguistiqu 

EWALD, Pierre 

REDALIE, Vladimir 

Division linguistiqu 

HEATON, Hedley 

WETENHALL, William 

Division linguistiqu 

DESCALZI, Alfred 

DELGADO, Maria Anton 

Sténographes affecté 

MICHEL, Lucienne 

Grade Fonction 

ices généraux 

G.3 

e (sect 

P.3 

P.3 

Sténodactylo 

ion française) 

Traducteur I 

Traducteur I 

e (section anglaise) 

P.4 

P.3 

Reviseur 

Traducteur I 

e (section espagnole) 

P.3 

ia P.3 

Traducteur I 

Traducteur I 

es aux traducteurs 

G.3 
G.4 

1 Sténodactylo 
Secrétaire I 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Durée déterminée 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 
Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

8.IO.65 

9.7.65 

31.12.65 

12.11.65 

9.7.65 

15.11.65 

15.11.65 

12.11.65 

2.102 

8.102 

8.102(ST/CCITT/1) 

8.102(au 9.7.65) 
7.102.1 (10.7-12.11.65) 

8.102 

7.102.1 (1.7-15.11.65) 

8.102bis (au 5.9.65) j 
7.102.1 (164) 
(6.9-.15.H.65) 

8.102 (au 9.7.65) 
7.102.1 (10.7-12.11.65) 
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Département des services généraux (suite) 

Nom 

Sténographes affectées 

VTLLALBA, Maria Pilar 

PAULI, Marie-Madeleine 

PELLATON, Germaine 

Section de sténodactylo 

BALLANDAS, Aimée 

BUNTER, Lucienne 

CHIFRINE, Hélène 

DIGUET, Françoise 

FARAH, Maggy 

GINESTET, Michèle 

JUSTE, Fernande 

LEVRIER, Annick 

RIESEN, Yvonne 

WEBER, Irène 

Section de sténodactylo 

BUCHAN, Daphné 

FISCHER, Iris 

Grade Fonction 

aux traducteurs 

G.2 

G.4 

G.3 

Dactylo 

Secrétaire I 

Sténodactylo 

graphie (section française 

G.3 

G.3 

G.3 

G.3 

G.2 

G.2 

G.3 

G.2 

G.2 

G.2 

graphie (s 

G.2 

G.2 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Dactylo 

Dactylo 

Sténodactylo 

Dactylo 

Dactylo 

Dactylo 

ection anglaise) 

Dactylo 

Dactylo 

Type de 

Court 

contrat 

terme 

Permanent 

Court 

) 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

i 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

15.11.65 

-

9.7.65 

i9.ll.65 

31.12.65 

19.11.65 

9.7.65 

9.7.65 

31.12.65 

30.7.65 

30.7.65 

9.7.65 

9.7.65 

9.7.65 

i5.ll.65 

Imputation 
budgétaire 

8.102 (au 9.7.65) 
7.102.1 (10.7-15.11.65) 

2.102 (ST/LF/1) 

8.102 (44) 

8.102 (au 31.7.65) 
7.102.1(51)(1.8-19.11.65) 

8.202 (ST/CCTTT/5) 

7.102.1(50)(1.7-19.11.65) 

8.102 

8.102 

8.202 (ST/CCITT/4) 

8.102 (au 9.7.65) 
7.111 (10.7-30.7.65) 

7.111 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 (au IO.7.65) 
7.111 (H.7-3I.7.65) 
7.102.1(36)(1.8-15.11.65) 
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Département des services généraux (suite) 

Nom Grade Fonction 

Section de sténodactylographie (section anglaise 

SAUNDERS, Helen 

REED, Brenda 

ROIGT, Dorothy 

SHARMA, Vijay 

SCHIBLI, Aima 

TERRY, Carol 

GARDINER, Alfred 

G.2 

G.2 

G.2 

G.2 

G.3 

G.3 

G.3 

Section de sténographie (section 

ALONSO, Maria Angeles 

ALVAREZ BARROS, Fermin 

VERNIS, Rosa 

BAQUE, Mercedes 

G.3 

G.3 

G.2 

G.2 

Archives et enregistrement 

VALENTE, Vito 

Publications et ventes 

VESIN, Jeannette 

G-3 

G.2 

Dactylo 

Dactylo 

Dactylo 

Dactyle 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

espagnole) 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Dactylo 

Dactylo 

Empl.bureau T. 

Empl.bureau I 

Type de contrat 

(suite) 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Durée déterminée 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

I Court terme 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

30.9.65 

9.7.65 

9.7.65 

19.11.65 

9.7.65 

30.7.65 

31.12.65 

12.11.65 

19.11.65 

12.11.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

7.111 (au H.9.65) 
7.102.1 (12.9-30.9.65) 

8.102 (51) 

8.102 

7.102.1(33) (I.7-I9.H.65) 

8.102 

8.102bis 

8.202 (sT/ccrn/6) 

7.111 (au 7.8.65) 
8.102bis (8.8-IO.9.65) 
7.102.1 (ll.9-i2.ll.65) 

7.102-1 

8.102 (au IO.9.65) 
7.102.1 (ll.9-i2.ll.65) 

8.202 (ST/CCITT/7) 

2.102 (ST/Reg/1) 

7.110.1 (au 30.9.65) 
2.102 (LlO-3i.i2.65) 
(ST/Pub/1) 
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Département des services généraux (suite) 

Nom 

Publications et ventes 

RAVAI, Maria 

Bâtiment et économat 

YEOU, Wen-Pong 

DEBAUD, Léon 

VIGNY, Gilbert 

Photo, offset et dessii 

BEETSCHEN, Colette 

VINCENT, Adalbert 

GUIGONNAT, Michel 

PLAGNAT, Jean-Paul 

POLETTI, Candide 

BERNER, Luc 

BERNER, Marc 

Service des documents, 

LE CONG, Nha 

ADDE, Jean 

GAUTHERET, Jean-Marie 

Grade 

(suite) 

G.2 

G.3 

G.5 

G.l 

i 

G.l 

G.2 

G.4 

G.2 

G.l 

G.2 

G.2 

expédition£ 

G.2 

G.2 

G.2 

Fonction 

Ernpl. bureau I 

Type de contrat 

Court terme 

Empl.bureau II Court terme 

Commis II 

Manoeuvre 

Assembleuse 

Aide-photogr. 

Photographe 

Aide-dessin. 

Assembleuse 

Aide-dessin. 

Aide-dessin. 

3 et transports 

Empl.bureau I 

Empl.bureau I 

Empl.bureau I 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Durée détermine 

Durée détermine 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.8.65 

31.12.65 

19.11.65 

30.11.65 

31.12.65 

30.7.65 

31.12.65 

30.7.65 

31.12.65 

23.7.65 

23.7.65 

31.12.65 

:e 31.12.65 

:e 31.12.65 

2.102 ' 

2.102(ST/Ec/1) ! 

3.102 (au 31.7.65) 
4.102 (1.8-18.8.65) 
5.102 (19.8-5.9.65) 
7.101.l(R.l8) 
(6.9-19.11.65) 

2.102 (ST/Ee/2) 

2.102 (ST/Ph/2) 

7.103.6 

2.102 (ST/Ph/1) 

7.103.6 

2.102 (ST/Off/l) 

7.103.6 

7.103.6 

2.102 (ST/Ex/1) 

8.201 (ST/CCITT/2) 

25.901 (ST/Ex/3) 
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• 

Département des services généraux (suite) 

Nom 

Service des documents 

HERRERIN, Augustin 

POY, Jean-Paul 

Service téléphonique 

RIOTTON, Hélène 

KILCHEMANN, Léonie 

BLUM, Eva 

Nettoyage 

MAIRE, Césarine 

Section de ronéograpr 

AUGSBURGER, Liliane 

BUTTY, Marthe 

BELTRAN, Eulalia 

DUPRAZ, Anne-Marie 

GLEYVOD, Emilia 

ROSSILLON, Maria 

RENAUD, Josiane 

MAZZOLA, Juliette 

MONNET, Nicole 

Grade 

, expéditions 

G.2 

G.2 

G.3 

G.3 

G.3 

Spécial 
(Fr.3,75p.h.) 

de 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

Fonction 

; et transports 

Empl.bureau I 

Empl.bureau I 

Téléphoniste 

Téléphoniste 

Téléphoniste 

Nettoyeuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Type de contrat 
Date d'expiration 
du contrat actuel 

(Suite) 

Durée déterminée 31-12.65 

Durée déterrnin 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

ée 31-12.65 

31.12.65 

23.7.65 

9.7.65 

31.8.65 

9.7.65 

9.7.65 

16 .7.65 

16.7.65 

I6.7.65 

9.7.65 

31.12.65 

9.7.65 

16.7.65 

8.201 (ST/CCrrT/3) 

2.102 (ST/Ex/2) 

2.102 (ST/Tel/1) 

2.102 

8.101 

6.221 

8.103 

8.103 

8.103 (au 9.7.65) 
7.103.6(10.7-16.7.65) 

25.304 

8.103 (au 9.7.65) 
7.103.6(10.7-16.7.65) 

25.302 

7.103.1(1.7-31.12.65) 

8.103 

25.305 
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Département des services généraux (suite) 

Nom 

Section de ronéographie 

REVOLTOS, Marie 

CRESP, Claudette 

SCHNEIDER, Thérèse 

SEIJO, Isabelle 

RAVEL, Jeanne 

SCHUDEL, Maria 

SANTOS, Manuela 

SYLVAIN, Florine 

SABATES, Esmeralda 

BOSSUS, Eliane 

CARCELES, Mariacinta 

CHANET, Christiane 

ENGLER, Yvonne 

GOY, Rolande 

Service des messagers 

BENAZERA, Alain 

BUSCHER, Jean-Pierre 

TISSOT, Albert 

BONNET, Pierre 

Grade 

(suite) 

G.l 

G.2 

G.2 

G.2 

G.2 

G.2 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

G.2 

G.2 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

Fonction 

Assembleuse 

Ronéotiste 

Ronéotiste 

Ronéotiste 

Ronéotiste 

Ronéotiste 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Assembleuse 

Ronéotiste 

Ronéotiste 

Messager 

Messager 

Messager 

Messager 

Type de 

Court 

Durée 

Durée 

Durée 

Durée 

Durée 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

contrat 

terme 

déterminée 

déterminée 

déterminée 

déterminée 

déterminée 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

16.7.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

16.7.65 

16.7.65 

16.7.65 

16.7.65 

16.7.65 

I6.7.65 

16.7.65 

9.7.65 

22.10.65 

31.12.65 

9.7.65 

2.7.65 

7.103.6 

8.203(ST/CCITT/8) 

8.203(ST/CCITT/9) 

8.203(ST/CCITT/10) 

8.203(ST/CCITT/11) 

8.203(ST/CCnT/l2) 

7.103.6 

7.103.6 

7.103.6 

25.302 

25.101 

25.302 

7.103.6 

8.103 

8.101 (au 9.7.65) 
2.102(ST/Mes/1)(10.7-22.10.65) 

2.102 (ST/Mes/2) 

2.102 (ST/Mes/1) 

8.201 

• 

-̂A 
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Département des services généraux (suite) 

Nom 

Service des messagers 

GOLZI, Giorgio 

RENDALL, Errol 

SAUREL, Maurice 

de VERNISY, Patrice 

Grade 

[suite) 

G.l 

G.l 

G.l 

G.l 

Fonction Type de contrat 

Messager Court terme 

Messager Court terme 

Veilleur de nuit Court terme 

Messager Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

9.7.65 

30.7.65 

9-7-65 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

UNION INTERNATIONAL DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES INTÉRIEURES 

D2 

D1 

P5 
CHEF DU DEPARTEMENT 

INT/V/I 

C S T E A D 

P4 DIVISION RADIO SERVICES TECHNIQUES 

P3 
CHEF OE LA DIVISION) 

R / l l l /1 

J KUNZ 

CHEFDE LA DIVISION) 

TT/lll/1 

AS WINTER JENSflll 

P2 
5 P 

R / I I / 2 

J MARTIN 

LISTES W ET VII USTES VET VIII 

R / l l / l 

B ROIS 

R/ l l /3 

F DUBRET 

ARCHIVES RAPPORT ANNUEL 
CARTES ET LISTES DE VOIES 

DE TELECOMMUHCATIOfl 
TT/ll /1 

G FRACHEBOURGl R DUPUIS 
(G7I 

PI 
TT/ l /1 

R MACHERET 

G7 
ELECTRIQUE 

ET 
ELECTRONIQUE 

G6 
DOCUMENTS DE SERVICE 

( TARIFS ET EXPLOITATION ) 

G5 
4 p 

R / 5 / 2 

L JEANMONODl 

R / 5 / 1 

B HAYOZ 

TT/5/1 

P A TRAUB 

INT/8 / t 

C HARSCHÛTZ 

102) 

G4Î 6P 
DD 

R/4 /2 

E GRANDJEAN 

R/4/4 

M COURGEY 

R / 4 / 3 

J TEYSSIER 

IS3I 

R / 4 / 1 

P GODDING 

T T / 4 / 1 

J COLLET 

(03) 

TECH/4/2 DO 

R SARTEUR 
(071 

® 
ST/TECH/2 

P PERIS 

TECH/4/1 

K KELLER 

G3 
R/3 / t 

L MICHELLOD 

R / 3 / 2 

Ch BEUDET 

TECH/3/1 

D ROIGT 

102) 

G2 
2 P 

TT/2/1 

G JUGET 

Or /2 / 1 

J P BERNARD 

Gl ! 
, ® i ST/TECH/1 

A VELAZQUEZ| 

I I 

Dr/1/1DD 

G CLAIRO 

24 P 

2 DD 

2 S 

® - Emplois autorisés pour une durée 

déterminée en 1966 P°r le Conseil 

d'Administration ( 2 0 ème session) 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée S - Fonctionnaires employés o court-terme 1er JUILLET 1965 
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES INTERIEURES 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

Ce Département est chargé de l'application des dispositions de la 
Convention et des Règlements administratifs concernant les relations entre 
le Secrétariat général et les Membres de l'Union. Il comprend deux Divi
sions : la Division des radiocommunications et la Division télégraphique et 
téléphonique*). 

La Division des radiocommunications : 

a) se charge des travaux administratifs préparatoires aux Conférences 
administratives des radiocommunications (y compris l'envoi des invitations 
et la publication des propositions); négocie, le cas échéant, l'accord à 
conclure avec le Gouvernement invitant; dirige le secrétariat de ces confé
rences; publie leurs Actes finals et veille à ce que toutes directives 
données par elles au Secrétariat général soient dûment appliquées**)» 

b) tient à jour les listes officielles se rapportant aux documents de 
service des radiocommunications (Listes IV à Xl); 

c) publie les documents de service relatifs aux radiocommunications 
énumérés à l'Article 20 du Règlement des radiocommunications; 

d) traite les questions relatives aux Listes d'indicatifs d'appel; 

e) répond aux questions portant sur l'application du Règlement des 
radiocommunications et relevant de la compétence du Secrétariat général. 

La Division télégraphique et téléphonique : 

a) traite de toutes les questions concernant la qualité de Membre de 
l'Union (demandes d'admission, ratification de la Convention ou adhésion à 
celle-ci, etc.) et la participation aux travaux des C C I . ; 

b) s'occupe des questions concernant l'approbation des Règlements 
administratifs et des Accords établis par les Conférences administratives; 

c) se charge des travaux administratifs préparatoires aux Conférences 
administratives télégraphiques et téléphoniques (y compris l'envoi des invi
tations et la publication des propositions); négocie, le cas échéant, 
l'accord à conclure avec le Gouvernement invitant; dirige le secrétariat de 
ces conférences; publie leurs Actes finals et veille à ce que toutes direc
tives données par elles au Secrétariat général soient dûment appliquées**); 

*) A l'origine, chacune de ces Divisions était dirigée par un Secrétaire 
général adjoint. 

**) Pour les Conférences de plénipotentiaires, ces travaux sont accomplis 
conjointement par la Division des radiocommunications et la Division 
télégraphique et téléphonique. 
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d) assure la publication de tous les documents du Conseil et du 
Recueil des Résolutions et Décisions; 

e) tient à jour les Listes officielles se rapportant aux documents 
énumérés à l'Article 99 du Règlement télégraphique et à l'Article 44 du 
Règlement téléphonique; 

f) publie les documents cités au point e) ci-dessus; 

g) publie les Notifications bimensuelles; 

h) répond aux questions portant sur l'application de la Convention et 
des Règlements télégraphique et téléphonique, et relevant de la compétence 
du Secrétariat général. 

Outre ses fonctions de surveillance des travaux des deux Divisions, 
le Chef du département joue le rôle de : 

a) secrétaire des conférences importantes; 

b) secrétaire exécutif du Conseil; 

c) secrétaire du Comité de coordination. 

Il surveille également le travail des sections techniques. 



Annexe au Document N° 62-F 
Page 35 

Fonctionnaires occupant des emplois hors cadre au 

Département des affaires intérieures 

en date du 1er juillet 1965 

Nom 

Division radio 

BRETTFUSS, Liselotte 

Division télégraphique 

SORROCHE, Isabel 

MARTINI, Denise 

Grade 

G. 2 

et télé 

G.3 

G.3 

Fonction 

Empl. bureau 

Dhonique 

Perforeuse 

Perforeuse 

Type de contrat, 

Court terme 

Court terme 

Durée 
déterminée 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

Imputation 
budgétaire ( 

25.207 

25.207 

25.207 
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Département des affaires intérieures (suite) 

Nom 

Services techniques 

a) Transport 

GASPOZ, Arsène 

b) Menuiserie 

PERIS, Paul 

c) Electricité et 
électronique 

VELAZQUEZ, Adolfo 

Grade 

G.l 

G.4 

G.l 

Fonction 

Chauffeur 

Menuisier 

Manoeuvre 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

Imputation 
budgétaire 

. 

2.102(au 10.9.65) 
7.101(11.9-13.11.65) 
2.102(14.11-31.12.65) 

2.102(ST/Tech/2) 

2.102 (ST/Tech/l) 

Observations 
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DEPARTEMENT DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE 

D2 

D1 

P5 
DIVISION OU PUT 

CHEF DU DEPARTEMENT 

C T / V / f 

V SUNOARAM 

DIVISION DU FOND SPECIAL 

P4 
i p 
2 DO 

CT/IV/3/OO 

LTIMTCHENKO 

CHEF ADJOINT 

CT/IV/1 

G CORBAZ 

CT/IV/2/0D 

LW MASON 

P3 

P2 

2 P 

S S 

DIVISION DES OPERATIONS 

ST/CT/2 

R KOHLER 

® 
CT/lll /1 

A BROOKS 

ST/CT/5 

A CARUSO 

© CT/l l l /2 

N KOMPLITA 

ST/CT/4 w I 

B BERGMANN ! 

ST/CT/3 

O L E H N E 

© © ST/CT/1 

S SIERAKOWSHII 

CONTROLE DE L'EXECUTION 
DES PROGRAMMES 

PI 
1 P 

1 DD 

CT/ I /1 /DD 

SW KIM 

C T / l / 2 

G POZZA 

G7 

G6 
i p 

1 s 

C T / S / 1 

A MAGGIO 
BUREAU CENTRAI 

© 

Ch HABEL 
S5*SPA 

G5 
2 P 
1 DO 
1 S 

C T / 5 / I 

ChWULLSCHLEGfRl 

CT/3 /3 /DD 

V BLUM 

CT/S /2 

E HINSER 

ST/CT/7 ^ I 

R NOTTER l 

G4 ;» 
/,»© --, , — 

M GREHAN 

tG3> 

, © 

J MARTIN 

ISS) 

CT/4/1 /DD 

C HOOTON 

ST/CT/12 © 

M DUENAS DE 
ARAUJO 

CT/4/2 /00 

MC CARTIER 

ST/CT/9 ® 

J OWEN 

ST/CT/B ® 

J LAGO-CORRAL 

I 

ST/CT/IO 

M BERTON 

© 

G 3 t°° 
CT/3/2/D0 

F CHAUVELIN 

ST/CT/14 © 

J BOOKER 

ST/CT/16 ® ! 

MM JACQUET ! 

CT/3/1/DD 

J WILCOCKSON 

ST/CT/13 ® 

U FROEHLICH 

CT/3/3 /OD 

M MASSON 

G2 

Gl 

e P 

9 DD 

16 S 

(*) - Emplois outorisés pour uns durée déterminée en 1966 
por le Conseil d'Administration ( 2 0 éme session) P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée S - Fonctionnaires employés à court-terme 
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DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

Le Département de la Coopération technique a pour tâche d'assurer 
la réalisation des projets portés aux programmes d'assistance technique des 
Nations Unies (Programme élargi - OPEX - et Ponds spécial). Il gère 
également les projets d'assistance technique à titre onéreux demandés par 
les pays en cours de développement. Pour accomplir ces fonctions, le 
Département est composé des subdivisions énumérées ci-après : 

DIVISION P.E.A.T. 

A. Elaboration des projets 

1. Toute décision d'importance à prendre en consultation avec les 
gouvernements et les représentants résidents au sujet des projets dans le 
cadre du P.E.A.T., de l'Assistance technique à titre onéreux et de l'OPEX. 

2. Mesures initiales en vue d'obtenir des renseignements préli
minaires sur les besoins des pays dans le cadre des projets P.E.A.T., de 
l'Assistance technique à titre onéreux et de l'OPEX. 

3- Examen des demandes adressées par les pays et toute correspondance 
nécessaire. 

4. Elaboration des projets pays par pays pour le P.E.A.T., l'Assis
tance technique à titre onéreux et l'OPEX. 

5. , Communication aux pays du projet approuvé et demande de la 
description d'emploi, des candidatures aux bourses et des spécifications 
de l'équipement demandé, selon le cas. 

6. Elaboration des divers rapports sur les projets, devant être 
adressés de temps à autre au Bureau de l'Assistance technique, au Comité 
de l'Assistance technique et à d'autres organismes. 

7. Mesures relatives aux demandes adressées au titre du Ponds 
d'urgence. 

8. Modification des programmes. 

B. Exécution 

Surveillance de l'état d'avancement et de la bonne exécution des 
projets dans les divers pays, notamment ; 
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Experts 

1. Correspondance avec les pays au sujet de la description des emplois; 
examen technique des demandes et., le cas échéant, désignation de candidats 
qualifiés; établissement de la liste définitive des candidats à l'intention 
des pays, compte tenu des recommandations du Comité de coordination; demande 
de communication, par les gouvernements, des candidatures choisies et mesures 
en vue de la sélection éventuelle d'a.utres candidatures. 

2. Examen des rapports sur l'état d:avancement du projet, élabora.ion 
des commentaires sur ces rapports en consultation avec l'organisme compétent 
de l'Union ainsi que toute autre mesure et correspondance concernant les 
rapports. 

j5. Rédaction des rapports finals et leur présentation aux pays et 
aux autres personnes intéressées, ainsi que toute correspondance et mesures 
y relatives. 

4. Etablissement de rapports et autres documents destinés au Comité 
permanent. 

5. Initiative et responsabilité en matière de correspondance avec 
les experts sur les aspects essentiels de leur activité pendant la durée de 
leur mission. 

6. Instructions aux experts et examen de leurs rapports finals. 

7. Mesures à prendre sur les affaires courantes lors de l'exécution 
des projets dans chaque pays. 

Bourses 

1. Contact avec les pays en matière de bourses; examen des quali
fications des candidats, des programmes de stages, du choix approprié des 
pays d'accueil et autres détails relatifs aux boursiers jusqu'à l'octroi 
de la bourse. 

2. Examen des rapports périodiques des boursiers, de leurs rapports 
finals et, le cas échéant, action complémentaire après présentation des 
rapports. 

3. Tous les problèmes essentiels concernant les bourses. 

k. Evaluation des bourses. 

Equipement 

1. Obtention de listes de matériel auprès des gouvernements ou des 
experts; examen technique des spécifications. 

2. Etablissement d'un état comparatif des spécifications du matériel 
à commander avant son approbation par le Comité permanent. 

J>. Tous les aspects techniques de la fourniture de l'équipement. 
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Généralités 

Tous les autres travaux qui découlent de ]'élaboration des 
programmes et de l'exécution des différents projets. 

DIVISION DU FONDS SPECIAL 

A. Mise au point des projets 

La division est chargée des tâches suivantes : 

1. Traitement de toute la correspondance préalable échangée avec les 
gouvernements, les experts, etc. en vue de la mise au point des projets 
du Fonds spécial. 

2. Préparation de commentaires sur les plans provisoires établis 
pour les projets destinés aux divers pays. 

j5. Présentation au Fonds spécial de données techniques relatives aux 
projets; traitement de toute la correspondance échangée à cet égard avec les 
gouvernements, les directeurs des programmes du Fonds spécial, le Fonds 
spécial des Nations Unies lui-même, les experts et autres personnes inté
ressées à des projets particuliers. 

4. Etablissement de plans d'opération, discussion de ces plans avec 
les autorités du Fonds spécial, les représentants résidents ou, selon le 
cas, les directeurs de projets; pourparlers avec les gouvernements au 
sujet des plans d'opération, échange de correspondance concernant l'exécution 
des projets. 

5. Présentation aux autorités du Fonds spécial de rapports semestriels 
et annuels; exécution de tous autres travaux connexes. 

6. Modifications à apporter aux programmes d'exécution et aux plans 
d'opération. 

B. Exécution des projets 

Experts 

1. Echange de correspondance avec les pays intéressée au sujet des 
descriptions d'emploi, examen technique des candidatures, présentation aux 
pays de listes de candidats établies conformément aux recommandations du 
Comité de coordination et, si besoin est, propositions en vue du remplacement 
d'un candidat. 

2. Examen des rapports d'activité établis périodiquement par les 
experts, travaux divers et correspondance en liaison avec ce qui précède. 

3. Préparation des rapports finals et présentation de ces rapports 
aux pays, experts et autres organismes intéressés. 

4. Soumission au Comité permanent des rapports périodiques et finals, 
accompagnés de commentaires; application des mesures résultant des réunions 
de ce Comité. 
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5. Traitement de tout le courrier échangé avec les experts, action à 
entreprendre par suite des travaux courants relatifs aux aspects essentiels 
de leurs missions. 

6. Instructions à donner aux experts et examen de leurs rapports finals. 

Bourses 

1. Pourparlers avec les pays intéressés en vue de leur procurer les 
services d:homologues appropriés destinés à bénéficier ultérieurement d'une 
bourse; 

2. Conformément au plan d'opération, mise en oeuvre des mesures relatives 
à l'octroi de bourses; examen des qualifications techniques des candidats et du 
programme d'études envisagé, choix des pays d'accueil appropriés, ainsi que tous 
travaux touchant à l'octroi de bourses; 

3. Examen des rapports périodiques et finals établis par les boursiers, 
mesures à prendre ultérieurement en vue de leur confier la charge d'homologues 
et évaluation des bourses» 

4. Tous autres problèmes de quelque importance ayant trait à l'octroi de 
bourses. 

Equipement 

1. Ce service est chargé : d'obtenir des gouvernements intéressés des 
listes d'équipement, de procéder à l'examen technique des spécifications, de 
faire le nécessaire en vue de l'achat de matériel et de préparer, aux fins 
d'approbation par le Comité, un état comparaxif des spécifications relatives a 
l'équipement qu'il conviendra de commander. 

2. D'entreprendre toute action d'une certaine importance relative à la 
fourniture de matériel eb à son installation dans les centres de formation 
professionnelle ou en vue de l'exécution de projets. 

C. Généralités 

Tous autres travaux de nature variée pouvant se présenter dans le 
cours de la mise au point des projets ou de l'exécution de projets déjà 
approuvés. 

DIVISION DES OPERATIONS 

A. Programmes (P.E.A.T., A.T.T.O., OPliX e*. Fonde spécial) 

Etablissement de diverses statistiques relatives aux programmes et 
des passages correspondants des rapports sur les programmes, quand cela est 
nécessaire. 
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B. Exécution des programmes 

Experts 

1. Annonce des vacances d'emplois; préparation de lettres-circulaires 
et démarches auprès des administrations pour obtenir le détachement de leurs 
candidats. 

2. Démarches effectuées en liaison avec la Division du personnel, en vue 
de recruter les experts, et travaux connexes-f aspects de caractère seulement 
administratif des missions d'experts, tels que voyages officiels, congés, 
prolongement ou modification des contrats, expiration d'engagement, rapatriement, 
moyens à mettre à la disposition des experts, relations avec les gouvernements 
hôtes, les représentants résidents ou tous autres services intéressés. 

3. Instructions à donner aux experts, représentants résidents ou autres 
visiteurs tels que les représentants de pays intéressés; examen des rapports 
de ces personnes. 

Service des bourses 

1. Avis d'octroi des bourses adressés aux boursiers, aux représentants 
résidents et aux administrations et, au reçu de l'acceptation, exécution des 
formalités nécessaires. 

2. Dispositions nécessaires pour le placement des boursiers et l'orga
nisation des cours de formation; changements de cours, voyages effectués 
durant la période de validité des bourses et tous autres problèmes d'ordre non 
technique qui peuvent se poser. 

3. Instructions données aux boursiers et examen des rapports des 
boursiers. 

4. Rapports et statistiques relatifs aux bourses accordées au titre des 
divers programmes. 

5. Questionnaires envoyés à l'expiration des bourses et rapports sur les 
questions pouvant se poser après l'expiration desdites bourses. 

6. Toutes autres mesures ou formalités résultant de l'octroi des bourses. 

Service de l'équipement 

1. Transmission des listes d'équipement envoyées par lés sections du 
P.E.A.T. et du Fonds spécial aux fins d'obtention de devis; réception des 
soumissions d'offres et préparation d'états comparatifs de devis à l'intention 
du S.C.T.C. 

2. En collaboration avec la Division compétente, correspondance avec les 
gouvernements ou avec les fournisseurs d'équipement au sujet des modifications 
à apporter aux spécifications ou aux pièces d'équipement demandées. 

3. Commande de l'équipement. 
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4. Correspondance avec les pays bénéficiaires et avec les fournisseurs 
au sujet de la livraison de l'équipement, de sa condition, de la réception et 
de l'approbation des factures adressées à la Division des finances, ainsi que 
toute opération à cet égard. 

5. Inventaires et transferts de titres de propriété. 

6. Rapports, statistiques relatives à l'équipement nécessaire à 
l'exécution des programmes. 

7. Tenue à jour des listes de fournisseurs, des catalogues et autre 
documentation concernant l'équipement. 

C Bureau central 

Etant donné la grande variété des programmes, dont chacun a sa propre 
procédure et son propre règlement, étant donné aussi les nombreux exposés, 
statistiques, rapports et analyses à préparer pour les divers organismes des 
Nations Unies chargés du contrôle de tous ces programmes, il est nécessaire 
d'avoir un service approprié pour la tenue à jour des dossiers. Il s'est 
révélé non moins nécessaire de pouvoir disposer, en un point central du Dépar
tement, de tous les renseignements communs aux divers programmes. Quantité de 
documents parviennent au Département de sources variées : Fonds spécial, 
B.A.T., ECOSOC, Représentants résidents, Groupes de travail du C.A.C, Commis
sions économiques, Comités nationaux d'assistance technique. A cela, il 
convient d'ajouter les documents des différentes réunions et conférences de 
l'Union elle-même qui intéressent de près ou de loin l'assistance technique. 
La plupart de ces documents sont nécessaires pour effectuer les travaux 
courants qui découlent de l'exécution des programmes. 

Ainsi le Bureau central est chargé des tâches suivantes : 

Enregistrement du courrier d'arrivée et de la documentation ainsi que 
leur distribution dans le Département; 

Classement du courrier et de la documentation; 

Expédition du courrier; 

Arrangements pour la publication des lettres-circulaires et des 
rapports finals des experts; 

Tenue à jour des listes de candidats possibles pour les postes 
d'experts, toutes opérations intéressant ces listes. 
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SECTION DU CONTROLE DES PROGRAMMES 

A. Elaboration des programmes (P.E.A.T., A.T.T.O. et OPEX) 

Tous les aspects financiers des différents programmes; correspon
dance avec le Bureau de l'Assistance technique, le Fonds spécial, les pays et 
les représentants résidents sur les questions financières relatives aux 
programmes, changements et modification des programmes. 

Elaboration des programmes biennaux de l'U.I.T. au titre du P.E.A.T. 
et leur présentation au Bureau de l'Assistance technique. 

Elaboration des demandes officielles d'autorisation pour une 
assistance au titre du Fonds d'urgence. 

B. Contrôle des programmes et des devises (P.E.A.T., A.T.T.O., OPEX et Fonds 
spécial) 

1. Estimation du coût des projets et contrôle des budgets globaux des 
projets locaux; affectation des ressources conformément aux règles du Bureau 
de l'Assistance technique et du Fonds spécial pour chaque partie de l'exécution 
du projet; surveillance de la liquidation des engagements et ajustements 
nécessaires. 

2. Examen constant de l'état financier des programmes; contrôle des 
droits de prélèvement dans les différentes devises et toute mesure connexe. 

3- Coorespondance avec le contrôleur de l'Organisation des Nations Unies 
sur la gestion des devises, modifications des droits de résiliation et questions 
connexes; obtention de l'Organisation des Nations Unies des crédits nécessaires 
dans les différentes monnaies; utilisation des différentes monnaies. 

4. Décisions en matière de négociations avec les autres institutions 
spécialisées en matière d'échange des devises et autres ajustements. 

5. Rapports et statistiques sur les aspects financiers des programmes. 

6. Surveillance de l'exécution des décisions prises sur le plan 
financier par le Bureau de l'Assistance technique et le Fonds spécial. 

7. Tous les autres travaux sur le plan financier et monétaire qui 
découlent de l'exécution des programmes, notamment la liaison avec la 
Division des finances pour toutes les questions de comptabilité. 
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Fonctionnaires occupant des emplois hors cadre au 

Département de la Coopération technique en date du 1er juillet 1965 

: 

Nom 

BERGMAN, Bo 

CARUSO, Andréa 

KOEHLER, Rudolf 

LEHNE, Odd 

SIERAKOWSKI, Stanislas 

HABEL, Charles 

BOOKER, Jacquelyn 

OWEN, Jane 

DUENAS de ARAUJO,Marina 

FROHLICH, Ursula 

GREHAN, Michèle 

BERTON, Monique 

JACQUET, Marie-Martine 

LAGO CORRAL, Josefina 

MARTIN, Jean 

NOTTER, Rita 

i 

Grade 

P.3 

P.3 

P.3 

P.3 

P.3 

G. 5+ 
SPA 

G.3 

G.4 

G.4 

G.3 

G.3 

G.4 

G.3 

G.4 

G.3 

G. 3+ 
SPA 

Fonction 

Ingénieur 

Administrateur 

Ingénieur 

Ingénieur 

Ingénieur 

Assistant 
administratif 

Empl.bureau II 

Secrétaire I 

Secrétaire I 

Sténodactylo 

Sténodactylo 

Secrétaire I 

Sténodactylo 

Secrétaire I 

Sténodactylo 

Secrétaire I 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Durée déterminée 

Permanent 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Durée déterminée 

Date d'expi
ration du 

contrat actuel 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

27.10.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

30.9.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

31.12.65 

Imputation 
budgétaire 

11.102(ST/CT/4) 

11.102(ST/CT/5) 

11.102(ST/CT/2) 

11.102(ST/CT/3) 

11.102(ST/CT/1) 

11.102(ST/CT/6) 

11.102(ST/CT/14) 

11.102(ST/CT/9) 

11.102(ST/CT/12) 

11.102(ST/CT/15) 

11.102(ST/CT/13) 

11.102(ST/CT/10) 

11.102(ST/CT/l6) 

11.102(ST/CT/8) 

11.102(ST/CT/11) 

11.10l(ST/CT/7) 

Observations 

Détaché de l'I.F.R.B. 
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D2 

SERVICES 
ADMINISTRATIFS D E P A R T E M E N T S 

DIRECTEUR 

J ROUVIERE 

T E C H N I O U E S 

D2 

D1 
CClTT/SEC/VI/1 

J BESSEYRE 

CHEF Dept 
D1 

P5 
CCITT/SEC/V/1 

J LALOU 

CHEF Dept 

CCITT/SEC/V/B 

R CHAPUIS 

CHEF Otpt 
P5 

P4 
CClTT/SCC/tV/1 

O DORMER 

CHEF Otpt 
P4 

P3 
2 P 

1 DD 

SEC/llt/2 

A WOLF 

Administrât 

CCITT/8EC/III/1DD 

J LOCK 

I n g t n i t u r 

P CASTAGNE 

chof Lobo. 

I 

P3 
2 P 

1 oo 

P 2 5 P 

CCfTT/BEC/ll/3 

T O K A B E 

Ing Adj t 

CCITT/8EC/II/BDD 

S K A P P E L I N 

Ing Adj t 

CCITT/SEC/tl/4 

E KOTCHEGAROvl 

Ing Ad j t 

CCITT/LAB/ll/1 

P M U S K 

Adjt C h t f Lobo 

CCITT/SEC/II/Z 

[HBETANCOURT 

tng Adj t 

CCITT/SEC/ll/1 

frvlMALEK ASHGAR 

Ing Ad j t 
P 2 5 P 

PI 
s e c / p / i 

Y WISARD 

Adm Adjt 

G GRAHAM 

Correctrice 

CCITT/LAB/l/1 

F CABEZAS 

CCITT/LAB/l/e 

K E L T E R 

Op T e c h 
PI 

G7 G7 

G6 
2 P 
1 S 

G5 

CCITT/SEC/6/1 

M MATTHEY 

s«cr Oirtct 

- • - h i • 

R VOLTOUNI 

Dessinateur 

CCITT/8EC/S/1 

M POMEL 

Assistants 

G CHENEVIERE 

Assistante 

CCITT/LAB/B/1 

U LANDVOGT 

O p é r a t r i c e 

B GUNNESTAD 

O p é r a t r i c e 

CCITT/SEC/S/Z 

N SCHULI 

Assistants 

CCITT/LAB/S/1 

R H E N R Y 

Agt Tech 

CCITT/SEC/S/4 

J ESTRABAUT 

Assistants 

G6 
2 P 
1 S 

G5 

G4 
2 p 

CClTT/SEC/4/2 

M GEROMEL 

D e s t i n Adjt 

R LUTOL.F 

Dessin Adjt 

UITT/SEC/4/! 

M J V U I L L E Z 

Assistant* 
G4 

2 P 

1 S 

G3 
CCITT/SEC/3/1 I 

R B U E C H E R I 

Empl Bureau I 
G3 

G2 

Gl 

26 P 
2 OD 

3 S 

P ' P o f t l t p t rmonfn ts DD - P o t t t l de d u r . , d i t t r i n l n j t | S - Fonct ionnair t i «mployéi 

i à e o u r M . r m . 

G2 

Gl 

26 P 
2 DO 

3 S 

1er JUILLET 1965 

I [ a i a u n s th. s u b u r d l n u l h » 

1,1 i l auna ik. i i i m i l i n i t i i m 

Alli ilnil m u a ik s ik p u u mi n ia l u lunqm a 

( A l 11 U (,'i iplii . I i i i i s m i a a H m a <U ilimm i t., Alf .ui ( a f,'li i 
( ( I I I , VIII, l \ , \ \ | V , S|) A ) 
( A i l'I in ( t Ass i a l un i l i i l i i i i q i i i (( n m t I s / l uni ilu l'I.ni) 

( Ml I i . ins 
( V,i I iilim 

i i a a i i i i i « I M l , w , W l S|i C ) 

C . ( I x p l u i t i t i t m . 1 ( 

D - ( M . i i l i l i n n u e , l ' i 

unique a (( 1 II, III, M , M i l , Sp II ) 

na i I Sy n , h . . l i i f t l IV, V, VI VII, l Ml ) 
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Fonctionnaires occupant des emplois hors cadre au C.C.I.T.T. en date du 1er juillet 1965 

Non 

GRAHAM, Georgette 

GRAHAM, Gordon 

LUTOLF, René 

MIKïELIi-iN, Sonia 

GUNNESTAD, Borghild 

BANERJX Manu 

BERNASCONI, Ariette 

ROBERT, Christiane 

ASTROV3 Igor 

SAUREL* Maurice 

Grade 

P.l 

Spécial 

G. 4 

G. 4 

G.6 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

G.2 

Fonction 

Correctrice 
d'épreuves 

Correcteur 
d'épreuves 

Dessinateur 

Secré
taire I 

Secrétaire 
technique 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Opérateur 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Durée déter
minée 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Date d'expi
ration du 

contrat actuel 

31.12.65 

11.9=65 

31.12.65 

31.12.65 

30.4.66 

2.7.65 

2.7.65 

2.7.65 

2.7.65 

3.7.65 

Imputation 
budgétaire 

25.511 

25.511 

25.511 

25.511 

5.102 
(ST/CCITT/13) 

8.202 

8.202 

8.202 

8.202 

8.202 

Observations 

Publication du Livre Bleu 
du C.C.I.T.T. 

Renfort pour la publication 
du Livre Bleu du C.C.I.T.T. 

Publication du Livre Bleu 
du C.C.I.T.T. 

Publication du Livre Bleu 
du C.C.I.T.T. 



ORGANISATION DU SECRÉTARIAT DU C.C.I.R. 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

DIRECTEUR ad Int 

LW HAYES 

D2 

D1 
t p 

CCIR/VI/1 

cons Supérieur 

N V GADADHAR 

P5 
:E 

CCIR/V/I 
Conseiller 

M JOACHIM 

P4 

P3 

P2 

PI 

G7 

G6 

G5 

G4 

G3 

CCIR/lll/2 

Ingénieur 

Ch STETTLER 

CClR/5/2 
Dessinateur 

TechaAdj 

F ROTHEN 

CClR/lll/3/DO 

Ing (assitEdF) 
Emplor mis 
au concours 

CCIR/4/2 

Commis I 

M SAGE 

CCIR/IV/1 

Ingénieur 

A KACHEL 

X 

CCIR/IV/3 

Ing (Edit El 

R FROOM 

X 

CCIR/IV/2 

Ing (Edtt F) 

H POULIQUEN 

ccm/iv/4 
Ingénieur 

Y Y MAO 

CCIR/5/3 
Commis II 

M CLINTON HOPE 

X 

CCIR/5/4 
Commis II 

Ch BOCCARO 

CCIR/6/1 
secret Admin 

C MATEO 

CCIR/5/1 

secrétaire II 

W KINGSTON 

CCIR/4/3/00 

commis I 
En cours de 
recrutement 

CCIR/III/1 

Secret Admin 

R V LINOSEY 

CCIR/l/1 

Admin Adjoint 

D TREMBLAY 

CCIR/4/1 

Commis l 

J UMBERG 

CCIR/6/2 
Secret Admia 

S RAISIN 
(05 +SPA) 

CCIR/3/1 
Employé de bureau 

S 
K WAGNER 

D2 

D1 

P5 i p 

P4 
4 P 

P3 

P2 

P1 
1 p 

G7 

G6 
2 P 

G5 

G4 
2 P 

I DD 

G3 
1 p 
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G2 G2 

Gl Gl 

19 p 

2 DD 

P - Postes permanents DD - Postes de dur«e déterminée 

19 P 

2 DD 

S - Fonctionnaires employés o court-terme 1er JUILLET 1965 
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SECRETARIAT SPECIALISE DU C.C.I.R. 

DESCRIPTION DES ATTRIBUTIONS 

Le Secrétariat spécialisé du C.C.I.R., dont les tâches sont 
spécifiées au chapitre 17 du Règlement général, remplit les fonctions sui
vantes, sous l'autorité de son Directeur : 

a) il coordonne les travaux techniques des quinze Commissions d'études 
et des dix Groupes de travail internationaux dont le C.C.I.R. a la charge; 

b) il recueille et prépare, sous forme de documentation de conférence, 
les données techniques nécessaires aux autres réunions et conférences de 
l'U.I.T. (tel a été le cas, tout récemment, pour la Conférence des radio
communications spatiales, la Conférence africaine de radiodiffusion sur ondes 
métriques et décimétriques, la Réunion préparatoire d'experts en vue de 
la Conférence africaine de radiodiffusion sur ondes kilométriques et hecto
métriques et la Conférence des radiocommunications aéronautiques) ; 

il a également préparé divers documents nécessaires pour le 
Conseil d'administration et pour certains autres organismes administratifs 
de l'U.I.T.; 

c) il contrôle la préparation, la production et la distribution des 
documents destinés aux 1680 participants aux travaux des Commissions 
d'études et des Groupes de travail internationaux précités (pendant la 
période intérimaire 1963 - 1966, le nombre total de ces documents a été de 
de 1600, comportant 6000 pages de texte et ICÇOpages de figures, dans 
chaque langue); 

d) de la même manière, le Secrétariat du C.C.I.R. prépare la documen
tation destinée aux Assemblées plénières (pour la Xe Assemblée plénière : 
1325 documents comportant 6201 pages de texte et 841 pages de figures) ; 

e) il prépare la publication des volumes du C.C.I.R. (par exemple, 
les résultats de la Xe Assemblée plénière, qui représentent environ 
1800 pages imprimées, et le Manuel sur les antennes à effet directif pour 
ondes décamétriques, qui comprendra sans doute environ 30 pages de texte 
et 80 pages de diagrammes) ; 

f) il entreprend les études techniques qui peuvent lui être confiées 
par l'Assemblée plénière (par exemple, mesures d'intensité de champ, calcul 
et publication des diagrammes d'antennes, études sur le nombre des taches 
solaires, etc.) ; 
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g) il veille à l'organisation générale des réunions des Commissions 
d'études du C.C.I.R, en 1962 : (deux Commissions fl'études à Washington, 
deux à Paris, trois à Bad Kreuznach et six à Genève) et des assemblées 
plénières qui figurent aujourd'hui parmi les plus grandes conférences de 
l'U.I.T. (quelque 500 délégués ont pris part à la Xe Assemblée plénière;; 

h) il assure la liaison avec les autres organisations internationales 
dont les activités sont liées à celles du C.C.I.R. (u.R.S.I., U.E.Rr. 
O.I.R.T., C.I.R.M., U.A.I., B.I.H., ete). 
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au C.C.I.R. 

en date du 1er .juillet 1965 

Nom 

ina 

PALACH-DESPA, Madeleine 

PEKEZ, Juan 

BOULADON, Val-rie 

GERARD I, Moniqie 

HEROYS, Hélène 

BERGER, Elène 

DRAKE, Sonia 

KHROUSTALEVA, Inna 

KOULBATSKAIA, Valenti 

REPOND, Madeleine 

ROSOFF, G^nia 

SIKORSKI, Vladimir 

SIEVEKIFG, Antonia 

VOÎWILLER, Charles 

WERNER, August 

WALTERS, David 

RJAZANTSEVA, Nathali 

KIRNENKO, Maritsa 

LOSSEVA, Maria 

GORCHKOVA, Olga 

MARECHAL, Jeannine 

le 

Grade 

G.4 

G. 5 

P.4 

P. 4 

P. 4 

P.4 

P. A 

P. 4 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4-

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

P.4 

G. 5 

Fonction 

Secrétaire I 

Dessinateur 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Interprète 

Commis II 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

Court 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

9. 7.65 

31. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

31.12.65 

Imputation 
budg~tai re 

8.101 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

4.102 

Observations 

Travaxx préparatoires des 
réunions intérimaires en 
1965. 
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Nom 

DALOUES, René 

GLAPPEY, René 

LIN, Gilbert 

VANGELYN, Christian 

Grade 

G.2 

G.2 

G. 7 

G.2 

Fonction 

Opérateur 

Opérateur 

Technicien 

Distribution 
des 

documents 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

9. 7.65 

Imputation 
budgétaire 

8.102 

8.102 

8.102 

8.102 

Observations 
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COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

GENERALITES 

Le Secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B. comprend sept départements, 
à savoir : 

1. Département du Bureau du Comité (DBC) 

2. Département de l'exploitation des systèmes (DEM) 
mécanique et électronique 

3 Département du Fichier de référence des (DFR) 
fréquences 

4. Département des examens techniques (DET) 

5. Département des programmes de calculatrice (DPC) 

6. Département de la radiodiffusion (DRD) 

7. Département de la planification et des (DPN) 
Normes techniques 

Chacun des Départements accomplit ses tâches selon les règles de 
procédure établies par le Comité, lesquelles sont régies à leur tour par les 
dispositions pertinentes de la Convention du Règlement des radiocommunications 
ainsi que d'accords régionaux ou de service. Ces tâches sont décrites dans 
le présent document. 

La direction du Secrétariat spécialisé et du personnel qui lui est 
affecté est exercée par le Comité, par l'intermédiaire de son Président. 

Le soin de surveiller l'application des règles de procédure établies 
par le Comité est confié au(x) membre(s) intéressé(s) du Comité, selon les 
décisions du Comité. 

Les Chefs de département sont responsables conformément aux indi
cations ci-dessus de l'exécution satisfaisante des tâches dévolues à leur 
Département, ainsi que du personnel qui y est en fonction. 
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D2 Bureau du 
Comité 

Département de l'exploitation 
des systèmes mécanique et 

électronique 
Département du fichier de 
référence des fréquence* 

Département des 
examens techniques 

Département des programmes 
de calculatrice 

Département de lo 
radiodiffusion 

Département de la planification 
ef des normes techniques 

D2 

D1 

P5 

P4 
7 P 

P314P 
2 DD 

P2 
10 P 

PI 
4P 

G76P 

G6 
6 P 

G5 
16 P 
9 DD 

G4 
14 P 
14 DD 

G3 
13 P 
4 DD 

G2 
8 P 

Chef du 

DEPARTEMENT 

1 POSTE 

2 POSTES 2 POSTES 

5 POSTES 3 POSTES 

2 P O S T E S 

1 POSTE 

1 POSTE 

Chef du 

DEPARTEMENT 

1 POSTE 

1 POSTE 

3 POSTES 1 POSTE 

4 POSTES 4 POSTES 

4 POSTES 4 POSTES 

2 POSTES 

Chef du 

DEPARTEMENT 

1 POSTE 

1 POSTE 

1 POSTE 

4 POSTES 

3 POSTES 1 POSTE 

5 POSTES 4 POSTES 

6 POSTES 7 POSTES 

5 POSTES 

4 POSTES 

Chef du 

DEPARTEMENT 

4 POSTES 2 POSTES 

5 POSTES 

2 POSTES 1 POSTE 

Chef du 

DEPARTEMENT 

2 POSTES 

1 POSTE 

1 POSTE 

1 POSTE 

Chef du 
DEPARTEMENT 

2 POSTES 

2 POSTES 

1 POSTE 

1 POSTE 

2 POSTES 

1 POSTE 

D1 

Chef du 

DEPARTEMENT 

5 POSTES 

3 POSTES 1 POSTE 

1 POSTE 1 POSTE 

P5 

P4 
7 P 

P3 
14 P 

2 D D 

P2,0P 

P I P 

G7 
5 P 

G66P 
6P 
3DD 

G5 
16 P 
9DD 

G4 
w ' 14 P 

14 DD 

G3 
13P 
4DD 

G2 
8 P 

Gl Gl 

97 P 

32 DD 
12 P 
6 DD 

16 P 
9 DD 

31 P 

12DD 

12 P 
3DD 

10 P 
2 DO 

97 P 
32 DD 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 1er JUILLET 1965 
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1. Département du Bureau du Comité (D.3.C.) 

Effectif 

Emploi 

Chef du Département 

Administrateur adjoint I, adjoint du chef 
du Département 

Assistant administratif spécial 

Assitant administratif 

Commis I 

Employé de bureau II 

Employé de bureau I 

Grade ( Nombre 
', d'emplois 

p.4 

P.I 

G.6 

G.5 

G.4 

G.3 

G.2 

TOTAL 

1 

1 

* 

8 

1 

2 

1 

18 
! 

Attrxfcut̂ çna du Départcp,ent du Bureau, du Comité 

Conformément aux directives données par le Comité et à ses déci
sions, et sous la direction de son Président, le Bureau du Comité : 

1.1 assure, dans les langues de travail voulues, les services de 
secrétariat requis individuellement par le Président et les membres du 
Comité, ainsi que selon les besoins collectifs du Comité et ceux de son 
Secrétariat spécialisé; 

1.2 assure l'assistance administrative requise individuellement par 
le Président et les membres du Comité, ainsi que selon les besoins collectifs 
du Comité et ceux de son Secrétariat spécialisé; 

1.3 prépare les documents officiels du Comité, y compris un relevé 
complet de toutes les mesures prises officiellement par le Comité et les 
procès-verbaux de ses séances; 

1.4 prépare les documents techniques et la documentation établie par 
les membres du Comité; 

1.5 assume l'enregistrement du courrier de l'I.F.R.B. conformément aux 
dispositions du Règlement des radiocommunications, et tient à jour les 
dossiers généraux et les archives du Comité; donne des numéros de référence 
aux dossiers contenant la correspondance d'arrivée encore en suspens; 
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1.6 prend toutes les dispositions voulues, en collaboration avec les 
services communs du Secrétariat général, pour la traduction, la reproduction 
et la distribution des documents et de la correspondance; 

1.7 prépare les prévisions et statistiques de dépenses demandées par 
le service des finances du Secrétariat général, aux fins de la préparation 
des projets de budget de l'I.F.R.B. et en vue du contrôle des dépenses; 

1.8 prend toutes dispositions voulues, en collaboration avec le service 
de l'économat du Secrétariat général, pour l'approvisionnement de l'I.F.R.B. 
et de son Secrétariat en matériel et fournitures de bureau, et pour la 
prestation des services d'entretien; 

1.9 tient à jour l'inventaire du mobilier et du matériel de bureau de 
l'I.F.R.B., selon les règles établies au Secrétariat général; 

1.10 prépare des recommandations et suggestions visant à améliorer et 
perfectionner les programmes de calculatrice qui se rapportent aux fonctions 
confiées au Département du Bureau du Comité; 

1.11 exécute des tâches spéciales requises par le Président et le 
Vice-Président du Comité, notamment en ce qui concerne les travaux du Conseil 
d'administration et du Comité de coordination. 
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DEPARTEMENT DU BUREAU DU COMITÉ 

(D.B.C.) 

D2 D2 

D1 D1 

P5 P5 

P4, G M O N T I 

Chef du D B C 
P4 

P3 P3 

P2 Assistantes administratives 
des membres du Comité P2 

PI |GL'EPLATTENIER 

Adm odj duDB.Cl Enregistrement 
du courrier Assist spéc. 

PI 

G7 G7 

G6 Sténographe pour 
les proee3-verbaux 

1 / 6 / 5 

JACKSON 0 VALSOANEI 
G5.SPA 

1 / 6 / 4 

G OURVANZOFFl 

1 / 6 / 3 

P MERLET G6 

G5 
1 / 8 / 9 

D PHÉNÉ 

1/5/5,7,10,11,13 
J LECLUrSE 
J KERSHAW 
R SANGSUE 
U SCHAEDLER 
R BATALLA 

1 / 5 / 6 
M IGLESIAS 

G3»SPA 
1 /5 /8 

0 MORSTEAO 
G3+SPA 

G5 

G4 documents de travail 
1 / 4 / 1 4 

C NEWBURRY G4 

G3 
1 / 3 / I 8 

A MocGILLIVRATl P BRAZ-ROCHA! 
02 + SPA 

G3. 

G2. 
1 /2 /17 

J C CAPT G2 

Gl Gl 

12 P 

SOD 

12 P 

6 DD 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 

1er JUILLET 1965 
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Fonctionnaires occupant (fes emplois hors cadre 

à l'I.F.R.B. en date du 1er .juillet 1?65 

Bureau du Comité 

Nom 

CLAIRO, Odette 

RAPOSO, Odile 

HIDALGO, José 

1 

Grade 

G.3 

G.2 

G.l 

Fonction 

Sténodactylo 

Dactylo 

Garçon de 
bureau 

Type de contrat 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

12.11.65 

31.12.65 

31. 8.65 

Imputation 
budgétaire 

7610/66 

3.102 

3.102 

Observations 



Annexe au Document N° 52-F 
page 67 

2. Département de l'exploitation des systèmes mécanique et électronique (D.E.M.) 

Effectif 

Emploi 

Chef du Département 

Technicien II - Adjoint au chef du 
Département 

Technicien I 

Commis II 

Commis I 

Opérateur et Employé de bureau II 

Opérateur auxiliaire 

Grade 

P.4 

P.2 

P.l 

G.5 

G.4 

G.3 

G.2 

TOTAL 

Nombre d'emplois 

1 

1 

1 

4 

8 

8 

2 

25 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et a ses déci
sions, le Département de l'exploitation des systèmes mécanique et électro
nique : 

2.1 assure l'exploitation des systèmes mécanique et électronique de 
traitement de données dont dispose le Comité, aux fins de l'exécution des 
tâches courantes de celui-ci, en travaillant, le cas échéant, par équipes; 
établit les horaires d'utilisation de ce matériel, et résout en liaison avec 
les fournisseurs de matériel et les imprimeurs, les questions techniques 
liées à l'exploitation desdits systèmes; 

2.2 tient le matériel à la disposition de tous les départements du 
Secrétariat de l'I.F.R.B. et fait en sorte qu'il fonctionne correctement 
afin de satisfaire a leurs besoins, à ceux des autres organismes de l'U.I.T., 
et à ceux d'autres organisations internationales; 

2.3 procède aux diverses phases du traitement mécanique et électronique 
des données, y compris les calculs et les opérations de reproduction, de tri, 
de collationnement, de résumé et d'établissement de relevés d'assignations 
de fréquence imprimés à la machine tabulatrice, pour : 

a) les besoins du Comité au cours de l'examen technique des fiches 
de notification d'assignation de fréquence, ainsi qu'au cours de 
ses études sur les assignations de fréquence, le contrôle des 
émissions et la radiodiffusion à ondes décamétriques, et de ses 
études spéciales; 

b) la publication des Parties I, II, III et IV de la circulaire 
hebdomadaire de l'I.F.R.B. ainsi que, le cas échéant, des sections 
spéciales de cette circulaire. 
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c) la publication de la Liste internationale des fréquences et de 
ses suppléments récapitulatifs trimestriels; 

d) la publication de résumés des renseignements provenant du 
contrôle des émissions; 

e) la publication des Horaires provisoires de radiodiffusion à ondes 
décamétriques et des Horaires de radiodiffusion à ondes décamé-
triques ; 

f) la publication de la Liste annuelle des fréquences de radiodif
fusion a ondes décamétriques; 

g) la publication de la Nomenclature des stations fixes qui assurent 
des liaisons internationales et de ses suppléments récapitulatifs 
trimestriels; 

h) la publication de la Nomenclature des stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans les bandes au-dessous de 5950 kHz, et de ses 
suppléments récapitulatifs semestriels; 

i) la publication de la Nomenclature des stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 5950 kHz et 26 100 kHz; 

j ) l a publication de la Liste alphabétique des ind ica t i f s d'appel 
(Liste VIIB); 

k) tout autre besoin du Comité et d'autres utilisateurs autorisés; 

2.4 établit et tient à jour les cartes perforées ot les bandes néces
saires pour le Fichier de référence ainsi que les renseignements dérivés du 
Fichier de référence et de tous autres dossiers indispensables; 

2.5 coordonne avec les autres départements du Secrétariat de l'I.F.R.B. 
les études concernant l'amélioration ou l'extension de l'utilisation des 
systèmes mécanique et électronique de traitement des données, afin de répondre 
aux besoins progressifs du Comité et de faire en sorte que les moyens méca
nique et électronique disponibles pour le calcul ot le traitement des données 
soient utilisés de la façon la plus effective; 

2.6 prépare des recommandations et suggestions visant a améliorer et 
perfectionner les programmes de calculatrice qui se rapportent aux fonctions 
du Département de l'exploitation des systèmes mécanique et électronique; 

2.7 est chargé de missions de liaison avec les autres organismes 
permanents de l'Union en ce qui concerne les questions de publication; 

2.8 est chargé de tâches relatives à la préparation des conférences 
internationales et, le cas échéant, les aide au cours do leurs travaux. 
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DÉPARTEMENT DE L'EXPLOITATION DES SYSTÈMES MÉCANIQUE ET ÉLECTRONIQUE 

(D.E.M.) 

D2 D2 

D1 D1 

P5 P5 

P4. 
2 / I V / l 

I UYGUR 

Chef du D E M 

P4. 

• P3 
HZ 

P3 

P2 
>/JW2 

P SCHNtIDER 

Sous Chef duDEM 

P2. 

PI 
2 / 1 / 3 

J J KOEHLI PI 

G7 G7 

G6 Perforation Dossiers et Listes G6 

G5 
; / 9 / 4 

I HARTLEY 
2 / 5 / 6 

P FHHAT 

zc 

E PECILE 
r. 4 . sp* 

2 / 5 / 7 

C CASTOR G5, 

G4 
2 / 4 / 1 0 

P KALF/ IC 

2/4/H,1?,U,1b 
R RFS*ÎON 

J LEiPZIGIR G3.SPA 
J PROO'HOM G).SPA 

2/4/11 

N GOl A / 

.V4/9 

0 Bf-ZENÇON 

2/4/14 
l LUCA 

Û3+SPA 

G4 
4 P 
4 DO 

G3 
2 / 3 / 2 5 

G GASf.MANN 

2/3/1B.21.28 

B 

D 

R 

NAEF 
BRANCHI 
ZUFfiFR 

2/3/1/,24,26,2/ 
V ANDFRFOG 
J ECABERT 

M R MANSI 
I KOHLER 

G3 
4 P 
4DD 

G2 
2 / 2 / 3 3 

M LAYDEVANT 

2 /2 /32 

M DUCREY G2 

Gl Gl 

16 P 
9DD 

16 P 
9 D D 

P Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 

1er Jl/lllt T !>)(••} 
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Fonctionnaire occupant des emplois hors .cadre 

à l'I.F.R.B. en date du 1er juillet 1Q65 

Département de l'exploitation des systèmes mécanique et électronique (D.E.M.) 

Nom 

LE, Kim-Hue 

Grade 

G.2 

Fonction 

Opératrice 

Type de contrat 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

13.8.65 

Imputation 
budgétaire 

2 S. 207 

Observations 
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3. Département du Fichier de référence des fréquences (D.F.R.) 

Effectif 

Emploi 

Chef du Département 
Chef adjoint du Département et ) 
Chef de la Section Dossiers ) 
Administrateur adjoint I (Dossiers) et 
Chef adjoint de la Section Dossiers 
Préposé III (Dossiers) 
Préposé II (Dossiers) 
Préposé I (Dossiers) 
Préposé auxiliQire (Dossiers) 
Employé de bureau I (Dossiers) 

Chef de la Section Assignations 
Préposé principal (Assignations) et 

) 
) 

) 
Chef adjoint de la Section Assignations) 
Préposé principal (Assignations) 
Préposé III (Assignations) 
Préposé II (Assignations) 
Préposé I (Assignations) 
Préposé auxiliaire (Assignations) 
Employé de bureau I (Assignations) 

Grade 

P.4 

P.3 

P.l 

G.6 
G.5 
G.4 
G.3 
G.2 

P.2 

G.7 

G.7 
G.6 
G.5 
G.4 
G.3 
G.2 

TOTAL 

Nombre d ' 

1 

1 

1 

1 
5 
5 
2 
2 

1 

1 

3 
3 
4 
8 
3 
2 

amplois 

43 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et a ses déci
sions, le Département du Fichier de référence des fréquences : 

3.1 reçoit toutes les fiches de notification d'assignation de fré
quence envoyées par les administrations selon la procédure des Articles 9 
et 9A du Règlement, et 

- procède à un examen préliminaire de chacune de ces fiches de 
notification afin : 

a) d'en fixer le rang d'examen; 

b) de vérifier si elles sont complètes et, le cas échéant, si 
elles satisfont aux dispositions des N°s 491 0u 639 ̂  ûu 
Règlement des radiocommunications; 

c) de les acheminer conformément aux règles de procédure 
applicables a la bande et du service intéressé; 
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- détermine les détails de la procédure à appliquer pour le traite
ment' de chaque fiche de notification et vérifie sa conformité : 

a) avec le Tableau de répartition des bandes de fréquences et 
les règles qui lui sont associées; 

b) avec les plans d'allotissement, ou les plans ou listes d'assi
gnations de fréquence; 

c) avec les autres dispositions de la Convention et du Règlement 
des radiocommunications; 

3.2 établit pour chaque fiche de notification un dossier individuel 
et, le cas échéant, une feuille d'examen technique; 

enregistré et achemine chaque fiche de notification et prend les 
mesures permettant d'en suivre le traitement à toutes ses phases jusqu'au 
terme de la procédure, en tenant compte notamment des cas pour lesquels des 
délais déterminés sont spécifiés dans le Règlement des radiocommunications; 

met chaque fiche de notification sous la forme requise pour son 
inscription dans le Fichier de référence et pour sa publication dans la Liste 
internationale des fréquences; 

établit les documents de perforation contenant tous les renseigne
ments destinés à être inscrits dans le Fichier de référence, ainsi que tous 
les ordres, sous formes de codes, nécessaires au traitement des données par 
la calculatrice électronique, en vue de leur examen et de leur publication 
dans les différents documents établis par l'I.F.R.B.; vérifie les relevés 
imprimés a la tabulatrice destinés a être publiés; 

3.3 tient un relevé de toutes les conclusions formulées par le Comité 
à l'égard de toutes les fiches de notification d'assignation de fréquence; 
fait en sorte que les renseignements inscrits dans le Fichier de référence 
reflètent correctement ceux que les administrations ont notifiés au Comité et 
que celui-ci a jugé opportun d'inscrire au Fichier de référence; détermine, 
selon les dispositions pertinentes des Articles 9 et 9A du Règlement des 
radiocommunications, les dates à inscrire dans les colonnes 2a, 2b, 2c, 2d et 
13c du Fichier de référence; 

3.4 établit les circulaires hebdomadaires de l'I.F.R.B. dans lesquelles 
figurent : les renseignements contenus dans'toutes les fiches de notification 
d'assignation de fréquence reçues par le Comité, toutes les conclusions for
mulées par le Comité, les propositions de modifications aux Plans adoptés par 
la Conférence européenne de radiodiffusion (Stockholm, 1961) et par la Confé
rence africaine do radiodiffusion (Genève, 1963), ainsi que les modifications 
aux Horaires provisoires de radiodiffusion à ondes décamétriques (modifica
tions communiquées au Département du Fichier de référence des fréquences par 
le Département de la radiodiffusion); 

3«5 établit, à l'intention des administrations intéressées, les for
mules de conclusion individuelles concernant toutes les conclusions défavo
rables, en y insérant les renseignements pertinents et les suggestions éven
tuellement formulées par le Comité; retourne les fiches de notification 
d'assignation de fréquence aux administrations notificatrices, selon les dis
positions pertinentes des Articles 9 et 9A du Règlement des radiocommunications; 
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3*6 inscrit dans le Fichier de référence, conformément aux disposi
tions de l'Article 9 du Règlement des radiocommunications (N° 57^)»les 

assignations de fréquence figurant dans les Horaires saisonniers de radiodif
fusion à ondes décamétriques; 

3«7 aide un ou plusieurs membres du Comité à effectuer, dans les bandes 
d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
et au service aéronautique, l'examen technique des fiches de notification 
d'assignation de fréquence servant de base aux conclusions dont l'adoption 
est ensuite recommandée au Comité; participe aux études de l'utilisation des 
fréquences de ces bandes et des cas de brouillages nuisibles dans ces bandes; 
procède à la recherche de fréquences de remplacement ou de fréquences supplé
mentaires j 

3.8 exécute les travaux d'ordre administratif concernant les enquêtes 
sur les assignations de fréquence, notamment celles qui ont motivé des con
clusions défavorables du Comité; ces enquêtes sont conduites de concert avec 
les administrations intéressées; 

3-9 rédige, aux fins d'envoi aux administrations dans les langues 
voulues, la correspondance relative à la notification et l'enregistrement 
des assignations de fréquence; 

3.10 vérifie le nom et l'emplacement du lieu de chaque station notifiée; 
tient a jour un fichier géographique et publie, à l'usage intérieur de 
l'I.F.R.B., une liste des emplacements des stations radioélectriques; 

3.11 tient à jour les index de référence des symboles et observations 
de tout type utilisés dans le Fichier de référence; prépare dans les trois 
langues de travail de l'Union, aux fins de publication, les manuscrits des 
explications de ces symboles et observations, qui doivent paraître dans les 
préfaces aux documents suivants : 

a) Liste internationale des fréquences et Suppléments; 

b) Nomenclature des stations fixes qui assurent des liaisons inter
nationales et Suppléments; 

c) Nomenclature des stations de radiodiffusion fonctionnant dans les 
bandes au-dessous do 5 950 kHz et Suppléments; 

d) Circulaires hebdomadaires de l'I.F.R.B.; 

3.12 établit les renseignements d'ordre statistique dont le Comité 
peut avoir besoin pour ses diverses études et pour la rédaction de ses 
rapports; 
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3.13 classe, au jour le jour, les fiches de notification d'assignation 
de fréquence, la correspondance postale et télégraphique connexe, et tient 
à jour un système de rappel pour les correspondances qui requièrent une 
réponse ; 

3.14 prépare, à l'intention des représentants des administrations, des 
recommandations et des avis relatifs à l'application des dispositions du 
Règlement des radiocommunications qui ont trait à la notification et l'enre
gistrement des assignations de fréquence; 

3.15 prépare des recommandations et suggestions visant à améliorer et 
perfectionner les programmes de calculatrice qui se rapportent aux fonctions 
du Département du Fichier de référence; 

3.16 est chargé de taches relatives à la préparation des conférences 
et réunions internationales ou à la mise en oeuvre de leurs décisions, ainsi 
que de missions de liaison avec d'autres organismes de l'Union, avec des 
conférences, des réunions et des organisations internationales. 
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D2 D2 

D1 D1 

P5 P5 

P4 

P3 

Section Dol t len 

3 l /MI / l 

A MATTHEY 
Chffod!„DRF 

Chef, Section Dossiers 

s / iv / t 

Tri WETTSTEIN 

Chef du 0 R F 

Section Aielgnatlone P4. 

P3. 

P2 
3 2/11/1 

R PLUSS 
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Chef Section Aeilgno 

i 1 r 
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PI 

G7. 

3 1 /1 /2 

G KEYZER 

Chef odj Section 

Groupa 
Régional 

Groupe HF I Traitement 
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Groupt 
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Groupe Fichier ro^fodlffuslon d 
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3 2 / 7 / 5 
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A REINHARO 

Chef od|.Seetion 

3 2 /7 /3 

B ARNOLD 
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P GARNIER G7 
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W WOLTER 

I 
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MT SCHMOCKSR 
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Fonctionnaire,-- occupant des emplois hors cadre 

à l'I.F.R.B. en date du 1er juillet 1965 

Département du Fichier de Référence (D.F.R.) Section "Assignations" 

Nom 

BEMARROUSs Albert 

! Grade 

G.3 

Fonction 

Empl. bureau II 

Type de contrat 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

Imputation 
budgétaire 

7.102.1 

Observations 

Remplacement 
partiel de 
Mme Garnier 
détachée au 
Service 
linguistique 
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Effectif 

Emploi Grade j Nombre d'emplois 

Chef du Département 

Chef adjoint du Département 

Ingénieur I 

Technicien II 

Commis I 

P.4 

P.3 

P-3 

P.2 

G.4 

1 

1 

5 

5 

3 

TOTAL 15 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et à ses déci
sions, le Département des examens techniques : 

4.1 évalue, pour chaque fiche de notification, la probabilité des 
brouillages nuisibles que l'assignation notifiée est susceptible de causer 
au détriment du service assuré par des stations pour lesquelles des assi
gnations de fréquence sont déjà inscrites dans le Fichier de référence. 
Cette évaluation comporte : 

a) l'examen minutieux et l'analyse technique préliminaire de relevés 
à jour, imprimés à la machine tabulatrice, des assignations ins
crites dans le Fichier de référence, le but étant de déterminer 
celles de ces assignations de fréquence qui sont susceptibles 
d'être affectées; 

b) le calcul des caractéristiques techniques des liaisons intéressées, 
y compris les conditions de propagation et les intensités de champ; 
à cet effet, le Département des examens techniques se sert des 
données techniques disponibles et tient compte des caractéristiques 
notifiées du matériel utilisé; 

c) la détermination, à l'égard de chacune des assignations de fré
quence susceptibles d'être affectées, des rapports de protection 
et autres éléments techniques devant servir de base à la conclusion; 

d) la recommandation, aux fins de considération par les membres du 
Comité, de conclusions résultant de l'examen technique; 
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e) la préparation, en cas de conclusion défavorable, de suggestions 
qui peuvent être susceptibles de découler directement de l'évalua
tion de la probabilité de brouillages nuisibles et qui soient de 
nature à conduire à une solution satisfaisante du problème consi
déré ; 

f) la préparation et la vérification des documents techniques qui 
doivent être soumis à la considération du Comité en même temps 
que les données techniques et les conclusions proposées à la suite 
des examens techniques des fiches de notification d'assignation 
de fréquences; 

4.2 applique la procédure d'enquête fixée par le Règlement des radio
communications et procède à l'évaluation des probabilités de brouillages 
nuisibles, telle qu'elle est requise pour le réexamen des inscriptions du 
Fichier de référence après enquête sur les assignations de fréquence qui 
ont motivé des conclusions défavorables du Comité; 

4.3 réexamine les conclusions et prépare les recommandations perti
nentes; 

4.4 procède à des études dont l'objet consiste, au cours de consul
tations avec les administrations intéressées, à pouvoir leur présenter des 
suggestions destinées à leur faciliter l'utilisation d'assignations de 
fréquence à l'égard desquelles le Comité a formulé des conclusions défavo
rables et à l'égard desquelles l'administration notificatrice a demandé un 
réexamen, à titre d'assistance spéciale, afin de faire face à un besoin 
urgent et essentiel dans un cas où un brouillage nuisible a eu lieu; 

4.5 prépare, à l'intention des représentants des administrations, des 
avis relatifs à l'application des dispositions du Règlement des radiocommu
nications qui ont trait à l'examen technique des fiches de notification 
d'assignation de fréquence, aux données techniques connexes et aux aspects 
techniques de l'utilisation des fréquences; 

4.6 prépare, à l'intention du Comité, des recommandations concernant 
les procédures à suivre pour les examens techniques; 

4.7 prépare des recommandations et suggestions visant à améliorer et 
perfectionner les programmes de calculatrice qui se rapportent aux fonctions 
du Département des examens techniques; 

4.8 rédige, aux fins d'envoi aux administrations dans les langues 
voulues, la correspondance relative aux fonctions du Département des examens 
techniques; 

4.9 peut également être appelé à être chargé de tâches relatives à la 
préparation des conférences ou réunions internationales ou à la mise en 
oeuvre de leurs décisions, ainsi que de missions de liaison avec d'autres 
organismes de l'Union, avec des conférences, des réunions et des organi
sations internationales. 
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DÉPARTEMENT DES EXAMENS TECHNIQUES 

(D.E.T.) 

D2 D2 

D1 D1 

P5 P5 

P4 

P3. 

4 / IV /1 

A PINEDA 

Chef du D E T 

4/111/3 

P DIMOV 

=c 
Examens techniques. Enquêtes et réexemen des assignations de fréquences 

• ^ 

4/W/4 
A ROMANOV 

4/111/5 
W GARCIA RIOS 

P2.SPA 

L S HUANG 
Chefod|,D£T 
Coordinateur 

4/ l l l /e 

H ROEBIG 

Coordinateur 

• 

4/111/7 

E ROBINSON 

Coordinateur 

I 

P4 

P3 

P2 
4/11/9,10.11,12,13 

H BUENO 
P BftONZINI 

A ARAI 
M ROORIOUEZ 

I DOLEZEL 

P2 

PI PI 

G7 G7 

G6 G6 

G5 G5 

G4 
2 P 
1 DD 

4 / 4 /16 

S HUSSAIN 

4 / 4 / 1 7 

L CHATELAIN 

4 / 4 / 1 5 

R HESS G4 

G3 G3 

G2 G2 

Gl Gl 

12 P 
3DD 

12 P 

3 DD 

P - Postes permonents DD - Postes de durée déterminée 

1er JUILLET 1965 
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Fonctionnaires occupant des emplois hors cadre 

à l'I.F.R.B. en date du 1er juillet 1965 

Département des examens techniques 

Nom 

OLIVET, Andrée 

Grade 

G.3 

Fonction 

Employée de 
bureau II 

Type de contrat 

Court terme 

Date d'expiration 
du contrat actuel 

31.12.65 

Imputation 
budgétaire 

3.102 (au 
1.8.65) 

7610 (1.9 " 
31.12.65) 

Observations 
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5. Département des programmes de calculatrice (PPC) 

Effectif 

Emploi 

Chef du Département 

Chef adjoint du Département 

Ingénieur I 

Technicien II 

Assistant technicien 

Commis I 

Grade 

P.4 

P.3 

P.3 

P.2 

G.6 

G.4 

TOTAL 

Nombre 
d'emplois 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

6 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et à ses décisions, 
le Département des programmes de calculatrice : 

5.1 fait des études détaillées de l'utilisation des systèmes électro
niques de traitement des données et de leur application aux travaux du 
Comité sous leurs divers aspects, en tenant dûment compte des facteurs 
d'ordre économique ; 

5.2 établit, en coopération avec les départements intéressés, les 
programmes des systèmes électroniques de traitement des données qui sont 
requis pour l'accomplissement des tâches de ces départements et pour toute 
autre tâohe fixée par le Comité; procède aux essais de ces programmes et 
les révise périodiquement 5 

5.3 étudie les recommandations ou suggestions formulées par les autres 
départements et visant à améliorer et perfectionner les programmes de calcu
latrice se rapportant aux tâches confiées auxdits départements! 

5.4 peut également être appelé à être chargé de tâches relatives à la 
préparation des oonférences ou réunions internationales ou à la mise en 
oeuvre de leurs décisions, ainsi que de missions de liaison avec d'autres 
organismes de l'Union, avec des oonférences, des réunions et des organisations 
internationales. 



P4 

P3 

P2 

PI 

G7 

G6 

G5 

G4. 

SECRÉTARIAT SPÉCIALISÉ DE L'I.F.R.B Annexe au Document N° 62 - F 

Page 89 
DÉPARTEMENT DES PROGRAMMES DE LA CALCULATRICE 

(D.RC) 

D2 

D1 

P5 

D2 

D1 

P5 

C GLINZ 
Chef du O P.C. 

Programmes de la calculatrice et études 
I 

J APPLEGATE 
Chef odj duDP.Cl 

6/111/3 

J BORECKI 

8/M/4 

G RENN 

5 / 6 / e 

M.BIERI 

S/4/7 

J.P JOROENS: 

P4 

P3 

P2. 

P1 

G7 

G6 

G5 

G4 

G3 

G2 

Gl 

G3 

G2 

Gl 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 

1er JUILLET 1965 
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6. Département de la Radiodiffusion (PRD) 

Effectif 

Emploi 

Chef du Département 

Chef adjoint du Département 

Ingénieur I 

Technicien II 

Technicien I 

Préposé principal 

Employé de bureau II 

Employé de bureau I 

Grade 

P.4 

P. 3 

P.3 

P.2 

P.l 

G.7 

G.3 

G.2 

TOTAL 

Nombre 
d'emplois 

1 

1 

1 

2 

1 

1 

2 

1 

10 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et à ses 
décisions, le Département de la radiodiffusion : 

6.1 fixe la date de clôture pour la présentation des Horaires saison
niers de radiodiffusion à ondes déoamétriques et prend les mesures voulues 
pour rappeler cette date à l'attention des administrations; 

6.2 effectue les travaux généraux de traitement des fiches de notifi
cation que comporte l'établissement, chaque année, de quatre Horaires 
saisonniers de radiodiffusion à ondes décamétriques, en exécution des 
dispositions de l'Article 10 du Règlement des radiocommunications; 

6.3 organise, en s'aidant de la calculatrice électronique, l'examen 
technique préliminaire que requiert la préparation des Horaires provisoires 
de radiodiffusion à ondes décamétriques, en vue de recommander la fréquence 
qu'il y a lieu de choisir dans le cas où l'administration intéressée a . 
proposé une ou plusieurs variantes, ou de proposer une fréquence lorsque 
l'administration n'en a notifié aucune, et d'identifier les' cas d'incompa
tibilité entre assignations de fréquence; cet examen technique, de même que 
celui dont il est question à la rubrique 8 ci-dessous, comporte des études 
sur la propagation ainsi que des calculs techniques permettant de déterminer 
les intensités de champ et les rapports de protection; 
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6.4 procède aux études techniques requises lorsque des administrations 
- particulièrement celles de pays qui ont besoin d'assistance spéciale -
demandent au Comité de les aider à assurer un fonctionnement satisfaisant 
de leurs services de radiodiffusion à ondes décamétriques; 

6.5 en s'aidant de la calculatrice électronique, établit l'Horaire 
provisoire de radiodiffusion à ondes décamétriques pour chaque saison, aux 
fins de sa publication et de son envoi aux administrations; cet Horaire 
contient les cas d'incompatibilité entre assignations qui ont été identifiés; 

6.6 rassemble et analyse les données d'exploitation, les données tech
niques et toute autre documentation concernant l'utilisation des fréquences 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion à 
ondes décamétriques; 

6.7 procède à des études détaillées des Horaires provisoires de radio
diffusion à ondes décamétriques en vue de les améliorer du point de vue 
technique; 

6.8 prépare, à l'intention des administrations, des recommandations 
visant à corriger des cas d'incompatibilité apparente entre assignations de 
fréquence et à améliorer du point de vue technique les Horaires provisoires ; 

6.9 examine et traite les notifications de modifications aux Horaires 
provisoires de radiodiffusion à ondes décamétriques en vue de leur publication 
dans la Partie IV de la Circulaire hebdomadaire de l'I.F.R.B.; 

6.10 établit^ à la fin de chaque période, l'Horaire de radiodiffusion 
à ondes décamétriques aux fins de publication; 

6.11 effectue les travaux que requiert l'établissement, en vue de sa 
publication, de la Liste annuelle des fréquences de radiodiffusion à ondes 
décamétriques 5 

6.12 prépare l'édition de la Nomenclature des stations de radiodiffusion 
fonctionnant entre 5950 et 26 100 kHz; 

6.13 procède à des études techniques à long terme en vue de l'évolution 
ultérieure vers des plans techniquement compatibles pour les bandes attribuées 
en exclusivité au service de radiodiffusion à ondes décamétriques; 

6.14 procède à l'évaluation, lorsque celle-ci est requise à l'égard d'une 
fiche de notification, de la probabilité de brouillages nuisibles que l'assi
gnation notifiée est susceptible de causer au détriment du service assuré par 
des stations de radiodiffusion pour lesquelles des assignations de fréquence 
sont déjà inscrites au Fichier de référence dans les bandes de fréquence 
attribuées en exclusivité au Service de radiodiffusion au-dessus de 28 000 kHz; 
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6.15 applique, de concert avec le Département du Fichier de référence, 
les dispositions des accords et plans relatifs aux assignations de fréquence 
aux stations de radiodiffusion dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service de radiodiffusion au-dessus de 28 000 kHz; 

6.16 rédige, aux fins d'envoi aux administrations dans les langues 
voulues, la correspondance, les lettres-circulaires ainsi que des rapports, 
relatifs à l'application de celles des dispositions du Règlement des radio
communications et des accords pertinents qui sont relatives au fonctionnement 
du Service de radiodiffusion dans les bandes qui lui sont attribuées en 
exclusivité au-dessus de 5950 kHz; 

6.17 prépare, à l'intention des représentants des administrations des 
avis relatifs à l'application de celles des dispositions du Règlement des 
radiocommunications et des accords pertinents qui sont relatives au Service 
de radiodiffusion dans les bandes qui lui sont attribuées en exclusivité 
au-dessus de 5950 kHz; 

6.18 étudie les besoins des administrations qui requièrent une assistance 
spéciale pour leurs services de radiodiffusion, ainsi que les problèmes qui 
se posent en de telles circonstances; 

6.19 prépare des recommandations et des suggestions visant à améliorer et 
à perfectionner les programmes de calculatrice qui se rapportent aux fonctions 
du Département de la radiodiffusion; coordonne ses besoins en matière d'utili
sation du système à calculatrice électronique; 

6.20 peut également être appelé à être chargé de tâohes relatives à la 
préparation des conférences ou réunions internationales ou à la mise en oeuvre 
de leurs décisions, ainsi que de missions de liaison aveo d'autres organismes 
de l'Union', avec des conférences, des réunions et des organisations inter
nationales. 
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DÉPARTEMENT DE LA RADIODIFFUSION 

(DR D) 

D2 

D] 

P5 

D2 

D1 

P5 

P4 
1 p 

Etudes spéciales 

P3 

I 

6/111/3 

V QUINTAS Examens techniques 
et recommandations 

p 2 2 P 
2 P 

i 

6 / l l /B 

M KHABIRI 

1 

6/111/2 

S TSUKADA 

Chef adj., D R D 

1 

« / I V / 1 

W M E N Z E L 

Chef du D R D 

P4 
i p 

P3 
Préparation des Horaires Listes 2 p 

e / l l /4 

G JORASCHKEWITZ 

PI 
1 P 

G7 
i p 

G6 

G5 
• 

G4 

G3 
2 P 

6 / 1 / 7 

R BROSSA 

6 / 7 / 8 

1 M ICKIE 

6 / 3 / 9 

M BAGNARA 

6/3/11 

G SCOTUZZI 

G2,p 

P22P 
2 P 

PI 
1P 

G7 
1 p 

G6 

G5 

G4 

G32P 
2 P 

6 / 2 / 1 0 

C KRAATZ G2„ 

Gl Gl 

10 P Postes permanents DD - Postes de durée déterminé*» fer JUILLET 1965 
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7• Département de la planification et des Normes techniques (D.P.N.) 

• 

1 ' 
Effectif 

Emploi 

Chef du Département 

Ingénieur I 

Assistant technicien II 

Dessinateur 

Commis I 

Grade 

P.4 

P.3 

G.5 

G.5 

G.4 

TOTAL 

Nombre 
d'emplois 

1 

5 

3 

1 

2 

12 

Attributions du Département 

Conformément aux directives données par le Comité et à ses décisions, 
le Département de la planification et des Normes techniques : 

7.1 étudie et met au point les méthodes et procédures à suivre pour la 
planification du spectre des fréquences ; 

7.2 examine, rassemble et analyse des données d'exploitation et des 
données techniques en vue de la planification du spectre des fréquences-et 
tient les dossiers connexes; 

7.3 entreprend des études et prépare les analyses statistiques nécessaires 
pour l'établissement de plans par des groupes d'études spéciaux, des conférences 
régionales, des conférences internationales, ou autres; 

7.4 entreprend la préparation technique des conférences internationales 
de radiocommunications, étudie les normes techniques à appliquer et analyse 
les propositions des administrations intéressées ; 

7.5 prépare des projets de plans et de listes de fréquences, y compris 
les projets des dispositions concernant la mise en application de ces plans 
et de ces listes; 
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7.6 exécute les travaux nécessaires po\ir faire en sorte que les accords 
dont l'I.F.R.B. peut être appelé à effectuer ou à surveiller la mise en 
, application soient observés de manière satisfaisante ; 

7.7 procède aux études techniques requises par les demandes d'assis
tance présentées par les administrations désirant obtenir un fonctionnement 
satisfaisant de leurs services do radiocommunications, et notamment par celles 
qui ont besoin d'une assistance spéciale; ces études portent notamment sur 
la recherche de fréquences 5 

7.8 prépare, à l'intention des représentants des administrations, des 
avis et recommandations relatifs à l'utilisation des fréquences, à la plani
fication et à l'assignation des fréquences et à l'établissement de stations 
de contrôle; 

7.9 traite les cas de brouillages nuisibles et mène les enquêtes qui 
s'y rapportent; 

7.10 effectue des études sur l'utilisation des fréquences, le but général 
étant d'améliorer l'utilisation du spectre et de la rendre plus rationnelle; 

7.11 traite les relevés d'observations de contrôle fournis par les 
administrations, en vue de l'établissement des Résumés mensuels des rensei
gnements de contrôle; 

7.12 établit et tient à jour une liste des stations de contrôle inter
national des émissions; 

7.13 prépare et analyse les renseignements de contrôle éventuellement 
nécessaires pour divers objets, tels que des études sur la propagation ou 
en vue de 1'établissement de plans ; 

7.14 prépare et organise des cycles d'études et des programmes de 
formation professionnelle dans les diverses branohes des radiocommunications; 

7.15 fait des études techniques à long terme ayant pour objet de rendre 
plus effective l'utilisation du spectre des fréquences; 

7.16 prépare des recommandations et des suggestions visant à améliorer 
et à perfectionner les programmes de calculatrice se rapportant aux fonctions 
du Département de la planification technique; 

7.17 prépare la correspondance et rédige les lettres-oirculaires et 
les rapports ayant trait aux fonctions du Département de la planification 
technique; 

7.18 est chargé de missions de liaison avec d'autres organismes de 
l'Union.et à l'occasion des travaux de conférences, réunions et organisations 
internationales, selon les besoins; 
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7.19 prépare des questions et des programmes d'études, et rédige des 
contributions aux travaux du C.C.I.R, concernant l'amélioration des normes 
techniques pratiques des stations de contrôle, notamment de celles qui parti
cipent au système de contrôle international, et nécessaires pour la préparation 
technique des conférences; effectue les études ainsi que les mesures qui 
servent de base aux propositions ; 

7.20 en se fondant sur les dispositions pertinentes du Règlement des 
radiocommunications et de ses appendices, sur les décisions dès conférences 
administratives de l'Union, sur les Avis et les Rapports du C.C.I.R., sur 
l'état de la technique radioélectrique, sur les progrès des méthodes nouvelles 
de transmission, enfin sur l'expérience acquise par le Comité dans les 
travaux d'établissement de plans et dans l'application de ses normes techniques, 
établit les Normes techniques de l'I.F.R.B. sous une forme qui se prête tant 
à leur utilisation par le Comité qu'à leur publication et à l'utilisation de 
systèmes électroniques de traitement de données, et les révise périodiquement; 

i) les Normes techniques de l'I.F.R.B. comprennent { 

- les rapports de protection signal/brouilleur 

- la valeur minimum de l'intensité de champ à protéger pour 
chaque classe d'émission 

- l'effet de discrimination du récepteur pour toute combinaison 
de classe d'émission 

- le gain des antennes 

- des données sur la propagation, sous formes de courbes, de 
tables et de diagrammes, y compris des données sur les intensités 
de champ, sur la MUF et sur la LUF, pour diverses fréquences, 
distances, etc. 

ii) A cet égard, le Département : 

a) relève dans les publications et ouvrages scientifiques et 
teohniques faisant autorité, des données techniques fondamentales 
sur la propagation des ondes radioélectriques; 

b) prépare la documentation, technique et autre, qui est requise 
pour l'élaboration et la révision des Normes techniques de 
l'I.F.R.B. ainsi que pour l'établissement de projets de plans 
ou de listes de fréquences; 

c) prépare, à l'intention des administrations ou de leurs repré
sentants, des avis sur la manière dont sont établies les Normes 
techniques utilisées par l'I.F.R.B,; 

d) rédige, aux fins d'envoi aux administrations dans les langues 
voulues, la correspondance relative à l'établissement et à la 
révision des Normes techniques. 
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P4 

DÉPARTEMENT DE LA PLANIFICATION ET DES NORMES TECHNIQUES 
(D.PNJ 

D2 

D1 

P5 

D2 

D1 

P5 

planification 

f*/ IV/ l 

J MILLOT 

Chef du D P N 

Normes techniques des conférences Assistance spéciale 
Contrôle international 

des émissions 

P4 

P3 
zn. 

7/111/3 

A BOYLE 

r / c i i / j 

A.MAQBOOL 

7 / m / 6 
R SMITH 

7/HI/4 

E. LURASCHI 

7/111/5 

J. WYSS P3. 

P2 P2 

PI PI 

G7 G7 

G6 G6 

G5 
7 / 3 / 1 0 

R REINHARD J VON NORDHEIM| 

G 4 . S P A 

7/5/11 

J GOTH J LOUBOUTIN 

G5*SPA 
G5 

G4 
7 / 4 / 1 2 

G SERLOOTEN 

7/4/13 

Y WYSS G4 

G3 G3 

G2 G2 

Gl Gl 

10 p 

2 DO 
10 P 
2 DO 

P - Postes permanents DD - Postes de durée déterminée 

1er JUILLET 1965 
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Union internationale des 
télécommunications 

A P P E N D I C E 

LISTE DES EMPLOIS DES CADRES PERMANENTS ET TEMPORAIRES 

ET DES EMPLOIS HORS CADRES, AINSI QUE DE LEUR TITULAIRE 

AU 1er JUILLET 1965 

grade 

nature du contrat P contrat permanent 
ST contrat de stage 
DD contrat de durée déterminée 
CD contrat de courte durée 

nationalité 

indemnité spéciale de fonction : IF 

SECRETAIRE GENERAL 

M. Gross, Gerald C. 

VICE-SECRETAIRE GENERAL 

Dr Sarwate, Manohar B. 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQ.UENCES (l.F.R.B.) 

PRESIDENT 

VICE-PRESIDENT 

MEMBRES 

M. Petit, René 

M. Zio/kowski, Jerzy 

M. Catâ, Alfonso Hernandez 
M. Dellamula, Fioravanti 
M. Gayer, John H. 
M. Gracie, John A. 
M. Hase, Shinichi 
M. Mirza, Mohamed N. 
M. Petrov, Ivan 
M. Roberts, Moël H. 

M. Wang, Tai-Kuang 

COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL TELEGRAPHIQ.UE ET TELEPHONIQUE (C.C.I.T.T.) 

DIRECTEUR M. Rouvière, Jean 

COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL DES RADIOCOMMUNICATIONS (C.C.I.R.) 

DIRECTEUR a.i. M. Hayes, Leslie ¥. 

Ressortissant 
de 

U.S.A. 

Inde 

France 

Pologne 

Cuba 
Argentine 
U.S.A. 
Royaume-Uni 
Japon 
Pakistan 
U.R.S.S. 
Afrique du 
Sud 

Chine 

France 

Royaume-Uni 
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N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

BUREAU DU SECRETAIRE GENERAL 

Dir/l/l 
Dir/6/l 

P.l Mlle Knight, Mildred D. 
G.6 Mlle Palmeter, Mary Anne 

P.l 
G.6 

BUREAU DU VICE-DIRECTEUR GENERAL 

Dir/6/2 G.6 Mlle Bello, Elvia G.6 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES EXTERIEURES ET DE L'INFORMATION 

P 
P 

CD 

Documentation 

Inf/6/2 G.6 

Bibliothèque 

Inf/ll/2 
Inf/5/l 
Inf/4/3 

P.2 
G.5 
G.4 

Mme Janariz, Vicenta 

M, El Zanati, Abdel Ghani 
M. Reymond, Théodore 
Mme Perusset, Nelly 

G.6 

Ressortissant 
de 

Royaume-Uni 
Canada 

Mexique 

Ext/vi/l 
Ext/5/l 

Journal. 

Inf/lll/l 
Inf/4/4 

Journal 

Inf/ll/r 
Inf/6/l 
Inf/4/l 
Inf/4/2 

D.l 
G.5 

M. Persin, Jean 
Mlle Holmes, Joycs 

Bibliothèque et Documentation 

P.3 
G.4 

P.2 
G.6 
G.4 
G.4 

M. Mackenzie, Colin 
Mme Vittèse, Suzanne 

M.. Fontaine, René 
Mlle Ramma, Anita 
Mme Garstin, Colette 
Mme Iso, Michelle 

D.l 
G.5 

P.3 
G.4 

P.l 
G.6 
G.5 
G O + IF 

P 
P 

P 
CD 

CD 
P 
DD 
ST 

France 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni 
France 

France 
Italie 
Royaume-Uni 
France 

Cuba 

P . l 
G.5 ' 
G.4 

P 
P 
P 

R.A.U. 
Suisse 
Suisse 

Emploi hors cadres 

Mme Appel, Patricia 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF 

Adm/Vl/l D.l M, Cook, Russell 
Adm/5/l G.5 Mlle Barlow, Maureen 

Division du Personnel 

Pe/v/l P.5 M. Bardoux, Michel 
Pe/lll/l P.3 M. Christinat, Jean-Pierre 

P.2 

D . l 
G.5 

P. 5 
P.3 

CD 

P 
P 

P 
P 

U.S.A. 

U.S.A- . 
Royaume-Uni 

France 
Suisse' 



N° de 
l'emploi 
des cadrei 

Grade dans Nom et prénom 
les cadres du titulaire 

3 • • • "•• 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF (suite) 

Divi: 

Pe/ll/l 

Pe/7/2 

Pe/7/l 
Pe/3/l 

sion du Personnel (suite) 

Section Etudes et Rapports 

P.2 Mlle Mani, Amrita 

Section Recrutement 

G.7 Mme Schwab, Charlotte 

Section Administrative 

G.7 Mlle Elisseieff, Irène 
G.3 Mme Falk-Vairant, Marianne 

Section des Voyages 
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Grade du 
titulaire 

P.2 

G.7 

G.7 
G.3 

105 

Nature 
du contrat 

P 

P 

P 
P 

Ressortissant 
de 

Inde 

Suisse 

Suisse 
Suisse 

Pe/4/l G.4 Mlle Bouchard, Viviane G.4 

Section Administrative - Coopération Technique 

Pe/CT/5/l G.5 Mme Duvernay, Marguerite G.5 
Pe/CT/4/2DD G.4 Mlle Vaughan, Justine G.4 
Pe/CT/3/2DD G.3 Mlle Juillerat, Monique G.3 

Suisse 

P 
DD 
DD 

Suisse 
Royaume-Uni 
Suisse 

Emplois hors cadres 

ST/CT/Pe/l M. Zenni, Frederick 
ST/Pe/l Mlle Puschmann, Edeltraud 
ST/Pe/2 Mlle Fohry, Dorith 

Mlle Parsley, Linda 

Division des Finances 

Fi/v/l P.5 M, Châtelain, Roger 
Fi/4/l G.4 Mme Barbezat, Françoise 

Budget, Contrôle et Comptabilité 

Fi/lV/l P.4 M. Prélaz, René 
Fi/ll/l P.2 M. Albuquerque, Basil 
Fi/6/1 G.6 Mme Petit-Pierre, Monique 
Fi/5/l G.5 Mme Guinand, Tilly 
Fi/5/2 G.5 M. Grand, Roger 

Coopération technique 

Fi/CT/5/3 G.5 M. Clerc, Gaston 
Fi/CT/5/5DD G.5 M. Gaimard, Ralph 

P.l 
G.3 
G.3 
G.2 

P.5 
G.4 

P.3 + 
P.2 
G.6 
G.5 
G.5 

G.5 
G.4 

IF 

CD 
CD 
CD 
CD 

P 
P 

P 
P 
P 
P 
P 

P 
DD 

Haïti 
Allemagne 
Allemagne 
Royaume-Uni 

Suisse 
Suisse 

Suisse 
Inde 
Suisse 
Suisse 
Suisse 

Suisse 
Suisse 
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N° de 
1'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du 
titulaire 

Nature 
du contrat 

Ressortissant 
de 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF (suite) 

Division des Finances (suite) 

Caisse et Assurance-maladie 

F i / l I l / 2 
Fi/4/2 
F i / 3 / l 

F i / l l l / l 
Fi /7 /1 
Fi /5/4 

P.3 M. Gander, Alfred 
G.4 M» Gasser, Claude 
G.3 Mlle Carrel, Thérèse 

Assurances et Traitements 

P.3 M. Jeanneret, Marcel 
G.7 Mlle Mullhaupt, Emmy 
G.5 M. Augsburger, Eddy 

Emploi hors cadres 

Mme Landry, Gilberte 
Mlle Kernan, Carol 

P.3 
G.4 
G.3 

P.3 
G.7 
G.5 

G.4 
G.2 

Caisse des Pensions 

P 
P 
P 

P 
P 
P 

CD 
CD 

Suisse 
Suisse 
Suisse 

Suisse 
Suisse 
Suisse 

France 
Royaume-Uni 

CP/III/I 
CP/4/1 

DEPARTEMENT 

Gén/V/1 
Gén/6/l 
Gén/4/l 

P.3 
G.4 

M. Mathoh, Paul 
Mme Adda, Annie 

DES SERVICES GENERAUX 

P.5 
G.6 
G.4 

M. David, Adrian 
Mme Grand, Madeleine 
Mlle Service, Denise 

Services Linguistiques • 

Se 

LF/IV/I 
LF/IV/2DD 
LF/III/I 
LF/iII/2 
LF/III/3DD 
LF/3/1 

setion française 

P.4 
P.4 
P.3 
P.3 
P.3 
G.3 

M. Revoy, Jean 
M. Brodsky, Maurice 
M. -Hugon, François 
M. -Soulier, Jacques 
Mlle Garetto, Denise 
Vacant 

Section anglaise 

LE/IV/I 
LE/III/I 
LE/III/2 
LE/III/3DD 
LE/4/1 

P.4 
P.3 
P.3 
P.3 
G.4 

M. -Rees, Robert 
M. -Hendry, James 
M. Subiotto, John 
Mme Altman, Isobel 
Mlle Barley, June 

P.3 
G.4 

P.5 
G.6 
G.4 

P.4 
P.3 + IF 
P.3 
P.3 
P.2 

P.4 
P.3 
P.3 
P.3 • 
G.4 

P 
P 

P 
P 
P 

.P 
P 
P. 
DD 
DD 

P 
CD 
P. 
DD 
P 

France 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni 
Suisse 
Royaume-Uni 

France 
France 
Suisse 
France 
Italie 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
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Grade dans 
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Grade du Nature Ressortissant 
titulaire du contrat de 

DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Services Linguistiques (suite) 

Section espagnole 

Moreno, Felipe 
Cardena, Clément 
Magan, Mariano 
Olariaga, Rafaël 
Quintano, Alfredo 
Cajiao, Mario 
Marqués, Alejandro 

Mlle Fernândez dei Pino, L. 

Secrétariat 

G.5 Mme Moeri, Paulette 

Publications et Ventes 

LS/lV/l 
LS/IV/2DD 
LS/lIl/l 
LS/lIl/2 
LS/lIl/3DD 
LS/ll/l 
LS/ll/2 
LS/4/l 

P.4 
P.4 
P.3 
P.3 
P.3 
P.2 
P.2 
G.4 

M. 
M. 
M, 
M. 
M. 
M. 
M. 
Mll< 

L/5/1 

P.4 
P.3 
P.3 
P.3 
P.3 
P.2 
P.2 
G.4 

G.5 

+ IF 

Gén/lll/l P.3 M. Petignat, Ulrich 

Documents. Expéditions et Transports 

P.3 

P 
p . 
DD 
P 
DD 
P 
P 
P 

Espagne 
Royaume-Uni 
Espagne 
Espagne 
Espagne 
Colombie 
Espagne 
Espagne 

Suisse 

Pub/lll/l 
Pub/l/l 
Pub/5/l 
Pub/3/l 
Pub/3/2 
Pub/3/3 

Section 

Ec/l/l 
Ec/5/l 
Ec/3/l 
Ec/3/2 
Ec/l/l 

P.3 
P.l 
G.5 
G.3 
G.3 
G.3 

Bâtiment 

P.l 
G.5 
G.3 
G.3 
G.l 

M. Meyer, Victor 
M, Schuwey, Jean 
M. Escofet, Francisco X. 
Mme Hofmann, Julia 
Mlle Garnier, Monique 
Mme Maye, Chantai 

et Economat 

M, Barreau, Jean 
M. Kummer, René 
M. Gillet, Jean-Pierre 
M. Wackerlin, Hans 
M. Da Riva, Francesco 

Division intérieure 

P.3 
P.l 
G.5 
G.3 
G.3 
G.3 

P.l 
G.5 
G.3 
G.3 
G.l 

P 
P 
P 
P 
P 
P 

P 
13 

ST 
P 
P 

Suisse 
Suisse 
Espagne 
Allemagne 
Suisse 
Suisse 

France 
Suisse 
France 
Suisse 
Italie 

Suisse 

Ex/6/1 
Ex/5/1 
Ex/3/1 
Ex/3/2 
Ex/2/1 
Ex/2/2 
Ex/2/3 
Ex/2/4 
Ex/2/5 

G.6 
G.5 
G.3 
G.3 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

Trimaille, Jacques 
Gantert, Willy 
Lapierre, Jean 
Stulz, Léon 
Simon, Jules 
Dupraz, François 
Buffaz, Roland 
Péray, Benjamin 
Canel, Jean-Pierre 

G.6 
G.5 
G.3 
G.3 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

P 
P 
P 
P 
P 
P 
P 
P 
P 

France 
Suisse 
France 
Suisse 
France 
France 
France 
Suisse 
Suisse 
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N° de 
-l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Division intérieure (suite) 

Reg/ll/l 
Reg/6/1 

Reg/4/l 

Ph/l/l 
Ph/5/l 

Off/5/l 
Off/3/l 
Off/3/2 
Off/2/l 
Off/2/2 

Nï/l/l 

Archives et Enregistrement 

P.2 M. Comte, Jean-Joseph 
G.6 Mme Dussaillant, Maria-Luz 
G.4 M. Masson, Roger 

Photographie. Dessin.et Offset 

P.l M. Cossy, Gilbert 
G.5 M. Constantin, Philippe 

G.5 M. Schaffner, Arthur 
G.3 M. Chaperon, Nicolas 
G.3 M. de Passe, Armand 
G.2 M. Tornare, Marcel 
G.2 M. Di Benedetto, Antonio 

Veilleur de nuit 

G.l 

Huissiers 

Mes/4/1 
Mes/3/1 
Mes/2/1 
Mes/2/2 
Mes/2/3 
Mes/1/1 
Mes/1/2 
Mes/1/3 
Mes/1/4 
Mes/l/5DD 
Mes/l/6DD 

Ron/6/l 
Ron/4/l 
Ron/2/l 
Ron/2/2 
Ron/2/3 
Ron/2/4DD 
Ron/2/5DD 
Ron/2/6DD 
Ron/2/7DD 

G.4 
G.3 
G.2 
G.2 
G.2 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 

Ronéographie 

G.6 
G.4 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
Mlle 
Mlle 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 

M. Djordjevic, Cedomir 

Bé s si re, Je an-Jacque s 
Glappey, Charles 
Brunet, Gérard 
Nicoud, Gilbert 
Esteban, Ramôn 
Duc My, Nguyen 
Perrotton, Georges 
Ploncard, Pierre 
Allegrini, Louis 
Boimond, Jean-Jacques 
Huet, Jean-Félix 

Burge, Ernest 
Chambaz, Marguerite 
Fabbi, Fernande 
Perret, Janine 
Rossi, Bice 
Hefti, Anna L. 
Ga*rdy, Dina 
Boë'x, Mathilde 
Du*commun, Lucienne 

Grada du 
titulaire 

G.l 

Nature 
du contrat 

Ressortissant 
de 

P.2 
G.6 
G.4 

P.l 
Q.5 

G.5 
G.3 
G.3 
G.2 
G.2 

P 
P 
P 

P . 
P 

P 
DD 
P 
P 
P 

Suisse 
France 
France 

Suisse 
France 

Suisse 
Suisse 
Belgique 
Suisse 
It;alier 

Suisse 

G.3 
G.3 
G.2 
G.2 
G.2 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 

G.6 -
G.4 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

CD 
P 
DD 
P 
P 
P 
P ' 
ST 
CD ' 
CD 
DD 

P 
P 
P 
P 
P 
DD 
DD " 
DD ' 
DD ' 

Suisse 
Suisse 
France 
France 
Espagne 
Viêt-Nam 
France 
France 
France 
Suisse 
France 

Suisse 
Suisse 
Italie 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
France 
Suisse 



N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Division intérieure (suite) 

Section de sténodactylographie 

SD/7/1 
SD/5/1 

•
SDF/4/1 
SDP/3/1 

SDF/3/3 
SDF/3/4DD 

SDE/4/1 
SDE/3/1 
SDE/3/2 
SDE/3/3DD 

G.4 
G.J 
G.J 
G.3 

G.7 Mme Jentzer, Suzanne 
G.5 M. Escudero, José 

Section française 

G.4 Mme Ethoré, Denise 
G.3 Mlle Maire, Josiane 
G.3 Mme Henoux, Jacqueline 
G.3 Mme .Arlaud, Nadia 

Section anglaise 

Mme di Rosa, Heather 
Mme Dubasque, Monique 
Mme Cramb, Mary 
Mme Cohen-Hadria, Patricia 

Section espagnole 

SDS/4/1 
SDS/3/1 
SDS/3/2 
SDS/3/3DD 

G.4 
G.3 
G.3 
G.3 

Tél/3/1 
Tél/3/2 

M. Masdevall, Fernando 
Mlle Maestu-Barrio, Pilar 
M. Bartolomé, Cipriano 
Mlle Arocena, Maria-Luisa 

Téléphone 

G.3 Mme Dubois, Hélène 
G.3 Mme Grosjean, Ariette 

Appendice au Document N° 62-F 
Page 109 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

Emplois hors cadres 

Mlle Weyeneth, Paulette 

Services Linguistiques 

Section française 

ST/CCITT/l M. Redalié, Vladimir 
M. Ewald, Pierre 

Section anglaise 

M. Heaton, Hedley 
M. Wetenhall, William 

G.7 
G.5 

G.3 
G.3 

G.3 

P.3 
P.3 

P.4 
P.3 

P 
DD 

P 
P 

CD 

DD 
CD 

CD 
CD 

France 
Espagne 

G.4 
G-3 
G.3 
G.2 

P 
P 
ST 
DD 

France 
Suisse 
France 
Suisse 

G.4 
G.3 
G.3 
G.2 

DD 
CD 
CD 
DD 

Royaume-Uni 
France 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 

G.4 
G.3 
G.3 
G.3 

P 
DD 
DD 
DD 

Espagne 
Espagne 
Espagne 
Espagne 

Suisse 
Suisse 

Suisse 

U.R.S.S, 
France 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
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N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Emplois hors cadres (suite) 

Services Linguistiques (suite) 

Section espagnole 

M. Descalzi. Alfred 

Mlle Delgado, Maria Antonia 

Sténographes affectées aux traducteurs 

ST/LF/l Mme Pauli, Marie-Madeleine 
Mme Michel, Lucienne 
Mme Villalba, Maria Pilar 
Mme Pellaton, Germaine 

Publications et Ventes 

ST/PUB/I Mlle Vesin, Jeannette 
Mlle Ravai, Maria 

Section Bâtiment et Economat 

ST/PH/2 
ST/OFF/I 

Mlle Beetschen, Colette 
Mlle Poletti, Candide 

P.3 
P.3 

G.4 
G.3 
G.2 
G.3 

G.2 
G.2 

CD 
CD 

P 
CD 
CD 
CD 

CD 
CD 

Uruguay 
Espagne 

Suisse 
Suisse 
Espagne 
France 

France 
Italie 

M, Debaud, Léon 
ST/EC/l Mlle Yeou, Wen-Fong 
ST/EC/2 M. Vigny, Gilbert 

Division intérieure 

Documents, Expéditions et Transports 

ST/CCITT/2 M. Adde, Jean 
ST/EX/3 M, Gautheret, Jean-Marie 
ST/CCITT/3 M. Herrerin, Agustin 
ST/EX/2 M. Poy, Jean-Paul 
ST/EX/l M. Le Cong, Nha 

Archives et Enregistrement 

ST/REG/1 M. Valento, Vito 

Photographie, Dessin et Offset 

SI/PH/I M. Guigonnat, Michel 
M. Vincent, Adalbert 
M. Plagnat, Jean-Paul 
M. Berner, Luc 
M. Berner, Marc 

G.5 
G.3 
G.l 

G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

G.3 

G.4 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

CD 
CD 
CD 

DD 
DD 
DD 
DD 
CD 

CD 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

France 
Viêt-Nam 
Suisse 

France 
France 
Espagne 
France 
Viêt-Nam 

Italie 

France 
Suisse 
France 
Suisse 
Suisse 
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11° de 
1'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

R e ss ortissant 
de 

DEPARTEMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Emplois hors cadres (suite) 

Division intérieure (suite) 

Veilleur de nuit 

ST/NN/I M. Golzi, Giorgio G.l 

Huissiers 

ST/CCITT/8 

ST/CCIÏT/9 
ST/CCITT/IO 
ST/CCITT/H 
ST/CCITT/12 

Mme Cresp, Claudette 
Mme Schneider, Thérèse 
Mme Seijo, Isabelle 
Mme Ravel, Jeanne 
Mme Schudel, Maria 
Mme Dupraz, Alice 
Mme Butty, Marthe 
Mme Renaud, Josiane 
Mme Augsburger, Liliane 
Mme Beltran, Elalia 
Mme GÏeyvod, Emilia 
Mme Rossillon, Maria 
Mme Mazzola, Juliette 
Mme Monnet. Nicole 
Mme Revoltos, Marie 
Mme Santos, Manuela 
Mme Sylvain, Florine 
Mme Sabates, Esmeralda 
Mlle Bossus, Eliane 
Mme Carceles, Mariacinta 
Mme Chanet, Christiane 
Mme Engler, Yvonne 
Mme Goy, Rolande 

G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.2 
G.2 

CD Italie 

Sl/MES/2 
ST/MES/I 

Rcnéographie 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

Benazera, Alain 
Bûcher, Jean-Pierre 
Tïssot, Albert 
Bonnet, Pierre 
Rèndall, Errol 
de Vernisy, Patrice 

G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 
G.l 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

France 
Suisse 
France 
Suisse 
Royaume-Uni 
France 

DD 
DD 
DD 
DD 
DD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
France 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Espagne 
Suisse 
France 
Suisse 
France 
France 
Espagne 
France 
Espagne 
France 
Espagne 
France 
Suisse 
France 
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N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature Ressortissant 
titulaire du contrat de 

DEPARTMENT DES SERVICES GENERAUX (suite) 

Emplois hors cadres (suite) 

Division intérieure (suite) 

Section de sténo-dactylographie 

Section française 

ST/CCITT/5 

ST/CCITT/4 

Mme Bailandas, Aimée 
Mme Bunter, Lucienne 
Mlle Chifrine, Hélène 
Mlle Diguet, Françoise 
Mlle Juste, Fernande 
Mlle Ginestet, Michèle 
Mme Farah, Maggy 
Mlle Lévrier, Annick 
Mlle Riesen, Yvonne 
Mme Weber, Irène 

Section anglaise 

ST/CCITT/6 M. Gardiner, Alfred 
Mme Schibli, Aima 

Mlle Fischer, Iris 
M. Sharma, Vijay 
Mme Buchan, Daphné 
Mlle Saunders, Helen 
Mme Reed, Brenda 
Mlle Terry, Carol 

Section espagnole 

ST/CCITT/7 

Téléphone 

ST/TEL/I 

Mlle Alonso, Maria Angeles 
M. Alvarez Barros, Fermin 
Mlle Baqué, Mercedes 
Mlle Vernis, Rosa 

Mme Riotton, Hélène 
Mme Kilchenmann, Léonie 
Mme Blum, Eva 

G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

Suisse 
France/Suissa 
Apatride f 
France 
France 
France 
Liban 
France 
Suisse 
Suisse 

G.3 
G.3 

G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.2 
G.3 

DD 
CD 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni/ 
Suisse 

Allemagne 
Inde 
Royaume-Uni 
Australie 
Royaume-Uni , 
Royaume-Uni 

G.3 
G.3 
G.2 
G.2 

G.3 
G.3 
G.3 

CD 
CD 
CD 
CD 

CD 
CD 
CD 

Espagne 
Espagne 
Espagne 
Espagne 

Suisse 
Suisse 
Suisse 

Nettoyage 

Mme Maire, Césarine fr. 3,75/hre CD Suisse 
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N° de 
l'emploi Grade dans 

les cadres 
des cadres 

DEPARTMENT DES AFFAIRES INTERIEURES 

Nom et prénom 
du titulaire 

Int/V/1 
Int/5/l 

P.5 M. Stead, Clifford 
G.5 Mlle Harschutz, Carol 

Division Radio 

R/lIl/l P.3 

Liste VI 

M, Kunz, Jean 

Grade du 
titulaire 

P.5 
G.2 

Nature Ressortissant 
du contrat de 

R / H / 2 P.2 M. Martin, Jean Camille 
R/4/2 G.4 Mlle Grandjean, Eliette 
R/3/1 G.3 Mlle Michellod, Louisette 

Listes IV ot VII 

R/ll/l P.2 M. Roig, Bernardo 
R/5/2 G.5 Mme Jeanmonod, Liliane 
R/4/4 G.4 Mlle Courgey, Marie 
R/4/3 G.4 Mme Teyssier, Jeannine 
R/3/2 G.3 Mlle Beudetj Christiane 

Listes V ot VIII 

R / H / 3 P.2 M. Dubret, Fernand 
R/5/l G.5 Mlle Hayoz, Berthe 
R/4/l G.4 Mlle Godding, Pauline 

Division TT et Affaires .relatives à la Convention 

TT/III/I 

TT/I/I 
TT/2/1 

TT/5/l 
TT/4/l 

TT/II/I 

P.3 M. Winter-Jensen, Alf 

P.3 

P.2 
G.4 
G.3 

P.2 
G.5 
G.4 
G.3 
G.3 

P.2 
G.5 
G.4 

P.3 

P 
CD 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 

Suisse 

P 
p 
ST 

P 
P 
P 
P 
DD 

P 
P 
P 

Suisse 
Suisse 
Suisse 

Espagne 
Suisse 
France 
France 
France 

France 
Suisse 
Belgique 

P Danemark 

Archives, Rapport annuel. Cartes et Listes de voies de télécommunication 

P.l M. Macheret, Robert 
G.2 M. Juget, Gilbert 

Documents de service (Tarifs et exploitation) 

G.5 M. Traub, Pierre André 
G.4 Mlle Collet, Janine 

Statistiques et Notification bimensuelle 

P.2 M. Frachebourg, Georges 

P.l 
G.2 , 

G.5 
G.3 

P 
P 

P 
ST 

Suisse 
France 

Suisse 
Suisse 

P.2 Suisse 
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N° de 
l'emploi Grade dans 

les cadres 
Nom et prénom 
du titulaire ' 

des cadres 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES INTERIEURES (suite) 

Services techniques 

Tech/ll/l P,2 M. Dupuis, Raymond 

Electrique et Electronique 

Tech/4/l G.4 M. Keller, Karl 
Tech/3/1 G.3 Mme Roigt, Dorothy 

Gradu du Nature Ressortissant 
titulaire du contrat de 

G.7 

Menuiserie 

Tech/4/2DD G.4 M. 

Transport 

Dr/2/l 
Dr/l/lDD 

G,2 
G.l 

M. 
M. 

S a r t e u r , Robert 

Bernard, Jean-Paul 
C l a i r o , Guy 

G.7 

G.2 
G.l 

Emplois hors cadres 

Division Radio 

Division TT 

Mlle Breitfuss, Liselotte 

Mme Martini, Denise 
Mlle Sorroche, Isabel 

Services techniques 

Electrique et Electronique 

ST/Tech/l M. Velâzquez, Adolfo 

Menuiserie 

ST/Tech/2 M. Péris, Paul 

Transport 

M, Gaspoz, Arsène 

G.l 

G.4 

G.l 

DD France 

G.4 
G.2 

P 
CD 

Suisse 
Royaume-Uni/ 
Argentine 

DD Italie 

P 
P 

Suisse 
France 

G.2 

G.3 
G.3 

CD 

DD 
CD 

Autriche 

Suisse 
Espagne 

CD • Espagne 

CD France 

CD Suisse 
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N° de 
1'emploi 

des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 

DEPARTMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE 

CT/v/l P.5 M. Sundaram, Venicat 
CT/lv/l P.4 M. Corbaz, Gabriel 
CT/3/3DD G.3 Mlle Masson, Monique 

Division du P.E.A.T. 

CT/IV/3DD P.4 M. Timtchenko, Ivan 

CT/lIl/l P.3 M. Brooks, Alan 
CT/4/lDD G.4 Mme Hooton, Carmen 
.CT/3/2DD G.3 Mlle Chauvelin, Françoise 

Division des opérations 

CT/111/2 P.3 M. Komplita, Niko 

Bourses 

CT/6/ l 
CT/5/1 

CT/l/lBD 
CT/5/3DD 

CT/5/2 
|CT/4/2DD 

G.6 
G.5 

Equipement 

P.l 
G.5 

M. Maggio, Alberto 
Mme Wullschleger, Christiane 

M. Kim, Sung Whan 
M. Blum, Vincent 

Bureau central 

G.5 Mlle Hmser, Elsbeth 
G.4 Mme Cartier, Marie Claude 

titulaire du contrat 
Ressortiasant 

de 

Division du Fonds spécial 

CT/IV/2DD P.4 M. Mason, Lloyd 

CT/3/1DD G.3 Mlle Wilcockson, Janet 

Contrôle de l'Exécution des Programmes 

CT/1/2 P.l M. Pozza, Guido 

Emplois hors cadres 

Division du P.E.A.T. 

ST/CT/5 
ST/CT/2 
ST/CT/H 
ST/CT/I3 

M. Caruso, Andréa 
M. Kohler, Rudolf 
Mlle Martin, Jean 
Mlle Grehan, Michèle 

P.5 
P.4 
G.3 

P.4 

P.3 
G.4 
G.2 

P.3 

G.6 
G.5 

P.l 
G.5 

G.5 
G.4 

P.4 

G.3 

P 
P 
DD 

DD 

P 
P 
CD 

P 

P 
P 

DD 
DD 

P 
DD 

DD 

CD 

Inde 
Suisse 
France 

R.S.S. 
d'Ukraine 

Royaume-Uni 
Suisse 
France 

Yougoslavie 

Italie 
Suisse 

Corée 
Suisse 

Royaume-Uni 
France 

Nouvelle-
Zélande 

Royaume-Uni 

P.l Suisse 

P.3 
P.3 
G.3 
G.3 

CD 
CD 
CD 
CD 

Italie 
Allemagne 
Royaume-Uni 
France/ 
Royaume-Uni 
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N° de 
1'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE (suite) 

Emplois hors cadres (suite) 

Division des opérations 

Equipement 

ST/CT/12 
ST/CT/14 

Mme Duenas de Araujo, Marina 
Mlle Booker, Jacquelyn 

Bureau central 

ST/CT/16 Mlle Jacquet, Marie-Martine 

Division du Fonds spécial 

G.4 
G.3 

G.3 

CD 
CD 

CD 

Espagne 
Royaume-Uni 

France 

ST/CT/4 M. Bergman, Bo 
ST/CT/3 M. Lehne, Odd 
ST/CT/I M. Sierakowski, Stanislas 
ST/CT/8 Mlle Lago Corral, Josefina 
ST/CT/9 Mlle Owen, Jane 
ST/CT/lO Mme Berton, Monique 

Contrôle de l'Exécution des programmes 

ST/CT/6 M. Habel, Charles *) 
ST/CT/15 Mlle Froehlich, Ursula 

Secrétariat 

ST/CT/7 Mlle Notter, Rita 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

DEPARTEMENT DU BUREAU DU COMITE (D.B.C.) 

IFRB/l/lV/l P.4 M. Monti, Guido 
IFRB/I/I/2 P.l Mlle L'Eplattenier, Germaine 

Sténographes pour les procès-verbaux 

IFRB/l/5/9prov G.5 Mme Phéné, Danielle 
IFRB/l/4À4prov G.4 Mlle Newbury, Clare 

P.3 
P.3 
P.3 
G.4 
G.4 
G.4 

G.5 + 
G.3 

G.3 + 

(l.F.R.B.) 

P.4 
P.l 

G.4 + 
G.3 

IF 

IF 

IF 

CD 
CD 
DD 
CD 
CD 
CD 

P 
CD 

DD 

P 
P 

P 
CD 

Suède 
Norvège 
Belgique 
Espagne 
Royaume-Uni 
Suisse 

Canada 
Autriche 

Suisse 

Italie 
Suisse 

Suisse 
Royaume-Uni 

*) Détaché de l'I.F.R.B. 



Appendice au Document N° 62-F 
Page 117 

N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES (l.F.R.B.) (suite) 

DEPARTEMENT DU BUREAU DU COMITE (D.B.C.) (suite) 

Assistantes administratives des membres du Comité 

IFRB/l/6/5 G.6 
IFRB/l/6/L2prov G.6 
IFRB/l/5/7 G.5 
IPHB/3/5/5 G.5 
IFRB/l/5/8prov G.5 
IFRB/l/5/lO G.5 
IFRB/l/5/ll G.5 

m IFR£/l/5/l3bis G.5 
W IFRB/l/5/6prov G.5 

Mlle Jackson, Vera 
Mlle Valsoanei, Odette 
Mme Eershaw, Joyce 
Mme Lecluyse, Joyce 
Mlle Morstead, Olive 
Mme Sangsue, Rosario 
Mlle Schaedler, Lyllian 
Mme Batalla, Rosemary 
Mlle Iglesias, Marfa 

Sténo-dactylographe et documents de travail 

IFRB/1/3/I8 G.3 Mlle MacGillivray, Alice 

Enregistrement du courrier 

IFRB/l/6/4prov G.6 
IFRB/l/3/l6Ms G„3 
IFRB/l/2/l7bis G.2 

Assistante spéciale 

IFRB/l/6/3 G,6 Mlle Merlet, Pierrette 

G.6 
G.5 + 
G.5 
G.5 
G.3 + 
G.5 
G.5 
G.5 
G.3 + 

G.3 

IF 

IF 

IF 

P 
P 
P-
P > 

ST 
P 
P 
DD 
P 

P 

Royaume-Uni 
Suisse 
Royaume-Uni 
Belgique 
Royaume-Uni 
Suisse 
Suisse 
Royaume-Uni 
Espagne 

Royaume-Uni 

Vacant 
M- Braz-Rocha, Pedro 
M. Capt, Jean-Claude 

G.2 + IF 
G.2 

DD 
DD 

Portugal 
Suisse 

G.6 France 

Emplois hors cadres 

IFRB/2/IV/1 
IFAB/2/11/2 

P.4 
P.2 

Calculatrice 

IFRB/2/1/3 P.l 
IFRB/2/5/6 G.5 
IFRB/2/5A G.5 
IFRB/2/4/8prov G.4 
IFRB/2/4/feprov G.4 
IFRB/2/4/lO G.4 
IFRB/2/4A3prov G.4 
IFRB/2/4/Ï5prov G.4 
IFRB/2/3/25bis G,3 

Mme Clairo, Odette 
Mme Raposo, Odile 
M. Hidalgo, José 

M. Uygur, Ilhan 
M. Schneider. Paul 

M. Koehli, Jean-Jacques 
M. Ehrat, Pierre 
Mlle Hartley, Irène 
M. Besson, Robert 
M. Dviry, David 
M. Kalezic, Paul 
M. Leipziger, Jean 
Mme Prod'hom, Jackie 
M. Gassmann, Gilbert 

G.3 
G.2 
G.l 

CD 
CD 
CD 

ET ELECTRONIQUE 

P.4 
P.2 

P.l 
G.5 
G.5 
G.3 + 
G.4 
G.4 
G.3 + 
G.3 + 
G.3 

IF 

IF 
IF 

P 
P 

P 
P 
P 
DD 
CD 
P 
P 
P 
DD 

France 
France 
Espagne 

(D.E.M.) 

Turquie 
Suisse 

Suisse 
Suisse 
Royaume-Uni 
France 
Israël 
Yougoslavie 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
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N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature Ressortissant 
titulaire du contrat de 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES (l.F.R.B.) (suite) 

DEPARTMENT DE L'EXPLOITATION DES SYSTEMES MECANIQUE ET ELECTRONIQUE (D.E.M.) (suite) 

Pecile, Edmée 
Golaz, Nicole 
Anderegg, Véronique 
Branchi, Dorette 
Ecabert, Jacqueline 
Mansi, Marie-Rose 
K'dhler, Irma 
Zueger, Rosemarie 
Naef, Berthe 
Laydevant, Marlène 

Castor, Claude 
Bezençon, Odette 
Luca, Lucette 
Ducrey, Michèle 

Perforation 

IFRB/2/5/5prov 
IFRB/2/4/1I 
IFRB/2/3/l7prov 
IFRB/2/3/21 
IFRB/2/3/24prov 
IFRB/2/3/26prov 
IFRB/2/3/27prov 
IFRB/2/3/28bis 
IFRB/2/3/l8bis 
IFRB/2/2/33bis 

Dossiers et 

IFRB/2/5/7bis 
IFRB/2/4/9 
IFRB/2/4/l4bis 
IFRB/2/2/32 

G.5 
G.4 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.2 

liste 

G.5 
G.4 
G.4 
G.2 

Mme 
Mme 
Mlle 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mlle 
Mme 
Mlle 

!S 

M. 
Mme 
Mme 
Mme 

G.4 + 
G.4 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.3 
G.2 

G.4 + 
G.4 
G.3 + 
G.2 

IF 

IF 

IF 

P 
P 
DD 
P 
DD 
DD 
DD 
DD . 
DD 
DD 

DD 
P 
P 
P 

Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 
France 

France 
Suisse 
Suisse 
Suisse 

Emploi hors cadres 

Mme Le, Kim-Hue 

DEPARTMENT DU FICHIER DE REFERENCE (D.F.R.) 

IFRB/3/IV/1 P.4 M. Wettstein, Théodore 

Section "Dossiers" 

IFRB/3.I/III/1 P.3 M. 
IFRB/3.l/l/2 P.l M. 

Matthey, Arnold 
Keyzer, Gérard 

Groupe correspondance. Archives. Secrétariat 

IFRB/3.I/5/6 G.5 M. Koby, Georges 
IFRB/3.1/5/8 G.5 Mlle Rossa, Doris 
IFRB/3.l/5/7prov G.5 Mlle Dean, Betty 
IFRB/3.1/5/4 G.5 Mme Dardel, Denise 

G.2 

P.4 

P.3 
P.l 

G.5 
G.5 
G.4 
G.5 

Groupe enregistrement des fiches et Cire, de l'I.F.R.B. 

IFRB/3.1/5/5 G.5 M. Kloos, Jan G.5 

CD Viêt-Nam 

Suisse 

P Royaume-Uni 
P Pays-Bas 

P France 
P Allemagne 
DD Royaume-Uni 
P Suisse 

Pays-Bas 
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N° de 
1 '-emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

COMITE INTERNATIONAL D 'EMEGISTREMENT DES FREQ.UENCES (l.F.R.B.) (suite) 

DEPARTEMENT DU FICHIER DE REFERENCE (D.F.R.) (suite) 

Section "Dossiers" (suite) 

Régis, gépgr. 

IFRB/3. lA/9 G.4 
IFRB/3.I/4/14 G.4 

Mme Bocca, Eveline 
Mlle Lugon, Ariane 

G.4 
G.4 

P 
P 

G.6 
G.4 
G.3 + IF 
G.3 
G.2 

G.3 
G.2 
G.2 

DD 
DD 
DD 
P 
P 

P 
P 
DD 

Allemagne 
France 
Suisse 
Suisse 
France 

France 
Italie 
Italie 

Publications des conclusions défavorables et Procédure spéciale 

IFRB/3.l/4/ll G.4 M. Herrero, Carlos G.4 P 

Groupe Procédure d'enquête 

IFRB/3.l/6/3prov G.6 M. Wolter, Werner 

IFRB/3.l/4/L2prov G.4 Mme Caubet, Jacqueline 
IFRB/3.l/4À3prov G.4 Mlle Léchaire, Jacqueline 
IFRB/3.1/3/16 G.3 Mlle Greppin, Mafalda 
IFRB/3.2/2/25 G.2 Mlle Pusterla, Christiane 

Groupe classement des fiches 

IFRB/3.l/3/l5 G.3 M. Walt, Roger 
IFRB/3.1/2/I8 G.2 M. Sandri, Antonio 
IFRB/3.l/2/l9bis G.2 M. Poletti, Antonio 

Section "Assignations" 

IFRB/3.2/II/1 P.2 M. Pluss, René P.2 

Groupe régional 

IFRB/3.2/5/Llprov G.5 Mlle Goluchowska, Thérèse 
IFRB/3.2/4/l4bis G.4 M. Durel, Jean 
IFRB/3.2/3/21bis G.3 M. Aubert, Jean-Pierre 

Groupe I HF, Traitement des fiches reçues. Cire. Part 

IFRB/3.2/7/5 G.7 M. Lagunilla, Rafaël 
IFRB/3.2/4/20bis G.4 M. Carralero, Armando 
IFRB/3.2/4A9prov G.4 M. Wullschleger, Guy 
IFRB/3.2/4/i5prov G.4 M. Ferreira Da Mota, A. 
IFRB/3.2/4À7prov G.4 M. Nicollier, Max 
IFRB/3.2/2/26bis G.2 Mme Vidal, Angeles 

Italie 
Suisse 

Espagne 

Suisse 

G.4 + IF 
G.3 + IF 
G.2 + IF 

, Part. I 

G.7 
G.3 
G.3 + IF 
G.3 + IF 
G,3 + IF 
G.2 

P 
DD 
P 

P 
DD 
P 
DD 
P 
DD 

Suisse 
France 
France 

Espagne 
Espagne 
Suisse 
Portugal 
Suisse 
Espagne 
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-, . Grade dans Nom et prénom 
l'emploi , „ - , ,., T . 

-, ••' les cadres du titulaire des cadres " — • 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES (i 

DEPARTEMENT 

Section "ASE 

Groupe 

IFRB/3.2/7/2 
IFRB/3.2/5/L2prov 
IFRB/3.2/5ÀOprov 
IFRB/3.2/4À5prov 

Groupe 

IFRB/3.2/6/7 
IFRB/3.2/6/8 
IFRB/3.2/4/l3bis 
IFRB/3.2/3/22 

Groupe 

IFRB/3.2/7/3 
IFRB/3.2/6/9 

Groupe 

IFRB/3.2/7/4 
IFRB/3.2/5/6bis 

DU FICHIER DE REFERENCE (D.F.R.) (suit 

signations" (suite) 

II HF, Enregistrement des conclusions. 

G.7 M. Reinhard, Alfred 
G.5 M. Kunz, Roland 
G.5 Mlle Finkelberg, Myriam 
G.4 Mme Bachmann, Ina 

VHF 

G.6 Mme Schmocker, Marie-Tony 
G.6 M. Balfroid, Jean 
G.4 M. Bacaly, Jacques 
G.3 Mme Banihachemi, Conchita 

Aéronautique 

G.7 Mme Arnold, Berthe 
G.6 M, Bozonnet, Jean-Jacques 

Maritime 

G.7 Mme Garnier, Pierrette 
G.5 M. Frachet, Michel 

' Fichier radiodiffusion et ondes décamétriquef 

IFRB/3.2/4/i8prov 
IFRB/3.2/3/23bis 

G.4 M, Petitcolas, Robert 
G.3 M. Boccard, Claude 

Emploi hors cadres 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

:.F.R.B.) (su: 

:e) 

Cire. Part. 

G.7 
G.4 + IF 
G.4 + IF 
G.2 + IF 

G.6 
G.6 
G.4 
G.2 + IF 

G.7 
G.6 

G.7 
G.5 

3 

G.2 + IF 
G.2 + IF 

Lte) 

II 

P 
P 
P 
P 

P 
P 
DD 
P 

P 
P 

P 
DD 

P 
DD 

Ressortissant 
.de-

Suisse 
Suisse 
Apatride 
Suisse 

4 
Suisse 
Belgique 
France 
Suisse 

Suisse 
Suisse 

France 
France 

France ' 
France 

M. Benarrous, Albert 

DEPARTMENT DES EXAMENS TECHNIQUES (D.E.T.) 

IFRB/4/IV/1 P.4 M. Pineda, Alberto 

G.3 

P.4 

CD France 

Argentine 
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N° de 
,', '; : Grade dans 
1 ' empl'Oi 
, ' " "', •• ' les cadres 
uya cadres -

COMITE INTERNATIONAL D 

DEPARTMENT 

Nom et prénom 
du titulaire 

Page 

Grade du 
titulaire c 

•ENREGISTREMENT DES FREQ.UENCES (l.F.R.B.) (i 

DES EXAMENS TECHNIQUES (D.E.T.) ( 

Examens techniques. Enquêtes et réexamen des 

IFRB/4/III/2 

IFRB/4/III/5 
IFRB/4/III/3 
IFRBA/lIlAprov 
IFRB/4/1II/6 

IFRB/4/1II/7 
AFRB/4/II/IO 

IFKB/4/11/9 
IFRB/4/II/13 

IFRB/4/11/1I 
IFRB/4/II/12 
IFRB/4/4/16 
I F R B A A / 1 7 
IFRBAA/l5prov 

P.3 
P.3 
P.3 
P.3 
P.3 
P.3 
P.2 
P.2 
P.2 

P.2 
P.2 
G.4 
G.4 
G.4 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 
M. 
Mme 
M. 

Huang, Lin Sheng 
Garcia Rios, Walter 
Dimov, Petre 
Romanov, Anatolii 
Roebig, Heinz 
Robinson, Edouard 
Bronzini, Pietro 
Bueno, Manuel 
Dolezel, Igor 

Arai, Akira 
Rodrfguez, Manuel 
Hus-sain, Syed 
Châtelain, Lelo 
Hess, Rolf 

suite) 

assignations de 

Emploi hors cadres 

P.3 

121 

Nature 
iu contrat 

3uite) 

fréquences 

P 
P.2 + IF P 
P.3 
P.3 
P.3 
P.3 
P.2 
P.2 
P.2 

P.2 
P.2 
G.4 
G.4 

P 
DD 
P 
P 
P 
P 
P 

ST 
P 
P 
P ' 

G.3 + IF P 

Ressortissant 
de 

Chine 
Paraguay 
Bulgarie 
U.R.S.S. 
Allemagne 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Tchécoslo
vaquie 

Japon 
Espagne 
Pakistan 
Suisse 
Suisse 

Mme Olivet, Andrée G.3 

DEPARTEMENT DES PROGRAMMES'DE LA CALCULATRICE (P.P.C.) 

IFRB/5/IV/1 P.4 M. Glinz, Christophe P.4 

CD 

Programmes de calculatrice et études 
t 

IFRB-/5/III/2' -
IFRB/5/111/3 
IFRB/5/11/4 
IFRB/5/6/6 
IFRB/5/4/7 

DEPARTEMENT 

IFRB/6/lV/l 
IFRB/6/III/2 
IFRB/6/lIl/3prov 
IFRB/6/ll/5bis 
IFRB/6/II/4 
IFRB/6/I/7 
IFRB/6/7/8 
IFRB/6/3/9 
IFRB/6/3/llbis 
IFRB/6/2/lO 

P.3 
P.3 
P.2 
G.6 
G.4 

DE LA 

P.4 
P.3 
P.3 
P.2 
P.2 
P.l 
G.7 
G.3 
G.3 
G.2 

M.' 
M. 
M. 
Mlle 
M, 

Applegate, Jack 
Borecki, Jerzy 
Renn, Gilbert 
Bieri, Marguerite 
Jordens, Jean-Pierre 

. RADIODIFFUSION (D.R.D.) 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
Mme 
Mlle 
M. 
Mme 

Menzel, Willi 
Tsukada, Sohei 
Quintas", Valentin 
Khabiri, Mohammed 
Joraschkewitz, Gunter 
Brossa, Renato 
Mickle, Irène 
Bagnara, Maria 
Scotuzzi, Guido 
Kraatz, Carmen 

P.3 
P.3 
P.2 
G.6 
G.4 

P.4 
P..3 
P.3 
P.2 
P.2 
P.l 
G.7 
G.3 
G.3 
G.2 

Suisse 

Suisse 

P 
p 
p 
p 
p 

p 
p 
p 
DD 
P 
P 
P 
P 
DD 
DD 

Royaume-Uni 
Pologne 
France 
Suisse 
Belgique 

Allemagne 
Japon 
Espagne 
Iran 
Allemagne 
Italie 
Royaume-Uni 
Italie 
Italie 
Suisse 
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N° de 
1'emploi Grade dans 

les cadres 
Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

des cadres 

COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES ( l . F . R . B . ) ( s u i t e ) 

DEPARTEMENT DE LA PLANIFICATION ET DE NORMES TECHNIQUES (D.P.N.) 

Ressortissant 
de 

IFRB/7/IV/1 P.4 M. Millot, Jean 

Normes techniques 

IFRB/7/1II/3 P.3 M. Boyle, Archie 

Planification des conférences 

P.4 

IFRB/7/IH/2 P.3 M. 
IFRB/7/IH/6 P.3 M. 

Assistance spéciale 

Maqbool, Ahmad 
Smith, Reginald 

IFRB/7/III/4 P.3 M. Luraschi, Egidio 
IFRB/7/5/lO G.5 Mme Reinhard, Raymonde 
IFRB/7/5/9prov G.5 M. von Nordheim, Johann 
IFRB/7A/l2prov G.4 M. Serlooten, Gérard 

Contrôle international des émissions 

IFRB/7/III/5 P.3 
IFRB/7/5/8 G.5 
IFRB/7A/13 G.4 

Dessinateur 

IFRB/7/5/ll G.5 

M. Wyss, Jean 
M. Louboutin, Jean 
Mlle Wyss, Yvonne 

M. Goth, Jean G.5 

France 

P.3 

P.3 
P.3 

P.3 
G.5 
G.4 + 
G.4 

P.3 
G.5 + 
G.4 

IF 

IF 

P 

P 
P 

P . 
P 
P 
DD 

P 
P 
P 

Royaume-Uni, 
Australie 

Pakistan 
Royaume-Uni 

Argentine 
Suisse 
Pays-Bas 
France 

Suisse 
France 
Suisse 

Suisse 

SECRETARIAT SPECIALISE DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL TELEGRAPHIQUE ET TELEPHONIQUE 
(C.C.I.T.T.T ' 

Section Administrative 

CCITT/Sec/lIl/l P.3 M. 
CCITT/Sec/l/l P.l Mme 
CCITT/Sec/6/l G.6 Mme 
CCITT/Sec/3/l G.3 M. 

Wolf, Armand P.3 
Wisard, Yolande P.l 
Matthey-Sauser, Madeleine G.6 
Buecher, René G.3 

P 
P 
P 
P 

Suisse 
Suisse 
Suisse 
Suisse 

DEPARTEMENT TELEGRAPHE. TRANSMISSIONS DE DONNEES. AFFAIRES GENERALES ET DU PLAN 

CCITT/Sec/Vl/l D.l M. Besseyre, Jean D.l P France 
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N° de 
" I'emploi 
des cadres 

Grade. dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

SECRETARIAT SPECIALISE DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL TELEGRAPHIQUE ET TELEPHONIQUE 
(C.C.I.T.T.) (suite! " ' 

DEPARTEMENT TELEGRAPHE. TRANSMISSIONS DE DONNEES. AFFAIRES GENERALES ET DU PLAN 
(suite) 

Section Télégraphe, Transmissions do données et Affaires générales 

CCITT/Sec/ll/3 P.2 
CCITT/Sec/5/3 G.5 
CCITT/Sec/5/l G.5 
CCITT/Sec/4/2 G.4 

1 Section du Plan 

CCITT/Sec/lIIyiDD P.3 
CCITT/Sec/ll/5DD P.2 
CCITT/Sec/5/5 G.5 

M. 
M. 
Mlle 
M. 

M. 
M. 
Mlle 

Okabe, Toshisada 
Voltolini, Robert 
Pomel, Monique 
Geromel, Maurice 

Lock, John M, 
Kappelin, Sven 
Chenevière, Germaine 

DEPARTEMENT TRANSMISSION ET LABORATOIRE 

P.2 
G.5 
G.5 
G.4 

P.3 
P.2 
G.5 

P 
P 
P 
ST 

DD 
DD 
P 

Japon 
Suisse 
France 
France 

Australie 
Suède 
France 

CCITT/Sec/v/l P,5 M, Lalou, Jean 

Section Transmission. 

CCITT/Sec/ll/4 P.2 M. Kotchegarov, E, 
CCITT/Sec/5/2 G.5 Mlle Schuli, Nora 

Laboratoire 

CCITT/Lab/lIl/l P.3 
|CCITT/Lab/ll/l P.2 
'CCITT/Lab/l/l P.l 
CCITT/Lab/l/2 P.l 
CCITT/Lab/6/l G. 6 
CCITT/Lab/5/l G.5 

M. Castagne, Pierre 
M. Musk, Dennis 
M. Cabezas, Francisco 
M. El-ter, Karl 
Mlle Landvogt, Ursula 
M. Henry, René 

DEPARTEMENT EXPLOITATION -ET COMMUTATION 

CCITT/Sec/v/2 P. 5 
CCITT/Sec/ll/2 P.2 
CCITT/Sec/5/4 G.5 

M. Chapuis, Robert 
M. Betancourt, Maximo 
Mlle Estrabaut, Jacqueline 

P. 5 

P.2 

G.5 

P.3 
P.2 
P.l 
P.l 
G.6 
G.5 

P.5 
P.2 
G.5 

DEPARTEMENT MAINTENANCE. PROTECTION. DEFINITIONS ET SYMBOLES 

CCITT/Sec/lV/l P.4 
CCITT/Sec/ll/l P.2 
CCITT/SecA/l G.4 

M. Dormer, Dudley James 
M. Malek-Asghar, Moussa 
Mlle Vulliez, Marie-Josèphe 

P.4 
P.2 
G.4 

France 

ST 
P 

P 
P • 
P 
P 
DD 
P 

P 
P 
P -

P 
P 
ST 

U.R.S.S, 
Suisse 

France 
Royaume-Uni 
Espagne 
Allemagne 
Allemagne 
Suisse 

France 
Mexique 
France 

Royaume-Uni 
Afghanistan 
France 
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N° de 
Grade dans 

l'emploi 
_= c_— les cadres 
des cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature Ressortissant 
titulaire du contrat de 

SECRETARIAT SPECIALISE DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL TELEGRAPHIQ.UE ET TELEPHONIQUE 
TcTc.I.T.T.) (suite) ~~ 

Emplois hors cadres 

Secrétariat 

Laboratoire 

ST/CCITT/I3 

Mlle Banerji, Manu 
Mlle Bernasconi, Ariette 
Mme Robert, Christiane 
M. Astrov, Igor 
Mme Graham, Georgette 

M. Graham, Gordon 
M. Villanueva, José 
M. Latolf, René 
Mlle Mikoelian, Sonia 
M. Saurel, Maurice 

Mlle Gunnestad, Borghild 

P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.l 

Spécial 
Spécial 
G". 4 
G.4 
G.2 

G.6 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

DD 

Inde 
Suisse 
Suisse 
Etats-Unis 
Royaume-Uni/ 
Suisse 

Royaume-Uni 
Espagne 
Suisse 
R.A.U. 
France 

Norvège 

SECRETARIAT SPECIALISE DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL DES RADIOCOMMUNICATIONS 
TCC.I.R.)" 

CCIR/Vl/I D.l 

CCIR/V/I P.5 

M„ Gadadhar, Nangapuram 
H. Joachim, Miroslav 

CCIR/IV/I P.4 M. Kachel, Anatolii 

CCIR/lv/2 P.4 
CCIR/lv/3 P.4 
CCIR/IVA P.4 
CCIR/III/I P.3 
CCIR/lIl/2 P.3 
CCIR/III/3DD P.3 
CCIR/l/l P.l 
CCIR/6/l G.6 
fiCIR/6/2 G. 6 
CCIR/5/l G.5 
CCI3/5/2 G.5 
CCIR/5/3 G.5 
CCIR/5/4 G.5 
CCIR/4/1 G.4 
CC1R/4/2 G„4 
CCIR/4/3DD G.4 
CCIR/3/1 G.3 

M. Pouliquen, Hervé 
M» Froom, Ronald 
M. Mao, Yu-Yueh 
M. Lindsoy, Robert 
M. Stettler, Christian 
Vacant 
Mlle Tremblay, Denyse 
Mme Mateo, Claude 
Mme Raisin, Simone 
Mme Kingston, Wanda 
Mc Rothen, Fredy 
Mme Clinton-Hope, Mary 
Mme Boccard, Christiane 
Mme Umberg, June 
Mme Sage, Marcelle 
Vacant 
Mme Wagner, Karin 

D.l 
P.5 

P.4 

P.4 
P.4 
P.4 
P.3 
P.3 

P.l 
G.6 
G.5 + IF 
G.5 
G.5 
G.5 
G.4 + IF 
G.4 
G.4 

ST 
P 

P 

P 
P 
P 
P 
P 

P 
DD 
P 
DP 
P 
PP 
P 
P 
PD 

Inde 
Tchécoslo

vaquie 
R.S.S. de 

Biélorussie 
France 
Royaume-Uni 
Chine 
U.S.A. 
Suisse 

Canada 
Suisse 
Suisse 
Apatride 
Suisse 
Royaume-Uni 
France 
Suisse 
France 

G.3 ST Suisse 
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N° de 
l'emploi 
des cadres 

Grade dans 
les cadres 

Nom et prénom 
du titulaire 

Grade du Nature 
titulaire du contrat 

Ressortissant 
de 

SECRETiiRIAT SPECIALISE DU COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(C.C.I.R.) (suite) ' 

Emplois hors cadres 

Mme 
Mme 

Bouladon, Valérie 
Gerardi, Monique 

Mlle Heroys, Hélène 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
M. 
Mlle 
M. 
M. 
M. 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
Mme 
M. 
Mme 
M. 
M. 
M. 
M. 

Berger, Elène 
Prake, Sonia 
Khroustaleva, Inna 
Koulbatskaia, Valentina 
Répond, Madeleine 
Rosoff, Génia 
Sikorski, Vladimir 
Sieveking, Antonia 
Vonwiller, Charles 
Wernur, Auguste 
ïïalters, David 
Rjazantseva, Nathalie 
Kirnenko, Maritsa 
Losseva, Maria 
Gorchkova, Olga 
Maréchal, Jeanine 
Perez, Juan 
Palach-Despa, Madeleine 
Lin, Gilbert 
Dalouès, René 
Glappey, René 
Va.ngolyn, Christian 

P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
P.4 
G.5 
G.5 
G.4 
G.7 
G.2 
G.2 
G.2 

CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

Royaume-Uni 
France 
Royaume-Uni 
Autriche 
Royaume-Uni 
U.R.S.S. 
U.R.S.S. 
Suisse 
France 
Suisse 
Royaume-Uni 
Suisse 
Suisse 
Royaume-Uni 
U.R.S.S. 
U.R.S.S. 
U.R.S.S. 
U.R.S.S. 
France 
Espagne 
France 
Suisse 
France 
Suisse 
France 
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME DE L'ARABIE SAOUDITE 

Propositions soumises à la Conférence 

ML' Fondation d'un Institut pour l'étude des télécommunicabions internationales 

ARS/63(2) 

1. Le^besoin se fait vivement sentir d'un Institut pour l'étude 
des télécommunications internationales. Dans les pays en voie de 
développement, les fonctionnaires supérieurs responsables de l'ad
ministration des services de télécommunication, qui surveillent 
la planification, approuvent les projets et prennent les décisions, 
sont désavantagés par le manque de renseignements et de données 
pouvant leur servir de base à cet effet. Dans ce domaine, ils 
doivent beaucoup compter sur les renseignements que leur donnent 
les constructeurs ou des ingénieurs-conseils, mais cette méthode ne 
donne pas de résultats satisfaisants s les administrateurs ne sont 
pas à même d'apprécier à leur juste valeur les renseignements ainsi 
reçus, étant donné, notamment, que l'expérience longuement acquise 
par les administrations des pays développés leur fait défaut. 

2. L'Administration de l'Arabie Saoudite estime qu'il serait 
possible de^remédier, pour une large part, à cet état de choses si 
l'U.I.T. créait un Institut pour l'étude des télécommunications où 
les fonctionnaires des pays en voie de développement pourraient se 
procureras renseignements qui leur sont nécessaires et suivre des 
cours spéciaux traitant de questions présentant pour eux un intérêt 
particulier. Cet Institut permettrait également aux dirigeants des 
administrations de ces pays de se tenir au courant de l'évolution 
de la technique en suivant de brèves séances de perfectionnement 
organisées à cet effet. 

3. L'Institut^en question, une fois organisé, devrait encore avoir 
pour objet de répondre aux problèmes de caractère spécial qui SP -
posent aux pays en voie de développement. Les Comités consul^^^S^S* 
internationaux, tels qu'ils sont à présent constitués, ne sofom^' 
en mesure de faire face à ce besoin. S'il est certain que lcts Q&&& 
experts de l'Assistance technique rendent des services, cette**"—*^ 
méthode^d'assistance ne porte que lentement ses fruits et son ef
ficacité ne saurait se comparer avec celle d'un centre où les 
dirigeants des services de télécommunication des pays en voie de 
développement obtiendraient directement les informations désirées. 

*) La proposition N° 1 a été publiée dans le Document N° 41 
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Réf. 

ARS/63(2)' 
( sui te) 

Cette solution f e ra i t en outre d ispara î t re le sentiment de contrainte 
qui se f a i t inévitablement jour lorsqu'une administration doit 
recourir aux avis d'un expert, d'un ingénieur-conseil ou d'un cons
t ruc teur . Les experts de l a coopération technique de l ' U . I . T . dans 
les différentes branches des télécommunications pourraient , tout 
comme les dir igeants des services de télécommunication des pays en 
voie de développement, bénéficier des avantages présentés par ce 
centre . 

4. L'établissement de l ' I n s t i t u t au siège de l 'U . I .T . à Genève 
o f f r i r a i t de grands avantages. Le Fonds spécial des Nations Unies 
pourrai t peut-être f a c i l i t e r cet établissement. L'Administration 
de l 'Arabie Saoudite croi t savoir que la plupart des organisations 
internat ionales disposent déjà de semblables i n s t i t u t s . 

ARS/63(3) Etablissement d'un programme d 'assis tance technique 

propre à l 'U . I .T . et augmentation du budget de la coopération technique 

1. Le programme d 'ass is tance et de coopération, techniques de 
l ' U . I . T . s ' e s t révélé s a t i s f a i san t . Cependant, le nombre des 
experts fournis a été t rès infér ieur aux demandes. L'Administration 
de l 'Arabie Saoudite a constaté pour sa par t que le nombre des 
experts en mission dans son pays est t r è s insuffisant pour répondre 
à ses besoins, et e l l e croi t savoir qu ' i l en est de même dans d'autrec 
pays en voie de développement, C'est a ins i qu 'e l le a dû, pour ob
ten i r des experts , recour i r aux programmes de l ' a ss i s tance technique 
à t i t r e onéreux, ce qui a été une lourde charge budgétaire. 

2 . A t i t r e d'exemple, citons l e f a i t que nous avions besoin cet te 
année de quatre experts de l 'U . I .T . pour t r a i t e r les questions 
suivantes ; 

1) i n s t a l l a t i ons téléphoniques in tér ieures? 

2) i n s t a l l a t i ons téléphoniques extérieures °, 

3) l ia i sons à grande distance en câbles et par hyperfréquences; 

4) réorganisation de l'approvisionnement en matér ie l . 

Or, nous n'avons reçu qu'un seul de ces quatre experts , bien 
que la demande présentée eût été réduite au s t r i c t minimum. 

Dans ces circonstances, nous estimons qu ' i l convient d 'envi
sager d'augmenter le budget de la coopération technique. 
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Réf . 3« L'absence d'un programme d 'ass is tance technique propre à 
Rq/-- / , \ l ' U . I . T . semble être l 'un des principaux obstacles qui réduisent 

/ JV?) j es poss ib i l i t é s de cet te organisation. Nous croyons savoir que 
les besoins de l 'U . I .T . sont inclus dans le programme général 
d 'ass is tance technique % i l en résul te que les Nations Unies et 
les pays en voie de développement doivent t en i r compte à l a fois 
des besoins de toutes natures et tenter de s a t i s f a i r e des i n t é r ê t s 
concurrents. I l est avéré que lo développement rapide des services 
de télécommunication est d'une importance capi tale pour tous les 
pays en voie de développement et q u ' i l doit bénéficier d'une grande 
p r i o r i t é . Les administrations nationales des services de télécom
munication seraient mieux à même d'apprécier les programmes s i 
ceux-ci é taient directement é tab l i s et gérés par l ' U . I . T . 

4. Nous suggérons, en conséquence, que le programme d 'ass is tance 
technique so i t é tab l i pour l 'U . I .T . comme cela est f a i t pour 
d 'autres organisations internat ionales et qu ' i l soi t étendu de 
façon à pouvoir répondre aux besoins des pays en voie de dévelop
pement. 
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SEANCïi PL.-HIE-EE 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Propositions g-elatives aux travaux de la Conférence 

INTRODUCTION 

L'Administration de l'U.R.S.S. estime que la structure actuelle et 
l'organisation des travaux de l'U.I.T. sont, dans l'ensemble, efficaces et 
lui permettent de traiter, pour l'essentiel, les problèmes qui lui sont posés. 

L'U.I.T. et ses organismes permanents contribuent largement et 
utilement au progrès technique et à l'extension de la coopération interna
tionale dans le domaine des télécommunications. 

C'est pourquoi les propositions relatives à l'amendement de la 
Convention internationale des télécommunications ne doivent viser qu' à 
perfectionner la structure actuelle et l'organisation des travaux de l'Union 
en se bornant aux modifications vraiment justifiées par le développement de 
la technique des télécommunications dans le monde entier au cours des dernières 
années, par l'extension des télécommunications internationales par fil ou 
par radio et par des événements d'une importance exceptionnelle, tels que 
l'entrée dans l'Union d'un grand nombre de pays nouveaux. 

L'Administration de l'U.R.S.S. a établi des propositions à l'inten
tion de la Conférence de plénipotentiaires de 1965. Ces propositions touchent 
l'organisation et l'administration de l'U.I.T., elles visent à démocratiser 
la gestion de l'Union, à améliorer sa structure et, en conséquence, à faire 
progresser les activités de l'Union dans leur ensemble. 

1. L'Administration de l'U.R.S.S. propose de modifier la dénomination 
de l'Union internationale des télécommunications qui deviendrait 1'"UNION 
MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS". Ainsi serait reconnu le caractère universel 
de l'Union qui groupe actuellement 127 pays et dont l'activité touche les 
intérêts de tous les pays et territoires du monde, surtout depuis l'int 
tion de systèmes automatiques mondiaux de téléphonie et de télégraphi«f ̂ "dâs 
radiocommunications spatiales. \ _, \ ,'e 

Ces mêmes considérations motivent les propositions de l'U.R.S.S. 
visant à compléter les Articles Nos 13 et 26 de la Convention actuelle par 
des dispositions prévoyant la participation des administrations des télécom
munications des pays non Membres de l'Union aux travaux des Comités consultatifs 
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internationaux et chargent le Secrétaire général d'entretenir des relations 
et des 'contacts directs avec les administrations de ces pays au sujet des 
questions les plus importantes relatives aux activités de l'Union. 

2. Il est arrivé à plusieurs reprises que l'Union ait éprouvé, au 
cours de ses travaux, des difficultés causées par l'absence de la coordina
tion nécessaire entre ses différents organismes permanents. 

Pour remédier à cet état de choses, l'Administration de l'U.R.S.S. 
envisage, dans ses propositions, d'étendre les droits et les obligations 
du Comité de coordination et de lui confier différentes tâches actuellement 
attribuées au Conseil d'administration et au Secrétaire général, qui est le 
Président de ce Comité conformément à cette •""?o~inr-ii,-'on. 

Si cette proposition d'extension des droits du Comité de coordina
tion était adoptée, elle permettrait au Conseil d'administration de se 
consacrer à une étude plus approfondie des questions essentielles touchant 
la gestion de l'Union. D'autre part, pour la conduite des affaires de 
l'Union, on recruterait des fonctionnaires supérieurs ayant une grande expé
rience et des connaissances étendues et qui auraient la responsabilité des 
travaux des divers organismes permanents. 

J. L'Administration de l'U.R.S.S. propose de réorganiser le Comité 
international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) qui deviendrait un 
Bureau international d'enregistrement des fréquences, ayant à sa tête un 
directeur assisté de deux vice-directeurs. Cette proposition n'est pas 
nouvelle : nous l'avons déjà présentée à la Conférence de plénipotentiaires 
de 1959* Les années qui viennent de s'écouler ont confirmé son bien-fondé. 
Nous sommes pleinement convaincus qu'un remaniement de l'I.F.R.B. permettrait 
de mieux organiser les travaux de cet organisme permanent et de faire des 
économies sur son fonctionnement. 

4. L'U.R.S.S. présente une importante proposition visant à établir le 
principe d'une répartition géographique équitable parmi les dirigeants de 
l'Union et à accroître les compétences du Comité de coordination. Cette 
proposition prévoit que les directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux ainsi que le directeur ou Bureau international d'enregistrement 
des fréquence, seront élus par la Conférence de plénipotentiaires. 
Il faudrait procéder à ces élections en tenr.nb compte de la-repré
sentation des différentes régions fixées pour l'élection des membres du Con
seil d'administration. En d'autres termes, chacune de ces régions serait 
représentée, au sein de la direction de l'Union, par au moins un fonction
naire supérieur élu. 

L'Administration de l'U.R.S.S. propose d'appliquer de même le 
principe de la représentation des régions dans le cas des emplois vacants 
des grades les plus élevés de la catégorie professionnelle. 

L'Administration de l'U.R.S.S. estime que l'adoption des mesures 
proposées contribuera à améliorer les activités de l'Union mondiale des 
télécommunications, à accroître son autorité et à étendre la coopération 
internationale dans le domaine des télécommunications. 
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URS/64(1) 

Modifier comme suit le nom de l'Union et le titre de la Convention 

UNION MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONVENTION MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Motifs : 

Actuellement, l'Union compte parmi ses Membres presque 
tous les pays du monde. Le terme "mondiale" donne une idée plus 
complète des activités déployées par l'Union dans le domaine de 
l'organisation des télécommunications internationales, de la cons
titution de réseaux mondiaux automatiques, de l'établissement de 
liaisons spatiales ainsi que dans le domaine de l'assistance 
technique. 

URS/64(2) Préambule 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit sou
verain de réglementer ses télécommunications, les pléni
potentiaires des gouvernements contractants, ayant en vue 
de favoriser la coopération économique, sociale et cultu
relle entre les peuples par le bon fonctionnement des 
télécommunications, ont, d'un commun accord, arrêté la 
présente Convention. 

Motifs : 

La modification proposée met en évidence la portée des 
activités de l'Union mondiale des télécommunications. 

2 Les pays et groupes de territoires qui deviennent parties 
à la présente Convention constituent 1'Union mondiale 
des télécommunications. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition tendant à modifier le nom 
de l'Organisation. 
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URS/64(3) 

Article 1 - N°S 4 et 5 

Modifier comme suit les textes actuels : 

4 

5 

2. Est Membre de l'Union mondiale des télécommunications : 

a) tout pays ou groupe de territoires, ayant sa propre 
administration de télécommunications, après signature 
et ratification de lr. Convention ou adhésion à cet Acte 
confornement aux dispositions de l'Article N° l8j 

b) tout territoire ou groupe de territoires placé sous la 
tutelle des Nations Unies et au nom duquel les Nations 
Unies ont adhéré à la Convention en vertu des dispo
sitions de l'Article N° 20. 

Motifs : 

L'Administration de l'U.R.S.S. est d'avis que, pour favo
riser le développement de la coopération mondiale dans le domaine 
des télécommunications, il est indispensable que tous les pays et 
groupes de territoires possédant leur propre administrations des 
télécommunications aient le droit d'adhérer à la Convention. 

URS/64(4) Article 4 - N° 25 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant : 

25 bis e bis. coordonne avec les Nations Unies ses activités 
dans le domaine de la maîtrise et de l'utilisation 
pacifique de l'espace extra-atmosphérique et favorise 
la coopération de tous les pays du monde à la mise en 
place et à l'exploitation de systèmes internationaux de 
télécommunications spatiales utilisant des satellites 
artificiels de la Terre. 

Motifs 

Conséquence de la Résolution N° 1721 et des Résolutions 
ultérieures de l'Assemblée générale des Nations Unies chargeant 
l'Union de tâches importantes dans le domaine des télécommunications 
spatiales. 
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URS/64(5) 

Article 5 - N° 31 

Modifier le texte comme suit : 

31 b) le Bureau international d'enregistrement des fréquences; 

Motifs : 

Conséquence de la proposition de réorganisation de 
l'I.F.R.B. 

URS/64(6) Article 6 - N° 40 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

40 g) élit le secrétaire général et le vice-secrétaire 
général, les directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et le directeur du Bureau inter
national d'enregistrement des fréquences et 
fixe la date à laquelle ils prennent leurs fonctions. 

Motifs : 

Pour renforcer l'autorité des directeurs des Comités con
sultatifs internationaux et de l'I.F.R.B. et pour assurer une repré
sentation égale de toutes les régions du monde dans la gestion des 
activités de l'Union, il convient que ces hauts fonctionnaires soient 
élus simultanément par la Conférence d.e plénipotentiaires. 

URS/64(7) Article 9 - N°'S 96, 98, 100, 105-lQo 

II convient de transférer ces dispositions, moyennant 
certaines modifications de forme, à l'Article N° 9 bis 
(voir cj-après). 

Motifs : 

Selon la proposition de l'U.R.S.S. tendant à étendre les 
fonctions du Comité de coordination, il convient d'habiliter ce 
dernier à trancher certaines questions qui étaient jusqu'ici de la 
compétence du Conseil d'administration. 
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OS 

Réf. Article 9 - N 111 et 113 

URS/64(8) Modifier comme suit le texte de ces deux alinéas : 

111 k) coordonne los activités des organismes permanents de 
l'Union, prend les dispositions opportunes pour donner 
suite aux demandes et recommandations soumises par ces 
organismes et examine leurs rapports annuels ainsi que 
ceux du Comité de coordination; 

113 m) procède à la désignation d'intérimaires aux emplois 
devenus vacants de directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Bureau international d'enregistrement 
des fréquences conformément au principe de répartition 
géographique équitable prévu à l'Article N° 11 de la 
Convention. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 6 concernant le numéro 40 
de la Convention, selon laquelle le directeur de l'I.F.R.B. doit 
être élu par la Conférence do plénipotentiaires. Clarification. 

URS/64(9) Article 9 

Après cet article, ajouter le ncuvol article suivant : 

Article 9 bis - Comité de coordination 

1 1) Le Comité de coordination se compose du secrétaire 
général, du vice-secrétaire général, des directeurs des 
Comités consultatifs internationaux et du directeur du 
Bureau international d'enregistrement des fréquences. 

2) Le Comité de coordination est présidé par le 
secrétaire général. 

3) Le Comité de coordination est responsable devant le 
Conseil d'administration de l'exécution du mandat dont il 
a été chargé. 

4) Le Comité de coordination e son propre règlement 
intérieur, approuvé par le Conseil d'administration. 
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Réf. 

URS/64(9) 
(suite) 

Le Comité de coordination doit assurer la coordination 
efficace et harmonieuse des activités des organismes per
manents de l'Union dans les domaines de l'administration, 
de l'assistance technique, des relations extérieures, de 
l'information publique et, d'une manière générale, dans 
l'exécution de toutes les tâches explicitement confiées 
à ces organismes par le Conseil d'administration. 

3 

A cet effet, le Comité de coordination : 

1) est chargé, dans l'intervalle qui sépare les Confé
rences de plénipotentiaires, d'assurer la coordination 
avec toutes les organisations Internationales visées aux 
Articles Nos 28 et 29 de la présente Convention; 

2) désigne un ou plusieurs représentants pour partici
per eux conférences des organisations internationales 
visées aux Article Nos 28 et 29 de la présente Convention 
et, lorsque cela est nécessaire, aux conférences de 
coordination réunies en accord avec ces organisations. 

Le Comité de coordination examine les demandes d'assis
tance technique présentées par les Membres de l'Union, 
formule des conclusions au sujet des candidatures d'experts 
à envoyer en mission dans les pays nouveaux ou en voie 
de développement, au titre du Programme élargi d'assis
tance technique et des programmes du Fonds spécial des 
Nations Unies, et présente, en cas de besoin, des recom
mandations au Conseil d'administration à ce sujet, 

1) Le Comité de coordination élabore et soumet à 
l'approbation du Conseil d'administration, à la demande 
de ce dernier, les règlements qui touchent aux activi
tés administratives et financières de l'Union, ainsi que 
les règlements administratifs destinés à tenir compte de 
la pratique courante de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées qui appliquent le 
régime commun des traitements, indemnités et pensions. 

2) Il soumet à l'examen du Conseil d'administration des 
propositions concernant : 

a) les échelles de base des traitements du personnel de 
la catégorie des services généraux, afin de les 
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URS/64(9) 
(suite) 

adapter aux salaires appliqués par l'Organisation des 
Notions Unies et les institutions spécialisées au 
siège de l'Union; 

b) les indemnités de poste du personnel de la catégorie 
professionnelle et des catégories supérieures, y 
compris celles des postes auxquels il est pourvu par 
voie d'élection, conformément aux décisions des Nations 
Unies valables pour le siège de l'Union; 

c) les indemnités dont bénéficie tout le personnel de 
l'Union, en harmonie avec toutes les modifications 
adoptées dans le régime commun des Nations Unies; 

d) les contributions de l'Union et du personnel à la w 

Caisse commune des pensions du pe -onnel des Nations 
Unies, conformément aux: décisions du Comité mixte 
de cette Caisse. 

Les membres du Comité de coordination s'efforcent de 
prendre leurs décisions oans recourir au vote. En cas 
de désaccord, le Comité se prononce par un vote à la 
majorité. Si l'opinion du président diffère de celle de 
la majorité, la question est soumise à une session du 
Conseil d'administration. Si, pour des raisons d'urgence, 
la question ne peut rester en suspens, jusqu'à la prochaine 
session du Conseil d'administration., le président du Comité 
a le droit de prendre une décision; en ce cas, la question 
doit obligatoirement être inscrite à l'ordre du jour de la 
prochaine session du Conseil d'administration. 

Motifs : W 

Vu l'élargissement constant des activités de l'U.I.T., 
le Conseil d'administration n'est plus en mesure de résoudre, au 
cours de ses sessions annuelles, tous 2es problèmes touchant à la 
gestion de l'Union; pour cette raison, il est souhaitable de trans
férer l'examen d'une série d'affaires courantes à un groupe de 
dirigeants hautement qualifiés de l'Union, élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la représentation de toutes les 
régions du monde. La création du Comité de coordination assurerait 
une meilleure coordination des travaux dus oi'ganismos permanents 
de l'U.I.T. et permet i.-"-! , au C ~ncei.l .l'avVini stration de concentrer 
son attention sur los queetions les plus importantes touchant aux 
activités de l'Union. 

URS/64(10) Article 11 - N° 149 

Remplacer le texte actuel par le suivant 
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URS/64(l0) 
(suite) 

149 Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, les 
directeurs des Comités consultatifs internationaux et le 
directeur du Bureau international d'enregistrement des 
fréquences sont élus par la Conférence de plénipotentiaires 
sur la base d'une représentation de toutes les régions 
définies pour l'élection des membres du Conseil d'adminis-
tration. 

Motifs s 

Chaque région devrait être représentée par au moins un 
haut fonctionnaire élu. 

URS/64(ll) Article 11 - N° 149 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant s 

149 bis les fonctionnaires des grades supérieurs (P5 et au-dessus) 
doivent également être nommés compte tenu d'une représen
tation égale de toutes les régions. 

Motifs s 

Assurer une représentation équitable de toutes les régions 
du monde et les faire participer à la gestion des activités de 
l'Union. 

URS/64(12) A r t i c l e 12 - Nos 157 à 175 

Supprimer l e s numéros 157 à 175. 

URS/64(13) A r t i c l e 12 - Nouveau N° 157 

Texte du nouveau N° 157 

157 Le fonctionnement du Bureau i n t e r n a t i o n a l d ' en reg i s t r emen t 
des fréquences e s t assuré pa r s 

a) un d i r e c t e u r é lu par l a Conférence de p l é n i p o t e n 
t i a i r e s ; 
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URS/64(13) 
(suite) 

b) deux vice-directeurs; 

c) un secrétariat spécialisé. 

Les méthodes de travail du Bureau international d'enre
gistrement des fréquences sont définies dans le Règlement 
des radiocommunications. 

Motifs : 

l'I.F.R.B. 
Il paraît souhaitable de simplifier la structure de 

URS/64(14) Article 13 - N° 182 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant 

182 bis a bis) toute autre administration de télécommunication 
qui, en vertu des dispositions de l'Article N° 26, inferme 
le Secrétaire général de son désir de prendre part aux 
travaux du Comité. 

Motifs : 

Nécessité d'élargir la coopération internationale dans 
le domaine dos télécommunications. 

URS/64(15) Article 13 - N° 186 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

186 c) un directeur élu par la Conférence de plénipoten-
tiaires. 

Motifs 

Voir proposition N° 6 relative au numéro 40. 



Document N° 64-F (Rev.) 
Page 11 

Réf. 

URS/64(l6) 

Article 26 - N° 251 

Après ce numéro, ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

3 Le Secrétariat général et les autres organismes perma
nents de l'Union doivent entretenir des relations et des 
contacts directs avec les administrations des télécommu
nications des pays non Membres de l'Union à propos des 
qucctions nécessitant des accords internationaux, notam
ment pour assurer l'exploitation normale des services inter
nationaux de télécommunications, la répartition et l'en
registrement des fréquences, l'élimination des brouillages 
rad.ioélectriques, la priorité des télécommunications rela
tives à la sécurité de la vie humaine ainsi que de toutes 
les questions présentant un intérêt général. 

Motifs : 

Proposition visant à assurer le développement de la coo
pération internationale dans les domaines les plus importants des 
télécommunications et à améliorer l'exploitation des télécommuni
cations internationales. 

URS/64(17) Article 38 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

Priorité des télécommunications relatives à la sécurité 

270 

Motifs 

de la vie humaine 

Les services internationaux de télécommunication doivent 
accorder la priorité absolue aux télécommunications rela
tives à la sécurité de la vie humaine en mer, sur terre, 
dans les airs et dans l'espace extra-atmosphérique, ainsi 
qu'aux télécommunications épidémiolegiques d'urgence 
exceptionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 

Actuellement, on réalise déjà et dans un proche avenir 
on développera encore les vols spatiaux de véhicules habités par 
des hommes; il convient donc d'étendre à l'espace extra-atmosphérique 
la priorité des télécommunications relatives à la sécurité de la vie 
humaine. 
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URS/64(l8) Compléter lo ' texte comme suit 

Motifs 

lo gouvernement d'un pays non Membre de l'Union (à une 
Conférence de plénipotentiaires) ou l'administration d'un 
pays non Membres de l'Union (à des conférences adminis
tratives ou spéciales). 

os 
Conséquence des propositions N 20 et 22 de l'U.R.S.S. 

relatives aux numéros 504 et 518 bis de la Convention. 

URS/64(19) Annexe 5 - Titre 

.Lire 

Règlement général annexé à la Convention mondiale des 
télécommunications 

URS/64(20) Annexe 5 - N° 504 

Ajouter : 

Sont invités à titre d'observateurs les pays non Membres 
de l'Union qui ont exprimé au Secrétaire général leur 
désir d'envoyer une délégation à une conférence. 

Motifs 

Dans l'intérêt de l'élargissement de la coopération inter
nationale dans le domaine des télécommunications, il convient 
d'inviter également les pays non Membres aux conférences de l'Union. 
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Annexe 5 - N° 507 

Compléter comme suit : 

Motifs 

d) les observateurs des pays non Membres visés au numéro 
504 

Conséquence de la proposition N° 20 relative au numéro 504. 

URS/64(22) Annexe 5 - N° 518 

Ajouter le nouvel alinéa suivant : 

518 bis c bis. les observateurs des administrations de télécom
munication des pays non Membres de l'Union. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 20 relative au numéro 504. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES p . „ MO n 
Comgendum N° 1 au 

- ,___ I 1 V , Document N° 64-F 
MONTREUX 1965 l e r s e p tembre 1965 

SEANCE PLENIERE 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Réf, Au Document N° 64, prière d'apporter les modifications 
suivantes : 

Page 2, paragraphe 2,_ 2ème_ alinéa, lire : 

Pour remédier à cet état de choses, l'Administration 
de l'U.R.S.S. envisage, dans ses propositions, d'étendre les droits 
et les obligations du Comité de coordination et de lui confier 
différentes tâches actuellement attribuées au Conseil d'administra
tion et au Secrétaire général, qui est le Président de ce Comité 
conformément à cette proposition. 

Pages 9 et 10, Proposition N° (13\, lir® : 

URS/64(15) Article 12 - Nouveau N° 157 

Texte du nouveau N° 157 : 

157 Le fonctionnement du Bureau international d'enregistrement 
des fréquences est assuré par : 

a) un directeur élu par la Conférence de plénipoten
tiaires; 

b) deux vice-directeurs; 

c) un secrétariat spécialisé. 

Les méthodes de travail du Bureau international d'enre
gistrement des fréquences sont définies dans le Règlement 
des radiocommunications. 

Motifs 

Il paraît souhaitable de simplifier la structure de 
l'I.F.R.B. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES Document N° 64-F 
23 j u i l l e t 1965 

MONTREUX 1 9 6 5 Or ig ina l : russe 

SEANCE PLENIERE 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Propositions relatives aux travaux de la Conférence 

INTRODUCTION 

L'Administration de l'U.R.S.S. estime que la structure actuelle et 
l'organisation des travaux de l'U.I.T. sont, dans l'ensemble, efficaces et 
lui permettent de traiter, pour l'essentiel, les problèmes qui lui sont posés. 

L'U.I.T. et ses organismes permanents contribuent largement et 
utilement au progrès technique et à l'extension de la coopération interna
tionale dans le domaine des télécommunications. 

C'est pourquoi les propositions relatives à l'amendement de la 
Convention internationale des télécommunications ne doivent viser qu' à 
perfectionner la structure actuelle et l'organisation des travaux de l'Union 
en se bornant aux modifications vraiment justifiées par le développement de 
la technique des télécommunications dans le monde entier au cours des dernières 
années, par l'extension des télécommunications internationales par fil ou 
par radio et par des événements d'une importance exceptionnelle, tels que 
l'entrée dans l'Union d'un grand nombre de pays nouveaux. 

L'Administration de l'U.R.S.S. a établi des propositions à l'inten
tion de la Conférence de plénipotentiaires de 1965. Ces propositions touchent 
l'organisation et l'administration de l'U.I.T., elles visent à démocratiser 
la gestion de l'Union, à améliorer sa structure et, en conséquence, à faire 
progresser les activités de l'Union dans leur ensemble. 

1. L'Administration de l'U.R.S.S. propose de modifier la dénomination 
de l'Union internationale des télécommunications qui deviendrait 1'"UNION 
MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS". Ainsi serait reconnu le caractère universel 
de l'Union qui groupe actuellement 127 pays et dont l'activité touche les 
intérêts de tous les pays et territoires du monde, surtout depuis l'introduc
tion de systèmes automatiques mondiaux de téléphonie et de télégraphie et des 
radiocommunications spatiales. 

Ces mêmes considérations motivent les propositions de l'U.R.S.S. 
visant à compléter les Articles Nos lj5 et 26 de la Convention actuelle par 
des dispositions prévoyant la participation des administrations des télécom
munications des pays non Membres de l'Union aux travaux des Comités consultatifs 
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internationaux et chargent le Secrétaire général d'entretenir des relations 
et des contacts directs avec les administrations de ces pays au sujet des 
questions les plus importantes relatives aux activités de l'Union. 

2. Il est arrivé à plusieurs reprises que l'Union ait éprouvé, au 
cours de ses travaux, des difficultés causées par l'absence de la coordina
tion nécessaire entre ses différents organismes permanents. 

Pour remédier à cet état de choses, l'Administration de l'U.R.S.S. 
envisage, dans ses propositions, d'étendre les droits et les obligations du 
Comité de coordination et de lui confier différentes taches actuellement 
attribuées au Conseil d'administration et au Secrétaire général; cette 
proposition est du reste conforme à une suggestion du président de ce Comité. 

Si cette proposition d'extension des droits du Comité de coordina
tion était adoptée, elle permettrait au Conseil d'administration de se 
consacrer à une étude plus approfondie des questions essentielles touchant 
la gestion de l'Union. D'autre part, pour la conduite des affaires de 
l'Union, on recruterait des fonctionnaires supérieurs ayant une grande expé
rience et des connaissances étendues et qui auraient la responsabilité des 
travaux des divers organismes permanents. 

3>. L'Administration de l'U.R.S.S. propose de réorganiser le Comité 
international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) qui deviendrait un 
Bureau international d'enregistrement des fréquences, ayant à sa tête un 
directeur assisté de deux vice-directeurs. Cette proposition n'est pas 
nouvelle : nous l'avons déjà présentée à la Conférence de plénipotentiaires 
de 1959* Les années qui viennent de s'écouler ont confirmé son bien-fondé. 
Nous sommes pleinement convaincus qu'un remaniement de l'I.F.R.B. permettrait 
de mieux organiser les travaux de cet organisme permanent et de faire des 
économies sur son fonctionnement. 

4. L'U.R.S.S. présente une importante proposition visant à établir le 
principe d'une répartition géographique équitable parmi les dirigeants de 
l'Union et à accroître les compétences du Comité de coordination. Cette 
proposition prévoit que les directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux ainsi que le directeur du Bureau international d'enregistrement 
dos fréquences seront élus par la Conférence cit. plénipotentiaires. 
Il faudrait procéder à ces élections .en tenant compte de la repré
sentation des différentes régions fixées pour l'élection des membres du Con
seil d'administration. En d'autres termes, chacune de ces régions serait 
représentée, au se±n de la direction de l'Union, par au moins un fonction
naire supérieur élu. 

L'Administration de l'U.R.S.S. propose d'appliquer de même le 
principe de la représentation des régions dans le cas des emplois vacants 
des grades les plus élevés de la catégorie professionnelle. 

L'Administration de l'U.R.S.S. estime que l'adoption des mesures 
proposées contribuera à améliorer les activités de l'Union mondiale des 
télécommunications, à accroître son autorité et à étendre la coopération 
internationale dans le domaine des télécommunications. 
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URS/64(1) 

Modifier comme suit le nom de l'Union et le titre de la Convention 

" • UNION MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONVENTION MONDIALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Motifs : 

Actuellement, l'Union compte parmi ses Membres presque 
tous les pays du monde. Le terme "mondiale" donne une idée plus 
complète des activités déployées par l'Union dans le domaine de 
l'organisation des télécommunications internationales, de la cons
titution de réseaux mondiaux automatiques, de l'établissement de 
liaisons spatiales ainsi que dans le domaine de l'assistance 
technique. 

URS/64(2) Préambule 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit sou
verain de réglementer ses télécommunications, les pléni
potentiaires des gouvernements contractants, ayant en vue 
de favoriser la coopération économique, sociale et cultu
relle entre les peuples par le bon fonctionnement des 
télécommunications, ont, d'un commun accord, arrêté la 
présente'Convention. 

Motifs : 

La modification proposée met en évidence la portée des 
activités de l'Union mondiale des télécommunications. 

2 Les pays et groupes de territoires qui deviennent parties 
à la présente Convention constituent l'Union mondiale 
des télécommunications. 

Motifs : 

• Conséquence de la proposition tendant à modifier le nom 
de l'Organisation. 
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Réf. 

URS/64(3) 

os Article 1 - N 4 et 5 

Modifier comme suit les textes actuels : 

2. Est Membre de l'Union mondiale des télécommunications ; 

a) tout pays ou groupe de territoires, ayant sa propre 
administration de télécommunications, après signature 
et ratification de la Convention ou adhésion à eet Acte 
conformément aux dispositions de l'Article N° 18; 

b) tout territoire ou groupe de territoires placé sous la 
tutelle des Nations Unies et au nom duquel les Nations 
Unies ont adhéré à la Convention en vertu des dispo
sitions de l'Article N° 20. 

Motifs 

URS/64(4) 

L'Administration de l'U.R.S.S. est d'avis que, pour favo
riser le développement de la coopération mondiale dans le domaine 
des télécommunications, il est indispensable que tous les pays et 
groupes de territoires possédant leur propre administrations des 
télécommunications aient le droit d'adhérer à la Convention. 

Article 4 - N" 25 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant : 

25 bis e bis. coordonne avec les Nations Unies ses activités 
dans le domaine de la maîtrise et de l'utilisation 
pacifique de l'espace extra-atmosphérique et favorise 
la coopération de tous les pays du monde à la misé en 
place et à l'exploitation de systèmes internationaux de 
télécommunications spatiales utilisant des satellites 
artificiels de la Terre. 

Motifs : 

Conséquence de la Résolution N° 1721 et des Résolutions 
ultérieures de l'Assemblée générale des Nations Unies chargeant 
l'Union de tâches importantes dans le domaine des télécommunications 
spatiales. 



Document N° 64-F 
Page 5 

Réf. 

URS/64(5) 

Article 5 - N° 31 

Modifier le texte comme suit : 

31 b) le Bureau international d'enregistrement des fréquences: 

Motifs : 

Conséquence de la proposition de réorganisation de 
l'I.F.R.B. 

URS/64(6) Article 6 - N° 40 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

40 g) élit le secrétaire général et le vice-secrétaire 
général, les directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et le directeur du Bureau inter
national d'enregistrement des fréquences et 
fixe la date à laquelle ils prennent leurs fonctions. 

Motifs 

Pour renforcer l'autorité des directeurs des Comités con
sultatifs internationaux et de l'I.F.R.B. et pour assurer une repré
sentation égale de toutes les régions du monde dans la gestion des 
activités de l'Union, il convient que ces hauts fonctionnaires soient 
élus simultanément par la Conférence de plénipotentiaires. 

URS/64(7) Article 9 - N°S 96, 98, 100, 105-lQo 

Il convient de transférer ces dispositions, moyennant 
certaines modifications de forme, à l'Article N° 9 bis 
(voir ci-après). 

Motifs : 

Selon la proposition de l'U.R.S.S. tendant à étendre les 
fonctions du Comité de coordination, il convient d'habiliter ce 
dernier'à trancher certaines questions qui étaient jusqu'ici de la 
compétence du Conseil d'administration. 
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Réf. Article 9 - N°S 111 et 113 

URS/64(8) Modifier comme suit le texte de ces deux alinéas : 

111 k) coordonne les activités des organismes permanents de 
l'Union, prend les dispositions opportunes pour donner 
suite aux demandes et recommandations soumises par ces 
organismes et examine leurs rapports annuels ainsi que 
ceux du Comité de coordination; 

113 m) procède à la désignation d'intérimaires aux emplois 
devenus vacants de directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Bureau international d'enregistrement 
des fréquences conformément au principe de répartition 
géographique équitable prévu à l'Article N° 11 de la 
Convention. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 6 concernant le numéro 4o 
de la Convention, selon laquelle le directeur de l'I.F.R.B. doit 
être élu par la Conférence de plénipotentiaires. Clarification. 

URS/64(9) Article 9 

Après cet article, ajouter le nouvel article suivant : 

Article 9 bis - Comité de coordination 

1 1) Le Comité de coordination se compose du secrétaire 
général, du vice-secrétaire général, des directeurs des 
Comités consultatifs internationaux et du directeur du 
Bureau international d'enregistrement des fréquences. 

2) Le Comité de coordination est présidé par le 
secrétaire général. 

3) Le Comité de coordination est responsable devant le 
Conseil d'administration de l'exécution du mandat dont il 
a été chargé. 

4) Le Comité de coordination a son propre règlement 
intérieur, approuvé par le Conseil d'administration. 
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Réf. 

URS/64(9) 
(suite) 

Le Comité de coordination doit assurer la coordination 
efficace et harmonieuse des activités des organismes per
manents de l'Union dans les domaines de l'administration, 
de l'assistance technique, des relations extérieures, de 
l'information publique et, d'une manière générale, dans 
l'exécution de toutes les tâches explicitement confiées 
à ces organismes par le Conseil d'administration. 

3 

A cet effet, le Comité de coordination : 

1) est chargé, dans l'intervalle qui sépare les Confé
rences de plénipotentiaires, d'assurer la coordination 
avec toutes les organisations internationales visées aux 
Articles Nos 28 et 29 de la présente Convention; 

2) désigne un ou plusieurs représentants pour partici
per aux conférences des organisations internationales 
visées aux.Article Nos 28 et 29 de la présente Convention 
et, lorsque cela est nécessaire, aux conférences de 
coordination réunies en accord avec ces organisations. 

Le Comité de coordination examine les demandes d'assis
tance technique présentées par les Membres de l'Union, 
formule des conclusions au sujet des candidatures d'experts 
à envoyer en mission dans les pays nouveaux ou en voie 
de développement, au titre du Programme élargi d'assis
tance technique et des programmes du Fonds spécial des 
Nations Unies, et présente, en cas de besoin, des recom
mandations au Conseil d'administration à ce sujet; 

1) Le Comité de coordination élabore et soumet à 
l'approbation du Conseil d'administration, à la demande 
de ce dernier, les règlements qui touchent aux activi
tés administratives et financières de l'Union, ainsi que 
les règlements administratifs destinés à tenir compte de 
la pratique courante de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées qui appliquent le 
régime commun des traitements, indemnités et pensions. 

2) Il soumet à l'ecamen du Conseil d'administration des 
propositions concernant, : 

a) les échelles de base ; des .traitements du personnel de 
la catégorie des services généraux, afin de les 
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adapter aux salaires appliqués par l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées au 
siège de l'Union; 

b) les indemnités de poste du personnel de la catégorie 
professionnelle et des catégories supérieures, y 
compris celles des postes auxquels il est pourvu par 
voie d'élection, conformément aux décisions des Nations 
Unies valables pour le siège de l'Union; 

c) les indemnités dont bénéficie tout le personnel de 
l'Union, en harmonie avec toutes les modifications 
adoptées dans le régime commun des Nations Unies; 

d) les contributions de l'Union et du personnel à la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, conformément aux décisions du Comité mixte 
de cette Caisse. 

Les membres du Comité de coordination s'efforcent de 
prendre leurs décisions sans recourir au vote. En cas 
de désaccord, le Comité se prononce par un vote à la 
majorité. Si l'opinion du président diffère de celle de 
la majorité, la question est soumise à une session du 
Conseil d'administration. Si, pour des raisons d'urgence 
la question ne peut rester en suspens, jusqu'à la prochaine 
session du Conseil d'administration, le président du Comité 
a le droit de prendre une décision; en ce cas, la question 
doit obligatoirement être inscrite à l'ordre du jour de la 
prochaine session du Conseil d'administration. 

Motifs : 

Vu l'élargissement constant des activités de l'U.I.T. 
le Conseil d'administration n'est plus en mesure de résoudre, au 
cours de ses sessions annuelles, tous les problèmes touchant à la 
gestion de l'Union; pour cette raison, il est souhaitable de trans
férer l'examen d'une série d'affaires courantes à un groupe de 
dirigeants hautement qualifiés de l'Union, élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la représentation de toutes les 
régions du monde. La création du Comité de coordination assurerait 
une meilleure coordination des travaux des organismes permanents 
de l'U.I.T! et permettrait au Conseil d'administration de concentrer 
son attention sur les questions les plus importantes touchant aux 
activités de l'Union. 

URS/64(10) Article 11 - N° 149 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 
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149 Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, les. 
directeurs des Comités consultatifs internationaux et le 
directeur du Bureau international d'enregistrement des 
fréquences sont élus par la Conférence de plénipotentiaires 
sur la base d'une représentation de toutes les régions 
définies pour l'élection des membres du Conseil d'adminis-
tration. 

Motifs : 

Chaque région devrait être représentée par au moins un 
haut fonctionnaire élu. 

URS/64(11) Article 11 - N° 149 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant : 

149 bis les fonctionnaires des grades supérieurs (P5 et au-dessus) 
doivent également être nommés compte tenu d'une représen
tation égale de toutes les régions. 

Motifs : 

Assurer une représentation équitable de toutes les régions 
du monde et les faire participer à la gestion des activités de l'Union. 
La proposition tend à ce que chaque région soit représentée par un 
des hauts fonctionnaires élus. 

URS/64(12) A r t i c l e 12 - N o s 157~ 175 

Supprimer l e s numéros 157 à 175» 

URS/64(13) Article 12 - N° 156 

Après ce numéro, ajouter le texte suivant : 

2 Le fonctionnement du Bureau international d'enregistrement 
des fréquences est assuré par : 

a) un directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires^ 
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3 

b) deux vice-directeurs; 

c) un secrétariat spécialisé. 

Les méthodes de travail du Bureau international d'enre
gistrement des fréquences sont définies dans le Règlement 
des radiocommunications. 

Motifs : 

l'I.F.R.B. 
Il paraît souhaitable de simplifier la structure de 

URS/64(l4) Article 13 - N° 182 

Après ce numéro, ajouter le nouvel alinéa suivant : 

182 bis a bis) toute autre administration de télécommunication 
qui, en vertu des dispositions de l'Article N° 26, informo 
le Secrétaire général de son désir de prendre part aux 
travaux du Comité. 

Motifs : 

Nécessité d'élargir la coopération internationale dans 
le domaine dos télécommunications. 

URS/64(15) Article 13 - N° 186 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

186 c) un directeur élu par la Conférence de plénipoten-
tiaires. 

Motifs : 

Voir proposition N° 6 relative au numéro 40. 
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Article 26 - N° 251 

Après ce numéro, ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

3 Le Secrétariat général et les autres organismes perma
nents de l'Union doivent entretenir des relations et des 
contacts directs avec les administrations des télécommu
nications des pays non Membres de l'Union à propos des 
questions nécessitant des accords internationaux, notam
ment pour assurer l'exploitation normale des services inter
nationaux de télécommunications, la répartition et l'en
registrement des fréquences, l'élimination des brouillages 
radioélectriques, la priorité des télécommunications rela
tives à la sécurité de la vie humaine ainsi que de toutes 
les questions présentant un intérêt général. 

Motifs : 

Proposition visant à assurer le développement de la coo
pération internationale dans les domaines les plus importants des 
télécommunications et à améliorer l'exploitation des télécommuni
cations internationales. 

URS/64(17) A r t i c l e 38 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

Priorité des télécommunications relatives à la sécurité 

270 

Motifs 

de la vie humaine 

Les services internationaux de télécommunication doivent 
accorder la priorité absolue aux télécommunications rela
tives à la sécurité de la vie humaine en mer, sur terre, 
dans les airs et dans l'espace extra-atmosphérique, ainsi 
qu'aux télécommunications épidémiologiques d'urgence 
exceptionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 

Actuellement, on réalise déjà et dans un proche avenir 
on développera encore les vols spatiaux de véhicules habités par 
des hommes; il convient donc d'étendre à l'espace extra-atmosphérique 
la priorité des télécommunications relatives à la sécurité de la vie 
humaine. 
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URS/64(l8) : Compléter lo < texte comme suit : 

- le gouvernement d'un pays non Membre de l'Union (à une 
Conférence de plénipotentiaires) ou l'administration d'un 
pays non Membres de l'Union (à des conférences adminis
tratives ou spéciales). 

Motifs : 

, os 
Conséquence des propositions N 20 et 22 de 1 U.R.S.S. relatives aux numéros 504 et 518 bis de la Convention. 

URS/64(19) Annexe 5 - Titre 

Lire : 

Règlement général annexé à la Convention mondiale des 
télécommunications 

URS/64(20) Annexe 5 - N° 504 

Ajouter : 

Sont invités à titre d'observateurs les pays non Membres 
de l'Union qui ont exprimé au Secrétaire général leur 
désir d'envoyer une délégation à une conférence. 

Motifs 

Dans l'intérêt de l'élargissement de la coopération inter
nationale dans le domaine des télécommunications, il convient 
d'inviter également les pays non Membres aux conférences de l'Union, 
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Annexe 5 - N° 507 

Compléter comme suit : 

Motifs : 

d) les observateurs des pays non Membres visés au numéro 
504 

Conséquence de la proposition N° 20 relative au numéro 504, 

Annexe 5 - N° 518 

Ajouter le nouvel alinéa suivant : 

518 bis c bis. les observateurs des administrations de télécom
munication des pays non Membres de l'Union. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition N° 20 relative au numéro 504. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S c0rrigendum au 
Document W°. 65 

MONTREUX 1965 11 août 1965 

^ 

CÂ TJROÏÏN (RZPÏÏBLIJIL F^IUbiuS DU) 

A la ,age 5> l'alinéa précédant le point 4> première li^ne, 
remplacer le mot "possible" nar "impossible". 

Corrigendum to 
Document 1I0. 65 
11 August 1965 

CAMEROON (FEDERAL REPÏÏBLIC OF) 

Page 3, paragraph preceding point 4» first Une, replace the 
word "possible" by "impossible". 

Corigendum al 
Documento N.° 65 
11 de Agosto de 1965 

CAIJERUN (REPUBLIGA FEDERAL DEL) 

Pagina 3, pârrafo anterior al punto 4> primera linea, su, 
la palabra "posible" por "imposible". 
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C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 65-F 
26 j u i l l e t 1965 

. MONTREUX 1965 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

CAMEROUN (REPUBLIQUE FEDERALE DU) 

Propositions relatives à l'Article 12 

de la Convention internationale des télécommunications 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

Sommaire 

L'objet du présent document, eu égard aux circonstances dans 
lesquelles l'I.F.R.B. a été créé et à la façon dont il travaille, est 
de souligner la nécessité de son existence, de réfuter les arguments sur 
lesquels sont fondées certaines propositions tendant à son abolition, et 
de proposer d'accroître le nombre de ceux de ses membres qui proviennent 
de la Région africaine. 

Mémoire explicatif 

1, Aux termes du numéro 1 de la Convention de l'U.I.T. (Genève, 
1959), chaque pays, tout en signant la Convention, se voit reconnaître 
pleinement le droit souverain de réglementer ses télécommunications. 
L'objet de la Convention est de faciliter les relations internationales 
et la coopération volontaire et bénévole entre les pays Membres de l'Union. 
Il est spécifié au numéro 21 que l'Union : 

- effectue l'attribution des fréquences du spectre, 

- effectue l'enregistrement des assignations de fréquence (enre
gistrement qui confère des droits et crée des devoirs attachés 
aux antériorités relatives des diverses utilisations, et en 
particulier le droit à la protection internationale contre les 
utilisations ultérieures), 

prend les mesures propres a éviter les brouillages nui 
entre les stations de radiocommunication des différent 

en vue 
Au numéro 22, il est précisé que l'Union coordonne les efforts 

d'éliminer les brouillages nuisibles entre stations de radio
communications des différents pays, 

d'améliorer l'utilisation du spectre. 
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Au numéro 25, il est indiqué que l'Union provoque l'adoption 
de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine par la 
coopération des services de télécommunications. 

2. La souveraineté de chaque pays, la nécessité pour tous les 
genres de service et tous les pays de partager le spectre des fréquences, 
la pénurie de plus en plus grande de fréquences dégagées de brouillage 
(tout particulièrement dans les ondes décamétriques) rendent absolument 
nécessaire que l'Union maintienne un organisme indépendant, tel que 
l'I.F.R.B., chargé d'agir comme un agent impartial investi d'un mandat 
international qui est en fait la gestion du spectre des fréquences : 
celle-ci comporte à la fois la protection des droits attachés aux inscrip
tions du Fichier de référence des fréquences selon le Règlement des radio
communications,, ainsi que l'aide à donner aux pays nouveaux ou en voie de 
développement, qui ont besoin d'assistance spéciale en matière de fréquences. 
Une organisation à direction du type industriel consistant en une ou deux 
personnes dirigeant la gestion du spectre des fréquences au sein d'un 
Secrétariat, serait complètement hors de propos et serait inadaptée aux 
objectifs à atteindre et au respect de la souveraineté des pays Membres. 
Adopter une telle organisation reviendrait à ramener l'Union à ce qu'elle 
était en 1927, il y a près d'une trentaine d'années, à l'époque où le 
spectre des fréquences était relativement peu encombré et où aucun mécanisme 
de médiation n'existait et n'était requis. Il est particulièrement 
instructif à cet égard de lire les pages 247 à 259 du livre publié par 
l'U.I.T. à l'occasion de son Centenaire "Du Sémaphore au Satellite". 

3. Notre Administration considère que, si l'-on veut .que le.spectre 
des fréquences puisse continuer à être partagé et utilisé dans l'ordre, 
la justice et la paix, il est indispensable de maintenir au siège de 
l'U.I.T. le Comité international d'enregistrement des fréquences. Toute 
proposition dont l'objet est d'abolir cet organisme composé d'experts 
indépendants et provenant équitablement des différentes régions du monde, 
mérite d'être examinée avec soupçon. Nul n'ignore ce qui se passe actuel
lement à l'Organisation des Nations Unies. Si dans le monde d'aujourd'hui 
le Conseil de sécurité et la Cour internationale de justice étaient abolis, 
la paix serait gravement mise en danger par ceux qui disposent des moyens 
scientifiques, économiques et industriels d'imposer leur volonté aux 
autres. Il en est de même pour le partage et l'utilisation du spectre 
des fréquences, où la paix est menacée en particulier parce que : 

a) des puissances de plus en plus élevées sont utilisées dans les 
bandes de radiodiffusion, et lrécoute est ainsi rendue désagréable, 
voire impraticable, 

b) maintes émissions de radiodiffusion internationale sont tenues 
pour indésirables par la majorité des habitants des pays vers 
lesquels elles sont dirigées, 

c) il existe des émetteurs de radiodiffusion clandestins qu'aucun 
pays ne veut reconnaître comme relevant de sa juridiction, 
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d) de nouvelles questions découleront du partage des fréquences 
entre les radiocommunications spatiales et les radiocommunica
tions de Terre, partage qui entraînera des brouillages mutuels 
et dont les conséquences économiques pourront être sérieuses, 

e) il existe en fait, dans la partie du spectre qui correspond 
aux ondes décamétriques, un monopole des fréquences détenu 
principalement par les anciens utilisateurs de la radioélec
tricité, au moyen d'inscriptions fallacieuses dans le Fichier 
de fréquences, inscriptions auxquelles des droits d'antériorité 
sont attachés. 

Cette dernière question mérite quelques explications. Les 
inscriptions de cette nature ont été considérées comme du "bois mort" par 
la Conférence administrative des radiocommunications de 1959 : désireuse 
de voir l'Union disposer d'une liste des fréquences représentant la réalité, 
celle-ci a donné comme directive à l'I.F.R.B. de les faire disparaître 
conformément à la procédure qu'elle a établie à cet effet afin d'améliorer 
la sincérité du Fichier de référence international des fréquences. Ces 
inscriptions, dont certaines remontent à des dates antérieures à 1928, 
portent surtout le nom des anciens utilisateurs du spectre des fréquences, 
et elles empêchent les pays nouveaux ou en voie de développement d'obtenir 
leur part du spectre des fréquences pour leur propre usage, ce qui leur 
crée des difficultés techniques et économiques. En fait, la proposition 
tendant à abolir l'I.F.R.B. revient à demander à la Conférence de plénipo
tentiaires d'annuler, sans avoir à consulter la Conférence des radiocommu
nications, les travaux prescrits par celle-ci au bénéfice des pays nouveaux 
ou en voie do développement. 

Quoi qu'il en soit, il n'est pas possible que ces questions 
amènent une prochaine Conférence des radiocommunications à réviser de fond 
en comble la répartition du spectre des fréquences, particulièrement en ce 
qui concerne les ondes décamétriques, de façon que chaque continent du 
monde puisse, eu égard à l'état de son développeront technique et 
industriel, disposer indépendamment de la portion du spectre qui lui est 
due. De cette révision pourra découler l'annulation des droits d'anté
riorité actuellement conférés aux anciens utilisateurs.' 

4. L'existence et le fonctionnement du Comité international d'enre
gistrement des fréquences forment partie intégrante du Règlement des radio
communications établi par la Conférence administrative ordinaire des radio
communications, où étaient présents des experts radioélectriciens du monde 
entier. En fait, le Comité constitue le mécanisme qui doit s'efforcer de 
persuader tous les pays de se conformer au Règlement des radiocommunica
tions, qu'ils soient de grande ou de petite étendue, qu'ils soient puissants 
ou faibles, La Conférence de plénipotentiaires agirait contrairement à 
toutes ses traditions si elle se fondait sur l'illusion d'économies qui 
lui sont proposées et détruisait, sans référer à la Conférence ordinaire 
des radiocommunications, le mécanisme que celle-ci a établi en vue de la 
mise en application juste et uniforme du Règlement des radiocommunications. 
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5. En dehors de l'inscription méthodique des assignations de 
fréquences après les avoir examinées du point de vue de leur conformité 
avec le Règlement des radiocommunications et du point de vue du respect 
des critères techniques à satisfaire, le Comité a d'autres tâches dont 
l'exécution ne peut pas être laissée à un simple Secrétariat dirigé par 
un individu, car un tel Secrétariat ne pourrait pas toujours inspirer la 
confiance universelle requise. Quelques-unes de ces tâches sont les 
suivantes : 

Numéro 476 du Règlement des radiocommunications : réviser les 
inscriptions contenues dans le Fichier international de référence 
des fréquences, en vue de modifier ou d'annuler, selon le cas, 
celles qui ne reflètent pas l'utilisation réelle du spectre, en 
accord avec les administrations qui ont notifié les assignations 
correspondantes. 

Numéro 477 du Règlement des radiocommunications : étudier à long 
terme l'utilisation du spectre des fréquences, notamment en ce 
qui concerne la portion de celui-ci qui correspond aux ondes 
décamétriques, afin de formuler des recommandations tendant à 
utiliser le spectre de manière plus efficace. 

Numéro 478 du Règlement des radiocommunications : enquêter, à 
la demande d'une ou de plusieurs des administrations intéressées, 
sur les cas de brouillage nuisible et formuler les recommandations 
nécessaires. 

Numéro 479 du Règlement des radiocommunications : donner aux 
administrations une assistance dans le domaine de l'utilisation 
du spectre des fréquences radioélectriques, notamment aux admi
nistrations qui ont besoin d'assistance spéciale, et formuler 
à l'intention des administrations, lorsqu'il y a lieu, des recom
mandations tendant au remaniement de leurs assignations de 
fréquence, afin d'obtenir une meilleure utilisation du spectre 
des fréquences radioélectriques. 

Numéro 482 du Règlement des radiocommunications : préparer du 
point de vue technique les conférences de radiocommunications 
afin d'en réduire la durée. 

Nous savons par expérience comment le Comité s'acquitte de ces 
différentes tâches, notamment de la dernière citée. 

6. Certaines administrations, en préconisant l'abolition de l'I.F.R.B., 
pensent que le caractère radical de cette réforme pourrait être tempéré 
si l'on instaurait un mécanisme permettant à tout pays de faire appel 
contre une décision quelconque du futur "directeur de l'enregistrement 
des fréquences" : elles envisagent à cet effet la création d'une sorte 
de "Commission d'appel des fréquences" qui serait peut-être désignée par 
le Conseil d'administration et se réunirait lorsque le besoin s'en ferait 
sentir. Il convient de noter, à cet égard, que l'enregistrement est un 
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travail de tous les jours et il faut se demander quel pourrait être l'effet 
d'un appel contre une décision datant peut-être de onze mois, alors qu'une 
modification de cette décision serait de nature à entraîner la modification 
de dizaines, voire de centaines d'autres prises ultérieurement. Les pays 
plaignants et les pays qui auraient à fournir les membres de cette commis
sion, auraient à défrayer de leurs dépenses les personnes en question, 
bien que nul ne sache exactement quel travail utile elles pourraient 
accomplir selon cette procédure fondamentalement dénuée de substance et 
combien de temps il durerait. En réalité, cette exposition est dirigée 
contre les pays nouvellement indépendants et pauvres. En pratique, les 
membres de cette commission proviendraient généralement des pays déve
loppés et riches voisins de Genève, et on peut s'attendre à ce que les 
pays relativement pauvres ne présentent jamais de réclamation parce qu'ils 
ne mettraient pas longtemps à s'apercevoir que le mécanisme ainsi établi 
ne justifie pas les dépenses encourues par eux on déposant leur appel. 
Tel est sans aucun doute le but réel des auteurs de la proposition. 

7. Un argument mis en avant à 1'encontre de l'existence de l'I.F.R.B, 
est d'ordre économique. Certains font ressortir que 45 % du budget de 
l'Union sont absorbés par l'I.F.R.B. et que les traitements des membres 
du Comité comptent pour 12 % dans le budget de l'I.F.R.B. En réalité, 
la proportion de 45 % est obtenue en tenant compte uniquement des dépenses 
du siège de l'Union, et non pas des dépenses annuelles entraînées par les 
conférences et les réunions des Comités consultatifs internationaux. Si 
l'on tient compte de celles-ci, la proportion de 45 f° doit être ramenée 
à 30 %, en prenant pour base le chiffre de 12 % précité, les traitements 
des membres du Comité s'élèvent alors à 3,6 % du total du budget de l'Union, 
Est-ce là payer cher les garanties d'objectivité et d'impartialité que 
donne un organisme à structure collégiale ? Il convient de se souvenir 
à cet égard que l'enregistrement des fréquences est la partie du travail 
du siège de l'Union qui est à la fois la plus difficile et la plus sujette 
à controverses : en effet, il comporte non seulement l'attribution de 
droits que les pays font valoir en cas de brouillage nuisible mais encore 
le fonctionnement du mécanisme de médiation, l'établissement de suggestions 
techniques, le règlement des disputes, etc. Aucun problème de cette nature 
et de cette ampleur ne s'est jamais présenté dans les télécommunications 
autres que les radiocommunications, et il semble par conséquent que ce 
chiffre de 3,6 fo n'ait rien d'abusif. Quant aux autres organismes perma
nents de l'Union, il est à remarquer que le travail de fond des Comités 
consultatifs internationaux est fait principalement par les administrations 
elles-mêmes et non pas par le siège de l'Union : il est donc normal que 
les dépenses de leurs Secrétariats spécialisés ne soient pas aussi élevées. 
Quant au Secrétariat général, il a à résoudre les problèmes principalement 
non-techniques que pose le fonctionnement le jour au jour du siège de 
l'Union, et ses dépenses sont cependant d'un niveau comparable à celui des 
dépenses de l'I.F.R.B. Il est parfaitement net que 1'abolition du Comité 
n'entraînera aucune économie, car les administrations qui la désirent ont 
fait ressortir dans l'ensemble, qu'il convenait, par exemple, d'avoir deux 
Vice-Secrétaires généraux, trois fonctionnaires nommés de grade élevé en 
plus du "directeur de l'enregistrement des fréquences", une "commission 
d'appel des fréquences" composée de cinq experts (dont les dépenses seraient 
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supportées par les pays qui les nommeraient et non pas par le budget de 
l'Union) etc. Si ces administrations désirent réellement des économies 
au siège de l'Union, elles auraient dû proposer l'abolition de la Division 
Radio du Secrétariat général, en transférant son travail à l'I.F.R.B., ce 
qui eût été une excellente mesure de concentration. En fait, il apparaît 
que le but réel de ceux qui avancent des prétextes d'économie est : 

a) de pousser vers le haut de la hiérarchie les fonctionnaires 
nommés du Secrétariat général, parce que les grades les plus 
élevés y sont principalement tenus par des ressortissants des 
pays riverains de l'Atlantique Nord; 

b) d'abolir la distribution géographique mondiale des membres de 
l'I.F.R.B., et ainsi de donner la prééminence à l'influence des 
fonctionnaires mentionnés à l'alinéa a) ci-dessus; 

c) d'éviter que les inscriptions du Fichier de référence interna
tional des fréquences puissent être vérifiées, du point de vue 
de leur sincérité, par un organisme impartial tel que l'I.F.R.B., 
ce qui aurait pour effet de maintenir indirectement les droits 
d'antériorité attachés à bien des inscriptions fallacieuses 
du Fichier de référence des fréquences. 

8. Pour toutes les raisons qui précèdent, notre administration est 
fermement d'avis que l'I.F.R.B. doit continuer à exister, et que le nombre 
de ses membres provenant d'Afrique doit être augmenté : pour des raisons 
historiques, l'Afrique a été initialement groupée avec l'Europe occiden
tale, et, en 1959, elle a été considérée comme une partie du monde, mais 
un siège seulement a été réservé, alors que toutes les autres parties du 
monde en avaient chacune deux ou trois. Nous proposons en conséquence que 
le Comité comporte désormais treize membres répartis de la façon suivante : 

Amérique du Nord, Amérique centrale et 

Amérique du Sud 3 ) 

Europe occidentale 2 ) (sans changement) 

Europe orientale . . . . . . 2 ) 

Afrique 3 (au lieu de l) 

Asie et Australie 3 (sans changement) 

Total 13 

Puisque, selon le Règlement des radiocommunications, le Comité 
doit prendre ses décisions soit à l'unanimité, soit à la majorité de deux 
tiers, aucune région du monde ne pourrait ainsi disposer d'une influence 
indue. D'autre part, aucune région n'aurait moins de deux membres, de 
telle sorte que toute proposition bien fondée présentée par un membre 
pourrait recevoir, le cas échéant, l'appui d'un autre membre de la même 
région. 
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9. • - Si La Conférence de plénipotentiaires accepte cette proposition, 
il sera possible de choisir sans délai les nouveaux membres africains du 
Comité, tout en maintenant le fonctionnement du Comité tel qu'il est 
constitué actuellement. Le choix des nouveaux membres pourrait être fait 
par la prochaine conférence des radiocommunications compétente, ou, à 
titre exceptionnel, par la Conférence de plénipotentiaires elle-même, 
si les pays d'Afrique insistent sur son urgence. Un Protocole additionnel 
pourra être rédigé et signé en même temps que la Convention de l'U.I.T. 
Le texte de ce protocole dépendra de la décision prise par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

Réf. Article 12 - N° 157 

CME/65(2)*) Modifier comme suit : 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
est un organisme composé de treize membres indépendants 
désignés conformément aux dispositions des numéros 160 
à 169. 

CME/65(3) Article 12 - N° 160 

Modifier comme suit 

A chacune de ses réunions, la Conférence administrative 
ordinaire dos radiocommunications élit les treize 
membres du Comité. Ces membres sont choisis parmi les 
candidats proposés par les pays Membres de 1'Union. 
Chaque Membre de l'Union ne peut proposer qu'un seul 
candidat ressortissant de son pays. Chaque candidat 
doit posséder les qualifications indiquées aiix numéros 
158 et 159. 

Motifs des Propositions Nos 2 et 3 : 

Augmenter et porter de un à trois le nombre des membres 
du Comité provenant d'Afrique. Il conviendra d'établir et de 
signer un Protocole additionnel à la Convention de l'U.I.T. afin 
de consigner la décision prise sur le nombre des membres et la 
méthode du choix des membres supplémentaires provenant d'Afrique. 

*) Proposition N° 1, voir Document N° 11. 
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Réf. Nouveau protocole additionnel à la Convention de l'U.I.T. 

CME/65(4) Le texte exact de ce Protocole dépendra de la décision 
prise par la Conférence de plénipotentiaires. Il y sera mentionné 
que le nombre des membres de l'I.F.R.B. est porté à treize et 
les détails de la distribution des membres par région seront 
les suivants : 

Amérique du Nord, Amérique centrale 
et Amérique du Sud 3 ) 

) 
Europe occidentale 2 ) sans 

\ changement) 

Europe orientale 2 ) 

Afrique 3 (au lieu de l) 

Asie et Australie ^ , , \ 
changement; 

Total 13 

La méthode du choix des membres supplémentaires sera 
également précisée. 
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SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

ADMISSION EVENTUELLE D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A LA CONFERENCE 

Dans une lettre du 19 mars 1965, l'Organisation internationale 
de radiodiffusion et télévision (O.I.R.T.) a suggéré que le Conseil 
d'administration voulût bien envisager la possibilité d'autoriser les 
organisations de radiodiffusion qui en manifesteraient le désir, à parti
ciper à la Conférence. Cette lettre, dont le texte est reproduit à 
l'Annexe 1, a été soumise au Conseil lors de sa 20ème Session. 

Après une discussion approfondie, le Conseil a estimé qu'il 
n'était pas en mesure de formuler à ce sujet une suggestion à l'intention 
de la Conférence, étant donné que la Convention ne prévoit pas la partici
pation d'observateurs d'organisations internationales à la Conférence de 
plénipotentiaires, à l'exception de ceux des Nations Unies et des Institu
tions spécialisées. Il a néanmoins décidé que, si le Secrétariat général 
était saisi de demandes d'organisations internationales souhaitant prendre 
part à la Conférence, il devrait les transmettre s cette dernière qui 
pourrait alors les examiner au début de ses travaux. 

Je suis actuellement en possession d'une lettre de l'O.I.R.T. 
demandant que des représentants de cette organisation soient admis à 
titre d'observateurs à la Conférence de Montreux (voir Annexe 2). J'ai 
donc l'honneur de soumettre cette communication à l'examen de la Conférence, 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

^ C H U r ^ 

U.I.T. 

Annexes 
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A N N E X E 

O.I.R.T, 

Réf. : H-226 

Prague, le 19 mars 1965 

Monsieur Gerald C. Gross 
Secrétaire général, 
Union internationale des 
télécommunications 

Place des Nations 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

Depuis qu'elle existe, l'Organisation internationale de Radio
diffusion et Télévision (O.I.R.T.) a suivi de très près les activités do 
l'Union internationale des télécommunications, notamment dans les domaines 
de la radiodiffusion sonore et de la télévision. 

Je voudrais vous rappeler qu'à diverses conférences de l'U.I.T., 
non seulement l'O.I.R.T. mais aussi d'autres organisations internationales 
de radiodiffusion ont fourni une contribution importante en vue de l'accom
plissement des tâches qui incombent à l'U.I.T. 

Je voudrais en outre faire remarquer que la radiodiffusion et 
la télévision sont devenues des moyens de communication de masse; elles 
couvrent le monde entier et présentent le plus grand intérêt pour tous les 
peuples; elles constituent ainsi une manifestation concrète des activités 
de l'Union internationale des télécommunications et des autres organisations 
de radiodiffusion. 

Compte tenu de ce qui précède et du fait que la Conférence de 
plénipotentiaires coïncide cette année avec le Centenaire de l'Union inter
nationale des télécommunications, il me semble que le Conseil d'administra
tion de l'U.I.T., qui se réunit du 12 avril au 18 mai à Genève, pourrait, 
comme exemple concret de la coopération internationale évoquée au numéro 18 
de la Convention internationale des télécommunications et peur répondre aussi 
au désir exprimé par l'O.I.R.T. de continuer à contribuer activement à 
résoudre les problèmes d'intérêt commun, envisager la possibilité d'autoriser 
les organisations de radiodiffusion qui en manifesteront le désir à parti
ciper, dans des conditions acceptables pour l'Union, à cette Conférence 
historique de plénipotentiaires des gouvernements. Sous réserve de l'accord 
ultérieur de la Conférence elle-même, le Conseil d'administration pourrait 
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s'appuyer sur le numéro 115 de la Convention pour prendre "les dispositions 
nécessaires, après accord de la majorité des Membres de l'Union, pour 
résoudre, à titre provisoire, les cas non prévus par la Convention et ses 
Annexes, pour la solution desquels il n'est pas possible d'attendre la 
prochaine Conférence compétente". 

Je vous prie donc de bien vouloir soumettre cette lettre à 
l'examen du Conseil d'administration. Ce faisant, vous pourriez, il me 
semble, vous référer au point 3 a) de la Résolution 88 (modifiée) du Conseil 
d'administration "Relations du Secrétariat général de l'Union avec les 
états ou administrations non-Membres ou non-Membres associés". 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma haute considération. 

(signé) J. HREBIK 
Secrétaire général 
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A N N E X E 2 

O.I.R.T 

Réf. : Chy - 515 

Prague, le 8 juillet I965 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des télécommunications, 
Place des Nations 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre réponse du 3 juin I965 
à ma lettre du 19 mars 1965» relative à la participation d'organisations 
internationales de radiodiffusion à la Conférence de plénipotentiaires de 
l'Union internationale des télécommunications, qui doit se tenir à Montreux 
du 14 septembre au 12 novembre I965. 

Selon votre réponse, si le Secrétariat général reçoit des demandes 
d'organisations internationales souhaitant participer à la Conférence, ces 
demandes seront transmises à la Conférence de plénipotentiaires qui prendra 
une décision au sujet de leur admission. 

Pour faire suite à cette décision, je désire formuler, par la 
présente, une demande tendant à ce que des représentants de l'O.I.R.T. 
soient admis, à titre d'observateurs, à la Conférence de plénipotentiaires 
qui se tiendra cette année. Je prendrai les dispositions utiles pour que 
des observateurs de l'O.I.R.T. se trouvent à Montreux au moment où la 
Conférence commencera ses travaux et attendent la décision qu'elle prendra 
à ce sujet. 

Pour conclure, je tiens à remercier les membres du Conseil 
d'administration de la manière comprehensive dont ils ont examiné ma demande. 
J'espère que la décision prise par votre Conseil aura créé pour l'avenir, 
les conditions d'une coopération toujours plus étroite entre les organi
sations internationales de radiodiffusion et l'U.IoT. 

Veuillez agréer, e t c . 

(signé) M.V. YEGOROV 
Directeur 
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SEANCE PLENIERE 

ETHIOPIE 

Proposition soumise à la Conférence 

Réf. 

ETH/67(l) 

Article 9 - N° 78 

Nous présentons ci-après notre proposition en vue de 
l'augmentation du nombre des sièges (attribués à 
l'Afrique) du Conseil d'administration de l'U.I.T. 

Afin d'assurer une représentation équitable de toutes 
les parties du monde au sein du Conseil d'administration 
et de tenir compte de l'augmentation importante du nombre 
des Membres de l'U.I.T. depuis la Conférence de plénipo
tentiaires de 1959, l'Administration de l'Ethiopie propose 
de porter le nombre des Membres du Conseil d'administration 
de 25 à 28 et de modifier en conséquence l'Article 9 
(N° 78) de la Convention internationale des télécommuni
cations (Genève, 1959)-

L'Administration de l'Ethiopie propose que 7 sièges du 
Conseil soient attribués à des Membres de la Région 
africaine. Si le nombre des Membres du Conseil devait 
être supérieur à 283 l'Ethiopie se réserverait le droit 
de demander que l'Afrique ait une représentation plus 
importante au sein du Conseil d'administration. 
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AUSTRALIE (COMkONWEALTH DE L') 

SEANCE PLENIERE 

La proposition AUS/68(l4), qui figure à la page 12 du Document Nc 

est à remplacer par la suivante i 

Réf. 

AUS/68(14) 

Article 10 - N° 122 

A la 1ère ligne, remplacer "des organismes permanents" 
par "du Secrétariat". Aux 3ème et 4ème lignes, remplacer s "des 
chefs des organismes permanents" par "des trois directeurs élus". 
A la fin du numéro 122, ajouter 5 "Toutefois, la responsabilité 
finale incombe au Secrétaire général conformément aux dispositions 
du numéro 120". 
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SEANCE PLENIERE 

AUSTRALIE (COMMONWEALTH DE L') 

Propositions de modification de l'organisation 

du siège de l'U.I.T. 

Mémorandum explicatif 

INTRODUCTION 

L'Australie estime que le fonctionnement et l'efficacité de l'Union 
seraient grandement améliorés si l'organisation actuelle du siège de l'U.I.T. 
était modifiée à certains égards, pour faire face aux nécessités et aux 
besoins actuels et futurs. Ce point de vue traduit le désir de voir l'U.I.T. 
poursuivre l'oeuvre importante qu'elle a entreprise depuis sa fondation en 
faveur du développement des télécommunications et accroître encore sa con
tribution dans ce domaine au cours de son deuxième siècle d'existence. 

L'Australie considère, d'autre part, que la Convention internationale 
des télécommunications devrait être simplifiée et ne contenir que des principes 
fondamentaux, toute question de détail devant être transférée dans les règle
ments appropriés^ c'est là une tâche qui requiert l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires. Il convient de noter que les modifications proposées 
dans le présent document suivent néanmoins le plan des dispositions exis
tantes. 

ORGANISATION DU SIEGE 

Modifications proposées 

Les activités du siège devraient être groupées en cinq départements, 
avec un secrétariat unifié. Dans les grandes lignes, les fonctions de ces 
départements seraient les suivantes : 

U.I.T. 



Document N° 68-F 
Page 2 »'j, 

1) Département du C.C.I.T.T. : assumant les activités actuelles du 
C.C.I.T.T. ainsi que les responsabilités touchant aux questions qui découlent 
des Règlements télégraphique et téléphonique établis par les conférences 
administratives télégraphique et téléphonique et à la collaboration avec 
les commissions du Plan. Ce département aurait à sa tête le directeur élu 
du C.C.I.T.T. 

2) Département du C.C.I.R. : assumant les activités actuelles du 
C.C.I.R. ainsi que les responsabilités touchant aux questions qui découlent 
des Règlements des radiocommunications établis par les conférences adminis
tratives des radiocommunications (à l'exception de celles qui seraient 
traitées de manière plus appropriée par le Département des notifications de 
fréquence proposé). Ce département aurait à sa tête le directeur élu du ^^ 
C.C.I.R. 9 

~*>) Département des notification de fréquence : assumant pratiquement 
les activités actuelles de l'I.F.R.B. et ayant à sa tête un directeur élu. 
(Il conviendrait toutefois de prévoir, comme on l'indique ci-après, une 
Commission de référence des fréquences). 

4) Département de la coopération technique : assumant les activités 
de coopération technique incombant à l'Union au titre des programmes des 
Nations Unies - actuellement exécutées au Secrétariat général - et un centre 
chargé de la coordination des avis donnés aux experts en collaboration avec 
le personnel technique des Départements l) 2) et 3)-

5) Département administratif et des services généraux : services 
administratifs centralisés, à la disposition des autres Départements et 
assurant l'organisation et le fonctionnement pratique des réunions et 
conférences de l'Union. 

Il convient de prévoir en outre une Commission de référence des ^^ 
fréquences composée de cinq experts appartenant à chacune des cinq régions 
définies pour l'élection du Conseil d'administration. Cette Commission 
serait chargée, à temps partiel, de réexaminer les conclusions du directeur 
du Département des notifications de fréquence faisant l'objet d'une contes
tation. Chaque conférence administrative ordinaire des radiocommunications 
aurait à désigner les cinq pays (et des pays suppléants) qui auraient à 
nommer des experts qualifiés en radiocommunication pour siéger au sein de la 
commission proposée. 

Commentaires 

C.C.I.T.T. et C.C.I.R. 

Les modifications proposées prévoient le maintien de l'organisation 
des deux Comités consultatifs internationaux selon le schéma actuel. Ces 
Comités ont su faire face comme il convient aux tâches de mise au point 
d'accords entre les Membres dans le domaine technique, dans celui du trafic 
et dans celui des tarifs. Toutefois, vu la complexité croissante et l'en
chevêtrement des relations entre les domaines techniques, tarifaires et 
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de trafic étudiés par les Comités, toutes les questions liées aux Règlements 
télégraphique et téléphonique et aux Règlements des radiocommunications devraient 
être confiées de préférence aux Départements des C C I . Il existe également des 
liens étroits entre un grand nombre des activités courantes des Comités consul
tatifs et des Commissions mixtes du Plan, au nombre desquelles il faut citer les 
importants travaux accomplis par le C.C.I.T.T. dans tous les domaines intéres
sant les réseaux nationaux et le réseau international. C'est la raison pour 
laquelle les modifications proposées prévoient la continuation des arrangements 
par lesquels le personnel engagé dans les travaux de la Commission du Plan est 
maintenue au Département du C.C.I.T.T. 

I.F.R.B. 

L'I.F.R.B. a été créé dans une période critique du développement des 
radiocommunications, à un moment où il était urgent de disposer d'un centre de 
référence chargé de traiter toutes les questions d'assignation de fréquences. 
Actuellement, les tâches importantes consistant à établir un fichier de réfé
rence des fréquences et à élaborer la base d'une utilisation satisfaisante des 
fréquences sont achevées. Les activités actuelles et futures de l'I.F.R.B. 
seraient avantageusement confiées à un Département, ayant à sa tête un directeur 
responsable devant le Secrétaire général (pour toutes les questions non techniques) 

Si l'on supprime les onze membres indépendants de l'I.F.R.B., il faut 
prévoir un mécanisme, ne fonctionnant qu'en cas de nécessité, chargé d'examiner 
les conclusions relatives aux assignations de fréquences qui auraient fait l'objet 
de contestations. Ce travail se ferait normalement par correspondance. C'est 
ainsi que la Commission de référence des fréquences proposée se réunirait en 
session officielle sur approbation du Conseil d'administration (siégeant lui-même 
en session officielle) ou sur approbation du président du Conseil d'administra
tion (dans l'intervalle des sessions du Conseil). Seules les indemnités de 
voyage et de subsistance des membres de la commission seraient à la charge de 
l'Union. 

Coopération technique 

Depuis 1959, l'assistance technique accordée par l'intermédiaire des 
services des Nations Unies a pris un essor considérable et l'existence d'un 
Département distinct se justifie pour assurer le contrôle de ces activités 
et leur coordination avec les travaux d'assistance technique qui font partie inté
grante des activités normales des C C I . et du Département des' notifications de 
fréquence. 

Services communs 

Ce Département serait chargé de tous les travaux de secrétariat et de 
l'exécution de toutes les taches pratiques qui lui seraient confiées par les 
Départements techniques. Il serait essentiellement composé des sections appro
priées de l'actuel Secrétariat général. Il faut envisager la centralisation de 
tous les services de conférences dans ce Département. 

Modifications proposées 

Les amendements à la Convention devraient mettre en évidence les prin
cipes suivants : 

a) le secrétaire général assume devant le Conseil d'administration l'en
tière responsabilité de l'administration du secrétariat de l'Union; 
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b) le vice-secrétaire général répond devant le secrétaire général du 
contrôle d'ensemble du Département de la coopération technique et 
du Département administratif et des services communs et remplace 
le secrétaire général comme par le passé; 

c) les directeurs des Départements des C C I . et du Département des 
notifications de fréquence proposé répondent devant le secrétaire 
général de leur gestion administrative et financière, c'est-à-dire 
de l'exécution de leurs tâcnes de caractère non technique. 

Commentaires 

Ces propositions visent à éviter le retour des difficultés ren
contrées dans le passé, lesquelles découlaient d'un manque de précision dans 
la délimitation de l'autorité ot des responsabilités des hauts fonctionnaires. 

ELECTION ET NOMINATION DES FONCTIONNAIRES 

Modifications proposées 

Il est proposé que cinq fonctionnaires de l'Union soient élus, à 
savoir : le secrétaire général, le vice-secrétaire général, et les directeurs 
du C.C.I.T.T., du C.C.I.R. et du Département des notifications de fréquence. 

Il n'est proposé aucune modification aux dispositions relatives à 
l'élection du secrétaire général et du vice-secrétaire général par la Con
férence de plénipotentiaires. 

En ce qui concerne les directeurs des C C I . , il est proposé qu'à 
une de leurs sessions sur deux, les Assemblées plénières de ces Départements 
présentent au Conseil d'administrations deux noms au maximum, placés par 
ordre de préférence, et qu'il appartienne au Conseil de faire le choix 
définitif. 

De même, il est proposé que chaque Conférence administrative ordi
naire des radiocommunications présente au Conseil d'administration les noms 
de deux candidats aux fonctions de directeur du Département des notifica
tions de fréquence, placés par ordre de préférence, et qu'il appartienne au 
Conseil de faire le choix définitif. 

En pratique, ces fonctionnaires élus seraient investis d'un mandat 
de six ans et seraient reéligibles. 

Les autres fonctionnaires seraient nommés selon les ccnditions 
normales. 
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Commentaires 

Le bon fonctionnement des Comités consultatifs est essentiellement 
fondé sur l'entente, la confiance et les contacts entre les représentants des 
Membres participant aux activités des C C I . et les directeurs de ces organismes 
travaillant dans des domaines techniques spécialisés, et l'on estime que les 
intérêts de l'Union seraient mieux sauvegardés si les C C I . continuaient à 
avoir voix au chapitre en ce qui concerne l'élection de leurs directeurs 
respectifs. D'autre part, le Conseil d'administration doit également être 
intéressé à leur nomination en raison des responsabilités, qu'il assume dans 
la gestion du siège de l'Union et de ses autres responsabilités de caractère 
administratif. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Modifications proposées 

Le Conseil d'administration doit être capable d'agir, en dehors 
de ses sessions officielles, par correspondance ou de toute autre manière 
lui permettant d'instituer une consultation sur des affaires qui ne peuvent 
pas rester en suspens jusqu'à sa session suivante, mais qui ne justifient 
cependant pas ies dépenses qu'entraînerait sa réunion officielle à Genève. 

Commentaires 

Il paraît nécessaire de prévoir une telle disposition pour per
mettre aux activités de l'Union de se poursuivre normalement (voir l'exemple 
récent d'un poste qu'il a fallu pourvoir à titre intérimaire au CCI.R. -
numéro Ilj5 de la Convention) . 

CONCLUSION 

On trouvera ci-après le détail des amendements qu'il sera nécessaire 
d'apporter à la Convention pour mettre en oeuvre les modifications proposées 
dans le présent mémorandum explicatif. 
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Réf. 

AUS/68(1) 

AUS/68(2) 

AMENDEMENTS PROPOSES A LA CONVENTION 

SUR LA BASE DES MODIFICATIONS DECRITES DANS LE MEMORANDUM EXPLICATIF 

Article 2 - N° 16 

Remplacer le texte des trois dernières lignes par : 

" ... conférences ou autres organismes de l'Union. Ils ne sont 
éligibles ni au Conseil d'administration ni à la Commission de 
références des fréquences." 

Motifs : 

Voir la proposition AUS/68(2). 

os Article 5 - N 33 à 33 

Remplacer ces textes par 

"4. 

5. 

6. 
7. 

le Comité consultatif international des radiocom
munications (C.C.I.R.); 

le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (C.C.I.T.T.); 

la Commission de référence des fréquences; 
le Secrétariat." 

Motifs 

Les tâches essent ie l les que représentent l 'ébaborat ion 
d'un f ichier de référence des fréquences e t l 'é tablissement d'une 
base sa t i s fa isante pour l ' u t i l i s a t i o n des fréquences étant achevées, 
les ac t iv i t é s actuel les et futures de l ' I . F . R . B . s'ordonneront mieux 
dans le cadre d'un Département ayant un directeur à sa t ê t e . (La 
Commission de référence des fréquences proposée f a i t l ' o b j e t de l a 
proposition AUS/68(27)). 

La proposition AUS/68(ll), qui se rapporte à l ' a r t i c l e 10, 
décr i t l 'o rganisa t ion du s ec r é t a r i a t . Le sec ré ta r i a t sera un or
ganisme uni f ié , placé sous la direct ion du secré ta i re général pour 
toutes les questions non techniques se rapportant au C.C.I.R., 
au C.C.I.T.T. et au Département des not i f ica t ions de fréquence 
mentionnés dans l a proposition AUS/68(ll). Le terme "organisme 
permanent" n ' e s t plus approprié. 
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Réf. Article 7 - H 54 et 55 

AUS/68(3) Remplacer ces textes par 

Motifs 

"En outre, la conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications : 

a) élit les Membres et les Membres suppléants de la 
Commission de référence des fréquences, conformé
ment aux dispositions de l'article 12; 

b) examine l'activité de la Commission de référence des 
fréquences et, le cas échéant, donne des instruc
tions à cette commission; 

c) examine l'activité technique du Département des noti
fications de fréquence et, le cas échéant, donne des 
instructions au sujet de cette activité; 

d) prend des dispositions pour pourvoir le poste de 
directeur du Département des notifications de fré
quence, selon les indications données au numéro 113." 

Voir les propositions AUS/68(2), (9), (il) et (27), 

AUS/68(4) Article 9 - Nos 84, 86 et 90 

Remplacer ces textes par : 

"6(l) Le Conseil se réunit en session annuelle au siège de 
l'Union. Il peut, sous réserve de l'accord de la 
majorité de ses Membres, se réunir dans l'intervalle 
de ses sessions annuelles et, en principe, au siège 
de 1'Uni on. 

(2) Le Conseil peut prendre des décisions dans l'inter
valle de ses sessions officielles, par correspon
dance ou par tout autre moyen, sur toutes questions 
relevant de sa compétence qui lui sont soumises soit 
par son président, soit avec l'approbation de sept 
de ses Membres au minimum, soit par le secrétaire 
général." 
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Réf. 

AUS/68(4) 
(suite) 

Motifs : 

Permettre au Conseil d'agir même en dehors de ses sessions 
officielles. Cette disposition est indispensable pour lui permettre 
de traiter des questions qui ne sauraient être remises à la session 
annuelle suivante, sans justifier pour autant les dépenses qu'en
traîneraient une session spéciale du Conseil. 

AUS/68(5) Article 9 - N° 87 

Supprimer les mots s "le président 
tatifs internationaux". 

jusqu'à .... Comités consul-

Motifs s 

Voir l a proposition AUS/68(l3). Des autres fonctionnaires 
élus et d 'autres fonctionnaires peuvent par t i c iper aux dél ibérat ions 
du Conseil à l a demande ou avec l 'accord de ce dernier . 

AUS/68(6) Article 9 - N° 91 

Supprimer. 

Motif Î 

AUS/68(7) 

Cette disposition n'est plus considérée comme nécessaire 
compte tenu du numéro 182 et de la suppression proposée de l'I.F.R.B. 
(Tous les Membres du Conseil sont, de droit, membres des C C I . ) . 

Article 9 - K° 99 

Remplacer ce texte par 

'c) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel du 
Secrétariat de l'Union, en tenant compte des directives 
générales données par la Conférence de plénipotentiaires." 

Motifs 

Voir l a proposition AUS/68(2). 
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Réf. Article 9 - N° 111 

AUS/68(8) Remplacer ce texte par 

Motifs 

"k) coorolonne les activités du siège de l'Union et 
prend les dispositions opportunes pour donner suite aux 
demandes ou recommandations soumises par les Membres, 
les Membres associés ou le Secrétaire général." 

Pour l'essentiel, la Proposition AUS/68(2). 

AUS/68(9) Article 9 - N° 113 

Remplacer ce texte par 

"m) élit les Directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux et celui du Département des notifications de 
fréquence sur la base de listes portant au. maximum les 
noms de deux candidats (inscrits par ordre de préférence) 
par poste à pourvoir, transmises au Secrétaire général 
par l'Assemblée plénière appropriée ou par la Conférence 
administrative ordinaire des radiocommunications. Le 
candidat mentionné en premier sur une liste est automa
tiquement élu si le Conseil ne procède pas à une élection 
dans les 60 jours qui suivent la date à laquelle la 
liste a été remise au Secrétaire général." 

Motifs : 

Le Conseil devrait pouvoir se prononcer dans la désigna
tion définitive des fonctionnaires élus. Toutefois, il est bon 
que les organismes techniques continuent à prendre une part impor
tante dans ces élections. 

AUS/68(10) Article 9 - N° 113 

iLÎSHiSZ. un numéro 113 bi s 

"procède à la désignation d'intérimaires aux emplois 
devenus vacants de Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Département des notifications de 
fréquence." 
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Réf. 

AUS/68(10) Motifs : 
(suite) 

Voir la Proposition AUS/68(9). 

AUS/68(11) Article 10 - N° 118 

Remplacer ce texte par 

Motifs 

"1. (l) Lo Secrétariat est dirigé par un Secrétaire 
général assisté d'un Vice-Secrétaire général; il com
prend los cinq Départements suivant : 

a) le Département du CCI.R. 
b) le Département du C.C.I.T.T. 
c) le Département des notifications de fréquence 
d) le Department de la coopération technique 
e) le Département administratif et des services 

communs." 

Voir la Proposition AUS/68(2). 

AUS/68(12) Article 10 - N° 119 

Ajouter le numéro 119 bis suivant : 

"Les fonctionnaires élus conformément aux dispositions 
du numéro 113 ont le statut de fonctionnaires permanents, 
mais leurs conditions de service peuvent faire l'objet 
de dispositions réglementaires spéciales. La durée du 
mandat de ces fonctionnaires élus, qui peuvent être 
réélus, est : 

a) pour les Directeurs des C C I . , jusqu'à la 
deuxième Assemblée plénière qui suit celle qui 
les a provisoirement désignés; ils restent en 
fonctions jusqu'à une date fixée par le Conseil 
d'administration: 
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Réf. b) pour le Directeur du Département des notifications 
de fréquence, jusqu'à la session suivante de la 

AUS/68(l2) Conférence administrative ordinaire des radiocom-
(suite) munications; il reste en fonctions jusqu'à une 

date fixée par le Conseil d'administration." 

Motifs : 

A notre avis, il est nécessaire de fixer la durée du 
mandat de ces fonctionnaires; les périodes proposées concordent 
avec la durée du mandat du Secrétaire général (six ans environ). 

AUS/68(13) Article 10 - N° 120 

Remplacer ce texte par 

"(3) Le Secrétaire général est responsable devant le 
Conseil d'administration pour la totalité des aspects 
administratifs et financiers des activités de l'Union. 
Le Vice-Secrétaire général est responsable devant le 
Secrétaire général. 

Les Directeurs des Comités consultatifs et le 
Directeur du Département des notifications de fréquence 
sont responsables devant le Secrétaire général pour 
l'administration de leurs départements respectifs, tandis 
que les Directeurs du Département de la coopération 
technique et du Département administratif et des services 
communs sont responsables devant le Vice-Secrétaire 
général." 

Motifs 

Compte tenu de l'expérience acquise, il est nécessaire 
de préciser la responsabilité et les pouvoirs des fonctionnaires 
supérieurs vis-à-vis du Secrétaire général. Ce dernier doit être 
le chef de l'administration de l'Union et être responsable devant 
le Conseil d'administration (ce dernier étant lui-même responsable 
devant la Conférence de plénipotentiaires). Toutefois, cette 
responsabilité oblige le Secrétaire général à exercer un contrôle 
administratif et financier strict sur les Directeurs des Départe
ments du Secrétariat proposé. 



Document N^ 68-F 
Page 12 

Réf. 

AUS/68(14) 

Article 10 - N° 122 

A la ligne un, remplacer "organismes permanents" par 
"Secrétariat" et, aux lignes 3A> par "Départements". A la fin 

• 11,111— . — — • T T n ^ | | iml |j(l I I —e^^*mr — -•»*• • »•• — • 

du numéro 122, ajouter : Toutefois, la responsabilité finale 
incombe au Secrétaire général conformément aux dispositions du 
numéro 120". 

Motifs 

Voir les Propositions AUS/68(2) et (13). 

AUS/68(15) 
OS 

Article 10 - N 123 et 124 

Remplacer ces textes par : 

"b) nomme les chefs du Département de la Coopération 
technique et du Département administratif et des services 
communs, conformément aux dispositions du Statut du 
personnel et du Règlement du personnel de l'Union et 
selon les directives spéciales éventuellement données 
par le Conseil d'administration. 

c) nomme ou révoque le personnel du Secrétariat confor
mément aux dispositions du Statut du personnel et du 
Règlement du personnel et, dans le cas des Départements 
du CCI.R., du C.C.I.T.T. et des notifications de 
fréquence, en accord avec le Directeur approprié et en 
se basant sur le choix de ce dernier, la décision 
définitive do nomination ou de licenciement appartenant 
au Secrétaire général." 

Motifs : 

Voir les Propositions AUS/68(2) et (il). Compte tenu 
de la nature de leurs responsabilités, il convient que les deux 
chefs de Département (du Secrétariat) mentionnés sous b) soient 
nommés par le Secrétaire général plutôt qu'élus. Ces deux fonction
naires sont responsables devant le Vice-Secrétaire général élu. 

AUS/68(16) ,os Article 10 - N 126 et 127 

Supprimer. 
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Réf. Motifs 

AUS/68(l6) Voir la Proposition AUS/68(2) 
(suite) 

AUS/68(17) Article 10 - N° 129 

Remplacer ce texte par 

"h) assure, s'il y a lieu en coopération avec le gouverne
ment invitant, les services nécessaires aux conférences ou 
réunions de l'Union ou aux réunions placées sous son 
égide; il peut également, sur demande et sur la base 
d'un contrat, assurer les services de conférence de 
toutes autres réunions relatives aux télécommunications." 

Motifs 

Texte plus simple. Les services de conférence sont 
assurés par le Département administratif et des services communs. 

AUS/68(18) Article 10 - ,N° 130 

Remplacer ce texte par 

"i) tient à jour les nomenclatures officielles, d'après 
les renseignements fournis par les Membres et Membres 
associés et par leurs administrations." 

AUS/68(19) Articlo 10 - N° 131 

Supprimer "principaux" et "des organismes permanents". 
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Réf. 

AUS/68(20) 

Article 10 - N° 133 

Remplacer ce texte par 

"l) publ:' les normes techniques et toute autre documen
tation élaborée par le Département des notifications de 
fréquence dans le cadre de son activité en matière 
d'assignation et d'utilisation des fréquences." 

AUS/68(21) Article 10 - N° 154 

Supprimer les mots : "en recourant, le cas échéant, aux autres 
organismes permanents de l'Union". 

AUS/68(22) Article 10 - N° 140 

Remplacer "les autres organismes permanents de l'Union" par 
"les Membres et Membres associés et avec les Comités consultatifs 
internationaux". 

Motifs des Propositions AUS/68(l8 à 22) 

Voir la Proposition AUS/68(2). 

AUS/68(23) Article 10 - N° 147 

Remplacer la première ligne par : 

"3. Compte tenu des dispositions du N° 120, le Vice-
Secrétaire général est responsable du Département de la 
coopération technique et du Département administratif et 
des services communs; il assiste le Secrétaire général 
dans..." 
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Réf. 

AUS/68(23) 
(suite) 

Motifs : 

A notre avis, le Vice-Secrétaire général devrait assurer 
la direction générale des deux Départements dirigés par des 
fonctionnaires nommés. 

AUS/68(24) Article 11 - N° 149 

Après "Comités consultatifs internationaux", ajouter s "et du 
Département des notifications de fréquence". 

Motifs : 

Voir les Propositions AUS/68(2) et (9). Le Directeur du 
Département des notifications de fréquence étant un fonctionnaire 
élu, il convient de le mentionner expressément dans ce numéro. 

AUS/68(25) Article 11 - N° 150 

Remplacer les quatre premières lignes par : 

"(l) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les 
fonctionnaires élus et le personnel de l'Union ne 
doivent solliciter ni accepter..." 

AUS/68(26) Article 11 - N° 151 

Insérer "élus" après "fonctionnaires", et supprimer "énumérés 
au numéro 150". 

Motifs : 

Simplification du texte; voir également la Propo
sition AUS/68(2). 
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Réf. Article 12 

AUS/68(27) Remplacer cet Article par : 

"Questions relatives à l'enregistrement des fréquences 

1. Conformément aux dispositions du numéro 118, les 
tâches du Département des notifications de fréquence 
consistent : 

a) 
b) (reprendre sans changement les 
c) numéros 153 à 156 commençant par les 

1 d) mots " a) à effectuer, ete ") 

2. Le Département des notifications de fréquence est 
placé sous les ordres d'un Directeur, élu selon les 
dispositions du numéro 113 et responsable devant le 
Secrétaire général selon les dispositions du numéro 120. 

3.(1) Il est désigné une Commission de référence des 
fréquences composée de cinq Membres et de cinq Membres 
suppléants (y compris un Président) élus lors de chaque 
Conférence administrative or^inai^e des radiocommunica
tions en tenant dûment compte de la nécessité d'une 
représentation équitable de toutes les parties du monde; 
les Membres et Membres suppléants élus sont reéligibles. 
Le représentant à la Commission de chaque Membre et 
Membre suppléant élu doit être pleinement qualifié par 
sa compétence technique dans le domaine des radiocom
munications et doit posséder une expérience pratique en 
matière d'assignation et d'utilisation des fréquences. 

(2) La Commission travaille normalement par correspon
dance et ne se réunit qu'en temps et lieu approuvé par le 
Conseil d'administration ou, si le Conseil n'est pas en 
session, par le Président du Conseil d'administration, 
Seuls les frais de déplacement et de subsistance engagés 
par les représentants à la Commission pour participer à 
ces réunions sont à la charge de l'Union. 

(3) La Commission examine les questions découlant de 
conclusions formulées par le Directeur du Département des 
notifications de fréquence au sujet de nouvelles assigna
tions de fréquence notifiées, par les Membres ou Membres 
associés ou de demandes de modifications à des 
assignations déjà enregistrées dans le Fichier de 
référence des fréquences, et elle présente des recom
mandations aux parties intéressées. Toute demande de 
renvoi à la Commission doit être adressée au Secrétaire 
général soit par un Membre ou un Membre associé qui 
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Réf. 

AUS/68(27) 
(suite) 

sollicite l'examen d'une conclusion défavorable concernant 
une assignation de fréquence nouvelle ou modifiée, soit 
par un Membre ou un Membre associé qui déclare subir des 
brouillages nuisibles causés par une liaison radio
électrique fonctionnant selon l'assignation nouvelle ou 
modifiée. 

(4) Si un Membre de la Commission se trouve être l'une 
des parties intéressées dans une conclusion soumise à la 
Commission, il renonce à son mandât en faveur de son 
Suppléant lors de l'examen par la Commission de la 
conclusion litigieuse. Si un Membre de la Commission et 
son suppléant sont tous deux parties, ils renoncent tous 
deux à leur mandat en faveur d'un Membre intérimaire 
désigné par le Conseil d'administration (ou, si le 
Conseil n'est pas en session, par son Président), lors de 
l'examen par la Commission de la conclusion litigieuse. 

(5) Dans l'exercice de leurs fonctions, les représen
tants à la Commission sont investis d'un mandat inter
national; ils ne doivent solliciter ni recevoir 
d'instructions d'aucune autorité. 

(6) Les méthodes de travail et autres questions se 
rapportant à l'activité de la Commission sont définies 
dans le Règlement des radiocommunications." 

Motifs i 

Les Propositions AUS/68(2) et (il) suppriment l'I.F.R.B. 
et le remplacent par un Département des notifications de fréquence. 
La Commission de référence des fréquences proposée permet de 
réexaminer les conclusions contestées; elle présentera l'avantage 
de ne fonctionner que selon les besoins, normalement par 
correspondance, et sera constibuée selon une représentation géo
graphique équitable fondée sur les régions définies pour l'élection 
du Conseil d'administration. 

AUS/68(28) Article 13 - N° 180 

Remplacer "ou par le Comité international d'enregistrement des 
fréquences" par "par le Département des notifications de fréquence, 
par la Commission de Référence des fréquences, par la Commission 
du plan mondial ou par les Commissions régionales du plan". 
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Réf. Motifs : 

AUS/68(28) Voir les Propositions AUS/68(2), (27) et (30), 
(suite) 

AUS/68(29) Article 15 - Nos 186 à 188 

Remplacer ces textes par : 

Motifs : 

"c) un Directeur, élu selon les dispositions du 
numéro 113 , chargé du Département du C C I . approprié 
et responsable devant le Secrétaire général selon les 
dispositions du numéro 120. Aux termes du numéro 113, 
à une de ses sessions sur deux, l'Assemblée plénière de 
chaque C C I . prend les mesures voulues pour pourvoir 
le poste de Directeur; cependant, si ce poste devient 
vacant, les mesures dont il s'agit sont prises par la 
première Assemblée plénière qui suit la vacance." 

Voir les Propositions AUS/68(9), (12) et (13), 

AUS/68(30) Article 13 - N° 191 

Ajouter le numéro 191 bis suivant 

"Il est créé une Commission du Plan mondial et telles 
Commissions régionales du Plan que le Conseil d'adminis
tration approuvera. Ces Commissions sont des Commis
sions mixtes du C.C.I.T.T. et du C.C.I.R,; elles ont 
pour tâche ; 

a) d'élaborer un Plan général de développement du 
réseau international de télécommunications 
destiné à aider les Administrations et exploi
tations privées reconnues quand elles concluent 
entre elles des accords en vue d'organiser et 
d'améliorer les services internationaux; 

b) d'examiner les questions techniques, de trafic et 
de tarification qui leur sent transmises pour 
étude oar les Comités consultatifs internationaux 
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AUS/68(30) 
(suite) 

AUS/68(3l) 
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agissant séparément ou conjointement, et notam
ment les questions présentant un intérêt 
particulier pour les pays nouveaux ou en voie de 
développement." 

Motifs : 

Reconnaître le rôle de la Commission du Plan - cf. la 
Résolution N° 448 du Conseil d'administration - et les responsa
bilités communes des deux Comités consultatifs à l'égard de la 
Commission du Plan ainsi que leurs liens avec cette Commission. 

Article 15 - N° 196 

Remplacer ce texte par ; 

"1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais 
afférents : 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat de 
L'Union età la Commission de référence des 
fréquences." 

AUS/68(32) Article 16 - Nos 224 et 226 

Remplacer "de ses organismes permanents" par "des Comités consulta
tifs" . 

AUS/68(33) Article 16 - Nos 227 et 229 

Remplacer "de l'organisme permanent" par "du Comité consultatif." 
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Réf. 

AUS/68(34) 

Article 17 - N° 233 

Remplacer "à aucune session" par "en qualité de Membre". 
Supprimer "des organismes permanents". 

AUS/68(35) Articles 17, 32 et 40 - NoS 23^, 260 et 273 respectivement 

1. Numéro 23̂ -> remplacer "au Secrétariat général" par 
"auprès du Secrétaire général". 

2. Numéros 260 et 273> remplacer "Secrétariat général" par 
"Secrétaire général" 

AUS/68(36) 

AUS/68(37) 

Annexe 5 - N" 506 

Remplacer ce texte par; 

"6. Le Secrétariat de l'Union a le droit d'être repré
senté à la conférence à titre consultatif lorsque celle-ci 
traite des affaires qui relèvent de sa compétence." 

Annexe 5 - M° 521 

Remplacer ce texte par: 

"f) les représentants du Secrétariat, dans les conditions 
prévues au numéro 506." 

AUS/68(38) Annexe 5 - N° 565 

Supprimer "général". 
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Réf. Annexe 5 - N° 664 

AUS/68(39) Supprimer "des organismes permanents", 

AUS/68(40) Annexe 5 - N° 685 

Remplacer ce texte par; 

"4. Les services de conférence de l'Assemblée plénière 
d'un Comité consultatif sont assurés par le Secrétariat 
de l'Union avec, si cela est nécessaire, le concours 
de l'administration du gouvernement invitant." 

AUS/68(41) Annexe 5 - Chapitre 17 

Supprimer "Secrétariat spécialisé" dans le titre. 

AUS/68(42) Annexe 5 - N° 697 

Ajouter in fine; " 
dispositions du numéro 120." 

j ^ Ajouter in fine; "devant le Secrétaire général, conformément aux 

AUS/68(43) Annexe 5 - N° 699 

Remplacer ce texte par; 

"Sous l'autorité du Secrétaire général, conformément aux 
dispositions du numéro 120, le Directeur est responsable 
du fonctionnement de son Département du Secrétariat." 

Motifs des propositions AUS/68(30 à 43); 

Voir la proposition AUS/68(2). Pour la proposition 
AUS/68(34), voir également la proposition AUS/68(4). 
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Réf. 

AUS/68(44) 

Annexe 5 - N°s 700 et 701 

Supprimer. 

Motifs; 

Voir la proposition AUS/68(15). 

AUS/68(45) Annexe 5 - N° 704 

Supprimer. 

Motifs; 

Voir la proposition AUS/68(8), 

AUS/68(46) Annexe 5 - N° 713 

Remplacer "Président du Comité international d'enregistrement 
des fréquences" par "Directeur du Département des notifications de 
fréquence" et "des représentants de tout organisme permanent de 
l'Union qui n'a pas jugé nécessaire de se faire représenter" par 
"les fonctionnaires ci-dessus mentionnés (ou leur représentant) 
qui n'ont pas jugé nécessaire d'assister à la réunion considérée." 

Motifs: 

Voir la proposition AUS/68(2), 
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SEANCE PLENIERE 

COREE (REPUBLIQUE DE) 

Proposition relative 

aux travaux de la Conférence 

Réf. Article 9 - N° 78 

KOR/69(l) Remplacer le texte de ce numéro par le texte suivant : 

"78 1. Le Conseil d'administration est composé de trente 
Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipo-
•tentiaires, en tenant compte de la nécessité d'une 
représentation équitable de toutes les parties du 
monde. Les Membres de l'Union élus au Conseil remplissent 
leur mandat 'jusqu'à la date à laquelle la Conférence de 
plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Un Membre sortant ne peut être réélu qu'une 
fois. Le Conseil est renouvelable par moitié à chaque 
session de la Conférence de plénipotentiaires. 

Motifs : 

a) accroître le nombre des membres du Conseil en raison de 
la forte augmentation du nombre des Membres de l'Union; 

b) le renouvellement de la moitié seulement des membres du 
Conseil par la prochaine session de la Conférence de plénipoten
tiaires permettrait d'éviter le risque d'un manque de continuité 
dans l'action du Conseil que l'on court lorsque tous les membres 
sont élus simultanément; 

c) l'interdiction d'exercer trois mandats consécutifs doit 
assurer une participation plus étendue des Membres de l'Union à 
l'activité de l'organe de contrôle de l'Union 

U.I.T. 
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Réf. 

K0R/69(2) 

Articles 45 à 49 - N o s 28l à 289 

Supprimer et ne pas remplacer par un autre texte 

Motifs : 

Les dispositions énoncées dans ces articles figurent 
dans les règlements appropriés annexés à la Convention; à cet 
égard, il convient de souligner le fait que l'Article 46 est plus 
particulièrement inutile. 

KOR/69(3) Annexe 5 - Chapitre 13, N° 683 

Modifier le texte de la première ligne de la manière suivante : 

"683 2. La date et le lieu de réunion de l'Assemblée plénière 
peuvent être modifiés ..." 

Motifs : 

L'expérience acquise montre que le lieu de réunion fixé 
par l'Assemblée plénière précédente a pu être modifié. La 
présente proposition doit permettre de modifier le lieu comme la 
date de la réunion. 



^ 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

Document N° 70-F 
12 août 1965 
Original : anglais 

LER/70(1) 

SEANCE PLENIERE 

LIBERIA (REPUBLIQUE DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Article 9 - N° 78 

Lire : 

78 

Motifs 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, (le reste sans changement). 

Cette proposition a pour but de porter de 25 à 28 le 
nombre de sièges du Conseil d'administration afin de pouvoir simul
tanément augmenter de 4 à 7 le nombre de sièges attribués au 
Continent africain. Cette mesure est indispensable pour conserver 
au sein du Conseil d'administration une représentation équitable 
de toutes les parties du monde. Le nombre des pays africains 
Membres de l'U.I.T. ayant passé de 16 en 1959 à 38 en 1964, il est 
nécessaire que la représentation au sein du Conseil reflète cette 
augmentation. 

Il est bien entendu que le Libéria se réserve le droit 
de réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supé
rieur à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 décide de 
porter à plus de 28 le nombre des sièges pour l'ensemble du Conseil. 

r^CHIV^S 

U.I.T. 
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' CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 71-F 
16 août 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

ADMISSION EVENTUELLE D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A LA CONFERENCE 

Aux termes d'une lettre reçue après la publication du Document N° 66, 
l'Union africaine et malgache des Postes et télécommunications (U.A.M.P.T.) 
demande que des fonctionnaires de cette Union soient admis à participer, à 
titre d'observateurs, à la Conférence de Montreux (voir l'Annexe ci-après). 

J'ai l'honneur de soumettre cette communication à l'examen de la 
Conférence. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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A N N E X E 

UNION AFRICAINE ET MALGACHE 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Réf. ; OOOI65/AG Brazzaville, le 4 août 1965 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des 
télécommunications 

GENEVE 

Objet ;, Participation Unions restreintes 
à Conférence plénipotentiaires 

Réf. : Ma lettre N°139/AG du 13 juillet 1965 
V/lettre N°4636/64 du 26 juillet 1965 

Monsieur le Secrétaire général, 

Comme suite aux correspondances citées en référence, j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que le Secrétariat général de l'UAMPT serait désireux 
de participer, en tant qu'observateur aux travaux de la Conférence de pléni
potentiaires de l'U.I.T. qui se tiendra prochainement à Montreux. 

En conséquence, je vous serais très obligé des dispositions que 
vous voudrez bien prendre afin de permettre aux fonctionnaires que notre 
Union se propose d'envoyer d'assister aux séances plénières et aux commis
sions de cette importante Conférence. 

En vous en remerciant vivement, je vous prie d'agréer, Monsieur 
le Secrétaire général, l'assurance de ma haute considération distinguée. 

Sign. : BALIMA 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

^ 

Document N° 72-F 
17 août 1965 

SEANCE PLENIERE 

TCHECOSLOVAQUE (REPUBLIQUE SOCIALISTE) 

Propositions retirées 

L'Administration de la République Socialiste Tchécoslovaque retire 
les Propositions Nos 23 et 24 publiées dans le Document N° 20. 

U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 7>? 
1er septembre 1965 

MONTREUX 1965 Original: français 

^ 

SEMCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PARTICIPATION AUX DEPENSES DE L'UNION DES MEMBRES, 
EXPLOITATIONS' PRIVEES, ORGANISMES SCIENTIFIQUES OU INDUSTRIELS ET DES 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Me référant à l'Annexe N° 7 au Rapport du Conseil d'administration 
à la Conférence de plénipotentiaires, Montreux, 1965, page 171, qui reproduit 
le Budget de l'Union pour 1966, et spécialement aux pages 191 et 192 qui 
mentionnent les Contributions des Membres et Membres associés de l'Union aux 
dépenses de l'année 1966 et les Contributions des exploitations privées, des 
organismes scientifiques ou industriels et des organisations internationales 
aux dépenses des conférences et réunions du Chapitre 8, j'ai l'honneur de 
publier ci—joint pour l'information de la Conférence : 

1. Liste des Membres de l'Union avec indication du nombre d'unités 
contributives, arrêtée au 31 août 1965; 

2, Liste des exploitations privées, des organismes scientifiques ou 
industriels et des organisations internationales qui participent 
aux frais des Commissions d'études du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T., 
avec indication du nombre d'unités contributives, arrêtée au 31 
août 1965. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexes : 2 

U.I.T. 
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A N N E X E 

LiSTE DES MEMBRES DE L UNION JF UNITES COIgRIBUTIVËo 

MEMBRES 
«rVMi T. i 

Unités contributives 

1. Afghanistan 
2. Albanie (République Populaire d1) 
3. Algérie (République Démocratique et Populaire d') 
4. Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
5. Argentine (République) 
6. Australie (Commonwealth de 1') 
7. Autriche 
8. Belgique 
9. Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) 
10. Birmanie (Union de) 
11. Bolivie 
12. Brésil 
13. Bulgarie (République Populaire de) 
14. Burundi (Royaume du) 
15. Cambodge (Royaume du) 
16. Cameroun (République Fédérale du) 
17. Canada 
18. Centrafricaine (République) 
19. Ceylan 
20. Chili 
21. Chine 
22. Chypre (République de) 
23. Cité* du Vatican (Etat de la) 
24. Colombie (République de) 
25. Congo (République du) (Brazzaville) 
26. Congo (République Démocratique du) 
27. Corée (République de) 
28. Costa Rica 
29. Côte d'Ivoire (République de) 
30. Cuba 
31. Dahomey (République du) 
32. Danemark 
33» Dominicaine (République) 
34. El Salvador (République de) 
35. Ensemble des Territoires représentés par l'Office 

français des postes et télécommunications d'Outre-mer 
36. Equateur 
37. Espagne 
38. Etats-Unis d'Amérique 
39. Ethiopie 
40. Finlande 
41. France 
42. Gabonaise (République) 
43. Ghana 
44. Grèce 
45. Guatemala 
46. Guinée (République de) 
47. Haïti (République d») 

3 
1 
15 
20 
1 
4 
1 
3 
3 
25 
1 
j 

1 
1 
18 

j 
£ 

1 
3 
15 

1 
1 
3 
1 
1 
JL 
2 

5 
3 
3 

5 
1 
3 
30 
1-
3 
30 
i 
2 

1 
1 
1 
1 
1 
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MEMBRES (Suite) 

48. Haute-Volta (République de) 
49. Honduras (République de) 
50. Hongroise (République Populaire) 
51. Inde (République de 1') 
52. Indonésie (République d') 
53. Iran 
54. Iraq (République d') 
55. Irlande 
56. Islande 
57. Israël (Etat d1) 
58. Italie 
59. Jamaïque 
60. Japon 
61. Jordanie (Royaume Hachémite de) 
62. Kenya 
63. Koweït (Etat de) 
64. Laos (Royaume du) 
65. Liban 
66. Libéria (République du) 
67. Libye (Royaume de) 
68. Liechtenstein (Principauté de) 
69. Luxembourg 
70. Malaisie 
71. Malawi 
72. Malgache (République) 
73. Mali (République du) 
74. Malte 
75. Maroc (Royaume du) 
76. Mauritanie (République islamique de) 
77. Mexique 
78. Monaco 
79. Mongolie (République Populaire de) 
80. Népal 
81. Nicaragua 
82. Niger (République du) 
83. Nigeria (Fédération de) 
84f Norvège 
85. Nouvelle-Zélande 
86. Ouganda 
87. Pakistan 
88. Panama 
89. Paraguay 
90. Pays-Bas (Royaume des) 
91. Pérou 
92. Philippines (République des) 
93. Pologne (République Populaire de) 
94. Portugal 
95 . Provinces espagnoles d 'Afrique 
96 . Provinces por tuga i ses d'Outre—mer 
97 . République Arabe Syrienne 
98 . République Arabe Unie 
99. République Fédérale d'Allemagne 
100. République Socialiste Fédérative de Yougoslavie 

Unités contributives 

1 
2 
1 
20 
5 
1 
1 
3 

1 
8 
1 
25 

1 
1 

i 
8 
_L 
2 
_L 
2 
J_ 
2 

1 
1 
2 
5 
5 ± 
2 

15 
3 
1 
10 
2 
1 
3 
8 
1 
8 
1 
5 
20 
1 
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MEMBRES (Suite) Unités contributives 

101. République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 3 
102. République Somalie 1 
103. Rhodésie 1 
104. Roumaine (République Populaire) 1 
105. Royaume—Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 30 
106. Rwandaise (République) -g-
107. Sénégal (République du) 1 
108. Sierra Leone -§-
109. Soudan (République du) 1 
110. Sudrafricaine (République) et Territoire de l'Afrique 

du Sud-Ouest 8 
111. Suède 10 
112» Suisse (Confédération) 10 
113. Tanzanie (République Unie de) \ 
114. Tchad (République du) \ 
115. Tchécoslovaque (République Socialiste) 5 
116. Territoires des Etats-Unis d'Amérique 25 
117. Territoires d'Outre-mer dont les relations internationales 

sont assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 1 

118. Thaïlande 3 
119. Togolaise (République) \ 
120. Trinité et Tobago 1 
121. Tunisie 1 
122. Turquie 5 
123. Union des Républiques Socialistes Soviétiques 30 
124. Uruguay (République Orientale de 1') 1 
125. Venezuela (République de) 5 
126. Viêt-Nam (République du) 1 
127. Yémen 1 
128. Zambie (République de) \ 

556 unités 
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A N N E X E 2 

LISTE DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES, DES ORGANISMES SCIENTIFIQUES OU 

INDUSTRIELS ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON EXONEREES EN VERTU DE 

LA RESOLUTION N° 222 (modifiée) 

Unités contributives 

Exploitations privées reconnues 

Argentine (République) 
Compania Internacional de Radio S.A. 

Autriche 
Oesterreichischer Rundfunk 
Radio-Austria A.G. 

Brésil 
Cia. Radio Internacional do Brasil 

Canada 
Canadian Association of Broadcasters 
Canadien Broadcasting Corporation 
Canadian Overseas Télécommunication Corporation 
The Railway Association of Canada 
The Téléphone Association of Canada 

Chili 
Compania de Teléfonos de Chile 

Danemark 
Grande Compagnie des télégraphes du Nord 

Dominicaine (République) 
Compania Dominicana de Teléfonos, C por A. 

Espagne 
Compania Telefonica Nacional de Espafia 
Empresa Nacional de Telecomunicaciones, S.A. 

Etats-Unis d'Amérique 
Aeronautical Radio, Inc. 
American Téléphone and Telegraph Co. 
Communications Satellite Corporation 
General Téléphone and Electronics Corporation 
ITT World Communications, Inc. 
Press Wireless, Inc. 
Radio Corporation of America 
RCA Communications, Inc. 
Western Union International Inc. 
Western Union Telegraph Company 

France 
Compagnie française de câbles sous-marins 
et de radio (France Câbles et Radio) 

Compagnie générale de télégraphie sans fil 
Italie 

Radio Televisione Italiana 
Societa Italcable 
Telespazio s.p.a. per le communicazioni Spaziali 

C C I , 

1 
2 

1 

f 
2 

1 
? 
2 
1 
1 
2 
3 

• R. C. .C, . I . T . T . 

i 
2 

1 
2 

3 
i 
2 3 

3 

1 
2 

X 
2 

2 
i 
2 
1 
2 
1 

X 
H 

1 

1 
2 
1 
2 

X 
2 
X 
2 
X 
2 

X 
2 

X 
2 

1 
X 
2 

X 
2 
2 
X 
2 
X 
2 
1 
X 
2 

1 
1 
1 

X 
2 
1 
2 

X 
2 
X 
2 
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CCI.R. C.C.I.T.T. 

Japon 
Kokusai Denshin Denwa Company, Ltd. -g 2 
Nippon Hoso Kyokai (Broadcasting Corp. of Japan) -g 
Nippon Minkan Hoso Remmei (National Association 

of Commercial Broadcasters in Japan) -g 
Nippon Telegraph and Téléphone Public Corporation 1 1 

Kenya 
East African External Télécommunications Co. Ltd. 1 1 

Mexique 
Teléfonos de Mexico S.A. \ 

Nigeria 
Nigérian External Télécommunications Ltd. -g 2" 

Nouvelle-Zélande 
New Zealand Broadcasting Corporation -g 

Portugal 
Companhia Portuguesa Radio Marconi -2 "2 

République Fédérale d'Allemagne 
Deutsch'-Atlantische Telegraphengesellschaft -g-

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 
Associated Electrical Industries (Woolwich) Ltd. -g 
British Broadcasting Corporation 2" 
Cable and Wireless Ltd. 2 2 
Independent Télévision Authority -§ 
International Marine Radio Company Ltd. -g-
The Marconi International Marine Company Ltd. \ -g" 
Redifon Ltd. (Rediffusion) 1 

Sudafricaine (République) 
South African Broadcasting Corporation -g 

Suéde 
Swedish Broadcasting Corporation (Sveriges Radio) \ 

Suisse (Confédération) 
Radio-Suisse S.A. de télégraphie et téléphonie 
sans fil -g 

Territoires des Etats-Unis d'Amérique 
Radio Corporation of Puerto Rico -g- 2" 

Organismes scientifiques ou industriels 

Autriche 
Siemens & Halske G.m.b.H., Wien -g" 

Belgique 
Bell Téléphone Manufacturing Company, Anvers 2" 
Manufacture belge d.e lampes et de matériel 
électronique, Bruxelles 2" "2 

Brésil 
ENTEL S.A. - Engenharia de Telecomunicacoes, 
Rio de Janeiro -g- -g" 

Canada 
Electronic Industries Association of Canaôla, 
Toronto (Ontario) -g" 

Montréal Engineering Company, Ltd., Montréal -g- 2 

x x. 
2 

Northern Electric Company Ltd., Ottawa (Ontario) 
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C.C.I.R. C.C.I.T.T. 

2 2 

2 

Etats-Unis d'Amérique 
Collins Radio Company, Dallas (Texas) 
Communication Systems, Inc., Paramus Jr 

General Electric Company, Lynchburg (Vix̂ ginia) A. 

Hughes Aircraft Company, Los Angeles -g \ 
International Business Machines Corp., New York -g-
Lenkurt Electric Co., Inc., San Carlos (Ca) \ 
Martin Company, Orlando (Florida) -§• 
Page Communications Engineers Inc., Washington \ -g 
Puregas Equipment Corporation, Copiague, L.I.,N.Y. \ 
Raytheon Company, Norwood (Massachusetts) \ \ 
Smith-Cox-ona Marchant, Inc., Syracuse 1, New York -g-
Stanford Research Institute, Menlo Park (California) -g -g-
United States Overseas Corp., Washington, DC 1 

Finlande 
Research Institute of the Helsinki Téléphone 
Company, Helsinki \ 

France 
Association des ouvriers en instruments de 
précision (A.O.I.P.), Paris \ 

Centre de recherches de la Compagnie Générale 
d'électricité, Paris . 1 1 

Compagnie des machines BULL, Paris \ 
Compagnie française Thomson-Houston, Paris -g 
Compagnie générale de constructions téléphoniques, 
Paris -g 

Compagnie industî ielle des télécommunications 
(C.I.T.), Paris \ 

IBM World Trade Europe Corporation, Paris \ 
Le Matériel Téléphonique (L.M.T.), 
Boulogne-Billancourt -f 

Les Câbles de Lyon, Lyon -g 
Lignes télégraphiques et téléphoniques, Paris -g 
Société alsacienne de constructions atomiques, 
de télécommunications et d'électronique 
(ALCATEL), Paris \ 

Société anonyme de télécommunications, Paris -g" 
Société d'applications générales d'électricité et 
de mécanique (S.A.G.E.M.), Paris \ 

Société des téléphones Ericsson, Colombes (Seine) \ 
Société d'études et de constructions électroniques 

(S.E.C.R.E.), Paris \ 
Société mixte pour le développement de la technique 
de la commutation dans le domaine des 
télécommunications (SOCOTEL), Issy-les-Moulineaux 
(Seine) 2" 

x_ x. 
2 
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Société mixte pour le développement de la 
technique des télécommunications sur câbles 
(SOTELEC), Paris 

Société "Télécommunications Radioélectriques et 
Téléphoniques" (T.R.T.), Paris 

République Populaire Hongroise 
BUDAVOX - Compagnie de Télécommunications, Budapest 
Institut de recherches des télécommunications 
(Tavk"ôzlési Kutato Intézet), Budapest 

Italie 
AET - Applicazioni Elettro-Telefoniehe, Torino 
ANIE - Associaziono Nazionale Industrie Elettro-
tecniche ed Elettroniche, Milano 

Società Face Standard, Milan 
Società Italiana Reti Telefoniche Interurbane 

(S.I.R.T.I.), Milan 
Società Italiana Telecommunicazioni Siemens 
s.p.a., Milano 

Società Marconi Italiana, Genova 
Società Marelli-Lerxkurt, Milano 
Società C. Olivetti & Co., Divisione 
Telescriventi, Ivrea 

Società Raytheon-Elsi, Palermo 
Società Telettra, Milano 
STET - Società Finanziaria Telefonica, Roma 

Pays-Bas 
N.V. Philips' Telecommunicatie Industrie, Hilversum 

République Fédérale d'Allemagne 
Felten & Guilleaume, Carlswerk, Koln-Mullheim 
Felten & Guilleaume, Fernmeldeanlagen, Niirnberg 
Rohde & Schxvarz, Mlinchen 
Siemens & Halske A.G., Mlinchen 
Standard Elektrik Lorenz A.G., Stuttgart 
Telefunken A.G., Backnang 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord 
Associated Electrical Industries (Woolwich) Ltd., 
Woolwich, London 

Automatic Téléphone and Electric Co., Ltd., London 
Ericsson Téléphones Ltd., Beeston, Nottingham 
The General Electric Company Ltd., of England, 
Téléphone Works, Ccventry 

Téléphone Manufacturing Company Ltd., London 
Suède 

Telefonaktiebolaget L.M. Ericsson, Stockholm 

x_ 
2 
1 
3 
1 
1 

2 

1 
1_ 
2 
X, 
2 
X. 
2 

1 
X. 
2 

3 
1 
1 

1 
2 
1 

1 
1 
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CCI.R. C.C.I.T.T. 

Suisse (Confédération) 
Brown Boveri & Cie, Baden -g 
Haslcr S.A., Berne -g- 1 
Société Albiswerk Ztirich S.A., Zurich 1 
Sperry-Rand International Corporation, Lausanne -g-
Standard Téléphone et Radio S.A., Ztirich 1 

Organisations internationales 

Association de constructeurs européens de 
calculateurs électroniques (ECMA) x. 

2 

Total CCI.R. 49^ unités 
Total C.C.I.T.T. 76 unités 
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Document N° 7̂ -F 
24 août 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

ACCORD ENTRE L'ENTREPRISE DES P.T.T. SUISSES 

ET LE SECRETAIRE GENERAL DE L'U.I.T. 

AU SUJET DES MESURES A PRENDRE EN VUE DE L'ORGANISATION 

DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

et 

BUDGET DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES, 

MONTREUX, 1965 

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint pour examen de la Commission 
de contrôle budgétaire de la Conférence : 

1. l'Accord entre l'Entreprise des P.T.T. Suisses et le Secrétaire 
général de l'U.I.T. au sujet des mesures à prendre en vue de 
l'organisation de la présente Conférence; 

2. le budget de la présente Conférence approuvé par le Conseil 
d'administration au cours de sa 19e Session, 1964, et comprenant 
les crédits additionnels alloués par le Conseil d'administration 
au cours de sa 20e Session,, 1965. Ce budget est complété par des 
tableaux détaillés de dépenses -ajustées pour tenir compte des 
crédits additionnels- tels qu'ils avaient été présentés à la 
19e Session du Conseil. 

Gc-rald C GROSS 
Secrétaire général 

Annexe s 

U.I.T. 



Document N° 74-P 
Page 3 

A N N E X E 1 

ACCORD 

ENTRE 

L'ENTREPRISE DES P.T.T. SUISSES 

ET 

LE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

au sujet des mesures à prendre en vue de l'organisation d'une Conférence de 
plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (dénommée 
ci-après "la Conférence"). 

Conformément à la Résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'adminis1-
tration de l'Union, relative à l'organisation, au financement et à la liqui
dation des comptes des conférences et réunions de l'Union, l'Entreprise des 
P.T.T. suisses et le Secrétariat général de l'Union internationale des télécom
munications ont conclu l'Accord ci-dessous au sujet des mesures à prendre 
en vue de l'organisation et du financement de la Conférense qui se tiendra 
en automne 1965. 

1. Siège et date de la Conférence 

Le siège de la Conférence se trouvera au Palace-Hôtel de Montreux. 
L'ouverture officielle de la Conférence aura lieu le mardi 14 septembre 1965. 
La Conférence terminera ses travaux vraisemblablement le vendredi 18 novembre 
1965. 

2. Invitations 

2.1 Les invitations à prendre part à la Conférence seront adressées 
conformément aux Nos 501, 503 et 504 de la Convention internationale des 
télécommunications, Genève, 1959 (dénommée ci-après "la Convention"). 
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2.2 En vertu de la Décision N° D 304 au Conseil d'administration, 
l'Entreprise des P.T.T. suisses appliquera sans réserve les dispositions de 
la Convention. Le Gouvernement suisse, en sa qualité de gouvernement invitant, 
accordera aux personnes qu: participeront à cette Conférence soit au sein des 
délégations des Membres et Membres associés de l'Union, soit en tant qu'obser
vateurs, ainsi qu'aux membres de leur famille, l'autorisation d'entrer en 
Suisse et d'y séjourner en un lieu quelconque pendant toute la durée des fonc
tions ou de la mission qu'elles auront à remplir en relation avec la Conférence, 

3. Privilèges et immunités 

3.1 L'Entreprise des P.T.T. suisses prendra les mesures nécessaires pour 
assurer l'application des dispositions pertinentes sur les privilèges et 
immunités accordés aux institutions spécialisées. 

3.2 L'Entreprise des P.T.T, suisses accordera la franchise télégraphique 
et téléphonique, conformément aux règles exposées dans le Voeu N° 1 de la 
Conférence télégraphique efc téléphonique (Genève, 1958). Les conditions 
auxquelles les participants bénéficieront de cette franchise leur seront 
communiquées avant l'ouverture de la Conférence. 

4. Dispositions financières 

4.1 L'Entreprise des P.T.T, suisses prendra à sa charge les dépenses 
afférentes : 

4.1.1 aux 3/5 des frais de location des salles do réunions et des 
bureaux destinés aux Président et Vice-Présidents de la Conférence 
ainsi qu'aux 3/5 des frais d'ameublornent de ces locaux, étant 
entendu, toutefois, que la part de ces frais supportés par la 
Conférence n'excédera pas 20,000 francs suisses. 

4.1.2 au chauffage, à l'éclairage ex au nettoyage des locaux cités sous 
4.1.1 et 4.2.2,, ainsi qu'au-:: mesures de sécurité nécessaires, 

/ 4.1.3 aux services destinés aux délégxiés, tel3 que comité de réception, 
poste, télégraphe et béléphone dont le détail est indiqué sous 
point 5 ci-après„ 

4.1.4 à la mise à disposition et à l'exploitation d'une installation 
téléphonique destinée aux services internes de la Conférence. 
L'Entreprise des P.T.T. suisses donnera la possibilité aux membres 
du Secrétariat de l'U.I.T. d'obtenir depuis le siège de la Confé
rence des communications téléphoniques en franchise de taxe avec 
le Siège de l'U.I.T. à Genève. 

4.1.5 aux festivités et autres manifestations organisées par l'Entre
prise des P.T.T. suisses en faveur des délégués. 
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4.2 Toutes le3 dépenses qui ne sont pas supportées conformément aux 
termes du présent Accord par l'Entreprise des P.T.T. suisses et qui sont en 
relation directe avec les travaux de la Conférence, y compris la réparation 
des dommages causés aux locaux (à l'exception de l'usure normale) seront 
supportés par la Conférence, sauf si los dommages meixtionnes ci-dessus provien
nent d'une faute commise dans los mesures de sécurité incombant à l'Entreprise 
des P.T.T. suisses. Ces dépenses feront l'objet d'une comptabilité unique, 
tenue par le Secrétariat de la Conférence, qui, conformément aux instructions 
reçues de la Commission de contrôle financier de la Conférence, se chargera 
de la gestion des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses de la Conférence. 
Ces dépenses couvriront entre autres : 

4.2.1 les 2/5 des frais de location et d'ameublement des salles de 
réunions et des bureaux mentionnés sous 4.1.1 jusqu'à concurrence 
de 20.000 francs suisses. 

4.2.2 los bureaux et locaux utilisés par le Secrétariat de la Conférence 
et les fonctionnaires de l'U.I.T. seront loués, aménagés et meublés 
par l'Entreprise des P.T.T. suisses en accord avec le Secrétariat 
général de l'U.I.T. La Conférence versera une somme de 70,000 francs 
suisses à l'Entreprise des P.T.T. au titre de dédommagement. 

4.2.3 la location de tout le matériel de bureau nécessaire, tel que : 

machines à écrire à clavier universel pour la frappe en anglais, 
français et espagnol, y compris machines à grand chariot; 
machines à ronéographier; 
machines à polycopier; 
machines pour la photocopie ; 
machines comptables; 
coffre-fort ; 
l'exécution de tous travaux d'impression nécessaires par système 
offset ou par linotypie ; 
la fourniture de matériel de bureau. 

5. Services destinés aux délégués 

5.1 L'Entreprise dos P.T.T. suisses aura la responsabilité de la bonne 
marche des services suivants, destinés aux délégués : 

5.1.1 réception et renseignements; 

5.1.2 poste, télégraphe, téléphone et télex; 

5.1.3 premiers secours; 

5.1.4 vestiaires ; 
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5.1.5 rafraîchissements pendant les pauses des séances de la Conférence; 

5.1.6 renseignements pour voyages, banque ot change. 

5.2 L'Entreprise des P.T.T. suisses se chargera de : 

5.2.1 établir une liste et dresser dos plans des salles de conférences 
et des locaux utilisés par la Conférence et le Secrétariat général 
de l'U.I.T., lorsque les détails de la disposition auront été 
arrêtés entre l'U.I.T. ei l'Entreprise des P.T.T. suisses; 

5.2.2 la mise à disposition et l'installation de l'équipement pour 
l'interprétation simultanée en 4 langues de la salle A (réunions 
plénières) ; 

5.2.3 l'inscription des participants; 

5.2.4 la publication d'un guide relatif à la Conférence; 

5.2.5 la publication de la liste des délégués; 

5.2.6 la fourniture d'insignes, de cartes de légitimation, de macarons 
pour les voitures, do la documentation touristique, etc. 

5.3 L'Entreprise des P.T.T. suisses se mettra en rapport avec les 
services compétents pour : 

5.3.1 faciliter aux délégués l'obtention des visas; 

5.3=2 assurer les parcs à voitures appropriés; 

5-3.3 organiser un service de réservation do chambres pour les délégués 
et le personnel, Le fait de réserver des appartements ou chambres 
pour les délégués, le personnel, etc., ne pourra entraîner une 
responsabilité quelconque de l'U.I.T. ou do l'Entreprise des P.T.T. 
suisses. 

6. Installations d'interprétation simultanée et d'enregistrement 

6,1 Le Secrétariat général de l'U.I.T. se chargera, au frais de la 
Conférence, de : 

6.1.1 la fourniture et du montage technique, dans les salles B, C et D 
(Salles des Commissions), d1installations complètes d'interpréta
tion simultanée, y compris les cabines pour l'interprétation en 
quatre langues ; 

6.1.2 la fourniture des appareils d'enregistrement nécessaires; 
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6.2 La question de l'installation do l'interprétation simultanée dans 
la salle A des réunions plénières est réglée par lo point 5.2.2 du présent 
arrangement. 

7. Service des transports 

Pour assurer la bonne marche des travaux de la Conférence, une 
collaboration étroite entre los moyens do transport de l'U.I.T. ot ceux de 
l'Entreprise des P.T.T. suisses sera nécessaire. 

7.1 L'Entreprise des P.T.T. suisses assurera gratuitement, dans toute 
la mesure du possible, les transports locaux de matériel et do documents. 

7.2 Pour les transports au delà de la commune de Montreux, particuliè
rement les transports de matériel et de personnes entre le Siège de l'U.I.T. 
à Genève, et Montreux, l'Entreprise des P.T.T. suisses mettra ses véhicules 
et chauffeurs à disposition do la Conférence au prix de revient. 

8. Annulation, renvoi ou changement de lieu de la Conférence 

8.1 En cas d'annulation, de renvoi ou de changement du lieu do la 
Conférence par suite d'une décision de l'Union adoptée en vertu des dispo
sitions do la Convention, la responsabilité assumée par l'U.I.T. envers 
l'Entreprise des P.T.T. suisses ne portera que sur les dépenses engagées ou 
effectuées pour assurer l'organisation et la préparation de la Conférence, 
dans la mesure toutefois où ces dépenses étaient indispensables et ne pouvaient 
être ni annulées, ni réduites. 

8.2 Si, après convocation de la Conférence, l'Entreprise des P.T.T. 
suisses déclare qu'il no lui est pas possible d'être l'hôte de la Conférence 
ou d'en permettre la tenue à la date fixée, ou encore demande à déplacer le 
siège do la Conférence, elle supportera toutes les dépenses résultant de cette 
décision. Dans ces dépenses seront comprises toutes celles qui seront enga
gées ou effectuées par l'Union pour le compte de la Conférence dans la mesure 
où elles deviendront sans objet, auront été estimées indispensables et ne 
pourront être ni annulées, ni réduites. 

Berne, lo 4 avril 1964 

Genève, le 4 avril 1964 

Pour l'Entreprise des P.T.T. suisses : Le Secrétaire général de l'U.I.T. : 

WETTSTEIN Gerald C. GROSS 
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A N N E X E 2 

BUDGET DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES, 1965 

Lieu de la Conférence : Montreux (Suisse) 
Durée : 9 semaines 

Article I. Dépenses de personnel 

7.101 Services administratifs 
7.102 Services linguistiques 
7.103 Services de reproduction 
7.104 Assurances 

Budget 

1965 

Budget 1965 
y compris 

crédits add. 

Francs suisses -

350.000. 
1.300.000. 
284.000. 
10.000. 

Article II. Dépenses de locaux et de matériel 

7.105 Locaux, mobilier, machines 
7.106 Production des documents 
7.107 Fournitures et frais généraux de 

bureau 
7.108 Interprétation simultanée et 

autres installât, techniques 
7•109 Imprévu 

127.000.-
I83.OOO.-

60.000.-

6.000.-
8.00C-

r \ ' 

Article III. Dépenses de caractère exceptionnel 
7.110 Travaux préparatoires du 

Secrétaire général 
7.111 Rapport du Conseil d'administ. 
7.112 Célébration du Centenaire de 

l'U.I.T. 

40.000. 
32.000. 

2.400.000.-

372.800 
1.347.900 
301.100 
10.000 

127.000 
I83.OOO 

60.000 

6.000 
8.000 

40.000 
32.000 

21.000 

2.508.800 

Note : Le montant de 2.508.800 francs suisses ne tient pas compte des frais 
de représentation des 4 organismes. Ces frais sont imputés au 
Chapitre 6. Services généraux, conformément aux dispositions du 
Règlement financier de l'Union, Article 18. 



Annexe 2 au Document N°74-F 
Page 10 

7.101 Services administratifs 

SECRETARIAT 

Secrétaire exécutif et 
assistants 

Relations publiques 

Services administratifs y 
compris Economat 

Services généraux de la 
Conférence 
Contrôle des documents 
et enregistr. des docs 

Distribution des docs 
Messagers, huissiers, 
chauffeurs 

Correcteurs d'épreuves 

CONSEILLERS - SECRETAIRES DE 
COMMISSIONS DE LA CONFERENCE 
y compris les Sténo-dactyl. 

ASSISTANTES DES REPRESENTANTS 
DES ORGANISMES PERMANENTS 

Autres détachements 

Nombre de 
fonction
naires 

3 

3 

7 

2 

5 
16 

15 
6 

1 

10 

6 

Durée 
totale 
en jours 

204 

189 

501 

150 

354 
1.049 

964 
114 

630 

378' 

200 

Traitements 

- Francs 

3-024 

13.875 

-

9.603 
40.597 

34.124 
6.726 

107.949 

4.158 

112.107 

Indemnités 
journalières 

suisses -

13.218 

12.246 

27.604 

9.720 

22.939 
18.792 

27.086 
7.386 

138.991 

42.454 

24.492 

12.960 

218.897 

Traitements 
Indemnités journalières 
Frais de voyages 
Heures supplémentaires 
- Indemnités de fonction 

30.196 
3.000 

112.107 
218.897 
8.600 

33-196 

372.800 
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Interprétation : 
- Chef et assistants 
- Interprètes 
- Opérateurs techniques 

Traduction : 
- Enregistrement 
- Traducteurs et procès-

verbalistes 

- Sténo-dactylographes 

Pool sténo-dactylographique 

Dessinateurs 

Personnel do renfort pour la 
publication des propositions 
des Administrations : 
- Traduction 
- Dactylographie 

Nombre de 
fonction
naires 

3 
32 
5 

2 

21 
9 

55 

1 

Durée 
totale 
en jours 

183 
1.752 
365 

140 

I.631 
822 

3.381 

70 

200 
240 

Traitements 

- Francs 

5.490 
303.096 
11.890 

6.516 

143.952 
41.526 

142.977 

3.150 

658.597 

32.800 
12.720 
45.520 

704.117 

Indemnités 
journalières 

suisses -

7.906 
113.528 
23.652 

9.072 

94.348 
42.379 

187.989 

4.536 

483.410 

483.410 

Traitements 
Indemnités journalières 
Frais de voyages 43.300 réduits à 
Heures supplémentaires 

Quote-part des dépenses de 8 emplois de 
durée déterminée approuvés par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa l8e Session 

704.117 
483.410 
40.000 
15-973 

104.400 

1.347.900 
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7.103 Services de reproduction 

Service de ronéographie 

Personnel de renfort pour ls 
publication des proposition; 
des Administrations : 
- Service de ronéographie 
- Service Offset 
- Service Photo 

Nombre de 
fonction
naires 

42 

Durée 
totale 
en jours 

2.865 

560 
140 

Traitements 

- Francs 

98.078 

21.280 
5.320 
10.000 

Indemnités 
journalières 

suisses -

126.999 

134.678 126.999 

Traitements 134.678 
Indemnités journalières 126.999 
Frais de voyage 3.200 
Heures supplémentaires 17.023 

Quote-part des dépenses do 4 emplois de 
durée déterminée approuvés par le 
Conseil d'administration au cours 
de sa l8e Session 19.200 

301.100 

7.104 As suranc e s 

Le crédit prévu de 10.000 fr.s. est destiné à couvrir los dépenses 
de l'assurance-accidents professionnels du personnel engagé au titx-e de la 
Conférence de plénipotentiaires, ainsi que les contributions à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies et à l'assurance-maladie 
du B.I.T. et de l'U.I.T. 
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7•105 Locaux, mobilier, machines 

Détail dos prévisions : 

Conformément à l'Accord conclu entre l'Entreprise des 
P.T.T. suisses et le Secrétaire général de l'U.I.T. au sujet des 
mesures à prendre en vue de l'organisation de la Conférence do pléni
potentiaires à Montreux, les frais de location et d'ameublement des 
salles de réunions, des bureaux et locaux utilisés par le Secrétariat 
de la Conférence seront de 90-000 fr.s. au maximum à la charge de la 
Conférence. 

En outx-e, il y a lieu de prévoir au titre de la location de 
machines à écrire, de steneileuses électroniques, de machines à 
ronéographicr, à calculer, à photocopier ete, un crédit de 34.000 frs.s. 

Ce total de 124.000 fr.s. ust augmenté de 3.000 fr.s. afin 
de couvrir d'autres dépenses relatives aux locaux, mobilier, machines. 

Le total des crédits de la rubrique 7-105 est, donc 
de 127.000 fr.s. 

7.106 Production des documents 

Détail des prévisions : 

Les frais de production des documents de la Conférence de 
plénipotentiaires sont estimés à 74.000 fr.s., compte tenu d'un 
tirage en 3 langues et d'un tirage total de 2.000 exemplaires. Ces 
frais tiennent compte des documents blancs, ainsi que de tous les 
documents de travail. 

Les frais pour la publication des propositions présentées 
par les Administrations sont estimés à 34.000 fr.s. 

En outre, il y a lieu de prévoir un crédit de 60.000 fr.s. 
au titre de quote-part aux frais de composition, d'impression, etc. 
des Actes finals de la Conférence. 

En ce qui concerne les frais de traduction de la Convention 
en langues russe et chinoise, les crédits prévus sont les suivants : 

traduction en langue russe 7-500 fr.s. 
traduction en langue chinoise 7-500 fr.s. 

Le total des dépenses relatives aux frais de production des 
documents et des Actes finals inscrit au budget s'élève à 183-000 fr.s. 
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7.107 Fournitures et frais généraux de bureau 

Détail des prévisions : 

Fournitures et matériel de bureau 18.000 fr.s. 
Frais do déménagement Genève-Montreux et retour 10.000 fr.s. 
Frais de transports locaux 1.000 fr.s. 
Frais de transports entre Genève et le lieu de la 
Conférence, compte tenu de la location de 
véhicules, des frais d'essence et d'assurances 15.000 fr.s. 

Frais d'affranchissements, télégrammes, téléphones 12.000 fr.s. 
Autres dépenses 4.000 fr.s. 

60.000 fr.s. 

7.108 Installation d'interprétation simultanée et autres installations 
techniques 

Détail des prévisions : 

Conformément aux dispositions de la Résolution N° 545 rela
tive à la location des équipements d'interprétation simultanée de 
l'U.I.T. approuvée par le Conseil d'administration au cours de sa 
19e Session, 1964, aucun frais de location n'est à mettre en compte aux 
conférences visées aux numéros 197 et 198 de la Convention. Par contre, 
les frais de transport et d'installation des équipements sont à la 
charge des conférences respectives. Il a donc été prévu à ce titre 
une somme de 6.000 fr.s. 

7.109 Imprévu 

A ce titre, un crédit de 8.000 fr.s. est prévu au budget. 

7.110 Travaux préparatoires du Secx-étariat général 

Détail des prévisions : 

Afin de permettre au Secrétaire général de préparer dans les 
meilleures conditions les travaux de la Conférence de plénipotentiaires, 
les crédits suivants ont été prévus : 
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Aides temporaires pour les Divisions du 
personnel et des finances (2 fonction
naires pour environ 8 mois) 20.000 fr.s. 

Aide temporaire pour le Département de 
l'organisation des conférences et 
Services généraux (l fonctionnaire pour 
environ 15 mois) 20.000 fr.s. 

40.000 fr.s. 

7.111 Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires 

Les frais de la publication du Rapport du Conseil d'adminis
tration (papier, frais de composition et d'impression, frais d'expédi
tion, etc.) sont inscrits au budget pour un montant de 32.000 fr.s. 

7.112 Célébration du Centenaire de l'U.I.T. 

Les dépenses estimées à ce titre s'élèvent à 30.000 fr.s. 
dont 9-000 fr.s. sont à couvrir par le Fonds du bien-être du 
personnel. Le solde inscrit à cette rubrique est donc de 21.000 fr.s. 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE GESTION 

DE LA CAISSE D'ASSURANCE DE L'U.I.T. 

Le Conseil d'administration, lors de sa 20e Session, m'a prié de bien 
vouloir transmettre à la Conférence de plénipotentiaires le rapport de la 
Commission de gestion de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. à la Conférence de 
plénipotentiaires. Ce rapport, joint en annexe, a été établi pour rendre 
compte du mandat qui avait été confié à la Commission par la Conférence de 
plénipotentiaires de Genève, 1959. 

En outre, référence est faite au point 2.4.5 du Rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires (page 38). 

Gerald G. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe 

U.I.T. 
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A N N E X E 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE GESTION 

DE LA CAISSE D'ASSURANCE DE L'U.I.T. 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Introduction 

1.1 Aux termes de la Résolution N° 7> 1 & Conférence de plénipotentiaires 
de Genève, 1959? a confié à la Commission de gestion de la Caisse d'assurance 
du personnel de l'Union, la tâche s 

a) de mettre en oeuvre le plan de transfert en ce qui concerne 
l'assurance rétroactive des membres à la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies ; 

b) d'assurer la gestion du reliquat d'actifs de la Caisse de pensions 
et de la Caisse d'épargne de l'Union afin d'atteindre les objectifs 
de ces Caisses dans le cadre du plan de transfert. 

1.2 La Résolution N° 7 chargeait par ailleurs le Secrétaire général 
"de signer l'accord indispensable avec le Secrétaire général des Nations 
Unies pour affilier l'Union à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, 

de remanier les règlements administratifs de l'Union, afin de 
tenir compte de l'introduction à l'Union des conditions de service du Régime 
commun et de l'affiliation de l'Union à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies et de mettre ces règlements en vigueur à titre 
provisoire à dater du 1er janvier i960 jusqu'à l'approbation du Conseil 
d'administration"c 

CHAPITRE I 

MISE EN OEUVRE DU PLAN DE TRANSFERT 

2, Modifications dos Sta tuts de l a Caisse a s s u r a n c e 

Après signature de l'accord admettant l'Union internationale des 
télécommunications à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, et pour tenir compte des dispositions du plan de transfert ainsi que 
des termes de la Résolution N° 8 en ce qui concerne le Fonds de pensions, les 
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Statuts de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. ont été entièrement remaniés par 
la Commission de gestion et ont été approuvés à titre provisoire par le 
Conseil d'administration lors de sa 15e session en i960, puis à titre 
définitif lors de sa 16e session en I96I. Par ailleurs, les dispositions 
appropriées ont été introduites dans les Statut et Règlement du Personnel 
pour tenir compte de l'affiliation des fonctionnaires de l'Union à la Caisse 
commune, 

3» Affiliation du personnel de l'U,I,T, à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies 

A l'exception des membres du Fonds de Pensions, et des autres 
membres de la Caisse d'assurance âgés de plus de 60 ans le 1er janvier i960, 
tous les membres de la Caisse d'assurance de l'U.I.T, en activité de service, 
soit au total 212 fonctionnaires, ont été affiliés à la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies aux fins de leur service futur. 

4. Option des membres 

4.1 Les membres de la Caisse de pensions ne possédaient pas de droit 
d'option. Ainsi qu'il est exposé plus loin, le rachat de leurs services 
antérieurs était du ressort de la Commission de gestion. 

4",2 Le plan de transfert prévoyait que les membres de la Caisse 
d'épargne-assurance avaient le droit soit de conserver leur capital-épargne 
en compte individuel, soit d'opter pour la prise en compte de leurs années 
antérieures d'affiliation,auxquels cas leur capital-épargne était versé à 
l'actif de la Caisse d'assurance de l'U.I.T, 

40 membres'"de la Caisse d'épargne-assurance ont choisi de conserver 
leur compte-épargne en compte individuel et 64 autres membres de cette Caisse 
ont demandé à ce que leurs services antérieurs soient pris en compte, 

4«3 Les membres du Fonds de Pensions possédaient aussi un droit d'option 
aux termes de la Résolution N° 8, Treize d'entre eux ont décidé d'être mis 
au bénéfice des conditions d'emploi du Régime commun des Nations Unies et,en 
conséquence, d'être traités en matière de pensions comme les fonctionnaires 
affiliés à la Caisse commune des Nations Unies, Huit autres fonctionnaires 
ont préféré conserver leurs anciennes conditions d'emploi et par là même 
leur ancien Régime de pensions. 

4«4 La situation des membres de l'I.F.R.B. a été également résolue 
compte tenu ete leur statut particulier et huit d'entre eux ont été affiliés 
à la Caisse commune aux fins de leurs services futurs. 
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5« Assurances rétroactives des membres de la Caisse d'assurance de l'U.I.T". 
auprès de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies . 

Il appartenait à la Commission de gestion de décider des cas pour 
lesquels le rachat des années de services antérieurs au 1er janvier i960 
devait être effectué auprès de la Caisse commune. Après une étude appro
fondie et en s'entourant des avis actuariels nécessaires, la Commission de 
gestion a décidé de racheter la totalité des services des membres de la Caisse 
de pensions d'une part, et des membres de la Caisse d'épargne-assurance ayant 
opté pour la prise en compte de leurs années antérieures d'autre part. Le 
total de la somme nécessaire à cet effet s'est monté à 4«479«644?70 francs 
suisses qui ont été versés à la Caisse commune. 

CHAPITRE II 

GESTION DES FONDS DE LA CAISSE D'ASSURANCE 

6. Constitution du Fonds de réserve et des compléments de rentes 

Le reliquat d'actifs de la Caisse de pensions et de la Caisse 
d'épargne-assurance constitue le Fonds de réserve et des compléments de rentes» 
Une estimation actuarielle, réalisée en 1959? a déterminé primitivement la 
somme à réserver pour le paiement des rentes en cours; la somme restante 
servant à compléter les prestations de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies conformément au plan do transfert; la même 
expertise actuarielle avait estimé le reliquat suffisant pour faire face 
aux obligations découlant de la situation nouvelle» 

7. Création de comptes individuels 

Les sommes provenant des capitaux-épargne des membres de la Caisse 
épargne-assurance qui n'ont pas validé leurs années de services antérieurs 
subsistent sous la forme de comptes individuels, 

8. Financement du Fonds de pensions 

Le Fonds de pensions qui, avant i960, n'était alimenté que par des 
versements décidés par les Conférences do plénipotentiaires, reçoit maintenant 
.les contributions régulières de ses membres au taux de 7 ̂  du traitement 
soumis à retenue tel qu'il est défini par les Statuts de la Caisse commune, 
L'Union verse des contributions au taux de 14 f°, déduction faite des sommes 
servant à alimenter le Fonds d'assurance constitué pour la protection des 
survivants. Ces sommes sont bloquées au niveau où elles étaient au 
31 décembre 1959, conformément à la Résolution N° 8 de la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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9» Placement des fonds do la Caisse d'assurance 

La fortune de la Caisse d'assurance se compose de titres et de 
fonds qui sont déposés auprès do la Confédération suisse en comptes indé
pendants conformément à l'Article 86, paragraphe 3? des Statuts de la Caisse 
(7ème édition I961), Ces valeurs doivent être de nature pupillaires. 

Le rendement moyen des placements au cours de ces cinq dernières 
années a été de 3?89 f°, aussi n'a-t-il pas été nécessaire d'invoquer la 
disposition statutaire qui prévoit que si le produit net des intérêts 
n'atteint pas 3»25 $ par an, l'Union le complète jusqu'à concurrence de co 
taux. 

10. Rapports de la Commission de gestion 

La Commission de gestion présente chaque année un rapport au 
Conseil d'administration, rapport qui constitue la deuxième partie du Rapport 
de gestion financière de l'U.I.T. Ce rapport contient également un bilan et 
état de fortune de la Caisse d'assurance de l'U.I.T.; il rend compte de 
l'administration générale de la Caisse, de l'état dos effectifs, des comptes 
de l'exercice financier, des prestations allouées et du placement des Fonds, 
On trouvera en annexe au présent rapport des tableaux renseignant à cet égard 
sur l'évolution de la Caisse du 1er janvier i960 au 31 décembre 1964» 

11. Frais de réassurances 

La Commission de gestion a toujours suivi une politique très 
prudente en matière de réassurance. Cependant, au fur et à mesure que les 
obligations du fonds des compléments diminuaient, les réassurances ont été 
réduites. Toutefois, les cas majeurs ont continué à être fortement couverts. 
Le bien-fondé de cette politique a reçu sa confirmation dans le courant de 
l'année 1963? lors du décès d'un directeur; uno somme de 327«360 francs 
suisses a été versée à la Caisse par une Compagnie d'assurance. Cette 
importante prestation couvre largement los nouvelles obligations incombant 
à la Caisse pour le service de la rente de veuve. 

12. Vérification des comptes 

La comptabilité spéciale de la Caisse d'assurance et les fiches 
individuelles sont régulièrement vérifiées par le Contrôle des finances de 
la Confédération suisse, conformément aux dispositions de l'Article 39? 
paragraphe 2, du Règlement financier de l'Union.' 

Lo rapport dos vérificateurs est inclus dans le document relatif 
à la vérification dos comptes de l'Union qui est soumis annuellement au 
Conseil d'administration. 
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13» Expertise actuarielle triennale 

13.1 L'Article 86 dos Statuts do la Caisse dispose qu'un bilan technique 
doit être établi tous les trois ans, La dernière expertise effectuée tout 
spécialement on vxxo de l'assimilation à la Caisse commune des Nations Unies 
remontait à fin 1959» H y avait donc lieu de procéder à une nouvelle 
expertise dont l'importance n'échappera pas. 

Les données nécessaires ont été réunies en prenant pour date 
d'estimation le 31 décembre 1963* Avec l'accord de la Commission de gestion, 
les bases choisies par l'actuaire ont été les bases techniques de la Caisse 
d'assurance de la Confédération suisse établies en i960, bases qui semblent 
bien appropriéesP 

Le caractère différentiel des prestations "or^'on par la Caiuje 
d'assurance de l'Union a donné lieu à des calculs fort complexes dont on 
peut tirer les conclusions suivantes s 

D'une part, la réserve mathématique,nécessaire au 31 décembre 1963 
pour que la Caisse puisse faire face à ses obligations, s'élève à 
8,560.038 francs suisses (5»518«,846 francs suisses pour le Fonds de pensions 
et 3.041«192 francs suisses pour le Fonds des compléments). D'autre part, 
los disponibilités de la Caisse ont été estimées à 7«778,000 francs suisses 
(4.286.000 francs suisses pour le Fonds de pensions et 3«492.000 francs 
suisses pour le Fonds dos compléments)0 II en résulte un découvert purement 
théorique de 782„038 francs suisses (1.232,846 francs suisses do déficit 
pour le Fonds de pensions et 45O.8O8 francs suisses de surplus pour le Fonds 
des compléments). En d'autres tormesf le taux de couverture des obligations 
est de 90,86 <fo* 

13.2 II est sans doute prématuré do formuler une opinion catégorique 
quant à l'évolution future de la Caisse,, Une constatation néanmoins s'impose,, 

Si l'on pouvait émettre quelques doutes, au moment du transfert, sur 
la validité do l'institution du Fonds de réserve ot dos compléments de rentes 
(réunion de l'ancienne Caisse de pensions et l'ancienne Caisse d'épargne-
assurance), l'expérience a maintenant prouvé la valeur des décisions prises» 
En effet, l'augmentation sensible des prestations servies par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies décharge d'autant le 
Fonds des compléments et cette tendance ne peut que s'accroître. 

En revanche, l'augmentation do ces prostations a pesé plus 
lourdement,-et continuera à le faire, sur los obligations du Fonds de pensions0 

13.3 L'actuaire-conseil a estimé que s'il s'agissait d'une Caisse ouverte, 
avec de nouvelles entrées, la situation serait acceptable. Comme il s'agit 
en fait d'une Caisse fermée d'une composition hétérogène, l'actuaire-conseil 
recommande d'être .particulièrement circonspect et d'envisager dès maintenant 
des versements additionnels d'un montant modeste,' 



Annexe au Document N° 75~F 
Page 8 

Pour sa part, la Commission de gestion a pensé que la réforme de la 
Caisse d'assurance était trop récente pour que l'on puisse émettre une opinion 
catégorique. En revanche, la prochaine expertise actuarielle qui devra avoir 
lieu en I966 permettra sans doute de tirer des conclusions plus formelles. 

13.4 En conséquence, la Commission estime devoir attirer dès maintenant 
l'attention de la Conférence sur la nécessité qui pourrait alors apparaître 
d'effectuer des versements spéciaux pour maintenir l'équilibre actuariel de 
la Caisse d'assurance de l'U.I.T, 

CHAPITRE III 

AUTRES ACTIVITES DE LA COMMISSION DE GESTION 

14« Attribution des prestations 

Parmi les affaires qui relèvent de la compétence de la Commission 
de gestion et qui ont été traitées au cours des cinq dernières années, il y 
a lieu de mentionner toutes les questions ou contestations relatives aux 
prestations versées par la Caisse, des requêtes diverses et l'étude de cas 
particuliers. 

15» Ajustement des pensions 

La Commission de gestion a apporté sa collaboration aux études 
menées sur co sujet. En se basant sur les termes de la Résolution N° 10 de 
la Conférence de plénipotentiaires qui chargeait le Conseil d'administration 
de s'inspirer en ce domaine de la pratique générale suivie par les Nations 
Unies, la Commission a élaboré plusieurs projets tendant à un ajustement 
équitable des pensions servies au personnel retraité de l'U.I.T, 

16. Fonds de secours 

Le Fonds de secours de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. est mis de 
temps à autre à contribution pour allouer des prêts ou des dons à des fonction
naires momentanément dans la gène, par exemple lors de maladie les frappant 
eux-mêmes ou leurs proches. La Commission de gestion n'octroyé ces secours 
que dans les cas vraiment dignes d'intérêt, d'autant que le financement du 
Fonds de secours n'est plus assuré que par des libéralités. 

Gerald C. GROSS 
Président de la Commission de gestion 
de la Caisse d'assurance de l'U.I.T. 

Annexes s 4 
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Annexe 1 

Etat financier de la Caisse" d1 argsuraUtCe de l'U.I.T. 

pour la -période s'étendant du 1er janvier i960 

au 31 décembre 1964 

Francs suisses 

Fonds de 
réserve et des 
compléments 
de rentes 

Comptes 
individuels 

Fonds de 
pensions 

Fonds de 
secours 

Capital 
au 1.1.1960 

7.300.727,90 

574.353,10 

4.140.582,59 

31.883,18 

TOTAL p . 047.546,77 
i 

Transfert 
à la Caisse 
Commune des 
Nat i ons-Uni e s 

-4.655.531,55 

-4.655.531,55 

Excédent des rece 

196C , 1961 

+541.628,05^ 

-408.454,301') 

+ 56.768,50 

- 4.658,90 

+185.283,35 

- 44.047,85 

+142.948,45 

+ 7.681,05 

+ 850,30 

+107.431,95 

ttes (+) ou des dépenses (-

1962 1963 

-33.088,82 

+48.889,10 

+30.787,25 

+ 294.-

+46.881,53 

+277.022,052^ 

+ 48.922,25 

- 39.199,75 

+ 391,25 

+287.135,80 

1) Excédent provenant en grande partie de l'option des membres de l'ancienne Caisse d'épargne-assurance. 

2) Importante recette provenant du versement d'une compagnie d'assurance à la suite du décès d'un 
haut fonctionnaire 
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E f f e c t i f s de l a Caisse d ' a s su rance de l ' U . I . T . au 31 décembre de chaque année 

A : Membres non transférés à la Caisse commune 
B : Membres transférés à la Caisse commune 

Personnel en activité de service 

Fonds de pensions 

Fonds de réserve et des compléments 

Comptes individuels 

Total du personnel en activité 
-
/ • - " - " ' 

Bénéficiaires de rentes du Fonds de pensions 

Pensions de retraite 

Rentes de veuve 

Bénéficiaires de rentes du Fonda de 
réserve et des compléments 

Pensions de retraite 

Pensions d'invalidité 

Rentes de veuve 

Rentes d'orphelin 

Total des rentiers 

1 9 
A 

21 

1 

1 

23 

11 

2 

9 

4 

3 

5 

34 

6 0 
B 

174 

34 

208 

-

1 9 
A 

19 

1 

20 

12 

3 

9 

3 

3 

4. 

34 

6 1 
B 

170 

28 

198 

-

1 9 
A 

17 

1 

18 

14 

3 

b 

3 

3 

4 

36 

6 2 
B 

163 

24 

187 

5 

5 J 
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Prestations et dépenses en relation avec la Paisse d'assurance 

Dépenses de la Caisse d'assurance 

Prestations du Fonds de pensions 

Prestations du Fonds des compléments 

Liquidation de comptes individuels 

Dons du Fonds de secours 

Frais de réassurance 

Dépenses de l'Union 

Frais d'administration de la Caisse 

Indemnité de cherté de vie 

i960 

180.807.-

145.520,30 

55.862r05 

5.824,05 

47.182,85 

6.066,35 

37.778,95 

1961 

213.673,50 

177.708,70 

14-971,35 

37.219.-

485.-

53.819,60 

1962 

220.331,80 

162.957,37 

55.634.-

750.-

19.491,20 

375.-

59.698,40 

Frais d'expertise actuarielle 
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Annexe 4 

Etat de fortune de la Caisse d'assurance, au 51 décembre 1964 

Fonds disponibles 
Compte courant aux Services fédéraux de caisse et 
de comptabilité de la Confédération suisse 

1943 
u1945 
1946 
1947 

Placements 
Obligations 
Emprunt fédéral, 
Emprunt fédéral, 
Emprunt fédéral, 
Emprunt fédéral, 
Canton de Genève, 1957 
Canton du Tessin, 1946 
Canton de Zurich, 1947 
B.I.R.D. 1953 juin 
B.I.R.D. 1953 novembre 

Total Obligations Î 

Echéance 

3,5 ^ 1968 
3,5 'P 1965 
3,25?° 1966 
3,25fo 1972 
4 jb 1969 
3,5 °/° 1972 
3,255É 
3,5 °/o 

1977 
1968 

3,5 % 1968 

Valeur 
nominale 
324.000.-

1.094.000.-
1.295.000.-

20.000.-
1.000.000.-

37.000.-
59.000.-
165.000.-
335.000.-

Valeur comptable 
Valeur nominale 
Valeur en bourse 

Intérêts courus au 31 décembre 1964 

Débiteurs 

TOTAL 

Fonds des 
compléments et 

, des comptes ind. 

Fonds 
de 

pensions 

•aleur comptable 

1.590.559,24 

168.196,60 
498.687,70 
495.163,30 

494.040,20 

160.644,55 
326.340,45 

(2.143.072,80) 
(2.170.000.—) 
(2.134.950.—) 

13.386,40 

3.747.018,44 

Francs 

1.965.241,49 

152.366,30 
592.687,70 
790.163,30 
20.000.— 
494.040,20 
37.000.— 
59.000 

• 

. 

(2.145.257,50) 
(2.159.000.—) 
(2.124.430.—) 

12.417,15-

4.122.916,14 
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MALAISIE 

SEANCE PLENIERE 

Réf. 

MLA/76U) 
£> 

Propositions soumises à la Conférence 

Création d'un Programme régulier de l'U.I.T. 
en matière d'Assistance technique 

La Malaisie propose que l'U.I.T. soit habilitée à établir 
un programme régulier d'assistance technique financé par son propre 
budget, sur les mêmes bases que les programmes exécutés depuis 
longtemps par de nombreuses institutions spécialisées des Nations 
Unies comme l'O.M.S., l'O.I.T., l'UNESCO et l'O.A.CI. 

Indépendamment des cas spéciaux traités au titre de pro
jets du Fonds Spécial des Nations Unies, tout ce qui relève de 
l'Assistance technique fournie dans le domaine des télécommuni
cations passe actuellement par le canal du Programme élargi 
d'Assistance technique des Nations Unies (PEAT). Or, les pro
grammes dépendant du PEAT sont élaborés sur une base biennale, 
les demandes d'assistance technique, dans un pays donné, étant 
établies par les ministères et services compétents de ce pays puis 
coordonnées par l'organisme officiel chargé des tâches de planifi
cation auquel incombe la tâche d'ajuster les demandes dans le cadre 
du budget autorisé par le Bureau de l'Assistance technique de 
l'O.N.U. à New York. Les demandes dépassent toujours de loin les 
crédits disponibles, et le travail consistant à élaguer et supprimer 
certaines demandes devient inévitablement quelque peu arbitraire, 
quel que soit le soin mis à évaluer les priorités nationales. 
Cette façon de procéder peut être particulièrement préjudiciable 
aux services gouvernementaux les plus spécialisés e,t disposant d'un 
effectif modeste, tels que ceux chargés des problèmes de télécom
munications, car leurs besoins d'assistance, pourtant parfaitement 
réels, sont souvent éclipsés par les demandes d'assistance 
bruyamment présentées dans les domaines plus vastes de la santé^ 
publique, de l'agriculture, de l'éducation nationale, etc. 
l'ampleur bien plus vaste de ces secteurs, et leur plus graf 
importance politique pour l'organisme national chargé de la^rt 
nation, il n'est pas surprenant que les demandes plus modestes 
plus spécialisées, portant par exemple sux° les télécommunications, 
tendent à figurer parmi les premières à être annulées ou amputées. 
D'un autre coté, si une administration des télécommunications a eu 
la chance d'obtenir, pour une période biennale déterminée, une 
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Réf. 

MLA/76(1) 
(suite) 

assistance suffisante dans le cadre du PEAT (ou même une assistance 
par l'intermédiaire du Fonds Spécial des Nations Unies), on tend à 
considérer ce fait, à l'échelon de la coordination, comme un motif 
valable pour détourner vers d'autres domaines les fonds du PEAT 
prévus pour la période biennale suivante. En définitive, cela 
signifie que l'assistance technique fournie au titre des télécom
munications peut facilement devenir sporadique et incohérente, ce 
qui est préjudiciable au progrès constant des connaissances tech
niques dans le pays lui-même - progrès qui constitue pourtant 
l'objectif fondamental de l'assistance technique des Nations Unies. 
La création d'un Programme régulier d'Assistance technique de 
l'U.I.T. disposant de moyens appropriés contribuerait fortement à 
aplanir ces irrégularités et à assurer l'accroissement constant 
des capacités techniques dans ceux des pays Membres de l'U.I.T. 
qui sont en voie de développement. 

MLA/76(2) Création de Bureaux régionaux de l'U.I.T. 

La Malaisie propose que l'U.I.T. établisse des Bureaux 
régionaux en des centres choisis dans le monde entier, sur le modèle 
des bureaux régionaux exerçant déjà leur activité pour des insti
tutions telles que l'O.M.S., l'O.I.T., la F.A.O. et l'UNESCO. 

Cette proposition découle, dans une large mesure, des 
fonctions consultatives et d'assistance technique de l'U.I.T. Il 
est évident, en effet, que si certaines de ces fonctions étaient 
déléguées à des bureaux régionaux dotés d'un personnel approprié, 
dûment renseignés et équipés pour répondre aux besoins de leurs 
régions particulières, des mesures plus rapides et plus efficaces 
pourraient être prises pour satisfaire les demandes des Membres de 
l'Union. 

Ces Bureaux régionaux pourraient notamment exercer les 
fonctions ci-après : 

a) coordonner le développement des télécommunications dans 
leur région; 

b) aider les pays au stade initial de la planification de 
leurs demandes d'assistance dans le cadre du P.E.A.T.; 

c) participer aux tâches de contrôle administratif d'un 
programme régulier d'assistance technique qui pourrait 
être mis sur pied par l'U.I.T.; 

d) organiser des visites fréquentes d'experts, dans les pays 
d'une région déterminée, pour y donner des avis sur divers 
problèmes spécialisés tels que le choix et l'utilisation 
de fréquences radioélectriques et l'interconnexion de 
réseaux de télécommunications de types différents. 

Afin que ces Bureaux régionaux puissent agir avec effi
cacité, ils devraient être investis d'une autorité suffisante pour 
traiter les affaires sur place. 
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SEANCE PLENIERE 

MAROC (ROYAUME DU) 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

Réf. 

^MRC/77(l) 

Article Q - N° 78 

• 

Lire : 

78 

Motifs : 

1. (l) Le Conseil d'administration est composé de vingt-
huit (28) Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, etc..» (le reste sans changement)» 

Cette proposition a pour but de porter de 4 à 7 le nombre 
de sièges du Conseil d'administration à attribuer au Continent 
africain, afin de tenir compte de "la nécessité d'une représen
tation équitable de toutes les parties du monde". En effet le 
nombre des pays africains Membres de l'U.I.T, est passé de 16, en 
1959, à 38 en 1964. 

Il est bien entendu que mon pays se réserve le droit de 
réclamer pour le Continent africain un nombre de sièges supérieur 
à 7 si la Conférence de plénipotentiaires de 1965 adopte un nombre 
supérieur à 28 sièges pour l'ensemble du Conseil d'administration 
de l'U.I.T. 

U.I.T. 
GeNÈMt, 
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Document N° 78-F 

MONTREUX 1 9 6 5 l e r septembre 1965 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

VERIFICATION EXTERNE DES COMPTES DE L'UNION 

j'ai l'honneur de soumettre à l'examen de la Conférence de pléni
potentiaires la lettre ci-jointe du Département Politique Fédéral relative à 
la vérification externe des comptes de l'Union au cours des années à venir. 

Je saisis cette occasion pour souligner que la vérification externe 
des comptes effectuée par le Contrôle fédéral des finances de la Confédération 
suisse a toujours été faite avec un soin parfait et à l'entière satisfaction 
du Conseil d'administration. Je recommande donc à la Conférence de plénipo
tentiaires d'exprimer ses remerciements au Gouvernement de la Confédération 
suisse pour l'aide précieuse apportée à l'Union et pour la compétence et la 
parfaite précision avec lesquelles la vérification externe des comptes a été 
effectuée pendant les années i960 à 1965. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

DEPARTEMENT POLITIQUE FEDERAL 

Réf. 0.724.82. - BU/ot 

3003 Berne, le 19 juillet 1965 

Au Secrétariat général 
de l'Union Internationale 
des télécommunications 
Place des Nations 

1200 GENEVE 20 

Monsieur le Secrétaire général, 

En achevant ses travaux, la conférence de plénipotentiaires de 
l'Union internationale des télécommunications qui s'est tenue à Genève en 
1959 a adopté notamment la résolution N° 16 tendant à introduire une vérifi
cation externe plus élargie des comptes de l'U.I.T., vérification qui 
devait, comme par le passé, être assumée par la Gouvernement suisse. La 
conférence a chargé en outre le Conseil d'administration de l'U.I.T. 
d'apporter les modifications nécessaires au système de vérification interne 
des comptes. 

Par lettres des 12 mai et 8 août i960, nous avons eu l'honneur de 
porter à votre connaissance que le Conseil fédéral acceptait de charger 
l'Administration fédérale compétente de la vérification externe des comptes 
selon les principes en vigueur aux Nations Unies et dans les autres organi
sations spécialisées. Cette acceptation fut limitée, comme vous vous en 
rappelerez, à la période s'étendant jusqu'à la prochaine conférence qui 
s'ouvrira cet automne à Montreux. 

Arrivés au terme de ladite période, nous nous permettons d'attirer 
votre attention sur les considérations suivantes : 

Depuis 1959* l'Union a pris un essor considérable. Cette 
expansion s'est manifestée par un gonflement du budget qui, de 6 millions 
en 1959 s'est vu porté à 16 millions en 1964. De plus, les comptes de la 
coopération technique ont pris une grande extension en raison des nouvelles 
tâches assumées par l'U.I.T. Cette situation a eu pour effet d'augmenter 
dans une très large mesure le volume des vérifications et les responsabilités 
qui en découlent. En revanche et malgré la progression rapide des dépenses, 
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la réforme du contrôle interne des comptes, préconisée par la conférence de 
Genève n'a pas été réalisée. Aussi les Autorités fédérales estiment-elles, 
comme l'a relevé d'ailleurs le Contrôle fédéral des finances dans son rapport 
sur la vérification des comptes de l'exercice de 1964 adressé au Conseil 
d'administration de l'U.I.T., que le contrôle actuel des comptes ne saurait 
suffir aux exigences d'un organisme moderne sans cesse croissant et qu'il 
devrait faire place à une vérification internationale telle qu'elle est 
pratiquée en différentes variantes dans les grandes organisations appartenant 
à la famille des Nations Unies. L'adoption d'un système ainsi conçu aurait 
aussi l'avantage de répartir sur plusieurs états les responsabilités de 
l'exercice du mandat assumé jusqu'ici par un seul pays. 

A la veille de la conférence de plénipotentiaires de Montreux, le 
Département politique se permet par conséquent d'exprimer le voeu que la ^ p 
question du contrôle des comptes fasse l'objet d'un examen attentif en vue 
de l'adoption d'un système internationalisé et plus adéquat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
notre haute considération. 

Département Politique Fédéral 
Organisations Internationales 

Sign. : BURCKHARDT 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

MONTREUX 1965 

Document N° 79-F 
7 septembre 19^5 
Original s anglais 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

MESURES PRISES EN VUE DE REUNIR LA CONFERENCE 

1. Lieu et date 

La Conférence de plénipotentiaires de Genève (1959) a accepté à 
sa 29ème séance plénière l'invitation du Gouvernement de la Confédération 
suisse à tenir sa prochaine Conférence de plénipotentiaires en Suisse en 
1965, année du Centenaire de l'Union. 

Le Conseil d'administration a décidé, à sa 19e session, que la 
Conférence de plénipotentiaires s'ouvrirait à Montreux le mardi 14 septembre 
1965> et qu'il faudrait prendre des dispositions pour une durée de neuf 
semaines. 

2. Invitations adressées aux Membres et aux Membres associés de l'Union 

Le 28 août 1964? le Gouvernement de la Confédération suisse a 
invité, par voie diplomatique, les pays et groupes de territoires dont le 
nom figure aux Annexes 1 et 2 à la Convention (à l'exception de ceux qui ont 
cessé d'être Membres ou Membres associés), ainsi que les pays qui avaient 
adhéré à la Convention à cette date, à se faire représenter à la Conférence. 

Des invitations semblables ont ensuite été adressées à Malte, ainsi 
qu'à Trinité et Tobago qui sont devenus Membres de l'Union le 1er janvier 
et le 6 mars 1965 respectivement. 

L'Annexe 1 donne la liste complète des pays et groupes de terri
toires auxquels ont été adressées des invitations, avec indication des réponses 
reçues jusqu'à présent. 

3» Invitations adressées aux Nations Unies et aux institutions spécialisées 

Le 9 septembre 1964» le Secrétaire général a invité les Nations 
Unies à assister à la Conférence à titre consultatif. 

( U.I.T. 
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MEMBRES DE L'UNION 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5c 

6. 

7» 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

Afghanistan 

Albanie (République 
Populaire d') 

Algérie (République Démocratique 
et Populaire d') 

Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

Argentine (République) 

Australie (Commonwealth de 1') 

Autriche 

Belgique 

Biélorussie (République 
Socialiste Soviétique de) 

Birmanie (Union de) 

Bolivie 

Brésil 

Bulgarie (République 
Populaire de) 

Burundi (Royaume du) 

Cambodge (Royaume du) 

Cameroun (République 
Fédérale du) 

Canada 

Centrafricaine (République) 

Ceylan 

Chili 

Chine 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Colombie (République de) 

Congo (République 
Démocratique du) 

•Invitation 
acceptée 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Invitation 
refusée 

x 

x 

Pas de 
réponse 
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26. 

27. 
28. 

29. 

30. 

31 . 

32, 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

4 1 . 

42. 

43 . 

44. 

'45. 

46. 

47. 
48. 

49. 

50. 

51 . 

52„ 

53. 

Congo (République du) 
(Brazzav i l l e ) 

Corée (République de) 

Costa Rica 

Côte d ' I v o i r e (République de) 

Cuba 

Dahomey (République du) 

Danemark 

Dominicaine (République) 

El Salvador (République de) 

Ensemble des T e r r i t o i r e s 
r e p r é s e n t é s par l ' O f f i c e 
f r ança i s des pos t e s e t t é l é 
communications d'Outre-Mer 

Equateur 

Espagne 

E ta t s -Unis d'Amérique 

E th iop ie 

Finlande 

France 

Gabonaise (République) 

Ghana 

Grèce 

Guatemala 

Guinée (République de) 

Ha ï t i (République d ' ) 

Haute-Volta (République de) 

Honduras (République de) 

Hongroise (République Popu la i r e ) 

Inde (République d e i ' ) 

Indonésie (République d ' ) 

I r a n 

I n v i t a t i o n 
acceptée 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

I n v i t a t i o n 
r e fusée 

x 

x 

; 

i 

X 

Pas de 
réponse 

-

x 

x 
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54. 
55. 
56. 

57. 
5 8 . 

59. 
60. 

6 1 . 

62 . 

63. 
64. 

65. 
66. 

67. 
68 . 

69 . 

70 . 

7 1 . 

72 . 

73. 
74. 
75. 
76. 

77. 
7 8 . 

79. 

8 0 . 

8 1 . 

8 2 . 

8 3 . 

1) 

I r a q (République d ' ) 

I r l a n d e 

I s l ande 

I s r a ë l (E ta t d ' ) 

I t a l i e 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie (Royaume Hachémite de) 

Kenya 

Koweït (E ta t de) 

Laos (Royaume du) 

Liban 

L i b é r i a (République du) 

Libye (Royaume de) 

L i e c h t e n s t e i n ( P r i n c i p a u t é de) 

Luxembourg 

Mala i s ie 

Malawi 

Malgache (République) 

Mali (République du) 

Malte 

Maroc (Royaume du) 

Mauri tanie (République 
Islamique de) 

Mexique 

Monaco 

Mongolie (République 
Popula i re de) 

Népal 

Nicaragua 

Niger (République du) 

N ige r i a (Fédéra t ion de) 

comme observa teur 

I n v i t a t i o n 
acceptée 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

X D 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Invi ta t ion 
refusée 

x 

x 

Pas de 
réponse 

-

» 
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84. 

85. 

86, 

87. 
88 . 

89. 

90. 

91 . 

92. 

93. 
94. 
95. 
96. 

97. 
98. 

99. 
100. 

101. 

102. 

103. 

104. 

105. 

106. 

107. 

108. 

109. 

110. 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Paraguay 

Pays-Bas (Royaume des) 

Pérou 

Philippines (République des) 

Pologne (République Populaire de) 

Portugal 

Provinces espagnoles d'Afrique 

Provinces portugaises 
d'Outre-Mer 

République Arabe Syrienne 

République Arabe Unie 

République Fédérale d'Allemagne 

République Socia l is te Féderative 
de Yougoslavie 

République Socia l is te 
Soviétique de l 'Ukraine 

République Somalie 

Rhodésie 

République Social is te de 
Roumanie 

Royaume-Uni de l a Grande-
Bretagne et de 
l ' I r l ande du Nord 

Rwandaise (République) 

Sénégal (République du) 

Sierra Leone 

Soudan (République du) 

Sudafricaine (République et 
Terr i to i re de l 'Afrique 
du Sud-Ouest) 

Invitation 
acceptée 

x 

x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

x 

X 

X 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Invitation 
refusée 

x 

Pas de 
réponse 

• 
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1 1 1 . 

112. 

113 . 

114. 

115 . 

116. 

117. 

118. 

119. 

120. 

1 2 1 . 

122. 

123 . 

124. 

125 . 

126. 

127. 

128. 

Suède 

Suisse (Confédérat ion) 

Tanzanie (République Unie de) 

Tchad (République du) 

Tchécoslovaque (République 
S o c i a l i s t e ) 

T e r r i t o i r e s des E ta t s -Unis 
d'Amérique 

T e r r i t o i r e s d'Outre-Mer 
dont l e s r e l a t i o n s i n t e r 
n a t i o n a l e s sont assurées par
l e Gouvernement du Royaume-Uni 
de l a Grande-Bretagne e t de 
l ' I r l a n d e du Nord 

Thaïlande 

Togolaise (République) 

T r i n i t é e t Tobago 

Tunis ie 

Turquie 

Union des Républiques 
S o c i a l i s t e s Sovié t iques 

Uruguay (République o r i e n t a l e de 1 

Venezuela (République de) 

Viet-Nam (République du) 

Yémen 

Zambie (République de) 

I n v i t a t i o n 
acceptée 

x 

x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

0 
X 

X 

X 

Invi ta t ion 
refus ée 

x 

Pas de 
réponse 
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A N N E X E 2 

NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Nations Unies 

Organisation internationale du 
travail 

Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agri
culture (F.A.O.) 

Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et 
la cxxlture (UNESCO) 

Organisation mondiale de la 
santé (O.M.S.) 

Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement 

Société financière internationale 
(S.F.I.) 

Association internationale pour 
le développement (A.I.D.) 

Fonds monétaire international 

Organisation de l'aviation civile 
internationale (O.A.C.I.) 

Union postale universelle (U.P.U.) 

Organisation météorologique mon
diale (O.MoM. ) 

Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation 
maritime (O.M.C.I.) 

Agence internationale de l'énergie 
atomique (A.I.E.A.) 

Invitation 
acceptée 

x 

x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

Invitation 
refusée 

x 

x 

Pas de 
réponse 

D 

D 

D 
1) 

l) Cette organisation n'a pas encore déoidé si elle accepterait l'invitation. 
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. . _ . , _ „ _ 1 1 W 7 septembre 1965 
MONTREUX 1 9 6 5 Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

SITUATION DE Ci-JRTAINS PAYS VIS-A-VIS DE LA CONVENTION 

L'attention de la Conférence est appelée sur le fait que les pays 
suivants, qui ont signé la Convention internationale des télécommunications, 
Genève, 1959» n'ont pas déposé d'instrumexit de ratification et n'ont par 
conséquent plus qualité, conformément au numéro 233 de cette Convention, pour 
voter à aucune conférence de l'Union; 

Bolivie 
El Salvador (République de) 
Grèce 
Libye (Royaume de) 
Uruguay (République orientale de 1') 

En outre, les pays suivants, qui n'ont pas signé la Convention de 
Genève mais dont le nom figure à l'Annexe 1 à cette Convention, n'ont pas 
déposé d'instrument d'adhésions 

Chili1) 
Honduras (République de) 
Yémen. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

l) L'Administration chilienne vient de faire savoir par télégramme 
que le Congrès national chilien a approuvé la Convention et les 
Règlements y annexés et qu'un instrument sera transmis par la voie 
diplomatique. 

U.I.T. 
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Document N° 81-F 
7 septembre I965 
Original : espagnol 

STRUCTURE DES COMMISSIONS 

SEANCE PLENIERE 

Réf. La République de Colombie, se référant au Document N° 2 (Mémo
randum du Secrétaire général), propose de réduire de la manière suivante 

CL-Montreux/ le nombre des Commissions de la Conférence : 
81(1) 

COMMISSION 1 Commission de direction 

(composée du Président et du Vice-Président de la Conférence, 
ainsi que des Présidents et Vice-Présidents des Commissions). 

Mandat : Assurer la bonne marche dos travaux de la Confé
rence et proposer à l'Assemblée plénière toute 
mesure jugée nécessaire pour y parvenir. 

COMMISSION 2 Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat s Vérifier les pouvoirs de chaque délégation 
(voir le Chapitre 5 du Règlement général). 

COMMISSION 3 Commission dos finances 

Mandat s a) Examiner la gestion financière de l'Union et 
approuver les comptes des années 1959 à 1964. 

b) Apprécier l'organisation et les moyens 
d'action mis à la disposition de la Conférence, 
examiner et approuver les comptes des dépenses 
encourues pendant celle-ci. 

c) Etudier la situation financière de l'Union 
et les propositions ayant des incidences sur 
los finances de l'Union, y compris celles que 
pose l'assimilation au régime commun des 
Nations Unies des traitements, indemnités et 
pensions versés par l'Union. 

U.I.T. 
GfrNÈMfL 
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Réf. COMMISSION 4 Commission de la Convention et du Règlement général 

CL-Montreux/ Mandat s Etudier les projets de modification de la 
81(l) • - Convention et du Règlement général pour les 
(Suite) questions autres que l'organisation de 

l'Union, les relations entre l'Union et les 
Nations Unies, les questions de personnel 
et les finances de l'Union. 

COMMISSION 5 Commission d'organisation de l'Union et du personnel 

Mandat s a) Examiner les propositions concernant l'orga
nisation de l'Union. 

b) Examiner les propositions concernant les 
effectifs et les qualifications du personnel^É 
de l'Union. 

c) Donner des directives sur les échelles de 
traitements et les descriptions d'emploi de 
l'Union. 

COMMISSION 6 Commission de la coopération teclinique et des relations 
avec les organisations internationales 

Fiandat % a) Examiner les problèmes qui se posent à 
l'Union dans le domaine de la coopération 
technique; étudier les programmes et recom
mander les mesures à adopter. 

b) Etudier les relations de l'Union avec les 
autres organisations internationales, y 
compris los Nations Unies, et recommander les 
directives à suivre. ^ 

COMMISSION 7 Commission de rédaction 

Mandat : Perfectionner la forme, sans en altérer le 
sens, des textes soumis par les différentes 
Commissions et les assembler avec les textes 
anciens non amendés. Soumettre ces textes 
à l'approbation de l'Assemblée plénière. 

Expo-sé des motifs s La République de Colombie estime que la 
réduction du nombre des Commissions permet 
notamment d'obtenir les avantages ci-après s 

a) Centraliser l'étude des diverses questions 
car leur traitement dans plusieurs Commis
sions a pour effet de retarder les 
conclusions. 
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Réf. b) Permettre aux délégations, en particulier 
à celles qui ne comptent qu'un petit 

CL-Montreux/ nombre de membres, de participer plus 
8l(l) directement et plus activement aux 
(Suite) travaux de la Conférence. 

c) Elargir le mandat de certaines Commissions 
qui, autrement, n'auraient qu'un mandat 
très bref et très limité. 

d) Faciliter l'élaboration du calendrier 
des séances. 

e) Permettre une meilleure utilisation des 
| salles, de l'équipement et du personnel 
" des services d'interprétation et de 

secrétariat. 

f) Réduire lo nombre des membres de la 
Commission de direction et, de ce fait, 
activer la marche de ses travaux. 

g) Réduire la production de documents et, 
du même coup, les dépenses de la Confé
rence. 
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Document N° 82-F 
11 septembre 1965 
Original; anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Aux termes du numéro 565 de la Convention, l'une des tâches incombant 
à la première séance plénière est de constituer le secrétariat de la conférence. 
J'ai l'honneur, à cet égard, de soumettre la proposition ci-après: 

1) Secrétaire de la Conférence 

assisté de: 

2) Services administratifs 

Services des finances 

Service du personnel 

3) Service des documents et 
Services linguistiques 

assisté de: 

Interprétation 

Traduction anglaise 

Traduction française 

Traduction espagnole 

Pool de dactylographie 

Reproduction des documents 

Distribution des documents 

4) Chef du Service de l'Information 
publique 

M. Clifford Stead 

M. A. Winter-Jensen 

M. R. Prélaz 

M. M. Jeanneret 

M. J.P. Christinat 

M. A. David 

M. U. Pétignat 

M. F. Moreno 

M. R. Rees 

M. J. Revoy 

M. C. Cardena 

Mme S, Jentzer 

M. E. Burge 

M. W. Gantert 

M. C. Mackenzie 

Ces services seront complétés par des fonctionnaires détachés du 
Siège de l'U.I.T. et par le personnel nécessaire, dûment qualifié, recruté 
à l'extérieur. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 
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Document N° 83-F 
7 septembre 1965 
Original : anglais 

CHEFS DE DELEGATION 

ORDRE DU JOUR 

REUNION DES CHEFS DE DELEGATION 

Mardi 14 septembre 1965, 16 heures 

1. Préparation de l'ordre du jour de la 1ère séance plénière (voir Annexe) 

2. Divers 

Annexe : 1 
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PROJET 

ORDRE DU JOUR 

DE LA 

l e r e SEANCE PLENIERE 

Mercredi 15 septembre 1965> 9b. 30 

1. Election du président de la Conférence 

2. Election des vice-présidents de la Conférence 

3. Mesures prises pour la réunion de la Conférence 

4. Ordre du jour de la Conférence et structure 
des Commissions 

5. Election des présidents et des vice-présidents 
des Commissions 

6. Constitution du secrétariat de la Conférence 

7. Répartition des propositions entre les Commissions 

8. Programme des séances ultérieures 

9. Horaire de travail 

10. Divers. 

Document N° 

79 

2 
81 

02 
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ETAT D'ISRAËL 

SEANCE PLENIERE 

Propositions relatives au Chapitre 

du Règlement général 

Réfi 

ISR/84(l4)*) 

Règlement général, chapitre 6, N° 548 

a) Ajouter in fine s "dans un nouveau délai de trois semaines". 

b) Tranférer les N 0 S 548 et 549 avant le N° 544. 

Motifs s 

a) Imposer un délai pour la réponse définitive des admi
nistrations. 

b) Suivre un ordre logique. 

*) Les autres propositions de l'Etat d'Israël figurent dans les 
documents suivants s 

1 à 6 s Document N° 26 (voir également le Document N° 88) 

7 s Document N° 49 

8 à 13s Document N° 54. ( ^ ( U T ^ 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 85-E 
1er septembre 1965 

MONTREUX 1 9 6 5 Or ig ina l s a n g l a i s 

SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

COMPTES ARRIERES 

Le paragraphe 2.5*4 de la Deuxième partie du Rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires (page 6l) résume les 
mesures prises pour assurer le règlement des comptes arriérés par : 

1.1 le Conseil d'administration à ses sessions annuelles5 

1.2 le Secrétaire général conformément aux instructions du Conseil. 

L'objet du présent document est de faire rapport à la Conférence 
de plénipotentiaires sur la situation des comptes arriérés au 31 août I965. 

A sa 20e session (avril-mai 1965)» le Conseil d'administration a 
adopté la Résolution N° 557 par laquelle il 

"charge le Secrétaire général 

- d'intensifier ses efforts en vue d'obtenir le paiement des comptes 
arriérés dans le plus bref délai possible? 

2.1 par les voies diplomatiques normales en Suisse? 

2.2 en profitant de la présence de hauts fonctionnaires de l'Union en 
mission dans les régions intéressées; 

2.3 par négociations directes avec les pays intéressés pour l'établis
sement de programmes précis de paiments pour la liquidation de leurs dettes? 

-. de faire rapport à la Conférence de plénipotentiaires sur la situa
tion des comptes arriérés au 31 août 1965." 

Conformément aux instructions ci-dessus, le Secrétaire général a 
indiqué dans la mesure du possible la situation de leurs comptes arriérés 
aux délégations permanentes des pays intéressés, accréditées auprès de 
l'Office européen des Nations Unies et des institutions spécialisées de Genève• 



Document NJ- 85-E 
Page 2 

Les renseignements nécessaires ont également été fournis aux Représentants rési
dents du Bureau de l'Assistance technique des Nations Unies qui les ont 
demandés eh vue de les transmettre aux gouvernements. En outre, les mesures 
suivantes ont été prises s 

3.1 le 9 juillet 1965, une lettre circulaire a été adressée à tous les 
débiteurs avec un état de leurs comptes arriérés, ainsi que des photocopies 
de ces comptes. Los principaux débiteurs ont également reçu un exemplaire 
de la Résolution N° 557 du Conseil d'administration; 

3.2 le 16 juillet 1965, un état des sommes dues au 30 juin 1965 a été 
publié dans la Notification bimensuelle, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'Article 25 du Règlement financier de l'Union; 

3.3 Dans le courant de la première semaine d'août, des télégrammes ont 
été adressés aux principaux débiteurs pour leur rappeler leur arriéré et leur 
demander une réponse d'urgence en ce qui concerne le règlement. 

Les dispositions ci-dessus, prises à l'égard des principaux -débi
teurs, ont jusqu'à présent donné les résultats suivants : 

ARGENTINE (République) 

Lo télégramme suivant a été reçu de l'admini s tmt ion argentine • 
(traduction) s '̂  

"Comme indiqué dans notre lettre 818/RI du 9 août, Administration 
argentine a entrepris de toute urgence démarches nécessaires auprès autorités 
compétentes pour régler dette le plus tôt possible. Gentel - Buenos Aires." 

Aucun paiement n'a été reçu. 

BOLIVIE 

Pendant l'année 1964» le Représentant résident du Bureau de l'Assis
tance technique des Nations Unies de La Paz a poursuivi ses négociations avec 
le Gouvernement bolivien en vue d'arriver à un plan de paiement des sommes 
dues par la Bolivie. A la suite de ces négociations, le Gouvernement boli
vien a décidé de régler en dix versements son axriéré au 31 décembre I96I, 
ainsi que ses arriérés pour les années 1962 et 1963. En outre," il s'acquit
tera de ses obligations financières en cours. Conformément au plan, le 
premier versement a été reçu en janvier 1965. En ce qui concerne le deuxième 
versement, le télégramme suivant a été reçu du Représentant résident de La Paz: 



Document N° 85-E 
Page 3 

"Deuxième versement prévu budget national 1965» Espère recevrez 
chèque sous peu. Si dispose renseignements supplémentaires avant 14 sep
tembre vous les transmettrai volontiers". 

Des renseignements complémentaires sont attendus. 

CHILI 

Aucune réponse ni aucun paiement n'ont été reçus, 

COSTA RICA 

Aucune réponse ni aucun versement n'ont été reçus. 

CUBA 

Dans une l e t t r e en d a t e du 26 a v r i l 1963» l ' A d m i n i s t r a t i o n cubaine 
p roposa i t de payer ses comptes a r r i é r é s en sept versements , dont l e d e r n i e r 
é t a i t prévu pour 1967, t ou t en s ' a c q u i t t a n t de ses o b l i g a t i o n s f i n a n c i è r e s en 
cours e t en v e r s a n t l e s i n t é r ê t s dus a Conformément à ce p l an , c inq versements 
r e p r é s e n t a n t 712.843)72 f rancs s u i s s e s au t o t a l ont é t é reçus Î 
610.069,52 f rancs s u i s s e s ont é t é ve r sés au t i t r e des comptes a r r i é r é s e t 
102.774*20 francs s u i s s e s au t i t r e des o b l i g a t i o n s f i n a n c i è r e s en cou r s , l e 
prochain versement e s t prévu pour 1966. 

DOMINICAINE (République) 

Aucune réponse n i aucun paiement n ' o n t é t é r eçus de l a République 
Dominicaine. Dans une l e t t r e da tée du 27 août 1965, l a d é l é g a t i o n permanente 
de la" République Dominicaine à Genève a demandé un é t a t des comptes a r r i é r é s 
a f in de permet t re à l ' A d m i n i s t r a t i o n dominicaine de l e s r é g l e r l e p lus t ô t 
p o s s i b l e . L ' é t a t demandé a é t é dûment envoyé. 

EL SALVADOR (République de) 

Aucune réponse n i aucun paiement n ' o n t é t é r e ç u s . 

EQUATEUR 

Aucune réponse n i aucun paiement n ' o n t é té r e ç u s . 

HAÏTI (République d ' ) 

Aucune réponse n i aucun paiement n ' o n t é t é r e ç u s . 

HONDURAS 

Le télégramme su ivan t a é té r eçu de l ' A d m i n i s t r a t i o n du Honduras 
(traduction) s 
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"Comme indiqué dans communications antérieures, impossible régler 
ponctuellement totalité dette U.I.T. en raison problèmes budgétaires et 
importance parts contributives imposées au Honduras. Gentel". 

Aucun paiement n'a été reçu. 

PANAMA 

Aucune réponse n i aucun paiement n ' o n t é t é r e ç u s . 

URUGUAY (République Or i en t a l e de 1 ') 

Le télégramme su ivan t a é t é reçu de l ' A d m i n i s t r a t i o n uruguayenne 
( t r a d u c t i o n ) : 

"Notre a d m i n i s t r a t i o n accepte solde d é b i t e u r a r r i é r é 96.549*31 f rancs 
s u i s s e s e t con t r i bu t i on 1965 33.300 f rancs s u i s s e s . Notre admin i s t r a t i on a 
d ' a u t r e p a r t e n t r e p r i s démarches n é c e s s a i r e s auprès a u t o r i t é s gouvernementales 
supé r i eu res pour r é u n i r fonds permet tant a c q u i t t e r o b l i g a t i o n s f i n a n c i è r e s 
auprès v o t r e o r g a n i s a t i o n . Gentel - Montevideo", 

Aucun paiement n ' a é t é reçu» 

YEMEN 

Le télégramme su ivan t a é t é r eçu de l ' A d m i n i s t r a t i o n du Yémen 
( t r a d u c t i o n ) s 

"En réponse à v o t r e câble du 10 .8 .65 concernant c o n t r i b u t i o n n o t r e 
Adminis t ra t ion ju squ ' en I965 vous informons avoi r p r i s con tac t avec a u t o r i t é s 
compétentes en vue règ lement . Cons idéra t ion d i s t i n g u é e . Gentel - Sanaa". 

Aucun paiement n ' a é t é r e ç u . 

i 
5 . Conformément à l a Résolu t ion N° 557 du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 

on t r ouve ra à l 'Annexe 1 au p résen t document un é t a t d é t a i l l é , au 31 août 1965» 
des comptes a r r i é r é s dus au 31 décembre 1964 par l e s p r inc ipaux d é b i t e u r s de 
l ' U n i o n . 

6 . L ' a t t e n t i o n de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s e s t appelée sur 
l e s recommandations formulées au paragraphe 3*3 (page 136) du rappor t du 
Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n sous l e t i t r e généra l "Questions soumises à l ' a t t e n t i o n 
de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s " . 

7 . Toutes l e s réponses e t tous l e s paiements qui pa rv i end ra i en t des 
p r inc ipaux déb i t eu r s e n t r e l a p u b l i c a t i o n du p résen t r appor t e t son examen 
par l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s se ron t dûment p o r t é s à l a connaissance 
de c e t t e d e r n i è r e . 

Gerald C. GROSS 
S e c r é t a i r e généra l 

Annexe 
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A N N E X E 

ETAT DES SOMMES DUES A LA DATE DU 51 AOUT 1965 

AU TITRE DES COMPTES ARRIERES AU 51 DECEMBRE 1964 

POUR LES DEBITEURS LES PLUS IMPORTANTS 

Notes relatives à la page 2, col. 2 s 

C Sommes dues au titre des contributions (y compris les contributions 
ordinaires et extraordinaires pour les années antérieures à 
l'année 196l) et des intérêts moratoires y relatifs. 

P Sommes dues au titre des fournitures de publications et intérêts 
moratoires y relatifs. 

Les comptes arriérés qui sont détaillés dans les pages 6 à 11 qui 
suivent représentent un total de 5.714.735.55 francs suisses. 

Seul les comptes arriérés énumérés ci-après requièrent l'examen de 
la Conférence de plénipotentiaires en raison des répercussions de trésorerie 
qu'ils occasionnent. Les autres comptes impayés à la date du 31 août I965 
(environ 365*000,- francs suisses) se rapportent principalement à des factures 
de 1964 et concernent des débiteurs qui s'acquittent régulièrement de leurs 
obligations. 
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DEBITEURS 

DEBTORS 

DEUDORES 

1 

ARGENTINE 
(République) 
(Republie) 

ARGENTINA 
(Re public a) 

BOLIVIE 
BOLIVIA 

CHILE 

CHILI 

COSTA RICA 

CUBA 

*) 

2 

C 
P 

C 

P 

C 

p 

c 
p 

c 

p 

1950 - 1955 

3 

FRANCS SU] 

105.512,85-1950 
46.345,20-1951 
57.332,55-1952 
49.080,95-1953 
46.286,90-1955 

539,55-1950 
1.427,45-1951 
1.833,40-1952 
1.034,95-1953 

934,35-1954 
881,70-1955 

n 

: 

1.822,70-1951 
2.405,25-1952 

23.203,31-1953 
30.857,95-1955 

434,10-1951 
440,20-1952 
392,80-1953 

10.206,95-1954 
9.763,65-1955 

1956 

4 

:SSES 

43.701,45 

1 .348 . -

-

-

29.134,30 

10.975,50 
, , _ . , . _ , „ 

1957 

5 

SWISS FRAI 

41.260,50 

1.130,45 

-

40,10 

27.506,95 

10.048,60 

1958 

6 

JCS 

38.955,75 

1.242,55 

: 

1.485,90 

25.970,40 

12.455,25 

1959 

7 

FRANCOS SU] 

10.393,30 

62.012,75 

2 .744,35 

-

2 7 . 2 8 2 . -

1.681,20 

41 .341,95 

8 .545,70 

1960 

• 

:zos 

453.656,11 

53.875,20 

• 
1.222,80 

18.282,05 

8.465,55 

20.242,65 

1.066,95 

49.263,50 

11.010,30 

*) Voir page précédente - See previpus page - Véase la pagina anterior 
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1961 

» 9 

F 

393-964,10 

86.792,65 

1.069,10 

86,792,65 

3.831,60 

59.929.-

389,30 

1.285,75 

5.651,45 

1962 

10 

RANCS SUISSI 

_ 

81.944,65 

1.470,45 

81.944,65 

2.947,50 

3.082,20 

653,95 

-

3.867,15 

1963 

11 

:s 

1.813,90 

95-580,50 

95.580,50 

3.255,60 

21.544,80 

808,65 

-

I _ 

1964 

12 

SWISS F 

_ 

491,30 

4-394,30 

4.981,25 

3.702,50 

16.469,65 

721,80 

-

" 

Contributions 
et intérêts 
moratoires 
y relatifs 

Contributions 
and interest 

thereon 

Contribuciones 
e intereses de 
mora corresp. 

13 

RANCS 

858.013,51 

813.076,20 

287.581,10 

148.550,30 

232.792,06 

— • i 

Fournitures 
publications 
et int. mor. 
y relatifs 

Supply of 
publications 
& int.thereon 

Publicaciones 
suministr. e 
intereses de 
mora corresp. 

14 

FRANCOS SUIZ1 

2.305,20 

16.879,10 

22.202,75 

6.847,85 

i 

83.791,65 

TOTAL 
DES COMPTES 
ARRIERES 

TOTAL 
OF ACCOUNTS 
IN ARREARS 

TOTAL 
DE LAS 
CUENTAS 

ATRASADAS 

15 

DS 

860.318,71 

829.955,30 

309.783,85 

155.398,15 

316.583,71 j 
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DEBITEURS 

DEBTORS 

DEUDORES 

1 

DOMINICAINE 
(République) 

DOMINICAN 
(Republic) 

DOMINICANA 
(Repûblica) 

EL SALVADOR 
(République de 
(Republic of) 
(Repûblica de) 

EQUATEUR 

ECUADOR 

HAÏTI 
(République de 
(Republic of) 
(Repûblica de) 

HONDURAS 
(République de 
(Republic of) 
(Repûblica de) 

») 

2 

C 

P 

) c 

P 

C 

P 

) c 

P 

P 

1950-1955 

3 

FRANCE 

-

-

40,90-1955 

-

1956 

4 

3 SUISSES 

-

-

59,05 

53,65 

-

1957 

5 

SWISS F 

-

: 

10.427,40 

1.087,70 

-

1958 

6 

RANCS 

-

-

12.985,20 

1.252,40 

-

1959 

7 

FRANCOS SUI 

40,25 

-

348,65 

1.111,85 

12.259,90 

1.609,80 

-

1960 

« ( 

ZOS 

39,50 

162.-

-

443,55 

1.100,70 

17.958,40 

1.549,35 

-

*) Voir page précédente - See previous page - Véase la pagina anterior 
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1961 

9 

F 

43,45 

tm 

06.584,05 

3Li-,35 

3.250.-

363,35 

23,930,95 

À05,50 

781,25 

— 

1962 

10 

1963 

11 

RANCS SUISSES 

6,268,25 

892,70 

81.944,65 

1.252,75 

27.314,90 

1.034,45 

27.314,90 

639,05 

2.466,77 

563,55 

95.580,50 

2.097,25 

95.580,50 

1.399,10 

31.860,15 

993,70 

31.860,15 

742,20 

36.640,70 

768,10 

-

1964 

12 

Contributions 
et intérêts 
moratoires 
y relatifs 

Contributions 
and interest 

thereon 

Contribuciones 
e intereses de 
mora corresp. 

13 

SWISS FRANCS 

89.034.-

975,80 

89,034*-

1.122,60 

29.678.-

1.080,70 

29.678.-

653,10 

33.133,75 

589,10 

191.005,95 

353.143,20 

92.895,25 

171.473,95 

73.022,47 

Fournitures 
publications 
et int. mor. 
y relatifs 

Supply of 
publications 
& int. thereon 

Publicaciones 
suministr. P 
intereses de 
mora corresp. 

14 

TOTAL 
DES COMPTES 
ARRIERES 

TOTAL 
0F ACCOUNTS 
IN ARREARS 

TOTAL 
DE LAS 
CUENTAS 

ATRASADAS 

15 
ii 

FRANCOS SUIZOS 

4.127,75 

4.088,80 

5*684,75 

8.033,65 

1.920,75 

195,133,70 

357.232.-

98.580.-

179.507,60 

74.943,22 
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DEBITEURS 

DEBTORS 

DEUDORES 

1 

PANAMA 

URUGUAY 
(Orientale 
République 
de 1') 
(Oriental 
Republic of) 
(Repûblica 
Oriental de) 

YEMEN 

TOTAL 

*) 

2 

C 

P 

C 

P 

C 

p 

1950 - 1955 

3 

1956 

4 

FRANCS SUISSES 

•— 

-

_ 

mm 

mm 

390.777,66 

_ 

•" 

-

_ 

—• 

••" 

85.271,95 

1957 

5 

1958 

6 

SWISS FRANCS 

_ 

-

— 

_ 

— 

91.501,70 

-

— 

_ 

— 

94-347,45 

1959 

7 

1960 

8 

FRANCOS SUIZOS 

" 

819,50 

-

_ 

™ 

170.191,20 

, 

2.170,05 

167,25 

_ 

• " 

640.675,91 P 

*) Voir page précédente - See previous page - Véase la pagina anterior 
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i 

i 

1961 

• 9 

1962 

10 

FRANCS SUISSES 

1.147,40 

41,70 

| 12,70 

761.580,30 

20,15 

484,10 

18.874.-

2.200,96 

21,20 

347.202,93 

1963 

11 

95.580,50 

831,95 

31.860,15 

4-493,10 

23.105,90 

671,65 

672.649,55 

1964 

12 

SWISS FB 

89.034.-

739,25 

29.678.-

5.097,20 

29.678.-

570,60 

460.536,90 

Contributions 
et intérêts 
moratoires 
y relatifs 

Contributions 
and interest 

thereon 

Contribuciones 
e intereses de 
mora corresp. 

13 

ANCS 

184-634,65 

84.549,10 

52.783,90 

3.543.521,64 

= 

Fournitures 
publications 
et int. mor. 
y relatifs 

Supply of 
publications 
& int. thereon 

Publicaciones 
suministr. e 
intereses de 
mora corresp. 

14 

FRANCOS SUIZ< 

2.055,30 

12.000,21 

1.276,15 

171.213,91 

TOTAL 
DES COMPTES 
ARRIERES 

TOTAL 
0F ACCOUNTS 
IN ARRLARS 

TOTAL 
DE LAS 
CUENTAS 

ATRASADAS 

15 

3S 

186.689,95 

96.549,31 

54-060,05 

3.714-735,55 
1 
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SEANCE PLENIERE 

ROYAUME HACHEMITE DE JORDANIE 

Proposition concernant 

l'Article 9 de la Convention 

L'Administration jordanienne s'associe aux propositions présentées 
par l'Administration de l'Arabie Saoudite sous le numéro ARS/4l(l) et par 
celle du Pakistan sous le numéro PAK/53(l)« 

U.I.T. 
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MONTREUX 1965 Original : espagnol 

SEANCE PLENIERE 

COLOMBIE (REPUBLIQUE DE) 

Propositions 

• 

Réf. Article 9 - Numéro 98 

CLM/87(2)*) Après ce numéro, ajouter le nouveau numéro suivant ; 

98 bis 3» il autorise la création de bureaux régionaux de 
l'Union. 

Motifs t 

• 

1) On a suffisamment pu constater la nécessité pour 
l'Union de développer systématiquement et directement 
ses activités en dehors du Siège, comme elle a déjà 
commencé à le faire au moyen d'experts, de missions 
permanentes et d'accords conclus avec d'autres organi
sations internationales (C.E.A.E.O. et CE.A. par 
exemple). 

2) Il est nécessaire d'autre part de régler certains 
problèmes d'ordre juridique tels que ceux qui, en 1962, 
ont amené le Conseil d'administration à ne pas créer de 
bureaux régionaux. 

CLM/87(3) L'Administration colombienne propose à la Conférence de 
plénipotentiaires d'adopter le projet de résolution suivant s 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de 1 ' Union^^ST1-^^^ 
nationale-des télécommunications (Montroux, 1965), 

•.^NÈVÊ 

*) La Proposition N° 1 a été publiée dans le Document N° 81. 
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Réf. considérant 

CLM/87(3) a) qu'il importe d'éviter des doubles emplois qui, en plus 
(suite) de dépenses excessives, pourraient entraîner de graves complica

tions inutiles; 

b) qu'il convient de connaître les intérêts et les problèmes 
communs aux pays d'une même région afin de les résoudre? 

c) que la Convention a prévu à cette fin les conférences 
spéciales régionales visées à son article 7? 

tenant compte 

a) de la déclaration approuvée par le Conseil d'adminis
tration à la onzième séance plénière de sa 20e session; 

b) des déclarations des divers pays latino-américains 
intéressés; 

décide 

de convoquer en 1967 une conférence spéciale régionale 
de l'Amérique latine, chargée notamment s 

a) de coordonner les activités dans le domaine des télé
communications en Amérique latine; 

b) d'étudier les questions d'assistance technique, telles 
que la nécessité de recruter des experts, de mettre en oeuvre des 
moyens de formation professionnelle et d'organiser des cycles 
d'études; 

c) d'examiner les résultats obtenus jusque là par la 
Commission du Plan pour l'Amérique latine; 

charge le Secrétaire général 

1) de préparer un ordre du jour en accord avec les pays 
Membres de la région; 

2) de prendre les mesures nécessaires pour la réunion de la 
Conférence en question; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions nécessaires pour mettre en 
oeuvre les décisions adoptées par la Conférence spéciale régionale 
de l'Amérique latine. 
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Réf. Motifs s 

CLM/87(3) Au cours de ses 17e, 19e et 20e sessions, le Conseil 
(suite) d'administration a débattu longuement la question de la forme^sous 

laquelle se développent, du point de vue international, les télé
communications en Amérique latine. Il en est résulté l'existence 
de multiples organismes, à savoir s 

Commission du Plan pour l'Amérique latine 
Commission interaméricaine et des télécommunications (C.l.T^E.L.) 
Groupe permanent constitué sous les auspices de l'U.I.T. 
Experts régionaux 
Commission d'experts pour l'Amérique centrale. 

Il faut citer également la recommandation relative aux 
"accords ad hoc" à négocier avec la C.E.P.A.L, lorsque cela serait 
nécessaire. 

Tout ce qui précède n'a abouti qu'à disperser les efforts, 
à créer de la confusion, et pourrait conduire à un climat de méfiance 
quant à l'efficacité et à la volonté de coopération de l'U.I.T. 

Pour éviter d'allonger cet exposé, nous nous référerons au 
résumé des dernières -discussions susmentionnées, figurant dans le 
procès-verbal de la llème séance plénière de la 20e session du 
Conseil d'administration! on y lit que les représentants du Mexique, 
de 1'Argentine, du Brésil et de la Colombie ont fait ressortir la 
nécessité de rechercher une solution d'ensemble aux problèmes de la 
région. Le Conseil, qui a accepté cette thèse à l'unanimité, a 
suggéré la convocation d'une conférence régionale appropriée, comme 
l'indique le Document N° 56 élaboré par le Secrétariat général. 

CLM/87U) Article 15 - W° 176 

Remplacer le texte actuel car le suivant 

1. Le Comité consultatif international des radiocommunica
tions (C.C.I.R.) est chargé d'effectuer des études et 
d'émettre des avis sur los questions techniaues ot d'exploita
tion spécifiquement relatives aux radiocommunications et à 
l'utilisation des voies radioélectriques du spectre des 
fréquences. 

Motifs 

L'Administration colombienne se rallie aux propositions 
d'autres administrations relatives à la nécessité de modifier la 
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Réf. structure et les tâches du Comité international d'enregistrement. 
des fréquences actuellement en fonctions; elle estime en effet 

CLM./87(4) que celui-ci a rempli sa tâche principale concernant la notifica-
(suite) tion et l'enregistrement des fréquences et, de plus, que ces travaux 

peuvent être exécutés avec la même efficacité et plus économiquement 
par un département spécialisé du Secrétariat. 

Cependant, une tâche essentielle du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, fixée par le numéro 154 de la 
Convention, doit être exécutée par l'un dos organismes permanents 
de l'Union. Cette tâche, consistant à fournir des avis aux Membres 
en vue de l'exploitation d'un nombre aussi grand que possible de 
voies radioélectriques «"ans les régions du spectre des fréquences 
où des brouillages nuisibles meuvent se produire, est étroitement 
liée aux études que le C.C.I.R. a déjà accomplies et qu'il continuera 
à accomplir. 

Le C.C.I.R, pourra émettre des avis sur l'utilisation des 
voies radioélectriques dans le cadre de son études des questions 
techniques et d'exploitation relatives aux radiocommunications, ce 
qui sera d'un grand avantage pour l'amélioration et le rendement 
des services. 

* 
P 
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Document N° 88-F 
10 septembre 1965 
Original : anglais 

ETAT D'ISRAËL 

Retrait de propositions 

SEANCE PLENIERE 

L'Administration de l'Etat d'Israël retire les propositions ISR/26(4)j. 
ISR/26(5) et ISR/26(6). 

U.I.T-
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Document N° 89-F 
14 septembre 1965 
Original s anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

CANDIDATURES AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

On se rappellera qu'en 1959 la Conférence de plénipotentiaires a 
décidé qu'avant de procéder à l'élection des Membres du Conseil d'administrac
tion il convenait d'adresser un télégramme circulaire à tous les Membres de 
l'Union en leur demandant de présenter des candidatures. Il a été décidé que 
les Chefs de délégation ayant des pouvoirs plénipotentiaires étaient qualifiés 
pour poser la candidature de leur pays. 

Il est à supposer que la Conférence suivra une procédure analogue. 
J'ai l'honneur d'informer d'ores et déjà la Conférence que la République 
Démocratique du Congo, le Royaume Hachémite de Jordanie, la Malaisie, la 
Fédération de Nigeria, le Pakistan et-la République Socialiste Féderative de 
Yougoslavie m'ont fait savoir qu'ils posaient-~leur<--candidature pour l'élection 
du Conseil d'administration. 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général 

U.I.T. 
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Document N° 90-F 
14 septembre 1965 
Original; anglais 

SEANCE PLENIERE 

ORDRE DU JOUR 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Mercredi 15 septembre 1965, 9 h.30 

1. Election du Président de la Conférence 

2. Election des Vice-Présidents de la Conférence 

3. Mesures prises en vue de réunir la Conférence 

4. Ordre du jour de la Conférence et structure des 
Commissions 

5. Election des Présidents et Vice-Présidents des 
Commissions 

6. Constitution du Secrétariat de la Conférence 

7. Répartition des propositions entre les Commissions 

8. Programme des réunions futures 

9. Heures de travail 

10. Divers 

Document N° 

79 

2 
81 

82 

6l(Rév.) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ^ 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES Document Nc 91.F 
., 13 septembre 1965 

MONTREUX 1 9 6 5 O r ig ina l s espagnol 

SEANCE PLENIERE 

REPUBLIQUE ARGENTINE 

PROPOSITIONS DESTINEES A LA CONFERENCE 

11 est évident que las activités de l'UIT se -sont considérablement 
accrues ces dernières années. Cela résulte notamment du développement 
extraordinaire des télécommunications dans le monde entier, dû aux der
niers progrès scientifiques et techniques, à l'extension des programmes 
de coopération technique et à l'accroissement du nombre des pays Membres 
de l'Union. 

En étudiant la structure actuelle de l'UIT, de son Secrétariat 
général et des organismes permanents, en fonction des facteurs précédemment 
indiqués, l'Administration argentine a éprouvé un doute sérieux quant à la 
nécessité de réviser cette structure en vue d'arriver à réaliser un genre 
d'organisation structurelle, fonctionnellement dynamique, qui permette 
aussi bien de tirer tout le parti possible des ressources disponibles que 
de coordonner convenablement les travaux entre les différents organismes 
et qui facilite à l'Union la réalisation de ses tâches essentielles et 
l'accomplissement des objectifs inscrits dans la.Convention. 

La nouvelle structure devrait être .glus en harmonie avec celle 
des autres organisations internationales, et les services administratifs des 
organismes de l'Union devraient dépendre en ligne directe du secrétaire 
général. On arriverait ainsi à l'unité de commandement indispensable et à 
l'établissement de la hiérarchie convenable, ce qui permettrait une meilleure 
division du travail et la concentration de services qui accomplissent pour 
l'instant des tâches très voisines. 

L'Administration argentine considère également qu'il serait utile 
de procéder à une révision importante de la Convention afin d'en faire une 
Charte fondamentale qui, de même qu'une Constitution, contiendrait unique
ment les dispositions.statutaires de base, telles que celles fixant les 
objectifs de l'UIT, son organisation, ses fonctions, les droits et obliga
tions de ses Membres, etc. Dans ces conditions, les pays Membres n'auraient 
pas à renouveler leur acte d'adhésion à la Convention et à y apposer, 
velle fois leur signature ot cela éviterait d'en réviser fréquemment 
texte. V G Ç N È ^ 

En étudiant la documentation soumise à la présente Conférence de 
plénipotentiaires, l'Administration argentine a remarqué que plusieurs pays 
avaient manifesté indépendamment la même préoccupation constructive. 
Dans cette situation, on est fondé à supposer qu'en principe la Conférence 
tiendra à modifier la Convention actuelle on vue do réaliser les réformes 
signalées, ou bien, à défaut de celles-ci, à créer les conditions permettant 
d'abteindre cet objectif dans un avenir prochain. 
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Il est possible également que la Conférence introduise des modifi
cations substantielles dans la structure de l'Union, sans toutefois adopter 
des réformes profondes en ce qui concerne la Convention. Il y a lieu de 
présumer que, dans ce cas, un grand nombre de délégations participantes 
garderont l'impression qu'il est néanmoins nécessaire de réaliser ces réfor
mes dans le plus bref délai. 

Compte tenu de ce qui précède, et en prévision de l'éventualité 
signalée, il semblerait utile que la Conférence adoptât une résolution à 
l'intention des Membres de l'UITs ceux-ci seraient invités à se fonder sur 
l'expérience acquise de la nouvelle Convention pour procéder aux études néces
saires, afin qu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, ledit document, 
auquel auraient été apportée^ les modifications nécessaires, pût être consa
cré comme Constitution de l'UIT. La Constitution ainsi adoptée ne pourrait 
être modifiée qu'avec l'approbation des deux tiers des Membres de l'Union; A 

serait complétée par la réglementation appropriée, qui serait sujette 
à modification sous réserve de l'approbation de plus de la moitié des 
Membres. 

Il y a lieu de signaler enfin que les propositions non relatives 
à la structure de l'UIT ont été rédigées sur la base de la Convention de 
Genève (1959). Au cas où des modifications seraient apportées à l'article 5 
de celle-ci, lesdites propositions devraient être adaptées comme il convient. 

R^f. - Ar-fcLoin. 5- Structure de l'Union 

ARG/9H.1; Renrplaoer cet, article par le suivant : 

27 L'organisation de l'Union repose surs 

1. l'Assemblée générale; ^^ 

28 2. les conférences administratives; 

29 3. le Conseil; 

30 4. le Comité consultatif international des 
radiocommunications (C.C.I.R.); 

31 5» le Comité consultatif international télégra
phique et téléphonique (C.C.I.T.T.); 

32 6. le Secrétariat général. 

Motifst 

I.F.R.B. - Conformément aux dispositions de la Convention 
de Genève (1959), le Comité international d'enregistrement desjfréquerœs 
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Réf. (l.F.R.B.) est composé de 11 spécialistes élus par la Conférence 
/q1 /..x administrative des radiocommunications; ils sont choisis parmi les 

/ '., s candidats proposés par les pays Membres de l'Union, compte tenu 
^ ' d'une répartition et d'une représentation équitables des diverses 

parties du monde. 

Co* organisme assure à chaque pays la reconnaissance 
internationale des fréquences et fournit à ce sujet des avis à tous 
les Membres de l'Union, plus particulièrement en ce qui concerne 
l'exploitation au maximum de rendement d'un nombre aussi grand que 
possible de voies radioélectriques exemptes de brouillages nuisibles. 

L'Administration argentine a étudié les propositions de 
quelques pays Membres qui préconisent la suppression de l'IFRB ac
tuel, celui-ci étant remplacé par un département dépendant du 

à Secrétariat général. 

Dans leurs grandes lignes, ces propositions se fondent 
sur les considérations ci-aprèss 

- l'IFRB a rempli sa tâche principale (tableau de répar
tition des bandes de fréquences d1Atlantic City, 1947)? 

cette mesure permettrait de réduire les dépenses de l'UIT. 

En principe, l'Administration argentine partage ces 
opinions; elle estime toutefois s 

que les fonctions actuelles de l'IFRB peuvent toujours 
être utiles pour les pays qui 0nt encore besoin de son 
assistance; 

- que cet organisme, en tenant à jour le Fichier qui sert 
de base à la reconnaissance internationale des fréquences 
radioélectriques et aux avis fournis en matière d'exploi-

t tation rationnelle du spectre, offre aux pays Membres la 
™ sécurité, la garantie et la responsabilité de ses déci

sions; 

qu'il convient néanmoins de reconnaître qu'une modifica
tion de la structure actuelle du Comité ne porterait pas 
atteinte à son efficacité et serait avantageuse pour les 
finances de l'Union; 

qu'en conséquence, il convient de conférer à cet orga
nisme un statut supérieur à celui d'un département 
du Secrétariat général. 

Vu ce qui précède, et compte tenu dos considérations 
exprimées - d'ailleurs appréciées dans toute leur ampleur -
l'Administration argentine est d'avis qu'il conviendrait de 
concevoir selon le schéma ci-après l'organisation de l'IFRB actuel 
et de son secrétariats 
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Réf. l) L'I.F.R.B. serait appelé Direction internationale du 
Fichier des fréquences. 

ARG/9l(l) 
(suite) 2) Cette Direction dépendrait du Secrétariat général, au 

même titre que les directeurs et les secrétariats 
spécialisés des Comités consultatifs internationaux, 
pour lesquels l'Administration argentine propose la 
même catégorie et le même ordre hiérarchique. 

3) Un directeur, élu par le Conseil, serait placé à la 
tête de l'organisme. L'élection porterait sur les 
candidats proposés par.les pays Membres; les condi
tions d'emploi de ce directeur serait celles d'un 
fonctionnaire permanent. 

4) La Direction internationale du Fichier des fréquences { 
comprendrait 3 départements, placés sous la responsa
bilité d'un fonctionnaire ayant rang de chef de dépar
tement. Ces chefs de département seraient nommés par 
le Secrétaire général, avec l'approbation du Conseil. 
Ils seraient choisis parmi les candidats proposés par 
les pays Membres de l'Union; ils devraient appartenir 
à des régions différentes, conformément à la délimi
tation des régions donnée à l'Appendice 24 au Règlement 
des radiocommunications (Genève, 1959). 

5) En cas de différends internationaux sur I'utilisation 
des fréquences, 'le Conseil désignerait trois experts 
chargés d'examiner les questions posées et de présenter 
des conclusions à leur sujet. Ces trois experts 
constitueraient une instance supérieure et ils seraient 
élus parmi des candidats proposés par les pays Membres. 

Il conviendrait, en cas d'acceptation totale ou . 
partielle de la structure proposée, d'apporter les modifications ' 
pertinentes à la Convention et de fixer les normes et règlements 
d'application appropriés. 

Autres motifs : 

- La nouvelle articulation hiérarchique des bureaux 
administratifs des C C I . ne change pas l'organisation 
ni le fonctionnement de ceux-ci. 

- L'Administration argentine a adopté les dénominations 
d'"Assemblée générale" et de "Conseil" au lieu de 
"Conférence de plénipotentiaires", et de "Conseil 
d'administration" parce que, à son avis, elles corres
pondent mieux au système moderne d'organisation. 
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Réf. Article 5 

ARG/9l(2) Ajouter à la suite de cet article un nouvel article 5 bis : 

Titre : Lieu de réunion des conférences 

33 bis Les conférences indiquées aux numéros 27.1 et 28.2, 
les Assemblées plénières et les réunions des orga
nismes cités aux numéros 32 c) et 33 d), ainsi que 
les Conférences spéciales, se réunissent de préfé
rence au siège de l'Union. 

Motifs ; 

La présente proposition a pour objet de tenir de 
préférence les conférences et réunions au siège de l'Union. 
Cela conduirait à des économies appréciables pour l'U.I.T., 
diminuerait les dépenses de ces conférences et réunions et 
faciliterait leurs travaux. 

L'acceptation de cette proposition pourrait entraîner 
des modifications aux textes de la Convention et d'autres docu
ments de l'Union. 

ARG/9l(3) Article 6 - Numéro 44 

Après le texte de ce numéro, ajouter ce qui suit : 

"sous réserve des dispositions de l'article 5 bis". 

Motifs : 

Tenir compte de la proposition relative à l'adjonc
tion d'un nouvel article 5 bis - ARG/9l(2). 

ARG/9l(4) Article 7 - Numéro 56 

Après le texte de ce numéro, ajouter ce qui suit : 

3. l) ... "en tenant compte des dispositions de l'article 
5 bis". 

Motifs : 

Tenir compte de la proposition relative à l'adjonc
tion d'un nouvel article 5 bis - ARG/9l(2). 
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Réf. 

ARG/9l(5) 

Article 7 - Numéro 62 

Après le texte de ce numéro, ajouter ce qui suit : 

5. l) "sous réserve des dispositions de l'article 5 bis". 

Motifs : 

Tenir compte de la proposition relative à l'adjonc
tion d'un nouvel Article 5 bis - ARG/9l(2). 

ARG/9l(6) Article 7 - Numéro 67 

Après le texte de ce numéro, ajouter ce qui suit : 

7. l) "sous réserve des dispositions de l'article 5 bis". 

Motifs : 

Tenir compte de la proposition relative à l'adjonc
tion d'un nouvel article 5 bis - ARG/9l(2). 

ARG/9l(7) Article 9 - Numéro 110 

Remplacer le texte actuel par le suivant ; 

j) "soumet à la Conférence de plénipotentiaires et aux 
Conférences administratives les recommandations et 
propositions qu'il juge utiles". 

Motifs 

Adapter la rédaction du texte à la pratique suivie. 
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Réf. Article 9 - Numéro 115 

ARG/9l(8) Remplacer le texte actuel par le suivant 

m) "élit les directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux parmi les candidats proposés par les pays 
Membres de l'Union. Il procède également à la dési
gnation d'intérimaires aux emplois devenus vacants". 

Motifs : 

Placer le directeur de chaque Comité consultatif 
international sous l'autorité directe du secrétaire général 
aux fins d'assurer la coordination à laquelle tend cette propo
sition. 

ARG/9l(9) Article 11 - Numéro 150 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

2. l) "Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, 
les membres du Comité international d'enregistrement 
des fréquences et les directeurs des Comités consul
tatifs internationaux, ainsi que le personnel de 
l'Union ne doivent solliciter ni accepter d'instruc
tions d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité 
extérieure à l'Union. Ils doivent s'abstenir de 
faire partie d'une entreprise de télécommunications 
et/ou d'avoir des intérêts financiers dans de tels 
organismes. Ils doivent également s'abstenir de tout 
autre acte incompatible avec leur situation de fonc
tionnaires internationaux. Les termes "intérêts 
financiers" ne s'appliquent pas à la continuation 
du versement des contributions devant permettre de 
constituer une pension de retraite dérivant d'un 
emploi ou de services antérieurs". 

Motifs : 

Pour étendre la portée des dispositions contenues 
dans ce numéro, on a supprimé les termes "dans l'accomplisse
ment de leurs fonctions" et ajouté la phrase commençant par 
"Les termes "intérêts financiers" ...". Les propositions 
ARG/9l(ll) et ARG/9l(l2) ont pour objet la suppression des 
numéros 174 et 175, dont les textes sont inclus dans la 
présente proposition. 
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Réf. Article 11 - Numéro 151 

ARG/9l(lO) Remplacer le texte actuel par le suivant 

2) "Les Membres et Membres associés ne doivent pas 
chercher à influencer les fonctionnaires et le 
personnel de l'Union, étant donné le caractère 
exclusivement international de leurs fonctions". 

Motifs 

Améliorer la rédaction. 

ARG/9l(ll) Article 12 - Numéro 174 

Supprimer ce numéro. 

Motifs : 

Le texte de ce numéro est inclus dans la proposition 
ARG/9l(9). 

ARG/9l(l2) Article 12 - Numéro 175 

Supprimer ce numéro. 

Motifs : 

Le texte de ce numéro est inclus dans la proposition 
ARG/9l(9). 

ARG/9l(l3) Article 15 - Numéro 186 

Remplacer le texte actuel par le suivant : 

c) "un directeur élu par le Conseil d'administration et 
qui aura la charge de l'organisme spécialisé corres
pondant du secrétariat général. Ce directeur, dont 



Réf. 

ARG/9l(l3) 
(suite) 

Motifs : 
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le statut est celui d'un fonctionnaire permanent, 
est placé directement sous l'autorité du secrétaire 
général". 

Tenir compte de la proposition ARG/9l(8). 

ARG/9l(l4) Article 15 - Numéros 187 et 188 

Supprimer ces numéros. 

Motifs : 

Les organismes mentionnés dans ces numéros feraient 
partie du Secrétariat général et deviendraient des services de 
celui-ci. 

ARG/9l(l5) Article 15 - Numéros 189 et 190 

Remplacer le texte actuel par le suivant 

189 

190 

Motifs 

5. (l) "Les Comités consultatifs observent, dans la 
mesure où il leur est applicable, le règlement inté
rieur des conférences contenu dans la 1ère Partie du 
Règlement général annexé à la présente Convention". 

(2) "En vue de faciliter les travaux des Comités 
consultatifs, leurs assemblées plénières peuvent 
adopter des dispositions additionnelles si elles ne 
sont pas incompatibles avec celles du règlement 
intérieur des conférences. Ces dispositions addi
tionnelles sont publiées sous forme de Résolutions 
dans les documents de l'Assemblée plénière intéressée". 

Donner davantage de clarté au texte. La teneur des 
numéros 666 et 667 figure ci-dessus, raison pour laquelle il 
est proposé de supprimer ces numéros. 
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Réf. 

ARG/9l(l6) Article 15 - Numéro 202 

Ajouter au texte actuel le terme "librement" après le mot "contri

bution". 

Motifs s 

Donner davantage de précision au texte et insister sur 
la faculté qu'ont les Membres de l'Union de choisir leur classe de 
contribution. 

ARG/9l(l7) Article 15 - Numéro 205 

Supprimer ce numéro. 

Motifs s 

Conséquence de la proposition ARG/9l(l6). 

ARG/9l(l8) Article 15 - Numéro 204 

Après ce numéro, ajouter un nouveau numéro 204 bis . 

204 bis 

Motifs 

"Tout pays, territoire ou groupe de territoires dont le 
nom figure aux Annexes 1 et 2 à la présente Convention 
et devenant Membre ou Membre associé de l'Union fait 
connaître au Secrétaire général, au moment de déposer 
son instrument d'adhésion à la Convention, la classe de 
contribution qu'il a choisie". 

Réparer une omission. La Convention, en effet, ne tient 
pas compte expressément d'un tel cas. 
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ARG/9l(l9) 

ARG/9l(20) 
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Article 15 - Numéro 206 

Lire comme suit 

206 (3) "Les Membres et Membres associés qui n'auront pas fait 
connaître leur décision avant la date prévue au numéro 204 
conservent la classe de contribution qu'ils ont notifiée 
au Secrétaire général." 

Motifs i 

Eviter que l'on soit obligé de modifier le texte de ce 
numéro à chaque conférence. 

Article 24 - Numéro 248 

Lire comme suit : 

248 

Motifs 

"La présente Convention abroge et remplace toutes les 
Conventions internationales des télécommunications 
antérieures dans les relations entre les gouvernements 
contractants." 

Voir la proposition ARG/9l(l9) 

ARG/9l(2l) Article 31 - Numéro 259 

Remplacer "communication télégraphique ou téléphonique" par 
"télécommunication". 

Motifs : 

Englober tous les moyens, présents ou futurs, qui 
figurent dans la définition du terme "télécommunication". 
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Réf. Article 50 - Numéro 290 

ARG/9l(22) Supprimer tout ce qui suit le mot "militaires". 

Motifs s 

Permettre des adjonctions éventuelles. 

ARG/9l(23) Article 50 - Numéro 292 

A la 3ème ligne, supprimer les mots "en général". 

Motifs ; 

Etant donné l'esprit de cette disposition, il convient 
de la rendre plus stricte. 

ARG/9l(24) Annexe 3 - Numéro 519 

2ème alinéa de la page 73, lire s 

" - Commandants en chef des forces militaires," 

Motifs s 

Voir la proposition ARG/9l(22) 

ARG/9l(25) Annexe 5 - Numéros 500 à 525 

Ljre comme suit s 

Annexe 5 - Règlement général annexé à la Convention internatio
nale des télécommunications 

1ère partie - Dispositions générales concernant les conférences 

Chapitre 1 - Invitation et admission aux Conférences de 
plénipotentiaires 
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Réf. Numéros 500 à 509 

ARG/9l(25) 500 1. "Le Secrétaire général, en accord avec le Conseil d'admi-
(suite) nistration et le gouvernement de la Confédération suisse, et 

compte tenu des dispositions de l'article 5 bis de la Conven
tion, fixe la date définitive et le lieu exact de la confé
rence ot prend les mesures nécessaires à sa convocation et à 
son organisation. 

501 2. (l) Un an avant cette date, lo Secrétaire général envoie 
une invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union 
et à chaque Membre associé de l'Union." 

502 (2) A supprimer. 

503 3» A conserver tel quel. 

504 4» Remplacer "gouvernement invitant" par "Secrétaire général". 

505 5» Remplacer "gouvernement invitant" par "Secrétaire général". 

506 6. A conserver tel quel. 

507 7» A conserver tel quel 

507 7* (a) A conserver tel quel 

508 (b) Idem 

509 (c) Idem) 

Chapitre 2 - Numéros 510 à 522 

Invitation et admission aux conférences administratives 

510 lo (l) A conserver tel quel 

511 (2) Idem 

512 (3) Idem 

515 2. (l) Remplacer "gouvernement invitant" par "Secrétaire 
général". 

514 (2) Idem 

515 (3) Idem 
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Réf. 

ARG/91(25) 
(suite) 

ARG/91(26) 

516 3. (l) A conserver tel quoi 

516 3» (l) a) A conserver tel quel 

Idem 517 

518 

519 

520 

521 

522 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Idom 

Idem 

Idem 

Idem 

(2) A conserver tel quel 

Chapitre 5 - Numéro 523 

Invitation et admission aux conférences en cas do participation d'un 
gouvernement invitant 

523 1. "Lorsqu'une conférence doit être réunie avec la partici
pation d'un gouvernement invitant, on applique les dispositions 
des chapitres 1 et 2 ci-dessus, le gouvernement invitant 
assumant les obligations que losdits chapitres imposent au 
Secrétaire général, à l'exception de celle indiquée au 
numéro 503•" 

2. "Les invitations peuvent être envoyées directement par le 
gouvernement invitant, par l'entremise du Secrétaire général, 
ou par l'intermédiaire d'un autre gouvernement." 

Motifs s 

La nouvelle rédaction de ces chapitres est une consé
quence de la proposition ARG/9l(2). 

Chapitre 6 - Numéro 547 

Remplacer "chapitre 3" par "chapitre 2". 

Motifs : 

Découle de la proposition ARG/9l(25), 

ARG/91(27) Chapitre 10 - Numéros 666 et 667 

A supprimer. 

Motifs 

Découle de la proposition ARG/9l(l5)< 
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SEANCE PLENIERE 

E X I Q U E 

Proposition relative aux articles 5, 9% 10. 13 

et aux chapitres 16 et 17 ' 

REMANIEMENT DE LA STRUCTURE DES SECRETARIATS DE L'UNION 

PREAMBULE 

I« LUspersion et double emploi des services de même nature 

parmi les divers organismes permanents 

On peut grouper les activités normales de l'Union dans les trois 
principaux secteurs ci-après : 

1. Information publique; 

2. Administration des Secrétariats de l'Union; 

3. Assistance technique. 

1, Information publique 

Le nombre des pays Membres de l'Union va croissant. De nombreuses 
administrations, notamment celles de quelques pays nouveaux, sont peu familia
risées avec les activités de l'Union, et, de ce fait, n'en retirent pas les 
avantages auxquels elles ont droit. On voit se révéler ce manque de connais
sance, par exemple, dans l'incertitude où se trouvent ces pays quand il 
s'agit de résoudre certains types de problèmes de télécommunications et dans 
l'insuffisance notoire du nombre de bourses demandées dans ce domaine dans le 
cadre du programme d'assistance technique des Nations Unies. Il n'est pas 
douteux que, dans le domaine des télécommunications, le contact personnel 
des hautes autorités de ces pays avec le fonctionnaire du rang le plus élevé 
de l'Union susciterait l'intérêt desdits pays pour les télécommunications et 
créerait une atmosphère favorable qui permettrait aux autorités compétentes 
d'avoir plus de succès dans l'obtention des bourses. 

D'autre part, les télécommunications sont parvenues au ni 
plus élevé de la publicité, comme élément indispensable à la téléco 
satellites et à la réception ou la retransmission des informations. 

Tout ce qui précède paraît indiquer que maintenant, plus qu'en 
toute autre époque de la vie de l'Union, il faut consacrer une attention 
spéciale à l'information publique, qui devrait être placée sous la responsa
bilité irrévocable du Secrétaire général. 

*) Autres propositions publiées dans les Documents NoS 93 à 97» 
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2. Administration des Secrétariats de l'Union 

a) Activités administratives placées sous la responsabilité d'un 
Vice-Secrétaire 

L'administration des secrétariats de l'Union est une activité de la 
plus grande importance, non seulement par ses incidences sur l'efficacité des 
travaux des autres organismes, mais encore parce que les traitements et pres
tations versés au personnel-représentent plus jde SQ foAu budget normal de 
l'Union. Il convient de tenir compte du fait que l'effectif de ce personnel 
a presque doublé au cours des" six années écoulées. En conséquence, on a vu 
également croître en importance les problèmes qui, en certaines occasions, 
ont donné lieu à des jugements. Cela conduit à la nécessité d'avoir un 
responsable absolu, indépendant des absences du Secrétaire général, qui puisse 
remplir les fonctions de Vice-Secrétaire pour les questions administratives. 

b) Activités techniques placées sous la responsabilité d'un autre 
Vice-Secrétaire - — - -

Un autre"Vice-Secrétaire devrait être responsable du fonctionnement 
et de la coordination des autres organismes et sections de l'Union qui accom
plissent un travail technique. 

A considérer objectivement la situation, on constate que les 
questions liées aux radiocommunications sont traitées de la manière suivante : 
les recherches et études relatives aux radiocommunications constituent la 
tâche du CCI.R., par l'intermédiaire de diverses commissions d'études dont 
les travaux sont coordonnés par le secrétariat spécialisé de< cet organisme 
au siège de l'Union; la notification des fréquences, les examens techniques 
et les autres opérations qui aboutissent finalement à l'enregistrement sont 
confiés à l'I.F.R.B»; d'autres travaux techniques concernant par" exemple 
1'élaboratipn de "nomenclatures" sont exécutés à la division des radiocommu
nications du Secrétariat général. En ce qui concerne les télécommunications 
par fil, les tâches, sont accomplies, par les administrations, par le truchement 
des commissions d'études, et coordonnées par le secrétariat spécialisé de 
l'organisme compétent au siège de l'Union; d'autres travaux techniques de la 
même branche sont accomplis par la division télégraphique et téléphonique du 
Secrétariat général. 

Cette multiplicité de services entraîne parfois un double emploi 
dans les renseignements demandés aux administrations, avec comme conséquence 
des retards dans l'exécution de certains travaux. Il semble par conséquent 
indiqué de remanier la structure des secrétariats, afin d'assurer l'unité de 
ces travaux, fonction qui pourrait être confiée à l'autre vice-secrétariat, 
comme indiqué au début. 

Le Document N° 94 contient une proposition du Mexique tendant à 
réorganiser l'I.F.R.B, (en conservant le caractère régional de cet organisme) 
et à renforcer ses moyens de travail; il est proposé également d'organiser 
un contrôle permanent des travaux de l'I.F.R.B., afin que celui-ci puisse 
répondre le plus largement possible aux besoins et justifier les dépenses 
importantes entraînées par son fonctionnement. 
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Pour ce qui est des comités consultatifs internationaux, il ne 
semble pas que les chefs de leurs secrétariats spécialisés devraient avoir 
rang de directeur. En effet, corxie il a été rappelé précédemment, le 
travail effectif de ces comités est effectué par les connaissions d'études, 
c'est-à-dire par les administrations ellos-nênes. Les services du siège 
de l'Union se bornent à coordonner ces travaux : le chapitre 17 du Règlement 
général ("Fonctions du directeur. Secrétariat spécialisé1') stipule, conue 
première et principale fonction du Directeur, la coordination des travaux 
de l'assenblée plénière et des commissions d'études. 

Dans ce nêne chapitre 17, le numéro 700 mentionne certes los 
laboratoires et les installations techniques des comités consultatifs, nais 
il est douteux que ces laboratoires soient supérieurs à ceux que possèdent 
los administrations des pays les plus développés et qu'ils puissent être 
d'une très grande utilité à l'enseuble de l'Union, notamment aux pays les 
plus éloignés du siège. Si ces services devaient être assurés à l'échelle 
mondiale, il faudrait reviser les activités des secrétariats spécialisés, et 
donner aux comités consultatifs un statut différent do leur statut actuel. 

Eu égard aux remarques qui précèdent, et à moins de reviser les 
fonctions des comités consultatifs et de remanier leur structure en consé
quence, il paraît opportun de rompre avec la tradition on ce qui concerne le 
rang hiérarchique de ces comités et, sans compromettre en quoi que co soit 
l'efficacité des travaux actuels de cos organismes, conférer au chef du 
secrétariat spécialisé de chacun d'eux le rang de "coordinateur". 

En tout état de cause, cotte proposition ne vise nullement à abais
ser 'la fonction actuelle de directeur d'un comité consultatif international, 
nais plutôt à étendre los attributions de ce fonctionnaire, qui ne porterait 
plus le titre de directeur d'un conité consultatif, et qui prendrait celui 
de directeur des radiocommunications ou de directeur de la télégraphie ot de 
la téléphonie, selon lo cas. Chacune de ces directions regrouperait des 
services actuellement dispersés, à l'exception de ceux de l'I.F.R.B., dont 
le caractère hautement spécialisé justifie le maintien do cet organisne dans 
les conditions indiquées précodeunent. 

3. Assistance technique 

Il est notoire que la coopération technique assurée sous 1'égide 
de l'U.I.T. agissant conne agent d'exécution des Nations Unies n'a cessé 
de croître en importance, dans des proportions considérables. La Confé
rence de plénipotentiaires de 1959, non contente d'incorporer certaines 
dispositions à la Convention, avait déjà adopté dans ce domaine les Résolu
tions Nos 24 a 30. L'intensification de cette activité se reflète dans 
1*augmentation croissante des crédits octroyés par les Nations Unies au titre 
du Programme élargi d'assistance technique et au titre du Fonds spécial. 
Il ne faut pas exclure l'éventualité de voir l'U.I.T., à l'instar d'autres 
organisnes internationaux, adopter son propre programme d'assistance tech
nique, en inscrivant les crédits nécessaires dans son budget (voir le 
Document N° 95 du Mexique). En fait, elle s'est déjà engagée dans cette 
voie, conne en témoignent les cycles d'études organises par l'I.F.R.B. sur 
le thème de la gestion des fréquences. 
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Pour ces raisons, l'Administration mexicaine estime que le Départe
ment de la coopération technique doit être transformé en Direction. Il doit 
être remanié et organisé en fonction de son importance actuelle, et en vue 
de pouvoir accomplir les tâches nouvelles qui lui seront sans aucun doute 
confiées par la Conférence de plénipotentiaires. 

Compte tenu du fait que les activités de cette Direction ne peuvent 
être considérées ni comme entièrement techniques, ni comme entièrement 
administratives, il conviendrait que cette Direction fût placée à la fois 
sous l'autorité du vice-secrétariat pour les affaires techniques et du 
vice-secrétariat pour les affaires administratives, pour ce qui est de 
leurs domaines respectifs. 

II. Autres activités de l'Union 

Il existe une certaine catégorie de problèmes dont certains ont 
leur origine dans le fonctionnement normal des secrétariats de l'Union 
et d'autres dans des événements qui requièrent l'intervention de ces 
secrétariats. On trouvera ci-après 1'énumération de quelques-uns de ces 
problèmes : 

a) Divergences dans l'interprétation de la Convention, en général au 
cours des conférences ou réunions convoquées dans le cadre de l'U.I.T., ou 
encore de la part de certiines administrations, pour ce qui touche la signi
fication et la portée de toiles ou telles dispositions des règlements, 

b) Cas non prévus dans la Convention ou dans les Règlements Î rempla
cement d'un fonctionnaire élu décédé, ou se trouvant dans l'impossibilité 
d'exercer ses fonctions; suite à donner à certains renseignements fournis 
par les administrations, etc. 

c) " Difficultés qui surgissent parfois dans les négociations relatives 
à la conclusion d'accords, de protocoles d'accord, de conventions, etc. 

d) Action à entreprendre au sujet des jugements suscités par des 
recours présentés par des fonctionnaires et employés de l'U.I.T., dans des 
questions de nomination ou de prestation. 

Dans certains cas - étant entendu que 1'énumération précédente n'est 
pas exhaustive - il faut prendre des décisions qui, en raison des circonstan
ces, ne peuvent pas attendre le résultat d'une consultation des administra
tions. Les interprétations ou décisions, selon le cas, doivent se fonder 
sur l'esprit de la Convention et des Règlements, tout en restant, en toutes 
circonstances, dans le cadre de considérations de caractère strictement 
juridique. Lorsque le Secrétariat général ne se juge pas en mesure de 
fixer lui-même les modalités de son action, il a recours à un avocat choisi 
à l'extérieur, auquel il faut, bien entendu, verser des honoraires spéciaux. 

En règle générale, l'interprétation des dispositions des Règle
ments est laissée à l'initiative des chefs des organismes permanents ou des 
services intéressés. Il n'est pas toujours possible de compter sur des 
techniciens pour émettre le meilleur jugement dans des questions de caractère 
juridique. 
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Compte tenu de ce qui précède, il paraît indiqué de créer à titre 
permanent au siège de l'Union, une section juridique qui dépendrait direc
tement du Secrétaire général et à laquelle les autres hauts fonctionnaires 
de l'Union pourraient s'adresser, en l'absence du Secrétaire général. 

Cela étant, l'Administration mexicaine estime qu'il est nécessaire 
de remanier la structure des secrétariats du siège de l'Union, selon les 
grandes lignes suivantes : 

I. Le Secrétaire général assumera la charge des relations publiques 
dé l'Union et sera responsable envers la Conférence de plénipotentiaires 
et, dans la période séparant deux conférences de plénipotentiaires, envers 
le Conseil d'administration. Une section juridique fonctionnera sous sa 
responsabilité et sa direction, sauf pendant ses absences. 

II. Un Vice-Secrétaire pour les questions techniques sera chargé de 
toutes les activités do l'Union dans le domaine technique, à savoir : 

a) Direction des télécommunications sans fil (Radiocommunications) 
qui englobera l'actuelle "Division des radiocommunications" du 
Secrétariat général ainsi que lo Secrétariat spécialisé du 
CCI.R. Ce Secrétariat spécialisé fonctionnera sous la direction 
d'un "coordinateur". 

b) Direction des télécommunications par fil (Télégraphie et Téléphonie) 
qui englobera l'actuelle "Division télégraphique et téléphonique" 
du Secrétariat général, ainsi que le Secrétariat spécialisé du 
C.C.I.T.T. Ce Secrétariat spécialisé fonctionnera sous la direc
tion d'un "coordinateur". 

c) Conité international d'enregistrement des fréquences, réorganisé 
et renforcé, qui reprendra les fonctions de l'actuel I.F.R.B. 

Un Vice-Secrétaire pour les questions administratives aura la 
charge de toutes les activités d'ordre administratif qui sont exercées 
actuellement par le Secrétaire général, à l'exception des activités qu'il 
est proposé de confier aux Directions responsables des questions techniques 
(voir les alinéas a) et b) ci-dessus). 

III. Direction de la coopération technique. Cette Direction comprendra 
le personnel de l'actuel Département de la coopération technique, nais elle 
devra être réorganisée et renforcée. Elle sera placée sous l'autorité des 
deux vice-secrétariats dans les domaines qui les intéressent respective
ment; dans des cas douteux ou litigieux, le Secrétaire général décidera. 

Préalablement à l'élection des fonctionnaires respectifs, il 
conviendra de spécifier en détail les attributions attachées à chaque 
emploi et d'indiquer les conditions requises ainsi que les qualifications 
d'ordre universitaire que devront posséder les titulaires. 
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Election, et nomination 

SECRETAIRE GENERAL : Conférence de plénipotentiaires 

VICE-SECRETAIRES : Conseil d'administration 

DIRECTEUR DES TELECOMMU
NICATIONS SANS FIL 

DIRECTEUR DES TELECOMMU
NICATIONS PAR FIL 

I.F.R.B. 

DIRECTEUR DE LA 
COOPERATION TECHNIQUE 

COORDINATEUR DU CCI.R. 

Une Assemblée plénière du CCI.R. 
sur deux 

Une Assemblée plénière du C.C.I.T.T, 
sur deux 

Conseil d'administration 

Conseil d'administration 

Le Directeur des Radiocommunications 

COORDINATEUR DU CCI.T.T. 

CHEF DE LA SECTION JURIDIQUE Le Secrétaire général 

Le Directeur de la Télégraphie 
et Téléphonie 

Cette proposition est complétée par un organigramme dans lequel 
sont plus spécialement détachées les fonctions des hauts fonctionnaires 
élus; l'organigramme est simplement étoffé par l'indication des sections 
qui doivent être dirigées par des fonctionnaires nommés, comme c'est le 
cas, par exemple, pour le Département des Radiocommunications et celui de 
la Télégraphie'et de la Téléphonie. On n'y a donc pas fait figurer les 
autres sections qui peuvent être considérées comme parties intégrantes de 
l'organisation interne, par exemple les diverses sections dépendant du 
vice-secrétariat pour les questions administratives. 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

ORGANIGRAME DE BASE DES SECRETARIATS DU SIEGE DE L'U.I.T. 

Vice-Secrétariat pour les 
QUESTIONS TECHNIQUES 

Direction des 
RADIOCOM
MUNICATIONS 

Direction de la 
TELEGRAPHIE ET 
TELEPHONIE 

Direction de la 
COOPERATION 
TECHNIQUE 

Vice-Secrétariat pour les 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

I.F.R.B, 

Secrétariat 
spécialisé 
du C.C.I.R. 

Division des 
RADIOCOM
MUNICATIONS 

Secrétariat 
spécialisé 

du 
C.C.I.T.T. 

Division de 
TELEGRAPHIE 

ET 
TELEPHONIE 

Division du 
PERSONNEL 
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SEANCE PLENIERE 

M E X I Q U E 

Proposition relative à l'Article 9*) 

EXTENSION DES POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

PREAMBULE 

I. Aux termes du numéro 90 de la Convention, le Conseil agit seulement 
lorsqu'il est en session officielle. Cependant, il est dit au numéro 83 que 
le Président et le Vice-Président restent en fonctions jusqu'à l'ouverture 
de la session annuelle suivante. 

Cette fonction implicite du Président parait être confirmée par 
la faculté que lui confère le numéro 86, à savoir, celle de convoquer le 
Conseil dans l'intervalle des sessions ordinaires. Dans la pratique pourtant, 
le Secrétaire général utilise cette fonction à titre consultatif seulement. 
On peut en juger par un cas récent, dans lequel il fallait remplacer provi
soirement un haut fonctionnaire décédé subitement; à cette occasion, le 
Secrétaire général n'avait même pas attendu de connaître l'opinion de la 
majorité du Conseil, laquelle surgit d'une consultation extra officielle 
des membres du Conseil conduite par le Président du Conseil alors en exercice. 

II. A chacune de ses sessions, ou presque, le Conseil se déclare 
insatisfait de la gestion de certains hauts fonctionnaires du siège de 
l'Union. C'est par exemple le cas au sujet des missions hors de Suisse 
financées par les fonds des Nations Unies; dans des cas de nominations 
contestables, lorsque se produisent des interprétations erronées de certaines 
dispositions de la Convention, etc. 

III. Les faits et circonstances signalés au point II ci-dessus sont 
cités comme exemples et seulement à titre d'indication de l'impossibilité 
dans laquelle se trouve le Conseil de s'acquitter de manière satisfaisante 
des attributions que lui confère la Conférence de plénipotentiaires pour 
toutes mesures qu'il est chargé de prendre en vue de faciliter la mise à_ 
exécution des dispositions de la Convention et de ses règlements (nun 
Il en est ainsi puisque les mesures à prendre en des cas d'urgence 
simple opportunité échappent à l'action du Conseil. Il ne peut pas \°^EMÈ\J£ 
plus remplir de manière satisfaisante la charge qui lui incombe d'assureau -
une coordination efficace des activités de l'Union (numéro 94), vu que les 
dispositions qu'il adopte sont applicables à long terme, à savoir, dans le 
délai compris entre deux réunions annuelles du Conseil. S'il est exact 

* Autres propositions publiées dans les Documents ïT°v 92 et 94 à 97. 
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que le Secrétaire général peut recourir au Comité de coordination, il faut 
relever que celui-ci, en premier lieu, est de caractère consultatif seule
ment, et qu'en second lieu, il ne paraît pas approprié que le Conseil 
accepte que la solution d'un problème soit fondée sur les travaux ou l'opi
nion du Comité sur des questions dans lesquelles les membres du Conseil 
sont des parties intéressées. 

IV. Compte tenu de tout ce qui précède, l'Administration mexicaine 
estime que, avec les pouvoirs qu'il détient actuellement, le Conseil n'est 
pas en mesure d'accomplir intégralement certaines des tâches stipulées 
dans la Convention, notamment le contrôle du fonctionnement administratif 
de l'Union (numéro 10l) et la coordination des activités des organismes 
permanents (numéro lll), tâche qui devrait être accomplie en permanence si 
l'on veut la répétition de certains litiges qui se sont élevés entre ces 
organismes pendant les périodes séparant deux sessions du Conseil. 

De même, et pour les raisons exposées au point I, le Conseil 
n'est pas en mesure d'agir efficacement (en dehors de ses sessions officielles) 
pour régler des cas qui ne sont pas prévus dans la Convention (numéro 115). 

L'Administration mexicaine estime que, pour permettre au Conseil 
d'administration d'agir efficacement dans l'accomplissement des tâches à 
lui confiées par la Conférence de plénipotentiaires, il faut prendre des 
mesures qui le mettront en mesure d'intervenir dans les meilleurs délais. 
Ces mesures pourraient, par exemple, être les suivantes : a) sessions plus 
fréquentes et plus brèves; b) maintien en activité permanente, au siège de 
l'Union, d'un petit nombre de membres du Conseil; c) maintien en activité 
du Président du Conseil jusqu'à la session suivante, au siège de l'Union, 
avec l'autorité, les attributions et les responsabilités que lui confére
rait le Conseil; etc. 

De l'avis de l'Administration mexicaine, la solution a) serait 
très onéreuse et la solution b) conduirait à éparpiller la responsabilité sur 
plusieurs personnes. L'Administration mexicaine estime par conséquent que 
la solution c) serait la plus satisfaisante. U 

Si cette solution est adoptée, le Président devra superviser les 
travaux du Secrétariat général et des diverses directions et sections de 
l'Union; il conviendra de soumettre à son examen les problèmes exigeant 
l'intervention du Conseil, ainsi que les problèmes pour lesquels les déci
sions du Comité de coordination pourraient conduire à des résultats incertains 
ou à des inconvénients. Pour pouvoir accomplir cette tâche d'une manière 

f satisfaisante, le Président du Conseil d'administration devra être secondé 
par un nombre raisonnable do subordonnés dont les traitements et les condi
tions d'emploi seront fixés par le Conseil,, 
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Le Secrétaire général soumettra notamment à l'examen du Président 
du Conseil les questions suivantes : 

a) interprétation de la Convention dans des cas douteux ou non prévus 
par cette Convention; décisions à prendre dans des situations d'urgence; 

b) acceptation ou refus d'invitations à participer à des réunions 
hors de Suisse. Dans le premier cas, adoption des mesures à prendre sur le 
plan financier et sur celui de l'organisation; 

c) demandes de conseils présentées par les administrations; 

d) choix des candidats pour pourvoir des emplois mis au concours; 

e) dépenses imprévues, transferts budgétaires, etc. 

V. Il est évident que le Président du Conseil pourrait se trouver 
placé parfois dans des situations où il ne se sentirait pas entièrement 
habilité à prendre une décision (quoiqu'ayant pris l'avis de la Section 
juridique dépendant du Secrétariat général, dont il est fait mention dans 
le Document N° 92) et où il préférerait connaître l'opinion du Conseil. 
Cette opinion n'aurait de valeur que si la limitation imposée dans le 
numéro 90 n'existait pas. Il conviendrait, par conséquent, de prévoir que 
le Conseil puisse travailler par correspondance dans des cas très particu
liers, en imposant toutefois, certaines limitations qui garantiraient le 
bien-fondé de l'avis recherché. 

Compte tenu de ce qui précède, l'Administration mexicaine pense 
qu'il serait dans l'intérêt de l'Union que la Conférence adopte le projet 
de Résolution annexé au présent document et que les modifications et adjonc
tions ci-après soient apportées au texte actuel de l'article 9 de la 
Convention. 

Réf. Article 9 - N° 85 

MEX/93(l) Après ce numéro, ajouter 

83 bis 1. Le président se maintient en activité jusqu'à la 
session annuelle suivante du Conseil investi de l'auto
rité nécessaire pour agir avec les attributions et 
responsabilités que la Convention confère au Conseil. 
A cet effet, il dispose d'un bureau et du personnel 
nécessaire, au siège de l'Union. 
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Réf 2. Le personnel qui seconde le président du Conseil dans 
/ / \ ses activités permanentes au siège de l'Union est choisi 

MEX/93(1/ par le président lui-même. Ce personnel est nommé par 
(Suite) le secrétaire général mais dépend directement et exclu

sivement du président du Conseil. 

3. En cas d'absence définitive prévue, le vice-président 
est appelé en temps opportun pour remplacer le président. 

4. Si l'absence est imprévue et permanente, le secrétaire 
général en fait part au vice-président, aux fins de 
remplacement du président. 

Motifs : 

a) Prendre en temps opportun des décisions efficaces dans 
des situations imprévues et réaliser les objectifs spécifiés dans 
les numéros 93, 94, 101, 111, 112, 113, 114 et, surtout, 115. 

b) Agir "sur le terrain" afin d'éviter que le Conseil ne 
se trouve placé, au cours de la session annuelle suivante, dans 
certaines situations de fait qui pourraient lui paraître inaccep
tables . 

MEX/93(2) Article 9 - N° 90 

Remplacer par ce qui suit 

90 8. (2) Le Conseil peut agir par correspondance lorsque 
les circonstances le justifient et sur invitation du 
président. 

Dans ce cas, on considère comme décision du 
Conseil une décision ayant recueilli un nombre d'avis 
concordants qui représente la majorité des membres du 
Conseil. 

Motifs : 

Eviter les inconvénients pouvant résulter du fait que 
la décision la plus efficace ne serait pas prise en temps opportun. 



Document N° 93-F 
Page 5 

Réf. Article 10 - N° 146 

MEX/93(3) Ajouter : 

146 bis w) facilite la supervision permanente, par le président 
du Conseil, de tous les travaux des diverses directions 
et sections de l'Union et soumet à son examen les 
problèmes exigeant l'intervention du Conseil ainsi que 
les problèmes pour lesquels les décisions du Comité de 
coordination pourraient conduire à des résultats incer
tains ou à des inconvénients. 

Le secrétaire général soumet notamment à l'examen du 
président du Conseil les questions suivantes : 

a) interprétation de la Convention dans des cas douteux 
ou non prévus par cette Convention; décisions à prendre 
dans des situations d'urgence; 

b) acceptation ou refus d'invitations à participer à 
des réunions hors de Suisse; d^ns le premier cas, 
adoption des mesures à prendre sur le plan financier et 
sur le plan de l'organisation; 

c) demandes de conseils présentées par les administra
tions ; 

d) choix des candidats pour pourvoir des emplois mis 
au concours ; 

e) dépenses imprévues, transferts budgétaires, etc. 

Annexe 
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A N N E X E 

A LA PROPOSITION RELATIVE A 

L'EXTENSION DES POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Montreux, 1965), 

considérant 

1. que le Conseil d'administration a été créé pour agir en tant que 
mandataire de la Conférence de plénipotentiaires dans l'intervalle de deux 
de ces conférences; 

2. que, parmi les pouvoirs qui lui sont délégués par la Conférence de 
plénipotentiaires, il en est qui, pour pouvoir être exercés avec succès, 
exigent une action permanente au siège de l'Union, notamment dans les 
domaines suivants % 

a) la coordination efficace des activités de l'Union; 

b) le contrôle du fonctionnement administratif de l'Union; 

c) la coordination des activités des organismes permanents; et 

d) l'adoption des dispositions nécessaires pour résoudre, à titre 
provisoire, les cas non prévus par la Convention et ses annexes, 
pour la solution desquels il n'est pas possible d'attendre la 
prochaine conférence compétente; 

3. que certains cas non prévus par la Convention exigent une solution 
rapide, par exemple le remplacement à titre intérimaire de hauts fonction
naires de l'Union, l'interprétation, en vue d'une application immédiate, de 
certaines dispositions de la Convention, etc.; 

informée 

de la persistance avec laquelle le Conseil a connaissance, lors de ses 
sessions annuelles, de certaines situations de fait qui, de l'avis du 
Conseil, n'auraient pas dû se présenter ou dans lesquelles il aurait été 
souhaitable d'agir différemment au bénéfice des intérêts les plus élevés 
de l'Union; 
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décide 

1. que le fonctionnement de l'Union dans les domaines technique, 
administratif, financier et dans Gelui de l'assistance technique, sera 
supervisé en permanence par le Président du Conseil d'administration, 
agissant au siège même de l'Union, avec l'autorité, les attributions et les 
responsabilités qui sont conférées au Conseil par la Convention interna
tionale des télécommunications; 

2. que le Président du Conseil pourra choisir les auxiliaires et le 
personnel indispensable pour l'accomplissement de sa tâche; 

3. que le Président du Conseil sera autorisé à consulter par corres
pondance les membres du Conseil lorsqu'il le jugera utile, et à considérer 
uniquement comme point de vue du Conseil le point de vue qui aura recueilli 
un nombre minimum d'opinions concordantes représentant la majorité des 
membres du Conseil; 

4* que, en cas d'absence définitive prévue, le Vice-Président sera 
appelé en temps opportun pour remplacer le Président, mais que si l'absence 
est imprévue et permanente, le Secrétaire général en fera part au Vice-
Président, en vue du remplacement du Président; 

5. Que, pendant l'accomplissement permanent de sa tâche, le Président 
percevra une indemnité du même montant que celle prévue pour les membres du 
Conseil; 

charge le Secrétaire général 

1» de prendre les mesures nécessaires en vue de feciliter le plus 
possible la tâche du Président du Conseil; 

2. de soumettre, notamment, à l'examen du Président du Conseil les 
questions suivantes s 

a) interprétation de la Convention dans des cas douteux ou non prévus 
dans cette Convention, décisions à prendre dans des situations 
d'urgence; 

b) acceptation ou refus d'invitations à participer à des réunions 
hors de Suisse; dans le premier cas, adoption des mesures à 
prendre sur le plan financier et sur le plan de l'organisation; 

c) organisation et, le cas échéant, coordination des missions à 
effectuer hors de Suisse; 

d) demandes présentées par les administrations pour l'envoi d'experts 
ou de conseillers de l'Union; 
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e) choix des candidats pour pourvoir des emplois mis au concours; 

f) dépenses imprévues, transferts budgétaires, etc.; 

3. d'inclure dans le projet de budget annuel les crédits nécessaires 
pour la mise en application de la présente résolution; 

charge le Conseil d'administration 

d'élaborer les règlements devant régir les activités permanentes du 
Président du Conseil et, le cas échéant, celles du Vice-Président, et 
également de fixer le classement, la nature, les qualifications et les 
conditions d'emploi des auxiliaires et du personnel administratif indispen
sable. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

, , CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
Document N° 94-F 

MONTREUX 1 9 6 5 14 septembre 1965 
l Or ig ina l s espagnol 

SEANCE PLENIERE 

M E X I Q U E 

Propos i t i on r e l a t i v e à 1' .Article 12*) 

MAINTIEN DE L ' I . F . R . B . 

REORGANISATION, SURVEILLANCE DE SES TRAVAUX 
ET RENFORCEMENT DJ SES ,iOYENS. 

PREAMBULE 

I. Une question de principe s l'I.F.R.B. est nécessaire 

Le spectre des fréquences est à tout le monde. Son utilisation 
technologique est un moyen non renouvelable d'une singulière importance. Il 
est une source de richesse naturelle et, de ce fait, son utilisation par tous 
les pays du monde mérite une attention croissante d.u ~oint de vue technique 
et d.oit obéir à une répartition équitable. 

En exerçant son mandat (Article 12 de la. Convention et Article 8 du 
Règlement des Radiocommunications), l'I.F.R.B. doit être inves Li de fonctions 
analogues à celles d'un tribunal collégial, en ce sens que non seulement une 
assignation doit faire l'objet d'une étude technique de secrétariat mais en
core q1l!il doit, le cas échéant, tenir compte des principes d'équité univer
selle découlant du fait que les divers pays ne sont pa également développés 
et ont des besoins différents. 

Les modalités de la notification et ûe l'enreg strement des fréquen
ces, clairement d.éfinies d.ans le Règlement !es Radiocommunications , our ce qui 
est de leur mécanisme formel, ne peuvent être apxJliquées avec justice que d.ans 
un esprit d'équilibre international que seul 'eut avoir le Comité. Les autres 
mesures qui se présentent et que prend l'I.F.R.B. sont le résultat conjoint des 
idées de ses membres telles qu'elles ont évolué au rythme de leur expériei 
En fait, les lettres-circulaires du Comité et ses conclusions jériodiqy 
tituent un accord né de la confrontation des opinions diverses, et soi 
opposées, d'un groupe qui constitue uno représentation mondiale sur 

) c* 

Les autres -ropositions d.u mexique figurent dans les Documents N° 92, 93) 
95, 96 et 97-
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régionale, principe auquel se sont jusqu'ici ralliées la plupart des nations. 
La politique technique de l'I.F.R.B. n'est pas l'oeuvre d'un homme, mais 
l'action démocratique d'un groupe. 

L'I.F.R.B. doit également veiller aux intérêts des pays les '.oins 
développés et à ce que sa politique technique satisfasse aussi bien aux be
soins urgents des pays techniquement et économiquement développés qu'à la né
cessité de pouvoir étudier les problèmes des autres, qui requièrent une assis
tance ira: artiale et plus de compréhension, ^n ne saurait attendre une telle 
attitude d'un seul homme (qu'on l'appelle directeur, chef de département, ete), 
mais seulement d'un groupe aux initiatives et aux pensées autonomes et indé
pendantes, ne recevant d'instructions d'aucune autre autorité bureaucratique 
ou administrative. 

Au cours de son histoire, l'I.F.R.B. a fait la preuve de son impor
tance pour la préparation teclinique des co:iférenc?s; on peut en juger par les 
documents préliminaires qu'il a établis, lesquels ont servi de guide aux con
férences et leur ont fait économiser un temps précieux. Cela n'est pas l'effet 
du hasard, mais le résultat d'une confrontation d'expériences et d'opinions 
qui, en fin de compte, donnent aux travaux et ;,•l'attitude finale de l'I.F.R.B. 
en tant qu'organisme collégial, un caractère universel et une physionomie 
qu'il est fréquemment dif icile d'identifier. 

Il est logique que ;es travaux et des points de vue d'une telle na
ture recueillent la faveur de tout un chacun. En effet, il y a loin entre 
l'action d:un groupe qui, selon le numéro 174 de la Convention, ne doit re
cevoir d'instructions d.'aucun gouvernement., d.'aucun pays, d'aucune organisa
tion, d'aucune personne, et celle d'un éventuel directeur ou chef du départe
ment des fréquences qui5 sans parler des directives qu'il devrait donner à 
ses subordonnés et nonobstant son élection internationale, devrait à son tour 
recevoir ordres et instructions d.'ind.ivid.us qui ne constituent pas le véri
table petit parlement qu'est actuellement l'I.F.R.B. 

II. Impossibilité de faire fi de la représentation régionale 

Même si l'I.F.R.B. a sensiblement progressé dans sa tâche d'éta
blir la Liste internationale d.es fréquences, on ne saurait considérer qu'il 
a déjà atteint le but souhaité or les administrations, à savoir que cette 
liste reflète l'utilisation réelle C 3 toutes les fréquences. 1̂1 effet, à en 
juger d'après les résultats du contrôle international d.es émissions, il exis
te un grand nombre d'assignations inscrites au nom de stations qui ne fonc
tionnent pas, ou que l'on ne roçoit pas dans la région ou la zone protégée 
d'après la liste. Disons en passant qu'il existé aussi nombre de' stations 
existantes mais non inscrites. Tout ce qui précède peut être confirmé par 
n'importe quelle administration qui, même si elle n'exploite pas de stations 
da contrôle, dispose d'installations de réception suffisamment bien étalonnées. 
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On a de bonnes raisons de croire que le but évoqué plus haut ne 
sera pas atteint avant longtemps; la meilleure de ces raisons est que 
l'I.F.R.B, n'a pas lui-même les moyens de faire les observations et les 
mesures qui lui permettraient de se faire rapidement et en temps voulu une" 
opinion sur certaines assignations qui, parfois, sont indiquées comme fonc
tionnant en des points du globe où pratiquèrent elles empêchent le Comité 
(même si elles ne sont pas en service) de permettre à une station d*un 
autre pays d'être exploitée. Seule l'analyse des renseignements de contrôle 
restreints qu'un bon nombre d'administrations fournissent au Comité, grâce 
aux installations dont elles disposent; permet à celui-ci de déjouer, dans 
certains cas, et partiellement, de semblables manoeuvres. 

Si l'on abolit le Comité en tant qu'organisme à composition 
régionale, on supprimera cette bien faible action en faveur des pays nou-
.veaux et en voie de développement, lesquels ne possèdent aucuneinstallation 
de contrôle international leur permettant de fonder leurs propres notifi
cations. 

III. Les déficiences et leurs remèdes 

Il est certain que l'I„F.R.3. n'a pas fonctionné sous la forme et 
avec l'efficacité qu'avait envisagées la Conférence d'Atlantic City lors
qu'elle décida de le créer. Mais la solution ne peut consister à le trans
former d'une manière aussi radicale que son remplacement par un organisme 
technique teinté de bureaucratie. Une fa/;on raisonnable d'agir consiste à 
étudier ses déficiences et a arrêter les mesures propres à y remédier. 
L'avis de l'Administration mexicaine à ce sujet est le suivant : 

a) un travail irrégulièrement distribué 

La lourde tâche du Comité' n'ost pas distribuée entre ses membres 
de manière équilibrée; certains d'entre eux se voient souvent confier des 
tâches étrangères à l'œuvre de base : l'enregistrement des fréquences. Il 
est clair que la solution consisterait à autoriser le Président à répartir 
le travail de façon équilibrée, et à prendre les mesures voulue pour mener 
à bien une surveillance effective de la nouvelle organisation ainsi que du 
travail de chaque membre. C'est le Conseil qui serait l'organisme approprié 
pour cette surveillance : un rapport ad hoc serait soumis à chacune de ses 
sessions annuelles et t?l serait spécialement le rôle de son Président, du 
fait qu'il agirait en permanence au siège de l'Union. 

b) un renouvellement trop peu fréquent 

Le fait que les membres de l'I.F.R.B. sont élus par la conférence 
ordinaire des radiocommunications, dont les réunions sont si éloignées, 
explique peut-être pourquoi tous ne mettent pas le même empressement à 
s'acquitter de leur travail et en chargent d'autres, lesquels se voient 
ainsi accablés de besogne. Qu'on se souvienne que, depuis la Conférence 
d'Atlantic City, qui créa l'I.F.R.B. en 1947, il n'y a pas eu d'autre 
conférence avant 1959 et qu'à l'heure actuelle on ne sait toujours pas 
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quand elle se réunira de nouveau puisque d'année en année le Conseil conclut 
ses discussions en disant que rien ne justifie la réunion d'une telle 
conférence. 

Le remède à cet important défaut pourrait être que les élections 
eussent lieu à des intervalles fixes; d'après certaines indications récentes, 
il semble que le Conseil soit l1organisme adéquat pour procéder à ces élec
tions. On pourrait envisager une élection tous les trois ans avec possi
bilité de réélection indéfinie - ceci afin quel'Union puisse conserver 
ceux des membres qui consacrent en permanence leur temps et leur peine à 
sauvegarder ses intérêts. 

c) les renseignements de contrôle très limités 

Nous l'avons dit au point II : pour formuler ses conclusions, 
l'I.F.R.B. ne peut s'appuyer que sur la Liste internationale des fréquences 
et sur les renseignements de contrôle limités que lui fournissent quelques 
administrations. Le Comité signale systématiquement au Conseil les nom
breuses et vastes régions du monde desquelles il nc reçoit aucun rensei
gnement de contrôle, soit parce que los pays de ces régions n'ont pas les 
installations voulues soit parce que ces pays ne collaborent pas à la trans
mission do ces renseignements au Comité. 

A ce défaut il faudrait deux remèdes : l'un de caractère externe, 
l'autre concernant chaque membre du Comité. Pour le premier, il faudrait 
faire en sorte que le Comité ne comptât pas seulement sur los renseignements 
que lui fournissent effectivement les administrations sur les caractéris
tiques techniques des stations dont elles observent le fonctionnement (comme 
conséquence d'un examen permanent dos bandes de fréquencos), mais encore sur 
ceux qui lui seraient fournis sur demande, soit à titre gracieux soit en 
vertu d'un arrangement économique. Dans los régions dont les pays sont 
dépourvus d'installations de contrôle, l'U.I.T. pourrait monter du matériel 
lui appartenant, sous réserve d'un arrangement avec la ou les administrations 
correspondantes. 

Le second remèdo consisterait en ce que chacun des membres fût 
réellement au courant des conditions géographiques, économiques et démo
graphiques d'une région particulière du globe (numéro 159 de la Convention) 
ainsi que de la situation réelle et des besoins des divers pays do cette 
région pour ce qui ŝt do l'utilisation des fréquences ut do leurs besoins 
dans ce domaine. L'expérience montre qu'hélas les membres du Comité ne 
satisfont pas tous pleinement à cette condition si importante pour los 
administrations des pays nouveaux et on voie de développement. Les consé
quences do ce défaut seraient moins nuisibles à la lumière des renseigne
ments dignes de foi que les membres adéquats présenteraient au Comité lors 
des séances hebdomadaires pendant lesquelles celui-ci discute les projets 
de conclusion qu'il doit envoyer aux administrations au sujet de leurs 
notifications. 
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Les informations dont chaque membre de l'I.F.R.B. devrait pouvoir 
disposer - ce dont la Convention lui fait une obligation - pourraient être ̂  
complétés et amplifiés par ceux que lui fourniraient des experts régionaux 
de l'assignation et de l'utilisation des fréquences, lesquels resteraient 
en contact permanent avec les administrations de leur région, non seulement 
pour les conseiller en matière de notifications, afin qu'elles aient le 
plus de chances possible d'obtenir une conclusion favorable de la part de 
l'I.F.R.B., mais encore pour être bien persuadés personnellement des parti
cularités des services radioélectriques dos administrations elles-mêmes 
ainsi que de leurs besoins. 

IV. Autres travaux techniques qui doivent également reposer sur un critèro 
régional 

Bien que l'intérêt des administrations en matière de radiocommu
nications repose essentiellement sur le traitement de leurs notifications 
do fréquences par l'I.F.R.B., il existe d'autres sujets, pas toujours liés 
directement à ces notifications, qui requièrent également un jugement fondé 
sur des considérations de caractère régional : par exemple, les Normes 
techniques et les 'critères" élaborés par l'I.F.R.B., les programmes de 
mesures selon lesquels les administrations doivent fournir certains types 
de renseignements concernant un service donné, les avis relatifs à une 
meilleure utilisation du spectre dos fréquences, etc. 

Conclusions 

Vu ce qui précède, l'Administration du Mexique résume son opinion 
comme suit : 

1. On est encore bien éloigné du but visé- à savoir que l'U.I.T. soit 
dotée d'une Liste qui reflète l'utilisation réelle des fréquences. Tant que 
ce but ne sera pas atteint, les pays nouveaux ou en voie de développement 
ne peuvent pas compter que le traitement de leurs notifications et la poli
tique suivie par le Siège de l'Union sur des questions liées à l'exploitation 
des services radioélectriques dépendent du jugement do techniciens, lesquels 
fourmulent leurs jugements sans prendre en considération los particularités 
de l'exploitation des services des diverses admnistiations. Celles-ci 
auraient encore moins satisfaction si 1CJ conclusions finales étaient prises 
par le chef d'un nouvel organisme, ou sujettes à l'influence de ce chef. 
Les discussions do caractère régional au sein du Comité doivent faire 
apparaître des arguments grâce auxquels les décisions soient non seulement 
correctes au point de vue technique, mais encore réalistes et, dans certains 
cas, empreintes d'un certain esprit de tolérance. 

2. On ne corrigera pas los défauts des travaux de l'I.F.R.B. en 
le remplaçant par un organisme purement technique. On peut et on doit 
les corriger en améliorant le fonctionnement du Comité actuel et en le 
dotant de moyens qui lui donnent des éléments d'appréciation plus vastes 
et plus efficaces. 

Se fondant sur ces observations générales, l'Administration du 
Mexique propose d'apporter les modifications suivantes à l'Article 12 de 
la Convention. 
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Réf. Article 12 

MEX/94(l) (Comité international d'enregistrement des fréquences) 

Lire comme suit Î 

160 3. (l) Tous les trois ans, le Conseil élit les membres du 
Comité et fixe les dates auxquelles leurs fonctions 
débutent et prennent fin. Ces membres sont choisis 
parmi . <, <, 

Motifs s 

L'élection des membres par la Conférence administrative 
ordinaire des radiocommunications n'est pas commode, car cette 
conférence se réunit à intervalles irréguliers; cela empêche que 
le Comité soit'renouvelé fréquemment et que les défauts qui 
subsistent soient éliminés. 

(Voir la section II b) du Préambule). 

MEX/94(2) Remplacer 

161 (2) uLa Conférence elle-même" par "le Conseil". 

Motifs s 

Découle de le Proposition MEX/94(l)„ 

MEX/94(3) Aucun changement. 

162 (3) 

MEX/94(4) A supprimer s 

163 (4) 

Motifs : 

Ces dispositions figurent désormais au numéro 160, selon 
l a Proposition MEX/94(l)„ 
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MEX/94(5) Lire comme suit 

I64 (5) Si, dans l'intervalle de deux sessions du Conseil, un 
membre élu du Conseil décède, démissionne, ou abandonne 
ses fonctions saae aeiif valable pendant plus de 50 jours 
consécutifs, le Président du Conseil invite les pays 
Membres de la région à laquelle appartenait ce membre à 
proposer des candidats pour le remplacer, et le Conseil 
élit son successeur lors de sa session annuelle suivante. 

Motifs : 

L'absence d'un membre du Comité, quel qu'en soi t l a 
raison, aura toujours pour r é su l t a t une surcharge de t r a v a i l pour 
ses collègues; e l le se répercutera aussi dans l e s discussions du 
Comité en t an t qu'organisme, au détriment éventuel des pays de l a 
région à laquelle appartient l e membre absent. I l faut donc 
év i te r une absence excessive. 

D'autre pa r t , l ' é l e c t i o n normale du membre dont i l s ' ag i t 
s ' e s t fa i t e parmi l es candidats nommément désignés par l e s adminis--
t r a t i o n s , et i l n 'y a pas de raison d 'ag i r différemment pour son 
remplaçant. 

MEX/94(6) Lire comme suit 

I65 (6) Si le pays Membre de l'Union dont le membre nouveau 
est ressortissant ne procède pas au remplacement dans un 
délai de trois mois, comptés à partir du jour de l'élec
tion, il perd son droit à pourvoir le siège vacant et le 
Conseil procède à une nouvelle élection. 

Motifs 

Les mêmes que pour la Proposition MEX/94(5). 
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MEX/94(7) A supprimer s 

166 (7) 

167 (8) 

168 (9) 

Motifs : 

Compatibilité avec la Proposition MEX/94(l)} et mêmes 
motifs que la Proposition MEX/94(5). 

MEX/94(8) Lire comme suit 

169 (lO) Pour garantir un fonctionnement normal du Comité, 
tout pays dont un ressortissant siège au Comité doit, 
dans toute la mesure du possible, s'abstenir de le 
rappeler. 

Motifs s 

Conserver l'esprit de la disposition actuelle, compte 
tenu de la Proposition MEX/94(l)• 

MEX/94(9) Lire comme suit 

17° 4> (l) L e s activités du Comité sont réparties de manière 
équilibrée entre ses membres, chacun étant responsable 
des tâches ou des services qui lui sont confiés. Le 
Comité soumet au Conseil un rapport annuel au sujet de 
cette organisation, lequel comprend des statistiques et 
des renseignements détaillés au sujet des travaux effec
tués. Les méthodes de travail du Comité sont définies 
dans le Règlement d.es radiocommunications. 
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MEX/94(9) Motifs s 
(suite) 

Chaque membre doit avoir un travail et des responsabi
lités conformes à son mandat. Le Conseil, au cours de ses sessions 
annuelles, et de façon permanente par l'intermédiaire de son 
Président, doit surveiller les travaux du Comité, afin d'être en 
possession d'éléments d'appréciation suffisants pour l'élection 
périodique des membres du Comité, 

(Voir les sections Ha) et b) du Préambule). 

MEX/94(lO) Pas de changement 

171 à 175. 
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SEANCE PLENIERE 

M E X I Q U E 

Proposition relative à l'établissement 

d'un programme régulier d'assistance technique de l'Union*) 

PREAMBULE 

1. La prestation d'une assistance technique est implicite dans la Convention 

Aux termes de l'Article 4> l'Union a certes pour fonction essentielle 
de réglementer les télécommunications, mais la notion de prestation d'une 
assistance technique aux pays nouveaux ou en voie de développement est impli
cite dans la description de son objet. La preuve en est que, sans que ces 
objectifs aient été en rien modifiés, en 1950 (donc bien avant qu'ait été créé 
le Fonds spécial), on avait demandé au Conseil d'administration de recommander 
la participation de l'Union au Programme élargi d'assistance technique des 
Nations Unies, en sorte que cette Organisation a accordé des crédits à l'Union. 

2. Cycles d'études techniques organisés par l'I.F.R.B. 

L'U.I.T. assume la gestion et l'exécution des projets d'assistance 
technique des Nations Unies grâce à des crédits octroyés par cette Organisation, 
mais ce fait n'infirme en rien que sa fonction de contrôle ne s'oppose nulle
ment à la prestation d'une assistance technique; bien plutôt, elle la complète. 
En effet, ces dernières années, l'Union a organisé, par l'entremise de 
l'I.F.R.B., des cycles d'études techniques ayant pour sujet la gestion des 
fréquences; ils ont été financés au moyen de crédits figurant au budget ordi
naire et il n'a jamais été dit que cela fût contraire à l'esprit ou à la 
lettre de la Convention. 

3« Insuffisance du nombre des bourses offertes par les Nations Unies 

Normalement, le personnel des administrations acquiert les connais
sances voulues dos questions techniques dont s'occupe le Secrétariat de 
l'Union grâce à dos bourses dont il bénéficie dans le cadre du Progre 
d'assistance technique des Nations Unies. Cependant, il convient de mattrMJ.T. 
en relief certaines difficultés qu'éprouve ce personnel dans le cas où ii^CNÊN^, 
recourt à cette procédure : 

rOS *) Autres propositions du Mexique s voir les Documents N 92, 93? 94* 96 
et 97-
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a) Il n'est pas facile aux administrations d'obtenir le nombre de 
bourses qui leur est nécessaire pour les télécommunications, étant donné que 
celles-ci ne constituent qu'une partie d'un total déterminé par le quota 
global que les Nations Unies assignent à chaque pays pour l'assistance 
technique; dans le cadre de ce quota, les services compétents établissent 
un programme équilibré pour toutes leurs activités, ce qui entraîne inévita
blement une notable insuffisance du nombre de bourses pour les télécommuni
cations. 

b) La filière 'que doit suivre une demande de bourse pour les télé
communications, à partir du moment où le pays la présente jusqu'à son octroi, 
est si longue, dans la grande majorité des'cas, que, parfois, le candidat 
n'est plus disponible, ce qui oblige à présenter une nouvelle demande et à 
reprendre toute une partie de la procédure. Il est évident que ce retard 
empêche le pays de bénéficier des connaissances de ses boursiers aussi tôt 
qu'il l'espérait. 

4. Certains besoins ne peuvent être satisfaits par des bourses ou par des experts 

Il est certain genre de besoins qui, soit en raison de l'urgence 
qu'il y a à les satisfaire, soit en raison de leur durée, ne peuvent être 
soumis à la longue procédure d'obtention d'une bourse, qui implique obliga
toirement un délai d'attente avant de pouvoir être inscrite au programme 
correspondant à la prochaine période de deux années. 

Parfois, le caractère même du besoin à couvrir ne semble pas 
pouvoir s'adapter aux caractéristiques d'une bourse. 

5. Conseils donnés dans le pays même ou au siège de l'Union 

Certains genres de conseils demandés par les administrations, par 
exemple pour l'établissement de projets, pour la réalisation de projets déjà 
établis ou bien pour hâter l'exécution de projets déjà en cours, ne paraissent 
pas justifier la demande d'envoi d'un expert dans le cadre des Nations Unies; 
le caractère de ce genre de conseils ne permettrait pas non plus d'attendre 
indéfiniment les services de cet expert. En effet, d'après les renseignements 
donnés par le Secrétaire général au Conseil d'administration, le Programme 
élargi d'assistance technique et le Fonds spécial, qui sont les sources 
principales des crédits que l'Union consacre à l'assistance des pays nouveaux 
ou en voie de développement, ne donnent pas leur agrément à toute une série de 
projets extrêmement importants pour les administrations du point de vue de 
leurs télécommunications." De plus, nombre de demandes pour une assistance de 
courte durée parviennent à 1'improviste, et il est presque impossible d!y 
donner suite dans les programmes des Nations Unies avec la rapidité avec 
laquelle les pays requérants auraient besoin de recevoir l'aide en question. 

Le Conseil d'administration, pour satisfaire à de semblables 
besoins, a adopté la Résolution N° 246, en vue de faciliter les voyages des 
fonctionnaires des administrations au siège de l'Union ou bien celui 
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d'experts de l'Union vers ces administrations. Il convient cependant de 
faire remarquer que ces voyages peuvent se révéler onéreux pour les adminis
trations quand le siège de l'U.I.T. ne dispose pas des fonds nécessaires 
pour y faire face. 

C'est là, en tous cas, un aspect de l'assistance technique dont il 
devrait être tenu compte dans le programme régulier d'assistance technique 
de l'U.I.T. afin d'offrir des conditions plus favorables aux administrations. 

6. D'autres organisations internationales ont déjà leur programme régulier 

L'U.I.T. ne serait pas la première organisation internationale à 
établir son programme régulier d'assistance technique; bien d'autres - de 
création cependant plus récente - le font déjà et y consacrent un pourcentage 
de leur budget ordinaire qui va de 0,7 °/c à 37 i», ainsi qu'il ressort de 
renseignements également fournis par le Secrétariat général au Conseil 
d'administration. Il y a donc de bonnes raisons pour que l'U.I.T. établisse 
son propre programme et le début de son second centenaire d'existence serait 
une bonne occasion pour cela. 

7« Rien ne peut remplacer le programme régulier 

On a prétendu, au Conseil d'administration, que l'on pourrait 
obtenir les bénéfices attendus du programme régulier par l'octroi de bourses 
des Nations Unies et l'envoi d'experts aux administrations; mais, aux 
paragraphes 3? 4 et 5> nous avons essayé de faire ressortir l'insuffisance de 
ce recours. On a également déclaré que le programme régulier ne serait pas 
nécessaire si les règlements étaient bien connus et correctement appliqués; 
l'argument avancé au Conseil ne résiste pas à l'analyse; il suffit de 
rappeler, par exemple, que les procédures et "critères" appliqués par 
l'I.F.R.B. pour l'examen des notifications sont loin d'être des règlements; 
ce sont, bien plutôt, des instructions et des méthodes de travail pour 
aborder les problèmes soulevés par l'application des dispositions perti
nentes du Règlement des radiocommunications. D'autre part, les cycles 
d' études techniques qui feraient partie du programme régulier constituent 
l'un des aspects de l'assistance technique que ne peut remplacer la simple 
lecture de règlements et de publications techniques. 

8. Le principe de la répartition géographique du personnel ne doit pas être 
lié directement au programme régulier 

Pour aborder de façon efficace les aspects des télécommunications 
qui intéressent une administration, il convient de les examiner sur deux 
plans principaux s le plan national et le plan international. Considérons, 
par exemple, le cas de la gestion des fréquences. Sur le plan national, la 
notification d'une fréquence (qu'il s'agisse d'une nouvelle assignation ou 
bien de la modification dos caractéristiques d'une assignation déjà inscrite) 
requiert des calculs et des éléments auxquels l'administration en cause et 
l'I.F.R.B. appliquent des définitions communes. Ceci fait immédiatement 
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ressortir la nécessité, pour les techniciens de cette administration, d'avoir 
reçu une formation suffisante, afin d'exécuter leurs travaux selon les 
mêmes normes et en appliquant les mêmes critères que l'I.F.R.B. doit utiliser 
pour examiner la notification. 

Sur le plan international, si l'administration d'un pays nouveau ou 
en voie de développement possède des techniciens qualifiés, et encore bien 
davantage si elle n'en possède pas, le sort que subiront ses notifications à 
l'I.F.R.B. est pour elle un sujet de préoccupation; elle estime donc que si 
elle a des employés ou des techniciens qui travaillent dans cet organisme 
permanent, ce sera pour elle un moyen de mieux protéger ses intérêts. Ceci 
explique que la majorité des administrations ne soit pas d'accord pour que 
50 Jo des emplois de l'U.I.T. soient occupés par des fonctionnaires origi
naires de trois pays et que leur préoccupation constante soit que le 
personnel technique du siège de l'Union réponde à la meilleure répartition 
géographique possible. Maintenant, si l'on tient compte de ce que la 
Convention dispose au numéro 152, que la considération dominante dans le 
recrutement du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union les 
services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 
de compétence et d'intégrité, il est évident que, tant que l'on n'aura pas 
satisfait à cette condition fondamentale, l'on n'arrivera pas à résoudre le 
problème de la répartition géographique, ni par la création de nouveaux 
emplois, ni en pourvoyant aux vacances en appliquant le principe de la 
répartition géographique. 

En revanche, on peut tenir pour acquis que, sans que cela soit sa 
fin essentielle, le programme régulier d'assistance technique de l'Union 
favorise une meilleure répartition géographique. En effet, selon la 
procédure actuelle, s'il est bien certain que les emplois de caractère 
technique sont pourvus par sélection du candidat qui, de tous ceux présentés 
par les administrations, satisfait le mieux aux conditions énoncées dans 
l'avis de vacance d'emploi, on peut douter d'opérer le meilleur choix si l'on 
se base exclusivement sur une qualité qui peut paraître brillante sur le 
papier mais s'avérer bien différente dans la pratique. On peut aussi penser 
parfois, à en juger par les résultats, que les conditions indiquées consti
tuent bien plus un obstacle qu'elles ne représentent une facilité. Il est 
humain que, par crainte de faire une erreur en choisissant un technicien 
que l'on ne connaît que par son "curriculum vitae", on préfère en choisir 
un que l'on connaît déjà. Entre autres avantages déjà indiqués, le programme 
régulier d'assistance technique présenterait celui de permettre aux fonc
tionnaires des organismes permanents de l'Union de connaître personnellement 
et directement les techniciens, bénéficiaires de bourses, qui travailleraient 
au siège de l'Union; cela leur permettrait d'avoir des éléments pour juger 
ceux de ces boursiers qui viendraient ultérieurement à être présentés comme 
candidats à des emplois au siège de l'Union. 

9• Modalités et financement du programme régulier 

Compte tenu de ce que le programme régulier aurait pour objet de 
compléter l'assistance technique actuellement fournie dans le cadre des 
Nations Unies et de prendre pleinement la charge de l'assistance non assumée 
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par cette Organisation, ainsi que dans les cas urgents et congrus, le 
programme régulier pourrait consister en l'octroi d'un nombre raisonnable de 
bourses, ainsi que de crédits utilisables pour engager et envoyer aux admi
nistrations des conseillers spécialisés dans la branche des télécommuni
cations pour laquelle elles en ont demandé. 

Le financement d'un tel programme devrait être assuré par une 
répartition des frais entre s 

a) l'O.N.U. (Programme él&rgi d'assistance technique et, en certains 
cas, Fonds spécial), puisque ce programme est, de bout en bout, un programme 
d'assistance technique; 

b) les administrations, qui prendraient en charge les frais de 
voyage de leurs boursiers au siège de l'Union, aller et retour, ou, le cas 
échéant, les frais de voyage du ou des experts du siège de l'Union ou de 
leur pays d'origine, aller et retour; 

c) l'Union, assumant les frais d'hébergement et de subsistance des 
boursiers, ainsi que le traitement, les indemnités journalières et autres 
prestations des experts. 

Il faudrait évidemment procéder à des négociations tant avec 
les organismes correspondants de l'O.N.U. qu'avec les administrations afin 
d'élaborer un règlement ou un manuel d'instruction conformément auquel devrait 
s'exécuter cet aspect du programme. 

Moyennant ces apports tripartis, la charge que devrait assumer 
l'Union serait sans aucun doute minime et l'assistance technique qu'elle 
apporterait pourrait ainsi se traduire véritablement par des faits. 

Le principe de la-répartition géographique pourrait trouver son 
application dans ce programme au chapitre des bourses si celles-ci étaient 
réparties en proportion inverse à la représentation des pays nouveaux ou en 
voie de développement parmi le personnel de l'U.I.T., un nombre raisonnable 
de bourses étant attribué à ceux des pays qui n'y sont pas représentés. 

En ce qui concerne les bourses, le programme devrait comporter une 
modalité importante, à savoir que les bourses seraient octroyées à des 
techniciens possédant certains titres académiques et une certaine expérience 
dans le domaine correspondant à la bourse en question; il devrait en effet 
être bien entendu que ces bourses ne seraient pas destinées à former des 
techniciens, mais à donner une formation spécialisée à des techniciens exer
çant déjà leur métier. 

10. Sources d'information 

Les données statistiques et les informations relatives à l'évolution 
de l'assistance technique fournie par l'U.I.T. sont tirées des renseignements 
que le Secrétariat général a soumis au Conseil d'administration, en particu
lier, ces deux dernières années, à savoir à ses 19e et 20e sessions. Des 



Document N° 95-F 
Page 6 

renseignements plus détaillés ainsi qu'une étude de la situation et les 
différentes propositions présentées par le Secrétariat général figurent dans 
les documents suivants du Conseil d'administration s 

3126/CA19 (Répartition géographique du personnel de l'U.I.T.); 

3280/CA19 (Procès-verbal de la 6ème séance de la Commission du 
personnel); 

3283/CA19 (Procès-verbal de la 7ème séance de la Commission du 
personnel); 

3307/CA20 (Assistance technique en nature aux pays nouveaux ou en voie 
de développement); 

3346/CA20 (Programme de stages pour la formation du personnel débutant 
de la catégorie professionnelle); 

3397/CA20 (Procès-verbal de la 4ème séance de la Commission du 
personnel); 

3401/CA20 (Procès-verbal de la 5ème séance de la Commission du 
personnel); 

DT1/CT/CA20 (idées préliminaires sur un programme régulier d'assistance 
technique à l'U.I.T.); 

3450/CA20 (Procès-verbal de la 5ème et dernière séance de la 
Commission des relations avec les Nations Unies et de la 
Coopération technique). 

Il ressort de ces documents que, bien que l'idée de créer un centre 
pour assurer la formation technique des fonctionnaires envoyés en stage par 
leurs administrations ait été inspirée par le désir d'améliorer la réparti
tion géographique, elle a dérivé ensuite vers celle d'établir un programme 
régulier d'assistance technique de l'U.I.T.; d'autre part, on en est venu 
ainsi à aborder deux problèmes différents, ce qui a, amené une confusion des 
deux questions et le Conseil n'a pu formuler une proposition susceptible 
d'offrir un avantage tangible aux pays nouveaux ou en voie de développement. 

Sur la base de ce qui précède, l'Administration mexicaine soumet 
à l'examen de la Conférence de plénipotentiaires la proposition suivante s 

PROPOSITION 

RELATIVE A L'ETABLISSEMENT D'UN 

PROGRAMME REGULIER D'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'UNION 

Considérant s 

1. que l'insuffisance des quotas que l'Organisation des Nations Unies 
attribue aux fins de 1'assistance technique aux pays nouveaux ou en voie de 
développement cause une restriction préjudiciable au développement des télé
communications de ces pays; 
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2. que les pays nouveaux ou en voie de développement ont peu recours 
aux conseils des experts qui travaillent au siège de l'Union du fait que, 
pour les obtenir, il leur faut payer les frais de ce représentant, ou bien 
une partie des frais engagés par l'expert envoyé pour leur fournir ses 
conseils; 

3. que le défaut actuel d'assistance technique ou les restrictions 
présentement apportées à son octroi rendent en partie fallacieux les princi
paux objectifs de l'Union; 

remarquant 

que les cycles d'études techniques organisés par l'I.F.R.B. consti
tuent une véritable oeuvre d'assistance technique extérieure au cadre de 
l'O.N.U. puisqu'ils ont été réalisés avec des fonds de l'Union; 

que la participation des pays éloignés du siège à ces cycles 
d'étud.es a été très restreinte, sans aucun doute en raison des frais qu'aurait 
entraînés pour eux l'envoi de leurs techniciens; 

convaincue 

1. que la spécialisation, au siège de l'Union, de techniciens envoyés 
par leurs administrations, en des branches d'activité réclamant l'emploi de 
normes utilisées tant par les administrations que par les techniciens de 
l'Union, donnera au développement des télécommunications de ces administrations 
une plus grande efficacité; 

2. que ceete spécialisation permettra aux fonctionnaires du Secrétariat 
de l'Union de connaître personnellement d'éventuels candidats à des emplois 
nouveaux ou vacants; ce contact personnel devant leur permettre de constater 
l'exactitude des renseignements contenus dans le "curriculum vitae" des inté
ressés et de procéder au choix le plus convenable dans l'intérêt de l'Union; 

3. que ce choix, opéré en fonction des critères précités, donnera le 
moyen d'améliorer la répartition géographique, sans négliger pour cela de 
tenir compte de la considération qui doit dominer le recrutement du personnel 
à savoir, assurer à l'Union les services de personnes possédant les plus 
hautes qualités d'efficience, de compétence et d'intégrité, 

vu 

la solution adoptée par d'autres organisations internationales pour des 
problèmes similaires, 
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décide 

que l'Union doit établir son propre programme d'assistance tech
nique pour ceux de ses aspects que l'O.N.U. n'assume pas entièrement ou 
pour compléter l'assistance là où elle fait manifestement défaut; 

charge le Conseil d'administration 

a) de fixer l'ampleur et les caractéristiques de ce programme; 

b) d'entrer en pourparlers avec l'O.N.U. au sujet de sa coopération 
financière et de soumettre aux administrations des propositions quant aux 
modalités de leur contribution aux frais entraînés par l'envoi ou la partici
pation à ce programme de ses conseillers, conférenciers, boursiers, etc.; 

c) de prévoir au budget annuel les crédits nécessaires pour couvrir 
l'apport de l'Union, lequel atteindrait, en principe, les montants suivants s 

1966 s 300.000 fr. s. 

1967 s 400.000 fr. s. 

1968 s 500.000 fr. s. 

1969 s 650.OOO fr. s. 

1970 i 800.000 fr. s. 

étant entendu que, tant qu'elles ne seront pas supérieures à 20 $, les augmen
tations éventuelles des crédits précités pourront faire l'objet d'un prélève
ment sur le Compte de provision. 
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SEANCE PLENIERE 

M E X I Q U E 

Proposition tendant à modifier l'Annexe 5 à la Convention 

internationale des télécommunications, l'Article 17 et 

les Chapitres 1 et 2 de l'Annexe 5*) 

PREAMBULE 

En vue de simplifier au strict minimum les Annexes à la Convention 
et d'éviter qu'un seul et même terme figure dans les divers instruments 
et publications de l'Union avec des significations différentes, l'Adminis
tration mexicaine estime qu'il serait opportun de transférer dans les 
règlements et publications pertinents tous les termes dont la définition 
ne doit pas figurer nécessairement dans les dispositions de la Convaition 
et qui, étant donné leur sens purement technique, devraient être adoptés 
par des conférences et organismes compétents de l'Union. 

En effet, à l'heure actuelle, on constate que dans bien des cas 
un seul et même terme figure dans les différents règlements et dans la 
Convention, ce qui constitue une répétition inutile; et, fait d'autant plus 
grave, tel ou tel terme ne revêt pas toujours la même signification, 
co qui orée une confusion et aboutit à des résultats fâcheux, d'autant quo 
le fait d'attribuer des significations différentes à un même terme au sein 
d'une même organisation donne l'impression qu'il règne, dans cette organi
sation, un manque de coordination ou une divergence de critères qui n'ont 
pas pu être surmontés. 

L'Administration mexicaine est d'avis que les termes techniques 
devraient être définis par les organisi-ics appropriés de l'Union et adoptés 
par les conférences compétentes. Cette procédure ne porterait pas atteinte 
à l'autorité de la Conférence do plénipotentiaires, qui est l'organe suprême 
de l'Union, et lui permettrait de consacrer plus de temps à l'examen des 
questions d'importance majeure qui lui sont assignées par la Convention. 
D'autre part, étant donné la nature des tâches qui incombent à la Conférence 
de plénipotentiaires, les délégations qui y participent ne disposent pas, 
de manière générale, d'experts qualifiés dans chacune des disciplines 
qui pourraient éventuellement donner lieu à des discussions lors de l'adop
tion des termes techniques. Tel est le cas notamment des membres qui, 
pour des raisons d'ordre économique et autres, participent à cette C«B*»çnce 
avec une délégation très restreinte. / r "S 

*) Pour les autres propositions, voir les Documents Nos 92, 93, 94, 95 et 
97. 
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Proposition tondant à modifier l'Annexe 5 

Définition, de termes employés dans la Convention 

internationale des télécommunications et ses annexes 

Réf. 

MEX/96(1) Maintenir les termes définis aux numéros 500 à 505 

Motifs : 

Los termes définis dans ces numéros sont considérés comme 
indispensables à l'interprétation correcte de la Convention. 

MEX/96(2) Modifier comme suit : 

306 Observateur : Personne envoyée par 

- les Nations Unies en exécution des dispositions de 
l'Article 28 de la Convention; 

- une des organisations internationales invitées ou 
admises, conformément aux dispositions du Règlement 
général, à participer aux travaux d'une conférence; 

- le gouvernement d'un Membre ou Membre associé de 
l'Union participant sae6-â=?ei%-àe-vete à une conférence 
spéciale de caractère régional, conformément aux 
dispositions àe-iJ-As^ieie-^-àe-la-GeâveH^ies du 
numéro 522. 

Motifs 

Les numéros 504, 506 et 513 disposent que les institu
tions spécialisées qui sont en rapport avec l'Organisation des 
Nations Unies, les organismes permanents de l'Union et les organi
sations internationales intéressées peuvent envoyer des observa
teurs aux conférences à titre consultatif, co qui implique, en 
fait, qu'ils sont privés du droit de vote. C'est pourquoi l'expres
sion "sans droit de vote" fait double emploi et nous proposons de 
supprimer ce membre de phrase. De plus, la référence à l'Article 7 
est superflue et nous proposons de la supprimer également; en 
revanche, on a inséré une référence au numéro 522 qui donne le droit 
aux Membres et Membres associés d'être admis en qualité d'observa
teurs aux conférences spéciales de caractère régional lorsque 
celles-ci se tiennent dans une région autre que celle à laquelle 
appartiennent ces Membres et Membres associés. 
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Réf. 

MEX/96(2) - le gouvernement d'un pays signataire de la Convention qui, à la 
(suite) date de l'ouverture de la conférenceo n'a pas ratifié cet ins

trument, s'il a,à cette date, laissé passer le délai prescrit au 
numéro 252. 

Motifs : 

Pour les raisons exposées dans la proposition MEX/96(l) 
et pour permettre à un pays signataire qui n'a pas ratifié la 
Convention de suivre les travaux de la conférence afin qu'il 
puisse y participer comme un Membre de plein droit, sans subir 
les inconvénients que présenterait l'ignorance du déroulement de 
ladite réunion, s'il ratifie la Convention au cours de ladite 
réunion. 

MEX/96(3) Modifier comme suit : 

307 Délégation : Ensenblc dos délégués et, éventuellement, 
des représentants, attachés ou interprètes envoyés par 
un même pays. 

Supprimer le reste. 

Motifs : 

Maintenir uniquement la partie qui constitue la définition 
et supprimer le reste du texte qui revêt un caractère de disposition. 
Nous ne proposons pas de transférer ce texte dans un autre article 
de la Convention car nous estimons que son contenu est superflu; 
de plus, nous considérons que le maintien do ce texte porte atteinte 
à la souveraineté de chaque pays. 

MEX/96(4) Supprimer les numéros 308 à 322 et les renvoyer aux conférences et 
organismes compétents pour examen. 

Motifs : 

Pour établir les termes qui devront être définis ou adoptés 
par les organismes et conférences compétents de l'Union, conformé
ment à l'exposé contenu dans le Préambule. 
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Réf. P ropos i t i on tendant à modifier l ' a r t i c l e 17 

MEX/96(5) Modifier comme s u i t : 

233 ( 2 ) A l ' e x p i r a t i o n d 'une pér iode de deux ans à compter 
de l a da te d ' e n t r é e en vigueur de l a p ré sen te Convention, 
un gouvernement s i g n a t a i r e qui n ' a pas déposé d ' i n s t r u 
ment de r a t i f i c a t i o n dans l e s condi t ions prévues au 
numéro 231 &-L8-p±tt8-3vtaii4é-gett¥-vefcea?-à-att©iifte-eeaÊéa?eH6e 
âe- l^UHieHT-à-auet tae-sess ief t -àu-Ceaeei l -é i -aàai î ï i s t ïa t ie» 
&i-à~att-eu&e-3P©UHieH-âee~e3?gaHieyee-ge3?yaïieïi£e, ne peut 
p a r t i c i p e r qu 'en q u a l i t é d ' obse rva t eu r aux conférences de 
l 'Union , aux sess ions du Consei l e t aux réunions des 
organismes de l 'Union, e t ceci t a n t que l ' i n s t r u m e n t do 
r a t i f i c a t i o n n ' a pas é t é déposé. 

Motifs : 

Conséquence de la modification du numéro 306 de l'Annexe 

Proposition tendant à modifier le Chapitre 1 de l'Annexe 5 

Invitation et admissi .n aux Conférences de plénipotentiaires 

en cas de participation d'un gouvernement invitant 

MEX/96(6) Ajouter le texte suivant 

509 bis Los observateurs admis n'ont pas le droit de vote et 
ne peuvent intervenir dans les délibérations que sur 
invitation ou avec l'autorisation du président de la 
conférence ou de la commission considérées. 

Motifs : 

Le numéro 306 définit le terme d'observateur et, logi
quement, puisqu'il s'agit d'une définition, il n'indique pas quel 
sera le statut d'un observateur au sein d'une conférence. Diffé
rentes dispositions de la Convention (numéros 504, 506 et 513) 
précisent la participation à titre consultatif; d'autres (article 2, 
numéro 6l3,etc. ) précisent quels pays jouissent du droit de vote; 
toutefois, bien que ces dispositions permettent de déduire quel 
sera le statut d'un observateur, il convient d'indiquer au moyen 
d'une disposition précise la participation d'un observateur aux 
conférences pour éviter toute confusion possible. 
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Proposition tendant à modifier le Chapitre 2 de l'Annexe 5 

Invitation et admission aux conférences administratives 

en cas de participation d'un gouvernement invitant 

Réf. 

MEX/96(7) Ajouter le texte suivant : 

522 bis Les observateurs et représentants visés dans le présent 
article participent aux conférences adainistratives dans 
les conditions définies au numéro 509 bis. 

Motifs : 

Conséquence de l a Modif ica t ion proposée dans MEX/96(6) 
e t de l ' a d j o n c t i o n proposée du numéro 509 b i s . 
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SEANCE PLENIERE 

M E X I Q U E 

Proposition d'amendement du Chapitre 5 

du Règlement général"* ) 

FREAMBULE 

1. Au Chapitre 5 du Règlement général, intitulé "Pouvoirs aux 
conférences" sont indiquées les conditions que doivent remplir les pouvoirs 
accréditant les délégations qui désirent participer aux conférences de 
l'Union. De façon générale, ces dispositions 'répondent à leur objet; 
l'Administration mexicaine juge cependant utile d'y apporter quelques 
modifications de nature à en rendre le texte plus clair et à faciliter la 
tâche de la commission de vérification des pouvoirs, en adoptant du même 
coup, une position bien définie en ce qui concerne le statut légal des 
délégations participant aux conférences. 

2. L'analyse des dispositions actuelles du Chapitre 5 ainsi que des 
situations qui se produisent lors des conférences a permis de constater ce 
qui suit. 

a) Certaines délégations se présentent aux conférences sans être dûment 
accréditées, quelques unes n'étant même pas munies des pouvoirs voulus. Dans 
ces conditions, elles participent aux travaux jusqu'à ce que la Commission 
de vérification des pouvoirs dépose ses conclusions et que l'Assemblée 
plénière statue sur leur cas; néanmoins, en attendant, elles prennent part 
aux débats et font usage du droit de vote. 

L'intervention dans les débats et les votes de délégations non 
dûment accréditées peut influer dans une mesure sensible sur les décisions 
de l'Assemblée plénière ou des diverses commissions, notamment lorsqu'il 
s'agit de questions sur lesquelles les points de vue sont très divisés. 
Quoi qu'il en soit, à la fin d'une conférence, il est probable qu'un certain 
nombre de ces délégations n'auront pas régularisé leur situation; elles 
auront néanmoins exercé une influence sur les décisions de cette conférence. 
Pour remédier à cette situation, l'Administration mexicaine propose de faire 
de la présentation des pouvoirs une condition de l'inscription à une 
rence si ces pouvoirs n'ont pas été préalablement reçus par l'Union: 
propose en outre d'abréger le délai compris entre l'ouverture d'unê coi; 
rence et la décision relative aux pouvoirs. 

*) Les autres propositions du Mexique figurent aux Documents Nos 92 à 96 
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b) Les dispositions en vigueur permettent que les délégations soient 
accréditées provisoirement par le chef de la mission diplomatique auprès du 
gouvernement du pays où se tient la conférence. Pour la plupart, les con
férences auxquelles s'applique le Chapitre 5 ont lieu au siège de l'Union, 
et, dans ce cas, conformément à la disposition précitée, c'est l'ambassade 
à Berne du pays intéressé qui délivre les pouvoirs nécessaires. 

Dansd'autres organismes, il est d'usage que, lorsqu'une conférence 
a lieu à Genève, les pouvoirs provisoires soient délivrés par la Délégation 
permanente auprès des institutions internationales, ayant son siège à Genève, 
L'Administration mexicaine propose donc d'apporter au Chapitre 5 les modifi
cations nécessaires pour appliquer cette procédure également à l'U.I.T. 

c) Le numéro 534 dispose qu'aux conférences administratives, indépen-
da-iaent des autorités mentionnées au numéro 529, une délégation peut être 
accréditée et munie de pouvoirs l'habilitant à participer aux travaux et à 
signer les Actes finals par le ministre compétent pour les questions traitées 
au cours de la conférence. Si l'on tient compte de ce que : 

1) les pays composant l'Union y sont représentés par leurs adminis
trations des télécommunications, 

2) les décisions des conférences doivent être adoptées en fonction 
des intérêts généraux dos divers services de télécommunications, 
ot non do ceux d'un service particulier, 

il serait utile de modifier cette disposition de manière que les pouvoirs 
puissent être délivrés, non seulement par les autorités mentionnées au numéro 
529, mais encore par le ministre dont dépend l'administration des télécommu
nications. De la sorte, tout on facilitant la tâche de la Commission de 
vérification des pouvoirs, on protégerait mieux les intérêts généraux des 
divers services de télécommunications et on assurerait une coordination 
meilleure. C'est à quoi tendent les propositions touchant ce chapitre. 

d) Il existe certaines dispositions (numéros 538 à 540) qui, sous leur 
forme actuelle, se révèlent anachroniques ou limitatives, dans la pratique, 
de la souveraineté des pays; le moins qu'on puisse dire est qu'elles consti
tuent une invitation aux pays à déléguer leur représentation à la délégation 
d'un autre pays. Pour éliminer cet inconvénient et tenir compte du fait 
que le meilleur intérêt de l'Union exige la présence aux conférences du 
plus grand nombre possible de délégations, l'Administration mexicaine propose 
de supprimer ou de modifier, solon le cas, les dispositions dont il s'agit. 

Les modifications qu'il est proposé ci-après d'apporter au 
Chapitre 5 du Règlement général sont fondées sur les considérations qui 
précèdent. Ces propositions comprennent également quelques changements 
touchant l'ordre de certaines dispositions, afin que celles-ci soient 
présentées en une suite logique. 
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Proposition tendant à modifier 

le Chapitre 5 du Règlement général 

Pouvoirs aux conférences 

Modifier comme suit : 

527 1. La délégation envoyée par un Membre ou un Membre 
associé de l'Union pour participer à une conférence 
doit être dûment accréditée en vue d'exercer •see-êï'earè 
ée-ye%eie%-ê%îie-ffl̂ Maé.ie doo pouvoirs noocooairoa pour 
oJrgBeg-'les Aotcu fiseAg les droits que lui confèrent 
les dispositions de l'article 2 de la Convention et 
de l'article 14 du Règlement intérieur des conférences. 

Motifs 

Grâce à une simple référence à l'article 2 où sont 
définis les droits et obligations des Membres et Membres asso
ciés, il devient inutile de mentionner le droit de vote, surtout 
si l'on tient compte du fait que l'article 14 du Règlement 
intérieur des conférences, auquel se réfère également le nouveau 
texte, dispose que les pays jouissent du droit de vote. De 
même, il est précisé au numéro 532 que les délégations peuvent 
signer les Actes finals, de sorte que le dernier membre de 
phrase du texte actuel fait double emploi. 

MEX/97(2) Supprimer le numéro 528. 

Motifs : 

Conséquence de la proposition MEX/97(l). 

MEX/97(3) Sans changement : 

529 2. Pour les Conférences de plénipotentiaires : 

(l) a) les délégations sont accréditées par 
des actes signés par le chef de l'Etat, ou par 
le chef du gouvernement, ou par le ministre des 
Affaires étrangères; 
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Réf. 

MEX/97(3) 
(suite) 

Motifs : 

Bien que nous proposions de maintenir le texte actuel, 
nous l'avons reproduit pour faciliter l'étude du présent document 
et pour permettre de mieux comprendre les modifications propo
sées à ce chapitre, d'autant que d'autres textes contiendront 
une référence à cette disposition. 

MEX/97(4) Modifier comme suit : 

530 b) elles peuvent cependant être provisoirement 
accréditées par le chef de la mission diplomatique 
auprès du gouvernement du pays où se tient la confé
rence. Si celle-ci se tient au siège de l'Union, 
on admet également les pouvoirs provisoires conférés 
par le chef de la délégation permanente auprès des 
organisations internationales ayant leur siège à 
Genève. 

Motifs : 

Régulariser une situation de fait et une pratique 
admise dans les autres organisations internationales. 

MEX/97(5) Sans changement 

531 c) toute délégation représentant un territoire sous 
tutelle, au nom duquel les Nations Unies ont adhéré 
à la Convention, conformément à l'article 20, doit 
être habilitée par le secrétaire général des Nations 
Unies. 

Motifs 

Les mêmes que pour la proposition MEX/97(3). 
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Réf. Modifier comme s u i t 

M E X /97(6) 532 (2) En vue de s igner les-A6*es-fi3aals-àe-la-GeHféï>e3aee 
l a Convention, l e s dé léga t ions doivent ê t r e munies de 
p l e in s pouvoirs s ignés par l e s a u t o r i t é s désignées au 
numéro 529» ieB-geuveiïe-aàï'eseée-pas-télégsafflffle-ïie 
ee s t -pas - aeeep ta l s l e s . 

Motifs : 

Par analogie avec le titre de la Convention où sont 
énumérés les Actes finals de la Conférence. De plus, nous pro
posons de supprimer la dernière phrase du texte car les télé
grammes ne constituent pas des pouvoirs pleins ou partiels et 
qu'ils ne parviennent pas au destinataire (l'Union, en l'occur
rence) munis de la signature des autorités désignées au numéro 529« 

MEX/97(7) Ajouter le texte suivant : 

532 bis (3) Un seul pouvoir accréditant une délégation, aux 
termes des dispositions du numéro 529. est valable pour 
la signature des documents visés au numéro 552, s'il 
indique expressément que les délégués désignés sont 
investis de pleins pouvoirs. 

Motifs Î 

Certains pays ont pour règle d'accréditer toute leur 
délégation au moyen d'un seul pouvoir et d'accorder les pleins 
pouvoirs séparément à un seul ou à plusieurs délégués; d'autres 
jpays ont l'habitude d'accorder los pleins pouvoirs aux membre de 
leur délégation sur le pouvoir même qui les accrédite. Notre 
proposition maintient cette souplesse et permet en même temps 
de respecter les dispositions du présent chapitre au moyen d'un 
seul pouvoir, ce qui simplifie la tâche de la Commission de véri
fication des pouvoirs. 

MEX/97(8) Sans changement t 

533 3. Pour les conférences administratives s 

(l) les dispositions des numéros 529 à 532 bis sont 
applicables. 
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Réf. 

MEX/97(8) 
(suite) 

MEX/97(9) 

Motifs Î 

Les mêmes que pour la Proposition MEX/97(3). 

Modifier comme suit 

534 (2) indépendamment des autorités mentionnées au 
numéro 529? le ministre oeHgéteHt-geHï-les-qHee^iens 
t¥aitées-a'H.-eeu3?e-âe-la-'3eHfé¥e8.'3e dont dépend l'admi
nistration des télécommunications peut accréditer une 
délégation et la munir de pouvoirs l'habilitant à parti
ciper aux travaux et à signer les instruments pertinents 
lee-Ac^es-fiRalsT 

Motifs 

Conséquence de la Proposition MEX/97(6) et parce que les 
pays Membres de l'Union y représentent leur administration des 
télécommunications. De plus, nous estimons que cet amendement 
peut faciliter la, tâche de la Commission de vérification des 
pouvoirs. 

MEX/97(lO) Ajouter le texte suivant 

534 bis 4.(1) Au moment de s'inscrire pour participer à une 
conférence, toute délégation est tenue de présenter les 
pouvoirs qui l'accréditent si ceux-ci n'ont pas été 
transmis antérieurement. 

Motifs 

La présentation des pouvoirs doit se faire au moment 
de l'inscription d'une délégation. 
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Réf. 

MEX/97(ll) 

Transférer ici le numéro 556, modifié comme suit : 

536 (2) La délégation d'un Membre de l'Union qui s'est 
inscrite pour participer à une conférence conformément 
aux dispositions du numéro 554 bis exerce son droit 
de vote dès l'instant où elle commence à participer aux 
travaux de la conférence. 

Motifs : 

Conséquence de la Proposition MEX/97(lO). De même, 
cette disposition est transférée à cet endroit car les différentes 
parties du présent chapitre doivent se présenter dans un ordre 
de succession logique. 

MEX/97(l2) Transférer ici le numéro 557 sans changement : 

537 (3) Toutefois, une délégation n'aura plus le droit de 
vote à partir du moment où l'Assemblée plénière estime 
que ses pouvoirs ne sont pas en règle et tant que la 
situation ne sera pas régularisée. 

Motifs : 

Pour les raisons exposées dans la Proposition MEX/97(3) 
et pour donner un ordre de succession logique aux dispositions du 
présent chapitre. 

MEX/97(l3) Transférer ici le numéro 535 modifié comme suit : 

555 5.(l) Une commission spéciale est chargée de vérifier 
les pouvoirs de chaque délégation; elle formule ses 
conclusions dans le délai spécifié par l'Assemblée 
plénière. Elle s'assure que ces conclusions sont 
examinées lors de la première ou de la deuxième séance 
de l'Assemblée plénière. 

Motifs : 

Nous considérons que le rapport sur les pouvoirs constitue 
l'une des questions les plus importantes sur lesquelles une confé
rence est appelée à se prononcer pour définir le statut juridique 
des délégations inscrites; c'est pourquoi cette tâche doit être 
menée à bien aussi rapidement que possible. 
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Réf. 

MEX/97(14) 

Supprimer le numéro 558. 

Motifs; 

Le texte de cette disposition est anachronique car il 
est inconcevable qu'à l'heure actuelle un pays puisse déléguer 
totalement ses droits souverains à un autre en matière de repré
sentation et de vote, encore moins lorsqu'il s'agit de signer en 
son nom. 

La délégation de souveraineté aux termes de cette dispo
sition est une pratique qui n'est pas exercée dans les autres 
institutions spécialisées des Nations Unies et il existe, de 
manière générale, une tendance à suivre les principes très souples 
et modernes de l'Organisation des Nations Unies. 

La délégation mexicaine estime que tous les pays ont 
intérêt à participer directement aux conférences de l'Union et 
que la responsabilité de leurs relations internationales en 
matière de télécommunications doit être un droit inaliénable. De 
plus, cette disposition, qui est une véritable invitation à 
déléguer les droits de représentation, va à 1'encontre du but 
recherché, oui consiste à avoir, en pratique, le plus grand 
nombre do points de vue possible. 

MEX/970-5) Modifier comme suit s 

539 

Motifs s 

6. Une délégation dûment accréditée peut àenne* maïiâa4 
« habiliter une autre délégation dûment accréditée à<i<=xe3?-| 
(w? fles-Asei^-àe-ve*» à la représenter, sans droit de vote" 
ou à exposer scn point de vue en son nom au cours d'une ou 
de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas 
possible d'assister. Dans ce cas, elle doit en 
informer au préalable le Président de la conférence ou 
l'assemblée compétente. 

Maintenir la souplesse de la disposition actuelle tout 
en en limitant la portée pour les raisons exposées dans la Propo
sition MEX/97(l4). De plus, on évite ainsi que des décisions 
soient prises en l'absence d'une majorité réelle. 
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Réf. Supprimer le numéro 540. 

MEX/97(l6) Motifs i 

Pour les raisons exposées dans la Proposition MEX/97(l4) 
et conséquence de la modification proposée du numéro 539• 
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SEANCE PLENIERE 

Mémorandum du Secrétaire général 

ADMISSION EVENTUELLE D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A LA CONFERENCE 

Aux termes d'une lettre reçue après la publication des Docu
ments N°^ 66 et 71» l'Union Arabe des Télécommunications demande à 
être admise à participer, à titre d'observateur, à la Conférence (voir 
1'Annexe ci-aprè s). 

J'ai l'honneur de soumettre cette communication à l'examen 
de la Conférence. 

Gerald C. GROSS 

Secrétaire général 

Annexe 

U.I.T. 
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A N N E X E 

14 septembre 1965 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union Internationale des 
télécommunications. 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître, au nom de 1'"Union Arabe 
des Télécommunications", que cette organisation serait désireuse d'être 
admise à la Conférence à titre d'observateur. 

Je tiens à vous rappeler que l'Union Arabe des Télécommunications 
groupe 13 pays Membres de l'Union Internationale des télécommunications. 

Je vous serai;'reconnaissant de ce qui pourra être fait pour 
donner suite à cette demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

Signé s Anis EL BARDAI 
Président du Bureau Permanent 

de l'Union Arabe des Télécommunications 
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de la Convention 
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de la Convention 
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de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
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de la Convention 

Proposition concernant l'article 9 
de la Convention 

Origine 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

Tunisie 

Ghana 

Congo 
(Brazzaville) 

Guinée 

Libye 
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S.P. 
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Proposition concernant 
de la Convention 
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l'article 9 

l'article 9 

l'article 9 
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S.P. 
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S.P. 
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Propositions soumises à la Conférence 

Propositions pour les travaux de la 
Conférence 

Propositions relatives aux travaux de 
la Conférence 

Propositions soumises à la Conférence 

Proposition concernant l'article 9 de 
la Convention 

Proposition concernant l'article 7 de 
la Convention 

Liste des documents de la Conférence 

Proposition concernant l'article 9 de 
la Convention 
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la Convention 
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Propositions relatives au Règlement 
général 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Belgique 

Finlande 

Suisse 

Côte-d'Ivoire 

Israè'l 

S.G. 

Congo 

CA. 

Pakistan 

Israël 

S.G. 

S.G. 

S.G. . 

Canada 

Canada 

S.P. 

S.P. 

S. P.. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

Commission 6 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P, 

S.P. 

S.P. 
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70 
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72 

73 

74 

Privilèges des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale 
de 1'énergie atomique en matière 
de télécommunications 

1 Répartition des propositions 
entre les Commissions 

Organigrammes du Secrétariat général et 
des Secrétariats spécialisés de 
l'I.F.R.B., du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T 
à la date du 1er juillet 1965 

Propositions soumises à la 
Conférence 

Propositions relatives aux 
travaux de la Conférence 

Propositions relatives à l'article 
12 de la Convention 

Admission éventuelle d'organisations 
internationales à la Conférence 

Proposition soumise à la Conférence 

Propositions de modification de 
l'organisation du siège de l'U.I.T. 

Proposition relative aux travaux 
de la Conférence 

Proposition concernant l'article 
9 de la Convention 

Admission éventuelle d'organisations 
internationales à la Conférence 

Propositions retirées 

Participation aux dépenses de l'Union 
des membres, exploitations privées, 
organismes scientifiques ou indus
triels et des organisations inter
nationales 

Accord entre l'Entreprise des P.T.T. 
suisses et le Secrétaire général de 
l'U.I.T. au sujet des mesures à prendre 
on vue de l'organisation de la Confé
rence do plénipotentiaires et budget 
d:. la Conférence 

S.G. 

S.G. 

S. G. 

Arabie Saoudite 
(Royaume de) 

U.R.S.S. 

Cameroun 

S«,G, 

Ethiopie 

Australie 

Corée 

Libéria 

S.G. 

Tchécoslovaquie 

S.G. 

S.G. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 
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la Convention 

Vérification externe des comptes de 
l'Union 

Mesures prises en vue de réunir la 
Conférence 

Situation de certains pays vis-à-vis 
de la Convention 

Structure des Commissions 

Secrétariat de la Conférence 

Ordre du jour de la réunion des Chefs 
de délégation 

Propositions relatives au Chapitre 6 
du Règlement général 

Comptes arriérés 

Proposition concernant l'article 9 de 
la Convention 

Propositions 

Retrait de propositions 

Candidatures au Conseil d'adminis
tration 

Ordre du jour de la 1ère séance 
plénière 

Propositions destinées à la Conférence 

Proposition relative aux articles 5, 
9, 10, 13 et aux chapitres 16 et 17 
de la Convention 

Origine 

S.G. 

Malaisie 

Maroc 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

S,G. 

Président 

Israè'l 

S.G. 

Jordanie 

Colombie 

Israè'l 

S.G. 

Président 

Argentine 

Mexique 

Destination 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

Chefs de 
délégation 

S.P. 

S.P. 
1 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 
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93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

Proposition relative à l'article 9 de 
la Convention 

Proposition relative à l'article 12 

Proposition relative à l'établissement 
d'un programme régulier d'assistance 
technique de l'Union 

Proposition tendant à modifier l'Annexe 
3 à la Convention internationale des 
télécommunications, l'article 17 et 
les chapitres 1 et 2 de l'Annexe 5 

Proposition d'amendement du Chapitre 5 
du Règlement général 

Admissior éventuelle d'organisations 
internationales à la Conférence 

Ordre du jour de la première réunion 
de la Commission 6 

Liste des documents de la Conférence 

Mexique 

Mexique 

Mexique 

Mexique 

Mexique 

S.G. 

Président 

S.G. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 

S.P. 
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3.1. Fonctions législatives, parce qu'elle élabore la législation mon
diale dGD télécommunications (la Convention et ses annexes), La 
Conférence de plénipotentiaires constitue la commission des télé
communications du Parlement mondial (Assemblée générale des Na
tions- Unies). Les questions de télécommunication .que cette Com
mission ne peut résoudre doivent être soumises aux délibérations 
de l'Assemblée générale. UID de ces questions est l'utilisation 
des radiocommunications dans le dessein de porter atteinte à l'or
dre public, à la morale, aux bonnes moeurs et aux intérêts d'Etat 
tiers. 

3.2. Fonctions administratives, parce que ces organismes permanents 
exercent dos attributions d'ordre technique, économique et admi
nistratif, 

4, En conséquence, il convient d'uniformiser la structuré des accords 
internationaux instituant les organismes spécialisés do l'O.N.U., et, en 
même temps, d'unifier, le plus possible, les termes et expressions utilisés, 
car'il s'agit là de termes et expressions du droit administratif internatio
nal. 

4.1. Compte tenu de ce critère, il est proposé de modifier lo nom des 
comités consultatifs internationaux et du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et de leur donner les désigna
tions suivantes : Commission (ou département) téléphonique et 
télégraphique, Commission des radiocommunications et Commission 
d'enregistrement des fréquences, en simplifiant la désignation 
et en'employant celle qu'utilisent les organismes analogues de 
l'O.A.CI. 

4,2. La complexité des désignations employées actuellement date du XIXesiècle. 
5. Les problèmes que pose la rédaction de la Convention et de ses 
annexes devraient être renvoyés pour étude et avis à uno commission ou dé
partement dos affaires juridiques ou à un secrétariat des affaires juridi
ques relevant du Secrétariat général. 

5.1. De même, il convient d'examiner la possibilité pour l'Union de 
fournir l̂ 'assistanco technique de caractère juridique par l'en
tremise d'experts collaborant avec les Etats contractants pour 
arrêter les règlements de ces Etats en matière de télécommunica
tion, 3ur la base de la Convention et de ses annexes. Cette 
manière do procéder permettra d'accélérer l'application univer
selle de ces instruments juridiques. 

D, Le projet du Paraguay comprend, dans enn préambule, ainsi que 
dans chacun de ses articles, des renvois aux instruments juridiques inter
nationaux ci-après : 

1. Charte dos Nations Unies. 

2, Convention internationale des télécommunications. En règle gé
nérale, ces renvois visent l'article, lo paragraphe, l'alinéa et le point; 
exemple : Art. 10/6 (l) b). 
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3. Règlement des radiocommunications: chapitre, article/numéro 
du paragraphe (exemples RR, Chapitre XVII, art,46/l06L). 

4. Convention de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(O.A.CI.). 

E. Los articles ou alinéas qui ne sont pas accompagnés d'un renvoi 
doivent être considérés comme dos propositions du Paraguay. 




